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AVANT-PROPOS.

La traduction du texte des traditions prophétiques d'El-

Bokhâri comprendra quatre volumes, auxquels il faudra ajouter,
sinon un volume, du moins un fort fascicule, contenant les

divers index nécessaires pour faciliter les recherches du lec-

teur ; on trouvera là également les notes les plus importantes que
l'on a souvent besoin de consulter. C'est seulement quand ce

travail sera achevé qu'il sera possible de rédiger sous sa forme

définitive l'introduction à la lecture du Sahîh d'El-Bokhâri. En

attendant ce moment, qui est en partie retardé par des consi-

dérations d'ordre budgétaire, il m'a paru indispensable de ren-

seigner dès à présent le lecteur sur quelques-uns des points

principaux relatifs au plan du Sal.iil.i et à la biographie de son

auteur. Plus tard l'introduction complétera ce résumé, qui
n'est guère autre chose qu'une note très amplifiée.

Dans une traduction française, il ne devrait à la rigueur y
avoir que des mots français. Malheureusement, cela n'est pas

toujours possible, surtout lorsqu'il s'agit d'ouvrages ayant un

caractère spécial, pour ainsi dire technique. En arabe, comme

dans toutes les langues du monde, un même mot ne conserve

pas toujours la même valeur quand il passe de la langue litté-

raire générale dans une terminologie particulière, et sa signi-
fication varie encore suivant que cette terminologie est appli-

quée à une branche d'études plutôt qu'à une autre. A moins

donc d'employer de longues périphrases, qui alourdissent le

récit, on en est réduit, pour traduire un de ces termes techniques,
à se servir d'un vocable arabe quand on n'a pas de mot français

EL-UOKIIÀIU. 11. A
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correspondant, ce qui est le cas inévitable pour les termino-

logies de sciences qui n'ont pas d'équivalent dans le domaine

scientifique français.

Parmi les mots arabes qu'il a fallu absolument conserver

sous peine d'être obscur, diffus ou inexact, il en est quelques-

uns qui reviennent à chaque instant et pour lesquels des ex-

plications détaillées sont immédiatement nécessaires. De ce

nombre se trouve le mot hadits (e*j*x^), qui désigne l'élément

constitutif de l'ouvrage d'El-Bokhâri, qui est avant tout un

recueil de hadits. Etymologiquement, ce mot est un adj<;'hr.

dont le sens primitif est celui de récent ou nouveau, oppose è

ancien. Dans la langue courante, le mot a été employé de borne

heure comme substantif, et alors il signifie récit, nouvclk. i,o

verbes dénominatifs <±>*x= êt <a<s^> dérivent de cette se"onfi<

acception du mot hadits.

Dans les sciences religieuses musulmanes, le mot hadits.

sans cesser d'être usité ailleurs avec les deux valeurs indiquées

ci-dessus, est devenu un terme technique spécial pour désigner

tout récit relatif à la conduite de Mahomet depuis le jour où il

a commencé l'oeuvre de sa prédication. Le terme de tradition

prophétique ne fournirait pas une idée assez précise de ces

sortes de récits, qui se rapportent aussi bien aux faits de la vie

privée qu'à ceux de la vie publique du Prophète, et même à

ceux de son entourage immédiat que l'on suppose avoir pris

modèle sur lui. Le plus souvent il s'agit d'actes ou de paroles,
mais il arrive parfois aussi qu'on mentionne le silence gardé

dans certains cas par Mahomet sur les questions qui lui étaient

posées, ou l'assentiment tacite qu'il donnait à*des actes accom-

plis en sa présence ou racontés devant lui.

Les hadits n'ont pas tous la même valeur. Il en est de vrais

et de faux, de parfaits, de bons et de médiocres. Ces qualifica-
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lions ne sont point fondées sur l'appréciation que la raison en

peut faire, mais seulement sur la certitude plus ou moins grande

de leur exactitude. En principe, le texte même d'un hadits doit

être la reproduction fidèle des paroles prononcées par celui qui

le premier a été le témoin oculaire ou auriculaire de ce qu'il

rapporte. Ce récit s'est ensuite propagé de vive voix par une

série de personnages dont l'honorabilité ne pouvait être mise

en doute, et chacune de ces individualités porte le nom de

i-âwî (^yt). La succession ininterrompue des ràwi constitue,

pour ainsi dire, les étais du hadits, et se nomme tsnâd (aU«!).

Un même hadits peut s'appuyer sur deux ou plusieurs isnâd

différents. Rien ne s'oppose, en effet, à ce que plusieurs con-

temporains du Prophète aient rapporté le même fait et si, au

début, on rencontre ainsi plusieurs râwî, il était à peu près
inévitable que la série des râwî postérieurs ne subît des di-

vergences d'autant plus grandes qu'on s'éloignait davantage
du point de départ. Pourtant, comme un râwî doit être un

personnage historiquement connu, afin qu'on puisse s'assurer

qu il a été en contact direct avec celui dont il a reçu un hadits

ou à qui il l'a transmis, ces variantes dans i'isnâd sont, somme

toute, peu nombreuses pour la période antérieure à la mise

par écrit des traditions. Il est à peine besoin d'ajouter que ces

sources variées d'information sont une garantie de plus en fa-

veur du hadits auquel elles se rapportent.
Des défaillances de mémoire ont amené certains râwî à ne

retenir qu'un fragment du hadits qui leur avait été transmis,
ou encore à hésiter sur certains mots qu'ils avaient entendus.

Malgré les lacunes ou les incertitudes qu'ils présentent, ces

hadits ont néanmoins été conservés, même quand on en possé-
dait une version tout à fait complète ou plus correcte. Cette

répétition, qui peut sembler inutile, a cependant cet avantage
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de montrer la bonne foi qui a présidé à la recherche de ces

documents, ainsi qu'à la justification de leur authenticité.

Ainsi qu'on l'a vu, l'isnâd est le seul moyen de remonter

jusqu'au premier râwi dont l'autorité est indiscutable s'il a fait

partie du groupe des Compagnons du Prophète. C'est donc sur

la valeur de l'isnâd que doit porter tout l'effort du critique en

matière de hadits. Ce travail a été fait très consciencieusement

par les principaux traditionnistes et, à vrai dire, il était devenu

bien indispensable dès la fin du premier siècle de l'hégire,
alors que, pour les besoins de leur cause, certains docteurs mu-

sulmans imaginèrent de toute pièce des hadits comme argu-
ments décisifs dans leurs polémiques religieuses.

Cependant on a admis au titre d'authentique quelques ha-

dits quine satisfont pas intégralement .aux règles habituelles

de la critique en ces matières. Ils forment d'ailleurs un groupe

peu nombreux, que l'on s'accorde à accepter en qualité d'axiomes

pour ainsi dire. Mais, pour l'immense majorité des cas, on s'est

montré fort rigoureux, soit en rejetant tout à fait les hadits dé-

clarés alors apocryphes, soit en les adoptant avec l'une des trois

mentions : parfait, bon, faible, suivant qu'ils satisfaisaient plus
ou moins aux règles de la critique. Ce système de critique est

exposé avec de nombreux développements dans le Taqrib do

En-Nawawi, dont mon collaborateur( 1) M. Marçais a donné une

excellente traduction avec de nombreuses et savantes notes'2'. Il

est donc inutile d'en parler ici, et je me contenterai d'ajouter
en passant qu'on distingue parfois les hadits entre abrogeants et

abrogés, par imitation de ce qui a été fait pour les versets du Coran.

(1) Absorbé par d'autres travaux,

M. Marçais n'a pu fournir au second vo-

lume de, cet ouvrage une collaboration

aussi active que celle qu'il avait apportée

précédemment. 11 a seulement, traduit

les titres : LVI, LV1I, LYIII et LI.X.

(2) Dans le Journal asiatique, série IX.

t.XVI.XVHelXVIII.



AVANT-PROPOS. v

La mise par écrit des hadits n'a pas arrêté le développement

de Tisnâd. Le maître qui enseigne le hadits de vive voix prend

sa place dans l'isnâd au même titre que ses devanciers, s'il a

lui-même reçu cet enseignement de la même façon d'un autre

maître. En matière canonique et juridique, les Arabes estiment

en général que la chose dite est plus authentique que la chose

écrite. Gela tient pour une grande part à leur système d'écriture,

qui ne fixe pour chaque mot que les consonnes et les voyelles

longues. Les voyelles brèves ont cependant une très grande im-

portance pour marquer le sens exact des groupes de consonnes

ou de consonnes avec voyelles longues. Une erreur de lecture,

facile à commettre dans ces conditions, a pour conséquence né-

cessaire une altération du sens. Avec une notation complète, on

évite sans doute cet inconvénient, et cela a été fait pour le

Coran. Néanmoins on ne lit pas le Livre sacré, on le récite, et

c'est en l'entendant répéter de vive voix qu'on l'apprend par

coeur, sans se servir du texte écrit, qu'on sache lire ou non.

Pour les hadits, la transmission orale a été en quelque sorte

inévitable. Les Compagnons du Prophète ne savaient pas écrire,

sauf de très rares exceptions; ils n'avaient donc d'autre .moyen

que la parole pour communiquer les traditions recueillies par
eux. Ils s'exprimaient dans la langue courante, ainsi qu'on peut
s'en assurer par maints passages où la forme littéraire n'est pas

respectée. Et il n'est pas téméraire de prétendre qu'un certain

nombre ont été retouchés légèrement lors de la mise par écrit,
surtout lorsqu'il s'est agi de reproduire textuellement des frag-
ments de conversations échangées entre personnes de tous rangs
et de toutes conditions.

Ces remaniements ont été pratiqués avec une telle discrétion

que l'on n'est pas toujours arrivé à obtenir un contexte suffisam-

ment correct au point de vue grammatical pour que l'interpré-
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tation en fut tout à fait certaine. Aussi ne doit-on pas être sur-

pris que les commentateurs ne soient pas toujours d'accord

sur la lecture de certains hadits, non plus que sur le sens qu'il

faut leur attribuer. Ces divergences ont naturellement eu leur

répercussion sur les déductions rituelles ou juridiques qui de-

vaient en être dégagées et, sur quelques points, elles sont si

complètes qu'elles ont produit de véritables antagonismes entre

des docteurs musulmans dont l'orthodoxie ne saurait être sus-

pectée.
L'ensemble des hadits constitue ce qu'on appelle la sonna

(«LJl). En dehors de cette acception spéciale, le mot sonna si-

gnifie d'ordinaire chemin, conduite, et si l'on se reporte à l'idée

primitive de la racine, qui est celle d'aiguiser, il est permis
d'en conclure que sa valeur exacte dans la technologie religieuse
est celle de voie frayée par Mahomet pour la pratique de sa reli-

gion, ou encore, si l'on veut, la règle de conduite qu'il a éta-

blie. Et, puisque le Coran dit qu'il n'y a pas de meilleur modèle

à imiter que le Prophète, la Sonna est devenue le guide de Ions

les musulmans dans toutes les circonstances de la vie.

Ainsi qu'on peut s'en convaincre par un simple coup d'oetl

jeté sur la traduction du premier volume de l'ouvrage d'El-

Bokhâri, la Sonna mentionne des choses auxquelles on ne sau-

rait guère attribuer un caractère religieux. Ces questions d'hy-

giène privée ou publique, de bienséance et de savoir-vivre qui
voisinent avec des pratiques rituelles ou des préceptes de morale

ont cependant été maintenues dans tous les recueils sans raison

apparente. Il parait bien certain que l'explication de leur pré-
sence se trouverait dans des idées superstitieuses qui s'atta-

chaient à la façon dont on accomplissait certains actes maté-

riels, mais ce n'est pas ici le Jieu d'examiner ce point et de le

discuter.
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De bonne heure on avait reconnu la nécessité de mettre le

Coran par écrit sous une forme définitive. Le motif qu'on fait

valoir d'ordinaire pour justifier la confection de cette édition ne

varielur aurait été la disparition à la suite des premières guerres
extérieures d'un grand nombre de ceux qui possédaient le Coran

par coeur. Mais la véritable raison était la crainte que l'on éprou-
vait d'v voir introduire des altérations ou d'y faire certaines

coupures. Malgré le peu de temps qui s'était alors écoulé depuis
la mort du Prophète, la parfaite exactitude de cette recension

a été mise en doute, et certaines variantes admises pour la lec-

ture ou la prononciation de quelques mots pourraient à coup
sûr être invoquées à l'appui de cette opinion.

Ce n'est qu'assez tard qu'on imagina de faire pour la Sonna

un travail analogue à celui qu'on avait fait pour le Coran, c'est-
à-dire la mettre par écrit et en coordonner les divers éléments.

Tout à la fin du premier siècle de l'hégire, ou au début du second,
le khalife cOmar-ben-cAbderazîz envoya des instructions dans

toutes les provinces de son empire pour demander que l'on ré-

digeât tous les hadits qui circulaient de bouche en bouche. Il
existait bien déjà quelques essais d'un pareil travail. Des savants,

qui craignaient que leur mémoire ne leur fit défaut, avaient
noté des hadits sur des feuillets isolés, auxquels on a donné le
nom de *ÀA=^sahîfa, et l'on assure que le chapitre de l'aumône,
en particulier, avait été mis par écrit en entier.

Cette exception faite en faveur du chapitre de l'aumône s'ex-

plique sans peine. On sait, en effet, qu'en dehors de l'aumône

proprement dite ce chapitre parle longuement de la dîme qui,
en dépit de son caractère religieux, est en réalité une mesure
fiscale. Du vivant de Mahomet et sous les quatre premiers kha-
lifes dits orthodoxes, la ferveur religieuse était assez intense

pour qu'on payât sans hésiter la redevance appelée zekat; mais



vm AVANT-PROPOS.

avec les Omeyyades, considérés comme usurpateurs par les par-
tisans d'Ali, la foi s'était attiédie et chacun essaya de s'affran-

chir d'un impôt dont il était enclin à suspecter la légitimité. Un

texte écrit de la loi était alors le seul moyen d'avoir raison des

contribuables récalcitrants, et c'est ainsi qu'on en vint à publier
tout d'abord la loi fiscale.

De divers côtés, on déféra à l'invitation du khalife 'Omar-

ben-cAbderaziz. Les premiers recueils ainsi composés prirent le

nom de y^ diouân; ils furent exécutés sans méthode et sans

la moindre critique, en sorte qu'ils ne constituèrent guère qu'un
amas de matériaux qui avaient besoin d'être passés au crible et

mis en ordre. Mais l'impulsion était donnée et bientôt des tra-

vaux mieux faits parurent dans un grand nombre de villes.

Parmi les auteurs de ces recueils de hadits, on peut citer : Mâ-

lik-ben-Anas, àMédine; cAbdallah-ben-Djoraïdj, à la Mecque;

cAbderrahman-El-Aouzaci, à Damas; Sofyân-Ets-Tsauri, à Koufa

et Hammâd-ben-Salma-ben-Dinâr, à Bassora. Chaque ville

fournissait ainsi son apport à l'oeuvre commune; tous les râvvi

d'ailleurs habitaient les grands centres, car c'est là seulement

qu'ils trouvaient à tirer un profit moral ou matériel des hadits

qui meublaient leur mémoire.

Cette seconde série de recueils était bien supérieure à la pré-
cédente sous le rapport de la coordination et de la critique. Et

si les auteurs, au lieu de localiser leurs recherches en se can-

tonnant dans une seule ville, avaient songé à étendre leur champ

d'action, nul doute qu'ils ne fussent arrivés à la perfection

acquise définitivement par la génération suivante au cours du

ine siècle de l'hégire.
Deux systèmes principaux avaient été employés pour le clas-

sement des hadits : les uns avaient rangé ensemble toutes les

traditions émanées d'un même râwî; les autres, tenant compte
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de la matière principale dont traitait chaque tradition, les

avaient classées sous une rubrique qui leur convenait. Ce dernier

système avait vite fini par prévaloir et il ne restait plus pour

perfectionner le travail qu'à éliminer des recueils tout ce qui

n'était pas authentique ou qui du moins ne passait pas pour tel.

Parmi ceux qui se dévouèrent à cette tâche de séparer le bon

prain d'avec l'ivraie, deux: hommes s'illustrèrent particulière-

ment; le soin qu'ils mirent à accomplir leur oeuvre leur valut

de devenir les maîtres incontestés en matière de hadits et

d'éclipser tous leurs rivaux. Et de ces deux maîtres contempo-

rains, Moslim et El-Bokhâri, le second jouit d'une estime en-

core plus grande que le premier, à cause du plan spécial qu'il
a suivi et dont il va être parlé ci-après.

Arrivé à sa forme définitive, ou, si l'on veut, à sa forme clas-

sique , le recueil de hadits prend d'ordinaire le nom de ^^ So-

nan, qu'on peut traduire par : « Les pratiques traditionnelles ».

Toutefois, pour Moslim et El-Bokhâri, le terme consacré est

^p sahih rrauthentique >>,abréviation de g^' <**l4 « La somme

authentique». La même épithète est donnée également au re-

cueil d'Et-Termidzi, mais, si l'on n'ajoute pas le nom de l'au-

teur après le mot Sahih, c'est qu'il ne s'agit que de celui de

Moslim ou de celui d'El-Bokhâri.

Moslim a sans doute mis tous ses soins à contrôler la valeur

des hadits qu'il a insérés dans son Sahih et à disposer ces docu-

ments suivant une bonne méthode, mais il n'a pas été au delà

et, somme toute, il n'a été qu'un éditeur consciencieux etérudit.

El-Bokhâri ne s'est pas borné à ce simple rôle; il a fait en outre

oeuvre personnelle dans son recueil, et c'est pour cela qu'il s'est

élevé sans conteste au-dessus de tous ses autres confrères en ma-

tière de traditions.

Aux yeux du vulgaire, on a fait surtout valoir l'excessive
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piété d'El-Bokhàri et sa mémoire prodigieuse. On rapporte

qu'il ne mit aucun hadits par écrit avant d'avoir demandé à Dieu

de l'inspirer et avant de s'être acquitté après ablution spéciale

d'une prière de deux reka\ On ajoute qu'il aurait dit lui-même

avoir entendu 600,000 liadits et en avoir retenu dans sa mé-

moire plus de 200,000. On a donc dû admettre que l'examen

qu'il en fit fut des plus consciencieux et pratiqué avec une cri-

tique sévère et impitoyable, puisqu'il n'en conserva que 7,296,

suivant les uns, 7,^97 suivant d'autres, en ne tenant pas compte

des fragments de hadits qui font partie des rubriques, car alors

on arriverait au chiffre global de 9,082. Et encore convient-il

d'ajouter que, défalcation faite des traditions répétées plusieurs

fois, soit in extenso, soit par fragments, il ne reste plus que

2,762 hadits. Le tout est réparti entre 3,45o chapitres ou t_>b

(hâb).

L'appel fait à l'intervention divine n'avait assurément pour

but, dans l'esprit d'El-Bokhâri, que de prouver la façon scru-

puleuse avec laquelle il avait accompli son travail d'élimination,

mais beaucoup de musulmans ont dû y voir quelque chose d'ana-

logue avec la révélation des versets du Coran. Aussi n'est-on pas

surpris que l'opinion courante ait tenu compte de ce rapproche-

ment, qui explique très bien l'attention toute spéciale dont le

Sahih a été l'objet. C'est ainsi, par exemple, que l'on a donné

des soins particuliers aux éditions de ce livre, que le texte en a

été soigneusement voyelle, qu'on a compté le nombre des hadits,

qu'on a eu l'idée de faire une distinction entre des hadits abro-

geants et des hadits abrogés, ou encore qu'on en a fait le pre-
mier livre à lire après le Coran.

La véritable cause de la prééminence du Sal.iîh d'El-Bokhâri

doit cependant être cherchée ailleurs que dans les deux motifs

qui ont frappé l'esprit superficiel de la foule. Les commenta-
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teurs ne se sont pas mépris là-dessus, bien qu'ils n'aient fait

qu'indiquer en passant ce point capital, sans y insister autant

qu'il convenait. L'indication la plus caractéristique est celle qui

nous fait connaître des paroles prononcées par l'auteur du Sahil.t

lui-même. Suivant Mohammed-ben-Abou-Hâtim, cité par El-

Qastallâni, El-Bokhàri a affirmé qu'il n'avait accepté dans son

recueil aucun badits dont le râwi croyait que la foi n'avait pas

besoin, pour être entière, de se manifester par des paroles ou

par des actes.

Cette affirmation, anodine en apparence, est cependant très

suggestive. A l'époque d'El-Bokhâri, une secte, dite des Mor-

djiïtes, tendait à prendre une très grande importance et, si

elle y avait réussi, elle eût sûrement bouleversé l'islamisme de

fond en comble, en admettant qu'elle l'eût laissé debout. Pour

les adeptes de cette secte, la foi riait d'une conviction intime

dont l'existence ne saurait échapper à la connaissance de Dieu.

Toutes les manifestations extérieures de la foi, paroles ou actes,

n'augmentent point la force de cette conviction; elles ne sont

donc pas indispensables, et leur simple utilité devient dès lors

à peu près injustifiable. Une telle doctrine ne diffère guère d'un

pur théisme et aboutissait presque à la libre pensée, car là où

il n'y a pas de culte il n'y a plus à proprement parler de reli-

gion et, dans ces conditions, la foi n'est plus en réalité qu'une

conception plus ou moins personnelle de la genèse du monde.

Les opinions des Mordjiïtes avaient d'autant plus de chances

de se propager avec rapidité qu'elles offraient aux nouveaux con-

vertis un moyen commode de faire croire qu'ils avaient accepté
de coeur une religion à laquelle ils n'adhéraient que du bout

des lèvres. Chrétiens, juifs, païens même, pouvaient ainsi en effet

conserver au fond du coeur les anciennes croyances qui, dans
leur pensée, leur assuraient le salut éternel, tout en étant en
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apparence de la religion de leurs vainqueurs, ce qui leur ga-
rantissait tous les avantages matériels réservés aux seuls musul-

mans.

Le danger était grand et difficile à conjurer. Dans le monde

des idées, la controverse directe n'aboutit d'ordinaire qu'à for-

tifier chacun des adversaires dans ses propres opinions, et les

flots d'éloquence qui se dépensent dans ces sortes de polémiques
ne servent guère qu'à distraire l'auditoire. El-Bokhâri qui
d'ailleurs, au dire de sesbiographes, n'avait pas un tempérament
combatif, usa d'un moyen détourné pour atteindre plus sûrement

l'hérésie qui menaçait l'existence même de l'islamisme ; et, tandis

que ses confrères se bornaient à classer et étiqueter leurs hadits,
il songea à en faire une arme offensive contre les Mordjiïtes et

contre tous ceux qui attentaient à la pureté primitive de la reli-

gion musulmane.

Tout d'abord il plaça en tête de chaque hadîts ou groupe de

hadits traitant d'un même objet ce qu'on a appelé une tardjoma

'tir-y. La tardjoma a le plus souvent la forme d'une rubrique ré-

digée par El-Bokhâri lui-même et fournit le titre d'un chapitre
ou cJ^>(hâby, elle a pour but de fixer la portée ou le sens pra-

tique des hadîts contenus dans le chapitre en le résumant sous

une forme concise. Quand il arrive à l'auteur d'employer la tour-

nure interrogative, c'est d'ordinaire qu'il admet une divergence

d'opinions ou de pratiques sur la matière. Toutefois, dans la

plupart des cas dubitatifs, il fait suivre la rubrique de versets

du Coran ou de fragments de hadits sans isnâd complet qui in-

diquent au lecteur le sens pour lequel l'auteur prend parti.
La tardjoma peut aussi ne consister qu'en versets du Coran ou

en hadîts sans isnâd complet, ou encore n'avoir que de l'un et de

l'autre de ces deux éléments. On suppose dans ce cas qu'El-Bo-
khâri n'a pas réussi à trouver une formule suffisamment exacte



AYANT-PROPOS. ÏUI

et qu'il a laissé cette lacune avec l'espoir d'arriver plus tard à la

combler. Enfin il y a, mais très rarement, des tardjoma sans

l.iadits et des l.iadits sans tardjoma. Ce sont là encore des lacunes

que l'on explique de la même façon que la précédente, bien

qu'elles semblent avoir un caractère différent. Mais, quelle qu'en

soit la composition, la tardjoma est, au dire de tous les com-

mentateurs, l'avis personnel d'El-Bokhâri ou, si Ton veut, la

conséquence qu'il Lire des textes qu'il a recueillis. En même

temps qu'il facilitait l'intelligence des hadits par ses tardjoma,

El-Bokbàri appuyait ses opinions orthodoxes sur un texte dont

nul musulman, à quelque secte qu'il appartint, ne pouvait con-

tester l'autorité. Il accumulait les arguments, tout en ayant l'air

de faire simplement acte d'érudition.

En effet, chaque tardjoma correspondait à une manifestation

extérieure de la foi du Prophète ou de ses compagnons, et

puisque le Coran dit qu'il n'est pas de meilleur modèle à imi-

ter que l'Envoyé de Dieu, la doctrine de Mordjiïtes se trouvait

ainsi formellement condamnée sans avoir été cependant l'objet

d'une attaque directe qui pût provoquer une riposte. Et pour

que son intention ne passât pas inaperçue, El-Bokhàri l'a sou-

lignée d'une manière bien nette en mettant tout au début du

premier chapitre intitulé : crDe la révélation à ses débuts», ces

paroles significatives : «Les actions (ou les actes) ne valent que

par les intentions, n

Si peu méthodiques que soient en général les auteurs arabes,

il est impossible d'attribuer au simple hasard la place d'hon-

neur donnée à l'axiome qui condamne péremptoirement le point
fondamental de la doctrine des Mordjiïtes. Il y a là à coup sûr

un parti pris d'autant moins incontestable que la teneur com-

plète de ce premier hadits n'offre aucun rapport avec le début

de la Révélation. Le second chapitre intitulé : «La loi» coin-
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mence également par l'indication des paroles et des actes qui
font intimement partie de la foi.

Cette façon discrète dont El-Bokhâri a fait usage de la tar-

djoma pour manifester son opinion ne pouvait être efficace qu'à
la condition de se reproduire un nombre considérable de fois. Et

c'est là la seule explication plausible du chiffre si élevé des tar-

djoma. Il serait en effet aisé d'en réduire la quantité dans une

forte proportion si elles n'avaient eu d'autre fonction que celle

d'une rubrique ordinaire. Enfin la présence de rubriques, non sui-

vies de badits, sejustifie mieux par ce désir de revenir sans cesse à

la charge que par l'impossibilité où se serait trouvé El-Bokhâri

de les appuyer sur des traditions authentiques.

Quant aux badits qui figurent dans les tardjoma ou qui par-
fois les constituent en entier, ils n'ont jamais d'isnàd et sont le

plus souvent fragmentaires. On estime qu'El-Bokhâri les tenait

personnellement pour authentiques, mais que, n'en pouvant
fournir la preuve, il a voulu éviter qu'on les confondit avec les

autres et qu'on s'en fit une arme pour attaquer la valeur de son

recueil. On les reconnaîtra facilement dans la traduction où

ils sont imprimés en petites italiques et dépourvus de numéros

d'ordre.

Tout ce travail, comme on le voit, a été exécuté avec un soin

très méticuleux, une réelle méthode et dans un but bien défini.

Il parait donc difficile d'admettre, ainsi (jue le prétendent les

commentateurs, qu'El-Bokhâri ait laissé dans son ouvrage des

lacunes qu'il se réservait de combler le jour où de nouveaux

documents auraient été recueillis par lui ou encore de croire

que ces lacunes proviendraient de manuscrits.

Ces deux hypothèses ne sont sans doute pas absolument in-

vraisemblables; cependant puisque El-Bokhâri a enseigné lui-

même de vive voix son Sal.iîh on peut se demander pourquoi il
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n'aurait pas exprimé lui-même les raisons qui l'auraient, poussé
à conserver des tardjoma sans hadîts à la suite. S'il l'avait fait,

il est bien certain qu'on en aurait gardé le souvenir et que ses

explications auraient été transmises à la postérité. D'un autre

côté, s'il n'a rien dit à ce sujet de lui-même, il est bien surpre-
nant qu'il n'ait pas été questionné sur ce point par un de ses

auditeurs et alors son silence ou sa réponse nous auraient été

rapportés. La seconde hypothèse est également difficile à justi-

fier, car s'il est vrai que les leçons de l'auteur aient été entendues

par 90,000 personnes il serait bien étonnant qu'aucune d'elles

ne se fût rappelé le passage laissé en blanc clans les manuscrits

et ne l'eut signalé au monde savant musulman.

Quoi qu'il en soit de cette question bien secondaire en somme,
Ei-Bokbâri a, d'une part, rendu un signalé service à l'isla-

misme en conjurant le péril Mordjiïte, et, d'autre part, il a,

pour ainsi dire, fixé d'une manière définitive la constitution

pratique de la religion du Prophète. D'autres que lui ont con-

signé dans leurs recueils des hadîts authentiques, mais aucun

autre, pas même Moslim, n'a apporté un soin égal à vérifier

ses documents. En effet, Moslim accepte la transmission d'un

hadîts entre deux râwi contemporains sans s'être assuré, comme
le fait El-Bokhâri, qu'ils ont pu être en relations directes et

qu'ils se sont rencontrés au moins une fois.

Les travaux des grands législateurs musulmans, entre autres

ceux de Abou-flanîfa, de Màlik et de Ech-Cliaféi, sont anté-

rieurs à la rédaction du Sahîh d'El-Bokhâri. Ce n'est donc pas
dans ce livre qu'ils ont trouvé les hadîts sur lesquels repose
une partie de la loi canonique et civile des musulmans. Cepen-
dant le Sahîh a été consulté et doit l'être encore par uncheikh-
el-islâm ou un mufti à qui on demande une fetoua juridique.
C'est dans cette mesure qu'il conserve un rôle appréciable dans



xv r AVANT-PROPOS.

la jurisprudence musulmane, rôle qu'il partage avec les autres

recueils classiques de traditions, mais à un degré plus émi-

nent.

Au point de \ue social, les hadits continuent à fournir des

indications précieuses pour toutes les questions qui n'ont pas
été' tranchées dans un sens précis par le Coran. Chaque fois

qu'une difficulté ou une hésitation se produit en morale, en

politique, en hygiène ou en bienséance, on a recours aux tra-

ditions pour savoir ce qu'il convient de faire. Presque partout
on procède tous les ans à des lectures publiques du Salul.i d'El-

Bokhâri. Ces lectures, accompagnées d'un court commentaire,

ont lieu dans les mosquées et en général vers l'époque du Ra-

madan. Cependant dans les circonstances critiques ou solen-

nelles elles prennent plutôt le caractère d'un véritable office

analogue à celui de la récitation du Coran. Un exemplaire du

Sahîh d'El-Bokhâri jouit d'un prestige égal à celui du Coran

pour la prestation des serments et il figure également à côté

du Livre Saint dans les grandes solennités où l'on veut soit

apaiser la colère de Dieu, soit lui manifester sa reconnaissance

au jour d'un triomphe.
De son vivant, l'homme qui, aux yeux du monde musulman,

a produit l'oeuvre la plus pariai le après le Coran, a rencon-

tré parmi ses contemporains des ennemis et des détracteurs.

Les biographes n'ont guère insisté sur ce point qui pour-
tant méritait d'attirer toute leur attention puisqu'il met en

relief le péril que courait la religion musulmane à cette époque
en même temps que la haute valeur de l'oeuvre qui l'a conjuré.
Comme d'ordinaire, ils n'ont dépeint que la physionomie
extérieure du personnage sans chercher à pénétrer ses senti-

ments intimes autrement que par quelques anecdotes dont ils

ont émaillé leurs récits. iNous n'avons donc qu'une sorte de
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curriculum vilac d'El-Bokhâiï dont voici les traits principaux

d'après El-Qastaliâni.

Le personnage, que tout le monde ne désigne plus aujour-
d'hui que sous le simple vocable d'El-Bokhâri, avait pour nom

complet : Àbou-'Àbdallah-Mohammed-ben-Isma'il-ben-Ibrahim-

ben-El-Moghîra-ben-BardizbehW-El-DjoTi-El-Bokhâri. Il naquit
à Bokhâra dans la nuit du 12 du mois de Chaouâl de l'année

19/1 (19 juillet 810). On voit par sa généalogie qu'il était

d'origine persane et l'on sait que son arrière grand-père El-

Moghîra fut le premier de ses ancêtres qui embrassa l'isla-

misme. Quant à la conversion d'El-Moghira, on rapporte

qu'elle fut due à un gouverneur de Bokhâra, nommé El-Yamân-

El-Djocfi, et ce fut à cette sorte de parrain que la famille

emprunta l'ethnique El-Djo'fî qui dorénavant figura dans sa

nomenclature généalogique.
El-Bokhâri était encore un tout jeune enfant quand il perdit

son père. Ce fut sa mère qui dirigea son éducation et elle dut

penser bientôt qu'il était appelé à jouer un rôle important dans

l'islamisme. On assure, en effet, que, son enfant ayant complè-
tement perdu la vue, elle adressa au Ciel de ferventes prières
et vit en songe Abraham qui lui annonça que Dieu les avaient

exaucées; en effet, dès le lendemain do cette apparition, El-Bo-

khâri recouvrait complètement la vue. Si, à cette circonstance,
on ajoute qu'il était mince et de petite taille, on voit que l'au-

teur du Sahih était d'une constitution délicate. Son acti-

vité et son intelligence devaient donc le porter à se livrer à

(1> Telle est l'orthographe indiquée
d'une façon précise par Qastallâni qui
ajoute que ce mot signifie «le semeur».

Mais Ibn-Khallikan donne les leçons
Yezdibahei Yezdezbah(cf. Ibn-Khallikan,

trad. de Slane, t. Il, p. 596). La leçon

Bardizbeh est également celle qui a été

adoptée tout récemment par Dr. Trangotl

Mann dans la Tiihfa Dawi-l'Arab, Lei-

den, 1906 , p. IF.

EL-BOKUARI. II. B

IMl'MMfclUl. NAT1UNAI.I.
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l'étude dune des sciences cultivées à cette époque par les

musulmans plutôt qu'aux; travaux d'une nature physiquement

plus active.

Grâce à son intelligence el à sa mémoire prodigieuse El-Bo-

khâri fit de si rapides progrès qu'à l'âge de 11 ans il possédait
admirablement les hadits qu'on lui avait enseignés. Il les étu-

diait avec tant de soin qu'il put, reprendre son maître sur une

erreur que celui-ci commettait en citant un isnâd. Or il ne

s'agissait pas d'une simple inadvertance du professeur, mais

d'une erreur qu'on commettait généralement faute d'avoir

consulté un certain auteur qui avait donné la véritable leçon.

A l'âge de 16 ans, ayant brillamment terminé ses études, El-

Bokhàri partit en pèlerinage à la Mecque en compagnie de son

frère aîné Ahmed et de sa mère. Puis, laissant rentrer seul à

Bokhâra son frère qui devait y mourir peu après, il s'installa

à la Mecque et s'y livra activement à la recherche de hadits

et de détails biographiques sur les râwî.

El-Bokhâri avait 1 8 ans lorsqu'il publia son premier ouvrage
intitulé : ,«*^t% (j-utjUJ!^ *jls*Ui ULàS c^b^. Ce traité, ainsi que

l'indique son titre, traitait des décisions rendues par les Com-

pagnons du Prophète et ceux qui les avaient connus, en indi-

quant les diverses opinions qu'ils avaient pu avoir sur un même

sujet. Son second ouvrage, publié peu de temps après, fut ré-

digé à Médine près du tombeau du Prophète sans doute à cause

de l'importance toute spéciale que Fauteur attribuait à la ma-

tière dont il s'occupait. Pour s'assurer de l'authenticité de la

transmission d'un hadits, il fallait tout d'abord prouver que le

râwî transmetteur et le râwî récepteur étaient contemporains
et avaient communiqué entre eux.. Ce fut exclusivement dans

ce but que fut conçu et exécuté l'ouvrage intitulé : ^^îi gjUJI
«La grande histoiren. El-Bokhâri lit ensuite lui-même deux
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abrégés de son propre travail sous les titres de k^iJi gjbd!

rrL'histoire moyenne* etj^^Ji g;^' ^'La petite histoire».

Ces travaux préliminaires terminés, El-Bokhâri se mit à la

recherches des hadîts et il en fit une abondante moisson en vi-

sitant les villes suivantes : Balkh, Merw, Nisapour, Rayy, Bag-

dad, Bassora, Koufa, la Mecque, Médine, Ouâsit, Misr, Damas,

Qaïsariyya, Ascalon et Emèse. Dans ces diverses localités il

rencontra 1,080 personnes ou ràwi. qui lui enseignèrent des

hadîts, et, comme il le dit lui-même, il ne faut pas comprendre

dans ce chiffre ceux qui professaient la doctrine que la foi n'a

besoin pour être sincère de se manifester ni par des paroles,
ni par des actes.

Pendant qu'il accumulait ainsi les matériaux destinés à son

grand ouvrage, à la composition duquel il devait employer

seize années, El-Bokhâri continuait à propager ses idées sur la foi

en enseignant les hadîts lui-même et en ayant soin d'insister

sur les faits qui militaient en faveur de sa théorie. L'un de ses

arguments favoris étaient que l'on ne pouvait constater, ainsi

que tout le monde l'admettait, comment la foi pourrait aug-
menter ou diminuer si elle ne se traduisait pas en actes exté-

rieurs visibles.

Cet enseignement, donné successivement dans le Hedjâz,
clans l'Iraq et dans le Mawarennahar, fut fort suivi malgré la

jeunesse du maître qui, à ses débuts, disent les biographes,
n'avaient pas encore le moindre poil au menton. Environ

70,000 auditeurs ou étudiants entendirent ces leçons et nombre

de traditionnistes, devenus célèbres plus tard, s'honorèrent

d'avoir été les disciples d'El-Bokhâri.

Avec ses récits coupés et ses isnâd formés de séries plus ou

moins longues de noms propres, la science des traditions exige
une très grande mémoire. Celle d'El-Bokhâri était véritable-
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ment prodigieuse. Il était capable, dit-on, de réciter par coeur

un livre entier rien qu'après l'avoir lu rapidement des yeux.
Tout jeune encore il avait retenu dans sa mémoire 76,000 ha-

dits et il arriva plus tard à en posséder plus de 200,000 qu'il

pouvait débiter sans la moindre hésitation.

Quelques envieux, un jour, essayèrent de prendre eu défaut

le jeune prodige. Ils lui citèrent certains hadîts peu connus

dans lesquels ils avait modifié très légèrement le texte même

et l'isnâd. L'épreuve tourna à leur confusion. Après avoir ré-

pondu tout d'abord à ses interlocuteurs qu'il ignorait les tradi-

tions qu'on lui citait, El-Bokhâri les reprit ensuite une à une

en corrigeant toutes les erreurs qu'on y avait introduites et en

disant d'un air narquois qu'il ne connaissait que ces hadîts qui
étaient sans doute ceux qu'on avait voulu lui citer. Cette sûreté

de mémoire, au moyen de laquelle il remettait sur pied les

textes estropiés, valut à El-Bokhâri le surnom de «Médecin des

hadîts 55.

Grâce à la fortune que lui avait laissée son père, El-Bokhâri

ne fut détourné de son oeuvre par aucun souci matériel. Il avait

du reste les goûts les plus simples et c'est en bonnes oeuvres

qu'il employait ses larges revenus. A peine est-il besoin d'ajouter

que sa piété était extrême, et une anecdote qu'on cite à ce pro-

pos prouve toute l'importance qu'il attachait aux actes de dé-

votion. Un jour qu'il faisait sa prière, une guêpe pénétra sous

ses vêtements et le piqua si violemment en seize ou dix-sept en-

droits que toute sa poitrine en était tuméfiée. Néanmoins il ne

voulut pas interrompre la récitation d'un chapitre du Coran

qu'il avait commencée et c'est seulement quand elle fut ache-

vée qu'il pria quelqu'un de rechercher la cause des souffrances

qu'il venait d'endurer.

Il n'était pas moins scrupuleux quand il s'agissait d'affaires
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d'intérêt, et là encore il ne voulait pas qu'on pût lui adresser

le moindre reproche. A cette époque, la fortune mobilière dans

les villes consistait uniquement en marchandises dont on faisait

le commerce. Des négociants étaient venus le trouver et lui

avaient proposé un bénéfice de 5,ooo dirhems sur un lot de

marchandises qu'il avait chez lui. Il hésita à conclure l'affaire

et demanda à réfléchir jusqu'au lendemain. Quelques instants

après avoir fait cette réponse, d'autres commerçants lui pro-

posèrent pour ce même lot un bénéfice de 10,000 dirhems. Il

refusa cette offre plus avantageuse en disant qu'il se croyait

tenu de conclure le premier marché parce que, aussitôt après

le départ de ses premiers clients, il avait, dans sa pensée,

considéré l'affaire comme réglée.
S'il n'était pas disposé à laisser entamer ses convictions, du

moins n'employait-il jamais de mots injurieux ou même sim-

plement malveillants à l'égard de ses contradicteurs. En aucune

circonstance, dit-on, il ne traita de menteur quelqu'un qui

sciemment altérait la vérité. Il était trop honnête et d'un esprit

trop élevé pour dissimuler de parti pris les travaux de ses ad-

versaires. Ainsi, malgré l'hostilité que lui avait toujours mani-

festée Edz-Dzehli ( JJ>ÔJ\ ), il ne supprima pas son nom dans les

trois ou quatre hadits qu'il lui emprunta, et il se borna a se

servir pour l'indiquer d'un surnom sous lequel on le désignait

rarement. Certes il eut été préférable qu'il se fût exprimé sans

la moindre réticence, mais il tenait à faire sentir qu'il n'avait

aucune estime pour le caractère de son adversaire.

Parfois cependant il se montra moins catégorique qu'on n'au-

rait dû s'y attendre. C'est ainsi que, invité à se prononcer sur

cette question de savoir si le Coran était créé ou incréé, ques-
tion brûlante qui passionnait vivement les esprits, il répondit

par ces paroles ambiguës : ceLe Coran, verbe de Dieu est in-
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créé, mais les actes des hommes sont créés.» Il voulait dire

par là que le l'ait par un homme de réciter le Coran constitue

un acte. Or, comme personne ne met en doute que les actes

des hommes sont créés, il est bien certain que le Coran sous

cette forme est créé. Quant au Coran en tant que verbe de

Dieu il était à coup sûr incréé puisqu'il était une émanation

de la personnalité divine. Cette réponse donnait raison en

quelque sorte aux deux doctrines opposées ou pour mieux dire

en détruisait toute la portée.
A en juger par une anecdote que citent les biographes, El-

Bokhâri était très porté au bien et à l'indulgence. Une de ses

esclaves ayant renversé sur ses papiers un encrier qui était

devant lui, il l'apostropha brusquement en ces termes : crTu

ne sais donc pas marcher? — Comment pourrais-je marcher,

riposta vivement la servante, quand il n'y a pas de place pour

passer?» S'apercevant alors qu'il était lui-même en faute à

cause du désordre et de l'encombrement de ses livres, El-Bo-

khâri répliqua en disant à son esclave qu'il lui accordait sa

liberté sans condition.

Les miracles n'ont pas manqué à la gloire d'El-Bokhâri, ni

de son vivant, ni après sa mort, À l'occasion de l'achèvement

d'un ribât qu'il avait fait construire à ses frais et auquel il

avait travaillé lui-même en qualité de manoeuvre, il offrit un

repas à ses ouvriers et acheta dans ce but une vache et trois

dirhems de pain. Or le nombre des convives dépassa de beau-

coup celui sur lequel on comptait. Cependant, non seulement

on réussit à rassasier plus de cent personnes, mais encore il

resta une certaine quantité de pain. On raconte encore que la

terre qui avoisinait son tombeau prit pendant longtemps une

telle odeur de musc qu'on venait s'en approvisionner pour par-
fumer les appartements.
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L'oeuvre d'El-Bokhâiï a certainement contribué à grandir
aux yeux des fidèles la personnalité de Mahomet et peut-être
aussi à lui faire attribuer une sorte de caractère divin auquel
il n'avait jamais prétendu. Aussi ne doit-on pas être surpris

que la légende ait fait intervenir le Prophète en faveur de celui

qui lui valait de si grands honneurs posthumes. Deux de ces

récits sont à retenir. Suivant le premier, El-Bokhâri encore tout

jeune se serait vu en songe à côté de Mahomet écartant à l'aide

d'un éventail les mouches qui voulaient se poser sur l'auguste

visage du fondateur de l'islamisme. C'était, d'après les inter-

prètes autorisés, une invitation à préserver les hadits du contact

des ignorants ou des malintentionnés qui en auraient altéré

la pureté.
Selon la seconde légende, un savant musulman, habitant

une contrée fort éloignée de Bokhâra, vit en songe Mahomet

qui se tenait à l'entrée du Paradis. «Que faites-vous là? lui

demanda le savant. — J'attends El-Bokhâri, répliqua le Pro-

phète, car je veux moi-même l'introduire dans le séjour des

bienheureux, n Or, vérification faite plus tard, ce songe avait

eu lieu juste au moment où l'auteur du Sahîh mourait dans le

bourg de Kharteng, c'est-à-dire le dernier jour du mois de Ra-

madan de l'année 2 56 (3i août 870).
Les opinions d'El-Bokhâri, et aussi la supériorité qu'il avait

sur ses rivaux et qu'il devait à son seul mérite, lui avaient valu

bien des envieux et des ennemis. Sa présence dans une ville

pouvait à cause de cela devenir une occasion de troubles. Et

quand il mourut à Kharteng, il attendait précisément que l'on

eût décidé si oui ou non il serait reçu dans la ville de Samar-

qande. Il était malade depuis quelques jours, lorsqu'on lui an-

nonça qu'on lui ferait un accueil digne de lui. Mais, comme il

faisait à pied les quelques pas qui le séparaient de sa monture,
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il tomba brusquement en chemin et rendit le dernier soupir.
Pendant quelques heures après sa mort son corps se couvrit

d'une abondante transpiration. Il était âgé de 62 ans moins

treize jours en comptant par années lunaires. Suivant le désir

qu'il avait exprimé, on l'ensevelit dans trois pièces d'étoffes qui
n'étaient ni des chemises, ni des turbans.

El-Bokhâri avait écrit un assez grand nombre d'ouvrages. En

voici la liste telle que la donne El-Qastallâni en y comprenant
ceux cités précédemment : i° ^^J!^.Ui; 20 ioUsJl llhï c_>l6

6° kw^ili g;ldî; 70 jjuwfllt gjbdl; 8° iL*)iJUi! ^; 90 PU*^!! <_>L^;

IO0^! jsju*iî; 11° J+JS3\ J+VJI^; 120
ayiii! vbi; 13° ^\ <^16;

1 U° iùUsJî ^U; 1 5° %^Jt! VU5] 16° &£] Jijé et 170 ^i)î vb^.

Tous ces travaux sont relatifs aux hadîts. Quant aux nombreux

commentaires qui ont été faits du Sal.iih, la liste en sera

donnée dans le volume des index en même temps que les diffé-

rentes éditions du texte seul.

M. Krehl avait commencé à Leyde la publication du texte

du Sahîh, mais il n'en a paru que trois volumes et il est vrai-

semblable que le quatrième et dernier volume de cette édition

ne verra jamais le jour. Néanmoins c'est elle qui a servi en

quelque sorte de base à la traduction française, parce qu'elle

permet de retrouver plus facilement le texte arabe des hadîts

traduits à cause du numérotage des bâb ou chapitres. Cependant
la traduction contient quelques chapitres qui, faisant défaut

dans l'édition de Leyde, figurent dans l'un des deux commen-

tateurs principaux El-Qastâllani etEl-'Aïni. On les reconnaîtra

sans peine car leur numéro d'ordre est toujours suivi de la men-

tion bis. Des notes signalent les légères variantes qu'offrent ces

trois exemplaires quand elles ne sont point le résultat d'une

faute typographique évidente.
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Quand la tardjoma contient une rubrique, celle-ci est en

petites capitales tandis que les citations du Coran et les hadits

fragmentaires ou non, qui n'appartiennent pas au Corpus pro-

prement dit, sont en italique. Tous les l.iadîts qui font partie du

Corpus sont en romain et ont reçu un numéro d'ordre destiné

à faciliter les recherches.

Pour le public, auquel est destinée cette traduction, la série

des noms qui composent les isnâd n'aurait eu d'autre résultat

que d'en rendre la lecture plus pénible. Du moment, en effet,

qu'un hadits figure dans le Corpus d'El-Bokhâri c'est qu'il est

authentique ou réputé tel par l'immense majorité des musul-

mans. Les orientalistes qui auraient besoin d'être renseignés
sur ce point retrouveront facilement les isnâd dans l'édition

de Krehl pour les trois premiers volumes, dans El-Qastallâni

pour le quatrième. L'indication du premier râwî dans la tra-

duction parait bien suffisante et on le trouvera toujours écrit

en italique. Les diverses parties du nom de ce personnage ainsi

que celles des personnages cités sont réunies par des traits

d'union afin que l'oubli accidentel d'un signe de ponctuation
ne fasse pas croire à un seul nom quand, il y en a deux ou

plusieurs.

C'est par suite d'une inadvertance que, dans le premier

volume, on a laissé l'orthographe fautive rika au lieu de rel;a\

Ces courtes indications seront, je l'espère, suffisantes en

attendant l'Introduction qui ne pourra être définitivement

rédigée qu'après l'achèvement complet de la traduction.

Paris, février 1905.

0. HOUDAS.





EL-BOKHARI.

LES TRADITIONS ISLAMIQUES.

AU NOM DE DIEU, LE CLÉMENT, LE MISÉ1UCO['.DIEUX.

TITRE XXXIV.

DES VENTES" 1.

De ces mois du Coran : ce. . . Dieu a permis la vente; il a interdit

l'usure'^Î) (sourate n, verset 376); et de ces mots : ce. . . A moins

qu'Une s'agisse du trafic d'objets présents dont vous vous faites livraison

(immédiate} réciproque. . . n (sourate 11, verset IÏ8a)'3'.

CHAPITRE PREMIER. — DE CE QUI A ÉTÉ RAPPORTÉ DANS CES MOTS DU

CORAN : ceLA PRIÈRE ACHEVÉE'4', DISPERSEZ-VOUS SUR LA TERRE ET RECHERCHEZ

QUELQUE FAVEUR
(

MATERIELLE
)

DE DlEU. MENTIONNEZ SOUVENT LE NOM DE DlEU

ET ALORS vous SEREZ IIEUREUX. ii — K Quand ds voient quelque trafic à faire ou

quelque divertissement à contempler, qu'ils y courent et qu'ils t'abandonnent

pendant que tu es encore debout (à prêcher}, dis : « Ce que Dieu a par devers

zlui est préférable à ce divertissement et à ce trafic, car Dieu est celui quipour-
xvoit le mieux au sort de tous les êtres '5'. . . » (sourate LXII, versets 10

(1) Ou : ((contrats commu'tatifsn , le mot
du texte pouvant être également pris dans
les deux sens de vente el d'achat. N

(2) Il s'agit non pas seulement de

l'usure, mais même du prêt à intérêt quel
qu'en soit d'ailleurs le taux, ou encore
du lait de retarder, pour en tirer profit,
la livraison de l'objet vendu ou le paie-
ment du prix.

m Tout ce paragraphe manque dans
l'édition de Krehl.

(l) Les affaires traitées à l'issue de

l'otlice du vendredi sont considérées

comme plus particulièrement fructueuses.
(5) Ce verset fait allusion à un incident

particulier : Un vendredi, pendant que
Mahomet faisait le prône, le bruit des

tambours ayant annoncé l'arrivée d'une

caravane, la plupart des fidèles quittèrent
la mosquée avant la fin de l'office, les

uns par curiosité, les autres pour faire

des affaires.

KL-IlOKUÀm. II. 1

nii'nruniiii: NATIOVU.I..
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et H).
— Et de ces mots du Coran : «A'e vous mangez pas mutuellement

vos biens par des moyens illicites^, mais seulement par des opérations
commerciales librement consenties de part et d'autre. . . n (sourate iv, ver-

set 33).

1. Sa-id-ben-El-Mosuyyib et Abou-Salama-ben-Abderrahman racon-

tent que Abou-Horaïra a tenu le discours suivant : ceVous dites :

ceAbou-Horaïra fournit un grand nombre de traditions relatives à

crl'Envoyé de Dieun, et vous ajoutez : «Pourquoi les Mobadjir et

teles Ansàr ne rapportent-ils point sur l'Envoyé de Dieu autant de

cetraditions que Abou-Horaïra ? -n— C'est que mes frères, les Mobadjir,

s'occupaient de trafiquer sur les marchés, tandis que moi je res-

tais toujours auprès de l'Envoyé de Dieu, me contentant d'avoir de

quoi apaiser ma faim. J'étais donc là alors qu'ils étaient absents et

je meublais ma mémoire tandis que la leur restait vide. Quant à

nos frères, les Ansâr, ils donnaient tous leurs soins aux travaux des

champs pendant que moi, je demeurais pauvre au milieu des

autres pauvres de la Soffa et j'emmagasinais des traditions au moment

où eux ne pouvaient en faire autant.

teDans un de ses discours, l'Envoyé de Dieu avait dit : «Qui-

ccconque, parmi vous, étendra son manteau, puis, l'ayant laissé éten-

ctdu ainsi jusqu'à ce que j'aie achevé le présent discours, le ramènera

ceensuite à lui pour s'en entourer, gardera dans sa mémoire tout ce

ceque je dirai, v Aussitôt j'étendis le manteau moucheté que j'avais
sur moi; puis, le discours de l'Envoyé de Dieu achevé, je ramenais

ce vêtement sur ma poitrine. Jamais depuis je n'ai absolument rien

oublié de ces paroles de l'Envoyé de Dieu. y>

2. D'après Ibrâhîm-ben-Abderrahman-ben-Auj', cAbderrahman-

ben-cAuf a dit : ceQuand j'arrivai à Médine, l'Envoyé de Dieu me

choisit pour frère Sacd-ben-Er-Rabf : etJe suis le plus riche des

ceAnsâr, me dit alors Sa'd-ben-Er-Rabf ; je te donne en partage la

cemoitié de mes biens. Vois maintenant celle de mes deux femmes

(1) Il s'agit surtout du jeu et du prêt à intérêt.
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ceque tu préfères; je la répudierai et, aussitôt qu'elle sera légalement

crmariableW, je te la ferai épouser.
— Je n'ai nul besoin de tout

«cela, répondit 'Abderrahman; y a-t-il ici un marché où on puisse

«trafiquer?
— Le marché des Qaïnoqâc, répliqua Sacd. n

Le lendemain matin, cAbderrahman se rendit au marché indiqué
et il en rapporta du fromage et du beurre, puis il continua chaque

jour à s'y rendre le matin. Bientôt après, 'Abderrahman, tout im-

prégné de l'odeur de parfums, vint trouver le Prophète, teTu viens

de te marier? lui demanda l'Envoyé de Dieu. — Oui, répondit-il.
— Et avec qui ? — Avec une femme des Ansâr. — Et quelle dot

as-tu donnée? — Le poids en or d'un noyau'2), ou, suivant une

variante : Un noyau d'or. — Donne aussi un repas de noces, ne

fût-il composé que d'un seul mouton (3).n

3. On rapporte que Anas a dit : <xcAbderrahman-ben-cAuf se

rendit à Médine; là, le Prophète lui choisit pour frère Sacd-ben-Er-

Rabf-El-Ansâri qui était riche. S'adressant à cAbderrahman, Sacd

lui dit : «Je veux te donner en partage la moitié de mes biens et

ceje veux en outre te marier. — Dieu te bénisse dans ta famille

« et dans tes biens (''), répondit cAbderrahman. Qu'on m'indique
ceseulement où est le marché ! « 'Abderrahman ne revint pas du

marché avant d'avoir gagné du fromage et du beurre qu'il rap-

porta aux gens de sa maison.

cePeu de temps après, ou après le temps voulu par Dieu, cAbder-

rahman vint nous trouver tout maculé de jaune (5).ceQu'est-ce à

cedire? demanda le Prophète.— Ô Envoyé de Dieu, répondit-il,

ceje viens d'épouser une femme des Ansâr. — Et quelle dot lui

ceas-tu donnée? — Un noyau d'or, ou, suivant une variante:

(i) C'est-à-dire qu'elle aura accompli
la retraite légale imposée après la répu-
diation, une femme ne pouvant légale-
ment se marier que trois mois après sa

répudiation.
(2) La valeur de ce poids est d'un

quart de dinar.

(s) C'est ici une locution pour dire :

rrSi peu que ce soitn.
(4) Cette formule est une façon de dire :

rtMerci. »
(5) Ces taches provenaient des parfums

dont sa femme s'était servie pour sa toi-

lette de mariée.

i.
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ceLe poids en or d'un noyau.
— Donne un repas de noces, ne i'ùl-il

recomposé que d'un seul mouton. «

h. cAmr-(ben-Dinar-El-Mekki) rapporte que lbn-cAbbâs a dit:

ceA vaut l'Islamisme, cOkâdz, Midjanna et Dzou-'l-Madjàz servaient

d'emplacement à de grandes foires. Quand l'islamisme fut établi,

les fidèles craignirent de commettre un péché en se rendant à ces

foires. Les paroles suivantes du Coran furent alors révélées : ceCe

cen'est point un péché pour vous de rechercher quelque faveur

ce(matérielle) du Seigneur. . . n (sourate 11, verset 19/1), cependant

les fêtes du pèlerinages, ajoutait Ibn-'Abbùs en récitant ce verset ('>.

CHAPITRE II. — ENTRE CE QUI EST CLAIREMENT LICITE ET CE OUI EST MANI-

FESTEMENT ILLICITE IL Y A CE QUI EST D'UN CARACTÈREDOUTEUX.

1. Avec des variantes d'isnâd on rapporte que En-No'mdn-ben-

Baclur a dit : ecLe Prophète s'est exprimé en ces termes : reEntre ce

cequi est clairement licite et ce qui est manifestement illicite il y a

eedes choses d'un caractère douteux. Celui qui s'abstient de ce qui
celui paraît douteux au point de vue du péché sera plus porté en-

cecore à s'abstenir de ce qui est clairement illicite. Celui qui sera

ceenclin à faire ce qui lui paraît douteux au point de vue du péché
cesera bien près de faire ce qui est clairement illicite. Les choses

cecriminelles forment comme un enclos défendu par Dieu. Celui

cequi va paître autour de cet enclos est très exposé à y pénétrer, v

CHAPITRE III. — DE L'EXPLICATIONDESCHOSESD'UN CARACTÈREDOUTEUX.-

Hassân-ben-Abou-Sinân a dit : «/e ne vois rien de plus facile que d'être scru-

puleux ; tu n'as qu'à laisser de côté ce qui le semble douteux pour ne faire que
ce qui ne le paraît nullement douteux, »

1. 'Oqba-ben-El-Hdrits rapporte qu'une femme noire vint le

trouver et prétendit qu'elle avait été sa nourrice et celle de sa

femme. Il alla raconter le fait au Prophète. Celui-ci se détourna en

(l) Ce passage montre clairement qu'à ce moment il y avait encore des variantes

assez sérieuses clans le texlc du Coran.
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souriant et dit : etComment (tu as encore des rapports avec cette

femme) après ce qui a été ditWln cGqba était alors marié à ia fille

de Abou-Ihàb-Et-Temîmi.

"2. On rapporte que 'Aïcha a dit : cecOtba-ben-Abou-Ouaqqas avait

fait à son frère Sacd-ben-Abou-Ouaqqàs la déclaration testamentaire

suivante : ceLe fils de l'esclave de Zamaca <2' est de moi, prends-le.»

L'année de la conquête de La Mecque, Sacd-ben-Abou-Ouaqqâs
voulut prendre cet enfant en disant : ceC'est le fils de mon frère qui
cem'a recommandé de le prendre, n Mais cAbdo-ben-Zamaca protesta
en disant : ceC'est mon frère, le fils de l'esclave de mon père; il est

cené de ses oeuvres. » Les deux contestants ayant porté leur litige
devant l'Envoyé de Dieu, Sacd s'exprima en ces termes : «0 En-

tevoyé de Dieu, c'est le fils de mon frère et mon frère m'a légué
tele droit de le prendre.

— C'est mon frère, répliqua cAbdo-ben-

ccZamaca; il est le fils de l'esclave de mon père et il est né de ses

c-oeuvres.» S'adressant alors à cAbdo-ben-Zamaca, le Prophète lui

dit : ceCet enfant est à toi.» Fuis il ajouta : ceL'enfant appartient au

ce(maître du) lit; l'adultère n'a droit qu'à être lapidé. » Ensuite

s'adressant à Sauda-bent-Zamaca, sa femme, le Prophète lui dit :

cc() Sauda, ne te montre pas à visage découvert devant cet enfant. »

Il avait en effet remarqué que cet enfant ressemblait à 'Otba. Jus-

qu'à sa mort, l'enfant ne vit jamais Sauda. n

3. On rapporte que/Adyy-ben-Abou-Hâlim a dit : etGomme j'in-

(1> Il faut se rappelw que la loi musul-
mane inlci'ilil. le mariage avec une soeur
de lait.

(2) Avant l'islamisme certains Arabes
livraient leurs esclaves femmes à la pro-
stitution. L'enfant né de ces prostituées
demeurait esclave s'il n'était reconnu
comme étant issu de rapports que
le maître aurait eus avec son esclave,
car dans ce dernier cas il était de con-
dition libre. A la mort du maître ses
héritiers avaient donc tout intérêt à
soutenir que les enfants nés de ces prosti-

tuées devaient le jour à des étrangers.
Quand, de son vivant, le maître n'avait

ni désavoué, ni réclamé la paternité de

l'enfant, ses héritiers avaient la faculté

de reconnaître la paternité de leur auteur

à l'égard de cet enfant, mais cela ne leur

était plus permis si le maître avait nié la

paternité avant de mourir. Le point dou-

teux dans ce hadifs était, en réalité, de

savoir si l'enfant était véritablement le fils

de 'Olba, ou si les héritiers seuls le décla-

raient tel dans le seul but de le rattacher

à leur clan.
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terrogeais l'Envoyé de Dieu au sujet de l'emploi (à la chasse) du

javelot dit miràcUl\ il me répondit : «Si, en chasse, tu atteins un

«animal avec la pointe, mange-le (ainsi tué); si tu l'atteins avec le

trmanche et que tu le tues, ne le mange pas car il est alors waqîdz®. v

J'ajoutai ensuite : «0 Envoyé de Dieu, j'avais lancé mon chien en

teprononçant le nom de Dieu; j'ai trouvé la pièce de gibier tenue à

cela fois par mon chien et un autre chien sur lequel je n'avais pas

crprononcé le nom de Dieu et j'ignore quel est celui des deux

techiens qui a pris la pièce de gibier?
— Ne mange pas ce

ttgibier, répondit le Prophète, puisque tu n'as prononcé le nom de

tt Dieu que sur ton chien sans le prononcer sur l'autre. r>

CHAPITRE IV. — DES CHOSESDOUTEUSESDONTONDOITS'ABSTENIR.

1. On rapporte que Anas a dit : ttPassant près d'une datte

tombée à terre, le Prophète dit : «Si je ne craignais que cette datte

«ne fit partie du zekat'3), je la mangerais. 1»

Hammam rapporte que, d'après Abou-Horaïra, le Prophète

aurait dit : «J'avais trouvé une datte sur mon lit. . . »

CHAPITRE V. — DE CELUIQUI NE VOITPASMATIÈREÀ DOUTEDANSLESSUGGES-

TIONSET AUTRESCHOSESANALOGUES.

1. 'Ahderrahnan-ben-Zeïd-hen-Asim-El-Mâzini a dit : «Gomme

on lui demandait s'il était d'avis que l'homme qui éprouvait quelque

incongruité durant sa prière devait interrompre cette prière, le

Prophète répondit : «Non (qu'il ne l'interrompe pas) tant qu'il n'a

ttpas entendu de bruit ou perçu une odeur, v

Ibn-Abou-Hafsa a dit d'après Ez-Zohri : « Tu n'as pas à faire de

nouvelle ablution, sauf quand tu as senti une odeur ou que tu as

entendu un bruit, n

(1) C'est le nom. d'une flèche sans

plumes, ou d'un bâLon ferré à l'une de ses

extrémités. Ces armes étourdissaient l'ani-

mal sans provoquer une effusion de sang.
^ C'est-à-dire : rrTué à l'aide d'un

instrument contondant» sans effusion de

sang.
is) On sait que Mahomet s'était interdit

à lui et à tous les siens d'user en quoi

que ce fût du produit de la dîme ou zekat.
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2. 'Aicha rapporte qu'un groupe d'individus dirent : ccO Envoyé

de Dieu, il y a des gens qui nous apportent de la viande, mais

nous ne savons pas si, oui ou non, ils ont prononcé le nom de

Dieu sur cette viande. — Prononcez le nom de Dieu vous-mêmes

sur cette viande, répondit l'Envoyé de Dieu, et mangez-la. 15

CHAPITRE VI. — De ces mots du Coran : « Quand ils voient quelque trafic

à faire ou quelque divertissement à contempler, qu'ils y courent. . . >>(sou-
rate LXII, verset 1.1 ).

1. Djâbir a dit : «Nous faisions la prière avec le Prophète quand

il arriva de Syrie une caravane de chameaux chargés de vivres.

Les fidèles se précipitèrent aussitôt vers la caravane en sorte qu'il

ne resta que douze hommes auprès du Prophète. Ce fut à cette

occasion que fut révélé le verset : «Quand ils voient quelque trafic

ceà faire ou quelque divertissement à contempler, qu'ils y cou-

vrent. . . •» (sourate LXII, verset H).D

CHAPITRE VII. — DE CELUI QUI NE S'INQUIÈTEPAS DE LA SOURCEDE SES

PROFITS.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Il viendra un temps

pour les hommes où personne ne s'inquiétera de la source de ses

profits, s'ils proviennent d'une chose licite ou d'une chose Illicite. »

CHAPITRE VIII. — Du COMMERCEPAR TERREM. — De ces mots du Coran :

« Ce sont des hommes que ni négoce, ni vente ne détournent de la prière n (sou-
rate xxiv, verset 3 y).

— Qatàda a dit : « Les fidèles faisaient des affaires et

du négoce, mais quand survenait quelque devoir à remplir envers Dieu, ils ne

s en laissaient distraire ni par leur négoce, ni par leurs affaires; rien ne les

détournait de mention de Dieu tant qu'ils ne s'étaient point acquittés de leurs

devoirs envers lui. y>

1. 'Amr-ben-Dinâr raconte que Abou-El-Minhàl a dit : «Gomme

je laisais des opérations de change, j'interrogeai Zeïd-hen-Arqam

Au dire des commentateurs, les mots : trPar terre» auraient été ajoutés par erreur
dans les copies.
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au sujet du change. Il me répondit que le Prophète avait dit. . . •>>

Suivant un autre isnàd, 'Avir-ben-Dinâr et cAmir-ben-Mo.fab racon-

tent avoir entendu Abou-El-Minhàl dire : «J'interrogeai El-Bara-

ben-cAzib et Zeïd-ben-Arqam au sujet du change. Ils me firent

la réponse suivante : «Au temps de l'Envoyé de Dieu nous nous

«livrions tous deux au négoce; nous interrogeâmes l'Envoyé de

«Dieu au sujet du change : «Si l'opération a lieu de la main à la

«main, elle ne présente aucun inconvénient, nous répondit-il;
«mais si l'un des versements subit un retard, le change n'est pas
«licite, n

CHAPITRE IX. — Du FAIT D'ALLER AU DEHORSPOUR FAIRE DU COMMERCEet de

ces mots du Coran : « Dispersez-vous sur la terre et recherchez quelque faveur

(matérielle} de Dieu. , . 11(sourate 11, verset 282).

1. On rapporte, d'ajjrès zObaïd-ben-Omaïr, que Abou-Mousa-El-

Ach'ari ayant demandé à être introduit auprès d'Omar-ben-El-

Khettâb celui-ci, occupé sans doute, ne lui fit pas dire d'entrer.

Après le départ d'Abou-Mousa, cOmar, se trouvant libre, dit :

«N'est-ce pas la voix d'cAbdallah-ben-Qaïs que je viens d'entendre ?

dites-lui d'entrer. •»Gomme on lui fit observer que Abou-Mousa

s'en était allé, cOmar le manda. «On nous avait enjoint'
1'

d'agir

ainsi, dit alors Abou-Mousa. — Amène-moi des témoins qui prou-
veront que de telles instructions t'ont été données. » Abou-Mousa

se rendit aussitôt à l'assemblée des Ansâr pour invoquer leur témoi-

gnage. «Un seul d'entre nous, lui dirent-ils, peut témoigner en ta fa-

veur, c'est le plus jeune d'entre nous, Abou-Sacîd-El-Khodry. n Abou-

Mousa emmena Abou-Sacîd-El-Khodry chez cOmar, et ce dernier

dit alors : « Gomment ai-je pu ignorer cette injonction de l'Envoyé
de Dieu? Il faut que j'aie été à ce moment occupé par quelque
transaction sur le marché. » cOmar visait ainsi le fait d'aller au

dehors faire du négoce.

(1) C'est-à-dire de nous retirer quand 011 ne recevait pas de réponse à la demande

d'audience.
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CHAPITRE X. — Du OOMMERCKPAR .MER.-Malar a dit : vil II'IJ a aucun

inconvénient à cela. Dieu n'a parlé dans le Coran du voyage sur mer que

pour l'autoriser. » Puis Malar récita ce verset : « Vous voyez les navires qui

fendent les flots pour aller rechercher sa faveur (matérielle)... v>(sourate xvr,

verset 1/1, ou xxxv, verset i3).
— Le mot dLU, qui signifie vaisseaux,

a la même forme au singulier et au pluriel. Suivant Modjâhid, on dit :

-STJÎ y.JuJIy£3 «les vaisseaux fendent le ventv et il n'y a que les grands
navires qui puissent fendre le vent. —

D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé
de Dieu a parlé d'un homme des Bcnou-hrdil qui fil un voyage sur mer et

réussit dans son entreprise. El-Léils, qui rapporte le fait, ajoutait la fin de

la tradition.

CHAPITRE XI. — De ces mots du Coran : « Quand ils voient quelque trafic à

faire ou quelque divertissement à contempler, qu'ils y courent. . . » (sou-

rate LXII, verset 11).
— De ces mots du Coran : « Ce sont des hommes que

m négoce, ni vente ne détournent de la prière-» (sourate xxiv, verset 07).—

Qatàda a dit : «Les fidèles faisaient des affaires et du négoce, mais quand
survenait quelque devoir à remplir envers Dieu, ils ne s'en laissaient distraire,

ni par leur négoce, ni par leurs affaires. Rien ne les détournait de la mention

de Dieu tant qu'ils ne s'étaient point acquittés de leurs devoirs envers lui. »

1. On rapporte que Djdbir a dit : etUne caravane de chameaux

arriva au moment où nous allions faire avec le Prophète la prière
du vendredi. Tous les fidèles s'éloignèrent sauf douze hommes. Ce

fut à cette occasion que fut révélé ce verset : « . . . Quand ils voient

«quelque trafic à faire ou quelque divertissement à contempler,
tequ'ils y courent et qu'ils t'abandonnent en te laissant de-

tthout. . . 11(sourate LXII, verset 11 ).•»

CHAPITRE XII. — De ces mots du Coran : « Dépensez (en aumônes") une partie
des bonnes choses^ que vous avez acquises» (sourate 11, verset -îCg).

I. D'après cAïcha, l'Envoyé de Dieu a dit: teLa femme qui dis-

tribue (en aumônes) une partie des vivres de sa maison et qui le

fait sans gaspillage aura une part de récompense pour ce qu'elle
aura distribué. Son mari aura également une récompense puisque

( ; G'esl-à-dirc des choses acquises honorablement.
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c'est lui qui a acquis ce bien. Le préposé à la garde de ces vivres

aura également une récompense, et aucune de toutes ces récom-

penses n'amoindrira celle des deux autres. •»

2. Hammam a entendu Abou-Horaïra rapporter que le Prophète a

dit : ceLa femme qui, sans y avoir été autorisée par son mari, dis-

tribue (en aumônes) une partie des biens de celui-ci aura droit à

à la moitié de la récompense attribuée à son mari. •»

CHAPITRE XIII. — DE CELUIQUI VEUTACCROÎTRESA FORTUNE.

1. On rapporte que Anas-ben-Mâlik entendit l'Envoyé de Dieu

dire : ceQue celui qui veut que sa fortune soit accrue ou que le

terme de sa vie soit retardé fasse du bien à ses proches, n

CHAPITRE XIV. — DE L'ACHATÀ TERMEFAITPARLE PROPHÈTE.

1. Gomme, dit El-Acmach, nous parlions du cautionnement

dans la vente à terme devant Ibrahim, celui-ci nous rapporta

d'après El-Asouad que, selon \Aïcha, le Prophète acheta à terme

des grains d'un juif à qui il donna en gage sa cotte de mailles

en fer.

2. D'après Qatâda, Anas se rendit auprès du Prophète et lui

apporta du pain d'orge et de la graisse rance. A ce moment le

Prophète avait mis en gage une de ses cottes de maille à Médine,

chez un juif qui lui avait fourni de l'orge pour ses femmes. Et,

ajouta Anas, j'ai entendu dire au Prophète qu'un soir ses femmes

n'avaient à la maison ni une mesure d'orge, ni une mesure d'aucun

autre grain et elles étaient au nombre de huit.

CHAPITRE XV. — DES GAINSDEL'HOMMEET DU TRAVAILDESESMAINS.

1. 'Oroua-ben-Ez^Zobeïr rapporte que cAïcha a dit : ceLorsqu'il
fut investi du khalifat, Abou-Bekr-Es-Siddîq dit : ccMes conci-

toyens savent que jusqu'ici ma profession n'a cessé de me procurer
cede quoi suffire à l'entretien de ma famille; maintenant, que je
cesuis occupé par les affaires des musulmans, la famille de Abou-
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ccBekr sera nourrie aux dépens du trésor public et Abou-Bekr fera

tt fructifier ce trésor en faveur des musulmans W. n

2. D'après *Oroua, 'Aïclia a dit : etLes Compagnons de l'Envoyé
de Dieu travaillaient pour vivre, aussi leur arrivait-il de sentir

mauvais et alors on leur disait : etSi vous vous laviez ? •»

In fine, indication d'un isndcl différent.

3. Selon El-Miqdâm, l'Envoyé de Dieu a dit : tt Personne ne

mange jamais un mets meilleur que celui qu'il a gagné par le tra-

vail de ses mains. David, le prophète de Dieu, mangeait ce qu'il
avait accrois par le travail de ses mains, -n

à. Abou-Horaïra rapporte, d'après l'Envoyé de Dieu, que David,

ne mangeait que ce qu'il avait acquis par le travail de ses mains.

5. Abou-Obaïd a entendu Abou Horaïra s'exprimer ainsi :

ttL'Envoyé de Dieu a dit : «Aller chercher une charge de bois et

etla rapporter sur son dos vaut mieux pour chacun de vous que
ttde demander quelque chose à quelqu'un, qu'il vous donne cette

techose ou qu'il vous la refuse. v>

6. D'après Ez-Zobeïr-ben-El-Awwàm, l'Envoyé de Dieu a dit :

etQue chacun de vous prenne sa corde (pour aller au bois) plutôt

que de mendier^.»

CHAPITRE XVI. — IL CONVIENTD'ÊTRECOULANTET LARGEENMATIÈREDEVENTE
ET D'ACHAT; SI L'ON A À RÉCLAMERUN DROIT, QU'ON LE FASSE AVEC DISCRÉTION.

I. Selon Djdbir-ben-Abdallah, l'Envoyé de Dieu a dit : «Dieu fera

miséricorde à celui qui se montrera généreux quand il achète,

quand il vend et quand il réclame le payement d'une dette. »

(,) Bien que le sens de ce passage ne
soit pas douteux, ies commentateurs,
sans prétendre que le khalife ne puisse
donner en commandite, par exemple, les
ionds du trésor public et user du béné-
fice pour sa dépense personnelle, estiment

cependant que le khalife exerce une véri-

table profession et qu'à ce titre il a droit

de prélever son salaire sur le trésor public
sans être tenu d'en faire fructifier les

fonds pour cela.
m Le texte traduit par ies quatre der-

niers mois de ce paragraphe manque dans

Qastallâni.
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CHAPITRE XVII. — DE CELUI QUI ACCOUDEÀ UN HOMMEAISÉ UN DÉLAI POUR

PAYER.

1. Au rapport de Hochai fa, le Prophète a dit : crAyant recueilli

l'âme d'un homme qui vivait avant vous, les anges lui dirent : «As-

celu fait quelque chose de bien? — Je donnais l'ordre à mes corn-

etmis, répondit-il, d'accorder un délai et même de faire remise

« totale à l'homme aisé. Et, ajouta-t-il, ils lui faisaient remise totale

cède sa dette, n

Suivant d'autres versions, le défunt aurait dit : crJ'étais coulant pour l'homme aisé et

accordais un délai à l'homme gênéx, ou : rrJ'accordais un délai à l'homme aisé et je
faisais remise totale à l'homme gêné», ou : rcj'acceplais ce que donnait l'homme aisé

et faisais remise totale à l'homme gêné.*

CHAPITRE XVIII. — DE CELUIQUIACCOUDEUNDÉLAIÀ L'HOMMEGÊNÉ.

J. Abou Horaïra rapporte que le Prophète a dit : etUn négociant

prêtait de l'argent aux gens. Quand il voyait un de ses débiteurs

dans la gène il disait à ses commis : «Faites-lui remise de sa dette

«afin que Dieu me fasse remise (de mes dettes envers lui), w Et

Dieu lui fit remise. •?

CHAPITRE XIX.— QUANDLESDEUXCONTRACTANTSD'UNEVENTEONTÉTÉPRÉCIS,
N'ONT RIEN CACHÉET SUSONTÉCLAIRÉSRÉCIPROQUEMENT. . . — On rapporte que
El-Addâ-ben-Khâlid a dit : « Le Prophète m'écrivit ces mots : « Ceci est.ce qu'a
« acheté Mahomet, l'Envoyé de Dieu, de El-Addà-ben-Khâlid qui lui a vendu

«comme vend un musulman à son correligwnnaire. (Cet esclave'] n'a ni ma-

K ludie, ni vice, ni tare. •»Par ce dernier mot î)oli, dit Qalâda, il faut entendre

l'adultère, le vol et la fuite. — Comme on disait à Ibrahim que certain maqui-

gnon nommait ses écuries Khorassân et Sedjestân et (dors il disait : « Cet ani-

mal est arrivé hier du Khorassân n, «.il est arrivé aujourd'hui de Sediestànii,

Ibrahim reprocha vivement cette façon de faire au maquignon.
—

'Oqba-ben-
cAiuir a dit : « // n'est pas permis à un homme de vendre une marchandise

qu'il sait tarée sans faire connaître celle tare. »

1. Une tradition attribuée à Jlaldm-ben-likdm. rapporte que

l'Envoyé de Dieu a dit : « Les deux contractants d'une vente ont le

droit d'option tant qu'ils ne se sont pas séparés
— ou jusqu'à ce
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qu'ils se soient séparés. S'ils sont loyaux et francs, leur contrat sera

béni. S'ils dissimulent et qu'ils mentent, la bénédiction de leur

contrat sera détruite. ^

CHAPITRE XX. — DE LA VENTED'UNMÉLANGEDEBATTES.

1. Abou-Saîd a dit : teNous recevions des dattes dites de djain,
c'est-à-dire des dattes mélangées, et nous les vendions à raison de

deux mesures (contre une mesure d'autres dattes). Le Prophète
nous dit alors : ceNe vendez pas une mesure contre deux mesures,

ceni un dirhem contre deux dirhems. •»

CHAPITRE XXI. — DE CEQUI A ÉTÉDIT AUSUJETDUMARCHANDDE VIANDEET

DU BOUCHER 'J).

1. Abou-Masoud a dit : ceUn homme des Ansàr, portant le sur-

nom de Abou-Chocaïb, alla trouver un de ses esclaves qui était

boucher et lui dit : cePrépare-moi un repas suffisant pour cinq
cepersonnes; je désire inviter le Prophète qui parfera le nombre de

cecinq convives, car je vois à sa mine qu'il souffre de la faim.ii L'in-

vitation faite, un homme se joignit aux cinq convives, ceGel, homme,
cedit alors le Prophète, nous a suivis; si tu veux lui permettre de se

«joindre à nous, fais-le; mais si tu désires qu'il s'en retourne, il

ces'en retournera. — Oh! non, répondit l'amphytrion, je l'auto-

tf rise à rester, n

CHAPITRE XXI[. — DE L'EFFETFÂCHEUXQUE PRODUISENTSURLA VENTELE

MENSONGE ET LA DISSIMULATION.

1. Hakim-ben-Hizdm rapporte que le Prophète a dit : ceLes deux

contractants d'une vente ont le droit d'option tant qu'ils ne se sont

pas séparés
— ou jusqu'à ce qu'ils soient séparés. S'ils ont été tous

deux loyaux et francs leur contrat sera béni; s'ils ont dissimulé et

menti la bénédiction de leur contrat sera détruite»

( ' Le commentateur explique ce der-
nier mot par : Celui qui égorge les cha-

meaux tandis que le premier désigne celui

qui ne fait que débiter de la viande.
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CHAPITRE XXIII. — De ces mots du Coran : « 0 vous qui croyez, ne mangez

pas le produit de l'usure qui double et redouble le montant des dettes. Craigne:
Dieu afin d'être heureuxv (sourate m, verset ia5).

1. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : ceCertes, il viendra

pour les hommes un temps où personne ne s'inquiétera, quand il

touchera de l'argent, de savoir si cet argent a une source légitime

ou illégitime, n

CHAPITRE XXIV. — Du FAITDE VIVREDEL'USUREETDE LARÈGLEÀ APPLIQUER

AU TÉMOIN ET AU GREFFIER DU CONTRAT USURAIRE. — De CCS MO1.1 dll Corail :

« Ceux qui auront vécu de l'usure ne sortiront de la tombe autrement que

pareils à ceux qui ont été terrassés par le contact de Satan. Il en sera ainsi

parce qu'ils ont dit : z.La vente et l'usure ne sont qu'une même chose. 11Mais

Dieu a permis la vente et il a interdit l'usure. Celui qui, en recevant cet

avertissement du Seigneur, s'abstiendra dorénavant de l'usure, n'aura à rendre

compte qu'à Dieu de son passé en cette matière. Quant à ceux qui continueront

à pratiquer l'usure ils seront les hôtes de l'enfer où ils demeureront éternelle-

ment y>(sourate 11, verset 276).

1. \lïcha a dit : crLorsque cette dernière partie de la sourate de

la Vache fut révélée, le Prophète la récita aux fidèles dans la mos-

quée. Ensuite il prohiba le commerce du vin. -n

2. Selon Samora-ben-Djondab, le Prophète a dit : ceCette nuit

j'ai vu en songe deux hommes qui vinrent à moi et m'emmenèrent

vers une terre bénie. Nous marchâmes jusqu'à ce que nous arri-

vâmes à un fleuve de sang. Au milieu de ce fleuve se trouvait un

homme debout. Un (autre) homme avait devant lui un tas de

pierres. L'homme qui était dans le fleuve s'avança, mais quand il

voulut sortir du fleuve, l'autre homme lui jeta une pierre sur la

bouche et l'obligea à retourner (dans le fleuve) où il était. Chaque

fois que le premier voulait sortir, l'autre lui jetait une pierre sur la

bouche et le premier retournait à sa place. Comme je demandais

(à mes deux compagnons) : ceQu'est-ce que ceci 1-n l'un d'eux me

répondit : ceCelui que tu vois au milieu du fleuve est un homme

crqui a vécu de l'usure. r>
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CHAPITRE XXV.— DE CELUIQUI FAIT VIVREDE L'USURE, à propos de ces mots

du Coran : « 0 vous qui croyez, craignez Dieu et renoncez à ce qui vous est

dû pour usure si vous êtes croyants.
— Si vous ne lefaites pas, sachez que c'est

la guerre avec Dieu et avec son Envoyé; mais, si vous renoncez (à l'usure),

vous aurez droit à votre capital ; vous ne léserez ainsi personne et ne serez point
lésés vous-mêmes. — Si votre débiteur est dans la gêne attendez qu'il soit dans

l'aisance. Mais si vous donniez décharge cela vaudrait mieux pour vous si

vous saviez. - Redoutez le jour où vous serez ramenés vers Dieu et où chaque
Ame recevra la rétribution de ses oeuvres. Personne alors ne sera lèsè-n (sou-
ralc H, versets 378, ayg, -Ï80 et 281).

— Ibn-Abbâs a dit : «Ce verset

fut le dernier des versets qui furent révélés au Prophète, -n

1. cAovn-beii-Abou-Djohaifa a dit : ceJ'ai vu mon père acheter

un esclave phlébotomiste (et briser ses instruments). Gomme je le

questionnais à ce sujet il me répondit : ceLe Prophète a interdit de

cepayer le prix d'un chien ou d'une saignée. 11 a défendu de tatouer

ceet de se faire tatouer, de vivre de l'usure et d'en faire vivre les

teautres, et il a maudit le peintre*'1), n

CHAPITRE XXVI. — DIEU REND L'USURE NÉFASTE. IL RÉCOMPENSEL'AUMÔNE

AVECUSURE. DIEU N'AIME AUCUN INFIDÈLE PÉCHEURENDURCI.

1. Abou Horaïra a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire :

ceCelui qui jure pour accroître le débit de la marchandise fait dis—

«paraître la bénédiction (attachée à la vente).-))

CHAPITRE XXVII. — Du BLÂME INFLIGÉ À CELUI QUI JURE FOUR FAIRE UNE

VENTE.

1. D'après Wbderrahman-ben-Abou-Aivfa, un homme qui avait

apporté des marchandises au marché jura par Dieu qu'il avait

payé pour avoir cette marchandise une somme qu'il n'avait pas

donnée, et cela dans le but de duper quelque homme d'entre les

musulmans. Ce fut à cette occasion que fut révélé le verset : etCeux

qui, grâce au pacte de Dieu et à leurs serments, cherchent à

acheter à vil prix. . . v
(sourate m, verset 71).

(1) Celui qui peint des animaux, non des plantes, ajoute ie commentateur.
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CHAPITRE XXVIII. — DE CE QUI A ÉTÉ DIT AU SUJET DU IIUOUTIER. - Tâousa

dit d'après lbn-A.bbàs que le Prophète
a dit : ceOn ne fauchera pas son

herbe. 11Fais exception pour l'idzkhir, dit El-Abbàs, car il est employé par

les ouvriers sur métaux et aussi pour les maisons. Ht le Prophète ajouta :

s excepté l'idzkhir. r>

1. D'après Hosam-ben-Ali, Ali a dit : ce.l'avais un vieux chameau

qui m'était échu pour ma part de butin et le Prophète m'avait

déjà donné un autre vieux chameau provenant du quint. Lorsque je

voulus célébrer mon mariage avec Fàtima, la fille de l'Envoyé de

Dieu, je proposai à un bijoutier, homme de la tribu de QaïnoqtV,

de venir avec moi chercher de l'idzkhir pour le vendre aux bijou-

tiers et me procurer ainsi l'argent nécessaire à mon repas de

noces.

2. Selon Ibn-Abbâs, l'Envoyé de Dieu a dit : ceC'est Dieu qui a

déclaré la Mecque sacrée. Elle n'a jamais cessé de l'être avant moi;

elle ne cessera jamais de l'être après moi. Elle n'a cessé d'avoir ce

caractère qu'un instant. Qu'on n'arrache pas les herbes qui y pous-

sent, qu'on ne coupe pas ses arbres, qu'on ne fasse pas fuir son

gibier et qu'on n'y ramasse pas les objets trouvés si ce n'est pour

les faire reconnaître à leurs propriétaires.
—

Excepté l'idzkhir, dit

alors cAbbâs-ben-cAbdelmottalib, car il sert pour nos bijoux et les

toits de nos demeures. —
Excepté l'idzkhir, reprit le Prophète, n

Mkrima a dit : ccSavez-vous en quoi consiste le fait de faire fuir

le gibier? C'est de le faire partir d'un endroit ombragé pour prendre

sa place, n

Khâlid a donné la variante : cenos bijoux et nos tombeaux n.

CHAPITRE XXIX. — DELÀ MENTIONBH FORGERON«'.

1. Khabbdb a dit : ceAvant l'islamisme j'étais forgeron. J'avais

alors une créance sur El-cAsi-ben-Wâïl. Comme j'allais ensuite le

{,) Le texte porte les deux mots ^Ï
et M.*-»., mais le second est surtout mis

là pour éviter toute confusion sur le sens

du premier qui serl.aussi à désigner un

esclave. Ce mot ,>l.x^. s'emploie aussi

avec le sens de bijoutier.
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trouver pour lui en demander le payement il me dit : ceJe ne te

repayerai pas tant que tu n'auras pas renié Mahomet. — Je

cene le renierai pas, lui répondis-je, tant que Dieu ne t'aura pas
cepas fait mourir et plus tard ressusciter. — Eh bien ! reprit-il,
celaisse-moi jusqu'à ce que je meure et que je ressuscite. Alors

etj'aurai de l'argent et des enfants et je te payerai.!) Ce fut à cette

occasion que furent révélés ces versets du Coran : ceAs-tu vu celui qui
cene croyait pas à nos versets'? Il disait : ceJ'aurai sûrement de l'ar-

ecgent et des enfants. — Connaît-il donc le destin ou bien a-t-il

celait quelque pacte avec le Clément à ce sujet?n (sourate xix, ver

sets 80 et 8i).n

CHAPITRE XXX. — MENTIONDUCOUTUMEII.

1. On rapporte que Anas-ben-Mdlik a dit : ceUn couturier invita

l'Envoyé de Dieu à venir manger un repas qu'il avait préparé. Je

me rendis avec l'Envoyé de Dieu à ce repas. Le couturier plaça de-

vant l'Envoyé de Dieu du pain et du bouillon dans lequel il y avait

des courges et de la viande séchée. Je vis alors le Prophète chercher

les morceaux de courge tout autour du plat et, depuis ce jour-là, je
n'ai pas cessé d'aimer les courges. 15

CHAPITRE XXXI. — MENTIONDU TISSEIUND.

1. Sahl-ben-Sad a dit : ceUne femme apporta une borda. (Savez-
vous, dit-il, ce que c'est qu'une borda? — Oui, lui répondit-on,
c'est une pièce d'étoffe avec une bordure tissée.) S'adressanl alors
au Prophète la femme dit : eeO Envoyé de Dieu, j'ai tissé cette
teborda de mes mains pour qu'elle te servît de vêtement, n Le

Prophète prit ce manteau parce qu'il en avait grand besoin. Il vint

alors nous trouver enveloppé de cette borda. Un des hommes qui
se trouvaient là dit: ccO Envoyé de Dieu, donne-moi ce vêtement.
— Bien répondit-il. n Le Prophète, après avoir terminé la séance,
se retira et, ayant plié la borda, il l'envoya à cet homme. «Ce n'est

«pas bien ce que tu as fait là, lui dit-on, tu as demandé ce vête-

Ïl-BOKHÂM. — II. 2

iwpimrrnit: NATIOWH.I'..
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etment sachant parfaitement que le Prophète ne refusait jamais à qui

celui demandait. — Par Dieu, s'écria l'homme, je ne lui ai dc-

« mandé ce vêtement que pour qu'il me servît de linceul le jour
cede ma mort, -nEn effet, ajoute Sahl, ce manteau lui servit de

linceul, n

CHAPITRE XXXII. — Du MENUISIER.

1. Abou-Hdzim a dit : ceDes hommes vinrent trouver Sald-ben-

Sacd et l'interrogèrent au sujet de la chaire (du Prophète). crL'En-

cevoyé de Dieu, répondit-il, m'avait envoyé auprès de la darne

ceune telle — Sa'cl avait dit son nom —
pour lui dire : ceEnvoie

ceton esclave, le menuisier, afin qu'il me fasse une estrade de bois

cesur laquelle je me placerai quand j'adresserai la parole aux

cefidèles, -ii La femme donna l'ordre à son esclave d'exécuter ce tra-

vail avec des tamaris d'El-Ghâha W. L'esclave apporta l'estrade à sa

maîtresse ; celle-ci l'expédia à l'Envoyé de Dieu qui donna l'ordre

d'installer cette estrade sur laquelle il prit place ensuite. 11

2. D'après Djâbir-ben-cAbdallah, une femme des Ânsar dit à

l'Envoyé de Dieu : ceNe veux-tu pas que je te fasse quelque chose

qui te servirait de siège ? J'ai un esclave qui est menuisier. —

Si tu veux, répondit le Prophète.» La femme fit alors exécuter

une chaire, et lorsque l'on fut au jour du vendredi, le Prophète

s'installa sur la chaire qui lui avait été fabriquée. Le tronc de

palmier auprès duquel le Prophète faisait le prône gémit et faillit

se briser. Le Prophète descendit alors de l'estrade, alla prendre le

tronc dans ses bras et le serra contre lui. Le tronc se mit à faire

entendre les soupirs d'un enfant que l'on veut faire taire, puis il s'ar-

rêta, ceCe tronc, dit le Prophète, pleurait à cause des prières qu'il

entendait. »

CHAPITRE XXXIII. — Du FAIT DE L'IMAM L'ACHETERLUI-MÊME LES CHOSES

DONT IL A BESOIN. — Ibn-Omar a dit : «Le Prophète acheta un chameau

(l) Ce mol, qui signifie rrlaf'cmU, le bois n , s'employail pour désigner une forai voi-

sine de MeVlinc.
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d'cOmar. n — ^Abderrahman-bcn-Âbou-Bakr a dit : « Un polythéiste ayant
amené des moutons, Je Prophète lui en acheta un, et il acheta également un

chameau de Djdlnr. »

1. cAïcha a dit : ceL'Envoyé de Dieu acheta à crédit des vivres

d'un juif et donna en gage sa cotte de mailles, n

CHAPITRE XXXIV. — DE L'ACHATDESBÊTESDE SOMMEET DESÂNES.- Quand
on achète une bêle de somme ou un chameau pendant que le vendeur est monté

sur l'animal, y a-t-il tradition réelle avant que le vendeur ne soit descendu?
— Ibn-Omar a dit : « Le Prophète a dit à ''Omar : « Vends-le moin — il vou-

lait parler d'un chameau- indocile. »

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : teJ'étais avec le Prophète dans une

de ses expéditions. Mon chameau étant fatigué je me trouvais en

retard. Venant alors vers moi, le Prophète me dit : etTu es bien

ccDjahir?
— Oui, répondis-je.

— Que t'arrive-t-il? — Je suis en

(carrière parce que mon chameau est fatigué et m'a mis en retard, n

Le Prophète se mit à tirer ma monture à l'aide de son bâton re-

courbé, puis il me dit : ceMonte maintenant, » J'enfourchai alors

mon chameau et me vis obligé de le retenir pour qu'il ne dépassât

pas l'Envoyé de Dieu, ceEs-tu marié? me demanda ensuite le Pro-

cephète.
— Oui, répondis-je.

— As-tu épousé une vierge ou une

cefemme ayant déjà été mariée? — Une femme ayant été déjà mariée.

ce—
Pourquoi n'as-tu pas épousé une femme vierge? Tu te serais

ceamusé avec elle et elle se serait amusée avec toi. —C'est que j'ai des

cesoeurs et alors j'ai voulu épouser une femme qui s'occupât d'elles,
etles coiffât et les surveillât. — Tu vas bientôt retourner vers ta

« femme. Quand tu seras revenu près d'elle remplis avec soin tes
cedevoirs conjugaux W. 11Le Prophète dit encore : ceVeux-tu me vendre
ceton chameau ? — Oui, répondis-je. 11Et il me l'acheta moyennant
une once*2). L'Envoyé de Dieu arriva avant moi à Médine où je ne

Le sens de l'expression employe'e
ici n'est pas très précis. Les uns l'cxpli-
epent par «h coïl, le coït* : les autres
par: trattention, attention». Le Prophète

veut engager Djâbir à avoir des enfants.
(3) Le mot du texte est iu^l rroncei,

c'est-à-dire rame once d'or» ou quarante
dirhems.

2.
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parvins que le lendemain. Nous nous rendîmes à la mosquée et

trouvâmes le Prophète à la porte de la mosquée, ceTu arrives maill-

ertenant, me dit-il? — Oui, répondis-je.
— Laisse ton chameau,

ecajouta-t-il, entre dans la mosquée et prie deux reka\ n J'entrai

et fis cette prière. Alors il donna l'ordre à Bilàl de me peser
une once. Bilàl la pesa et fit bonne mesure. Comme je me inci-

tais en marche pour m'en aller, le Prophète s'écria : « Appelle-moi

ccDjàbir. il Je me dis alors qu'il allait maintenant résilier la vente

du chameau, ce qui m'aurait été la chose la plus désagréable du

monde, cePrends ton chameau, me dit-il, et gardes-en le prix, »

CHAPITRE XXXV. — DES FOIRESQUI EXISTAIENTAVANTL'ISLAMISMEET DES

TRANSACTIONS QUI Y FURENT FAITES PAR LES FIDELES APRES L'ISLAMISME.

A

1. Ibn-Abbds a dit: ceOkadz, Midjanna et Dzou'l-Mcdjàz étaient

des foires aux temps antéislaniiques. Quand l'islam l'ut établi, les

fidèles croyaient commettre un péché en y allant faire des transac-

tions. Dieu alors révéla ce verset : ce11n'y a point de péchés pour vous

cependant les fêtes du pèlerinage»(') (sourate n, verset 19/1). » C'est

ainsi que Ibn-cAbbas récitait ce verset.

CHAPITRE XXXAT. — DE L'ACHATDU CHAMEAUATTEINTDELUOY.ÎMET DE LA

GALE. El-Bohhâri explique le mot hoyâm par une sorte de folie qui rend le

chameau \mpropre à toute chose.

J. cAmr a dit : ceII y avait ici un homme du nom de Nawwas qui

possédait des chameaux atteints de hoyâm. Ibn-'Omar alla chez

l'associé de cet homme et lui acheta ses chameaux. Cet associé alla

trouver Nawwas et lui dit : ceJ'ai vendu les chameaux. — A qui les

ceas-tu vendus, demanda Nawwas? — À un vieillard; et il lui en

cefit la description.— Mais, malheureux, s'écria Nawwas, par Dieu!

cec'est Ibn-cOmar. •» Aussitôt Nawwas se rendit auprès d'Ibn-'Omar

et lui dit : ceMon associé, qui ne te connaissait pas, t'a vendu des

«chameaux atteints de hoyam. —-Eh bien! dit lbn-cOmar, em-

<:) Les mois entre guillemets ne figurent pas dans le texte actuel du Coran.



DES VENTES. 21

«mène-les. n Quand Nawwas voulut emmener les animaux, Ibn-

:0mar lui dit : a-Laisse-les, car j'accepte la décision de l'Envoyé de

«Dieu qui déclare que cette maladie n'est pas contagieuse, n

In fuie, indication d'un isndd différent.

CHAPITRE XXXVII. — DE LA VENTEDES ARMESEN TEMPSDE TROUBLES(1). -

'Imrân-ben-IIosaïn réprouve la vente des armes en temps de troubles.

1. Abou-Qatdda a dit : ceNous étions partis en expédition avec

l'Envoyé de Dieu l'année de la bataille de Honaïn, Le Prophète m'en

donna une — c'est-à-dire une cotte de mailles. Je vendis cette cotte,

et, avec l'argent provenant du prix, j'achetai un verger chez les

Benou-Salima. Ce fut le premier capital que j'acquis sous l'isla-

misme. 11

CHAPITRE XXXVIII. — Du PARFUMEURETDE LAVENTEDUMUSC.

1. D'après Abou-Moma, l'Envoyé de Dieu a dit : crII y a autant

de différence entre un ami vertueux et un ami méchant qu'entre
un homme qui a des parfums et un soufflet de forgeron. Deux

choses ne peuvent manquer de t'arriver avec celui qui a des par-
fums : ou tu lui en achèteras, ou tu respireras ses parfums. Avec

le soufflet de forgeron : ou il brûlera ton corps et tes vêtements,
ou tu ne respireras qu'une odeur infecte, n

CHAPITRE XXXIX. — DE LA MENTIONDUPHLÉBOTOMISTE.

1. D'après Anas-ben-Mâlik, Abou-Tiba ayant fait une saignée à

l'Envoyé de Dieu, celui-ci enjoignit de lui donner une mesure de

dattes et il ordonna aux maîtres d'Abou-Tîba de diminuer la rede-

vance qu'ils exigeaient de lui.

2. Ibn-Abbas a dit : teLe Prophète se fit faire une saignée et il

donna un salaire à l'opérateur. Or si cette rétribution eut été illi-

cite il ne l'aurait pas donnée, v

Entre les musulmans ; autrement dit : pendant les guerres civiles.
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CHAPITRE XL. — Du COMMERCE DES CHOSES QUE NE PEUVENT PORTER NI LES

HOMMES, NI LES FEMMES.

1. cAbdallah a dit: ceLe Prophète envoya à'Omar une/to//aW de

soie ou une siyard. Puis, voyant ce vêtement sur cOmar, il lui dit :

ceJe ne t'ai pas envoyé ce vêtement pour que tu le mettes, car il

cen'y a que ceux qui ne sont pas nés pour le Paradis qui portent
cede tels vêtements. Mais, si je te l'ai envoyé, c'est pour que tu en

cetires parti, c'est-à-dire pour le vendre.-»

2. cAïcha, la mère des Croyants, raconte qu'elle acheta un petit

coussin sur lequel il y avait des dessins (d'animaux). Quand l'En-

voyé de Dieu aperçut ce coussin il s'arrêta à la porte de la chambre

et n'entra pas. Gomme je vis à son visage que quelque chose lui

déplaisait, je lui dis : ce0 Envoyé de Dieu, je demande pardon à

Dieu et à son Envoyé, mais quelle faute ai-je donc commise"? —

Que signifie ce coussin? me demanda l'Envoyé de Dieu. — Je

l'ai acheté pour toi, lui répondis-je, afin que tu t'en serves en

guise de siège et d'oreiller. — Les auteurs de ces dessins, s'écria

l'Envoyé de Dieu, seront châtiés au jour du Jugement dernier. On

leur dira : ceDonnez la vie à ces êtres que vous avez imaginés. •» Et

il ajouta : ceUne maison dans laquelle se trouvent des dessins, les

ceanges n'y pénètrent point. •»

CHAPITRE XLI. — C'ESTLE PROPRIÉTAIREDELA MARCHANDISEQUIESTLE MIEUX

QUALIFIÉ POUR EN FIXER LE PRIX.

1. D'après Anas, l'Envoyé de Dieu a dit : ceO Benou-'n-Neddjàr,
fixez-moi le prix de votre jardin. » Dans ce jardin il y avait des

ruines et des palmiers.

CHAPITRE XLII. — JUSQU'ÀQUANDDURELE DROITD'OPTION.

1. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit : ceLes deux contrac-

tants ont le droit d'option dans une vente tant qu'ils ne se sont pas

(L) C'est une soi'le de tunique ou dalmatique.



DES VENTES. 23

séparés, à moins que la vente ne se soit faite (spécialement) à

option. i5

NàfT ajoute: teQuand Ibn-cOmar avait acheté quelque chose qui

lui plaisait, il s'éloignait aussitôt de son vendeur.»

2. Selon Halcim-ben-Hizâm, le Prophète a dit : ceLes deux con-

tractants ont droit à l'option tant qu'ils ne se sont pas séparés, n

Confii'mation de ce hadits par un antre isiuid.

CHAPITRE XLIII. — QDAND ON N'A PAS FIXÉ LA DURÉE nu DROIT D'OPTION, LA

TENTE EST-ELLE VALABLE?

1. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit : ceLes deux contractants

ont droit à l'option tant qu'ils ne se sont pas séparés, à moins que
l'un des deux n'ait dit à l'autre : ceOpte, -n Et peut-être a-t-il ajouté :

ceA moins que la vente ne soit faite (spécialement) à option, n

CHAPITRE XLIV. — LES DEUX,CONTRACTANTS ONT DROIT À L'OPTION TANT QU'ILS

NE SE SONT PAS SÉPARES. — Tel est l'avis de Ibn-Omar, de Choraïb, de Ech-

Cliabi, de Taons, de cAtâ cl d'Ibn-Abou-Molaika.

1. D'après Hahîm-ben-Hizdm, le Prophète a dit : ceLes deux con-

tractants ont droit à l'option tant qu'ils ne se sont pas séparés. S'ils

ont été tous deux loyaux et francs, leur contrat sera béni; s'ils ont

dissimulé et menti, la bénédiction attachée au contrat sera dé-

truite. 15

2. D'après \Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLes

deux contractants d'une vente peuvent user du droit d'option l'un

vis-à-vis de l'autre, tant qu'ils ne se sont pas séparés, à moins que
la vente ne soit (spécialement) à option. »

CHAPITRE XFJV. — QUAND, APRÈSLA VENTE,L'UN DESDEUXCONTRACTANTSS'EST

PRONONCÉ SUR L'OPTION, LA VENTE EST DÉFINITIVE.

I. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceQuand deux

nommes concluent une vente, chacun d'eux peut exercer vis-à-vis de

1autre le droit d'option, tant qu'ils ne se sont pas séparés et qu'ils
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sont restés ensemble, à moins que l'un d'eux n'ait invité l'autre à

opter, la vente conclue dans ces conditions étant définitive. Et si les

parties se sont séparées après la conclusion du contrat, sans que

l'une des deux ait renoncé à la vente, la vente devient encore

définitive. »

CHAPITRE XLVI. — Si C'ESTLE VENDEURQUI SE RÉSERVELE DROITD'OPTION,

LA VENTE EST-ELLE VALABLE ?

1. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit : teII n'y a pas de vente

définitive pour aucun des deux contractants tant qu'ils ne se sont

pas séparés, à moins que la vente n'ait été faite (spécialement) à

option, n

2. Selon Hakîm-ben-Hizâm, le Prophète a dit : teLes deux con-

tractants ont droit à l'option tant qu'ils ne se sont pas séparés. »

Hemmâm ajoute : etJ'ai trouvé dans mon livre par trois fois :

S'ils ont été loyaux et francs, leur contrat sera béni; s'ils ont dissi-

mulé ou menti, il se peut qu'ils fassent un bénéfice, mais la béné-

diction attribuée au contrat sera détruite, -n

Indication d'un isndd différent.

CHAPITRE XLVII. — Du CASOÙ QUELQU'UNACHÈTEQUELQUECHOSEET EN FAIT

DONATION IMMEDIATE AVANT Qu'lL NE SE SOIT SÉPARE DU VENDEUR ET QUE CELUI-CI

N'AIT PROTESTÉ. Ou ENCORE : DE CELUI QUI ACHETE UN ESCLAVE ET L'AFFRANCHIT

(AUSSITÔT).
— Tâous a dit que celui qui achète une marchandise avec droit

d'option, nuis vend cette marchandise, est tenu définitivement de la première
vente et qu'il a droit au bénéfice (Je la seconde). — El-Homaidi dit que d'après
une tradition, Jim-Omar a dit : «Nous étions en expédition avec le Prophète
et je montais une jeune chamelle^ indocile appartenant à'Omar. Comme l'animal

m'entraînait malgré moi en avant de tout le monde, 'Omar venait la contraindre

à seretirer en arrière; mais, aussitôt après, l'animal reprenait l'avance et 'Omar

devait revenir de nouveau pour le faire reculer en arrière. etVends-moi ce

Kchameau, dit alors le Prophète en s'adressant à 'Omar. — Je te le donne

KO Envoyé de Dieu, répondit 'Omar. — Vends-le moi, reprit le Prophète. »

( ' Le mot Ji> employé dans le texte, désigne une chamelle qui est montée pour
la première fois.
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'Omar ayant vendu l'animal au Prophète celui-ci dit : « 0 'Abdallali-ben-Omar,

v.ie te donne ce chameau, fais-en ce que ta voudras.»

El-Bokhân rapporte que 'Abdaïlah-ben-Omar a dit : «J'avais vendu au

prince des Croyants, 'Olsmân-ben-Affàn, un immeuble dont j'étais propriétaire
à El-Ouàdi, contre un immeuble que le calife avait à Khdibar. Le contrat ter-

miné, je retournai sur mes pas afin de sortir de la demeure du calife dans la

crainte qu'il ne voulût revenir sur cette vente, car la règle était que les deux

contractants avaient droit à l'option tant qu'ils ne s'étaient pas séparés. Puis,

ma vente et la sienne étant devenues définitives, je m'aperçus que j'avais fait

tort au calife. En effet, j'e l'avais obligé à aller à trois jours de marclie dans la

direction du pays de Tsamoud, alors qu'il m'avait, lui, rapproché de Médine

de trois jours de marche, n

CHAPITRE XLVIII. — DES FRAUDESRÉPRE'IIENSIBLESEN MATIÈREDE VENTE.

1. Selon cAbdallah-ben-Omar, un homme rapporta au Prophète

qu'il avait été trompé dans des ventes. «Quand tu fais un contrat

de ce genre, lui répondit le Prophète, dis : cePas de tromperie! r>

CHAPITRE XLIX. — DE CE QUI A ÉTÉ DIT AU SUJETDES FOIRES.- 'Abdcrrah-

màn-ben-Auf a dit : « Quand nous arrivâmes à Médine, je demandai s'il y
avait quelque marché où on fit des transactions : « Le marché des Qaïnoqiî me

« répondit-on. » —
D'après Anas, 'Abderrahmân dit ; KIndiquez-moi le marché. »

— 'Omar a dit : « Je m'occupais défaire des affaires sur les marchés. »

1. Selon 'Aïcha, l'Envoyé de Dieu dit : ceUne armée marchera

contre la Kacba; arrivée à un certain désert, les premiers et les

derniers de cette armée seront engloutis.
— 0 Envoyé de Dieu,

répondit cAïcha, comment les premiers et les derniers seront-ils

engloutis alors qu'il y a parmi eux des pourvoyeurs
W

qui ne sont

pas de l'armée. — Les premiers et les derniers seront engloutis,

répliqua le Prophète ; puis ils seront ressuscites avec les sentiments

qu'ils professaient (au moment de leur engloutissement). •/>

2. D'après Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLa prière

(I) La lecture (i^l n'est pas admise

par tous les auteurs. Il semble qu'il s'agit
(le tous les non combattants marchands

on.autres qui suivront l'armée. Par : tries

premiers elles derniers «, il faut entendre :

«tous, du premier au dernier».
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en commun est de vingt et quelques degrés au-dessus de la prière
faite chez soi ou sur un marché. Lorsque l'un d'entre nous a fait

ses ablutions, qu'il s'en est convenablement acquitté, et qu'il se

rend ensuite à la mosquée sans autre but que de faire la prière,
sans être mû par aucun autre dessein, chacun des pas qu'il aura

fait dans ce but jusqu'à la mosquée le fera élever d'autant de degrés

par Dieu et lui fera effacer un nombre égal de péchés. Les anges

prieront sur lui tant qu'il demeurera à l'endroit où il fera sa

prière : ccO mon Dieu! (diront-ils) pardonne-lui; ô mon Dieu! fais-

ctlui miséricorde v, tant qu'il ne les incommodera pas par quelque

impureté accidentelle, n

Et le Prophète a dit : ceLa récompense de l'un de nous pour sa

prière sera en proportion du temps qu'il lui aura consacré, n

3. Anas-ben-Mdlik a dit : ceLe Prophète se trouvant un jour sur

le marché, un homme cria : «0 Abou-'l-Qâsim! 11Gomme le Pro-

phète s'était retourné l'homme lui dit : ceC'est un tel que j'ai voulu

ceappeler.
—

Appelez-moi par mon nom, dit alors le Prophète,
cene vous servez pas dans ce cas de mon surnom, n

à. Anas a dit : ceA El- Baqf un homme appela : ce0 Abou-'l-Qâsim. v

Gomme le Prophète s'était retourné, l'homme lui dit : ceCe n'est pas
cetoi que j'ai voulu désigner.

—
Appelez-moi par mon nom, dit alors

celé Prophète; ne vous servez pas dans ce cas de mon surnom, n

5. Abou-Roraïra-Ed-Dousi a dit : ceA un certain moment de la

journée le Prophète sortit de chez lui, puis, sans qu'il m'adressât

la parole ni que je la lui adressasse, il arriva au marché des

Qaïnoqa\ Là il s'assit sur le seuil de la demeure de Fâtima et s'écria :

ceEs-tu là, petit ? Es-tu là, petit ? T?La mère ayant retenu l'enfant un

instant, je supposai qu'elle lui mettait un collier de grains parfumés
ou qu'elle le lavait; quand l'enfant arriva en courant, le Prophète
le prit dans ses bras, l'embrassa et dit : eeO mon Dieu, aime-le et

ceaime quiconque l'aimera, •»

Suivant Sofiàn, cObaïd-allah aurait vu NâtT-ben-Djobaïr faire

une rekac impaire.
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6. Suivant Ibn-Omar, du temps du Prophète on achetait (ù

l'avance) des grains aux caravanes en marche. Le Prophète manda

que l'on s'abstînt d'agir ainsi et ordonna que l'on ne revendît ces

grains que là où on les avait achetés. De la sorte on attendit que

les grains fussent transportés au marché aux grains W.

lbn-'Omar a dit encore : «Le Prophète a interdit de vendre des

grains que l'on a achetés, mais seulement tant qu'on n'en a pas reçu

livraison, -n

CHAPITRE L. — IL ESTRÉPRÉIIENSIBLEDE VOCIFÉRERSURLE MARCHÉ.

1. 'Ata-ben-Yasdr a dit : ceJe rencontrai cAbdaIlah-ben-cÀmr-

ben-EI-cAsi et lui demandai de me faire connaître la description
de l'Envoyé de Dieu qui se trouve dans le Pentateuque. etVolontiers,

teme répondit-il; par Dieu! il est décrit dans le Pentateuque pai-
recertaines qualités que lui donne le Coran. 0 Prophète, nous

n t'avons envoyé comme témoin, comme messager pour annoncer

celés récompenses et les châtiments et comme défenseur vers les

ceillettrés. Tu es mon adorateur et mon envoyé. .Te t'ai appelé:
cecelui qui met sa confiance en Dieu. Ce prophète n'est ni cruel,

ceni inhumain. Il ne vocifère pas dans les marchés. Il ne rend pas
celé mal pour le mal, mais il est indulgent et il pardonne. Dieu ne

etle rappellera pas à lui avant qu'il n'ait redressé la religion dé-

ceformée et que les Arabes ne disent : ce11 n'y a d'autre divinité

«que Dieu, n Grâce à ces paroles il ouvrira les yeux aveugles, les

« oreilles sourdes et les coeurs fermés. r>

Indication d'un autre isnâd et explication du mot C&u.

CHAPITRE LI. — LE MESURAGEEST À LA CHARGEDU VENDEURET DE CELUI QUI

PAYE, d'après cesmots du Coran : *Et, lorsqu'ils jaugent ou qu'ils pèsent pour
les autres, leur font subir une perte » (sourate LXXXIII , verset 3 ). [Explication

(1) Ou ailleurs, car il s'agissait en réa-
lité d'empêcher la vente d'un comestible
tant qu'on n'en avait pas pris livraison.

Cette prescription avait surtout pour but

d'empêcher la spéculation sur les denrées

de première nécessité.
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grammaticale au sujet de l'absence de préposition dans ce passage.]
— Le Pro-

phète a dit : « Ils ont mesuré pour eux enfaisant bonne mesure » (sourate IAXXIII ,

verset 2).
— On rapporte, d'après c0tsmdn, que le Prophète a dit: K Quand lu

rends, mesure; quand tu achètes, mesure aussi, n

1. D'après 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : teCelui

qui achète des comestibles ne doit pas les revendre avant d'en avoir

pris livraison, -n

2. Djdhir a dit : etQuand cAbdallah-ben-cAmr-ben-Haram mourut

il avait des dettes. Je priai le Prophète d'intervenir auprès des

créanciers afin qu'ils renonçassent à leurs créances. S'étant alors

adressé aux créanciers et ceux-ci ayant refusé, le Prophète me dit :

ttVa chez toi, trie tes dattes et mets à part d'un côté les 'Adjotia et

ttde l'autre les cAdzq-Zeïd, puis fais-moi dire de venir.- Je lis ce

triage, puis je fis dire au Prophète de venir. Il vint, s'assit au-dessus

des dattes — ou au milieu — et dit : «Fais le mesurage pour les

«créanciers. « Je jaugeai alors les dattes en faisant bonne mesure

pour chacun et cependant mon tas de dattes ne diminua en rien, n

Suivant un autre isndd, le Prophète ne cessa de faire jauger les

dattes pour les créanciers jusqu'à ce que ceux-ci furent remboursés.

D'après un autre imdd, le Prophète dit : «Coupe-lui des régimes,
fais-lui bonne mesure, n

CHAPITRE LU. — DE CEQUI ESTRECOMMANDÉAUSUJETDU MESURAGE.

1. Selon El-Miqddm-ben-Mddikarib, le Prophète a dit: «Mesurez

vos comestibles W, cela attirera sur vous la bénédiction, n

CHAPITRE LUI. — DE LA BÉNÉDICTIONATTACHÉEAU SA ET AU MODDDUPRO-

PHÈTEAUDIREDECAÏCHAD'APRÈSLE PROPHÈTE.

1. D'après 'Abdallah-ben-Zeïd, le Prophète a dit : «Abraham a

déclaré la Mecque sacrée et a fait des voeux pour elle; moi j'ai dé-

claré sacrée Médine de même que Abraham avait déclaré sacrée

(l) Quand vous les vendez.
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la Mecque et j'ai l'ait des voeux pour son sàc et sou moild ainsi que

l'avait l'ait Abraham pour la Mecque. :i

2. Selon Anas-ben-Mdlik, l'Envoyé de Dieu a dit : «0 mon Dieu,

bénis-les clans leurs mesures; bénis les dans leur sàc et dans leur

niotlcl. — C'est-à-dire les gens de Mécline. n

CHAPITRE LIV. — Au SUJETDE CEQUI A ÉTÉ DIT DE LA VENTEDESCOMESTIBLES

ET DE L'ACCAPAItEJIENT.

1. 'Abdallak-ben-Omar a dit : ceJ'ai vu ceux qui achetaient

un comestible en bloc au temps de l'Envoyé de Dieu répugner

à vendre ce comestible avant de l'avoir transporté dans leur de-

meure, n

2. Ibn-Abbàs rapporte que le Prophète a défendu à tout homme

de vendre un comestible dont il n'avait pas reçu livraison.

Comme Tâous demandait à Ibn-'Abbàs pourquoi cela, Ibn-

cAbbàs répondit : ceC'est qu'on vend alors de l'argent pour de l'ar-

gent et le comestible est livré en retard (1'. n

3. Suivant Ibn-Omar, le Prophète a dit. : ceQue celui qui a

acheté des comestibles ne les vende pas avant d'en avoir reçu

livraison, n

à. Mdlih-ben-Aus a dit : ceQui a de quoi faire un change?
—

Moi, répondit Talha; mais il faut attendre que mon caissier soit

revenu de El-Chàba.n

Telle est, dit Sofiàn, la tradition que j'ai retenue de Ez-Zohri et

il n'y est point question d'excédent. Et Ez-Zohri ajouta : ceMalik-

hen-Aus m'a raconté qu'il avait entendu cQmar-ben-El-Khallab ra-

conter que le Prophète avait dit : ceOr contre or, constitue l'usure à

cemoins que de part et d'autre on ne dise : ceTiens ! n Froment contre

cclroment, constitue l'usure à moins que de part et d'autre on ne

cedise : ceTiens! n Dattes contre dattes, constitue l'usure à moins que

(1) On considère que la vente ainsi
laite est un véritable change à ternie

qui aurait pour ell'cl d'obtenir un intérêt

du capital engagé. Intérêt et usure sont,
ainsi qu'il a été dit plus haut, synonymes
en droit musulman.
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cede part et d'autre on ne dise : etTiens ! n Orge contre orge, constitue

cel'usure à moins que de part et d'autre on ne dise : «Tiens!»

CHAPITRE LV. — DE LAVENTED'UNCOMESTIBLEAVANTD'ENAVOIRPRISLIVRAISON

ET DE LA VENTE DE LA CHOSE QU'ON N'A PAS PAR DEVERS SOI.

1. Ibn-Abbâs a dit : ceQuant à ce que le Prophète a prohibé

c'est, pour le comestible, qu'il soit vendu avant qu'on en ait reçu

livraison. 11Et Ibn-cAbbàs ajouta : ceEt j'estime que pour toute chose

il en doit être de même. 11

2. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit : ceQue celui qui a

acheté un comestible ne le vende pas avant d'en avoir reçu livrai-

son. 11(Ismâ'îl donne un terme plus expressif pour signifier cerece-

voir livraison •».)

CHAPITRE LVT. — DE CELDIQUIESTIMEQUEQUANDIL A ACHETÉUN COMESTIBLE

EN BLOC IL NE PEUT LE REVENDUE AVANT DE I,'AVOIR TRANSPORTE À SON DOMICILE

ET DES USAGES À CET ÉGARD.

1. Ibn-Omar a dit : ceAu temps de l'Envoyé de Dieu, j'ai vu les

gens ayant acheté en bloc — c'est-à-dire un comestible —
répu-

gner à le vendre sur place et attendre de l'avoir transporté à leur

domicile, n

CHAPITRE LVII. QuiD? LORSQU'ON ACHÈTE UN OBJET OU UN ANIMAL QU'ON

LAISSE CHEZ LE VENDEUR ^ OU QUI PÉRIT AVANT QU'ON EN AIT PRIS LIVRAISON. . . —

Ibn-Omar a dit : «.Pour tout ce qui est existant® au moment du contrat, les

risques sont à la charge de l'acheteur, v

1. zAïcha a dit : ceII était rare qu'un jour se passât sans que le

Prophète ne se rendît à la maison d'Abou-Bakr à l'un des moments

extrêmes de la journée. Lorsqu'il reçut l'autorisation de se rendre

à Médine, nous fûmes tout surpris de le voir arriver vers midi.

Quand on annonça sa présence à Abou-Bakr celui-ci s'écria : cePour

(l) Il faudrait ajouter ici : crSi l'animal esl perdu, estropie», pour expliquer le mol

t;ou» qui suit. — (2) Mol à mot : rr\'ivant».
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teque le Prophète vienne à celle heure il faut qu'il se soit passé
etquelque grave événement, n Aussitôt entré, le Prophète dit à Ahou-

A

Bakr : ceFais sortir tous ceux qui sont chez toi. — 0 Envoyé de

«Dieu, répondit Abou-Bakr, il n'y a ici que mes deux filles, c'est-

«à-dire cAïcha et Asrnà. — Sais-tu bien, reprit le Prophète, que

«j'ai reçu l'autorisation de partir.
— Alors, je t'accompagne, ô

«Envoyé de Dieu. — Tu m'accompagnes.
— O Envoyé de Dieu

«reprit Ahou-Bakr, j'ai deux chamelles que j'ai préparées pour
«la fuite; prends-en une. — Je la prends, répondit-il, en en

«payant le prix, n

CHAPITRE LVTII. — ON NE DOIT PAS VENDRE POUR SUPPLANTER SON FRÈRE, NI

OFFRIR UN PRIX PLUS ÉLEVÉ QUE CELUI Qu'lL OFFRE TANT QUON N'Y A PAS ÉTÉ

AUTORISÉ OU QUE L'AFFAIRE N'A PAS ETE ABANDONNEE.

1. D'après \Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : «L'un

de vous ne doit pas vendre pour supplanter son frère, -n

L2. Abou-Horaïra a dit : «L'Envoyé de Dieu a défendu au citadin

de vendre pour un bédouin O. Ne simulez pas l'offre d'un prix plus
élevé. Que l'homme ne vende pas pour supplanter son frère; qu'il
ne demande pas en mariage celle que son frère a déjà demandée

et que la femme ne demande pas la répudiation de sa soeur pour

prendre ce qui était dans son plat, n

CHAPITRE LIX. — DE LA VENTE À LA CRIÉE. —
cA[a a dit : «J'ai connu des

gens qui ne voyaient aucun mal à vendre le butin à celui gui surenchérissait. t>

1. Djabir-ben-Abdallah rapporte qu'un homme ayant affranchi

un de ses esclaves par affranchissement posthume et ayant besoin

d'argent, le Prophète prit cet esclave et dit : « Qui veut l'acheter de

moi(2)?n Nocaïm-ben-cAbdallah l'acheta moyennant une somme
•J

que le Prophète remit au maître de l'esclave.

( ' Jl s'agit du cas où un citadin dit
a un bédouin qui est venu vendre un

objet à la ville : n-Laisse-moi cet objet, je

le vendrai poiu' toi dans quelques jours
à un prix plus élevé, n

(2) Les commentateurs ajoutent que
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CHAPITRE LX. — DE CELUI QUI SIMULE L'OFFRED'UN PRIX PLUSÉLEVÉ ET DE

CELUI QUI DIT QUE LA VENTE AINSI FAITE N'F.ST PAS VALABLE. —
11)11-Aboil-Awfd

a dit : '. Celui qui simule une surenchère est comme celui qui vit (le l'usure;

il commet un vol; c'est une traîtrise et. une iniquité qui ne sont pas permises, v

—Le Prophète a dit : KL« traîtrise sera punie par l'Enfer. Quiconque fera une

action qui n'est pas .conforme à nos prescriptions fera oeuvre vaine, n

1. Ibn-Omar a dit : etLe Prophète a interdit de simuler une

surenchère. •»

CHAPITRE LXI. — DE LA VENTED'UNECHOSEALÉATOIREET SURORDONNÉEÀ LA

PORTÉE D'UNE FEMELLE.

1. D'après 'AbdaUah-bcn-'Omar, l'Envoyé de Dieu a interdit de

vendre en subordonnant la validité du contrat à la portée d'une

femelle. Cette vente, qui se pratiquait avant l'islamisme, consistait

en ce qu'un homme achetait un chameau livrable au moment

où une chamelle née de telle autre chamelle pleine viendrait à son

tour à mettre bas.

CHAPITRE LXH. — DE LA VENTEAU TOUCHER.— Anas a dit : *Le Prophète
a prohibé cette vente, v

1. Aboit-Said a raconté que l'Envoyé de Dieu a prohibé la vente

dite mondbadza qui consiste à étaler une étoffe à vendre sans laisser

à l'acheteur le temps de la palper ou de l'examiner. Il a prohibé

également la vente dite moldmasa qui consiste à laisser l'acheteur

toucher l'étoffe sans la lui laisser voir.

2. Abou-Horaïra dit que le Prophète a interdit deux laçons de

se vêtir : «L'homme ne doit pas se ceindre les reins avec une seule

pièce d'étoffe et la relever ensuite par dessus son épaule'1'. » Il a aussi

interdit deux sortes de ventes : le limas et le nibddz.

celle vente fut faite à la criée afin de rat-
tacher ce hadils à la rubrique. Malek et
Abou Hanifa n'admettent pas qu'on ait
le droit de vendre un esclave qui a reçu

promesse d'un affranchissement posthume.

(,) 11veut dire que le vêtement ne doit

pas être retroussé de façon à laisser voir

les parties honteuses. Quant à la seconde

façon de se vêtir, qui est également inter-

dite, elle n'est pas mentionnée.
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CHAPITRE LXIH. — Du LA VENTEDITE MONABADZA.— Anas a dit : <xLe Pro-

phète l'a interdite. 11

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a prohibé la vente dite

moldmasa et celle dite monabadza.

2. Abou-Saîd a dit : «Le Prophète a interdit deux façons
de se vêtir et deux sortes de ventes : la moldmasa et la mona-

badza. -n

CHAPITRE LXIV. — Du LA DÉFENSEFAITE AU VENDEURDE LAISSER SANSLES

TRAIRE
(PENDANT QUELQUES JOURs)

SES CHAMELLES, SES VACIIES, SES BREBIS ET

TOUTEAUTREFEMELLE. On appelle mosarrâ la femelle dont le lait a été laissé

cl maintenu dans le pis, en sorte que n'ayant pas été traité pendant quelques

jours son lait s'accumule. Elymologiquement, le mot tesriya H.^aj signifie la

retenue de l'eau, d'où Fexpression *Ll! ouyo.

1. Abou-Horaïra a dit, d'après le Prophète : «Ne laissez pas sans

les traire vos chamelles et vos hrebis. Celui qui aura acheté un

des animaux ayant été ainsi traité aura le droit d'opter entre ces

deux solutions après avoir trait la femelle : ou bien il la gardera,
ou bien il la rendra avec un sâc de dattes, n

In fine, indication de légères variantes et de l'addition, suivant d'autres isnàcl, de
«trois jours» (pour le délai d'option).

2. 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit : «Celui qui achète une brebis,
dont on a laissé accumuler le lait et qui la rend, devra ajouter un
sac de dattes. Le Prophète a interdit d'aller au devant des ache-

teurs. V

3. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «N'allez pas au devant
des caravanes. Que l'un de vous ne vende pas pour supplanter celui

qui est déjà en marché. Ne simulez pas une surenchère. Que le cita-
din ne vende pas pour le bédouin. Ne laissez pas accumuler le lait
de vos brebis. Celui qui achètera une de ces brebis aura le droit,

après la traite de l'animal, ou bien, s'il le veut, de la garder, ou bien,
si la chose lui déplaît, de rendre l'animal en y ajoutant un sâc
de dattes. >>

F.L-BOKHÂM. H. 3

TMPuiMrnir. NATin^At.t:.':
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CHAPITRE LXV. — L'ACHETEUR, S'IL LE VEUT, REND LA FEMELLEDONTON A

LAISSÉ LE LAIT S'ACCUMULER ET, POUR LA TRAITE Qu'lL AURA FAITE, IL DEVRA

DONNER UN SÀ* DE DATTES.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceCelui qui achète une

brebis dont on a laissé le lait s'accumuler, et qui l'aura traite, la

conservera si cela lui plaît; mais, si cela lui déplaît, il donnera

iDour la traite un sâc de dattes, n

CHAPITRE LXVI. •— DE LA VENTEDE L'ESCLAVEFORNICATEUR'1'.— Ghoraïh

a dit : «S'il le veut, l'acheteur rend l'esclave pour cause de fornication. »

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : teQuand une es-.

clave s'est rendue coupable de fornication et que le fait a été

dûment prouvé, le maître la fera fustiger et ne se contentera pas

de la réprimander. Si elle se rend coupable du môme fait une

seconde fois, il la fustigera encore et ne se contentera pas de la

réprimander. Enfin, si elle recommence, qu'il la vende, fût-ce au

prix d'une simple corde de poils. r>

2. D''après Abou-Horaïra et Zeïd-ben-Khâlid, on questionna l'En-

voyé de Dieu au sujet d'une esclave qui, ayant forniqué, ne s'était

pas amendée. ceQuand une esclave a forniqué, répondit le Prophète,

fustigez-la; si elle fornique une seconde fois, fustigez-la encore, et,

si elle recommence, vendez-la, fût-ce pour le prix d'une tresse de

poils, il

Ibn-Chihâb ajoute : ceJe ne sais pas si c'est après la troisième ou

la quatrième fois (qu'on doit la vendre), -n

CHAPITRE LXVII. — DE LA VENTEET DE L'ACHATAVECLESFEMMES'2'.

1. cAïcha a dit : ceL'Envoyé de Dieu étant entré chez moi, je. me

suis mis à l'entretenir de l'affaire (de Barîra) : ceAchète-la, me dit-il,

(!) Bien que le mot employé soit mas-

culin, il s'ajjit aussi bien des esclaves
mâles que des esclavesfemmes. Dans tons
les exemples cités il s'agit de femmes.

(2) La rubrique, traduite littéralement,
aurait dû être ainsi formulée : De la ca-

pacité des femmes en matière de vente

et d'achat.
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ceet affranchis-la; le droit de patronage appartient à celui qui affran-

ecchit. 11Le Prophète se leva ensuite, vers le soir et, après loué

Dieu autant qu'il en est digne, il dit : teA cpioi donc songent les

cegens qui stipulent des conditions qui ne figurent point dans le

celivre de Dieu. Quiconque stipule une condition qui ne figure pas
cedans le livre de Dieu, fait une stipulation sans valeur, en eût-il

etfait cent de cette sorte, car la clause formulée par Dieu est tou-
tejours plus juste et plus forte. »

"2. *Abdallah-ben-Omar rapporte que cAïcha marchanda Barîra

pendant que le Prophète était allé prier. Quand celui-ci revint,
cAïcha lui dit : «Ils refusent de me la vendre à moins que je ne

mette comme condition qu'ils conserveront le droit de patronage.
— Le droit de patronage, répondit le Prophète, appartient unique-
ment à celui qui a affranchi, n

Comme Henimâm demandait à Nâfic si cela avait toujours lieu,

que le mari de l'esclave fût de condition libre ou esclave, il me

répondit qu'on ne lui avait pas précisé ce point.

CHAPITRE LXVIII. — UN CITADIN PEUT-IL VENDRE POUR UN BÉDOUIN SANS RECE-

VOIR DE SALAIRE, ET DOIT-IL LUI VENIR EN AIDE ET LE CONSEILLER. — Le Pro-

phète a dit : ceQuand l'un de vous demande conseil à son frère, celui-ci doit

le conseiller, n — cAtâ admet cette vente par tolérance.

1. Djarîr a dit : ceJe prêtai serment de fidélité à l'Envoyé de

Dieu en déclarant qu'il n'y avait d'autre divinité que Dieu, que
Mahomet était l'Envoyé de Dieu, que j'accomplirais la prière, que je
donnerais la dîme prescrite, que j'écouterais et serais docile et que
je donnerais bon conseil à tout musulman. •»

2. Selon Ibn-Abbâs, l'Envoyé de Dieu a dit : ceN'allez pas au
devant des caravanes. Que le citadin ne vende pas pour le bé-

douin, n

Gomme, dit Tâous, je demandai à Ibn-cAbbâs ce qu'il fallait
entendre par ces mots : ceQue le citadin ne vende pas pour le bé-

douin, il me répondit : ceQu'il ne lui serve pas de courtier. •»

3.
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CHAPITRE LXIX. — DE CELUI QUI RÉPROUVEQUE LE CITADIN, MOYENNANT

SALAIRE, VENDE POUR LE BEDOUIN.

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : «L'Envoyé de Dieu a interdit au

citadin de vendre pour le bédouin. Tel a été le dire d'Ibn-Wbbàs. y>

CHAPITRE LXX. — LE CITADINNE DOIT PASVENDUEPOURLK BÉDOUINTAU L'EN-

TREMISED'UN COURTIER.— Ibn-Sîrin cl Ibrahim réprouvent la chose pour le

vendeur et pour l'acheteur. — Ibrahim a dit : xLes Arabes se servent du mol

À> dans le sens d'acheter, v

1. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Que l'homme

n'achète pas pour supplanter son frère déjà en marché. Ne simulez

pas une surenchère. Que le citadin ne vende pas pour le bédouin, T

CHAPITRE LXXI. — IL ESTINTERDITD'ALLERAU DEVANTDESCARAVANES(POUR

ACHETER).
- La vente ainsi faite est nulle; l'acheteur est alors un rebelle, un

pécheur, s'il connaissait la loi. Car il commet une tromperie sur la vente, cl la

tromperie n'est pas permise.

1. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète a défendu d'aller au de-

vant des caravanes et il a interdit au citadin de vendre pour le

bédouin, v

2. Tàous a dit : ceComme j'interrogeais Ibn-cA.bbas sur le sens de

ces mots du Prophète : ceQu'un citadin ne vende jamais pour un

«bédouin», il me répondit que cela signifiait qu'il ne devait pas lui

servir de courtier. »

3. ''Abdallah a dit : ceCelui qui achète une femelle dont on a

laissé le lait s'accumuler.la rendra avec un sa\ n Et il ajouta : «Le

Prophète a interdit d'aller au devant des caravanes, n

à. Selon 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : «Que l'un

de vous ne vende pas pour supplanter son frère déjà en marché.

N'allez pas au devant des marchandises; attendez qu'on les ait dé-

chargées sur les marchés. »

CHAPITRE LXXII. — Du POINTTERMINUSOÙ IL ESTPERMISD'ALLEUAU DEVANT

DES CARAVANES.

1. 'Abdallah a dit : «Nous allions au devant des caravanes pour
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y acheter des denrées. Le Prophète nous interdit de les revendre

avant que ia caravane eût atteint le marché aux grains, »

EI-Bokhâri ajoute : teCette prohibition n'avait d'effet que pour
la partie supérieure^ du marché comme Ta prouvé la tradition de

cObaïd-allah. v

2. 'Abdallah a dit : ceOn achetait des grains sur la partie supé-
rieure du marché et on les revendait sur place. L'Envoyé de Dieu

défendit de revendre ces grains sur place; on dut attendre qu'ils
eussent été transportés au marché, v

CHAPITRE LXX1II. — Du CASOÙ,DANSUNEVENTE,ONSTIPULEDESCONDITIONS

QUI NE SONT POINT LICITES.

1. "Aïelia a dit : crBarîra vint me trouver et me dit : «Mes

ttmaîtres m'ont affranchit' 2) moyennant neuf onces à raison d'une

teonce par an. Viens à mon aide. — Si tes maîtres y consentent,
eerépondis-]e, je vais leur compter cette somme et je serai ta pa-
cttronne.il Bârira retourna trouver ses maîtres et leur dit la chose,
mais ils refusèrent la proposition. Elle revint ensuite auprès de

moi, alors que l'Envoyé de Dieu était assis chez moi et elle me

dit : teJe leur ai fait part de ta proposition, mais ils l'ont refusée

età moins qu'on ne leur laissât le droit de patronage. » Le Prophète
avait entendu ces dernières paroles et je l'informai alors de l'af-

faire, etAchète Barîra, me dit-il, et stipule que c'est toi qui auras

etle droit de patronage, n Ensuite le Prophète se leva au milieu des

fidèles, il loua Dieu et lui rendit grâces, puis il ajouta : ceA quoi
cedonc songent les hommes qui stipulent des conditions qui ne

etfigurent point dans le livre de Dieu. Toute stipulation qui ne figure
cepas dans le livre de Dieu est nulle. Y exAit-il cent conditions de ce
cegenre, que la décision de Dieu serait plus équitable, car la stipu-
lation (indiquée) par Dieu est la plus forte. Le droit de patronage
ttappartient exclusivement à celui qui affranchit, -n

(1) Ei-Bokliâi'i entend par là les membres de la caravane avant leur entrée dans la
ville. Ces ventes étaient viciées seulement; elles n'étaient pas nulles. — (2) C'était un
affranchi sseraen t con trac tu el.
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2. D'après \ibdallah-ben-Omar, cAïclia, la mère des musulmans,

voulut acheter une esclave pour l'affranchir ensuite. Les maîtres de

l'esclave lui disaient : ceNous te la vendrons à la condition de garder

le droit de patronage.-n 'Aïcha ayant raconté la chose au Prophète,

celui-ci lui dit : ceOn ne saurait te priver de ce droit, car le droit

de patronage appartient à celui qui affranchit, n

CHAPITRE LXXIV. — DE LAVENTEDEDATTESCONTREDATTES.

1. D'après Ibn-'Omar, le Prophète a dit : ceFroment contre fro-

ment, constitue usure à moins que chacun ne dise : ceTiens!

ceTiens'1'! 15Orge contre orge, constitue usure à moins que chacun

ne dise : ceTiens! Tiens! n Dattes contre dattes, constitue usure

à moins que chacun ne dise : ceTiens! Tiens \n

CHAPITRE LXXV. — VENTE DU RAISIN SECCONTREDU RAISIN SECET D'UN

COMESTIBLE CONTRE UN COMESTIBLE.

1. Selon cAbdallak-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a interdit la

mozàbana. La mozâbana c'est la vente de dattes (fraîches) sur l'arbre

contre des dattes (sèches) mesurées, la vente de raisins secs me-

surés contre des raisins frais sur souche.

2. D'après Ibn-Omar, le Prophète a interdit la mozâbana, et il

ajoute : ceLa mozâbana consiste à vendre des dattes sur l'arbre

contre (des dattes sèches) mesurées en disant : ceS'il y a excédent

cetant mieux pour moi, s'il y a déficit tant pis pour moi. n

Ibn-cOmar a dit encore : ccZeïd-ben-Tsâbit m'a raconté que le

Prophète a toléré la vente de fruits sur l'arbre contre des fruits secs

à terre mesurés tous deux.»

CHAPITRE LXXVI. — VENTED'ORGECONTREORGE.

1. Mdlik-ben-Aus a raconté qu'ayant cherché quelqu'un pour lui

changer cent dinars, Talha-hen-cObaïd-Allah l'appela : ceAprès en

(i> La répétition du mot rcTiens!» indique que la livraison des choses échangées ou

vendues doit être simultanée.
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avoir discuté les conditions, ajoute-t-il, Talha accepta de faire ce

change; il prit For dans sa main et le mania, puis il me dit : « At-

cctends que mon caissier soit de retour de El-Ghâba. » 'Omar, qui
avait entendu tout cela, me cria : ceNe le quitte pas avant d'avoir

tereçu ta monnaie ii, car le Prophète a dit : teOr contre or, consti-

cctue usure à moins crue chacun ne dise : «Tiens! Tiens! » Froment

tecontre froment, constitue usure à moins que chacun ne dise :

« Tiens! Tiens !» Orge contre orge, constitue usure à moins que
«chacun ne dise : «Tiens! Tiens!'» Dattes contre dattes, constitue

«usure à moins que chacun ne dise : «Tiens! Tiens!»

CHAPITRE LXXV1I. — DE LA VENTEDE L'ORCONTREDE L'OR.

1. D'après Abou-Bakra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Ne vendez

point de l'or contre de l'or, à moins que ce ne soit égalité contre

égalité, ni argent contre argent, à moins que ce ne soit égalité
contre égalité. Mais vendez de l'or contre de l'argent ou de l'argent
contre de l'or comme vous voudrez.»

CHAPITRE LXXYTII. — DE LAVENTEDE L'ARGENTCONTREDEL'ARGENT.

1. 'Abdallah-ben-Omar rapporte que Abou-Sacîd lui a rapporté
la même chose d'après une tradition de l'Envoyé de Dieu. cAbdaïlah-

ben-'Omar ayant rencontré Abou-Saîd lui dit : «0 Abou-Sald

qu'est-ce donc ce que tu rapportes d'après l'Envoyé de Dieu? —

Au sujet du change, répondit Abou-Sa'id, j'ai entendu l'Envoyé de

Dieu dire : «Or contre or, égalité à égalité, et argent contre argent,
« égalité à égalité. »

2. D'après Aboii-Saîd-El-Klwdry, l'Envoyé de Dieu a dit : «Ne

vendez l'or contre l'or qu'égalité à égalité, et que l'un de vous

nen donne pas plus que l'autre. Ne vendez l'argent contre l'argent

que égalité à égalité, et que l'un de vous n'en donne pas plus que
i autre. Ne vendez aucun métal non présent contre du métal

présent. »
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CHAPITRE LXXIX. — DE LA VENTEDE DINARSCONTREDESDINARSÀ TERME.

1. Abou-Said-El-Khodnj a dit : teDinar contre dinar et dirliem

contre clirhem. — Je lui fis observer, dit Abou-Salih, qu'lbn-'Abbâs

ne s'était pas exprimé ainsi. — Alors, dit Abou-Sacid, je demandai

à Ibn-cAbbâs s'il avait entendu cette prescription de la bouche du

Prophète ou s'il l'avait trouvée dans le livre de Dieu. — Je ne

dirai rien de tout cela, répondit-il, car vous en savez plus long-

que moi au sujet de l'Envoyé de Dieu, mais Osâma m'a informé que

le Prophète a ajouté : ceII n'y a pas usure à moins qu'il n'y ait

teterme, -n

CHAPITRE LXXX. — DE LA VENTED'ARGENTCONTREORÀ TERME.

1. Abou-'l-Minhâl a dit : ceComme j'interrogeais El-Barâ-ben-

cAzib et Zeïd-ben-Arqam sur le change, chacun d'eux disait, en par-

lant de l'autre : ceII vaut mieux que moiW.n Tous deux cependant
disaient que l'Envoyé de Dieu a interdit de vendre à terme de l'or

pour de l'argent. »

CHAPITRE LXXXI. — DE LAVENTED'ORCONTREARGENTDELA MAINÀ LA MAIN.

1. Abou-Bakra a dit : etLe Prophète a défendu (de vendre) ar-

gent contre argent et or contre or, sinon égalité à égalité. 11nous

a autorisés à acheter de l'or pour de l'argent comme nous vou-

drions et de l'argent contre de l'or comme nous voudrions, -n

CHAPITRE LXXXII. — DE LA VENTEDITE MO/JBANAQUI CONSISTEÀ VENDUE

DES DATTES SÈCHES CONTRE DES DATTES SUR L'ARRRE OH DES RAISINS SECS CONTRE

DES RAISINS SUR CEP ET DE LA VENTE DES 'AIUÏYA®. - Ancis a dit : «Le Pro-

phète a prohibé la mozâbana et la mohâqala®.
t>

1. Selon 'Abdallah-ben-'Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceNe vendez

(1> C'est-à-dire : Il est mieux informé

que moi sur ce point.
(2) 11 s'agit de la venle des dattes ou

des raisins encore sur l'arbre dans les

conditions indiquées ci-après, p. 'u.

(3) C'est le nom spécial donné à la

vente de blé en gerbe conlre du blé battu

et vanné.
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pas les fruits avant qu'ils commencent à être utilisables et ne ven-

dez pas des dattes fraîches contre des dattes sèches, -n

2. «'Abdallah, dit Sàlim, m'a informé que d'après Zeïd-ben-

Tsâbit, l'Envoyé de Dieu avait, plus tard, toléré la vente des dattes

sur l'arbre contre des dattes fraîchement cueillies ou sèches, mais

que cette tolérance ne s'applique pas à d'autres fruits, n

3. 'Abdallah-ben-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu a interdit

la mozàbana. Or la mozâbana, ajoute-t-il, c'est le fait d'acheter des

dattes sur l'arbre contre des dattes sèches mesurées et des raisins

sur cep contre des raisins secs mesurés.

à. Selon Abou-Said-El-Khodry, l'Envoyé de Dieu a proscrit la

mozâbana et la moliâqala. La mozâbana consiste à acheter des dattes

encore sur le palmier.
5. Ibn-Abbds a dit : «Le Prophète a proscrit la mozâbana et la

mohâqala. -n

6. D'après Zeïd-ben-Tsâbit, l'Envoyé de Dieu a toléré que
le propriétaire de dattes sur l'arbre les vendit contre des dattes

cueillies.

CHAPITRE LXXXIII. —• DE LA VENTE DES DATTES ENCORESDR LE PALMIER TOUR

DE L'OR ET DE L'ARGENT.

1. Djâbir a dit : «Le Prophète a interdit de vendre les fruits

avant qu'ils fussent mûrs et il n'a permis de vendre aucun fruit

sinon pour des dinars et des dirhems, à l'exception àes^ariyya. -n

2. D'après Abon-Horaïra, le Prophète a toléré la vente des fruits

des 'ariyya quand il y en a cinq charges ou moins de cinq charges.

(iVIâlik a affirmé avoir entendu cette tradition de Daoud-ben-El-

Hosaïn.)
3. Sahl-ben-Haisma a dit : «L'Envoyé de Dieu a interdit de

vendre des dattes sur l'arbre contre des dattes sèches; il a toléré

pour Y'ariyya qu'il fût vendu avec ses fruits pourvu que les proprié-
taires de l'arbre mangeassent ces fruits frais, -n

Une autrefois Abou-Sofyân, qui rapporte cette tradition, a dit :
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ceToutefois il a toléré que pour ï^ariyya il fût vendu avec ses fruits

à condition de les manger frais. Comme j'étais jeune homme,

ajoute-t-il, je dis à Yahya : «Les gens de la Mecque disent que le

etProphète a toléré qu'ils vendissent les cariyya (sans faire de re-

ccstrictions).
— Qui a dit cela aux gens de la Mecque, répondit

ceYahya?
— Ils rapportent cette tradition, d'après Djâhir, repli-

erquai-je. n Yahya alors garda le silence. Sofyân entendait dire que

Djâhir était de Médine. Puis, comme on lui demandait si, dans ce

hadits, il avait été question de la défense de vendre les fruits avant

qu'ils commençassent à être utilisables, il répondit : ceNon. v

CHAPITRE LXXXIV. — EXPLICATIONDUMOTCARIYYA.- MAlik a dit : rdl y a

cariyya quand un homme fait don à un autre homme d'un des palmiers de son

jardin. Si, ensuite, le donateur est gêné par les allées et venues du donataire

dans son jardin, on tolère alors que le donateur achète du donataire les fruits
de ce 'palmier contre des dattes sèches. » — Ibn-Idris a dit : « Lxariyya ne peut
être vendu que contre des dattes mesurées de la main à la main, jamais en

bloc. » Ce qui corrobore ce dernier point, c'est que Sahl-ben-Hatsma parle de

charges chargées.
— Dans le hadits qu'il rapporte d'après Nâjt, qui lui-même

le tenait d'Ibn-Omar, Ibn-Ishaq a dit : KL'cariyya consistait en ce qu'un
homme faisait don à un autre d'un ou de deux palmiers lui appartenant. v>—

Yazîd a dit, d'après Sofyân ben-Hosaïn : « Les 'ariyya étaient des palmiers qu'on
donnait aux pauvres et ceux-ci ne pouvaient pas toujours attendre ( la maturité

complète') ; aussi les autorisait-on à vendre ces 'ariyya pour telle quantité de

dattes qu'ils voudraient. »

1. Selon Zeïd-ben-Tsdbit, l'Envoyé de Dieu a toléré la vente des

cariyya contre des fruits secs mesurés.

Mousa-ben-cOqba a dit : «Les 'ariyya sont les (fruits de) pal-
miers déterminés que vous allez acheter sur place, -n

CHAPITRE LXXXV. — DE LAVENTEDESFRUITSAVANTQU'ILSN'AIENTCOMMENCÉ
À ÊTREUTILISABLES. — El-Lëits, d'après un isnâd qu'il donne, rapporte que
Zeïd-ben-Tsâbit a dit : KAU temps du Prophète, quand on achetait desfruits
et que le moment de les cueillir arrivait, l'acheteur disait (parfois} : «Les

«fruits ont été atteints par le dôman '*' ; ils ont été atteints par le morâd ; ils

m Les mots domân, morâd et qochâm s'appliquent aux trois accidents suivants qui



DES VENTES. 43

«ont été atteints par le cjochâm», et il faisait argument de cesféaux. Alors

l'Envoyé de Dieu, voyant les nombreuses contestations qui naissaient à cette

occasion, dit : «Si vous ne renoncez pas à cette opération, ne vendez pas les

«fruits avant qu'ils n'aient commencé à être utilisables, i> C'était une sorte

de conseil qu'il leur donnait ainsi. r> —
Khâridja-ben-Zeïd-ben-Tsâbit ma

raconté que Zeïd-ben-Tsâbit ne vendait jamais ses fruits avant le lever des

Pléiades, car à ce moment, on voit apparaître la couleur rouge qui succède à

la couleur jaune.
— El-Bokhârî indique un autre isnâd.

1. D'après 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a interdit la

vente des fruits avant qu'ils n'aient commencé à être utilisables, et

cette défense s'applique à la fois au vendeur et à l'acheteur.

2. Suivant Anas, l'Envoyé de Dieu a défendu d'acheter les

dattes d'un palmier avant que ces dattes ne fussent devenues rouges.
El-Bokhâri explique yy par^^'.
3. Djâbir-be?i-Abdallah a dit : etLe Prophète a défendu d'ache-

ter des dattes avant qu'elles fussent devenues rouges (^o). Et

comme on lui demandait ce que signifiait ce mot Xio, il répondit :

K)liM3j£U^ff devenues rouges et jaunes, c'est-à-dire mangeables. v>

CHAPITRE LXXXVI. — DE LA VENTEDUPALMIERAVANTQUESESFRUITSN'AIENT

COMMENCÉ À ÊTRE UTILISABLES.

1. Anas-ben-Mâlih rapporte que le Prophète a interdit de

vendre les fruits avant qu'ils n'aient commencé à être utilisables;

et, pour les dattes, avant qu'elles n'aient pris la couleur rouge. Et

comme on lui demandait le sens du mot y^» dont il s'était servi,

il répondit qu'il signifiait 51*^3;Us?.

CHAPITRE LXXXVII. — QUANDON A VENDUDESFRUITSAVANTQU'ILSN'AIENT

COMMENCÉ A ÊTRE UTILISABLES ET Qo'lLS VIENNENT ENSUITE À ÊTRE ENDOMMAGES,

LES RISQUES SONT À LA CHARGE DU VENDEUR.

1. D'après Anas-ben-Màlik, l'Envoyé de Dieu a interdit la vente

des fruits tant qu'ils ne sont pas rouges (et jaunes). Et, comme on

se produisent pour les fruits : dessication de ia fleur, dessication du fruit déjà noué et
chute du fruit avant maturité.
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demandait au Prophète le sens du mot gy dont il s'était servi, il

répondit : cej^s? >•>.Puis il ajouta : ceNe vois-tu pas que si Dieu em-

pêchait le fruit (de mûrir), l'un de vous prendrait ainsi injuste-

ment le bien d'autrui. -n

Ibn-Chihàb a dit : etQuand un homme achète des fruits avant

qu'ils n'aient commencé à être utilisables et qu'ensuite ces fruits

viennent à être endommagés, les risques sont à la charge du pro-

priétaire, v

D'après Ibn-cOmar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceNe faites pas com-

merce des fruits avant qu'ils n'aient commencé à être utilisables.

Ne vendez pas des dattes fraîches contre des dattes sèches.»

CHAPITRE LXXXVIII. — DE L'ACHATÀ TERMED'UNCOMESTIBLE.

1. Selon 'Aïcha, l'Envoyé de Dieu, acheta à terme des comes-

tibles d'un Juif à qui il donna en nantissement sa cotte de maille.

CHAPITRE LXXXIX. •— Du CELUI QUI VEUT VENDRE DES DATTES CONTRE

D'AU'TBES DATTES DE MEILLEURE QUALITE.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu avait installé un

agent à Kliaïbar. Cet agent ayant apporté des dattes de l'espèce
dite djanîb, l'Envoyé de Dieu lui demanda si toutes les dattes

de Khaïbar étaient de cette qualité, ceNon, par Dieu, ô Envoyé de

Dieu, répondit l'agent; en échange d'un sâc de ces dattes, nous

prenons deux sâc d'une autre qualité, et, en échange de deux. sac,

nous en prenons trois. — Ne fais plus cela, répondit l'Envoyé de

Dieu, vends toutes les autres dattes contre de l'argent et achète

des djanîb moyennant de l'argent, v>

CHAPITRE XC. — DE CELUIQUI VENDDESPALMIERSDÉJÀ FÉCONDESOU UNE

TERRE DÉJÀ ENSEMENCÉE OU QUI LOUE CETTE TERRE. El-Bolflulri, d'après
un isnâd

qu'il indique, rapporte que Nàfi, l'affranchi de Ibn- Omar, a dit :

« Toutes lesJ'ois qu'on vend des palmiers déjà fécondés et qu'aucune réserve n'a

été jatte au sujet des fruits, les fruits appartiennent à celui qui a fait lajécon-
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dation; même règle en ce qui louche à l'esclave (enceinte*) et à la terre la-

bourée, n Nâfi cita ces trois choses.

1. D'après cÀbdallah-ben- Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceQuand

on vend des palmiers déjà fécondés, les fruits appartiennent au

vendeur à moins de stipulation spéciale faite par l'acheteur, -n

CHAPITRE XCI. — DE LA VENTEDE GRAINS(SUR PIED) CONTREDKS GRAINS

MESURÉS.

1. Ibn 'Omar a dit : ceL'Envoyé de Dieu a prohibé la pratique de

la mozâbana, c'est-à-dire de vendre les fruits de sa terre : s'il s'agit
d'une palmeraie, contre, des dattes mesurées; s'il s'agit de vigne,
contre des raisins secs mesurés, et, s'il s'agit de céréales, de les

vendre contre des grains mesurés. 11 a interdit tous ces contrats. y>

CHAPITRE XCII. — DE LA VENTEDU PALMIERPLANTÉ.

1. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit : ceQuiconque a fait la

fécondation de palmiers et qui vend ensuite ces arbres tels quels,
a droit aux fruits de ces palmiers, à moins d'une stipulation con-

traire faite par l'acheteur. »

CHAPITRE XCI1I. — DE LA VENTEDESFRUITSVERTS.

1. Anas-ben-Mdlik a dit : ceL'Envoyé de Dieu a interdit la molià-

qala, la mokhâdara^, la moldmasa, la monâbadza et la mozâbana. v

2. D'après Anas-ben-Mdlik, le Prophète a interdit-la vente des

dattes avant qu'elles ne fussent devenues rouges. Et comme nous

lui demandions ce qu'il entendait par yio, il répondit : ccJpLas£^-n.
Puis il ajouta : ceNe vois-tu pas que si Dieu empêchait ensuite

ces fruits d'arriver à maturité, tu te serais approprié le bien

d'autrui. »

CHAPITRE XCIV. — DE LA VENTEDE LA MOELLEDE PALMIERET DU FAIT D'EN
MANGER.

1. Ibn-Omar a dit : ceJ'étais auprès du Prophète qui était en

' C'est la vente de fruits verts n'étant pas encore utilisables au moment du contrat.
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train de manger de la moelle de palmier et qui disait : ceParmi les

«arbres, il en est un qui est comme l'homme croyant, -n Je voulus

dire que c'était le palmier, mais comme j'étais le plus jeune de

l'assistance, je me tus. Le Prophète reprit : «Et cet arbre, c'est le

palmier. »

CHAPITRE XCV. — DE CELUI QUI FAIT APPLIQUERAUXGENSDESVILLESLES

COUTUMES DONT ILS FONT USAGE ENTRE EUX. EN MATIÈRE DE VENTE, DE SALARIAT,

DE JAUGEAGE ET DE PESAGE ET AUSSI LES PRATIQUES CONNUES Qu'lLS OBSERVENT

SUIVANTLES CASET SUIVANTLES CIRCONSTANCES(lj. — Choràih a dit à deux mar-

chands defilés : '.'.Appliquez la coutume en usage parmi vous ». —'Abd-el-Wahhâb

a dit, d'après Ayyoub qui le rapportait d'Ibn-Sirîn, qu'il n'y avait pas de mal à

vendre onze ce qui vaut dix, ni à prélever le montant des frais'--L
— Le Pro-

phète a dit à IJind : « Prends pour toi et pour tes enfants de quoi te suffire èqui-
tablement. » — // est dit dans le Coran : « Que celui qui est pauvre mange avec

discrétion (3)
(des biens de son pupille orphelin) » [sourate iv, verset 6).

—El-

Hasan voulant louer un âne de cAbdallah-ben-Mirdâs lui demanda combien il

prendrait: ^Deux dâneq», répondit celui-ci. El-Hasan alors enfourcha l'âne.

Une autre fois il revint trouver 'Abdallah en disant : « L'âne, l'âne!» Puis

ayant enfourché l'animal, sans rien stipuler, il envoya un demi-dirhem '4'

au propriétaire de l'animal.

1. Anas-ben-Mâlili a dit : ccAbou-Tîba ayant fait une saignée à

l'Envoyé de Dieu, l'Envoyé de Dieu lui fit donner un .sa de dattes

et invita les maîtres de Abou-Tîba à alléger la redevance qu'ils

exigeaient de lui. •»

2. D'après "Aïcha, Hind, la mère de Mocâwia, dit un jour à

l'Envoyé de Dieu : «Abou-Sofyân est un homme avare; serait-ce

pécher que de lui prendre en secret un peu de son argent?
--•

Prends, lui répondit-il, de quoi te suffire à toi et à tes enfants et

agis avec discrétion, n

(1) Il va sans dire que cescoutumes ou

usages ne sont pas applicables s'ils sont
interdits par le Corail et la Sonna d'une

façon directe et formelle.
(2) En d'autres termes, la marchan-

dise doit supporter tous les frais qu'elle
occasionne : courtage, pesage, transport,

garde, etc. Par conséquent tous ces frais
viennent en augmentation du prix.

(,') Le tuteur testamentaire pauvre a le
droit de prélever sur les biens de son pu-
pille ce qui est strictement nécessaire à

son entretien personnel.
('1' Le demi-dirhern vaut trois dàneq.
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3. 'Aïcha a dit que ces mots du Coran : etQue celui qui est

riche s'abstienne (de toucher au bien de ses pupilles), mais que
celui qui est pauvre en use avec discrétion (sourate iv, verset 6)n,
avaient été révélés à l'occasion du tuteur d'un orphelin qui donne

tousses soins à son pupille et gère ses biens. S'il est pauvre, il ne

doit vivre au dépens de son pupille qu'avec discrétion.

CHAPITRE XCVI. — DE L'ASSOCIÉQUIVENDÀ SONGO-ASSOCIÉ.

1. Djâbir a dit : ceL'Envoyé de Dieu a établi le droit de retrait

pour tout bien qui n'avait pas encore été partagé. Mais, dès que
les limites (des parts) ont été fixées et que l'accès en a été établi,

le droit de retrait n'existe plus. »

CHAPITRE XCVII. — DE LA VENTEDESTERRES,DESMAISONSET DESOBJETS

MOBILIERS QUAND ILS SONT INDIVIS ET QUE LE PARTAGE N'EST PAS OPERE.

1. Djâbir-be7i-Abdallah a dit : «Le Prophète a décidé que le

droit de retrait serait applicable à tout bien non partagé. Lorsque
les limites (des parts) ont été fixées et que l'accès en a été établi,

le droit de retrait n'existe plus. •»

2. Variantes sans importance d'après différents isndd.

CHAPITRE XGVIII. —• Du FAIT D'ACHETER POUR QUELQU'UN SANS Y ÊTRE AUTO-

RISÉ PAR CETTE PERSONNE QUI, NÉANMOINS, ACCEPTE LE CONTRAT.

1. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit : «Trois hommes, qui
étaient sortis, furent, durant leur marche, surpris par la pluie, et

se réfugièrent dans une caverne située dans une montagne. Un

rocher, en s'éboulant, leur ayant fermé l'issue de la caverne, ils se

dirent l'un à l'autre : «Invoque Dieu en lui indiquant la meil-

leure action que tu as faite. 1»

«0 mon Dieu! s'écria le premier de ces trois hommes, j'avais
«un père et une mère, tous deux très avancés en âge. Tous

«les jours je sortais et faisais paître le troupeau; puis, aussitôt
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crrentré, je trayais les brebis et rapportais la jatte de lait que
ceje présentais à mon père et à ma mère. Quand ils avaient bu, je
etdonnais à boire du lait aux enfants, puis à mes parents et enfin à

cema femme. Un soir, que j'étais en retard, je trouvai mon père
ceet ma mère endormis. Il me répugna de les réveiller (et aussi de

redonner d'abord le lait aux enfants) bien que ceux-ci pleurassent
teà mes pieds. Je restai ainsi jusqu'au moment où l'aurore apparut.
ceeux dormant et moi attendant. 0 mon Dieu! puisque tu sais que

eej'ai fait tout cela en vue de ta face, pratique-nous une issue qui
cenous permette de voir le ciel, n Et une fente se produisit aussitôt

dans le roc. •»
A

eeO mon Dieu! dit le second, tu sais que j'aimais une de mes

tecousines de l'affection la plus vive qu'un homme éprouve pour une

cefemme, ceTu n'arriveras à ton but, me dit-elle, que lorsque tu me

eedonneras cent dinars, n Je fis des démarches et réussis à réunir

eecette somme. Quand je me mis en posture devant elle, elle me

cedit : ceGrains Dieu; ne brise pas le cachet à moins que ce ne soit

eelégalement, n Aussitôt, je me retirai et la laissai. Puisque tu sais,

nô mon Dieu! que j'ai fait tout cela en vue de ta face, pratique-
cenous une issue, -n Et alors Dieu fendit le rocher aux deux tiers, »

A

ce0 mon Dieu ! s'écria le troisième, tu sais que j'avais pris à gages
ceun ouvrier moyennant un fercq^ de juillet. Lorsque je le lui dou-

cenai en payement, il refusa de le recevoir. Alors je pris ce fercq
ceet l'ensemençai, puis, avec le produit, j'achetai des boeufs et un

ceberger. Plus tard, cet ouvrier vint me trouver et me dit : «0 ado-

cej'ateur de Dieu, donne-moi ce qui m'est dû. — Emmène, lui

cerépondis-je, ces boeufs avec leur berger, car tout cela est à toi.

ce— Te moques-tu de moi? me répliqua-t-il.
— Je ne me moque

cepas de toi, lui dis-je, tout cela est bien à toi.» 0 mon Dieu!

cepuisque lu sais que j'ai fait tout cela en vue de ta face, dél ivre-

cenous, -ii Et Dieu dégagea pour eux la porte de la caverne.»

;,) Mesure contenant Lrois su .
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CHAPITRE XCIX. — Du cou MERCI; AVEC LES POLYTHÉISTES ET AVEC LES

IIAItISI(l).

1. cAbderrahman-ben-Abou-Bakr a dit : cePendant que nous étions

avec le Prophète, un homme d'entre les polythéistes vint à nous.

C'était un grand diable, hirsute, qui conduisait des moutons.

ceViens-tu pour les vendre ou pour en faire cadeau — ou, suivant

une variante, pour en faire don?n demanda le Prophète.
— ceCe

cen'est pas pour en faire cadeau, mais bien pour les vendre 11,

répliqua l'homme. Le Prophète lui acheta un mouton, v

CHAPITRE C. — Du FAIT D'ACHETERUNESCLAVED'UN HARBI; DE LE RECEVOIR

ENDONET DE L'AFFRANCHIR.—Le Prophète dit à Selman : «Fais-toi affranchir
contractueUemmt.fi Or Selman était né de condition libre et c'est injustement

qu'on l'avait vendu. 'Ammâr avait été emmené en captivité ainsi que Soliaïb et

Bdâl. —Il est dit dans le Coran : «Dieu a favorisé de ses biens certains d'entre

vous plus que d'autres. Or ceux qui ont été ainsi favorisés ne sont nullement

disposés à donner de ces biens à leurs esclaves. Méconnaissent-ils donc les

faveurs de Dieu? v (sourale xvi, verset 7,3).

1. Selon Abou-Horatra, le Prophète a dit : teAbraham étant

parti avec Sarali entra dans un bourg où se trouvait un prince
d'entre les princes, ou, suivant une variante, un tyran d'entre les

tyrans. Comme on avait dit au prince qu'Abraham avait avec lui

une femme la plus belle du monde, le prince envoya dire à Abra-

ham : etQui est cette femme qui est avec toi ? — C'est ma soeur-»,

répondit-il. Revenant alors auprès de Sarali, Abraham lui dit :

« Ne va pas démentir ce que j'ai raconté. Te leur ai dit que tu

«étais ma soeur. Par Dieu, il n'y a pas sur terre d'autre croyant

«que moi et toi. n

tt Abraham ayant envoyé Sarali au prince, celui-ci s'avança vers

Sarali; mais elle se mit à faire ses ablutions et sa prière, puis elle

s écria : et0 mon Dieu, puisque j'ai cru en toi et en ton Prophète, et

«que j'ai toujours été fidèle à mon mari, ne me laisse pas violenter

1 C'est-à-dire celui avec qui on est en guerre ou avec qui on doit toujours être
en guerre, et qui n'est pas musulman.

EL-BOKiiÂni. — 11. h
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cepar ce mécréant, n Aussitôt le prince, frappé de syncope, battit

le sol de son pied. 15

D'après El-Àcredj, Abou-Salama-ben-cAbderrahraan a dit que
Ahou-Horaïra ajouta : ceSarah dit : ce0 mon Dieu , s'il allait mourir,

ceon dirait que c'est moi qui l'ai tué. n Revenu à lui, le prince

s'avança vers Sarab une seconde ibis et elle lit de nouveau ses
A

ablutions et sa prière, puis elle s'écria : ce0 mon Dieu, puisque
cej'ai cru en toi et en ton prophète et que j'ai toujours été fidèle à

cemon mari, ne me laisse pas violenter par ce mécréant. 11Aussitôt

frappé de syncope, le prince battit le sol de son pied. 1!

D'après El-AVedj, Abou-Salama a dit que Abou-Horaïra ajouta:
ceSarab dit : eef) mon Dieu, s'il allait mourir, on dirait que c'est moi

cequi l'ai tué. -nRevenu à lui pour la deuxième ou la troisième fois.

le prince dit : cePar Dieu! c'est un démon que l'on m'a amené;

cequ'on la ramène à Abraham et qu'on donne Agar à cette femme. 11

Sarah revint vers Abraham et lui dit : ceSais-tu que Dieu a ter-

cerassé le mécréant et lui a fait donner une jeune esclave? •»

'2. cAïcha a dit : ceUne discussion s'était élevée entre Sacd-ben-

Abou-Waqqâs et cAbdo-bcn-Zemaca au sujet d'un jeune homme : ce( )

Envoyé de Dieu, ditSacd, cet enfant est le fils de mon frère cOtba-

ccb.en-Abou-Waqqâs, il me l'a recommandé in extremis en disant

ceque c'était son fils. Vois, du reste, comme il ressemble à c()tba.

ce— Mais c'est mon frère, ô Envoyé de Dieu, répliqua cAbdo-ben-

Zema'a, il est né du lit de mon père et de sa servante. 11Examinant

alors l'enfant, le Prophète s'aperçut qu'il ressemblait d'une manière

frappante à cOtba. ceII est bien à toi, ô cAbdo, dit-il alors; l'enfant

ceappartient au lit; à l'adultère la lapidation. Voile-toi devant cet

ceenfant, ô Sauda-bent-Zemaca. 11Sauda ne l'avait jamais vu M.»

3. D'après Sdd, son grand-père cAbderrahman-ben-cAuf a dit à

Sohaïb : ceGrains Dieu et ne recherche pas ta lignée au-delà de

ton père.
—

Pourquoi, répondit Sohaïb, me réjouirai-je d'être

comme cela ou dirai-je cela; mais, étant enfant, j'ai été volé, n

(l) Ou, suivant une variante vraisemblable : rrSauda no le vit jamais.»
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h. ^Orwa-ben-Ez-Zobaïr raconte que Hakim-ben-Hizâm a dit :

ccO Envoyé de Dieu, penses-tu que j'aurai une récompense céleste

pour certaines choses que j'ai pratiquées en vue de faire le bien

avant ma conversion, telles que : bonté envers les proches, affran-

chissement d'esclaves, aumônes aux pauvres.
— En te faisant

musulman, lui répondit, l'Envoyé de Dieu, tu as conservé à ton

actif tout le bien que tu avais fait précédemment, n

CHAPITRE CI. — DE LA VENTE,AVANTQU'ELLESNESOIENTTANNÉES,DESPEAUX

DES ANIMAUX MOIITS.

1. \Abdallah-ben-Abbds raconte que l'Envoyé de Dieu passa un

jour auprès d'un mouton crevé, tePourquoi, dit-il, n'avez-vous pas
fait usage de sa dépouille?

— Parce que c'était un animal crevé,

répondit-on.
— 11vous est seulement défendu de manger sa chair,

reprit-il. n

CHAPITRE Cil. — Du FAIT DE TUERLESPORCŜ.—Djâbira dit: «Le Prophète
a prohibé la vente du porc. »

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceJ'en jure

par celui qui tient mon àme entre ses mains, il s'en faut de bien

peu que le fils de Marie descende parmi vous comme un juge équi-

table, afin de briser la croix, de tuer les porcs, de faire dispa-
raître la capitation et de faire déborder la richesse au point que

personne n'en voudra plus, -n

CHAPITRE GUI. — ON NE DOIT PASFAIREFONDRELA GRAISSEDE L'ANIMAL
enEVÉNI EN VENDRELE PRODUIT.— C'est Djâbir qui a 7-apporté cette tradition

du
Prophète.

1. Tuons rapporte que Ibn-cAbbâs a dit : cc'()mar-ben-EI-Khettâb

ayant appris qu'un tel vendait du vin, s'écria : «Dieu maudira un

tetel; un tel ne sait-il donc pas que l'Envoyé de Dieu a dit : teDieu

w Ou d'en exterminer la race. Ainsi

411ele lait remarquer le commentateur,
ordonner l'extermination d'un animal.

c'est implicitement en déclarer le com-
merce illicite. Sinon ce serait un crime de

détruire une chose utile.
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cemaudira les Juifs; ou leur avait interdit les graisses (des animaux

cecrevés) et ils les ont fait fondre et les ont vendues. T>

2. Selon Abou-Homïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceDieu maudira

la tribu de Juda; on leur avait interdit les graisses (des animaux

crevés) et ils les ont vendues et en ont mangé le nrix.r>

El-Bokhàri dit : ccjolï signifie maudire. C'est ainsi que dans le

Coran, on trouve : ceLes imposteurs ont été maudits, avec Jxï dans

cele sens de y^.»

CHAPITRE CiV. — DE LA VENTEDESDESSINSREPRÉSENTÂTDESCHOSESOUI

N'ONT POINT D'ÂME ET DE CE QUI EST RÉPRÉHENSIBLE À CET ÉGARD.

1. Sa'îd-ben-Abou-'l-lfasan a dit : ceJ'étais auprès d'Ibn-'Abbâs

quand un homme vint le trouver : «O'Abbàs, dit cette personne, je
cesuis un homme qui n'ai d'autre ressource pour vivre que le travail

cede mes mains ; je fabrique ces images.
— Je ne te donnerai d'autre

cetradition, répondit lbn-cAbbâs, que celle que j'ai entendue moi-

remême de l'Envoyé de Dieu. Or, je l'ai entendu dire : ceCelui

cequi représente un objet, Dieu le torturera jusqu'à ce qu'il ail

ceinsufflé une âme à cet objet; or il sera à jamais incapable de la lui

insuffler, n Vivement attéré par cette réponse, l'homme pâlit. Alors

lbn-cAbbâslui dit : ceMalheureux ! si tu ne cesses pas ton métier, tu

ceauras contre toi cet arbre et toute chose qui n'aura pas d'âme.-

Variante dans Yisndcl.

CHAPITRE CV. — DE LA PROHIBITIONDU COMMERCEDU VIN. —
Djàlnr a dit :

«Le Prophète a interdit la vente du vin. »

1. Selon 'Aieha, lorsque les derniers versets de la sourate de la

Vache furent révélés, le Prophète sortit (de son appartement) et

dit : ceLe commerce du vin est interdit, n

CHAPITRE CVI. — Du PÉCHÉ"QUECOMMETCELUIQUI VENDUN HOMMELIBRE.

1. Abou-Horaïra rapporte ces paroles du Prophète : ceDieu a dit :

ce11 y a trois catégories d'hommes dont je serai l'adversaire au jour
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cede la Résurrection : l'homme qui aura promis de donner en mon

«nom et qui manquera à son engagement; celui qui aura vendu

teun homme libre et mangera l'argent qui en aura été le prix; celui

cequi, ayant pris à gages un ouvrier, ne lui paiera pas son salaire

celorsque cet ouvrier aura accompli sa tâche, -n

CHAPITRE CVIL — DE L'ORDREQUE DONNALE PROPHÈTEAUX JUIFS DEVENDRE

LEURSTERRESLORSQU'ILSLES EXPULSA(1l — Celle tradition est rapportée par El-

Maqbouri, d'après Abou-IIoraira.

CHAPITRE CVI11. DE LA VENTÉ À TERME D'UN ESCLAVE CONTRE UN ESCLAVE,

D'UNANIMALCONTREUN ANIMAL. -Jim-Omar acheta un chameau de selle contre

quatre chameaux de bat que le vendeur lui garantit de lui livrer à Rabadza.
— Ibn-Abbàs a d'il : « // arrive qu'un seul chameau vaille plus que deux autres

chameaux, » —
Râfi-ben-khadldj acheta un chameau moyennant deux cha-

meaux et le vendeur ne lui en livra qu'un {immédiatement} en disant : «/e le

livrerai l'autre demain, et il sera agile si Dieu veut!» —
Ibn-El-Mosayyib

a dit : <f.Il n'y a pas usure lorsqu'ils s'agit d'animaux, quand on donne à terme

un chameau moyennant deux chameaux et un mouton moyennant deux mou-

lons. » — Ibn-Sirin a dit : <xII n'y a aucun mal à livrer à terme un chameau

contre deux chameaux, un dirhem contre un dirhem. »

I. Anas a dit : ccSafivya était parmi les captives; elle échut à

Dihya-el-Kelbi, puis elle appartint ensuite au Prophète.n

CHAPITRE CIX. — DE LA VENTE DEL'ESCLAVE.

1. Abou-Saîd-El-Kliodry raconte qu'étant assis auprès du Pro-

phète (un homme) dit : «0 Envoyé de Dieu, nous avons des rap-

ports avec nos captives et nous voudrions ne pas en perdre la

valeur'2). Que penses-tu du retrait (de la verge au moment de l'éja-

culation)?
—

Pratiquez-vous donc ce procédé? s'écria le Prophète.
Eh bien! il n'y a aucun mal à ce que vous agissiez ainsi, car il

n'est pas une seule âme pour laquelle Dieu a décidé qu'elle sorti-

rait du néant qui n'en sorte pas effectivement, -n

(,) De Médine.
'"' Si elles devenaient enceintes, En

effet, devenue mère du fait de son mai Ire,
la femme esclave devient libre,
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CHAPITRE CX. — DE LA VENTE DE L'ESCLAVEDEVANTÊTRE AFFRANCHIAU DÉCÈS

DU MAÎTRE.

1. Djdbir a dit : teLe Prophète a vendu un esclave qui devait

être affranchi au décès de son maître. 11

2. \Amr a entendu Djâbir-ben-cAbdal1ah dire : crLe Propliète le

vendit, n

3. Zeïd-ben-Khdlid et Abou-Horaïra racontent qu'ils ont entendu

l'Envoyé de Dieu, interrogé ou sujet d'une femme esclave, qui avait

forniqué et qui ne s'était pas amendée, dire : ceFustigez-la et si

elle recommence fustigez-la, puis vendez-la à la troisième —- ou à

la quatrième fois, suivant une variante, n

à. Abou-Horaïra a dit : etJ'ai entendu le Prophète dire : eeLors-

eequ'une de vos esclaves a forniqué et que la preuve en a été faite,

etinfligez-lui la fustigation prescrite, mais ne l'invectivez pas. Si elle

etfornique pour la troisième fois et que le fait ait été prouvé,

tt vendez-la fût-ce au prix d'une corde de poils. 11

CHAPITRE CXI. — DOIT-ON EVWEKEREN VOYACEUNE ESCLAVEQUI N'A PAS

ACHEVÉSA RETRAITELÉGALE.— El-Hasan ne voit aucun mal dans ce cas à l'em-

brasser et à la caresser. — Uni-Omar a dit : v.L'esclave destinée à la cohabi-

tation, quand elle est donnée, vendue ou affranchie, doit se libérer de la retraite

légale par une menstrue ; mais il n'y a pas heu à la retraite légale lorsqu'elle
est vierge. » — 'A ta a dit : «Il n'y a aucun mal use livrer à des attouchements,

mais non au coït s'il s'agit d'une esclave enceinte [des oeuvres a"autrui). « — Le

Coran a dit: «(Et qui n'ont de rapports) sinon avec leurs femmes légitimes
ou avec leurs esclavesn (sourate XXIII, verset 6).

1. Anas-ben-Mdlik a dit : teLe Prophète vint à Khaïbar. Aussitôt

que la ville eut été prise, on lui parla de la beautéde Safiyya-bent-

ïïoyayy-ben-Akhtab, dont le mari avait été tué et qui était fiancée.

L'Envoyé de Dieu la choisit pour lui-même et l'emmena. Arrivé

à Sedd-er-Piaubâ, comme clic se trouvait délivrée de ses menstrues,

le Prophète consomma son mariage avec elle. Le Prophète prépara
du haïs (mélange de dattes, de beurre et de fromage) sur une petite

nappe en cuir, puis il dit à Anas : tt Invite tous ceux qui sont autour
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cède toi. -n Tel fut le repas de noces de l'Envoyé de Dieu en l'hon-

neur de Safiyya. Nous nous remîmes en marche vers Médine,

ajoute Anas, et je vis l'Envoyé de Dieu qui dissimulait Safiyya
derrière lui au moyen d'une pièce d'étoffe. Le Prophète se tenait

près du chameau de Safiyya et avançait son genou sur lequel celle-ci

mettait le pied pour enfourcher sa monture. »

CHAPITRE CXII. — DE LA VENTE«ESANIMAUXCREVÉSET DESIDOLES.

1. Djdbir-ben-Abdallah a entendu l'Envoyé de Dieu dire, l'année

de la conquête, alors qu'il était à la Mecque : ceDieu et son Envoyé
ont défendu la vente du vin, des animaux crevés, du porc et des

idoles. 11Et comme on lui disait : cc() Envoyé de Dieu que penses-
tu des graisses des animaux crevés? elles servent à enduire les vais-

seaux , à graisser les peaux et à alimenter les lampes du peuple.
— Ne

les vendez pas, répondit-il, cela est interdit. « Puis, l'Envoyé de

Dieu ajouta : ceDieu maudisse les Juifs! Dieu leur avait interdit les

graisses des animaux crevés; ils les ont fait fondre, les ont vendues

et en ont employé le prix à leur subsistance, >>

Variante d'isndd.

CHAPITRE CXIII. — Du PRIX D'UN CHIEN.
'

1. D'après Abou-Masoad-El-Ansdri, l'Envoyé de Dieu a interdit

de prélever un prix pour un chien, une rétribution pour la forni-

cation et un salaire pour la divination.

2. cAoun-ben-Aboa-Djohaifa a dit : ceJ'ai vu mon père acheter

un homme qui faisait métier de saigner et donner l'ordre de briser

ses instruments. Comme je le questionnais à ce sujet, il me répondit :

ce
L'Envoyé de Dieu a interdit de donner un payement pour la sai-

tfgnée, de prélever un prix pour un chien et de tirer un profit

«(illicite) d'une esclave; il a maudit celle qui tatoue et celle qui
tese lait tatouer, celui qui vit de l'usure et en fait vivre les autres;
« enfin il a maudit le peintre, n
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TITRE XXXV.

DE LA VENTE À LIVRER(1).

CHAPITRE PREMIER. — DE LA VENTE À LIVRER QUAND LA JAUGE DE LA QUAN-

TITÉ DE LA CHOSE À LIVRER EST EXACTEMENT FIXKK.

1. Wn-Allas a dit : etQuand l'Envoyé de Dieu arriva à Mé-

dinc, les gens prêtaient sur les fruits pour un an ou deux ans —

deux ou trois ans, suivant une variante donnée par Ismcaïl. — ceQue

cecelui qui prête sur des fruits, dit alors le Prophète, le fasse sur

ceune quantité déterminée à la jauge ou au poids, -n

CHAPITRE II. DE LA VENTE À LIVRER QUAND LA JAUGE DE LA QUANTITÉ DE LA

CHOSE À LIVRER EST EXACTEMENT FIXÉE.

1. Un-Allas a dit: ceQuand le Prophète arriva à Médine on

prêtait sur les dattes pour deux ou trois ans. ceQue celui, dit alors

cele Prophète, qui prête sur quelque chose, le fasse pour une quan-
tité déterminée à la jauge ou au poids et pour un terme fixé, n

2. Iln-Alou-Nadjîh a dit : ceQue l'on prête pour une jauge dé-

terminée et pour un terme fixé. »

lbn-cAbbâs a dit : ceLe Prophète arriva et dit : cePour une jauge
cedéterminée, pour un poids déterminé et pour un terme fixé. «

3. Mohammed ou 'AbdaUah-ben-Alou-'l-Medjâlid a dit : cecAbdallah-

ben-Gheddâd-ben-El-Hàd et Abou-Borda, étant en désaccord au

sujet du prêt, m'envoyèrent consulter Ibn-Abou-Awfa. Celui-ci me

répondit : ceDu temps de l'Envoyé de Dieu, d'Abou-Bakr et d'cOmar,

(1) La vente à livrer est assimilée à un

vériLable prêt, aussi emploie-t-on en en
parlant les verbes prêter ou vendre in-

différemment.
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«nous prêtions sur le froment, l'orge, le raisin sec et les dattes.-»

Ibn-Abza, que je consultai également, me répondit la même chose, n

CHAPITRE III. — DE LA VENTEÀ LIVRERÀ CELUIQUIN'APASDETERRES.

1. Moliammed-ben-Abou-l-Medjâlicl a dit : etcAbdallah-ben-Checldâd

et Abou-Borda m'envoyèrent auprès de cAbdallah-ben-Awfa en

me disant de lui poser la question suivante : «Du temps du Pro-

cephète, ses compagnons prêtaient-ils sur le blé ? n 'Abdallah me

répondit : etNous prêtions aux Nabît W, gens de Syrie, sur le blé,

tel'orge, le raisin sec pour une jauge déterminée et pour un délai

tefixé. — A ceux qui avaient des terres? lui demandai-je.
— Nous

etne les questionnions pas à ce sujet, répliqua-t-il. n

Ils m'envoyèrent ensuite vers cAbderrahman-ben-Abza à qui je

posai la même question : teDu vivant du Prophète, ses compagnons,
me répondit-il, prêtaient aux gens sans leur demander si oui ou

non ils avaient des terres, n

2. Mohammed-ben-Abou-'l-Medjdlid a dit : etNous prêtions sur du

blé, de l'orge et du raisin sec — et, suivant un autre isndd, il

aurait ajouté : et sur de l'huile, -n

3. Abou-'l-Bakhtari-Et-Tdiyy a dit : ceComme j'interrogeais fbn-

cAbbàs au sujet de la vente à livrer en matière de palmiers, il me

répondit : etLe Prophète a interdit de vendre les (fruits des) pal-
etmiers avant qu'ils ne fussent mangeables et à moins qu'ils ne

tefussent pesés, n L'homme ('2'
ayant dit alors : etEt que pèse-l-on (!)? v

Un de ses voisins dit : ceA moins qu'ils n'aient été estimés comme

eequantité. •»

Môme récit d'après un aulre isndd.

CHAPITRE IV. —• DE LA VENTE À LIVRER EN MATIÈRE DE PALMIERS.

1. Abou- l-Bakhtaii a dit : ceGomme j'interrogeais Ibn-cOmar au

(1) Ou Nabatéens : Il s'agit, dit le

commentaire, des chrétiens de Syrie qui
se livraient à l'agriculture.

m L'homme dont il est question ici

n'est aulre que le raouï lui-même Abon-

'1-Bakhlari.
('1) 11 eût été plus exact de dire : Gom-

ment peser des fruits sur l'arbre?
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sujet de la vente à livrer en matière de palmiers, il me répondit :

etOn a interdit la vente des (fruits des) palmiers avant maturité,

cela vente d'argent à terme contre de l'argent comptant. « Gomme

j'interrogeais Ibn-cAbbàs sur la vente à livrer en matière de pal-

miers, il me répondit : teLe Prophète a interdit la vente des (fruits
tedes) palmiers tant qu'ils n'étaient pas mangeables

— ou avant

etqu'on n'en ait mangé
— et tant qu'ils n'avaient pas été pesés, -n

2. Abou-'l-Bahhtai'i a dit : ceGomme j'interrogeais Ibn-cOmar au

sujet de la vente à livrer en matière de palmiers, il me répondit :

tec()mar a interdit la vente des fruits avant maturité; il a interdit

cède vendre de l'argent contre de l'or, l'un des deux étant livré à

ceterme et l'autre comptant, n Comme j'interrogeais Ibn-cAbbàs, il

me répondit : ceLe Prophète a interdit la vente des (fruits des)
cepalmiers tant qu'on n'en avait pas mangé

— ou qu'ils n'étaient

cepas mangeables
— et tant qu'ils n'avaient pas été pesés. •» —

ceQue pèse-t-on ? lui demandai-je. Un homme qui était auprès de lui

dit : ceAvant que la quantité n'en ait été estimée, n

CHAPITRE V. — DE LA CAUTIONDANSLA VENTEÀ LIVRER.

1. *Aïcha a dit : ceL'Envoyé de Dieu acheta à terme des grains

d'un Juif et donna en nantissement une cotte de mailles en fer qu'il

avait, n

CHAPITRE VI. — Do NANTISSEMENTDANSLA VENTEÀ LIVRER.

1. D'après \iïcha, le Prophète acheta à terme des grains d'un

Juif et celui-ci reçut en nantissement une cotte de mailles en fer

appartenant au Prophète.

CHAPITRE VII. — DE LA VENTE À LIVRERÀ TERME FIXÉ. - Ibn-Abbâs, Abou-

Saîrl, El-Asivad et El-Hasan en ont parlé.
— lbn-Omar a dit : «Il n'y a

aucun mal (à vendre ainsi*) si le comestible est décrit, le prix fixé ainsi que le

terme, pourvu quil ne s'agisse pas de grains non encore utilisables. »

1. Ibn-Abbâs a dit : etQuand le Prophète arriva à Médine, on
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prêtait sur les fruits pour deux ou trois ans. Le Prophète dit alors :

cePrêtez sur les fruits pour une jauge déterminée et pour un terme

cefixé, fl

Suivant un autre isnâd, il faut ajouter : coetun poids déterminai.

2. Mohammeâ-ben-Abou-'l-Madjnlid a dit : ccAbou-Borda et cAb-

dallah-ben-Cheddâd m'envoyèrent auprès de cAhderrahman-ben-

Abza et de cAbdallah-ben-Abou-A\vfa. Je les questionnai au sujet de

la vente à livrer et ils me répondirent: ceNous faisions du butin avec

cel'Envoyé de Dieu. Des Nabatéens de Syrie venaient alors nous

cetrouver et nous leur prêtions sur du blé, de l'orge et de l'huile

cepour un terme marqué, n Gomme je leur demandais : ecAvaient-

ceils des terres ou n'avaient-ils pas de terre In Ils me répondirent
tous deux : ceNous ne le leur demandions pas. n

CHAPITRE VIII. •—-DE LA VENTEÀ LIVEBAU MOMENTOÙ LA CHAMELLEMETTRA

BAS.

1. ''Abdallah a dit : ce(Au temps antéislamique) on achetait des

chameaux à livrer après la parturition d'une chamelle à naître.

Le Prophète prohiba ce mode de vente, «

NàfT explique les mots aLJL J^ <J! par cejusqu'à ce qu'une cha-

melle encore dans les flancs de sa mère mit bas à son toum.
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TITRE XXXVI.

DU RETRAIT'.

CHAPITRE PREMIER. — LE RETRAIT S'APPLIQUEÀ CE QUI .N'APASÉTÉPARTACÉ.

DÈS QUE LA DÉLIMITATION DES PARTS EST FAITE, IL N'Y A PLUS FVCULTÉ DE

RETRAIT.

1. Djdbir-ben-Abdallah a dit : ceLe Prophète a décidé que le droit

au retrait serait applicable à tout ce qui n'aurait pas élé partagé.
Dès que la délimitation des parts est faite et que les issues ont élé

aménagées, il n'y a plus lieu à retrait, -n

CHAPITRE IL — Du FAIT,AVANTLA VENTE,D'OFFRIRÀ CELUIQUI ENA LE DROIT

D'EXERCER LE RETRAIT. — El-Hakàm a dit : «S'il a été averti, avant la

vente, il n'a plus droit an retrait.» — Ech-Chabi a dit : « Celui qui, ayant

un droit de retrait, est présent à la vente et ne la fait pas changer à son

profit, n'a plus droit au retrait. »

1. cAmr-ben-Ech-Cherîd a dit : ceJ'étais à côté de Sacd-ben-Abou-

Waqqas quant vint El-Miswar-ben-Makhrama. Gomme il posait
sa main sur une de mes épaules, arriva Abou-RâfT, l'affranchi

du Prophète, qui dit : «0 Sacd, achète-moi les deux chambres

ceque j'ai dans ta maison. — Par Dieu, répondit Sacd, je ne te les

ceachèterai pas.
— Par Dieu, dit alors El-Miswar, tu vas les ache-

c-ter. — Par Dieu, reprit Sa'd, je ne t'en donnerai pas plus de

cc/iooo( 2) à terme— ou par acomptes^.
— On m'a offert cinq

cecents dinars des deux chambres, répliqua Abou-Rafic, et si je

(l) Le mol arabe £*-«-£
s'applique in-

distinctement au retrait d'indivision et

au retrait vicinal. On fait fréquemment

usage de ce droit.

(3' Pièces d'argent ou dirbems, soit

^IOO dinars.
m Ces mots : trou par acomptes» sont

une variante.
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ten'avais entendu l'Envoyé de Dieu dire que le voisin a droit à la

ffpréférence, je ne te les donnerais pas pour quatre mille, et je ne

c:les donnerai que pour 5oo dinars. » Cependant il les lui donna. »

CHAPITRE III. — QUEL ESTLE YOISIIWUIËLE PLUSPROCHE?
A ... *

1. Wïcha a dit : v Je dis : ce0 Envoyé de Dieu , j'ai deux voisins'1',

rcauquel des deux dois-je offrir? — A celui, me répondit-il, donL

cela porte est la plus rapprochée, n

(,) Le reirait vicinal est soumis aux mûmes règles que le retrait d'indivision.
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TITRE XXXVII.

DU SALARIAT.

CHAPITRE PREMIER. — Du FAIT D'EMPLOYERMOYENNANTSALAIREUN PIKUX

PERSONNAGE.— De ces mots du Coran : ceCertes le meilleur salarié que lu

doives désirer employer c'est l'homme vigoureux. l'homme digne de confiance?

(sourate xxvni, verset 2 6).
—Par y)U- il faul entendre l'homme de confiance.

— De celui qui n'emploie pas la personne qui offre ses services.

1. D'après Abou-Monsa-El-Acliari, le Prophète a dit: ceLe yjli.

(Khàzin), c'est l'homme de confiance qui remet ce qu'il a reçu

ordre de donner; en le faisant de bon coeur il participe ainsi à

l'acte de charité, -n

2. Abou-Mousa a dit : ceJ'avais avec moi deux hommes (de la

tribu) d'Achcar quand je me rendis auprès du Prophète et lui dis :

ce.le ne savais pas que ces deux hommes demandaient à être em-

ccployés.
— Jamais M, répondit-il, nous n'emploierons à nos tra-

cevaux celui qui sollicite de les faire, v

CHAPITRE II. — DE LA GARDED'UN TROUPEAUDE MOUTONSMOYENNANTDES

QIRAT^.

1. Suivant Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceDieu n'a pas

envoyé un seul prophète qui n'ait gardé des moutons. — Eh

bien! et toi? demandèrent ses disciples.
— Oui, moi aussi, répli-

qua-t-il, j'ai été le berger de gens de la Mecque moyennant des

qirât. >>

m II y a doute pour savoir si la néga-
tion employée dans cette phrase fut ^
ou il. Quant au sens il n'est pas douteux.

m Le qirât est la moitié du dâneq et
le 30° ou le 2/1° du dinar. C'est-à-dire ici
tfsalaire en argent ».
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CHAPITRE III. Du FAIT D'EMPLOYER DES POLYTHEISTES MOYENNANT SALAIRE

EN CAS D'URGENCE OU QUAND ON NE TROUVE PAS DE MUSULMANS. — Le
Prophète

prit
à salaire des Juifs de Khaibar.

1. D'après cAïcha : ce. . . et l'Envoyé de Dieu et Àbou-Bakr

employèrent comme guide et moyennant salaire un homme des

Benou Ed-Dîl (de la tribu) des Benou Abd-ben-cAdi. Il était «•^jj-

(Khirril^, c'est-à-dire très expert dans le métier de guide. Il s'était

engagé par serment dans la ligue formée par la famille de El-cÀsî-

ben-Ouad et sa religion était celle des infidèles des Qoraïch. n

Mahomet et Abou-Bakr avaient eu confiance en cet homme et

chacun d'eux lui avait remis sa monture en lui donnant rendez-vous

trois jours après dans la caverne de Tsaur. Dans la matinée du

troisième jour, le guide amena les montures et les deux personnages
se mirent en route emmenant avec eux cÀmîr-ben-Fohaïra et le

guide dilite qui leur fit prendre le chemin du littoral.

CHAPITRE IV. — IL EST PERMIS D'ENGAGER QUELQU'UN MOYENNANT SALAIRE POUR

UNL TÀCIIK À EXÉCUTER TROIS JOURS, SIX MOIS OU UNE ANNICK PLUS TARI). LES DEUX

CONTRACTANTS SERONT TENUS DE LEURS CONVENTIONS RÉCIPROQUES LE MOMENT

EIXÉ VENU.

1. 'Atcha, la femme du Prophète a dit : teL'Envoyé de Dieu et

Abou-Bakr employèrent comme guide un homme très habile des

Benou Ed-Dîl qui pratiquait la religion des infidèles des Qoraïch.

Ils lui remirent leurs montures, lui donnèrent rendez-vous trois

jours après à la caverne de Tsaur (et il leur amena W) leurs mon-

tures dans la matinée du troisième jour. »

CHAPITRE V. Du MERCENAIRE DANS UNE EXPÉDITION.

1. Yala-ben-Oimyya a dit : cr,le fis avec le Prophète l'expédition
dite l'Expédition pénible

® et ce fut pour moi un de mes actes les

plus méritoires. J'avais avec moi un mercenaire qui engagea le

(,) Une copie ajoute ces mois mis entre

parenthèses.

(2) Surnom donné à l'expédition de

Tabouq.
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combat avec un des ennemis. L'un des combattants mordit le doigt

de son adversaire el celui-ci, en le retirant, arracha et fit tomber

une des incisives de son agresseur. Ce dernier se rendit auprès du

Prophète qui déclara qu'il n'y avait pas lieu à composition en

disant : ceCroyais-tu donc qu'il mettait son doigt dans la bouche

cepour que tu le mordisses ?Ï> Et le narrateur ajoute : ceJe crois que
le Prophète dit : cecomme mord le chameau étalon, n

Jbn-Djoraïdj dit que cAbdallab-ben-Abou-Molaïka lui raconta une

histoire analogue qu'il tenait de son grand-père, à savoir qu'un
homme en ayant mordu un autre et celui-ci lui ayant arraché

une dent, Abou-Bakr déclara qu'il n'y avait pas lieu à compo-
sition.

CHAPITRE VI. DE CELUI QUI PREND QUELQU'UN À GAGKS UN FIXANT LK TERME

SANSINDIQUER LA TÂCHE À ACCOUPLER.— De ce que l'on doit entendre à cet égard

du texte du Coran commençant à ces mots : K Je désire te marier à fane de mes

deux filles que voici. . . » el finissant par : ceci Dieu se chargera de réaliser

ce que je dis T) (sourate xxviu, versets 27 et 28).
—

lo^i^L signifie donner

une récompense à quelqu'un; et c'est de ce sens que vient la formule de condo-

léance : AMÎ liJ^-S.

CHAPITRE VII. — IL EST PERMIS D'EMPLOYERQUELQU'UNMOYENNANTSALAIRE

POUR REDRESSER UN MUR QUI MENACE DE TOMBER.

i. Suivant Obayy-ben-Kdb, l'Envoyé de Dieu a dit : ceUs par-

tirent tous deux et trouvèrent un mur qui menaçait de tomber.

Alors —
ajouta Sa'îcl (d'après un des isnâd), en faisant lui-même

le geste
— il leva la main et le mur se redressa, n — Yacla (suivant

un autre isnâd) a dit : ceJe crois que Salcl s'est exprimé ainsi :

ceAlors il passa la main sur le mur qui se redressa, » Puis Moïse dit :

ceSi tu avais voulu tu aurais reçu pour cela un salaire, n — Sald

a dit : ceUn salaire que nous aurions employé pour nous nourrir. y>

CHAPITRE VIII. — DE L'EMPLOID'UNSALARIÉJUSQU'AUMILIEUDUJOUR.

1. Ibn-Omar tenait du Prophète ces paroles : ceVotre situation
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(par rapport à moi) et celle des juifs et des chrétiens (par rapport
à leurs prophètes) est semblable à celle d'un homme qui engage des

ouvriers moyennant salaire et leur dit : ceQuiconque travaillera

cepour moi depuis le matin jusqu'au milieu du jour aura un qirât. »

Alors les juifs ont travaillé. Puis cet homme a dit : ceQuiconque
cetravaillera pour moi depuis le milieu du jour jusqu'à la prière
cede rasr aura un qirât. -nAlors les chrétiens ont travaillé. Enfin cet

homme a dit : ceQuiconque travaillera pour moi depuis le moment

cede l'casr aura deux qirat. •»Alors c'est vous qui avez été les ouvriers.

Pleins de colère, juifs et chrétiens ont dit : cePourquoi avons-nous

cela plus longue tâche et la plus faible rétribution? — Avez-vous

ceeu, leur dit l'homme, moins qu'il ne vous était dû? — Non, ré-

eepondirent-ils. — Alors, reprit l'homme, il y a eu là un acte de

cegénérosité de ma part et je gratifie de ma générosité qui je veux. »

CHAPITRE IX. — Du L'EMPLOID'UNSALARIÉJUSQU'ÀLA PRIÈREDE I/ASK.

1. D'après \ibdallah-ben~Dîndr, l'Envoyé de Dieu a dit : ceVotre

situation et celle des juifs et des chrétiens n'est autre que celle

d'un homme qui emploie des agents en leur disant : ceCeux qui
cetravailleront pour moi jusqu'au milieu du jour auront chacun un

ceqirat. 11Alors les juifs ont travaillé moyennant un qirât chacun.

Ensuite les chrétiens ont travaillé moyennant un qirât chacun.

Puis c'est'vous qui avez travaillé depuis la prière de F'asr jusqu'au
coucher du soleil moyennant deux qirât chacun. Pleins de colère,

juifs et chrétiens ont dit : ceC'est nous qui avons eu la plus longue
cetâche et la plus faible rétribution. —

Vousai-je fait tort en quoi que
cece soit pour ce qui vous était dû? demanda l'homme. — Non,
cerépondirent-ils.

— Alors, reprit l'homme, il y a eu là un acte de

cegénérosité de ma part et je gratifie de ma générosité qui je veux.»

CHAPITRE X. — Du PÉGIIÉQUECOMMETCELUIQUI PRIVEL'OUVRIER(DE SON

SALAIRE).

1. Abou-Horaïra tenait du Prophète ces paroles : ceDieu a dit :

IÏL-IlOKIliltl. II. 5
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crII y a trois catégories d'hommes dont je serai l'adversaire au jour

etde la Résurrection : l'homme qui aura promis de donner en mon

cenom et manquera à son engagement; celui qui aura vendu un

cehomme libre et mangera l'argent qui en aura été le prix; celui

cequi, ayant pris à gages un ouvrier, ne lui paiera pas son salaire

celorsque cet ouvrier aura accompli son travail.^

CHAPITRE XI. — DE L'EMPLOID'UNSALARIÉDEL"ASRJUSQU'ÀLA NUIT.

1. D'après Abou-Mousa, le Prophète a dit : ceLa parabole qui

s'applique aux musulmans, aux juifs et aux chrétiens est celle d'un

homme qui emploie des gens qui doivent exécuter pour lui une

tache un certain jour jusqu'à la nuit et ce moyennant un salaire

déterminé. Les uns ont travaillé jusqu'au milieu du jour et ils ont

dit : ceNous n'avons pas besoin du salaire dont tu étais convenu

ceavec nous et ce que nous avons fait sera perdu pour nous. —

ceN'agissez pas ainsi, leur répond l'homme; achevez le reste de

cevotre tâche et recevez votre salaire complet. 15 Ces gens refu-

sèrent et abandonnèrent (le travail). L'homme, après leur départ,

engagea d'autres ouvriers : ceTravaillez, leur dit-il, jusqu'à la fin de

cece jour et vous aurez le salaire dont j'étais convenu (avec vos prê-

tedécesseurs). n Ils travaillèrent jusqu'au moment de la prière de

Tasr et dirent alors : etNous te laissons pour rien le travail l'ail;

f garde pour toi le salaire que tu nous avais fixé à ce sujet.
— Achè-

tevez le reste de votre tache, leur dit l'homme; il ne reste qu'une

tepetite partie de la journée, n Ils refusèrent. Alors l'homme engagea

des gens pour travailler le reste de cette journée. Ces gens tra-

vaillèrent le reste de la journée jusqu'au moment où le soleil

disparut et ils reçurent intégralement le salaire des deux groupes

(précédents). C'est ainsi, et par un procédé analogue, que les

musulmans ont accepté la lumière W.»

CHAPITRE XII. — DE CELUIQUI, AVANTENGAGÉQUELQU'UNMOYENNANTSALAIRE,

EMPLOIE ET FAIT FRUCTIFIER L'ARGENT I)û AU SALARIE ET QUE CELUI-CI LUI A

(1) C'est-à-dire l'islamisme ou la lumière moliummédicmie.
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LAISSÉ ENTRE LUS MAINS. DE CELUI QUI FAIT USAGE DE L'AUGKKT D'AUTIIUI ET LE

FAIT FRUCTIFIE!!.

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu

l'aire le récit suivant : « Trois individus contribulcs, appartenant à

«des peuples cpii vous ont précédés, s'étaient mis en route et

tegagnèrent une caverne pour y passer la nuit. Quand ils y furent

teentrés, un rocher descendit de la montagne et leur ferma l'ouver-

ttture de la grotte. ttRien ne nous débarrassera de ce rocher,

etdirent-ils, à moins que nous n'invoquions Dieu en faisant valoir

etune de nos bonnes actions. •»

ttL'uu d'eux prenant alors la parole, dit : ce0 mon Dieu ! Mon

tepère et ma mère étaient d'un âge très avancé, et je leur servais

etla boisson du soir avant delà donner à tout autre qu'eux de la

etfamille ou du troupeau. Un jour, entraîné au loin à la recherche

tede quelque chose, je rentrai si tard qu'ils étaient déjà endormis.

eeAussi les trouvai-je en plein sommeil lorsque je leur apportai
eela boisson du soir. Comme il me répugnait de servir avant

ceeux la boisson du soir à la famille et au troupeau, je restai la

tecoupe en main et attendis leur réveil jusqu'au moment où Fau-

terorc brilla. A ce moment les deux vieillards s'étant réveillés,

teje leur donnai la boisson du soir. 0 mon Dieu! si j'ai agi

«ainsi, c'est dans le désir de contempler ta face; délivre-nous de

etla situation dans laquelle nous sommes à cause de ce rocher. •»

etAlors le rocher s'écarta légèrement, mais pas assez pour per-
temettre de sortir. -n

tt Le Prophète continua en ces termes : teUn autre prit la parole
teet dit : te() mon Dieu! J'avais une cousine que j'aimais plus que
«toute autre personne au inonde. Je la sollicitai vainement de se

«livrer à moi; elle refusa jusqu'à une certaine année où, éprouvée
tepar la disette, elle vint me trouver. Je lui donnai alors cent vingt
«dinars à la condition qu'elle me laisserait disposer de sa personne.
«Elle accepta, mais, au moment où j'allais abuser d'elle, elle me

«dit : «Je ne te permettrai de me déflorer que quand tu en auras

5.
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cele droit légalement,
v Aussitôt je m'abstins de tout contact avec elle

teet la quittai bien qu'elle fût la personne que j'aimais le plus au

cemonde. En outre je lui abandonnai l'argent que je lui avais donné.

ec() mon Dieu! si j'ai agi ainsi c'est dans le désir de contempler
tr ta face. Délivre-nous de la situation dans laquelle nous sommes, n

ceLe rocher s'écarta encore, mais pas assez toutefois pour permettre
cede sortir. 11

ceLe Prophète reprit ensuite : teUn troisième (individu) prit la
A

ceparole et dit : ce( ) mon Dieu ! .l'avais engagé des ouvriers moyennant
cesalaire et leur remis ce qui leur était dû. L'un d'eux cependant me

a laissa le salaire qui lui revenait et s'en alla. Je fis fructifier ce

cesalaire qui produisit une somme importante. Quelque temps
traprès cet ouvrier vint me trouver et me dit: rr() 'Abdallah, paye-
cemoi mon salaire. — Tout ce que tu vois là de chameaux, de

ceboeufs, de moutons et d'esclaves fait partie de ton salaire, lui

ctrépondis-je.—Ne te moque pas de moi, ô'Abdallah, reprit-il.
—

ceJe ne me moque pas de toin, répliquai-je. L'ouvrier prit alors

ettoutes ces richesses, les poussa devant lui sans en rien laisser.

tt() mon Dieu ! si j'ai agi ainsi c'est dans le désir de contempler ta

ceface. Délivre-nous de la situation dans laquelle nous sommes. -1

ceLe rocher s'écarta alors; les trois individus sortirent de la caverne

cret reprirent leur route.v

CHAPITRE XIII. — DE CELUIQUI, MOYENNANTSALAIRE,S'ENGAGEÀ PORTER

QUELQUE CHOSE SU!! SON DOS ET FAIT L'AUMONE I).C L'ARGENT AINSI GAGNÉ. Du

SALAIRE DU PORTEFAIX.

1. Abou-Masoud-El-Anmri a dit : ceLorsque l'Envoyé de Dieu

nous prescrivit l'aumône, chacun de nous se rendit au marché et

y fit le portefaix. 11 recevait pour cela un modd (de grains). Or

l'un de ceux qui agirent ainsi possédait à cette époque cent mille

(dinars ou dirhems). •>•>

(Abou-Ouaïl) ajouta : ceNous pensons qu'il (Abou-Mas'oud) vou-

lait parler de lui-même. r.
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CHAPITRE XIV. — Du SALAIREDU COURTAGE.- Ibn-Sirîn, *AtA, Ibrahim et

El-Hasan ne voyaient aucun mal à attribuer un salaire au courtier. — Ibn-

'Alilids a dit : «// n'y a aucun mal à dire à quelqu'un : « Vends ce vêtement et

«ce qui dépassera telle ou telle somme sera pour toi. n — Ibn-SÎ7'în a dit : « //

n'y a aucun mal à dire à quelqu'un : « Vends cet objet moyennant telle ou telle

etsomme; s'il y a un excédent il l'appartiendra ou nous le partagerons.» —Le

Prophète a dit : v Les musulmans sont tenus des conditions qu'ils font. »

1. Taons a rapporté, d'après Ibn-Abbds, que l'Envoyé de Dieu a

interdit de se porter au-devant des caravanes et défendu au citadin

de vendre pour un bédouin. Et comme je dis alors : ce0 Ibn-cAbbâs,

que faut-il entendre par ces mots : cedéfendre au citadin de vendre

cepour un bédouhm, il me répondit : ce11 ne doit pas lui servir de

courtier. »

CHAPITRE XV. — EST-IL PERMISÀ UN HOMME(MUSULMAN)DE SE METTRE,
MOYENNANT SALAIRE, AL" SERVICE D'UN POLYTHEISTE EN TERRITOIRE HARDI.

1. Khabbàb a dit : ceJ'étais forgeron de mon métier et travaillai

pour le compte de EI-'Asî-ben-Ouaïl. Comme il avait laissé accu-

muler les salaires qu'il me devait, j'allai le trouver et lui demander

de régler notre compte, cePar Dieu, me dit-il, je ne m'acquitterai
cevis-à-vis de toi que si tu renies Mahomet. — Par Dieu, lui

ccrépondis-je, tant que tu ne seras pas mort, puis ressuscité, je ne le

cerenierai point.
— Alors, reprit-il, je dois mourir et ressusciter

ceensuite? ----- Oui, répliquai-je.
— A ce moment là, ajouta-t-il,

crj'aurai de l'argent et des enfants et je te payerai, n Ce fut à ce propos

que Dieu révéla ces mots : ceAs-tu vu cet homme qui ne croit pas
«à nos versets et qui dit : «Certes on me donnera de l'argent et des

« enfants « (sourate xix, verset 8o).n

CHAPITRE XVI. Dlï CE QU'ONDONNEDANSDES TRIBUSARABESPOURLA RÉCI-

TATIONDE LA FÀTIHA COMMEFORMULED'EXORCISME.- D'après Ibn-Ahbâs, le

Prophète a dit : « Ce pour quoi vous méritez le mieux de percevoir un salaire

c'est le Livre de Dieu. » — Ech-Cluibi a dit : « Le professeur ne doit pas sti-

puler un salaire. Toutefois si on lui donne quelque chose, qu'il l'accepte, n —

El-Halcam a dit : «/e n'ai entendu, personne réprouver qu'on donnât un salaire
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au professeur. » — Ibn-Hasan donna di.v dirliems. — Ibn-Sirîn ne voyait aucun

mal à donner un salaire à celui qui fait un partage. Et il ajoutait : f. On appelait
soht o^;, l'argent que l'on donnait pour obtenir un jugement favorable. On

donnait un salaire pour l'estimation approximative^1.11

1. Abou-Satd a dit : ceQuelques-uns des compagnons du Pro-

phète étaient partis pour une expédition. Un soir qu'ils venaient de

camper près d'une tribu d'Arabes bédouins, ils demandèrent l'hos-

pitalité, mais on refusa delà leur accorder. Gomme le chef de cette

tribu avait été piqué (par un scorpion) et qu'on avait vainement

tout essayé pour le guérir, un des bédouins dit : ceSi vous alliez

cetrouver ces gens qui viennent de camper, peut-être que l'un d'eux

ceaurait quelque remède à donner. « On alla alors trouver les Com-

pagnons du Prophète et on leur dit : ceNotre chef vient d'être piqué
ce(par un scorpion) et nous avons vainement tout essayé pour le

ceguérir. Quelqu'un d'entre vous aurait-il quelque remède à nous

cedonner. — Oui, répondit l'un des compagnons du Prophète, par
ceDieu! je suis un sorcier; mais puisque nous vous avons demandé

cel'hospitalité et que vous nous l'avez refusée, par Dieu! je ne pra-
cetiquerai aucun sortilège pour vous tant que vous ne nous aurez

cepas fixé une rétribution à forfait. r>Les bédouins, après entente,

acceptèrent de donner un certain nombre de moutons. Le sorcier

se rendit alors auprès du malade et, après lui avoir lancé quelques

gouttes de salive, il récita ces mots (du Coran) : ceLouange à Dieu,

ecle Maître des mondes. » Le malade, semblable à quelqu'un de

garotté qu'on vient de délivrer de ses liens, se mit aussitôt à

marcher sans éprouver la moindre douleur. Les bédouins, ayant
aussitôt payé la rétribution dont on était convenu, l'un des Com-

pagnons du Prophète dit : cePartageons.
— Non, répondit le sor-

eccier, ne partageons pas tant que nous ne serons pas revenus

ceauprès du Prophète. Alors nous lui raconterons ce qui s'est passé
ceet nous verrons ce qu'il nous ordonnera de faire, n Quand on fut

de retour auprès de l'Envoyé de Dieu et qu'on lui raconta ce qui

(1) Il s'agit surtout de l'estimation de la quantité de fruits que porte un arbre.
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s'était passé, ii s'écria : etQui vous dit qu'il y a eu là un acte de

« sorcellerie? r> Et, un instant après, il ajouta : ceC'est de bonne

crprise, partagez donc ces moutons et donnez-m'en à moi aussi une

cepart. 11Ce disant le Prophète se mit à rire, -n

El-Bokhâri ajoute : crCho'ba nous a dit que Âbou-Bichr lui avait

rapporté qu'il avait entendu ce récit de la bouche de Abou-i-Mo-

tawakkil. •»

CHAPITRE XVII. — DE LA REDEVANCEEXIGÉEDE L'ESCLAVEPARSONMAÎTRE.

Du FAIT DE S'ENTENDRE AVEC SES FEMMES ESCLAVES POUR QUELLES PAYENT UNE

REDEVANCE.

1. Anas-ben-Malik a dit : «Abou-Tîba ayant fait une saignée
au Prophète, celui-ci ordonna de remettre à l'opérateur un sâc ou

deux sâc de grains. Puis, sur ses instances, les maîtres d'Abou-

Tîba allégèrent le produit ou la redevance qu'ils exigeaient de ce

dernier. «

CHAPITRE XVIII. Du SALAIRE DE CELUI QUI FAIT UNE SAIGNÉE.

1. Ibn-Abbâs a dit : ceLe Prophète, s'étant fait faire une saignée,

donna un salaire à l'opérateur, n

2. Ibn-Abbâs a dit : «Le Prophète, s'étant fait faire une saignée,

donna un salaire à l'opérateur. S'il avait estimé la chose répréhen-

sible, il ne lui aurait rien donné, -n

3. Amr-ben-cAmir a entendu Anas dire : ceLe Prophète se faisait

faire des saignées, et il n'était pas homme à faire tort de son salaire

à qui que ce fût. -n

CHAPITRE XIX. — DE CELUIQUI S'ADRESSEAUX MAÎTRESDE L'ESCLAVEAFIN

D'OBTENIR QUE CEUX-CI ALLÈGENT LA REDEVANCE QU'ILS EN EXIGENT.

1. Anas-ben-Malik a dit : «Le Prophète lit appeler un esclave

pour lui faire une saignée. Il ordonna de donner à cet esclave un

sâc ou deux sâc— ou un modd ou deux modd. — Puis, sur ses

instances, les maîtres de l'esclave allégèrent la redevance de ce

dernier.v
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CHAPITRE XX. — Du GAIN DES PROSTITUÉESET DES FEMMES ESCLAVES.—

Ibrahim réprouve le salaire donné à la pleureuse et à la chanteuse. — De ces

mots du Coran : « ... Ne contraignez pas vosjeunes esclaves à se prostituer si

elles veulent rester chastes indulgent, miséricordieux » (sourale xxiv,

verset 33).
—

Modjâhid a dit : «Le mot c^Lui signifie ici : « Les femmes
«esclaves, n

1. D'après Abou-Masoud-El-Amàri, l'Envoyé de Dieu a interdit;

de prélever un prix pour un chien, une rétribution pour la forni-

cation et un salaire pour la divination.

"2. Abou-Horaïra a dit : «Le Prophète a interdit le gain prove-

nant (de la fornication) des femmes esclaves. •»

CHAPITRE XXI. — Du SALAIREDE LA SAILLIEDEL'ÉTALON.

1. Ibn-Omar a dit : ceLe Prophète a interdit (le salaire pour)

la saillie de l'étalon. »

CHAPITRE XXII. — Du SALAIREDÛ POURLE TRAVAILDE LA TERRELORSQUE

L'UN DES CONTRACTANTSVIENT À MOURIR. — Jlm-Sîrhi a dit : «La famille n'a

pas le droit d'expulser le salarié avant l'achèvement du terme fixé. » — El-

Hasan, El-Hakam et Iyâs-hen-Moâwia ont dit : «Le contrai de salariat dure

jusqu'au terme fixé.»
— Ibn-Omar a dit : «Le Prophète donna (les terres

de) Khàihar à moitié. Cela dura du temps de l'Envoyé de Dieu, du temps
d'Ahou—Bahr et jusqu'au début du Khalifa d'^Omarii; or il n'ajoute pas

que Abou-Bakr et cOmar renouvelèrent le contrai de salarial après la mort

du Prophète.

1. 'Abdallah a dit : ceL'Envoyé de Dieu donna aux juifs (les terres

de) Khaïbar pour les travailler et les ensemencer en leur laissant

la moitié des produits qu'ils en retireraient. i> H ajouta que lbn-

cOmar lui a rapporté ceci : «Les champs se louaient moyennant
une redevance que Nâfic a indiquée, mais dont je ne me souviens

plus, il Râfic-ben-Khadîdj a rapporté que le Prophète a défendu de

donner les champs en location.

cObaïd-Allah dit, d'après Nàfi\ qui le tenait d'Ibn-'Omar : ce(Le
contrat de Khaïbar avec les juifs dura) jusqu'à ce que cOmar les

expulsa, i)
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TITRE XXXVIII.

DES DÉLÉGATIONS.

CHAPITRE PREMIER. — DE LA DÉLÉGATION.PEUT-ON REVENIRSUR LA DÉLÉ-

GATION? — El-Hasan et Qatâcla ont dit : « Ce contrat est permis lorsque le

créancier délégué est solvable le jour de la délégation.»
— Ibn-Abbàs a dit :

«.Les coassociés et les cohéritiers peuvent conclure un règlement de comptes^,
run prenant des espècessonnantes, Vautre une créance ; mais si la chose que l'un

d'eux a prise vient à périr, il n'a pas de recours contre son cocontractant. v

I. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : crL'homme

solvable qui tarde à s'acquitter commet une iniquité. Quand l'un

de vous reçoit une délégation de créance sur un homme solvable,

qu'il accepte la délégation, n

CHAPITRE II. — CELUI Qur REÇOITUNE DÉLÉGATIONDE CRÉANCESUR UN

HOMME SOLVABLE N'A PAS LE DROIT DE LA REFUSER.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceQuand l'un de

vous reçoit une délégation de créance sur un homme solvable,

qu'il accepte la délégation. »

CHAPITRE III. — IL EST PERMIS DE DÉLÉGUERÀ QUELQU'UNUNE CRÉANCESUR

UN MORT.

1. Salama-bm-El-Ahwd a dit : ceNous étions assis auprès du Pro-

phète quand arriva un enterrement. On pria le Prophète de faire

(1) Eu d'autres termes, deux associe's

ont le droit de rompre leur association en

prenant : l'un de l'argent comptant pour
sa part, t'auire une créance à recouvrer.
Ce dernier reçoit une sorte de délégalion.

Toutefois ce n'est pas une délégation or-

dinaire puisque sa qualité d'associé lui

confère, pour la part qui lui revient en

sa qualité d'associé, le titre de créancier

direct.
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la prière pour le défunt : etAvait-il des dettes? demanda-t-il. —

ceNon, répondit-on.
— A-t-il laissé quelque chose? ajouta-t-il.

—

«Non, répliqua-t-on. -n Alors le Prophète fit la prière. Un autre

enterrement vint à passer ensuite : te0 Envoyé de Dieu, lui dit-on,

refais la prière pour le défunt. — Avait-il des dettes? demanda-t-il.

« — Oui, répondit-on.
— A-t-il laissé quelque chose? ajouta-t-il.

—

«Trois dinars, lui répliqua-t-on.» Et le Prophète fit la prière.
Un troisième enterrement étant survenu, on sollicita le Pro-

phète de faire la prière mortuaire : crA-t-il laissé quelque chose?

ademanda-t-il. — Non, répondit-on.
— Avait-il des dettes?

ceajouta-t-il.
— Trois dinars, répliqua-t-on.

— Allez faire vous-

«mêmes la prière pour votre défunt, répondit le Prophète, n Abou-

Qatâda dit alors : ctO Envoyé de Dieu, prie toi-même pour le

ecdéfunt et je prendrai sa dette à ma charge. i> Et le Prophète fit la

prière qu'on lui demandait. •»
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TITRE XXXIX.

DE LA. CAUTION.

CHAPITRE PREMIER. — Du LA CAUTIONEN MATIÈRE DE PRÊT ET DE DETTE,

CORPORELLEou AUTRE.— Abou-Z-Zinâd a d'il d'après Mohmnmcd-ben-ïiamza,

qui le tenait de Ibn-Amr-El-Aslami, qui le tenait lui-même de son père, que
'Omar avait envoyé ce dernier pour percevoir le zehat. Or un homme ayant eu

commerce avec l'esclave de sa propre femme, Hamza prit des répondants de

cet homme et se rendit auprès d"Omar. Celui-ci, qui avait fait donner cent

coups defouet à cet homme, accepta la déclaration de ses répondants et excusa^

le coupable comme ayant agi par ignorance.
—

Djarîr et El-Achats dirent

à cAbdallah-ben-Mascoud au sujet des apostats
^ : « Demande-leur de revenir à

la vraie foi et exige d'eux une garantie, v>Les apostats rentrèrent dans le giron
de l'islamisme et tout leur clan se porta garant de leur sincérité. — Hamniâd a

dit : « Celui qui s'est porté garant d'une personne n'est tenu de rien quand cette

personne meurt. » El-Hakam a dit : « Sa responsabilité reste engagée, v

1. D'après Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a fait le récit sui-

vant : ceUn homme des Benou Israël demanda à un de ses contri-

buas de lui prêter mille dinars. Celui-ci dit à l'emprunteur :

ceAmène-moi des témoins dont je requerrai le témoignage.
— Dieu

«suffit comme témoin, répondit l'emprunteur.
— Alors donne-moi

ceune caution, reprit le prêteur.
— Dieu suffit comme caution,

cerépliqua le prêteur.
— Tu as raison", ajouta alors l'emprunteur

qui lui remit la somme en fixant un terme pour le rembourse-

ment.

(1) C'esL-à-dire qu'il ne le lit pas la-

pider estimant le châtiment des cent coups
de fouet suffisant et admettant aussi son

ignorance de la loi.
m II s'agissait d'Arabes ayant renié

Mahomet pour prendre comme prophète
Mosaïiama. L'un d'eux avait été mis à

mort et 'Abdallah demandait s'il fallait

faire subir le même sort à tous les autres

apostats.
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«L'emprunteur s'embarqua sur mer cl. alla à ses affaires; mais,

quand après cela il chercha un navire pour le ramener à l'époque
du terme fixé, il n'en trouva aucun. Alors il prit une poutre

et y fit un trou dans lequel il introduisit mille dinars et une lettre

qu'il adressait à son prêteur. Après avoir bouché cette cachette il

emporta la poutre vers la mer et dit : «0 mon Dieu ! tu sais que

«j'ai emprunté mille dinars à un tel et que je lui avais dit quand

cril me demandait caution : «Dieu suffira comme caution, >•>Or il a

«accepte cette caution de même qu'il t'a accepté comme témoin

«quand il m'a demandé un témoin et que je lui ai répondu : «Dieu

«suffit comme témoin, v J'ai fait tous mes efforts pour trouver un

«navire au moyen duquel je lui enverrais son dû et je n'ai pas pu
«en trouver un. Aussi je te confie cet argent, n Gela fait il jeta la

poutre dans la mer, où elle s'enfonça, puis il rentra dans la ville

cherchant toujours un navire qui se rendrait clans son pays.

«L'homme, qui avait prêté les mille dinars, étant sorti sur le bord

delà mer pour voir si quelque navire ne lui apportait pas son ar-

gent, aperçut cette poutre qui le contenait; il prit la poutre et l'ap-

porta à sa femme comme bois à brûler. Quand il l'eut sciée il trouva

l'argent et la lettre. Plus tard, l'emprunteur vint le trouver et lui

apporta les mille dinars en disant: «Par Dieu, je n'ai cessé de faire

« tout mon possible pour trouver un navire ett'apportcr ton argent,

«mais je n'ai pas réussi à en trouver un avant celui qui vient

«de m'amener. — Ne m'as-tu rien envoyé? demanda le prêteur.
«— Je te répète, répliqua l'emprunteur, que je n'avais pas
« réussi à trouver un navire avant celui qui vient de m'amener. —

«Dieu, répondit le prêteur, m'a remboursé en ton lieu et place

«par ce que tu m'as envoyé dans la poutre; remporte donc tes

«mille dinars sans le moindre scrupule, -n

CHAPITRE II. •—De ces mots du Cor/m: « . . .ainsi que de ceux auxquels vous

êtes liés par vos serments. Donnez-leur leur pari» (sourate iv, verset 37).

1. D'après Ibn-Ahbâs, dans (la phrase) '&y> LdLL Ji3y, Je mot
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<JI^> signifie « héritiers « et les mots ££->&)
^CKSIS.^J<XJ!^ s'appli-

quent aux Mohàdjir (émigrés). Lorsque ceux-ci furent revenus à Mé-

cline auprès du Prophète, chacun d'eux fut préféré comme héritier

d'un Ansâr aux cognais de celui-ci à cause de la fraternité que le Pro-

phète avait établie entre mohàdjir et ansâr. Cette préférence fut

abrogée par le verset '$y> LX*=L J&. Ibn-cAbbâs ajoute :

«L'abrogation s'applique à la successibilifé de «ceux auxquels vous

frètes liés par vos sermentsW^, non à l'assistance, à la protection et

aux bons conseils qui leur sont toujours dus. -n Ils perdirent donc

tout droit à la succession et on put tester en leur faveur.

2. Anus a dit : « cAbderrahman-ben--cAwf étant venu parmi nous ,

l'Envoyé de Dieu lui fit faire pacte de fraternité avec Sa'id-ben-Er-

rebic. y>

3. \Asim rapporte qu'il dit à Anas-ben-Mâlik : «As-tu entendu

dire que le Prophète avait prononcé ces mots : teH n'y aura pas de

«pacte dans l'islamisme1-'2)? — Le Prophète, répondit Anas, a établi

«dans ma maison même un pacte entre les Qoraïch et les Ansâr. -n

CHAPITRE III. —• CELUI QUI S'ESTPORTÉCAUTIONDE LA DETTED'UNMORTNE

PEUT REVENIR SUR SON ENGAGEHENT. — El-Hasan s'est également prononcé dans

ce sens.

1. D'après Salama-ben-El-AItwa le Prophète, s'étant rendu à un

enterrement pour y faire la prière, dit : «Le défunt avait-il des

dettes? — Non, lui répondit-on. -n Et il fit alors la prière. Un

second convoi funèbre étant survenu, il dit encore : «Le défunt

avait-il des dettes? — Oui, lui répondit-on.
— Alors, reprit-il,

priez vous-mêmes pour votre compagnon, r, Puis, comme Abou-

Qatàda avait dit : «Je me charge de ses dettes, 6 Envoyé de Dieun,

le Prophète fit lui-même la prière.
2. D'après Djâbir-ben-Abdallah, le Prophète lui avait dit : «Si

j'avais reçu l'impôt du Bahreïn, je te donnerais telle et telle

(1) 11 s'agit ici des serments ou

engagements qui avaient établi un

lion de fraternité entre mohàdjir cl

ansâr et constitué une sorte de parenté.
(2) C'est-à-dire de pactes contenant des

clauses favorables à l'idolâtrie.
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sommes. Or l'impôt du Bahreïn n'arriva qu'après la mort du Pro-

phète. Aussitôt que l'impôt du Bahreïn fut arrivé, Ahou-Bakr donna

l'ordre de publier l'annonce suivante : ceQue celui qui avait une

créance sur le Prophète ou une promesse d'argent de lui vienne

nous trouver. r>Je me rendis alors auprès du khalife et lui dis : ceLe

Prophète m'avait dit telle et telle chose. r> Abou-Bakr me donna

alors une poignée d'argent et, quand je la comptai, je trouvai qu'il

y avait cinq cents. «Prends-en encore deux fois autant n, ajouta-t-il.

CHAPITRE IV. — Du LA PROTECTIONACCORDÉEÀ ABOU-BAKR-ES-SIDDÎQAU

TEMPS DU PROPHÈTE ET DE L'ENGAGEMENT QU'IL PRIT.

1. ^Orwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte que cAïcha a dit : « Je n'ai

jamais connu mes père et mère autrement que pratiquant la reli-

gion (musulmane). Il ne se passait pas un seul jour sans qu'à ses

deux points extrêmes, le matin et le soir, l'Envoyé de Dieu ne vînt

nous voir. Quand les musulmans furent persécutés, Abou-Bakr

partit comme émigré vers l'Abyssinie; mais, arrivé à Bark-El-

Ghimâd, il y rencontra Ibn-Ed-Deghina, le chef de la tribu

d'El-Qâra : etOù vas-tu, ô Abou-Bakr? demanda ce chef. — Mes

«concitoyens, répondit-il, m'ont contraint de partir et je désire

«parcourir la terre et me consacrer à l'adoration du Seigneur.
—

«Un homme tel que toi, répondit Ibn-Ed-Deghina, ne doit ni

«quitter son pays, ni en être expulsé, car tu donnes à ceux qui
«n'ont rien, tu es uni avec tes proches, tu soutiens les faibles, tu

«héberges les hôtes et tu secours les victimes des vicissitudes du

«droit. Moi je serai ton protecteur. Retourne sur tes pas et adore

«ton seigneur dans ton pays, n Ibn-Ed-Deghina se mit aussitôt en

route et revint avec Abou-Bakr. Il alla successivement trouver les

notables d'entre les infidèles Qoraïchites et leur dit : «Un homme

«tel que Abou-Bakr ne doit ni quitter son pays, ni être expulsé.
«Gomment chasseriez-vous un homme qui donne à ceux qui n'ont

«rien, qui est uni avec ses proches, qui soutient les faibles, qui

«héberge les hôtes et secourt les victimes des vicissitudes du
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cesort? 15Les Qoraïchites exécutèrent l'engagement pris par Ibn-Ed-

Degliina de protéger Abou-Bakr et lui accordèrent l'aman en

disant à Ibn-Ed-Deghina : «Ordonne à Abou-Bakr de rester

crdans sa demeure ; qu'il y adore le Seigneur, qu'il y prie et y
cerécite tout ce qu'il voudra. Qu'il ne nous cause aucun préjudice
ceen faisant ces actes publiquement, car nous craignons qu'alors il ne

cepervertisse nos enfants et nos femmes. r> ibn-Ed-Deghina répéta
ces paroles à Abou-Bakr qui se mit à adorer le Seigneur dans sa

maison et ne fit ostensiblement ni prière, ni récitation ailleurs que

chez lui.

cePlus tard Abou-Bakr eut l'idée de construire un oratoire con-

tigu à sa maison. Il sortit alors de chez lui pour aller dans cet ora-

toire prier et réciter le Coran. Les femmes et les enfants des poly-

théistes, attirés par ce spectacle, se bousculaient pour y assister.

Abou-Bakr était un homme qui pleurait facilement; il ne pouvait
maîtriser ses larmes quand il lisait le Coran.

ceLes notables d'entre ceux des Qoraïchites qui étaient poly-

théistes, ayant mandé Ibn-Ed-Deghina, lui dirent quand il fut en

leur présence : ceNous avions donné notre sauvegarde à Abou-Bakr

ceà la condition qu'il adorerait le Seigneur dans sa maison; or il a

ceoutrepassé les limites qui lui avaient été fixées en construisant un

ceoratoire contigu à sa maison et en faisant publiquement la prière
ceet la récitation du Coran. Nous craignons qu'il ne pervertisse ainsi

cenos enfants et nos femmes. Va donc le trouver. S'il consent à se

cerestreindre à adorer le Seigneur dans sa maison, qu'il le fasse;

cernais, s'il refuse et qu'il veuille agir publiquement, demande-lui

cede te rendre la parole que tu lui as donnée. Il nous serait pé-

cenible de rompre avec toi, et nous ne pouvons admettre que Abou-

ecBakr prie publiquement. 55

cAïcha ajouta : ceIbn-Ed-Deghina alla trouver Abou-Bakr et lui

dit : ceTu sais l'engagement que j'ai pris à ton sujet. 11 faut donc ou

ceque tu t'abstiennes de continuer ou que tu me rendes ma parole,
cecar je ne veux pas que les Arabes entendent dire que j'ai rompu
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« rengagement pris par moi à l'égard de quelqu'un.
— Je te rends

etta parole, répondit Abou-Bakr, je renonce à ta protection et me

tecontente de celle de Dien. »

teL'Envoyé, de Dieu se trouvait en ce moment à La Mecque : ceOn

ttvient de me montrer, dit l'Envoyé de Dieu, le pays où vous enti-

tégrevez. C'est un bas-fonds avec effiorescences salines, planté de

cepalmiers et situé entre deux régions couvertes de pierres volca-

ccniques'1', c'est-à-dire deux Itarra.-nEn entendant ces paroles de

l'Envoyé de Dieu, un certain nombre de fidèles «migrèrent à Mé-

dine; d'autres qui avaient émigré en Abyssinie revinrent à Médine.

Abou-Bakr se préparait à émigrer lui aussi quand l'Envoyé de

Dieu lui dit : ceNe te presse pas cav moi aussi j'espère être auto-

cerisé à émigrer.
— Vraiment, tu espères cela, répondit Abou-

ccBakr; ah! je donnerais mon père pour ta rançon.
— Oui, ré-

ecpliqua le Prophète, n Abou-Bakr s'attacha à la personne de l'En-

voyé de Dieu pouv l'accompagner et, pendant quatre mois, il nour-

rit de feuilles de samora deux chameaux qu'il avait par devers lui. t)

CHAPITRE V. — DE LA DETTE.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu, mandé (pour faire

la prière) auprès d'un homme mort et ayant laissé des dettes,

demandait si le défunt avait dans sa succession un supplément

d'actif (suffisant pour les acquitter). Si on lui répondait que le défunt

avait laissé de quoi éteindre ses dettes, il faisait lui-même la

prière. Sinon, il disait aux musulmans : ceAllez prier pour votre

compagnon, -n Quand Dieu lui eut assuré quelques conquêtes, le

Prophète dit : ceMoi, je suis plus intéressé au sort des croyants

qu'ils ne le sont eux-mêmes. Si un croyant meurt en laissant des

dettes, c'est moi qui dois les acquitter; s'il laisse des biens

(liquides), ils appartiennent à ses héritiers.!)

(l) La nature volcanique des environs

de Médine est bien établie par un écrit

d'Abou-Chûma relalantl'éruption qui eut

lieu dans le voisinage immédiat de celte

ville le 3o juin ia56. (Cf. Comptes ven-

dus des séances de l'Académie des sciences,

n" du 6 juin 190/1, p. i4/i5, note de

M. Hondas.)
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TITRE XL.

DU MANDAT.

CHAPITRE PREMIER. — Du MANDAT DONNÉ PAR UN ASSOCIÉ À SON COASSOCIÉ

POUR UN PARTAGE ou POUR TOUIE AUTRE CHOSE. — Le Prophète associa Ali

au sujet de sa victime (offerte au pèlerinage) et lui ordonna ensuite d'en faire

la répartition.

1. Ali a dit : ceL'Envoyé de Dieu m'ordonna de faire aumône de

toutes les parties licites des victimes égorgées et aussi de leurs

peaux, -n

2. Selon cOqba-ben-Amir, le Prophète lui avait donné des mou-

tons à partager entre ses compagnons. Gomme il était resté un

jeune mouton et qu'il avait signalé le fait au prophète, celui-ci lui

dit : ceImmole-le pour toi personnellement. •»

CHAPITRE II. — IL ESTPERMISAUMUSULMANDEDONNERMANDATÀ UNNONMU-

SULMAN,QUELEFAITAITLIEUENTERRITOIREHOSTILEOUENTERRITOIREMUSULMAN.

1. "Abderrahman-ben-Aivf a dit : etJ'avais écrit à Omayya-ben-
Khalaf une lettre dans laquelle je lui demandais de veiller sur les

miens qui étaient à la Mecque tandis que je veillerais sur les siens

qui étaient à Médine. Comme j'avais signé (cAbd) Er-Rahman, il

me répondit : ceJe ne connais point de Er-Rahman, écris-moi avec

trie nom que tu avais avant d'être musulman, n Alors je lui écrivis

de nouveau en signant cAbd-'Amr.

«Le jour delà bataille de Bedr j'étais parti pour cacher Omayya
dans une montagne pendant que tout le monde dormait, quand Bilâl

l'ayant aperçu nous suivit et, arrivé auprès du lieu de réunion

des Ansâr, il leur dit : ceOmayya-ben-Khalaf (s'enfuit) et moi je ne

EL-B0KHÀ[1I. II. '
"

Cl

[MlT.ISIKr.lF. NATtON.u.l:.
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«réchapperai pas'
1) si Omayya s'échappe, teAussitôt un groupe

d'Ansâr s'élança avec lui sur nos traces. Comme je craignais d'être

atteint par eux je laissai en arriére le fils d'Omayya pour occuper

leur attention, mais ils le tuèrent et, non contents de cela, ils conti-

nuèrent leur poursuite. Omayya était un homme corpulent, aussi

fûmes-nous atteints, et je dis alors à Omayya de se mettre à

genoux; quand il fut dans cette posture, je me précipitai sur lui

pour le couvrir de ma personne et le protéger. Mais on réussit à

le tuer en le frappant à coup de sabre par dessus moi à travers

les intervalles laissés libres, et l'un des meurtriers m'atteignit
d'un coup de sabre au pied, n Et 'Abderrahman-ben-'Awf nous mon-

trait la cicatrice de cette blessure sur le haut de son pied.

El-Bokhàri signale une légère modification des termes de Yisnàd.

CHAPITRE III. • Du MANDAT EN MATIÈRE DE CHANGE ET DE CHOSES PESEES. -

'Omar et Ibu-Omar ont donné mandat pour le change.

1. D'après Abou-Sdîd-El-Khoclry et Abou-Horaïra, l'Envoyé de

Dieu avait chargé quelqu'un du gouvernement de Khaïbar. Cet

homme étant venu (à Médine) apporta des dattes de choix, teLes

dattes de Khaïbar sont-eiles toutes comme ceci, demanda le Pro-

phète.
— Ces dattes, répondit l'homme, nous en obtenons une

mesure en échange de deux (d'une qualité inférieure) ou deux en

échange de trois. —
N'agis plus ainsi, répliqua le Prophète, vends

les dattes inférieures contre de l'argent et achète les dattes de

choix moyennant de l'argent, n Et il ajouta : teFais de même quand
tu vends ou achètes des choses au poids, -n

CHAPITRE IV. —- Du BERGER QUI, VOYANT UN MOUTON SUR LE POINT DE MOURIR,

L'ÉGORGE, ET DU MANDATAIRE QUI, S'APERCEVANT DE LA DETERIORATION D'UN OBJET,

RÉPARE LES PARTIES SUSCEPTIBLES D'KTRE ABIMEES.

1. Nàfi a entendu lbn-Kacb-ben-Mâlik rapporter, d'après son

(1) Quand Bilâl s'était converti à l'is-

lamisme, il avait été déjà fort maltraite

par Omayya; aussi avait-il véritable-

ment bien raison de croire au danger

auquel il s'exposait s'il laissait échapper
cet ennemi personnel.



DU MANDAT. 83

père, que celui-ci avait un troupeau de moutons qui paissaient à

Salc. etUne de nos bergères, ajouta-t-il, aperçut un de ses moutons

qui allait mourir. Aussitôt elle cassa vin fragment de rocher au

moyen duquel elle égorgea ranimai. — Ne mangez pas de cet

animal, leur dis-je, avant que j'aie consulté le Prophète
— ou que

j'aie envoyé quelqu'un le consulter, n Ayant ensuite consulté — ou

l'ait consulter — le Prophète, celui-ci ordonna de manger la chair

de l'animal.

cObaïd-Allah (un des râwis) a dit : teJe m'étonne que le fait soit

attribué à une femme et qu'elle ait égorgé l'animal. •»

In fine variante d'isndd.

CHAPITRE V. — EST VALABLELE MANDATDONNÉÀ LA PERSONNEPRÉSENTEET À

LA PERSONNEABSENTE. — *
Abdallah-ben-Amr écrivit à son intendant, qui se

trouvait éloigné de lui, pour le charger de payer au nom de toute sa famille,

grands et petits, le zelcat (de la rupture du jeûne).

1. On rapporte que Abou-Horaïra a dit: ttLe Prophète devait à

un homme un chameau d'un certain âge. Cet homme étant venu

réclamer le règlement de sa créance, le Prophète dit : «Qu'on lui

ttdonne (ce qui lui revient), -nOn chercha (dans le troupeau) un cha-

meau de l'âge indiqué, mais on n'en trouva que d'un âge plus

avancé, ttEh bien! qu'on le lui donne! s'écria le Prophète.
— Tu

etm'as payé largement, reprit l'homme; puisse Dieu te rétribuer de

ttmême! v>Alors le Prophète ajouta : ceLes meilleurs d'entre vous

etsont ceux qui s'acquittent le mieux de leurs dettes. »

CHAPITRE VI. — Du MANDATDONNE'POURPAYERDESDETTES.

1. D'après Abou-Horaïra, un homme vint trouver le Prophète

pour se faire payer une créance qu'il avait sur lui. Gomme il se

montrait arrogant et que les compagnons du Prophète faisaient

mine de le malmener, l'Envoyé de Dieu dit : teQu'on le laisse

tranquille; celui qui réclame son dû a le droit de parler, n Puis il

ajouta : etQu'on lui donne un chameau de l'âge du sien! —'Mais,

fi.
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ô Envoyé de Dieu, lui répondit-on, nous ne trouvons (dans le

troupeau) qu'un animal d'un âge supérieur au sien. — Eh bien !

qu'on le lui donne! s'écria le Prophète; le meilleur d'entre vous est

celui qui paye le mieux ses dettes, n

CHAPITRE VII. —- IL ESTPERMISDEFAIREUNDONAU MANDATAIREET À CELUI

QUI INTERCÈDE EN FAVEUR DE SES CONTRIBULES. — Et Cela d'apITS les parok'S que

le Prophète adressa à la députation des Haouâzin lorsque ceux-ci vinrent lui

demander le butin fait sur eux : <xJevous donne ma part, v

1. Menvdn-ben-El-Hakam et El-Miswar-ben-Makhrama racontent

que l'Envoyé de Dieu était debout quand les Haouâzin musulmans

vinrent en députation lui demander de leur rendre les richesses et

les captifs qu'on leur avait pris. «Pour moi, dit alors l'Envoyé de

Dieu, le meilleur discours est celui qui est le plus sincère. Choi-

sissez entre ces deux partis : (reprendre) vos richesses ou (re-

prendre) vos captifs. J'attendais votre réponse, -n L'Envoyé de Dieu

avait attendu pendant dix et quelques jours lorsqu'il était revenu

de Et-Tàïf. Alors, voyant que l'Envoyé de Dieu ne leur rendrait

qu'une des deux choses qu'ils demandaient, ils déclarèrent opter

pour les captifs.

L'Envoyé de Dieu se leva aussitôt au milieu des musul-

mans et, après avoir loué Dieu autant qu'il en est digne, il dit :

« Venons au fait; vos frères qui sont ici présents sont venus à nous

animés de repentir. Pour moi j'estime que je dois leur rendre leurs

captifs. Que celui d'entre vous qui y consent de bon gré en fasse

autant. Que ceux qui préfèrent garder leur part jusqu'à ce que je

puisse la leur rendre, lors du premier butin que Dieu nous accor-

dera, agissent en conséquence, n Comme tout le monde répondait

(à la fois) qu'il cédait de bon gré ses captifs en considération de

l'Envoyé de Dieu, celui-ci dit : ceJe ne puis distinguer quels sont

ceux d'entre vous qui consentent et ceux qui ne consentent pas;

rentrez chez vous et vos chefs me feront parvenir votre décision, n

Chacun rentra chez soi et les chefs, après avoir pris leurs infor-
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mations, revinrent auprès de l'Envoyé de Dieu et lui annoncèrent

que tout le monde consentait de plein gré et autorisait (la restitu-

tion).

CHAPITRE VIII. — DE L'HOMMEQUI A REÇUMANDATDE DONNERQUELQUE
CHOSE, SANS QUE LE MANDANT AIT FIXE COMBIEN, ET QUI DONNE CONFORMEMENT

AUX USAGES REÇUS DANS LE PAYS.

1. Avec variantes dans Yisnâd, on rapporte que Djâbir-ben-
c
Abdallah a dit : ceJ'accompagnai le Prophète dans une de ses expé-
ditions. Le chameau que je montais avait l'allure pesante, en sorte

que je restais toujours en arrière de la troupe. Gomme le Prophète

passait près de moi, il me dit : «Qui es-tu? — Je suis Djubir-

«ben-'Abdallah, lui répondis-je.
— Qu'as-tu donc, ajouta-t-il.

te— J'ai un chameau à l'allure pesante, répliquai-je.
— As-tu

ceune baguette? me deraanda-t-il. — Oui, repris-je.
— Eh bien!

cedonne-la moi, me dit-il. n Je lui donnai ma baguette et il se

mit à frapper et à exciter l'animal si bien que grâce à cela je me

trouvai à la tète de la troupe, ceVends-moi ton chameau, me dit-il

cealors. — Je te le donne, ô Envoyé de Dieu, répondis-je.
—

Non, vends-le moi, reprit-il; et il ajouta : Je le prends moyen-
cenant quatre dinars et te le laisse comme monture jusqu'à Mé-

cedine. t> Quand nous approchâmes de Médine, au moment où

j'allais m'éloigner, le Prophète me dit : ceOù vas-tu? — J'ai

etépousé une femme qui avait perdu son mari. —
Pourquoi,

«me demanda-t-il, n'as-tu pas épousé une jeune fille qui t'aurait

eeprocuré du plaisir et en aurait eu avec toi? — Mon père en

cemourant, lui répondis-je, avait laissé des filles et jai voulu dans

«ces conditions épouser une femme veuve qui eût de l'expérience.
«— Bien, reprit-il.•»

« Quand nous fûmes arrivés à Médine, le Prophète dit : «O Bilâl,

«règle le compte deDjâbir et ajoute quelque chose en plus. » Bilâl

me donna quatre dinars et y ajouta un qirât.
— Je ne me séparerai

jamais de cette gratification de l'Envoyé de Dieu», ajouta Djâbir.
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En effet ce qiràt ne quitta jamais l'escarcelle de Djâbir-ben- Ab-

dallah.

CHAPITRE IX. — Du MANDATQUELA FEMMEBONNEÀ L'IMAM(I) POURQU'IL LA

MARIE.

1. Sahl-ben-Sdd a dit: ceUne femme vint trouver l'Envoyé de Dieu
A ...

et lui dit : «0 Envoyé de Dieu, je te fais don de ma personne^.

«— Donne-la moi en mariage, s'écria un homme. — Je te la

redonne en mariage moyennant (3>ce que tu sais par coeur du

ff Coran, dit le Prophète, n

CHAPITRE X. — QUANDQUELQU'UNDONNEUNMANDATET QUELE MANDATAIRE

EN OMET QUELQUE CHOSE LE MANDANT PEUT RATIFIER L'OMISSION. LE PRET FAIT

POUR UN TERME FIXÉ PAR LE MANDATAIRE EST VALABLE (S'IL EST RATIFIÉ PAU LE

MANDANT).

1. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu m'avait confié le

soin de garder le zekat du ramadan. Quelqu'un étant venu et ayant

pris une jointée de grains, je le saisis et lui dis : ceJe vais te tra-

ctduire devant l'Envoyé de Dieu. —Je suis pauvre, me dit-il, j'ai

cede la famille et je suis réduit à la dernière extrémité, n Je le

laissai faire et le lendemain matin le Prophète m'ayant dit : ceEh

cebien ! ô Abou-Horaïra, qu'a fait ton prisonnier W? — 0 Envoyé de

ceDieu, répondis-je, il s'est plaint de son extrême dénûment et

cem'a dit qu'il avait de la famille; aussi l'ai-je laissé partir.
—

ceNe crois-tu pas, me demanda-t-il, qu'il a menti et qu'il revien-

eedra?» En entendant ces mots de l'Envoyé de Dieu : ceil revien-

crdran, je compris qu'il reviendrait et je le guettai. Il revint en effet,

puisa avec ses mains dans les grains; je l'arrêtai et lui dis que j'allais

(1) Il faut entendre ce mot ici dans le

sens de souverain.
(2) Ou, plus exactement : «je te donne

le pouvoir de disposer de moi», en ajou-
tant ~o! après ^, la présence de dernier

mot ne s'expliquanl guère sans cette ad-

dition.
(J) Le fait que cet homme lui enseigne-

rait ce qu'il savait du Coran devait repré-
senter dans ce cas la dot que le mari est

Loujours tenu de payer.
(4) Le mot-^l, employé ici, a tou-

jours le sens de ^prisonnier». Mais il

est vraisemblable qu'il faut comprendre
(rcelui qui méritait d'être fait prisonnier»
en donnant à J~.*j la valeur de Jj-uLo.
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le traduire devant l'Envoyé de Dieu, mais il me demanda de le

laisser partir ajoutant qu'il était besoigneux, chargé de famille et

qu'il ne reviendrait pas. J'eus pitié de lui et le laissai partir. Le

lendemain l'Envoyé de Dieu me dit : trO Abou-Horaïra qu'a fait

a ton prisonnier?
— 0 Envoyé de Dieu, répondis-je, il s'est

ceplaint de son extrême dénûment et de ses charges de famille; j'ai
ceeu compassion de lui et l'ai laissé partir.

— Ne crois-tu pas,
ceme demanda-t-il, qu'il a menti et qu'il reviendra hi Je le guettai
et, pour la troisième fois, il revint puiser avec ses mains dans les

grains. Je l'arrêtai et lui dis : ceJe vais te traduire devant l'Envoyé
cede Dieu, car c'est la troisième fois que tu assures que tunerevien-

cedras pas et tu continues à revenir. — Laisse-moi, me dit-il, et

ccje vais t'enseigner des paroles qui te profiteront auprès de Dieu.

ce— Et quelles sont ces paroles? demandai-je.
— Quand tu te

cemettras au lit, récite le verset du Trône : ceDieu; il n'y a

cepas d'autre divinité que Dieu; il est le Vivant, l'Eternel. . . -n et

cecontinue jusqu'à la fin du verset. Dieu alors ne cessera jamais de

Kveiller sur toi et aucun démon n'approchera de toi jusqu'au matin, -n

Je le laissai partir, et le lendemain l'Envoyé de Dieu me dit :

ceQu'a fait ton prisonnier hier? — 0 Envoyé de Dieu, répon-

cedis-je, il a prétendu qu'il m'enseignerait des paroles qui me

ceseraient utiles auprès de Dieu, et alors je l'ai laissé partir.
—

ceEt quelles sont ces paroles? demanda le Prophète.
— II* m'a

«dit, lui répondis-je : ceQuand tu te mettras au lit, récite depuis le

cecommencement jusqu'à la fin le verset du Trône : ceDieu; il n'y a

cepas d'autre divinité que Dieu; il est le Vivant, l'Eternel n, et il

ceajouta : ceDieu ne cessera jamais de veiller sur toi et aucun démon

cen'approchera de toi jusqu'au matin, n Or les Compagnons ne dé-

siraient rien autant que (de s'instruire dans) le bien, ceAs-tu cru,
cereprit le Prophète, qu'il te disait la vérité? C'est un imposteur,
ceSais-tu à qui tu as parlé durant ces trois nuits, ô Abou-Ho-

raïra? — Non, répondis-je.
— Eh bien! répliqua-1—il, c'était au

démon, n
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CHAPITRE XI. — QUAND LE .MANDATAIREVENDUNECHOSEPAII UN CONTRATVICIÉ,

LA VENTE EST ANNULEE.

1. Abou-Sdîd-El-Khodry a dit : etBilâl ayant apporté au Prophète

des dattes dites berni, celui-ci lui demanda d'où provenaient ces

dattes. ii — etJ'avais, répondit Bilâl, des dattes de mauvaise qua-
rt lité et je les ai vendues en en donnant deux sâc contre un sâc de

«berni cpie je destinais à la nourriture du Prophète, n Celui-ci

s'écria alors : « Hélas! hélas! mais c'est de l'usure pure; c'est de

cel'usure pure! N'agis plus ainsi et, si tu veux acheter (des berni),
tt vends les dattes (inférieures) contre autre chose, et achète ensuite

«(des berni). »

CHAPITRE XII. Du MANDAT EN MATIÈRE DE OUAQF, DE L'ENTRETIEN DU MAN-

DATAIRE ET DU DROIT Qu'lL A DE DONNER À MANGER À UN DE SES AMIS ET DE

MANGER LUI-MÊME AVEC DISCRÉTION
(AUX.

DEPENS DU
OUAQF).

1. Parlant de la libéralité( 1) cV'Omar, cAmr a dit : ce11 n'y a

aucun mal à ce que l'administrateur (d'un ouaqf) mange ou fasse

manger un de ses amis (aux dépens d'un ouaqf) pourvu qu'il ne

touche pas au capital, n

Ibn-cOmar, administrateur d'une libéralité d'cOmar faisait (avec
les revenus de ce ouaqf) des cadeaux aux gens de la Mecque au-

près desquels il campait.

CHAPITRE XIII. Du MANDAT EN MATIÈRE DE PÉNALITÉS.

1. D'après Zeïd-ben-Khâlid et Abou-Horaïra, le Prophète a dit :

tt() Onaïs, va trouver la femme de cet homme et, si elle avoue,

lapide-la ^. »

2. 'Oqba-ben-El-Hârits a dit : tt Gomme on avait amené En-

(1) Le mot Âixo est pris ici pour dé-

signer un ,juj ouaqf.
(2) Le fils de Onaïs, s'étant rendu cou-

pable d'adultère, avait, suivant la cou-
tume antéislamique, donné cent moutons

et une esclave, L'affaire ayant été portée

devant le Prophète, celui-ci fit appliquer
la loi musulmane : cent coups de fouet à

l'homme et la lapidation à la femme,

après avoir toutefois fait rendre au fils

de Onaïs les cent moutons et l'esclave

qu'il avait donnés.
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No'aïmin en état d'ivresse, l'Envoyé de Dieu ordonnaW à tous ceux

qui se trouvaient dans la maison de le frapper. Moi-même, ajouta-

t-il, je fus de ceux qui le frappèrent etnous nous servîmes pour cela

de nos chaussures et de branches de palmier, n

CHAPITRE XIV. — Du MANDAT DONNÉ AU SUJET DES GUIRLANDES ET DE LA CON-

VENTION FAITE À CE SUJET.

1. cAmra-bent-Abderrahmdn raconte que 'Aïcha a dit : «J'avais

tressé moi-même les guirlandes de la victime de l'Envoyé de Dieu;

il les passa lui-même au cou de l'animal et ensuite chargea mon

père de le conduire (au pèlerinage). L'Envoyé de Dieu ne s'interdit

rien des choses que Dieu lui avait permises jusqu'au moment où

l'animal fut égorgé, -n

CHAPITRE XV. •— Du FAITD'UNHOMMEQUIDITÀ SONMANDATAIRE: «DÉPOSE

CET ORJET LÀ OÙ DIEU T'INSPIRERA » , ET DU MANDATAIRE QUI RÉPOND : « J'AI EN-

TENDU CE QUE TU AS DIT V.

1. Ishaq-ben-Abdallah a entendu Anas-ben-Mâlik dire : ccAbou-

Talha était le plus riche ansâr de Médine, et de toutes ses propriétés
celle qu'il préférait était celle de Baïrohâ qui faisait face à la mos-

quée. L'Envoyé de Dieu entrait parfois dans cette propriété et y

buvait de l'eau (de son puits) qui était excellente. Quand eut lieu

la révélation du verset : ceVous n'atteindrez pas la piété (véritable)
cetant que vous ne dépenserez pas (en libéralités) une partie des

«choses que vous aimez (le plus). . . •» (sourate m, verset 86),
Abou-Talha se rendit auprès de l'Envoyé de Dieu et lui dit : ceG

«Envoyé de Dieu, Dieu a dit dans son livre : ceVous n'atteindrez

cepas la piété (véritable) tant que vous ne dépenserez pas (en li-

cebéralités) une partie des choses que vous aimez (le plus).'» Or,

cede toutes mes propriétés celle que je préfère est celle de Baïrohâ;

cej'en fais don à Dieu dans l'espoir que cela me sera compté comme

(1) On considère cet oi'dre comme un véritable mandat.
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«bonne oeuvre mise en réserve auprès de lui. 0 Envoyé de Dieu,

«emploie-le comme tu l'entendras. — Bravo! s'écria le Prophèle,
«voici un bien qui rapporterai1); voici un bien qui rapportera. J'ai

«entendu ce que tu as dit, mais j'estime que tu dois donner ce

«verger à tes proclies.
— C'est ce que je vais fairen, répliqua

Abou-Talha. Et il partagea sa propriété entre ses proches parents
et ses cousins. »

Isndd différent, avec la variante : gl; au lieu de g!;-
o

CHAPITRE XVI. — Du MANDATDONNÉ À L'HOMME DE CONFIANCEPOUR LES

CHOSES MISES EN RÉSERVE, ARGENT OU AUTRES CHOSES.

1. D'après Abou-Mousa, le Prophète a dit : «Le gardien, digne
de confiance, qui dépense— ou, suivant une variante, qui donne

—
intégralement, exactement, de bon coeur, la somme qu'il a

reçu ordre de remettre à la personne qui lui a été désignée, est

coparticipant à cette libéralité, -n

(1) Tel serait le sens si on lisait gU;
avec if-U iî faudrait entendre que ce bien

est perdu, c'est-à-dire qu'il ne saurait

plus avoir de propriétaire véritable sur

terre. Gela signifierait alors que le bien

serait devenu un ouaqf.
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DE L'ENSEMENCEMENT!" ET DU CONTRAT D'ENSEMENCEMENT.

CHAPITRE PREMIER. — Du MÉRITE DE CELUI QUI A SEMÉ OU PLANTÉ DES

CHOSES QUAND LES PRODUITS EN AURONT ETE MANGES. - De Ces mots dit Comil :

s Quand vous cultivez, pensez-vous que c'est vous qui ensemencez ou bien que
c'est nous qui sommes les

(vrais*) semeurs?» — *Si nous le voulions, nous

enferions des chaumes. . . » (sourate LVI, versets 6/1 et 65).

1. D'après Anas-ben-Mdlik, le Prophète a dit : ceChaque fois qu'un
musulman quelconque plante un arbre ou sème une graine, il aura

à son actif comme aumône tout ce qui aura été mangé du produit
de cette plante par un oiseau, un homme ou un quadrupède.!)

lu fine, indication d'un autre isnâd.

CHAPITRE II. ON DOIT PRENDRE GARDE AUX CONSEQUENCESQu'lL y AURAIT À

SE LAISSER ARSORBER PAR LE MANIEMENT DES INSTRUMENTS D'AGRICULTURE OU

À FRANCHIR LA LIMITE DES PRESCRIPTIONS QUI ONT ETE FIXEES.

1. En voyant un soc de charrue et quelque autre instrument de

labour, Abou-Omâma-El-Bâhili dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu

prononcer ces paroles : ceCeci n'entrera pas dans la demeure d'une

cefamille sans que Dieu y fasse entrer (en même temps) l'avilisse-

ccment ®.n

Mohammed ajoute : ceLe nom de Abou-Omâma était : Sodayy-

ben-cAdjlân. n

(1) Le mot ^y^ signifie «labourer » ;

mais, comme les Arabes sèment avant

de labourer, il a également le sens d'en-

semencer.
(a) Il faut entendre par là que le cul-

tivateur ne peut se soustraire aux exac-

tions des gouverneurs, retenu qu'il esl

par sa terre qui le fait vivre; il est donc

obligé de subir des humiliations aux-

quelles le nomade échappe sans peine
en s'expatriant avec son troupeau et en

allant vivre ailleurs.
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CHAPITRE III. — Du FAIT D'AVOIR UN CHIEN POURLA CULTURE(I).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceQuiconque

détient un chien se verra retrancher chaque jour un qîrât/
2) de (la

récompense de) ses oeuvres, à moins que ce chien ne soit un chien

de labour ou de troupeau, y

Suivant un second râwi, Abou-Horaïra aurait dit : ceA moins que

ce chien ne soit un chien de moutons, de labour ou de chasse -n; et un

troisième râwi donne la variante : ceA moins que ce chien ne soit

un chien de chasse ou un chien de troupeau n.

2. Sofiân-ben-Abou-Zohaïr rapporte avoir entendu un homme

des Azd-Chenoua, Compagnon du Prophète, dire : ceJ'ai entendu

l'Envoyé de Dieu prononcer ces mots : «Quiconque possède un

cechien qui ne lui sert ni pour ses champs, ni pour ses troupeaux,

cese verra retrancher chaque jour un qirat de (la récompense de)
ceses oeuvres, n Et comme Sofiân lui disait : ceC'est toi-même qui

ceas entendu ceci de la bouche de l'Envoyé de Dieu», il répondit :

ceOui certes, j'en jure par le Seigneur de cette mosquée, -n

CHAPITRE IV. —• DE L'EMPLOIDESBOEUFSPOURLE LABOUR.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : cePendant qu'un

homme était monté sur une vache, celle-ci se tourna vers son cava-

lier et dit : ceJe n'ai pas été créée pour cela, j'ai été créée pour le

celabour, -n— Je crois cela, ajouta le Prophète; Abou-Bakr et'Omar

le croient également.

ceUn loup ayant pris un mouton , le berger se mit à sa poursuite :

ceEt qui donc s'occupera de ce mouton, s'écria le loup, le jour du

celion'3', ce jour où il n'y aura pas d'autre berger que moi?» — Je

(1) Il s'agit de chien pour garder les

champs.
(2) Autrement dit : une partie.
(,) Le mot t^u, traduit par trlion» peut

élre pris dans deux autres sens : celui de

erl'aelion de dévorer une proies et celui de

<tvallée de JosaphaU. Enfin ces mois rrle

jour du lion» désignaient aussi une fête

anléislamique pendant laquelle les réjouis-
sances faisaient négliger toutes les occu-

pations habituelles, même la surveillance

et la garde des troupeaux.
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crois cela, ajouta le Prophète; Abou-Bakr et cOmar le croient égale-
ment. T>

Abou-Salama, le rdwi, ajoute : ceLes deux personnages (Abou-
Bakr et 'Omar) n'étaient pas dans l'assemblée ce jour-là. •»

CHAPITRE V. — Du FAIT DE DIRE : ceCHARGE-MOI DE L'ENTRETIEN DE TES PAL-

MIERS on D'AUTRES PLANTES ET ASSOCIE-MOI DANS LA RÉCOLTEDES FRUITS. 51

D'après Abou-Horaïra, le Propreté a dit : «Les Ansâr ayant de-

mandé au Prophète de partager les palmiers entre eux et leurs

frères (les Mohâdjir), celui-ci répondit : ceNon. 11Alors les Mohâdjir
dirent aux Ansàr : ceVous soignerez les arbres et nous en partage-
cerons les fruits avec vous. — C'est entendu, répondirent les Ansàr. -n

CHAPITRE VI. — Du FAIT DE COUPERLES ARBRES ET LES PALMIERS. - Anas a

dit : « Le Prophète donna l'ordre de couper les palmiers, ce qui fut fait,
n

1. D'aprèscAbdallah, le Prophète fit brûler les palmiers et couper

les arbres des Benou-En-Nadir qui se trouvaient à El-Bouwaïra et

c'est à cela que fait allusion Hassan dans ce vers :

ceII a été léger pour les nobles des Benou-Loayy l'incendie qui a

dévoré El-Bouwaïra. T>

CHAPITRE VII.

1. D'après Handzala-ben-Qaïs, RàfT-ben-Khadidj a dit : ceNous

étions des gens de Médine les plus riches en terres et nous affer-

mions ces terres moyennant une portion de ce terrain à laquelle

on donnait le nom du maître de la terre. Parfois ce terrain était

frappé par un fléau auquel le reste de la terre échappait, tandis

que, d'autres fois, c'était la terre qui était atteinte et le terrain

indemne. Ce contrat nous fut interdit. A cette époque il n'y avait

pas de locations payables en argent ou en or. y>

CHAPITRE VIII. — Du CONTRATD'ENSEMENCEMENTÀ MOITIÉ OU DANS UNE AUTRE

PROPORTION.- Qàis-ben-Moslim rapporte que Abou-Djafar a dit : *. Il n'y avait

pas à Médine une seule des familles des Mohâdjir qui ne cultivât au tiers ou au
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quart. 'Ali, Sa d-bcn-Mùlik, 'Abdallah-ben-Mas'oud, 'Omar-ben-'Ahdelaziz,

El-Qâsim, 'Orwa-ben-Ez-Zobair, la famille d'A bou-Bahr, celle dKOmar, celle

d"Ali et Ibn-Sirin avaient fait des contrats d'ensemencement, n —'
Abderrahman-

ben-El-Aswad a dit : « J'étais associé pour la culture avec 'Abderrahmàn-bcn-

Yazîd. » — 'Omar traitait dans les conditions suivantes : Si'Omar fournissait la

semence il avait droit à la moitié (des produits*) ; si la semence était fournie par
lespreneurs, ceux-ci avaient droit à telle quote-part.

— El-Hasan a dit : KII n'y
a aucun mal à ce que, la terre appartenant à l'un des deux contractants, ceux-

ci participent tous deux aux dépenses et se partagent ensuite les produits. v>—

Tel est l'avis de Ez-Zohri. — El-Hasan a dit : «// n'y a aucun, mal à faire
la cueillette du colon à moitié. » — Ibrahim, Ibn-Sirîn, 'Atâ, El-Hakam, Ez-

Zohri et Qatcula ont dit : « Il n'y a aucun mal à donner un vêtement (« tisser)

moyennant le tiers ou le quart ou toute autre proportion (du filé). » —Mdmar a

dit : v.11 n'y a aucun mal à donner en location une bêle de somme moyennant
le tiers ou le quart (des choses qu'elle porte) pour un temps déterminé. »

1. 'Abdallah-ben-Omar raconte que le Prophète traita avec les

gens de Khaïbar en exigeant d'eux la moitié des produits du sol,

grains ou dattes. Il donnait à ses femmes cent charges : quatre-

vingts charges de dattes et vingt charges d'orge. Quand 'Omar

opéra le partage de Khaïbar il proposa aux femmes du Prophète de

choisir entre l'attribution d'une terre avec de l'eau, et le maintien

de leur ancienne redevance. Les unes préférèrent une terre, d'au-

tres des charges de dattes et d'orge. cAïcha choisit une terre.

CHAPITRE IX. — Du CASOÙ, DANSLE CONTRATD'ENSEMENCEMENT,ONN'APAS
FIXÉ LE NOMBRE DES ANNEES.

1. Ibn-Omar a dit : ceLe Prophète traita avec Khaïbar en. exi

géant la moitié des produits du sol : fruits ou grains. »

CHAPITRE X.

1. 'Âmr a dit : ceGomme je disais à Taons qu'il devrait renoncer

au contrat d'ensemencement (moyennant une quote-part des pro-

duits), parce qu'on prétendait que le Prophète l'avait interdit, il

me répondit: ceJe leur donne cela et leur viens en aide; or le plus
cesavant des compagnons, c'est-à-dire Ibn-cAbbâs, m'a informé que
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cele Prophète n'avait pas interdit ce contrat, mais qu'il avait dit :

ceFaire un acte de générosité à l'égard de l'un de vos frères vaut

cemieux pour vous que d'exiger de lui une redevance déterminée, -n

CHAPITRE XI. — Du CONTRATD'ENSEMENCEMENTAVECLESJUIFS(1).

1. D'après Ibn~Omar, l'Envoyé de Dieu donna Khaïbar aux juifs

à la condition qu'ils soigneraient les arbres et ensemenceraient les

terres et qu'ils auraient la moitié des produits.

CHAPITRE XII. — DES STIPULATIONSRÉPROUVÉESENMATIÈREDECONTRATD'EN-

SEMENCEMENT.

1. Râfi a dit : ceNous étions des gens de Médine les plus riches

en terres. L'un de nous donnait sa terre en location en disant :

ceCe morceau sera pour moi, cet autre pour toi. n Or il arrivait que

celui-ci produisait une récolte tandis que l'autre n'en fournissait

pas. Le Prophète interdit ce genre de contrat, r,

CHAPITRE XIII. — Du CAS OÙ QUELQU'UNSÈMELE BIEN D'AUTRUI SANS

L'AUTORISATION DE CE DERNIER QUI CEPENDANT EN TIRE AVANTAGE.

1. \y-a\pvvsWbdallah-ben-Omar, le Prophète a dit: ceTrois hommes

étant en marche furent surpris par la pluie et se réfugièrent dans

une caverne située dans une montagne. Un rocher, en s'éboulant

delà montagne, ayant fermé sur eux l'issue de la caverne, ils se

dirent l'un à l'autre : ceVois quelle bonne oeuvre tu as faite en vue

cède Dieu et invoque Dieu en raison de cette oeuvre, peut-être qu'il
cenous tirera d'embarras, n

A

ce0 mon Dieu ! s'écria le premier, j'avais un père et une mère, tous

cedeux très avancés en âge, et de jeunes enfants. C'était moi qui

cem'occupais de faire paître le troupeau. De retour le soir, je trayais

celes brebis et commençais par donner à boire à inespéré et mère

ceavant de servir mes (ils. Un certain jour je lus en retard et n'arrivai

cequ'à la nuit. Je trouvai mon père et ma mère endormis. Je me mis

(,) Avec les clireTiens la règle esl la même.
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ceà traire comme d'habitude et restai au chevet de mes parents. Il

me répugnait de les réveiller et de donner (d'abord) à boire à mes

etenfants bien que ceux-ci pleurassent à mes pieds; j'attendis donc

cele lever de l'aurore. Puisque tu sais, ô mon Dieu! que j'ai fait

cetout cela en vue de ta face donne-nous une issue par laquelle nous

cevoyions le ciel.» Dieu écarta le rocher et ils aperçurent le ciel.

ceO mon Dieu! dit le second, j'avais une cousine que j'aimais au-

cetant qu'un homme peut aimer une femme. Je lui demandai de se

cedonner à moi; elle refusa. Enfin je lui apportai cent dinars et

cevoulus la posséder. J'étais déjà entre ses jambes, quand elle dit :

ccO adorateur de Dieu, crains Dieu et ne romps pas le cachet

ceà moins que ce ne soit légalement, n Et aussitôt je me retirai,

cePuisque tu sais que j'ai fait cela en vue de ta face, pratique une

ceissue, -n Une fente alors se produisit.
eeO mon Dieu! s'écria le troisième, j'avais pris à gages un ouvrier

cemoyennant un fereq de riz. L'ouvrage terminé il me dit : tcDonne-

cemoi mon dû.-» Je le lui présentai, mais il ne le prit pas. Je ne

cecessai de semer le riz jusqu'à ce que je pus avec les produits
ceacheter des boeufs et des bergers. Alors, comme il revint me

cetrouver et me dire : teGrains Dieu », je lui répondis : ceVa vers ces

ceboeufs et ces bergers et prends-les.
— Crains Dieu, reprit-il, et ne

cete moque pas de moi. — Je ne me moque pas de toi, répliqnai-jc,
ceprends-les. 11Et il les prit. Puisque tu sais que j'ai fait cela en vue

cede ta face, écarte ce qui reste (du rocher), -nDieu alors l'écarta.i)

In fine, indication d'une variante sans importance.

CHAPITRE XIV. — DES OUAQF FAITS PAR LES COMPAGNONSDU PROPHÈTE. DE

LA TERRE DE KHARADJ ET DES CONTRATS D'ENSEMENCEMENT ET AUTRES FAITS PAU

LES COMPAGNONS.— Le Prophète a dit à 'Omar : «Fais aumône du fonds; il

ne pourra plus être vendu, mais on en dépensera les fruits. » El 'Omar fit cette

aumône.

1. D'après Aslam, cOmar a dit : ceSi ce n'était à cause des autres

musulmans, chaque fois que je ferais la conquête d'un bourg, je le



DE L'ENSEMENCEMENT ET DU CONTRAT D'ENSEMENCEMENT. 97

partagerais entre ses conquérants, comme le Prophète a fait pour

Khaïbar. n

CHAPITRE XV. —DE CELUIQUI FAIT REVIVREUNETERREMORTE.—cAliaété d'avis

qu'il fallait agir ainsi à ïégard des terres abandonnées à Konfa (1>.— 'Omar a

dit : «.Celui qui fait revivre une terre morte en devient propriétaire^. » —

On rapporte d'après cAmr-ben-Aivf que le Prophète a dit : «/l la condition

de ne pas porter atteinte au droit d'un musulman, et le fait de planter injuste-
ment ne constitue pas un droit. » — Une tradition du Prophète à ce sujet est

rapportée par Didùir.

1. D'après 'Aicha, le Prophète a dit : ceCelui met en exploitation

une terre qui n'appartient à personne a plus de droit que qui ce

soit sur cette terre, n

cOrwa a dit : ceUne décision dans ce sens a été rendue par cOmar

durant son Khaïifat. n

CHAPITRE XVI.

1. cAbdallah-ben-Omar rapporte que l'on vit le Prophète camper

de nuit dans la vallée de Dzou-'l-Holaïfa et qu'on lui dit : ceTu es

dans une vallée bénie. n Mo usa ajoute : ceSâlim (ben-'Abciallah-ben-

cOmar) nous fit agenouiller nos chamelles à l'endroit même où

'Abdallah faisait agenouiller la sienne, voulant ainsi se trouver au

mocarras de l'Envoyé de Dieu. Cet endroit est situé en contre-bas

de la mosquée qui est à mi-chemin entre le lit de la vallée et la

route. ii

2. Ibn-Abbds rapporte, d'après cOmar, que le Prophète dit

pendant qu'il était à Ouâdi-el-'Aqiq : ceCette nuit quelqu'un est

venu me trouver de la part du Seigneur et m'a dit : ceFais la prière

cedans cette vallée bénie et dis : ceC'est une visite pieuse dans un

cepèlerinage. ii

(1) C'esL-à-dire qu'elles devaient êlrc
la propriété de ceux qui les avaient mises
en valeur. ':: ; : ; ;

Ïl-BOKHÂM. II.

(J)
Ipso faclo, sans qu'aucune décision

du chef de l'État ou de loul autre soi

nécessaire.

7
nn'nntr.uiF. NATIONALE.
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CHAPITRE XVII. — QUAND LE PROPRIÉTAIREDU SOL DIT : ^ JE TE MAINTIENS

TANT QUI; DIEU TE MAINTIENDRA » SANS FIXER UN TERME PRÉCIS, LES DEUX CONTRAC-

TANTS SONT TENUS DE L'ENGAGEMENT CONSENTI.

1. D'après Ibn-Omar, cOmar-ben-El-Khattâb expulsa les juifs
et les chrétiens du territoire du Hedjâz. Quand l'Envoyé de Dieu

s'était rendu maître de Khaïbar, il avait voulu en expulser les juifs,
le sol, par le fait de la conquête, appartenant à Dieu, à son Envoyé

et aux musulmans î1'. On allait procéder à cette expulsion quand les

juifs demandèrent à l'Envoyé de Dieu de les maintenir sur le sol à

la condition qu'ils se chargeraient de le mettre en valeur moyen-

nant la moitié des produits. «Je vous maintiens sur le sol, répondit

l'Envoyé de Dieu tant qu'il me plaira.» Us y demeurèrent jusqu'au

jour où cOmar les exila à Taïma et à Arihâ (Jéricho).

CHAPITRE XVIII. — DES AVANTAGESRÉCIPROQUESQUESE FAISAIENTLES UNS

AUX AUTRESLES COMPAGNONSDU PROPHÈTE AU SUJET DES ENSEMENCEMENTSET

DES DATTES.

1. Râfî-ben-Khadîdj rapporte que son oncle paternel, Dzohaïr-

ben-Râfic a dit : etL'Envoyé de Dieu nous avait interdit une chose

qui nous était commode, n Et comme je lui disais : teCe qu'a dit

l'Envoyé de Dieu est un devoir», il ajouta : tt L'Envoyé de Dieu

m'ayant fait appeler me demanda ce que nous faisions de nos terres.

— Nous les affermons moyennant le quart (des produits) ou un

certain nombre de charges de dattes et d'orge, répondis-je. —Ne

continuez pas à agir ainsi, répliqua-t-il; cultivez vous-mêmes, faites

cultiver par d'autres ou laissez le sol en jachères.
— C'est une

chose entendue, reprit Râfi'.»

2. cAtâ rapporte que Djâbir a dit : tt On cultivait moyennant le

tiers, le quart ou la moitié (de la récolte). » Le Prophète dit :

ttQue celui qui possède une terre la cultive lui-même ou la donne

(l) Le commentateur fait remarquer

qu'une partie seulement de Khaïbar ayant
été pi'ise de force, appartenait sans conteste

aux musulmans, tandis que l'autre partie
n'était échue aux musulmans qu'en vertu

d'une capitulation.
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bénévolement à cultiver. S'il ne peut rien faire de cela qu'il laisse

sa terre en jachères. t>

D'après Abou-Horaïra, le Prophète aurait dit : ceQue celui qui

possède une terre la cultive lui-même ou la donne bénévolement

à cultiver à son frère; si celui-ci la refuse, qu'il laisse sa terre en

jachères, v

3. Gomme, dit cAmr, je mentionnais ce h adits à Tâous, il me

répondit : ceQu'il fasse cultiver», car lbn-'Abbâs a dit que le Pro-

phète n'avait pas prononcé d'interdiction, mais qu'il avait seule-

ment dit : ceMieux vaut pour vous faire un cadeau à l'un de vos

frères que d'exiger de lui une rémunération déterminée, n

à. D'après Nâft, lbn-cOmar louait ses terres du temps du Pro-

phète, sous le Khalifat d'Abou-Bakr, d'cOmar, cTOtsman et au

début du règne de Mo'âwia. Puis, Râfic-ben-Khadidj ayant rapporté

que le Prophète avait interdit de louer les terres, Ibn-cOmar alla

trouver RâlT en compagnie de Nâfic et lui posa la question, ceLe

Prophète a interdit de louer des terres, répondit Râfi\ — Moi,

reprit Ibn-cOmar, je sais que, du temps du Prophète, nous louions

nos terres moyennant ce qui poussait sur les (bords des) ruisseaux W

et moyennant un peu de paille, -n

5. Sàlim raconte qu'cAbdallah-ben-cOmar a dit : ceJe savais que,
du temps du Prophète, la terre se louait, » Puis, craignant que le

Prophète n'eût formulé à cet égard une opinion qu'il aurait ignorée,
il cessa de louer ses terres.

CHAPITRE XIX. — DE LA LOCATIONDESTERRESMOYENNANTORon ARGENT.—

Ibn-Abbâs a dit : KLC mieux que vous ayez à faire, c'est de louer vos terres

blanches '2' année par année. »

1. D'après Handzala-ben-Qaïs, RâfT-ben-Khadldj a dit : ceMes

(1) Il s'agit sans doute des plantes qui
étaient cultivées sur le bord des ruis-
seaux et dont le produit exact ne pouvait
être détermiué. Cette incertitude sur le

prix de la location constituait un vice dans

le contrat. Il en était de même pour la

paille dont la quantité n'était pas non

plus déterminée exactement.
(2>On appelle ainsi les terres nues,

sans arbres.

7-
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deux oncles paternels m'ont raconté que, du temps du Prophète,
ils louaient leurs terres moyennant ce qui poussait sur les (bords

des) ruisseaux ou moyennant une chose que se réservait le proprié-
taire du sol. Le Prophète nous interdit d'agir ainsi. Et comme

Handzala demandait à llàrT : ccOuid? de la location moyennant
tedinars ou dirhems '?•>),celui-ci répondit : te11 n'y avait aucun mal

ttà louer moyennant dinars ou dirhems. n

El-Bokhàri dit : etA partir d'ici Ël-Leïts ajouta : teJe pense que
etcette interdiction, aux yeux des gens qui ont l'intelligence des

techoses permises et défendues, est justifiée par le l'ait de l'aléa que
cerenferme ce contrat. ^

CHAPITRE XX.

I. \ltd-ben-I'asâr rapporte, d'après Abou-IIoraïra, qu'un jour
le Prophète, ayant auprès de lui un homme d'entre les bédouins,

lit le récit suivant : etUn des hommes habitant le Paradis demanda

à Dieu l'autorisation de cultiver, ceN'ns-tu donc pas tout ce que lu

eedésires? lui demanda Dieu. — Certes oui, répondit le bienheu-

eereux, mais je voudrais cultiver. 1?L'homme sema donc. En un clin

d'oeil les plantes poussèrent, mûrirent et donnèrent une moisson

telle qu'elle formait un tas gros comme une montagne. ee() fils

eed'Adam, dit alors Dieu, prends. Tu seras donc toujours iusa-

eeliable.•» — «Par Dieu! s'écria le bédouin, ce bienheureux ne

pouvait être qu'un Qoraïchite ou un Ansàr; eux seuls sont des

gens qui cultivent. Quant à nous nous ne sommes point des culti-

vateurs, n A ces mois Je Prophète se mit à rire.

CHAPITRE XXI.'— DE CEQUIA ÉTÉDITAUSUJETDESPLANTATIONS'".

1. Sahl-ben-Sdd a dit : eeLe vendredi nous nous livrions à des

réjouissances. Il y avait une vieille femme qui prenait des racines

de betteraves que nous plantions au bord de nos ruisseaux ; elle les

(l) Autres que les semis de céréales.
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incitait dans un chaudron, y ajoutait quelques grains d'orge.
—

Je ne sais autre chose, dit le rdwi, sinon qu'il disait après cela : —

il n'y avait dans ce plat ni graisse, ni beurre. Quand l'office du

vendredi était terminé, nous allions voir cette vieille qui nous of-

frait ce plat. Nous étions heureux à cause de cela, de voir arriver

le vendredi et ce jour-là nous ne déjeunions pas (chez nous) et

nous ne faisions la sieste qu'après l'office, n

2. Abou-Horaïra a dit : ceVous répétez que Abou-Horaïra rap-

porte de nombreuses traditions. Dieu jugera (si je suis véridique).

Vous ajoutez que les Mohâdjir et les Ansâr ne rapportent point au-

tant de traditions que moi. C'est que mes frères les Mohâdjir s'occu-

paient de conclure des affaires sur les marchés, —
que mes frères

les Ansâr donnaient tous leurs soins à l'entretien de leurs trou-

peaux. Quant à moi, homme pauvre, je m'attachais à la personne

du Prophète me contentant de rassasier ma faim; aussi ai—je été

témoin de choses qu'ils n'ont pas vues et ai-je retenu dans ma

mémoire des faits dont ils n'ont gardé aucun souvenir.

ceUn jour le Prophète nie dit : ceQuiconque de vous étendra son

cemanteau et attendra que j'aie terminé le présent discours, puis
cerassemblera (les pans de) ce manteau et le serrera contre sa poi-
retrine n'oubliera jamais rien de ce que je viens de dire.n Alors

j'étendis une vernira W, n'ayant pas sur moi d'autre vêtement que

cela, (et la laissai) jusqu'à ce que le Prophète eut achevé son dis-

cours; alors je la rassemblai contre ma poitrine. Par Celui qui a

envoyé le Prophète avec la Vérité, je n'ai rien oublié de son discours

jusqu'à ce jour-ci. Par Dieu ! je ne vous aurais jamais rapporté

aucun hadits si le Coran ne contenait ces deux versets : ceCeux qui
cecachent les preuves que nous avons révélées ainsi que l'ortho-

cedoxie. . . i)
(sourate u, verset i5i) et : ceSauf ceux qui se sont

cerepentis. . . le Miséricordieux n (sourate u, verset 15 5 ).

(,) Manteau (te laine.
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De cepassage du Coran : ce.... et nous avons donné, au moyen de

l'eau, la vie à chaque chose. Ne croiront-ils donc pas?r> (sourate xxi,

verset 3i). Et de cet autre passage du Coran : « Avez-vous remarqué
Veau que vous buvez ? — Est-ce vous qui la faites descendredes nuages ou

bien nous qui la faisons descendrenous-méne ? -— Si nous avions voulu

nous en aurions fait de l'eau saumâtre. Ne serez-vous donc pas recon-

naissants ?•/>(sourate LVI, versets 67, 68 et 69).
—

P^L^ill signifie

marner, saumâtre 11;y^U veut dire cenuages n.

CHAPITRE PREMIER. DE CELUI QUI PENSEQU'IL EST PERMISDE FAIRE DE

L'EAU, QU'ELLE SOIT DIVISE OU INDIVISE, L'OBJKT D'UNE AUMÔNE, D'UNE DONA-

TION ou D'UN TESTAMENT.— 'Otsman dit que le Prophète a prononcé ces mots :

« Qui achètera le puits de Rouma '*' et décidera que son seau dans ce puits sera

comme le seau des autres musulmans ?» 'Otsman acheta ce puits.

1. Sahl-ben-Sdd a dit : «On apporta au Prophète un bol et il y
but. A sa droite se trouvait un jeune homme, le moins âgé de toute

l'assistance; à sa gauche étaient les hommes âgés, ttJeune homme,
redit le Prophète, me permets-tu de passer le bol aux hommes

etâgés?
— 0 Envoyé de Dieu, répondit le jeune homme, je ne

cesuis pas disposé à céder à qui que ce soit une faveur que tu me

cefais, t) Alors le Prophète lui passa le bol. v

(1) L'édition de Krehl donne en litre le
mot vrr <Il|i pourrait se traduire par

rrparts d'eaun. Dans Qastallâni ce mot est

donné en titre à un chapitre premier qui
précède la citation du Coran.

(2) L'édition de Krehl ajoute ici ces

deux mots : Lx^u ULlSr.
(3) Nom d'un puits de la ville de Mé-

dine dont Mahomet désirait qne les eaux
fussent du domaine public.
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2. Ezr-Zohri dit que Anas-ben-Mâlik lui a rapporté qu'un jour

on avait trait pour l'Envoyé de Dieu une brebis élevée à la maison.

La chose se passait clans la maison de Anas-ben-Mâlik. Après avoir

coupé le lait avec de l'eau prise dans le puits, qui était dans la

mais on deAnas-ben-Mâlik, on présenta le bol à l'Envoyé de Dieu

qui y but. A la gauche du Prophète se trouvait Abou-Bakr tandis

qu'un bédouin occupait la place de droite. Au moment où le Pro-

phète retirait la coupe de ses lèvres, 'Omar craignant que celui-ci
A

ne la passât au bédouin dit : «G Envoyé de Dieu, donne la coupe

à Abou-Bakr qui est auprès de toi.» Mais le Prophète la passa au

bédouin qui était à sa droite en disant : «La droite, la droite, -n

CHAPITRE II. — DE CELUI QUI ASSUREQUELE DÉTENTEURDE L'EAU A UN

PRIVILÈGE SUR CETTE EAU JUSQUA CE QU'LL SE SOIT DESALTERE,PARCEQUE

L'ENVOYÉ DE DIEU A DIT : «ON NE DOIT PASREFUSERLE SUPERFLUDE L'EAU. »

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : etOn ne doit

pas refuser le superflu de l'eau, car cela entraînerait l'interdiction

du pâturage
W

(qui entoure le puits), -n

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Ne refusez

pas le superflu de l'eau, car vous interdiriez aussi le superflu du

pâturage, v

CHAPITRE III. —• CELUI QUI CREUSEUN PUITS SURSA PROPRIÉTÉN'ESTPAS

RESPONSABLE(DES ACCIDENTS).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Le pro-

priétaire de la mine, celui d'un puits et celui d'un animal ne sont

pas responsables des accidents. Le rikdz® doit payer le cinquième.

CHAPITRE IV. — DES PROCÈSRELATIFSAUXPUITSETDELEURRÈGLEMENT.

1. D'après cAbdallah, le Prophète a dit : «Celui qui prête ser-

ment afin de s'approprier une partie du bien d'un homme (musul-

(1) Les herbes vertes ou sèches qui sont
dans ie voisinage d'un puits et qui con-
stituent une vaine pâture seraient alors

rendues inaccessibles aux animaux s'ils

ne pouvaient se désaltérer à ce puits.
(2! Somme enfouie dans le soi.
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mari O) et qui fait alors un mensonge, trouvera Dieu irrite contre lui

le jour où il le rencontrera. •»Alors fut révélé ce verset du Coran :

ceCeux qui, à l'aide d'engagement vis-à-vis de Dieu et de serments,

achètent à vil prix. . . n (sourate m, verset 71). El-Aclicats surve-

nant alors dit : ceQue vous a raconté Abou~cAMerrahman ? C'est à

mon sujet que fut révélé ce verset. J'avais un puits sur le terrain

d'un de mes cousins. Le Prophète me dit : ceProduis tes témoins?

ce— Je n'ai pas de témoins, répondis-je.
— Alors il va prêter ser-

A

cernent, reprit le Prophète.
— 0 Envoyé de Dieu, m'écriai-je,

cequ'il prête donc serment! v Le Prophète avait formulé ce hadits et

Dieu avait confirmé ses paroles par sa révélation, n

CHAPITRE V. — Du PECIIÉ QUE COMMETCELUI QUI REFUSEDE L'EAU À UN
VOYAGEUR.

1. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceH y a trois

personnes que Dieu ne regardera pas au jour de la Résurrection;

il ne leur accordera aucune indulgence et leur infligera un châti-

ment douloureux. Ces trois personnes sont : i° L'homme qui, ayant
en route de l'eau de reste, la refuse à un voyageur; a0 L'homme

qui, ayant prêté serment de fidélité au souverain, ne l'a fait qu'en
vue d'un bien de ce monde et qui reconnaît son autorité si on lui

donne ce bien et la méconnaît si on ne le lui donne pas; 3° L'homme

qui, installant sa marchandise au milieu de l'après-midi, s'écrie :

ceJ'en jure par celui en dehors de qui il n'y a pas de divinité, on

ecm'a offert de ceci tant et tant -n, et trouve un homme qui le croit. »

Puis le Prophète récita ce verset : ceCeux qui, à l'aide d'engagement
vis-à-vis de Dieu et de serments, achètent à vil prix ... -n(sourate ni,
verset 71 ).

CHAPITRE VI. — Du BARRAGEDESCOURSD'EAUX.

1. D'après 'Orwa, cAbdallah-ben-Ez-Zobaïr rapporte qu'un

(1) Le mot rrmusulman» n'est pas dans

toutes les copies. Qastallâni ne le donne

pas et il ajoute que, dans tous les cas,

on n'en doit tenir aucun compte au point
de vue de l'application du hadîtsau bien

d'un chrétien ou d'un juif.
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homme (les Ansâr plaida devant le Prophète conlrn Ez-Zobaïr au

sujet des barrages de la Harra qui servaient à l'irrigation des pal-

miers, l'Ansâr ayant demandé qn'Ez-Zobaïr laissât l'eau couler et

celui-ci s'y étant refusé. Le procès ainsi porté devant lui et les

parties ayant exposé leurs dires, l'Envoyé de Dieu s'adressa à Ez-

Zobaïr en ces termes : ceArrose tes arbres, ô Zobaïr, mais ensuite

laisse couler l'eau chez ton voisin, -n Alors, plein de colère, l'Ansâr

s'écria : ceOn voit bien qu'il est le fils de ta tante paternelle, -n A

ces mots le visage de l'Envoyé de Dieu changea de couleur : ceArrose

tes arbres, ô Zobaïr, reprit-il, puis arrête-loi aussitôt que l'eau

arrive à la hauteur du tronc, -n Et Ez-Zobaïr dit alors : cePar Dieu!

je crois que c'est à ce sujet que le verset suivant a été révélé :

ceNon, j'en jure par ton seigneur, non, ils ne croiront pas tant qu'ils
cene t'auront pas pris pour juge des contestations qui s'élèvent

ceentre eux. . . n (sourate iv, verset 68).

Influe, El-Bokhâri disait qu'un seul personnage attribuait celte tradition à 'Abd-

allah.

CHAPITRE Vil. —• LES PARTIUS HAUTES DOIVENT ÊTRE IRRIGUÉESAVANT LUS

PARTIES BASSES.

1. D'après Ez-Zohri, cOrwa a dit : ceEz-Zobaïr eut une contes-
A

tation avec un homme des Ansâr. Le Prophète dit : ceO Zobaïr,

cearrose et laisse ensuite l'eau couler. — On voit bien qu'il est

cele fils de ta tante paternelle, s'écria l'Ansâr. — Arrose, ô Zobaïr,

cereprit le Prophète, jusqu'à ce que l'eau arrive à la hauteur du

cetronc et alors arrête-toi. -nEt Ez-Zobaïr ajouta : ceJe crois que c'est

ceà cause de cela que le verset suivant fut révélé : ceNon, j'en jure
cepar ton seigneur, non, ils ne croiront pas tant qu'ils ne t'auront

cepas pris pour juge des contestations qui s'élèvent entre euxn (sou-
rate iv, verset 68).

CHAPITRE VIII. — DANS LES PARTIESHAUTES,L'IRRIGATIONDOITS'ÉLEVERÀ

LA HAUTEUR DES CHEVILLES DU PIED.

1. Ibn-Chihâb rapporte, d'après cOrwa-ben-Ez-Zobaïr, qu'un
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homme des Ansâr eut une contestation avec Ez-Zobaïr au sujet des

canaux de la Harra qui servaient à irriguer les palmiers. L'Envoyé

de Dieu dit : «Arrose, ô Zobaïr, — en lui recommandant d'agir

honnêtement —
puis laisse l'eau couler vers ton voisin. — On voit

bien qu'il est le fils de ta tante paternelle, s'écria l'Ansâr. » A ces

mots le visage de l'Envoyé de Dieu changea de couleur, puis il dit :

crArrose et ensuite arrête-toi aussitôt que l'eau atteindra la hauteur

du tronc. -nEz-Zobaïr, qui eut ainsi tout ce qui lui était dû, ajouta :

«Par Dieu ! c'est à cause de cela que le verset suivant a été révélé :

crNon, j'en jure par ton seigneur, non, ils ne croiront pas tant qu'ils

crne t'auront pas pris pour juge des contestations qui s'élèvent entre

creux. . . 7)(sourate iv, verset 68).

Ibn-Chihâb m'a dit : ceLes Ansâr ainsi que tout le monde calcu-

lèrent la valeur qui était indiquée par ces paroles du Prophète :

ceArrose et ensuite arrête-toi lorsque l'eau atteindra la hauteur du

cetronc •», et trouvèrent que c'était la hauteur des chevilles du pied, n

CHAPITRE IX. — DE L'EAUQUIRESTEAPRÈSQU'ONS'ESTDÉSALTÈRE.

1. D'après Abon-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit: ceUn homme

qui était sur une route, étant éprouvé par une soif très vive, des-

cendit dans un puits et y but. Quand il remonta il vit un chien

qui, tout haletant de soif, mâchait de la terre (humide), ceCet

«animal, se dit l'homme, souffre de la soif autant que j'en souf-

cefrais moi-même, n Alors, descendant dans le puits, il remplit sa

bottine d'eau et, la saisissant avec les dents, il remonta hors du

puits et donna à boire au chien. Dieu lui sut gré de son acte et lui

accorda le pardon (de ses fautes), n

Et comme on disait : ceO Envoyé de Dieu, aurons-nous donc une

récompense pour (le bien fait à) nos animaux? — Il y aura,

répondit-il, une récompense pour quiconque abreuvera tout être

doué d'un coeur tendre W. -n

(1> Mot à mot «d'un coeur humideT> , ou en d'autres termes tout animal vivant.
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2. D'après Asmâ-bmt-Abou-Bah; le Prophète, après avoir l'ait la

prière de l'éclipsé, dit : etLe feu de l'enfer s'est approché de moi

au point que je me suis écrié : teSeigneur! vais-je donc être avec

«eux? n.Alors le Prophète vit une femme — et je crois, dit Asmâ,

qu'il ajouta : trqu'une chatte égratignait»
— et dit : «Que signifie

tteeci? — C'est, lui répondit-on, que cette femme avait enfermé

ttcette chatte et l'avait laissée mourir de faim. »

3. Selon 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : « Une

femme avait martyrisé une chatte en l'enfermant et en la laissant

mourir de faim. A cause de cela cette femme est allée en enfer, v

Et il ajouta: «(DieuW), si je ne me trompe, lui dit : «Tu ne lui

«as pas donné à manger, ni à boire quand tu l'as enfermée, et tu

«ne lui as pas laissé la liberté d'aller chercher, pour se nourrir, de

«petits animaux sauvages. »

CHAPITRE X. — DE CELUI QUI ESTIME QUE LE PROPRIÉTAIRED'UN DASSINou

D'UNE OUTREA PLUS DE DROITSQUETOUTAUTREÀ SONEAU.

1. Sahl-ben-Sad a dit : «On apporta au Prophète un bol et il

y but. A sa droite se trouvait un jeune homme, le plus jeune
de l'assistance; à sa gauche étaient les hommes âgés. «Jeune

«homme, dit le Prophète, me permets-tu de passer le bol aux

«hommes âgés?
— 0 Envoyé de Dieu, répondit le jeune homme,

«je ne suis pas disposé à céder à qui que ce soit le lot qui me

«vient de toi. » Alors le Prophète lui passa le Loi. -n

2. D'après Abou-Horaïra le Prophète a dit : «J'en jure par celui

qui tient mon âme entre ses mains, jamais je n'écarterai des hommes

de mon bassin <2>,comme on éloigne d'une mare une chamelle

étrangère au troupeau. >>

3. Suivant Ibn-Abbds le Prophète a dit : «Dieu fasse miséricorde

à la mère dTsmacïl ! Si elle avait abandonné Zemzemt 3) — ou, sui-

(1) Ou le gardien de l'Enfer, dit le com-
mentateur.

(2) Du bassin qu'il aura dans le Pa-

radis, dit le commentateur.

(3) C'est-à-dire si elle ne l'avait pas
maçonné pour en retenir les eaux dans

une sorte de bassin qui lui donne l'appa-
rence d'un puits.
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vant une variante, si elle n'y avait pas puisé de l'eau, — Zemzeni

serait devenu une source d'eau courante. Les Djorhom survinrent

et dirent à Agar : ceNous autorises-tu à nous établir auprès de toi?

ce— Oui, répondit-elle, mais vous n'aurez aucun droit sur l'eau?

tt—Bien, répliquèrent-ils. »

à. Selon Abou-Horaïra le Prophète a dit : ceII y a trois hommes

à qui Dieu n'adressera pas la parole au jour de la Résurrection et

qu'il ne regardera même pas : L'homme qui jure sur sa marchandise

qu'on lui en a offert plus qu'on ne le lui en a offert et qui ment

ainsi; l'homme qui fait un faux serment après Tasi' pour s'appro-

prier une partie du bien d'un homme musulman; et l'homme qui
refuse le superflu de son eau. A ce dernier Dieu dira : « Aujour-
crd'hui je te refuse ma faveur comme tu as refusé le superflu d'une

«chose que tu n'avais pas faite toi-même, n

In fine, variante d'isndd.

CHAPITRE XL — IL N'Y A DE PÂTURAGES RÉSERVÉS(I) QUI; POUR DIEU ET TOUR

SON ENVOYÉ.

1. D'après Ibn-Abbds, Es-Sacb-ben-Djatlsâma a dit : ceL'Envoyé
de Dieu a dit : ceII n'y a de pâturages réservés que pour Dieu et

cepour son Envoyé. •>•>

El-Bokhâri ajoute : ceJ'ai appris que le Prophète s'était réservé

le (pâturage de) En-Naqf et cOmar ceux de Ech-Cheref t'2) et de

Er-Rabadza. n

CHAPITRE XII. — Du FAIT POURLESHOMMESET LESANIMAUXDES'ABREUVER

(DE L'EAU) DES FLEUVES.

1. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLe cheval,

pour tel homme, est une récompense; pour tel autre c'est une pro-

tection, et pour un troisième c'est un fardeau. L'homme pour qui

(1) 11est permis de réserver pour l'usage
de Dieu, du Prophète ou du calife, des

terres mortes dont les pâturages seront

interdits aux troupeaux des autres musul-

mans.
(2) On lit aussi Es-Seref.
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le cheval est une récompense est celai qui le met au service de

Dieu, qui allonge la corde à laquelle il l'attache dans un pré ou

dans un jardin. Tout ce que l'animal atteint, grâce à sa corde,

d'herbe du pré ou du jardin est compté comme bonne oeuvre pour
son propriétaire. Si la corde vient à se rompre et que l'anima!

gambade sur un ou deux tertres, les traces de ses pas et ses crottins

seront comptés comme bonnes oeuvres à son propriétaire. Si ce

cheval passant près d'un ruisseau y boit, même alors qu'on n'a

pas voulu l'y laisser s'abreuver, cela constitue encore de bonnes

oeuvres à l'actif de son propriétaire. Le cheval est donc à cause de

cela une récompense.
crL'homme qui garde son cheval pour en tirer profit, soit comme

reproducteur, soit comme gagne-pain et qui n'oublie pas ses de-

voirs envers Dieu en payant ses impôts et en ne surmenant pas

l'animal, trouvera dans son cheval une protection (en ce inonde

contre la pauvreté).
« L'homme qui garde un cheval par vanité ou ostentation ou

encore pour nuire aux gens de l'Islam, n'aura là qu'un fardeau

(dans l'autre monde). 11

Gomme on interrogeait l'Envoyé de Dieu au sujet des ânes, il

répondit : «Il n'y a pas eu de révélation spéciale à leur égard; tou-

tefois, dans leur sens général, ces seuls versets leur sont applica-
bles : teQuiconque aura fait le bien le verran'en eût-il fait que le poids
ted'un atome. —

Quiconque aura fait le mal le verra n'en eut-il

cefait que le poids d'un atome •» (sourate xcix, versets 7 et 8).
2. Zeïd-ben-Kliâlid-El-Djoliani a dit : ceUn homme vint trouver

l'Envoyé de Dieu et le questionna au sujet des objets trouvés. «Re-

«marque bien l'enveloppe de l'objet et le cordon qui la ferme,

«puis annonce ta trouvaille pendant un an. Si le propriétaire vient,

«(remets-lui l'objet); sinon fais-en ce que tu voudras. — Et si

«c'est un mouton égaré? demanda l'homme. — 11 sera, répon-
«dit-il, à toi, à ton frère ou au loup.

— Et si c'est un chameau

«égare? —Tu n'as pas à t'en occuper; il a outre et chaussures,
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teil saura s'abreuver et manger des plantes jusqu'au moment où son

cepropriétaire le retrouvera, -n

CHAPITRE XIII. — DE LA VENTEDU BOIS À BRÛLEIÎET DES PLANTESDES

CHAMPS.

1. D'après Ez-Zobaïr-ben-El-Awwdm, le Prophète a dit : cePrendre

des cordes, aller faire des fagots de bois à brûler, les vendre afin

que Dieu sauvegarde ainsi votre dignité, vaut mieux pour vous

que d'aller solliciter les gens, que ceux-ci vous donnent ou vous

refusent. 15

2. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceFaire un fagot

de bois et le porter sur son dos vaut mieux pour vous que de solli-

citer quelqu'un, soit qu'il vous donne, soit qu'il vous refuse. •»

«<- 3. D'après Hosaïn-ben-Ali, cAli-ben-Abou-Talib a dit : ceJ'avais

eu ainsi que l'Envoyé de Dieu une chamelle âgée pour ma part

dans le butin de la bataille de Bedr, et l'Envoyé de Dieu m'avait

aussi donné une autre vieille chamelle. Un jour j'avais fait age-

nouiller mes deux chamelles à la porte d'un homme des Ansâr

parce que je voulais me servir de ces animaux pour aller cher-

cher de Yidzkhîr et le vendre afin d'en utiliser le prix pour le repas

de noces de Fâtima. J'avais avec moi un bijoutier des Benou Qaïnoqâ\

Hamza-ben-cAbdelmottalib était en train de se livrer à la boisson

dans cette maison avec une chanteuse. Celle-ci se mit à dire : ceHé !

ceHamz W, sus aux vieilles chamelles grasses ! -nriamza bondit aussitôt

avec son sabre, leur coupa les bosses et, leur ouvrant la poitrine, il

en retira les foies. -n [Et les bosses? demanda Ibn-Djoraidj à Ibn-Chihàb.

— Il les coupa et les emporta, répondit Ibn-Chihâb^.}
—

Reprenant

son récit, cAli dit : ceEn voyant ce spectacle effrayant j'allai trouver

l'Envoyé de Dieu, qui, à ce moment, avait auprès de lui Zeïd-ben-

Hâritsa, et l'informai de l'aventure. Alors le Prophète sortit accom-

(1) Vocatif de Hamza.
(2) Ce passage en italiques se rapporte

à une conversation de deux râwi de beau-

coup postérieurs au Iraditionniste Hosaïu-

ben-'Ali. On aurait pu le supprimer sans

inconvénient.
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pagné de Zeïd et je fis route avec eux. Arrivé auprès de Hamza,

le Prophète entra dans une violente colère, mais Hamza levant les

yeux s'écria : ccQu'êtes-vous donc, vous autres, sinon les esclaves

cede mes ancêtres In En entendant ces paroles, l'Envoyé de Dieu

s'éloigna et sortit en marchant à reculons. Ceci se passait avant

que le vin n'eût été prohibé. •>>

CHAPITRE XIV. — DES CONCESSIONSDETEHRES.

1. Anas a dit : a Le Prophète voulut donner (aux Ansâr) des

concessions W dans la province de Bahreïn. ceNous n'accepterons,
cedirent les Ansar, qu'à la condition que vous donnerez aux Mohâdjir
cèdes concessions pareilles aux nôtres. —

Après moi, répondit le

ceProphète, vous verrez quelque chose de pénible, mais prenez
cepatience jusqu'au jour où vous me retrouverez'2), -n

CHAPITRE XV. — DE LA MISEPARÉCRITDUTITREDECONCESSION.

1. Suivant Anas, le Prophète manda les Ansâr afin de leur

donner des concessions dans le Bahreïn. ce() Envoyé de Dieu,

dirent les Ansâr, écris pour nos frères des Qoraïch les mêmes ins-

crits. » Gela ne convint pas au Prophète qui dit : ceAprès moi vous

verrez quelque chose de pénible, mais prenez patience jusqu'au

jour où vous me retrouverez, n

CHAPITRE XVI. — DE LA TRAITEDESCHAMELLESPRÈSDE L'EAU(3>.

1. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : ceOn doit traire les

chamelles près de l'eau. •»

CHAPITRE XVII. — L'HOMMEÀ DROIT AU PASSAGEET À L'ARROSAGEDANSUN
VERGER ou UNE PALMERAIE. — Le Prophète a dit : « Celui qui vend une pal-

(1) Ces concessions devaient porter sur
les terres dites mortes, c'esl-à-dire sans

propriétaire connu.
(2> C'était une prophétie annonçant aux

Ansâr qu'ils auraient de dures épreuves à
subir après la mort du Prophète, et les

engageant à s'y résigner jusqu'au jour de

la Résurrection.
(3) C'est-à-dire au moment où on les

l'ait boire parce que, tout le inonde

étant d'ordinaire réuni alors, les pauvres

peuvent avoir une part du lait.
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meraie quand les arbres ont étéjécondés a droit aux fruits. r>—
^El-Bohhàri

ajoute") : «Le vendeur a droit au passage et à Iarrosage jusqu'à enlèvement

(des fruits). Les droits sont les mêmes pour celui qui a fait un 'anyya (,). n

1. D'après son récit, cAbdallah a entendu l'Envoyé de Dieu dire :

crSi quelqu'un achète une palmeraie après que les arbres ont été

fécondés, les fruits appartiennent au vendeur à moins que l'ache-

teur n'ait fait de stipulation contraire. Quand quelqu'un achète un

esclave qui a un pécule, ce pécule appartient au vendeur à moins

de stipulation contraire de la part de l'acheteur. «

In fine, indication d'un autre isnâd pour ce qui est relatif à l'esclave.

2. Zeïd-ben-Tsâbil a dit: «Le Prophète tolérait qu'on vendit des

dattes fraîches contre des dattes sèches quand il y avait cariyya. >

3. Djâbir-ben-Abdallah a entendu le Prophète défendre le contrat

d'ensemencement-2', la vente de grains sur pied contre du grain

dépiqué, la vente de fruits verts contre des fruits secs de même

espèce, la vente des fruits tant que la maturité n'a pas commencé :

tout cela devrait être vendu et payé en espèces, dinars ou dirhems;

les cariyya étaient exceptés de cette dernière règle.
h. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète tolérait la vente des dattes

fraîches contre des dattes sèches lorsqu'il y avait 'ariyya et qu'il

s'agissait de moins de cinq charges v — ou cequ'il s'agissait de cinq

charges^, Daoud, un des râwi, n'étant pas sûr de ce passage.
5. Piâfi-ben-Khadidj et Sahl-ben-Hatsma rapportent que l'Envoyé

de Dieu a interdit la mozâbana, c'est-à-dire la vente de fruits sur

l'arbre contre des fruits cueillis. Exception fut faite par lui pour les

contractants d'un cariyya qui furent autorisés à employer ce mode

de vente.

El-Bokhûri indique un autre isnâd.

(,) Voir ci-dessus, p. ho. — (2) Quand le preneur doit fournir la semence.
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TITRE XLI1I.

DU PRÊT, DU PAYEMENT DES DETTES, DE L'INTERDICTION

ET DE LA DÉCONFITURE.

CHAPITRE PREMIER. — DE CELUI QUI ACHÈTEÀ CRÉDITET QUI NE POSSÈDE

PAS LK PRIX DE L'OBJET OU QUI NE L'A PAS PAU DEVERS LUI À CE MOMENT-LA.

1. Djâbir-ben- Abdallah a dit : «J'étais en expédition avec le

Prophète quand il me dit : «Qu'a donc ton chameau? Veux-tu me

etle vendre? — Certes oui, répondis-je.n Et je le lui vendis.

Quand le Prophète fut arrivé à Médine, je lui amenai le chameau

et il m'en donna le prix, -n

2. D'après \iïcha, le Prophète acheta d'un juif des grains à

terme et il donna en gage une cotte de mailles en fer.

CHAPITRE IL — DE CELUI QUI PRENDLA CHOSED'AUTRUI DANSLE BUT DEPAVER

UNE DETTE OU DE DISSIPER CETTE CHOSE.

1. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceQuiconque prend
la chose d'autrui dans le but de payer une dette, Dieu l'aidera à

s'acquitter; quiconque prend (cette chose) dans le but de la dissi-

per, Dieu la dissipera lui-même, »

CHAPITRE III. — Du PAVEMENTDES DETTES. — De ces mots du Coran :

« Certes Dieu vous ordonne de remettre les dépôts à ceux qui en sont les

propriétaires, et, quand vous êtes appelés à prononcer un jugement dans un

procès, de le faire avec équité. Ah ! qu'elle est belle l'exhortation que Dieu

vous fait à ce sujet! Certes Dieu entend tout et voit toutii (sourate iv,

verset 61).

i. Abou-Dzarr a dit : ceJ'étais avec le Prophète quand il (la) con-

templa —
je veux dire la montagne de Ohod — en s'écriant :

EL-BOKHÂni. II. 8

[Mpnmnr.in NATION.W.F..
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«Que je voudrais qu'elle fût transformée pour moi en or et qu'après
«avoir gardé cette valeur durant trois jours, il ne me restât plus
cequ'un seul dinar que je conserverais pour acquitter une dette!-»

Puis il ajouta : «Les plus riches (en ce monde) seront les plus

«pauvres (dans l'autre monde) à moins qu'ils n'aient ainsi dépensé
«leur fortune de telle et telle manière, -n— Et Abou-Chihàb, un

des rdwi, imitait le Prophète qui avait fait le geste de répandre
devant lui, à sa droite et à sa gauche : — «mais combien peu le

« feront, n

«Ne bouge pas de ta place n, me dit alors le Prophète qui s'en

alla loin de moi. Puis, comme j'entendis une voix, je voulus aller

le rejoindre, mais je me souvins qu'il m'avait dit : «Ne bouge pas
«de ta place tant que je ne serai pas revenu près de toi. n Quand

le Prophète revint, je lui dis : «0 Envoyé de Dieu, qui donc ai-je
«entendu?— Ou suivant une variante : «Quelle est la voix que

«j'ai entendue? — Tu as donc entendu? me demanda-t-il. —

«Oui, répliquai-je.
— Gabriel, ajouta-t-il, est venu me trouver et

«m'a dit : «Celui de ta nation qui mourra sans avoir rien associé

«à Dieu (dans son culte) entrera dans le Paradis. >>— Même celui

«qui aura fait telle ou telle chose? lui dis-je.
— Oui, me répon-

« dit-il. n

2. AbouHoraira a dit que l'Envoyé de Dieu a prononcé les pa-
roles suivantes : « Je serais heureux d'avoir un monceau d'or du

volume (de la montagne) de Ohod si, trois jours plus tard, il

ne m'en restait rien sauf de quoi payer une dette. 15

In fine, indication d'autres isnâd.

CHAPITRE IV. — LE FAIT D'EMPRUNTERUN CHAMEAU(EST LICITE) (1).

1. D'après Abou-Horaïra, un homme, qui réclamait le paye-
ment d'une dette ^ à l'Envoyé de Dieu, se servit de paroles inconve-

(l) Il ne s'agit pas seulement du cha-

meau, mais d'un animal quelconque.

(2) Il s'agissait d'un chameau que
Mahomet avait emprunté.
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liantes. Les Compagnons du Prophète songeaient à lui faire un

mauvais parti, mais le Prophète leur dit : crLaissez-le, celui qui
fait valoir ses droits a le droit de parler. Achetez un chameau et

donnez-le lui. — Mais, répondirent-ils, nous ne trouvons (à

acheter) que des chameaux d'un âge supérieur au sien. —

Achetez-le et donnez-le lui, répliqua le Prophète.
— Mais nous

ne trouvons (à acheter) que des chameaux d'un âge supérieur au

sien. — Achetez-le et donnez-le lui, reprit le Prophète; le

meilleur d'entre vous est celui qui s'acquitte le plus libéralement

de ses dettes, n

CHAPITRE V. — DE LABONNEFAÇONDERÉGLERSESCOMPTES.

1. Hodzaïfa a dit : teJ'ai entendu le Prophète dire : etOnW do-

temanda à un homme qui était mort : ceQue faisais-tu? — Je faisais

« du commerce, répondit-il; j'étais impitoyable pour les gens aisés

teet indulgent pour ceux qui étaient dans la gêne, -n Le pardon de

ses fautes fut accordé à cet homme. »

In fine, indication d'un autre isnâd.

CHAPITRE VI. — FAUT-IL DONNERUN
(ANIMAL) PLUSÂGÉ QUE LE SIEN?

1. Selon Abou-Horatra, un homme vint trouver le Prophète

pour lui réclamer le payement d'un chameau, teQu'on le lui donne,
dit l'Envoyé de Dieu. — Nous ne trouvons (à acheter), lui ré-

pondit-on, qu'un animal plus âgé que le sien. — Tu m'as fait

bonne mesivre, s'écria l'homme; Dieu te fasse aussi bonne mesure!
— Qu'on lui donne le chameau, reprit l'Envoyé de Dieu, car

c'est parmi les meilleurs des hommes que figure celui qui s'ac-

quitte le plus libéralement de ses dettes, n

CHAPITRE VII. — DE LABONNEFAÇONDES'ACQUITTER.

1. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète devait à un homme un

(1) C'est Dieu qu'il faut entendre par ce pronom indéfini.
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chameau d'un certain âge. Cet homme étant venu réclamer son

dû, le Prophète répondit : ceQu'on le lui donne.» On chercha un

chameau du même âge, mais on n'en trouva (à acheter) que d'un

âge supérieur au sien. «Qu'on le lui donne, dit le Prophète.
—

a Tu m'as fait ho une mesure, s'écria l'homme; Dieu te fasse aussi

cebonne mesure! — Les meilleurs d'entre vous, reprit alors le Pro-

cephète, sont ceux qui s'acquittent le plus libéralement de leurs

cedettes, v

2. Djâbir-ben-'Abdallah a dit : ceJe vins trouver le .Prophète pen-

dant qu'il était à la mosquée,
— et je crois qu'il ajouta cedans la

matinée 11, dit un râivi. — cePrie deux reka\ me dit le Prophète, n

Et comme j'avais une créance sur lui, il me la régla et me donna

plus qu'il ne me devait, n

CHAPITRE VIII. •— IL KSTPERMIS (AU CRK.VNCIER) DE FAIRE REMIS*;D'UNH

PARTIE DE SA CREANCE OU DE SA CRÉANCE ENTIERE.

1. Ibn-Kab-ben-Mdlik rapporte que Djâbir-ben-cAbdallah lui a

raconté que son père, qui périt victime de la bonne cause en com-

battant le jour de la bataille de Ohod, avait laissé des dettes.

Comme ses créanciers insistaient pour être payés, j'allai trouver

le Prophète. Celui-ci demanda aux créanciers d'accepter en paye-

ment les fruits de mon verger et de donner quittance des dettes

de mon père, En présence de leur refus, le Prophète ne leur donna

pas mon verger et il me dit : ceDemain matin, j'irai chez toi. >>Le

lendemain matin, en effet, il vint et se promena au milieu des

palmiers en appelant sur eux la bénédiction du ciel. Alors, je fis la

cueillette des dattes, je payai les créanciers et il nous resta encore

des dattes pour nous.

CHAPITRE IX. —QUAND, ENMATIÈREDEDETTES,IE Y A RÈGLEMENTDE COMPTE

OU REMISE DE CHOSES EN BLOC
(POUR

LE REGLEMENT'),
IL EST PERMIS DE DONNER

DES DATTES CONTRE DES DATTES OU CONTRE TOUTE AUTRE CHOSE.

1. Suivant Ouahb-ben-Kisdn, Djâbir- ben-cAbdallah a raconté
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que son père étant mort était resté débiteur de trente charges 0

envers un juif. Djâbir demanda au juif d'attendre (le règlement),
mais celui-ci refusa d'attendre. Alors Djâbir s'adressa à l'Envoyé

de Dieu et lui demanda d'intercéder en sa faveur auprès du juif.

L'Envoyé de Dieu alla trouver le juif et lui demanda de prendre
les dattes des palmiers de Djâbir en payement de la créance qu'il
avait sur le père de celui-ci. Le juif refusa. Alors l'Envoyé de Dieu

se rendit dans la palmeraie de Djâbir et s'y promena ; puis il dit à

celui-ci : teCueille tes fruits et acquitte complètement la dette de

ton père. •« Quand l'Envoyé de Dieu fut parti, Djâbir cueillit ses

dattes, il paya intégralement les trente charges et eut dix-sept

charges d'excédent. Il alla alors trouver l'Envoyé de Dieu afin de

lui raconter ce qui en était. A ce moment, le Prophète faisait

la prière de i'casr; quand il l'eut terminée et que Djâbir l'eut in-

formé de l'excédent qu'il avait trouvé, il lui dit : teVa raconter

cela à Ibn-El-Khattâb. n Djâbir se rendit auprès d'cOmar qui, après
avoir été instruit de la chose, lui dit : «Je savais bien lorsque

l'Envoyé de Dieu était allé dans ton verger qu'il le bénirait, n

CHAPITRE X. — Du FAITDEDEMANDERÀ DIEU DEVOUSPRÉSERVERDESDETTES.

1. D'après 'Orwa, 'Aïcha raconte que, faisant une invocation

pendant la prière, l'Envoyé de Dieu s'écria : tc() mon Dieu, pré-
serve-moi du péché et des dettes ®.y> Quelqu'un ayant alors dit au

Prophète : tt Que de fois tu demandes à Dieu de te préserver des

dettes. •>•>Celui-ci répondit : tt L'homme qui fait des dettes parle et

ment ; il fait des promesses et ne les tient pas. •»

CHAPITRE XI. — DE LA PRIÈRESURCELUI QUI EST MORTEN LAISSANTDES
DETTES.

D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : tt Quiconque meurt en

(1) Il s'agissait de charges de dalles.
<2) C'est-à-dire de dettes telles qu'on

ne peut pas les payer ou encore de dettes

ayant une origine illicite.
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laissant un actif, cet actif appartient à ses héritiers. Quiconque

meurt en laissant des dettes, ces dettes sont à notre charge, n

2. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceII n'y a pas un seul

musulman que je ne sois plus qualifié que tout autre pour le di-

riger en ce monde et dans l'autre, (ceEt, ajouta Abou-Horaïra,

récitez, si vous voulez, ces mots du Coran : ceLe Prophète est plus

cequalifié que les musulmans eux-mêmes pour les diriger « [sourate

XXIII, verset 6]. ») Quel que soit le croyant qui mourra en laissant

un bien, ce bien appartiendra à ses agnats quels qu'ils soient;

celui qui mourra en laissant des dettes ou de la famille sans res-

sources, qu'il s'adresse à moi, c'est moi qui me chargerai de ses

dettes et de sa famille. t>

CHAPITRE XII. — L'HOMMEAISÉQUI RETARDEUN PAYEMENTCOMMETUNEINI-

QUITÉ.

1. Abou-Horaira a dit : ceLe Prophète a prononcé ces mots:

?fL'homme aisé qui retarde un payement commet une iniquité, -n

CHAPITPiE XIII. — CELUI QUI A DES DROITSA LE DIIOIT DE PARLER.- On rap-

porte que le Prophète a dit : «Le retard de celui qui est solvable autorise (/e.s

paroles blessantes pour) son honneur et aussi son châtiment. r>—
Sojyân a dit :

« Son honneur lui dit : « Tu m'as mis en retard; son châtiment sera la prison. »

1. D'après Abou-Horaïra, un homme vint trouver le Prophète

pour le règlement d'une affaire et fut violent dans ses paroles. Les

Compagnons du Prophète songeaient à le mettre à la raison, mais

le Prophète dit : ceLaissez-le; celui qui a des droits a le droit de

parler. 1»

CHAPITRE XIV. — CELUI QUI TROUVE SON RIEN CHEZ QUELQU'UN EN DÉCONFI-

TURE, QUE CE BIEN PROVIENNE D'UNE VENTE, D'UN PRET OU D'UN DEPOT, A UN

PRIVILÈGESURCE BIEN. — El-Hasan a dit : etCelui dont la déconfiture a été

prononcée n'a plus le droit d'affranchir, de vendre ni d'acheter. v>— Sa'îd-ben-

El-Mosayyib a dit : « cOlsmân a jugé que celui qui reçoit son dû de quel-

qu'un qui ne tombe en déconfiture que plus tard a droit à ce qu'il a reçu.
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Celui qui reconnaît un objet déterminé lui appartenant, a privilège sur cet

objet. »

1. Abou-Horaïra a dit : trL'Envoyé de Dieu a dit : — ou suivant

une variante, j'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire : tr Celui qui
«trouve un bien déterminé qui lui appartient chez un homme, —

ou ceun individu « suivant une variante, —
qui est en déconfiture,

eta plus de droit que tout autre sur ce bien, n

CHAPITRE XV. — DE CELUIQUI RENVOIESONCRÉANCIERAU LENDEMAINOU À

QUELQUE CHOSE D'APPROCHANT ET QUI NE CROIT PAS SE METTRE AINSI EN RETARD.

—
Djâbir a dit : « Les créanciers insistaient pour qu'on acquittât la dette

de mon père. Le Prophète leur demanda d'accepter (en payement} lesfruits de

mon verger, et, comme ils refusèrent, il ne leur donna pas ce verger et ne leur

en répartit pas lesfruits. Il me dit ensuite : KDemain malin, je viendrai chez

ztoi. v II vint le lendemain matin, appela la bénédiction du Ciel sur mes fruits
et je m'acquittai vis-à-vis de ces créanciers. »

CHAPITRE XVI. — DE CELUI QUI VEND LE RIEN DU FAILLI ou DE L'INSOLVABLE

ET LE PARTAGE ENTRE LES CRÉANCIERS OU LE LUI DONNE POUR POURVOIR À SON

ENTRETIEN.

1. Djâbir-ben- Abdallah a dit : ceUn homme d'entre nous W avait

affranchi un sien esclave par affranchissement posthume. Le Pro-

phète dit : ceQui veut m'acheter cet esclave?» Nocaïm-ben-cAbdal-

lah l'acheta; le Prophète toucha le prix et le remit au maître de

l'esclave, v

CHAPITRE XVII. DE CELUI QUI PRÊTE POUR UN DÉLAI DÉTERMINE OU QUI PAYE

D'AVANCELE PRIX DE LA VENTE.— Au sujet du prêt à terme fixé, Ibn-Omar

a dit: «.Il n'y a aucun mal à cela, même si l'emprunteur donne plus de dirhems

qu'il n'en a reçu, pourvu qu'il n'y ait pas eu de stipulations à ce sujet. » —

Ata et *Amar- ben-Dînâr ont dit : KL'emprunteur n'est tenu qu'au délai fixé. 11—

El-Leïts a dit : ^Djafar-ben-Rebia m'a rapporté tenir de 'Abderrahman-ben-

Hormoz, qui le tenait lui-même d'Abou-Horaïra, que le Prophète a fait mention

m Qui était insolvable ou dans une gêne extrême.
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d'un homme des Benou-Israè'l gui avait demandé à un de ses contribuiez de

lui prêter de l'argent. Le prêt fut fait pour un délai déterminé, etc. . . »

CHAPITRE XVIII. — Du FAIT D'INTERCÉDERPOUR OBTENIRLA IIKMISK D'DSK

(PARTIE D'UNE)'
1' DETTE.

1. Djùbir a dit : ce'Abdallah avait été tué et avait laissé de la

famille et des dettes. Je demandai aux créanciers de faire remise

d'une partie de ces dettes; ils refusèrent. Alors, j'allai trouver le

Prophète et le priai d'user de son influence auprès des créanciers.

Ceux-ci refusant tout arrangement, le Prophète me dit : ceDispose

cetes dattes en mettant chaque espèce à part : les 'Adzq-Ibn-Zeïd[?>

ced'un côté; les Un d'un autre côté et les 'adjoua à part également.

cePuis convoque les créanciers et attends que je vienne. » Je me

conformai à ces instructions. Le Prophète vint et s'assit sur les

dattes, puis il fit mesurer les dattes et donna à chacun bonne

mesure. Malgré cela, le tas resta tel qu'il était et il semblait qu'on

n'y eût pas touché.

ceJe fis une expédition avec le Prophète. Ma monture était un

chameau d'arrosage'
3'

qui nous appartenait; l'animal, tirant sur

sa longe, me laissait en arrière des autres. Le Prophète se mit

alors à le frapper par derrière et me dit : ceVends-moi ton cha-

cemeau et je te le laisserai monter jusqu'à Médine.n Quand nous

fûmes près de la ville, je lui demandai la permission (de le quitter)

en disant : cc() Envoyé de Dieu, je viens de nie marier récemment.

ce— Qui as-tu épousé, me demanda-t-il, une femme vierge ou

ceune femme ayant été déjà mariée? — Une femme ayant été

cedéjà mariée, répondis-je. 'Abdallah a été tué; il a laissé des filles

cejeunes, et c'est pourquoi j'ai épousé une femme ayant déjà été

cemariée afin qu'elle les instruisît et les éduquât.
— Va retrouver

ceta femme, répliqua le Prophète, n J'allai trouver ma femme et

(l! C'est ie commentateur qui fait cette

restriction qui ne résulte en aucune façon
du contexte.

(2)
Personnage qui a donné son nom

à une qualité de dattes des plus estimées.
(:l) Autrement dit : un chameau de bât.
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informai mon oncie maternel de la vente du chameau; il me blâma

(de l'avoir vendu). Alors, je lui racontai que le chameau était fati-

gué et que le Prophète avait dû le frapper pour stimuler sa marche.»

Quand le Prophète arriva, je me rendis auprès de lui, lui ame-

nant le chameau. Il me donna le prix de l'animal, l'animal lui-

même et la part qui me revenait comme aux autres dans le butin. •;

CHAPITRE XIX. DK LA PROHIBITION QUI A KTIi l'A [TE DU GASPILLER LES CHOSES

INUTILEMENT. — De ces mots du Coran : K . . .Dieu n'aime pas le désordre»

(sourate n, verset 201) cl Dieu ne fait pas réussir l'oeuvre de ceux qui
commettent du désordre ri (sourate x, verset 81).

— K . . . Sont-ce les prières

qui t'ordonnent de nous faire abandonner ce qu'adoraient nos pères ou de ne

point disposer de nos biens comme nous l'entendons ? 11(sourate xi, verset 8 g).—
«yVe confiez pas vos biens à des incapables. . . » (sourate iv, verset à). —

De l'incapacité légale (e« matière de biens).
— De la prohibition de la fraude.

1. Ibn-Omar a dit : ceUn homme ayant dit au Prophète : crJe

tfsuis victime de fraude quand je fais des transactionsv, celui-ci

dit : ceLorsque tu feras une affaire dis : cePas de fraude ! » Et

l'homme suivit cette recommandation, -n

2. El-Moghîra-ben-Cho'ba a dit : ceLe Prophète a prononcé les

paroles suivantes : ceDieu vous a interdit de manquer d'égards en-

cevers vos mères, d'enterrer vos filles vivantes, de refuser (d'acquit-
ccter ce que vous devez), de demander (ce qui ne vous est pas du).
ceDieu réprouve les commérages, les demandes excessives' 1) et le

cegaspillage des biens.-)

CHAPITRE XX. — L'ESCLAVEEST LE BERGER,DU BIENDE SONMAÎTRE; IL NE

DOIT EN USER QU'AVEC SON AUTORISATION.

1. \ibclallah-ben-Omar a entendu l'Envoyé de Dieu dire : ceCha-

cun de vous est un berger et il lui sera demandé compte de son

troupeau. L'imam (le souverain) est un berger; il lui sera de-

mandé compte de son troupeau. L'homme est un berger pour sa

(l) Ou tries questions indiscrètes n.
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famille; il lui sera demandé compte de son troupeau. La femme,

pour la maison de son mari, est une bergère ; il lui sera demandé

compte de son troupeau. Le serviteur, pour le bien de son maître,

est un berger; il lui sera demandé compte de son troupeau, -n

'Abdallah ajoute : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu énumérer tous

ces personnages et je crois que le Prophète a dit aussi : etL'homme

cepour le bien de son père, est un berger; il lui en sera demandé

crcompte. Chacun de vous est un berger; il sera demandé compte
ceà chacun de vous de son troupeau, -n
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TITRE XLIV.

DES LITIGES.

CHAPITRE PREMIER. —• DE CEQUI ESTMENTIONNÉAU SUJET DE LA CITATION

ABUSIVE '!', DE LA CONTRAINTE ET DU LITIGE ENTRE MUSULMAN ET JUIF.

1. 'Abdallah a dit : teJ'entendis un homme réciter un verset du

Coran d'une façon différente de celle que j'avais entendu moi-

même prononcer par l'Envoyé de Dieu. Prenant alors cet homme

par la main, je le menai devant l'Envoyé de Dieu qui dit : «Cha-

«cun de vous a bien fait. »

Cho'ba ajouta : «Je crois que le Prophète a dit : teNe soyez pas
etainsi en désaccord, car ceux qui vous ont précédés ont péri pour
ten'avoir pas été d'accord, -n

2. Abou-Horaïra a dit : «Deux hommes se querellèrent : l'un

était un musulman, l'autre un juif. Le musulman dit : «J'en jure

«par celui qui a choisi Mohammed parmi (tous les êtres) de l'Uni-

crvers. » Le juif dit : «J'en jure par Celui qui a choisi Moïse parmi

«(tous les êtres de) l'Univers. 11A ce moment, le musulman leva la

main et souffleta la joue du Juif. Celui-ci alla aussitôt trouver le Pro-

phète et lui raconta ce qui venait de se passer entre lui et le musul-

man. Le Prophète ayant mandé le musulman, le questionna et,

quand il eut entendu son récit, il dit : «Ne m'attribuez pas la préé-
«minence sur Moïse. Au jour de la Résurrection, tous les hommes

«s'évanouiront (defrayeur), moi comme les autres, mais je serai

«le premier à reprendre mes sens. A ce moment-là, Moïse sera

(1) Par citation abusive, il faut en-

tendre ie renouvellement du procès de-
vant un ou plusieurs magistrats. Le mot

traduit par contrainte ne figure pas dans

le texte de El-Bokliâri, bien qu'il soit

expliqué dans le commentaire.
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'cecramponné au bord du trône. J'ignore s'il se sera évanoui comme

teles autres et s'il aura repris ses sens avant moi ou s'il aura été

ceen cela l'objet d'une exception de par la volonté de Dieu M. 11

3. Abou-Saîd-El-Khodry a dit : cePendant que l'Envoyé de Dieu

était assis, un juif vint et dit : ccO Abou-l-Qâsim, un de tes coin-

cepagnons m'a frappé au visage.
— Qui est-ce? demanda le Pro-

cephète.
— Un homme des Ansâr, répondit le juif.

— Qu'on le fasse

cevenir, s'écria le Prophète.
— Tu as frappé cet homme, dit-il à

cel'Ansâr. —Je l'ai entendu, répliqua l'Ansâr, jurer au marché en

cedisant : cePar celui qui a choisi Moïse entre toutes les créatures ! « et

ceje lui ai dit : ceMisérable! il aurait donc été préféré à Mahomet. »

ceEt alors la colère me prit et je le frappai au visage.
— Ne faites

cepas de comparaison entre les prophètes, ajouta Mahomet; au

cejour de la Résurrection tous les hommes s'évanouiront (de frayeur)
ceet je serai le premier à sortir de la tombe; à ce moment-là, je
teverrai Moïse cramponné à un des pieds du trône et je ne sais pas
ces'il se sera évanoui comme tout le monde ou bien s'il lui aura été

cetenu compte de son premier évanouissement (2>.-n

à. D'après Anas, un juif avait broyé la tête d'une femme entre

deux pierres, etQui t'a mis dans cet état, demanda-t-on à la femme ?

Est-ce un tel, un tel ? v Lorsqu'on lui nomma le juif elle fit un signe
de la tête. On arrêta le juif qui fit des aveux. Le Prophète ordonna

d'écraser la tête du juif coupable entre deux pierres.

CHAPITRE II. — DE CELUIQUIN'ACCEPTEPASLESACTESDUPRODIGUEOUDUFAIBLE

D'ESPRIT BIEN QU'ILS N'AIENT PASÉTÉENCOREFRAPPÉSD'INTEIIDICTIONPARL'IMAM.
— On raconte, d'après Djâbir, que le Prophète fit tout d'abord rendre à celui

qui avait fait une aumône, ce qu'il avait donné avant d'interdire l'aumône^.

;l) Par faveur spéciale certains hommes
ne s'évanouiront pas en entendant la trom-

pette du jour du Jugement dernier.
{3) Le premier évanouissement dont il

est question est celui qu'éprouva Moïse

lorsque, sur le mont Sinaï, il se trouva
face à face avec Dieu.

(3) Certains arabes avaient cru devoir

donner tout ce qu'ils possédaient et s'é-

taient ensuite livrés à la mendicité. Ma-

homet réprouva cette façon d'agir, d'abord

en faisant rendre l'aumône ainsi faite et,

plus tard, en l'interdisant dans ces con-

ditions.
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Celte aumône fut interdite par la suite. — Mâhk a dit : «.Quand un homme

doit de l'argent à quelqu'un et qu'il ne possède d'autre bien qu'un esclave, si ce

débiteur affranchit son esclave, l'affranchissement n'est pas valable, n

CHAPITRE III. — Celui qui a vendu au nom d'un faible (d'esprit) ou autre in-

capable et qui lui remet le prix en l'invitant à bien gérer lui-même ses affaires,
devra de nouveau le fairemterdire s'il dilapide (encore) ses biens, parce que le

Prophète a interdit de gaspiller les biens. Le Prophète a dit à celui qui était vic-

time de fraudes : '.Quand tu fais une affaire dis : xPas de fraude! » Le Pro-

phète n'a pas pris son bien ^'.

1. Ilm-Omar a dit : «Un homme ayant été victime de fraudes

dans ses affaires commerciales, le Prophète lui prescrivit de dire,

quand il ferait une affaire : «Pas de fraude !n Et l'homme se con-

forma à cette prescription. »

2. D'après Djâbir, un homme n'ayant d'autre bien qu'un esclave

le vendit. Le Prophète lui rendit cet esclave qu'il avait fait acheter

par Nocaîm-ben-Eii-Nahhâni.

CHAPITRE IV. — DES PROPOSQU'ÉCHANGENTENTREEUXLESPLAIDEURS.

1. Selon cAbdallah, l'Envoyé de Dieu a dit : ceCelui qui prête un

serment sachant qu'il ment, et cela dans le but de s'approprier
une partie du bien d'un musulman, trouvera Dieu plein de colère

contre lui lorsqu'il le rencontrera. r>

rcPar Dieu ! dit El-Achcats, c'est à mon sujet que ces paroles ont

été prononcées. Une contestation s'était élevée entre moi et un

homme càpropos d'une terre et cet homme niait qu'elle m'appar-
tînt. Je le conduisis devant le Prophète, ceAs-tu des témoins? me

redemanda l'Envoyé de Dieu.— Non, répondis-je. n Alors, s'adres-

(,) Un musulman qui n'avait pour tout
bien qu'un esclave l'ayant affranchi, la

question se posait de savoir si cet homme
n était pas faible d'esprit ou prodigue.
Le Prophète, n'e'tant pas suffisamment
fixé à cet égard , annula l'affranchissement

sans cependant aller jusqu'à interdire ce

musulman et à se réserver le droit de dis-

poser pour lui du prix de l'esclave. C'est

ce qu'il faut entendre par cesmots cluha-

dits : «Le Prophète n'a pas pris son

bien.*
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sant au juif, il lui dit : ceJure. •»— ce(.) Envoyé de Dieu, m'écriai-je, il

ceva jurer et je vais perdre mon bien. » Dieu révéla à ce moment ce

verset : ceCertes, ceux qui, moyennant un engagement envers Dieu

ceet des serments, achètent à vil prix. . . n (sourate m, verset 71).
2. D'après cAbdattah-ben-Kab-ben-Mdlik, Kacb-ben-Màlik deman-

dait à Ibn-Abou-Hadrad le règlement d'une créance qu'il avait sur

ce dernier. La chose se passait à la mosquée et les deux parties
élevèrent la voix au point que l'Envoyé de Dieu, qui était dans son

appartement, les entendit. Il se porta du côté des deux personnages,
souleva l'un des pans de la portière de sa chambre et cria : celle!

Kacb. — Me voici à vos ordres, ô Envoyé de Dieu, répondit Kacb.

— Diminue ta créance de ceci, reprit le Prophète, -n Et ce disant il

fit un geste qui signifiait la moitié, ceC'est fait, ô Envoyé de Dieu,

répliqua Kacb. — Allons, acquitte-toi, ajouta le Prophète en s'a--

dressant à Ibn-Abou-Hadrad. v

3. lOmar-ben-El-Khattâb disait : « J'ai entendu Hichâm-ben-

Hakîm-ben-Hizâm réciter la sourate d'El-Forqân autrement qu'on
ne la récitait (d'ordinaire). Or l'Envoyé de Dieu me l'avait fait réciter

lui-même. Je fus sur le point de me précipiter immédiatement sur

Hichàm, mais je le laissai terminer sa récitation et alors, l'enroulant

dans son propre manteau, je le traînai devant l'Envoyé de Dieu et

dis à ce dernier : ceJe viens d'entendre cet homme réciter le Coran

ceautrement que tu me l'as fait réciter toi-même. — Lâche-le, me

cedit le Prophète. » Puis s'adressant à Hichâm il lui dit de réciter.

Celui-ci récita, ceC'est ainsi que cette sourate a été révélée, ajouta
eele Prophète. 11S'adressant alors à moi, il me dit de réciter. Je ré-

citai, ceC'est bien ainsi que cette sourate a été révélée ajouta-t-il
ceencore. Le Coran a été révélé de sept manières W, récitez-en ce

ceque vous pourrez, v

CHAPITRE V. — Du FAITD'EXPULSERDESMAISONS,LORSQU'ONLESA RECONNUS,

(I) C'est-à-dire que ie Coran présente sept sortes de variantes égalemenl ortho-
doxes.
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LES COUPABLES DE FAUTES ET LES PLAIDEURS. — 'Omar
expulsa

ld SOEUr d'Abou-

Bakr lorsqu'elle se lamenta '*'.

1. D'après Abon-Horaïra, le Prophète a dit : ceJ'avais songé à

donner l'ordre de faire la prière et, quand elle serait en train,

à me précipiter, pour mettre le l'eu aux demeures de ceux qui
n'assistaient point à la prière (2).»

CHAPITRE VI. —- DE LA PRÉTENTION" ÉMISE PAR LE TUTEUR TESTAMENTAIRE AU

NOM DU DÉFUNT.

1. Selon cAïcha, cAbdo-ben-Zemaca et Sacd-ben-Abou-Ouaqqâs
élevèrent une contestation devant le Prophète au sujet du fils d'une

esclave de Zema'a. ce0 Envoyé de Dieu, dit Sa'd, mon frère, lors-

que j'étais venule trouver, m'avait fait la recommandation dernière

suivante : «Sois le tuteur du fils de l'esclave de Zema'a et prends-
«le avec toi car c'est mon fils, n A cela cAbdo-ben-Zemaca répliqua :

etH est mon frère et le fils de l'esclave de mon père, car il est issu

du Ht de mon père, n Le Prophète, voyant la ressemblance frap-

pante de l'enfant avec cOtba, dit alors : ceCet enfant est à toi,

ô cAbdo-ben-Zemaca, car l'enfant appartient au lit et toi, ô Sauda,

ne reste pas le visage découvert devant lui. -n

CHAPITRE VII. Du FAIT DE GARROTTER QUELQU'UN DONT ON REDOUTE QUELQUE

DANGER. — Ibn-Abbâs enchaîna llkrima pour lui faire apprendre le Coran, les

traditions et le droit successoral.

1. Abou-Horaira a dit : ceL'Envoyé de Dieu avait expédié un dé-

tachement de cavalerie du côté du Nedjd. Ce détachement ramena

un homme des Benou-Hanifa, nommé Tsomàma-ben-Otsâl et qui
était le chef des gens de El-Yemâma. Le prisonier fut attaché à une

des colonnes de la mosquée. Sortant de son appartement, l'Envoyé
de Dieu vint trouver le prisonnier et lui dit : ceQu'as-tu? ô Tso-

(1>A propos de la mort de son frère;
il la frappa même de sa cravache.

(2) x4fm de les contraindre à se rendre

à la prière.
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rrmarna. — 0 Mohammed, répondit Tsomama, j'ai du bien. » Le

récit complet se termina par ces mots du Prophète : etRelâchez

« Tsomàma. n

CHAPITRE VIII. — Du FAIT D'ATTACHERET D'EMPRISONNERDANS UN ENDROIT

SACRE.— Nàfi-ben-Abtl-El-HArits acheta à la Mecque, pour en faire une pri-

son,, une maison appartenant à Sujbuàn-bcn-Omaijya. Si, était-il dit dans le

contrat, 'Omar y consent, la vente sera définitive; s'il n'y consent pas, Sajou un

recevra quatre cents dinars. Ibn-Ez-Zobaïr se servit de celte prison à la

Mecque.

1. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète avait expédié un délachc-

ment de cavalerie du côté du Nedjd. Ce détachement ramena un

homme des Benou-Hanîfa, nommé Tsomàma-hen-Otsàl. On l'at-

tacha à une des colonnes de la mosquée, n

AU NOM DE DIEU, LE CLEMENT, LE MISERICORDIEUX.

CHAPITRE IX. — DE LA CONTRAINTE(EXERCÉEPARLE CRÉANCIER)M.

1. D'après cAbdallah-ben-Kdb-ben-Mâlik-El-Ansdri, Kacb-ben-

Mâlik avait une créance sur 'Abdallah-ben-Abou-Hadrad. Ayant
rencontré son débiteur, il le mit en demeure (de s'acquitter) et,

au cours des paroles qu'ils échangèrent, ils élevèrent tous deux,

la voix. Le Prophète passa alors près deux et dit : ceHé! kacbv

et en même temps il fit un geste de la main comme pour lui dire :

cela moitié, n Kach prit la moitié de sa créance et fit remise de

l'autre moitié.

CHAPITRE'X. — Du FAITDERÉCLAMERLE RÈGLEMENTDESDETTES.

1. Khabbdb a dit : ceAvant l'islamisme, j'étais forgeron et El-cAs-

ben-Ouâïl me devait quelque argent. Gomme j'allai le trouver

pour lui demander de régler son compte il me dit : ceJe ne

(1) L'édition de Krelil ne donne pas à ce court chapitre un titre à part.
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ceLe payerai pas tant que tu n'auras pas renié Mahomet. —

cePar Dieu ! lui répondis-je, je ne renierai pas Mahomet avant que
teDieu ne t'ait fait mourir et ressusciter ensuite. — Eh bien!

tcs'écria-t-il, laisse-moi mourir et ressusciter, car alors j'aurai de

cel'argent et des enfants et réglerai ton compte. » Ce fut à cette

occasion que fut révélé le verset suivant : ceAs-tu vu celui qui niait

cenos versets et qui disait : ceCertes j'aurai des richesses et des

enfants v (sourate xix, verset 80). •»

KL-BOKHAIII. II. 9
mi'UlMElUi: SÀTlOKiLE.
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DES OBJETS TROUVÉS.

CHAPITRE PREMIER. — LORSQUELE PROPRIÉTAIREU'UN OBJET TROUVE EN

DONNE LA DESCRIPTION, ON DOIT LE LUI REMETTRE.

1. D'après Salama, Souaïd-ben-Ghafala a dit : ce.le rencontrai

Obayy-ben-lva'b qui me dit: ceJ'avais ramassé une bourse contenant

cecent dinars. J'allai trouver le Prophète qui me dit : ceFais con-

tenaître ta trouvaille pendant une année.-: J'accomplis cette forma-

teli té sans que personne vînt reconnaître la bourse. Je retournai vers

cele Prophète qui me répéta ces mots : ceFais connaître ta trouvaille

cependant une année.» Je le fis sans plus de succès que la première
etfois. Je revins trouver le Prophète une troisième fois, c:Heiioas

cebien, me dit-il, la nature de cette bourse, le nombre des pièces
cequ'elle contenait et son système de fermeture. Si le propriétaire
cevient (tu la lui donneras), sinon tu pourras en disposer, n Et alors

cej'en disposai. •»

Le râwi ajoute : etPlus lard je rencontrai Salama à la Mecque el

il me dit : teJe ne sais pas si Souaïd a parlé de trois années ou d'une

ceseule année. •»

CHAPITRE IL — Du CHAMEAUÉGARÉ.

1. Zeïd-ben-Khâhd-El-Djoham a dit : teUn bédouin étant venu

vers le Prophète l'interrogea au sujet des objets trouvés : ceFais

ceconnaître ta trouvaille pendant une année, répondit le Prophète;
cepuis retiens la nature de la bourse et son système de fermeture. Si

cequelqu'un vient et t'en fait une description (exacte, donne-la lui),
cesinon dispose du contenu pour toi-même. — Et si, ô Envoyé de
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ceDieu, il s'agit d'un mouton égaré? demanda le bédouin. — 11

cesera à toi, à ton frère ou au loup, répondit-il.
— Et si c'est un

Kchameau égaré? reprit le bédouin.'» En entendant ces mots le

visage du Prophète s'emplit de colère et il s'écria : ceQu'as-tu à t'iu-

ccquiéter de ce chameau? Cet animal a des pieds et une outre; il

cesait aller trouver l'eau et il mange des arbustes.'»

CHAPITRE III. — Du MOUTONÉGARÉ.

1. Suivant ïezîd, affranchi de El-Monbacïts, Zeïd-ben-Khâlid a

dit qu'on questionna le Prophète au sujet des objets trouvés et il

assure que celui-ci répondit : ceRetiens la nature de la bourse et

son système de fermeture; puis fais connaître ta trouvaille pendant

une année, -nl'ezid ajouta : ceSi personne ne la reconnaît, l'inven-

teur disposera de son contenu; la chose est en quelque sorte un

dépôt à lui confié W. »

\ahya (un des ràwi) ajoute : ceJ'ignore si cette dernière phrase

figurait dans le hadits du Prophète, ou si c'est une addition de

son crû. Ti

ceQue penses-tu du mouton égaré? demanda-t-on ensuite au

Prophète.
— Prends-le, répondit-il, car il sera à toi, à ton frère

ou au loup. •»Yezîd ajoute encore : ceet fais connaître ta trouvaille. r>

Enfin, comme on l'interrogeait sur son opinion au sujet du cha-

meau égaré, le Prophète s'écria : ceLaisse-le, car il a une outre et

des pieds, il saura aller trouver de l'eau et il mangera des arbustes

jusqu'au moment où son propriétaire le retrouvera, A

CHAPITRE [V.-—-QUAND, APIÎÈSUNEANNÉE,LE PROPRIÉTAIREDEL'OBJETTROUVÉ

NE S'EST PAR PRÉSENTÉ, LA CHOSE APPARTIENT À L'INVENTEUR.

1. D'après ïezîd, affranchi de El-Monbacïts, Zeïd-ben-Khàlid a

dit : ceUn homme vint vers l'Envoyé de Dieu et le questionna au

sujet des objets trouvés : ceRetiens la nature de la bourse et son

(1) Pendant la première année seulement, ou pour toujours? Cela n'esL [>as (Lit.

clairement.

!)•
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c:système de fermeture, répondit le Prophète; puis lais connaître ta

- trouvaille pendant une année. Si le propriétaire vient (donne-la lui);

trsinon fais ce que tu voudras. — Et s'il s'agit d'un mouton égaré?

c-(demanda l'homme).
— Il sera à toi, à ton frère ou au loup,

c:répondit-il.
— Et le chameau égaré?

— Qu'as-tu à L'en inquiè-

teter? Il y a une outre et des pieds; il ira s'abreuver et mangera

cèdes arbustes jusqu'au moment où son propriétaire le retrou-

ccvera.ïi

CHAPITRE \.—DE LA POUTRE,DUFOUETOCDETOUTEAUTRECHOSEANALOGUL

TROUVÉE «ANS LA MER.

1. Abou-Horaïra rapporte que l'Envoyé de Dieu raconta qu'un

homme des Benou-Israël, etc. . . et termine ainsi : «11 sortit pour

voir si quelque navire était venu lui apporter son argent, et il

aperçut une poutre. 11 la prit pour en faire du bois à brûler pour

sa famille, et quand il scia cette poutre il y trouva l'argent et le

billet- -n

CH U'iTBK VI. — Du FAIT DE TROUYLT. UNE DATTE suit uv HOUTE.

I. Anus a dit : ceEn passant sur une route, le Prophète trouva

une datte. « Si je ne craignais, dit-il, qu'elle ne fit partie de la dime,

aje la mangerais, n

lu fine, variant (Visnâd.

'2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «En revenant vers

ma famille, je trouvai une datte qui était tombée sur mon lit. Je

l'enlevai pour la manger, puis, craignant qu'elle ne fit partie de la

dîme, je la rejetai, -n

CHAPITRE VU. — DE QUELLE FAÇON SE FAIT L'ANNONCE DES OBJETS TROUVÉS PAR

LES GENS DE LA MECQUIO;I'. — TAous lient de Ibn-Abbâs que le Prophète a dit. :

ceOn ne ramassera ses objets trouvés que pour faire annoncer leur trouvaille, v —

''' O'esl-à-rlirft les objets trouvés à la Mecque et sur le territoire sacré qui T'envi-

ronne.
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Kbâlid lient cFlknma, qui le tenait lui-même d'Ibn-Abbâs, que le Prophète a

dit : «On ne ramassera ses objets trouvés que pour faire annoncer leur trou-

vaille. » — Ahmed-ben-Sa'id, d'après une tradition remontant à Ibn-Abbâs, dit

que l'Envoyé de Dieu s'est exprimé ainsi : c On ne coupera pas ses épines,
on ne fera pas fuir son gibier ; on ne prendra ses objets trouvés que pour
annoncer leur trouvaille; on ne fauchera pas son herbe. —

Excepté Z'irîzkhiY

dit Ibn-Abbâs. —
Excepté l'idzlihîr, répondit le Prophète.»

1. Abou-Horaïra a dit : ceLorsqu'il eut fait la conquête de la

Mecque, l'Envoyé de Dieu se leva au milieu de la foule, loua Dieu ,

proclama sa gloire et dit : ceDieu a préservé la Mecque de l'Elé-

ccpliant; mais il a rendu maîtres de cette ville l'Envoyé de Dieu et

celes Croyants. Elle a été inviolable pour tous avant moi; elle n'a

cecessé d'être sacrée pour moi qu'un instant, durant un seul jour, et

ceelle ne cessera de l'être après moi pour personne. On ne doit ni

ceeffaroucher son gibier, ni couper ses épines, ni ramasser les objets
r qu'on y trouve sinon pour annoncer leur trouvaille. Les parents
cede celui qui y aura été victime d'un meurtre auront le choix

etentre ces deux partis : ou accepter une composition ou exercer

cele talion contre le meurtrier. — Fais une exception pour Ykkkhir.

cedemanda Ibn-cAbbàs, car nous employons cette plante pour nos

cetombes et pour nos maisons. —
Exception est faite pour Yidzkhir,

cerépliqua l'Envoyé de .Dieu. 1»

ceAlors un homme du Yémen, Abou-Gbàhin se leva et dit :
A

ce() Envoyé de Dieu, qu'on me mette ceci par écrit. — Qu'on le

cemette par écrit pour Abou-Ghâhin! s'écria l'Envoyé de Dieu, n Un

des rdivi ayant demandé à El-Aouzâci ce qu'il fallait entendre par
ces mots : ce() Envoyé de Dieu, qu'on me mette ceci par écritn,

celui-ci répondit qu'il s'agissait du discours qu'on venait d'entendre

faire par l'Envoyé de Dieu. «

CHAPITRE VIII. — ON NUDOITPASTRAIRKL'ANIMALM QUELQU'UNÀ MOINSQUIÎ
CE DERN1KR N'EN AIT DONNK L'AUTOIÎISATION.

1. D'après cAbdalluh-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceQue.
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personne, absolument personne, ne [raie l'animal d'un homme

sans que celui-ci lui en ait donné l'autorisation. L'un de vous ai-

merait-il à ce qu'on vint dans son cellier, briser ses portes et

emporter ses vivres ? Or les mamelles de vos animaux sont les cel-

liers de votre nourriture. Que personne donc, absolument per-

sonne, ne traie l'animal de quelqu'un sans que celui-ci lui en ail

donné l'autorisation. •>

CHAPITRE IX. — QUAND LK PROPRIÉTAIRE D'UN OBJET TROUVÉ VIKNT LK RÉ-

CLAMER APRÈS UNE ANNÉE, u'iNVENTEUR DOIT LE LUI RENDRE, CAR CET OBJET ÉTAIT

EN DEPOT CHEZ LUI.

1. D'après Zeid-ben-Khâlid-El-Djohani, un homme questionna

l'Envoyé fie Dieu au sujet des objets trouvés, ceAnnonce ta trouvaille

pendant une année, répondit l'Envoyé de Dieu; puis reliens la na-

ture de la bourse et son système de fermeture et alors dispose de l'ar-

gent. Si le propriétaire vient (le réclamer) remets-le lui. —Et si c'est

un mouton égaré, ô Envoyé de Dieu, reprit l'homme. — Prends-

le, répliqua-t-il, car il ne peut-être qu'à toi, à ton frère ou au

loup.
— Et le chameau égaré ? ajouta l'homme, n A ces mois l'En-

voyé de Dieu entra dans une telle colère que ses joues rougirent
— ou suivant une variante ceson visage rougit»

— et il s'écria :

ceQu'as-tu à t'inquiéter de cet animal qui a des pieds et une outre

(et se tirera d'affaire) jusqu'au moment où son propriétaire le

retrouvera. y>

CHAPITRE X. DoiT-ON PRENDRE L'OBJET TROUVÉ SANS LK LAISSER
(EXPOSE À)

PÉRIR, AEIN QUE NE PUISSE PAS S'EN EMPARER CELUI QUI N'V A AUCUN DROIT.

1. Souâid-ben-Ghafala a dit : ceJ'étais durant une expédition avec

Selman-ben-Rebfa et Zeïd-ben-Sohan. Comme j'avais trouvé un

fouet, l'un d'eux me dit : c Jette-le. — Non, lui répondis-je, je ne

celé jetterai pas, mais si je trouve son propriétaire (je le lui ren-

éecirai), sinon je m'en servirai, D Quand nous fumes de retour, nous

fîmes le pèlerinage et, en passant à Médine, je questionnai Obayy-
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ben-kac.l) (à co sujet). «Du temps du Prophète, me répondit-il,

r:j'avais trouvé une bourse contenant cent dinars. Je la portai au

« Prophète qui me dit : « Fais connaître ta trouvaille pendant un au. r>

cePendant un an je fis cette annonce et allai de nouveau vers le

«Prophète qui me répéta : ceFais connaître ta trouvaille pendant
ceun an. 11Je fis cette annonce et retournai auprès du Prophète qui
cem'erij>agea à faire connaître ma trouvaille pendant une année

ecencore. Je le fis et, quand je revins le trouver pour la quatrième
cefois, il me dit : «Retiens le nombre de pièces de celte bourse, sa

cenature et son système de fermeture; si le propriétaire vient (la

«réclamer, donne-la lui); sinon dispose de cette bourse. v>

"2. Clbo'ba, rapportant cette tradition de Salama a dit : «Plus

tard, je rencontrai Salama à la Mecque et il me dit : ceJe ne sais

«plus si Souacïd a dit trois ans ou une année seulement, n

CHAPITRE XI. — DE CEUFTQI:I AXNOXC;-:UNETUOUVAILLEET NE LA REMETPAS

AU SOUVERAIN.

1. Selon Zeïd-ben-Khâlid, un bédouin questionna le Prophète
au sujet des objets trouvés. «Fais connaître ta trouvaille pendant
un an, lui répondit le Prophète; si quelqu'un vient et te donne

une description (exacte) de l'enveloppe et du système de ferme-

ture (remets-lui l'objet); sinon fais-en usage pour toi.» Le bédouin

questionna au sujet du chameau égaré. Le visage du Prophète

s'emplit alors de colère et il s'écria : « Qu'as-tu à t'inquiéter de cet

animal? Il a des pieds et une outre, il sait aller s'abreuver et il

mange des ardmstes. Laisse-le jusqu'à ce que son propriétaire le

retrouve.» Enfin le bédouin questionna au sujet du mouton égaré :

«Il sera, dit le Prophète, à toi, à ton frère ou au loup, v

CHAPITRE XII.

1. D'après El-Bard, Abou-Bakr a dit : «Comme je m'avançai,

j'aperçus un berger de moutons qui faisait paître son troupeau :

«A qui appartiens-tu, lui demandai-je?
— A un homme des
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«Qoraïcli, me répondit-il ! « Et il nomma cet homme que je con-

naissais. « As-tu des brebis ayant du lait, lui demandai-je ? — Oui,

« répondit-il.
— Es-tu disposé'

1' à traire pour moi, repris-je?
—

ceOui, répliqua-t-il ! -n Alors je lui enjoignis d'entraver une des

brebis de son troupeau; puis je lui enjoignis d'enlever la poussière
du pis et la poussière de ses mains. Il frappa ses deux mains l'une

contre l'autre de la façon suivante et il tira un peu de lait. J'avais

préparé pour l'Envoyé de Dieu un récipient dont l'orifice était

bouché par un tampon. Je versai (un peu de l'eau qu'il contenait)
sur le lait de façon à refroidir la partie inférieure, puis je rejoignis
le Prophète et lui dis : cc() Envoyé de Dieu, bois, n 11but, en soiie

que je fus satisfait (2).-n

,L) On : ^Es-lu autorisé par ton maître

à me donner du lait de ses brebis?» Cette

interprétation fournie par le commentaire,

d'une façon précise, ne résulte pas des

mots employés dans le contexte.

"' Dans ce hadits, Kl-Iîokhàri semble

considérer le lait de cette brebis comme

un objet trouvé, en ce sens qu'il était

perdu pour son propriétaire qui n'en

pouvait tirer aucun parti dans le désert.



AU NOM DE DIEU. LE CLEMENT, LE MISERICORDIEUX.

TITRE XLVÏ.

DKS UTTES INJUSTES ET DE LA SPOLIATION.

De cesmots du Coran : ceSurtout ne crois point que Dieu néglige de s'occu-

per de ce que font les hommes iniques. Il se contente seulement de retarder

leur châtiment jusqu'au jour où les regards seront "pétrifiés, où les hommes

se hâteront de lever la tète; (les mots ^.xLo et ^'i* son! synonymes; Mojri-

hid dit que £*&> signifie «fixer les regards -n; d'autres l'interprètent par

cesehâter 11); la vision ne leur sera pas rendue et leurs coeurs seront vides

(»]^st signifie «creux, videif et alors ils n'auront plus leur raison. —

Avertis les hommes du jour où leur châtiment viendra. — Alors ceux

qui ont été iniques diront : ceSeigneur, retarde notre châtiment et accorde-

«nous un court répit,
—

afin que nous obéissions à ton appel et que nous

«suivions tes Envoyés, n N'aviez-vous pas juré, auparavant, leur répondra-

t-on, que vous ne quitteriez jamais la terre? —
Cependant vous aviez

habité les lieux qu'occupaient ceux qui avaient été victimes d'eux-mêmes

et vous aviez vu ce que nous avions fait d'eux. Mous vous avons cité ces

peuples en exemple. Ils avaient déployé toutes leurs perfidies, mais Dieu a

connu leurs perfidies (et il les a déjouées*) bien que ces perfidies fussent

telles qu'elles auraient renversé des montagnes.
— Ne comptez pas que

Dieu manque jamais aux promesses qu'il a faites à ses Envoyés. Dieu est

puissant et il se charge de venger (les siens)n (sourate xiv, versets h?),

kk, 45, Z,6, Z17 et/18).

CHAPITRE PREMIER. — DE LA PUNITIONDESACTESINJUSTES.

1. D'après Aboii-Sdîd-El-Khodry, l'Envoyé de Dieu a dit :

« Lorsque les croyants auront échappé à l'enfer, ils seront retenus

sur un pont établi entre le Paradis et l'Enfer. Là, ils subiront la
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punition des actes injustes qu'ils auront commis les uns envers les

autres en ce monde. Puis, quand ils auront été triés et épurés, on

les autorisera à entrer dans le Paradis, .l'en jure par celui qui tient

l'âme de Mahomet entre ses mains, chacun d'eux retrouvera plus
facilement sa demeure dans le Paradis qu'il ne la retrouvait en ce

bas monde, -n

In fine, indication d'un autre isndd.

CHAPITRE II. — De ces mois du Coran : « . . . La malédiction de Bien ne

lombera-t-elle pas sur ceux qui sont iniques?v (sourate xi, verset >.1 ).

1. Sefoudn-ben-Mohriz-El-Mdzini a dit : tePendant que je mar-

chais avec Ibn-cOmar le tenant par la main, un homme se présenta
à lui et lui dit : teGomment as-tu entendu l'Envoyé de Dieu parler
«du tète à tète ^

(de Dieu, avec les hommes au jour de la Résurrec-

« tion? — J'ai, répondit-il, entendu l'Envoyé de Dieu dire : « Certes

«Dieu fera approcher de lui le Croyant; il le couvrira de sa protec-
tion et lui viendra en aide en lui disant : «Reconnais-tu avoir

tecommis (elle faute? —Oui, Seigneur, répondra le Croyant, o Et

cfquand le Croyant aura reconnu toutes ses fautes et qu'il s'imagi-
«nera qu'il est perdu, Dieu lui dira : ceCes fautes, pour lesquelles
«je t'ai épargné en ce monde, je te les pardonne aujourd'hui. r> Et

«alors on remettra (à Dieu) le livre des bonnes actions du Croyant.

«Quant à l'infidèle et à l'hypocrite, les (anges) témoins diront :

«Ces gens-là sont ceux qui ont déblatéré des mensonges sur le Sei-

«gneur. La malédiction de Dieu ne tombera-t-elle pas sur ceux qui
« ont été iniques ? 11

CHAPITRE III. LL! MUSULMANNU DOIT PAS OI>L>RIMKR LE MUSULMAN.NI

L'ABANDONNER.

1. 'Abdallah-ben-Omar raconte que l'Envoyé de Dieu a dit : «Le

musulman est le frère du musulman; il ne doit ni l'opprimer, ni

(l; Dieu s'adressera à chaque homme

en particulier afin, dit le commentaire,

de lui épargner la honte d'avoir à rougir
devant ses semblahles.
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l'abandonner. Celui qui viendra en aide à son frère, Dieu lui viendra

en aide à lui-même. Celui qui délivrera un musulman d'une angoisse,
Dieu le délivrera d'une des angoisses du jour de la Résurrection.

Celui qui couvrira de son égide un musulman, Dieu le couvrira de

son égide au jour de la Résurrection.-

CHAPITRE IV. — AIDE TONFRÈRE,QU'ILSOITOPPRESSEUROUOPPRIMÉ.

I. Selon Anas-ben-Mdlik, le Prophète a dit : ceAssiste ton frère

qu'il soit oppresseur ou opprimé, n

'2. D'après Anas, l'Envoyé de Dieu ayant, dit : crAssiste ton frère
A

qu'il soit oppresseur ou opprimée, Anas lui répliqua : ccO Envoyé
de Dieu, cet homme qui est opprimé je l'assisterai, mais com-

ment assister un oppresseur?
— En l'empêchantW de mal faire,

répondit-il. i1

CHAPITRE V. — DE L'ASSISTANCEÀ DONNERÀ L'OPPRIMI:.
A

1. El-Bard-ben-Azib a dit : etLe Prophète nous a ordonné sept
choses et nous en a défendu sept autres, n Et il fit l'énumération

suivante : ceVisiter les malades, suivre les enterrements, dire Dieu

vous bénisse à celui qui éternue, rendre le salut, assister l'opprimé,

accepter les invitations et faire ce dont on vous adjure.»
2. D'après Abou-Mousa, le Prophète a dit : ceLe musulman doit

être pour le musulman comme sont entre eux les matériaux d'une

construction qui se renforcent les uns les autres." Et. ce disant, il

entrecroisa ses doigts.

CHAPITRE VI. — Du FAIT DE DEMANDERASSISTANCECONTREL'OPPRESSEURen

vertu de ces mots du Coran : s Dieu n'aime pus ceux qui prononcent à haute

voix des imprécations, à moins qu'ils ne soient opprimés. Dieu entend et suit

tout» (sourate iv, verset 1^7).
- ''El ceux qui, victimes d'une injustice,

se font justice eux-mêmes »
(sourate XLII, verset 07). —Ibrahim a dit:

(,) Mot à mot : trEn prenant le dessus
sur lui», pour l'empêcher de recom-

mencer eL de mériter ainsi un nouveau
châtiment.



1M) TITRE XLV1.

« On appréhendait dêlre traité avec mépris, mais lorsqu'on le pouvait, ou par-
donnait. »

CHAPITRE VII. — Du PARDONACCORDÉPARL'OPPRIMÉCMvertu de ces mois du Co-

ran : 9.Soit que vous fassiez le bien ouvertement; soit que vous le fassiez en secret;
soit que vous pardonniez le mal qu'on vous a fait. Dieu est indulgent et tout

puissant n (sourate iv, verset i/i8). « La rétribution d'un mal est un mal

pareil. Mais celui qui pardonne et se réconcilie trouvera sa récompense auprès
de Dieu. Dieu certes n'aime pas les gens iniques.

— Ceux qui après avoir

été victimes d'une injustice se feront eux-mêmes justice n'auront pas à souffrir
de la voie qu'ils ont suivie. — Ceux-là seuls auront à souffrir de la voie

qu'ils ont suivie, qui auront été iniques envers les autres et qui, sur terre,

auront commis sans aucun droit des actes de violence. Ceux-là auront un

châtiment douloureux. — Celui qui patientera et pardonnera aura fait ainsi

un acte d'initiative (méritoire).
— Celui que Dieu égare ne saurait trouver

ailleurs un protecteur et tu verras les hommes iniques
— en présence du châ-

timent mis sous leurs yeux, dire : « A y a-t-il donc aucun moi/en de relour-

ner [sur terre)?'?) (sourate \LU, versets 38, 3<j, ko, k\ , h •> el /io).

CHAPITRE VIII. — L'INJUSTICE FORMERADES TÉNÈHRESAU JOUR DE LA RÉSUR-

RECTION.

1. Selon \ibdattah-ben-Omar, le Prophète a dit : "L'injustice

formera des ténèbres' 1' au jour de la Résurrection. ^

CHAPITRE IX. — Du FAIT »:: REDOUTERL'IMPRÉCVTIONDE L'OPPRIMÉ ET DE

S'EN7 .MÉFIER.

1. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète avait envoyé MoYidz dans

le Yémen en lui disant : «Redoute l'imprécation de l'opprimé car

aucun voile ne s'interpose entre elle et Dieu, n

CHAPITRE X. — CELUI QUI A ÉTÉ VICTIME DE L'OPPRESSIOND'UNHOMMEET OUI

L'EN TIENT QUITTE, DOIT-IL DIVULGUERCETTEOPPRESSION?

1. Safd-EI-Maqbari rapporte, d'après Abou-Iioraïra, que l'Envoyé

de Dieu a dit : rrCelui epui a porté préjudice à son frère, soit dans

(1; C'esl-à-dire formera une atmosphère
de ténèbres qui enveloppera le méchant

et lui masquera les endroits les plus dan-

gereux de l'enfer.
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son honneur, soit dans toute autre chose, doit se le (aire pardonner

aujourd'hui avant le jour où il n'y aura plus ni un dinar, ni un

dii'hem. (Sinon), s'il y a à son actif une honne oeuvre, on en

retranchera la valeur de sa mauvaise action et, s'il n'a pas à son

actif de bonnes oeuvres, on défalquera des mauvaises actions de sa

victime (une part égale à celle de sa mauvaise action) et on la

mettra à son passif, «

El-Bokhâri ajoute que le surnom de El-Maqbari donné à Sa'id vient de ce qu'il habi-

tait du côté des cimetières.

CHAPITRE XI. — CELUI QUI A PARDONNÉÀ CELUI DONTIL A ÉTÉ LA VICTIMENE

PEUT REVENIR SUR CE PARDON.

I. cOriva rapporte, au sujet du verset du Coran : ceSi une femme

craint des mauvais traitements ou de l'aversion de la part de son

mari. . . «
(sourate iv, verset 1^7), que cAïcha dit : «Un homme

avait une femme avec laquelle il n'avait que de rares rapports

parce qu'il voulait s'en séparer. Cette femme lui ayant dit : ceJe ne

reconsidère pas comme un grief ta conduite à mon égardn , le verset

ci-dessus fut alors révélé.

CHAPITRE XII. — Du FAITD'AUTORISERQUELQCKCHOSEOUD'ENADMETTRELA

LÉGITIMITÉ SANS SPECIFIER DANS QUELLE MESURE.

1. D'après SaliJ-ben-Sdd-Es-Saidi, le Prophète, à qui on avait

apporté à boire, alors qu'il avait à sa droite un jeune homme et à

sa gauche des hommes âgés, but et dit au jeune homme : ceM'au-

torises-tu à passer d'abord le breuvage à ces gens-ci?
— Non, par

Dieu ! ô Envoyé de Dieu, s'écria le jeune homme; je ne céderai

mon tour après toi à personne. » Alors l'Envoyé de Dieu lui remit

vivement la coupe entre les mains W.

;l' Les commentateurs ne voient pas
très bien le rapport qu'il y a entre le
badits et sa rubrique. Ils supposent l'hy-
pothèse où le jeune homme, au lieu de

boire, aurait autorisé le Prophète à passer
la coupe à d'autres sans spécifier dans

quel ordre, ni dans quelle mesure on

en ferait usage.
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CHAPITRE XIII. — Du RECIIÉ QUE COMMET CELUI QUI FAIT TOUT D'UNI; PAR-

CELLE DE TERRE.

1. Said-ben-Zeïd dit qu'il a entendu l'Envoyé de Dieu prononcer

ces mots : c-Celui qui aura fait tort d'une parcelle de terre, Dieu

lui en fera un collier de la hauteur de sept terres W. n

2. Abou-Salama rapporte qu'il avait un procès avec quelqu'un.

Gomme il en parlait à cAïcha, celle-ci lui dit : ccO Bou-Salama

abstiens-toi de (spolier) la terre, car le Prophète a dit : ceCelui

rfqui aura fait tort de la valeur d'un empan de terre, on lui en

tefera un collier de la hauteur de sept terres.- 1

3. .D'après Sàlim, le Prophète a dit : «Celui qui, sans aucun

droit, s'empare d'une parcelle de terre , sera englouti avec elle

jusqu'aux sept terres le jour de la Résurrection, v

El-Bokhâri dit que cette tradition n'existait point au Khorasàn dans les livres de

Ibn-El-Mobârek et qu'elle lui a été seulement dictée à Bassorn.

CHAPITRE XIV. — IL EST PERMIS À UN HOMME D'EN AUTORISERIN AUTREÀ

FAIRE UNE CHOSE.

I. Djabala a dit : «Nous étions à Médine avec des gens de l'Iraq.

Gomme nous avions eu une disette, Ibn-Ez-Zobaïr nous fournissait

des dattes (pour notre nourriture). Ibn-'Omar, étant venu à passer

près de nous, nous dit : teL'Envoyé de Dieu a défeudu de porter

ttà la bouche plus d'une datte à la fois, à moins qu'on n'y soit

t; autorisé par son frère (2).v

'2. D'après Abou-Masoud, un homme des Ansâr, nommé Abou-

Chocaïb, avait un esclave qui vendait de la viande. Abou-Cho'aïb

dit à son esclave : ceFais-moi un repas pour cinq personnes, car

il se peut que j'invite le Prophète qui fera alors le cinquième

(1) La valeur de cette expression est

fort vague; il semble cependant qu'il
faille entendre par ces sept terres les sept
couches terrestres qui sont attribuées à

notre planète par les musulmans.

(2) Cette autorisation n'est nécessaire

qu'autant qu'il s'agit de choses qui ne

vous appartiennent pas. C'est surtout une

leçon de savoir-vivre bien qu'on puisse y
voir encore un précepte hygiénique.
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convive, n Âbou-Cho'aïb, qui avait remarqué à l'aspect du visage

du Prophète que celui-ci avait faim, l'invita au repas. Un individu ,

qui n'avait pas été invité, suivit alors le Prophète qui dit alors :

teCet homme m'a suivi, l'autorises-tu à être des nôtres? — Oui,

répondit Abou-Chocaïb. r

CHAPITRE XV. — De ces mots du Coran : K II est le plus acharné des plai-

deurs -ii (sourate u, verset 200).

1. Selon cAïcha, le Prophète a dit : teL'homme que Dieu hait le

plus est celui qui est le plus acharné des plaideurs. y>

CHAPITRE XVI. — Du PÉCHÉCOMMISPATICELUI QUI PLAIDEUNEMAUVAISE

CAUSE ET QUI LE SAIT.

1. Omm-Salama, une des femmes de l'Envoyé de Dieu, rapporte

que celui-ci, entendant une discussion à la porte de son apparte-

ment, sortit vers ces plaideurs et leur dit : «Moi, je ne suis qu'un

homme devant qui on vient plaider. Il se peut que l'un de vous

soit plus éloquent que son adversaire, qu'alors je croie qu'il a

raison et que je prononce en sa faveur. Celui à qui j'aurai ainsi

attribué le bien qui appartenait à un musulman n'aura qu'un

morceau de l'enfer, qu'il prenne ce bien ou qu'il le laisse de

côté, n

CHAPITRE XVII. — DE CELUIQUI ESTDE MAUVAISEFOI LORSQU'ILPLAIDE.

1. D'après \Abdallah-ben-Amr, le Prophète a dit : ttQuatre dé-

fauts, quand on y tombe, font qu'on est un hypocrite,
— ou celui

qui a un de ces quatre défauts reste un hypocrite tant qu'il ne s'en

corrige pas; —tels sont : celui qui parle et qui ment, celui qui

promet et ne tient pas son engagement; celui qui fait un pacte et

le trahit; celui qui plaide et qui est de mauvaise foi. n

CHAPITRE XVIII. — DE LA COMPENSATIONPRÉLKVÉEPAR L'OPPRIMÉ QUANDIL

TROUVELE RIEN DE SON OPPRESSEUR.— Ibn-Smn a dit : « II a droit à faire
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celle compensation», et il récita ce passage du Coran : «Si vous châtiez, ijue
Je châtiment soit égal à l'ojfenscv (sourate xvi, verset j v.~ ).

A

1. 'Aïclia a dit : « HiiKi-bent-cOtba-ben-!»abra vint et dit : «0

«Envoyé de Dieu, Abou-Sofvàn est un bommo très avare. \ aurait-

rcil faute de ma part, si je nourrissais ma famille de son bien? —

ceTu ne commettras aucune faute, répondit-il, à condition que lu

«la nourrisses d'une façon modeste, n

2. "Oqba-ben-Amir s'est exprimé ainsi : «Nous dîmes au Prophète :

«Tu nous envoies en mission et nous nous arrêtons chez des gens

«epui ne nous donnent point l'hospitalité. Que penses-tu de cela?

«— Quand vous vous arrêterez chez des gens qui donneront,

«l'ordre de vous fournir ce qu'il convient d'olfrir à des botes,

«acceptez leur hospitalité. S'ils ne donnent point cet ordre, prenez
" vous-mêmes chez eux ce qui est dû à un hôte. » ^

CHAPITRE XIX. — DE DE OUI EST RAPPORTÉAU SUJETJIESVÉRANDAS<J).-- Le

Prophète s'assit arec ses compagnons sons la véranda des Benou-Saida.

1. "Omar a dit : «Lorsque le Prophète eut rendu son àme à

Dieu, les Ànsàr se réunirent sous la véranda des Benou-Sà'ida.

Alors je dis à Abou-Bakr : «Viens avec moin, et nous nous ren-

dîmes à la véranda des Benou-Sàcida. r.

CHAPITRE XX. Lli VOISIN NE DOIT PAS EMPÊCHER SOIN VOISIiV DE PLANTE» UNE

POUTRE DANS SON MUR.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Le voisin

ne doit pas empêcher sou voisin de planter une poutre dans son

mur. i) Et, ajouta Abou-Horaïra : «Pourquoi vous vois-je ainsi pro-
tester. Par Dieu ! je vous lancerai cette poutre entre les épaules, n

CHAPITRE XXI. Du FAIT DE VERSER DU VIN SUR LA VOIE PUBLIQUE.

1. Anas a dit : «J'étais en train de verser à boire aux gens

(1) Il s'agit d'endroits abrites du soleil
et surtout des «bris qu'un propriétaire

faisait construire dans la rue devant sa

maison.
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dans la demeure de Abou-Taiha, et la liqueur fermentée dont

on faisait usage à ce moment était le fadîhh^h L'Envoyé de Dieu

ordonna alors à un héraut de proclamer ces mots : ceEh bien!

etles liqueurs fermentées n'ont-elles donc pas été interdites?»

Alors, ajoute Anas, Abou-Talha me dit : ceSors et répands cette

teliqueur. i7 Je sortis et répandis la liqueur qui se mit à couler dans

les rues de Médine. Un des assistants dit : ceII y a des gens qui ont

ceété tués' 2) alors qu'ils avaient de cette liqueur clans le ventre.»

C'est à ce propos que fut révélé ce verset : teCeux qui ont cru et

etfait de bonnes oeuvres n'auront pas à s'imputer à faute ce qu'ils

ceont mangé» (sourate v, verset 9/1). »

CHAPITRE XXII. — Du SEUILDES MAISONS,DU FAIT DE S'Y ASSEOIRET DE

S'ASSEOIRSURLES VOIES PUBLIQUES.— zAïcha a dit : « Abou-Bakr avait établi

une mosquée au seuil de sa maison; il y faisait la prière et y récitait le Coran.

Les femmes et les enfants des polythéistes se bousculaient autour de lui cl admi-

raient ce spectacle. A ce moment-là, Mahomet était à la Mecque, v

1. D'après Abou-Saîd-El-Khodnj, le Prophète a dit : ceGardez-

vous de vous asseoir sur les voies publiques.
— Mais, lui ré-

pondit-on, nous ne pouvons faire autrement; nous n'avons pas

d'autre endroit pour nous réunir et causer. — Si, reprit le Pro-

phète, vous refusez de vous réunir (ailleurs), alors observez les

exigences qu'impose la voie publique.
— Et quelles sont ces exi-

gences, lui demande-t-on? — On doit, répliqua-t-il, baisser les

yeux, s'abstenir de nuire, rendre le salut, ordonner de faire le

bien, défendre de faire le mal. »

CHAPITRE XXIII. —• DES PUITS (CREUSÉS)SURLA VOIEPUBLIQUELORSQU'ILS

NE NUISENT À PERSONNE.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceUn homme,

qui était sur une route, étant éprouvé par une soif très vive, trouva

(1) Le nom de guai s'applique non

seulement au vin, mais à une liqueur
fermentée provenant des dattes.

(i) 11 s'agit de ceux qui étaient morts

en combattant pour l'islamisme avant

que le vin n'eût été interdit.

Ei-BOKHÂBI. — 11. 10

nriMWMm'.ii: x.mtj.\.u.i;.
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un puits. Il descendit dans ce puits et y but. Quand il remonta il

vit "un chien qui, tout haletant, mâchait de la terre (humide).

«Cet animal, se dit l'homme, souffre de la soif autant que j'en

«souffrais moi-même, v Alors, descendant dans le puits, il remplit

sa bottine d'eau et en abreuva le chien. Dieu lui sut gré de son

acte et lui accorda le pardon (de ses fautes).
— 0 Envoyé de Dieu,

s'écrièrent les assistants, aurons-nous une récompense pour ce

que nous ferons pour les animaux? — 11 y aura une récompense,

répondit-il, pour (le bien fait à) tout être doué d'un coeur sen-

sible. ii

CHAPITRE XXIV. — Du FAIT D'ÉCARTERLES CHOSESNUISIBLES.— Hammam

rapporte d'après Aboii-Horaïra que le Prophète a dit : -'.Ecarter les choses

nuisibles du chemin, c estfaire acte de charité. »

CHAPITRE XXV. J)l! LA PIÈCE DITE GBOllFA ET 'oHYA (1), QUE CETTE PIECE

DOMINE OU NON LES TERRASSES OU AUTRE CHOSE.

1. Osâma-ben-Zeïd a dit : «Le Prophète, dominant un jour un

des forts de Médine, s'écria : «Voyez-vous, ce que je vois ? Eh bien !

«je vois les troubles tomber par les fissures de vos demeures et

«s'y infiltrer comme les gouttes de pluie. •>•>

2. cAbdallah-ben- Abhâs a dit : «Je n'avais cessé de désirer ardem-

ment d'interroger 'Omar pour savoir quelles étaient les deux

femmes, épouses du Prophète, à qui Dieu s'adressa dans ce verset:

« Si vous vous repentez vers Dieu, puisque vos coeurs ont dévié... -n

(sourate IXVI, verset /i), jusqu'au jour où je fis le pèlerinage avec

lui. Comme il s'était écarté du chemin, je m'en écartai également

en portant une outre pleine d'eau. Quand il eut satisfait ses besoins

et qu'il revint vers moi je lui versai de l'eau de l'outre sur les

mains. L'ablution terminée, je lui dis : «0 prince des Croyants,

«quelles sont donc les deux femmes épouses du Prophète, à qui

«Dieu s'adressa dans ce verset : «Si vous vous repentez vers Dieu,

(1) Ces deux mots désignent une pièce de l'étage supérieur d'une maison, endroit
d'où l'on peut d'ordinaire voir chez le voisin.
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etpuisque vos coeurs ont dévié. . . -n (sourate LXVI, verset k)-
—

ceCombien je suis surpris, ô Ibn-cAbbâs (de ta question)! mais

cec'était Àïcha et Hafsa. n

cccOmar se mit alors à faire le récit suivant : ceUn de mes \roisins

«des Ansâr et moi nous étions chez lesBenou-Qinayya-ben-Zeïd qui

cehabitaient dans le faubourg: de Médine dit 'AouâliW. Nous nous

cerendions à tour de rôle auprès du Prophète. Un jour, c'était mon

cevoisin qui y allait, le jour suivant c'était moi. Quand j'y allais

crje rapportais tous les événements de ce jour, prescriptions ou

ceautres. Mon voisin en faisait autant quand il y allait. Dans la tribu

tede Qoraïch nous avions toute autorité sur nos femmes. Quand

celés Ansâr arrivèrent, comme ils subissaient l'ascendant de leurs

cefemmes, nos femmes prirent les manières des femmes des Ansâr.

ceUn jour que j'avais gourmande ma femme elle me répliqua,
ceGomme je lui reprochais de me répliquer elle me dit : cePourquoi
ceme reproches-tu de te répliquer? Par Dieu, les femmes du Pro-

iephète lui répliquent bien, et aujourd'hui même l'une d'elles vient

eede s'éloigner de lui jusqu'à la nuit. 11Tout scandalisé (par ces

ceparoles) je dis : ceElle sera bien déçue celle qui a fait un acte

«aussi grave, n

cePuis m'habillant complètement pour sortir, j'entrai chez Hafsa :

ce() Hafsas lui dis-je, est-il vrai que l'une de vous se soit fâchée

ceaujourd'hui avec l'Envoyé de Dieu jusqu'à la nuit? — Oui, me

cerépondit-elle.
— Elle sera déçue et éprouvera un dommage, lui

ccrépliquai-je; car n'a-t-elle pas à redouter que Dieu épouse la co-

cclère de son Envoyé et la fasse périr? Ne sois pas trop exigeante
ceenvers l'Envoyé de Dieu, ne lui réplique jamais en rien, ne

« t'éloigne pas de lui et demande-moi ce que tu voudras. Surtout

tcne sois pas troublée si ta voisine est plus séduisante que toi et plus
ttaimée de l'Envoyé de Dieu. 15(cOmar voulait parler de cAïcha.)

ceNous venions de parler des Ghassan qui faisaient ferrer leurs

(1) Nom donné à une série de villages
dont le plus rapproché de Médine était à

quatre milles de celle ville el le plus

éloigné à huit milles.

10.
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cechevaux pour entreprendre une expédition contre nous, quand

etmon compagnon, dont c'était le tour de rôle, se rendit auprès du

«Prophète. Le soir, en rentrant, il.frappa violemment à ma porte,

teEffrayé, je sortis aussitôt, ttll vient d'arriver un gros événement,

etme dit-il. —Et lequel, lui demandai-je? Les Ghassan seraient-

« ils arrivés? — C'est une chose plus grave et plus importante que

etcela, reprit-il. L'Envoyé de Dieu a répudié ses femmes. n — Hafsa

tea été déçue et a éprouvé un dommage, continua 'Omar, je me

eedoutais bien que cela ne tarderait pas à arriver. J'ajustai mes

eevêtements et fis la prière de l'aurore avec l'Envoyé de Dieu, puis

eecelui-ci, étant entré dans un belvédère f1' de son appartement,

r- s'y isola. Je pénétrai aussitôt chez Hafsa que je trouvai en larmes,

e:Pourquoi pleures-tu, lui demandai-je, ne t'avais-je pas engagé

rà être prudente"? L'Envoyé de Dieu vous a-t-il donc répudiées?
— Je ne sais, reprit-elle, il est maintenant dans son belvédère.^

ceJe sortis et me rendis à la chaire de la mosquée; autour de la

eechaire se trouvait un groupe de gens dont quelques-uns pleuraient.

teJe m'assis auprès d'eux un instant, puis, n'y tenant plus, je me

eerendis au belvédère où se trouvait le Prophète. Je dis à son esclave

cenoir qui était là : eeDemande la permission d'introduire cOmar. n

ce11entra dans la pièce, parla au Prophète et revint me dire : tt Je lui

teai parlé de toi et il a gardé le silence. 11Je m'en allai m'asseoir de

tt nouveau avec les gens qui étaient auprès de la chaire. Mais, n'y

cepouvant plus tenir encore, je revins et répétai à l'esclave ce que je

«lui avais dit. H me fit la même réponse que la première fois. Je re-

« tournai m'asseoir avec les gens qui étaient auprès de la chaire et,

ttn'y pouvant pas tenir, je revins auprès de l'esclave et lui dis :

eeDemande la permission d'introduire cOmar. TÎ II m'avait fait la

etmême réponse qu'auparavant et j'avais déjà tourné le dos pour
tem'en aller quand l'esclave me rappela et me dit : «L'Envoyé de

ceDieu vous accorde audience. •»

(l) Pièce située sur la terrasse où on allait respirer le frais, d'où son nom de Zi.x.*.
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teJe pénétrai alors chez le Prophète et le trouvai étendu sur une

«natte tressée qui n'était point couverte d'un tapis, en sorte que les

retraces de la natte étaient imprimées sur son flanc. 11était accoudé

cesur un coussin de cuir rembourré de fibres de palmier. Je le saluai

teet, tout en restant debout, je lui dis : ceAs-tu répudié tes femmes? «

eell leva les yeux vers moi et me répondit : etNon. 11Tout en restant

etdebout j'essayai de le calmer en lui disant : ecOEnvoyé de Dieu,

etsi tu m'avais vu quand je disais : eeDans la tribu de Qoraïch nous

ttavions toute autorité sur nos femmes. Quand les Ansâr arrivèrent,

ttcomme ils subissaient l'ascendant de leurs femmes, etc.» Le Pro-

ttphète sourit et je repris : ceSi tu m'avais vu quand je suis entré chez

teHafsa et que je lui ai dit : eeSurtout ne sois pas troublée si ta voisine

ceest plus séduisante que toi et plus aimée du Prophète, n Je voulais

etparler de cAïcha. Le Prophète sourit alors une seconde fois. Le

etvoyant ainsi sourire, je m'assis et, levant les yeux pour examiner

ttla pièce, par Dieu! je n'y vis rien qui masquât la vue sinon trois

ttpeaux (non tannées), t-Invoque Dieu, dis-je alors, afin qu'il
teaccorde l'aisance à ta nation. I^es Persans, les Grecs jouissent de

tel'aisance; ils ont reçu les biens de ce monde et cependant ils

cen'adorent pas Dieu.»

etLe Prophète, qui était accoudé, (se redressa) et dit : ttO fds

etd'El-Khattàb, douterais-tu, toi, que ces gens-là n'aient reçu par
etavance toutes leurs bonnes choses dans la vie de ce monde? —

A

«0 Envoyé de Dieu, répondis-je, demande pardon à Dieu pour
«moi.» Le Prophète vécut à part à cause de cette aventure W que
ttHafsa avait racontée à cAïcha et il avait dit qu'il ne se rendrait plus
«chez ses femmes pendant un mois, tant sa colèi'e était vive. Ce fut

«alors que Dieu lui adressa des reproches. Au bout de vingt-neuf
etnuits il se rendit chez cAïcha et c'est par elle qu'il commença, ceTu

«avais juré, lui dit'Aïcha, de ne pas venir chez nous pendant un

«mois, or ce matin il ne s'était écoulé que vingt-neuf nuits, je les

(l) Le Prophète était resté en tête eu

li*In avec Maria le jour où c'était le tour

de rôle de 'Aïcha. Hafsa, qui avait appris
la chose, en avait informé 'Aïcha.
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«ai comptées exactement. — Le mois n'a que vingt-neuf jours, ré-

« phqua le Prophète, v Ce mois-ià n'avait en effet que vingt-neuf jours.

ceLe verset de l'option^, dit cAïcha, fut alors révélé et, de toutes

teses femmes, ce fut à moi qu'il s'adressa le premier : «Je vais, me

cedit-il, te parler d'une chose, mais tu n'as pas à te hâter pour

ceme répondre ; attends que tu aies demandé l'avis de ton père et de

ceta mère. — Je sais hien, répondis-je, que mon père et ma mère

cene sont pas gens à m'ordonner de me séparer de toi. » Alors le

«Prophète dit ces mots de Coran : ce0 Prophète, dis à tes femmes. . .

« considérable 15 (sourate xxxni, versets 28 et 99).
—

Ais-je be-

«soin, dis-je, de consulter là-dessus mon père et ma mère? moi

«qui veux Dieu, son Envoyé et la vie future?» Il dit ensuite à ses

«autres femmes de choisir (si elles voulaient rester avec lui ou le

«quitter), et toutes firent la même réponse que cAïcha. »

3. D'après Anas, l'Envoyé de Dieu fit serment de n'avoir aucun

rapport avec ses femmes pendant un mois. C'était au moment où

il s'était démis le pied. 11 se tenait dans une pièce de l'étage supé-

rieur de son appartement quand 'Omar vint le trouver et lui dit :

«As-tu répudié tes femmes? — Non, répondit-il, j'ai seulement

« fait serment de n'avoir aucun rapport avec elles durant un mois, v

Il resta vingt-neuf jours dans sa chambre, puis il en descendit et

alla chez ses femmes.-

CHAPITRE XXVI. — DE CELUI QUI ATTACHESONCHAMEAUDANSLE PARVISOU

À LA PORTE DE LA MOSQUÉE.

1. A.bou-l-Motawakkil-En-Nâdji alla trouver Djâbir-ben-cAbdal-

lah qui lui dit : «Le Prophète, étant entré dans la mosquée, j'allai

l'y trouver et attachai le chameau à un endroit du seuil de la porte.
« Voici ton chameau, dis-je au Prophète. 11Alors le Prophète examina

le chameau et me dit : «Le prix du chameau et le chameau sont

« à toi. v

(1' Ou, plus exactement, les «deux versets» 38 et 99 de la sourate xxxm,
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CHAPITRE XXVII. — Du FAITDE SETENIRDEBOUTET D'URINERAUPRÈSDU TAS

D'ORDURES DE QUELQU'UN.

I. Hodzaïfa a dit : «J'ai vu l'Envoyé de Dieu se rendre — ou

l'Envoyé de Dieu se rendit —
auprès du tas d'ordures de quel-

qu'un et urina debout. 11

CHAPITRE XXVIII. — DE CELUIQUI PRENDUNEBRANCHEOU QUELQUECHOSE

QUI GÊNE LES GENS SUR LA VOIE PUBLIQUE ET ÉCARTE CET OBJET.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Tandis

qu'un homme marchait sur une route, il trouva une branche

d'épines sur son chemin; il l'écarta; Dieu lui sut gré de cela et

lui pardonna (ses péchés). •»

CHAPITRE XXIX. Du CAS OÙ IL Y A CONTESTATION AU SUJET DE LA VOIE

PUBLIQUE
• c'EST-À-DIRE D'UN EMPLACEMENT QUI FAIT COMMUNIQUER DEUX

AUTRES VOIES ET QUE LES PROPRIETAIRES DE L'EMPLACEMENT Y ELEVENT UNE

CONSTRUCTION, CEUX-CI DOIVENT LAISSER UN PASSAGE DE SEPT COUDEES DE

LARGE.

1. Abou-Horaïra a dit : «Le Prophète a jugé qu'en cas de contes-

tations au sujet d'une voie publique il y aurait sept coudées (de

passage). •»

CHAPITRE XXX. Dll FAIT DE S'EMPARER DU BUTIN D'AUTRUI SANS SON ASSENTI-

MENT. - cObâda a dit : «Nous -prêtâmes serment de fidélité au Prophète à

condition qu'Une s'approprierait pas notre butin. »

1. "Abdallah-ben-Yezîd-El-Amâri a dit : «Le Prophète nous a

«interdit la spoliation et la mutilation.!)

2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Au dernier mo-

ment t1)il ne commettra pas l'adultère, celui qui est croyant; au der-

nier moment, il ne boira pas de vin, celui qui est croyant; au

dernier moment, il ne volera pas, celui qui est croyant; au der-

( ' Autrement dit celui qui est croyant
et qui a conçu le désir de commettre

l'adultère sera retenu au moment d'exécu-

ter son désir coupable.
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nier moment, il ne pillera pas, celui qui. est croyant, alors que

tous auront les regards fixés sur cette proie, r>

In fine, indication d'une variante sans importance. D'après un texte écrit de ia main

du libraire de Ei-Bokliâri, le croyant ne commettrait ces actes que si on lui avait enlevé

la lumière de la foi.

CHAPITRE XXXI. -— Du BRISDELA CROIXET DKLA MISEÀ MORTDUPORC.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète aurait dit : c:L'Heure der-

nière ne viendra pas tant que le fils de Marie ne sera pas descendu

parmi vous en qualité d'arbitre équitable; il brisera la croix, il

mettra à mort le porc, il supprimera la capitation'1'. Alors l'argent

sera si abondant que personne ne voudra plus l'accepter.^

CHAPITRE XXXII. — DOIT-ON BRISERLESJARRESET CREVERLES OUTRES,
QUI ONT CONTENU DU VIN? QUID? SI ON BRISE UNE IDOLE, UNE CROIX, UN

TAMROUR OU UNE CHOSE EN BOIS NON UTILISABLE'2). — 0)1 Vlllt IrOUI'Cr CllOraïll

au sujet d'un tambour qu'on avait brisé et il ne rendit aucune sentence à ce

sujet.

1. D'après Saïama-ben-El-Akwa, le Prophète, ayant vu allumer

des feux le jour de Khaïbar, demanda pourquoi on avait allumé

ces feux. On lui répondit que c'était pour (faire cuire) des ânes

domestiques^, ceBrisez ces marmites, dit le Prophète, et jetez-en
le contenu. —Mais, lui répondit-on, ne pourrions-nous les vider

et les laver? — Eh bien ! lavez-les, reprit le Prophète. •»

El-Bokhâri indique que Ibn-Abou-Owaïs lisait *J-J^1-

2. 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit : ceQuand le Prophète entra à la

Mecque il y avait autour de la Kacba cent soixante idoles. Du bout

d'une baguette qu'il tenait à la main il toucha chaque idole en

(1) Tout le monde à ce moment devant

adopter l'islamisme, la capitation n'aura

plus sa raison d'être puisqu'elle n'est

jamais applicable à un musulman.
(2) Les instruments de musique, par

exemple, la musique étant considérée

comme une chose vaine et inutile.
(ii On ne doit manger la chair d'aucun

des animaux domestiques suivants : ânes,

mulets et chevaux.
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disant: «La vérité est venue et l'erreur s'est dissipée. . . -n (sou-
rate xvu, verset 83).

3. D'après El-Qàsim, cAïcha avait recouvert un meuble d'une

étoffe dont le dessin représentait des êtres animés. Le Prophète
déchira cette étoffe dont on fit deux coussins qui, dans la pièce,
servaient de sièges.

CHAPITRE XXXIH. — I_)ECELUIQUI COMBATPOURDÉFENDRESONBIEN.

1. cAbdallah-ben-Amr a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu

prononcer ces mots : ceCelui qui succombe en défendant son bien

ceest un martyr, v

CHAPITRE XXXIV". — DE CELUI QUI CASSEUN PLAT OU UNEAUTRECHOSE

APPARTENANT À AUTRUI.

1. D'après Anas : cePendant que le Prophète était chez une de

ses femmes, une des mères des Croyants lui envoya, par une domes-

tique, un plat contenant un mets. La femme du Prophète ayant
heurté le plat le brisa. Le Prophète réunit les morceaux, y replaça
le mets et dit : ceMangez, n II retint la servante et garda le plat cassé

jusqu'à ce qu'on eut fini de manger. Alors il remit un plat intact

à la servante et garda le plat cassé, v

Infme, variante d'isnâd.

CHAPITRE XXXV. — CELUI QUI DÉMOLIT LE MUR
(D'AUTRUI) DOIT EN REBÂTIR

UN SEMBLABLE.

1. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : ceII y avait parmi
les Benou-Isrâël un homme nommé Djoraïdj qui priait. Sa mère

l'ayant appelé, il refusa de lui répondre, après s'être demandé s'il

devait répondre à sa mère ou continuer de prier. Sa mère vint alors

vers lui et dit : ceO mon Dieu! ne le fais pas mourir avant de lui

«avoir fait voir la figure des femmes de mauvaise vie.n Or Djo-

raïdj habitait une tourelle. Une femme dit : ceJe vais séduire Djoraïdj. n

Elle vint se présenter à lui et lui parla; mais Djoraïdj refusa. Alors
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elle alla trouver un berger, se livra à lui; elle en eut un fils et dé-

clara que cet enfant était de Djoraïdj. On se rendit alors à la tou-

relle ; on la démolit et on en fit descendre Djoraïdj que l'on injuria.

Celui-ci, après avoir fait ses ablutions et avoir prié, alla trouver

cet enfant et lui dit : ceQui est ton père, ô enfant? — Le berger,
terépondit-il. w Alors on dit : ceNous allons rebâtir ta tourelle en

ceor. —Non, dit-il, mais simplement en pisé, n
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DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ.

CHAPITRE PREMIER. —- DE LA SOCIÉTÉAYANT POUROBJETDES COMESTIBLES,

DES PROVISIONS DE VOYAGE ET DES OBJETS MOBILIERS. - COMMENT DOIT ETRE

PARTAGÉ CE QUI SE MESURE OU SE PÈSE. EsT-CE EN ELOC, OU À LA MESURE OU

AU POIDS? LES MUSULMANS NE VOYAIENT AUCUN INCONVÉNIENT POUR LES PRO-

VISIONS DE VOYAGE À CE QUE L'UN MANGEAT UNE CHOSE TANDIS Qu'uN AUTRE

MANGEAIT UNE AUTRE CHOSE. IL EN ETAIT DE MEME DU PARTAGE EN BLOC D'OR OU

D'ARGENT ET DU MÉLANGE DE DATTES
(D'ESPECES DIFFÉRENTES).

1. Ouahb-ben-Kîsân rapporte que Djâbir-ben-c Abdallah a dit :

etL'Envoyé de Dieu avait organisé une expédition pour opérer du

côté du littoral de la mer et il lui avait donné pour chef Abou-

cObaïda-ben-El-Djerrâh. Cette expédition, dont je faisais partie,

comptait trois cents hommes. Nous étions partis quand, à certain

endroit de notre route, les provisions furent épuisées. Abou-cObaïda

donna l'ordre de réunir tous les sacs à provisions de l'expédition,
et lorsqu'on les eut rassemblés on trouva en tout la valeur de deux

sacs de dattes. Chaque jour on nous en distribua un peu pour
notre nourriture jusqu'à ce que la pénurie fût telle que notre

ration fût d'une datte chacun, ceA quoi pouvait servir une datte?

"demanda Ouahb à Djâbir.
— Nous en ressentîmes la perte, ré-

ccpondit-il, quand nous n'en eûmes plus du tout.n Arrivés sur le

bord de la mer, nous trouvâmes un poisson gros comme un monti-

cule, et l'armée vécut de ce poisson dix-huit jours. Abou-cObaïda

ordonna de ficher en terre deux des côtes du poisson, d'amener

une chamelle et de la faire passer sous ces côtes. Elle put y passer
sans toucher ces côtes, »
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2. Salama-ben-EI-Akwa a dit : crLes provisions étaient épuisées

et Ion manquait de tout. On alla alors trouver le Prophète et lui

demander l'autorisation d'égorger des chameaux. L'autorisation

ayant été accordée, 'Omar rencontra ceux qui venaient de la solli-

citer. Gomme ils lui faisaient part de la chose, cOinar s'écria : etCoin-

cement vivrez-vous quand vous n'aurez plus vos chameaux ?« Et

aussitôt, se rendant chez le Prophète, il lui dit : ttO Envoyé de

ceDieu, comment vont-ils vivre quand ils n'auront plus leurs cha-

«meaux? — Fais annoncer aux lidèles, répondit-il, qu'ils apportent
cece qui leur reste dans leurs sacs à provisions. » On étendit à cet

effet une nappe en cuir sur laquelle on plaça tous les restes. L'En-

voyé de Dieu se leva, fit une prière, bénit ces restes et dit aux

fidèles d'apporter leurs sacs. Chacun en prit à pleines mains et,

quand ils eurent fini, l'Envoyé de Dieu dit : ceJe témoigne qu'il n'y
cea pas d'autre divinité que Dieu et que je suis l'Envoyé de Dieu. •»

3, Râfi-ben-Khaclîdj a dit : ceNous faisions avec le Prophète la

prière de l'casr; nous égorgions alors les animaux dont on parta-

geait la chair en dix portions. Nous mangions cette viande cuite

à point avant que le soleil ne se couchât, -n

h. Abou-Mousa a dit : ceLe Prophète a dit : ceLes Ach'ariW, quand

ceils manquaient de vivres dans une expédition ou, qu'étant à Médine,

ceils avaient peu à donner à manger à leurs familles, réunissaient

cetoutes leurs provisions dans une même pièce d'étoffe, puis les

cepartageaient par parts égales au moyen d'un même vase. Je me

rejoignais à eux et ils se joignaient à moi (dans cette circon-

cestance). T>

CHAPITRE II. — QUAND DEUX PERSONNESONT MÉLANGÉ LEURS APPORTS, CHA-

CUNE D'ELLES SKIU TENUE VIS-À-VIS DE L'AUTRE POUR UNI! SOMME ÉGALE DE LA

DÎME.

1. Anas rapporte que Abou-Bakr, lui écrivant au sujet de la

(1) Nom d'une tribu du Yémen.
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dîme telle que l'avait établie l'Envoyé de Dieu, s'exprimait ainsi :

ceQuand deux personnes ont mélangé leurs apports, chacune

d'elles sera tenue vis-à-vis de l'autre pour une somme égale W. n

CHAPITRE III. Du PARTAGE DES MOUTONS.

1. ^Abâya rapporte que son grand-père HàfT-ben-Khadîdj a dit :

«Nous étions avec le Prophète à Dzou-'l-Hoiaïfa. Tout le monde

avait faim lorsqu'on s'empara de chameaux et de moutons. Le Pro-

phète était resté avec les retardataires. On se hâta d'égorger des

animaux et d'installer les marmites. Le Prophète ordonna de les

renverser, puis il partagea (le butin) en donnant dix moutons

comme équivalent d'un chameau. Un des chameaux s'étant enfui,
on chercha en vain à le rattraper. Gomme on ne disposait que de

peu de chevaux, un des hommes décocha une flèche à l'animal que
Dieu arrêta ainsi, teParmi ces animaux, dit le Prophète, il en est

«qui fuient comme les animaux sauvages. Faites comme il vient

« d'être fait contre ceux que vous ne pourrez rattraper, -n

«Mon grand-père, dit'Abâya, répondit : «Nous attendons — ou,
«suivant une variante, — nous craignons d'avoir contact avec l'en-

«nemi demain et nous n'avons pas de couteaux; pouvons-nous

«égorger nos animaux avec des roseaux? — L'animal dont le sang
«a abondamment coulé et sur lequel le nom de Dieu a été pro-
«nonce, mangez-le, répliqua le Prophète, pourvu qu'il n'ait pas été

«saigné avec la dent et avec l'ongle; la raison de cela la voici : la

«dent est un os et l'ongle est le couteau (2>des Abyssins, n

CHAPITRE IV. — LE MÉLANGE DES DATTES (D'ESPÈCES DIFFÉRENTES) ENTRE ASSO-

CIAS NE SE FAIT QUE SI LES COCONTRACTANTSLAUTORISENT.

1. Ibn-Omâr dit que le Prophète a défendu à l'homme de mé-

(I) Il s'agit ici des dépenses faites à

l'occasion de l'acte de société; elles doi-
vent être supposées proportionnellement
à l'apport de chacun.

(2) Les Abyssins, pour qui le sang
n'était pas chose impure, étranglaient
leurs victimes au heu de les égorger;
de là la métaphore employée ici.
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langer deux espèces de dattes à moins d'avoir l'assentiment des pro-

priétaires de ces fruits.

2. Djabala a dit : etTandis que nous étions à Médine il y eut

une disette, et Ibn-Ez-Zobaïr nous donnait des dattes. Quand Ibn-

cOmar passait près de nous il disait : etNe mélangez pas (les espèces

crdifférentes), car le Prophète a interdit ce mélange. Toutefois

tr faites-le si votre frère vous y autorise. >>

CHAPITRE V. — L'ESTIMATIONDESCHOSESENTREASSOCIÉSDOIT ÊTREFAITE

ÉQUITABLEIIENT.

1. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceCelui qui affran-

chit sa part d'un esclave — le râivi hésite, sur le mot employé pour

dire part, entre ^aicS, Jj-i et L^^IJ — et qui possède de quoi en payer
le prix, estimé à une valeur équitable, devra l'affranchir (complè-

tement). S'il ne possède pas la somme nécessaire, l'esclave ne sera

affranchi que pour la somme payée, -n

Les mois tesera affranchi pour la somme payée» appartiennent-ils an liadils ou sonl-

ils du rdwi? Nâfi', un des autres ràtvi, dil qu'il n'en sait rien.

2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : a Celui qui affran-

chit partiellement son esclave doit compléter l'affranchissement de

ses deniers (s'il le peut). S'il n'a pas la somme nécessaire, on estimera

la valeur équitable de l'esclave, puis on le mettra en demeure de

gagner (de quoi se libérer) sans toutefois lui imposer une tâche

trop pénible, -n

CHAPITRE VI. — EN CAS DE PARTAGE, PEUT-ON TIRER AU SORT LA PART ATTRI-

BUÉE À CHACUN DES COPARTAGKANTS?

1. Erir-No'aman-ben-Backîr rapporte que le Prophète a dit : ceII

en est de celui qui observe les prescriptions de Dieu et de celui

qui les enfreint comme de gens qui se partageraient un navire, le

sort ayant donné aux uns le bas du navire, aux autres la partie

supérieure. Si ceux qui auront la partie inférieure et qui voudront

s'abreuver d'eau, obligés de passer par la partie supérieure, disaient :
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ceCreusons un trou dans noire part de façon à ne pas gêner ceux

cequi ont la partie supérieures, que ces derniers les laissent réaliser

leur dessein, tous périront; si, au contraire, ils les en empêchent,
ils seront sauvés eux et tous les autres, n

CHAPITRE VII. — DE L'ASSOCIATIONDEL'ORPHELINAVECDESPERSONNESDELA
SUCCESSION W.

1. cOrwa-ben-Ez-Zobaïr ayant interrogé cAïcha au sujet de ces

mots du Coran : ceSi vous craignez de n'être pas équitables. . .

quatre.. . . n (sourate iv, verset 3), celle-ci lui répondit : ccO fils de

ma soeur, il s'agit du cas de l'orpheline qui est sous la puissance
de son tuteur (matrimonial) et qui lui est associée dans ses biens.

Le tuteur, séduit par la beauté et la fortune de cette orpheline,
voulant l'épouser, sans lui donner une dot équitable, il ne pourra
le faire qu'en lui payant la dot que lui donnerait un autre que lui.

On a interdit (aux tuteurs) d'épouser leurs pupilles à moins d'être

justes envers elles et de leur assigner comme dot le maximum qui
convient aux femmes de leur condition. Sinon ils doivent épouser
d'autres femmes qui leur plaisent, -n

cc'Aïcha, dit c0rwa, ajoute ceci : ceAprès la révélation du verset

ceci-dessus, les fidèles avaient demandé à l'Envoyé de Dieu de leur

ceen donner l'interprétation. Alors Dieu révéla ce verset : «Et ils te

cedemandent des explications au sujet des femmes. . . que vous

cedésirez épouser n et sur ce que Dieu a dit : ceOn vous lira dans le

etCoran. . . •» (sourate iv, verset 126), c'est-à-dire dans le premier
etverset où il est dit : ceSi vous craignez de ne pas être équitables
teenvers les orphelines, épousez les femmes qui vous plaisent. . . -n

(sourate iv, verset 3). cAïcha dit que, par ces mots : ceque vous

tedésirez épouser», il faut entendre celui qui désire épouser une

teorpheline placée sous sa tutelle, quand cette orpheline a peu de

ttfortune et peu de beauté. Quant aux femmes orphelines, qu'on

(1>Il s'agit ici non seulement de

co-héritiers, mais aussi de personnes à
qui la mort du de'funt confère certains
droits tels que ia tutelle.
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cerecherche à cause de leur fortune et de leur beauté, on ne doit

celes épouser qu'autant qu'on agit équitablement du moment qu'on
cedédaigne les autres (sans fortune et sans beauté), n

CHAPITRE VIII. — DE L'ASSOCIATIONPOURDKSTERRESOUPOURAUTRECHOSE.

1. Djdbir-ben-Abdallah a dit : ceLe Prophète n'a institué le droit

de retrait que pour les choses qui ne sont pas susceptibles d'être

partagées. Mais, quand on peut fixer des limites et avoir un chemin

(d'accès), il ne doit pas y avoir de retrait, n

CHAPITRE IX.-— QUANDLESASSOCIÉSONTPARTAGÉLESMAISONSOULESAUTRES

CHOSES, ILS NE PEUVENT PLUS REVENIR SUR CE QUI A ÉTÉ FAIT, NI EXERCER LE

DROIT DE RETRAIT.

1. Djdbir-ben-Abdallah, a dit : ceLe Prophète a jugé que le droit

de retrait ne s'appliquait qu'aux choses non susceptibles d'être

partagées. Mais quand on peut fixer des limites et avoir un chemin

d'accès, il ne doit plus y avoir de retrait. •»

CHAPITRE X. — DE L'ASSOCIATIONPOURL'OR, POURL'ARGENTETPOURTOUSLES

CAS OÙ IL Y A (EN MÊME
TEMPS) CHANGE.

1. Solaïmân-ben-Abou-Moslim a dit : ceGomme j'interrogeais Abou-

'1-Minhàl au sujet du change, fait de la main à la main, il me

répondit : ceNous avions, moi et un associé, acheté quelque chose

cède la main à la main et aussi à terme. El-Barâ-ben-cAzib étant

cevenu nous trouver nous le questionnâmes là-dessus, ceJ'avais, dit-il

cefait la même chose, avec mon associé, Zeïd-ben-Arqam, et le

ceProphète, interrogé par nous à ce sujet, nous répondit : ceCe qui
cea eu lieu de la main à la main gardez-le; ce qui a été pris à terme

cerendez-le. 11

CHAPITRE XI. — Du FAIT DE FAIREUN ENSEMENCEMENTEN COMMUNAVECUN

TRIBUTAIRE ET UN POLYTHÉISTE.

1. Nâfi'-bcn-Abdallah a dit : ceL'Envoyé de Dieu donna Khaïbar
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aux juifs pour le mettre en valeur et l'ensemencer, et il leur attri-

bua la moitié des produits. 11

CHAPITRE XII. — Du PARTAGEDESMOUTONSHT DUFAITDE L'ACCOMPLIRAVEC

EQUITE.

1. Oqba-ben-Amir rapporte que l'Envoyé de Dieu lui avait

remis des moutons afin de les répartir entre ses compagnons pour
la fête des sacrifices. Il resta un jeune mouton. J'annonçai la chose

à l'Envoyé de Dieu qui me dit : ceSacrifie-le pour toi-même. 11

CHAPITRE XIII. — DE L'ASSOCIATIONPOURLESCOMESTIBLESET AUTRESCHOSES.
- On rapporte qu'un homme marchandant quelque chose, un autre lui fit un

signe d'intelligence. zOmar en conclut qu'il étaient, associés.

1. Zohra-ben-Mabed rapporte que quand son père cÀbdallah-

ben-Hichâm, qui vivait au temps du Prophète, avait été emmené

par sa mère Zeïneb-bent-Homaï dvers l'Envoyé de Dieu : te( ) Envoyé

de Dieu, dit-elle, conclue avec lui le pacte de l'islam. — Il est

bien jeune, répondit le Prophète, n Cependant il lui passa la main

sur la tête et le bénit.

Zohra-ben-Macbed rapporte encore que son grand-père, cAbdal-

iah-ben-Hichâm, l'emmenait au marché quand il allait acheter des

grains et que, là, il rencontrait Ibn-cOmar et Ibn-Ez-Zobaïr qui lui

disaient : cePrends-nous comme associés parce que le Prophète a

appelé sur toi la bénédiction. t> Il les prenait comme associés, et

parfois la part de gain était un chameau tout chargéW que l'on

envoyait à la maison.

El-Bokhâri ajoute : «Si un homme dit à un autre : rrPrends-moi comme associé»

et que ce dernier garde le siience ils sont associéspour moitié(2). n

CHAPITRE XIV. —• DE L'ASSOCIATIONENMATIÈRED'ESCLAVES.

1. D'après Mm-Omar, le Prophète a dit : ceCelui qui affranchit

<l) Ou une charge de chameau seule- (~>Ce paragraphe manque dans Qas-
ment. L'expression employée est ambiguë. tallâni.

EL-EOKnillI. — II. 11

IMI'IUMERIF. NATIONALE.
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un esclave pour la part qui lui appartient, doit affranchir cet esclave

complètement s'il possède de quoi payer la somme représentant la

valeur totale estimée à sa juste valeur. On donnera à chaque associé

sa part du prix et l'esclave affranchi sera mis en liberté. »

2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceQuand quelqu'un
affranchit un esclave pour la part qu'il en détient, cet esclave doit

être affranchi par lui complètement s'il dispose de l'argent néces-

saire. Sinon, on mettra l'esclave en mesure de se libérer (par son

travail) sans toutefois lui imposer une tâche pénible. »

CHAPITRE XV. — DE L'ASSOCIATIONEN MATIÈREDEVICTIMEAVECGUIRLANDE

DESTINÉEAU PÈLERINAGE.— Quicl de quelqu'un qui s'associe un autre pour la

victime qu'il destine au pèlerinage ?

1. Djâbir rapporte d'après Tâous que Ibn-cÀbbàs a dit : «Lorsque
le Prophète et ses compagnons arrivèrent dans la matinée du qua-
trième jour de dzou-'l-hiddja, ils avaient fait la telbiya du pèleri-

nage seulement sans y rien ajouter. Aussitôt arrivés nous reçûmes
l'ordre de faire la telbiya de la visite pieuse et de reprendre notre

liberté vis-à-vis de nos femmes. Cette nouvelle se répandit aussitôt, n

D'après cAtâ, Djâbir a dit : «L'un de nous va-t-il donc aller à Mina,

la verge dégouttant de sperme?n et, ce disant, il faisait un geste
de la main. La chose étant parvenue aux oreilles du Prophète, il

se leva et fit le discours suivant : «J'ai appris que certaines gens
«disent telle et telle chose. Or, par Dieu! je suis plus pieux et

etplus respectueux envers Dieu que pas un d'eux. Si j'avais pu

«prévoir ce qui est arrivé je n'aurais pas amené de victime et,

«même, si je n'avais pas de victime je quitterais l'état d'ihrâm. •»

«Alors Sorâqa-ben-Mâlik-ben-Djocchom se leva et dit : « 0 Envoyé
«de Dieu, est-ce une exception faite pour nous, ou en sera-t-il tou-

«jours ainsi? — Pas du tout, répondit-il, il en sera toujours ainsi, n

Ali-ben-Abou-Tâlib étant arrivé aurait dit, d'après Djâbir : «Je

lais la même telbiya que celle qu'a faite l'Envoyé de Dieu. >>

Selon lbn-cAbbâs, il aurait dit : «Je fais la telbiya du pèlerinage
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de l'Envoyé de Dieu. t>Le Prophète ordonna alors à Ali de se main-

tenir en état d'ihrâm et il l'associa dans sa victime.

CHAPITRE XVI. — DE CELUI QUI, DANS UN PARTAGE, DONNE DIX MOUTONSPOUIt

L'ÉQUIVALENT D'UN CHAMEAU.

1. 'Abâya-ben-Pafaa rapporte que son grand-père, Ràfic-ben-

Khadîjd, a dit : ceNous étions à Dzou-'l-Holaïfa (point de telbiya)
du Tihàma. Nous nous étions emparés de moutons et de chameaux.

On se hâta de faire bouillir les marmites pleines de la viande

provenant de ces animaux. L'Envoyé de Dieu, qui survint à ce

moment, ordonna de renverser les marmites, puis il (fit le par-

tage) en prenant dix moutons pour l'équivalent d'un chameau. Un

chameau s'était enfui. Gomme nous n'avions parmi nous que peu de

chevaux, un homme décocha une flèche à l'animal et l'abattit, ceCes

ceanimaux, dit l'Envoyé de Dieu, s'effarouchent comme des animaux

cesauvages. Quand vous ne pouvez pas vous en rendre maîtres,

ceagissez à leur égard de cette façon. •»

ceMon grand-père dit ensuite : ccO Envoyé de Dieu, nous atten-

tedons — ou nous redoutons — la rencontre de l'ennemi demain,

etPuisque nous n'avons pas de couteaux, pouvons-nous égorger nos

teanimaux avec des roseaux? — Hâte-toi — ou dépêche-toi,
—

cerépondit le Prophète. L'animal dont le sang a été répandu abon-

eedamment et sur qui on a prononcé le nom de Dieu, mangez-le,
cepourvu qu'il n'ait pas été égorgé au moyen d'une dent ou d'un

ceongle. Et voici l'explication de cela, c'est que la dent est un os et

ceque l'ongle sert de couteau aux Abyssins, «
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TITRE XLVI1I.

DU GAGE.

CHAPITRE PREMIER. —• Du GAGEDANSLES VILLES. - De ces mots du Coran :

?,Quand vous êtes en voyage et que vous ne trouvez pas d'écrivain, alors, des

gages devront être pris. . . » (sourate 11, verset a 8 3).

1. Anas a dit : ceLe Prophète avait donné en gage sa colle de

mailles en garantie d'orge. J'allai lui apporter un pain d'orge el

de la graisse rance fondue, car je l'avais entendu dire : ceLa famille

cede Mahomet n'avait ce matin qu'un sâc (de dattes) et le soir elle

cen'avait plus rien, car elle comptait neuf ménages W. n

CHAPITRE II. — DE CELUIQUIMETEN GAGESACOTEDEMAILLES.

j. El-Aswad rapporte, d'après cAïcha, que le Prophète acheta

d'un juif des grains à crédit et qu'il donna en gage sa cotte de

mailles.

CHAPITRE III. — DE CELUIQUIMETEN GAGEDESARMES.

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit que l'Envoyé de Dieu s'étant écrié :

ceOui me débarrassera de Ka'b-ben-El-Achraf qui a mal agi envers

Dieu et son Envoyé? •>>,Mohammed-ben-Maslama répondit : ceMoi. •»

Il alla le trouver et lui dit : «Nous voudrions emprunter une

charge ou deux charges.
— Me donnerez-vous vos femmes en

gage? répondit-il.
— Gomment, lui répondit-on, pourrions-nous

te donner nos femmes en gage à toi qui es le plus bel homme

des Arabes? — Donnez-moi vos fils en gage, reprit-il.
— Com-

!-' Ou: «neuf femmes*, chacune ayant un logement particulier.
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ment, repliqua-t-on, pourrions-nous te donner nos fils en gage"?

On pourrait leur jeter à la face qu'ils ont été donnés en gage pour

une charge ou deux charges, et ce serait une honte pour nous.

Mais nous te donnerons en gage nos lama. •»— ceEt par là, dit Sofiân,

il faut entendre cries armes-. — Mohamrned-ben-Maslama lui pro-

mit de revenir. IlsO tuèrent Kacb et allèrent en informer l'Envoyé

de Dieu.

CHAPITRE IV. Du GAGE CONSISTANT EN UNE MONTURE OU EN UN ANIMAL DONNANT

DU LAIT. —
El-Moghîra a dit, d'après Ibrahim, que l'animal égaré pouvait

(légitimement)
servir de monture ou être trait, à condition de lui fournir sa

provende;
la règle est la même quand

l'animal est remis en gage.

1. D'après Abou-Horaïra le Prophète disait : ceL'animal donné

en gage peut être monté, à condition de le nourrir, et (à cette con-

dition) on est en droit de boire le lait d'un animal mis en gage.-»

2. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu s'est exprimé ainsi :

ceOn peut se servir du dos d'une monture en lui fournissant sa

cenourriture, si l'animal est mis en gage. On peut boire le lait d'un

ceanimal en lui fournissant sa nourriture, si l'animal est en gage,

ceC'est celui qui le monte ou le trait qui doit la nourriture de

cel'animal, -n

CHAPITRE V. — Du GAGEREMISÀ UN JUIF OU À TOUTAUTRE.

1. Ibrahim-lmi-El-Aswad rapporte que cAïcha a dit : ceL'Envoyé

de Dieu avait acheté des grains d'un juif et il lui donna en gage

sa cotte de mailles, -n

CHAPITRE VI. — EN CASDEDÉSACCORDENTRELE CONSTITUANTET LE GAGISTE,

C'EST AU DEMANDEUR DE FOURNIR LA PREUVE ET LE SERMENT INCOMBE AU

DÉFENDEUR.

1. Ibn-Abou-Molaïka a dit : ceJ'écrivis à Ibn-cAbbas qui me répon-

('! Moliamed-ben-Maslama revint ensuite avec un complice et tua Ka'b. C'est à eux

que se rapporte le pronom Ils.
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dit par lettre que le Prophète avait décidé que le serment incombe

au défendeur. •»

2. D'après Abou-Omïl, 'Abdallah a dit : etCelui qui prête ser-

ment en qualité de défendeur, dans le but de s'approprier un

bien et qui fait un faux serment, trouvera Dieu irrité contre lui

lorsqu'il le rencontrera. Ces paroles ont été confirmées plus tard

par ce verset du Coran: etCeux qui, moyennant un engagement
tevis-à-vis de Dieu et des serments, achètent à vil prix. . . », et il

récita le passage jusqu'à ces mots : ttun châtiment douloureux n

(sourate ni, verset 71).

El-Achcats-ben-Qaïs, survenant à ce moment, dit: ceQue vous

rapporte Abou-\Abderrahman ?n Nous le lui répétâmes.'te 11 a rai-

son, reprit-il, c'est à mon sujet que cette révélation a eu lieu.

J'avais, à propos d'un puits, une contestation avec un homme.

Nous portâmes notre différend devant l'Envoyé de Dieu qui me

dit: ceProduis deux témoins, sinon il va prêter serment. — Alors

il va jurer, répliquai-je, car il n'a aucun scrupule.
— Celui qui,

ajouta l'Envoyé de Dieu, dans le but de s'approprier un bien, jure
et fait un faux serment, trouvera Dieu irrité contre lui lorsqu'il
le rencontrera, H Dieu a confirmé ces paroles en révélant ce ver-

set que récita le Prophète : etCeux qui, moyennant un engage-
ment vis-à-vis de Dieu ou des serments, achètent à vil prix. . . un

châtiment douloureux-n (sourate m, verset 71).
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DE L'AFFRANCHISSEMENT.

CHAPITRE PREMIER. — DE CE QUI A ÉTÉ RAPPORTE AU AUJET DE L'AFFRAN-

CHISSEMENT ET DE SES MÉRITES. — De ces mots du Coran : KII rachètera un

captif
— ou il nourrira au jour de la disette — un orphelin qui est son

proche» (sourate xc, versets i3, i4 et i5).

I. Said-ben-Mardjâna, le compagnon de cAli-ben-El-Hosaïn, rap-

porte que Âbou-Horaïra lui a dit que le Prophète avait prononcé
ces mots : «L'homme, quel qu'il soit, qui affranchira un musul-

man, Dieu, pour chacun des membres de l'esclave, délivrera du

feu de l'Enfer chacun des membres de cet homme. » — «Gomme,

ajoute Sa'îd-ben-Mardjâna, j'allai rapporter ce hadits à cAli-ben-El-

Hosaïn, celui-ci se rendit auprès d'un esclave dont \Abdallah-ben-

Djâcfar lui avait offert dix mille dirhems ou mille dinars et l'affran-

chit aussitôt, il

CHAPITRE IL — QUELESTL'ESCLAVE(DONTL'AFFRANCHISSEMENTEST)LEPLUS
MÉRITOIRE.

J. Abou-Dzarr a dit : «J'interrogeai le Prophète pour savoir

quelle était l'oeuvre la plus méritoire. «La foi en Dieu, répondit-il,
« et le cljihàd dans sa voie. — Et quel est l'esclave dont l'aflran-

«chissement est le plus méritoire? lui demandai-je.
— Celui

«qui a coûté le plus cher, répondit-il, et auquel son maître tient

«le plus. — Et si je ne puis le faire? repris-je.
— Alors, répli-

«qua-t-il, aide-le dans son métier' 1) ou, s'il ne sait rien faire,

(1) Au. lieu de UJLJ on iil également UPJU., et alors le sens sérail : reviens en aide ù
un malheureux».
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retravaille pour lui. — Et si je ne le fais pas"?
— Alors tu t'abs-

tr tiendras de faire du mal et ce sera une façon d'aumône dont tu

tebénéficieras. r>

CHAPITRE III. — DE L'AFFRANCHISSEMENTRECOMMANDÉÀ L'OCCASIOND'UNE

ÉCLIPSE OU D'UN CATACLYSME.

1. D'après Asmà-bent-Abou-Bakr, le Prophète a ordonné de faire

des affranchissements à l'occasion de l'éclipsé de soleil.

In fine, indication d'un autre isndd.

2. D'aprèsFâtima-bent-El-Mondzir, Asma-bent-Abou-Bakr a dit:

« On nous ordonna de faire des affranchissements à l'occasion de

l'éclipsé (de lune), n

CHAPITRE IV. —DE L'AFFRANCHISSEMENTDEL'ESCLAVE(MÂLE) QUIAPPARTIENT

À DEUX!l) PERSONNES. OU DELA FEMME ESCLAVE APPARTENANT À DES ASSOCIÉS.

1. D'après Sdlim, le Prophète a dit : c?Celui qui affranchit un

esclave dont il possède une partie avec un tiers devra, si ses moyens
le lui permettent, faire estimer la part du tiers et compléter ensuite

l'affranchissement. 15

2. D'après \Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : etCelui

qui affranchit un esclave pour la part dont il est propriétaire, et qui

disposera de la somme nécessaire pour compléter l'affranchissement,

fera estimer à sa juste valeur cet esclave et donnera à chacun de

ses coassociés la somme qui leur revient pour affranchir complète-
ment cet esclave. Si ses ressources ne lui permettent pas d'agir ainsi,

l'esclave restera affranchi partiellement, n

3. Selon Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceCelui qui affranchit

un esclave pour la part dont il est propriétaire doit l'affranchir en

entier si ses ressources lui permettent de payer la somme totale.

S'il n'a pas les ressources nécessaires, celui qui a affranchi fera

(1) Ou plusieurs personnes.
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estimer la valeur de l'esclave qui restera affranchi partielle-

ment, i)

Ces derniers mots sont-ils de Nftfi' ou font-ils partie du liadits? Ayyoub, un dos râmi,
déclare qu'il l'ignore.

à. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit: ceCelui qui affranchit

un esclave pour la part qu'il en possède, doit affranchir cet esclave

complètement s'il possède de quoi payer la somme représentant la

valeur totale estimée à sa juste valeur, sinon, ajoute le rmvi N(ifi\

l'esclave restera affranchi partiellement, v

5. Ndji rapporte que Ihn-cOmar avait formulé la règle suivante

au sujet de l'esclave homme ou femme appartenant à plusieurs co-

propriétaires et que l'un d'eux a affranchi pour sa part : ceCelui-ci,

disait-il, doit affranchir l'esclave complètement s'il a la somme né-

cessaire pour payer le prix total estimé à sa juste valeur. Il payera
alors à chacun des copropriétaires la valeur de sa part, et l'esclave,

alors affranchi, sera mis en liberté, n Ibn-cOmar donnait cette

information d'après le Prophète.
Indication d'autres isndd.

CHAPITRE V. — CELUI QUI A AFFRANCHI UN ESCLAVE POUR LA PART QU'IL POS-

SÈDE ET QUI N'A PAS LES RESSOURCES NÉCESSAIRES
(POUR

L'AFFRANCHIR COMPLÈTE-

MENT) DEVRA METTRE CET ESCLAVE EN DEMEURE DE GAGNER
(DE QUOI SE

LIRÉRER),

SANS TOUTEFOIS LUI IMPOSER UNE TACHE TROP PENIBLE, C'EST-À-DIRE COMME ON

AGIT POUR L'AFFRANCHISSEMENT CONTRACTUEL.

1. Suivant deux isndd différents, Àbou-Horaïra rapporte que le

Prophète a dit : ceCelui qui affranchit une part' 1) d'un esclave devra

le libérer complètement de ses deniers s'il possède les ressources

(nécessaires). Sinon, on estimera la valeur de l'esclave et on le

mettra en demeure de gagner (de quoi se libérer), sans toutefois

lui imposer une tâche trop pénible, »

Confirmation du liadits d'après une autre source.

CHAPITRE VI. —• DE L'ERREURET DE L'OMISSION DANS(LA FORMULEDE) L'AF-

(I) Le texte porte deux mots syno- n'était point certain : ce sont les mots :

nymes, sur l'emploi desquels le râwi v^-- 5et o^^^
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FRANCHISSEMENT,DE LA RETODIATION, ETC. — 77 n'y a pas d'affranchissement
sinon en vue de la face de Dieu. — Le Prophète a dit : K4 chaque homme il

sera tenu compte de ses intentions. » — 77 n'y a pas intention chez celui qui
oublie et qui se trompe (involontairement).

1. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète a prononcé les paroles

suivantes : tePar égard pour moi, Dieu ne tiendra aucun compte

rrdes suggestions venues aux coeurs (des fidèles) de ma nation tant

rrqu'elles ne se seront pas manifestées par des actes ou par des

a paroles, n

2. cOmar-ben-El-Khattâb rapporte que le Prophète a dit : etLes

actes ne valent que par l'intention. A chaque homme il ne sera

tenu compte que de ses intentions. Pour celui qui aura émigré en

vue de Dieu et de son Envoyé, son émigration lui sera comptée

pour Dieu et son Envoyé. Quant à celui qui aura émigré en vue de

biens terrestres, ou afin de trouver une femme à épouser, l'émigra-

tion ne comptera que pour le but qui aura déterminé son voyage. •»

CHAPITRE VII. — DE CELUIQUIDIT À SONESCLAVE: «IL ESTÀ DIEU», ET QUI,

CE DISANT, A L'iNTENTION DE L'AFFRANCHIR, ET DU FAIT DE PRENDRE À TEMOIN

QU'ON AFFRANCHIT.

1. D'après Qaïs, lorsque Abou-Horaïra vint pour embrasser

l'islamisme, il avait avec lui son esclave. En route chacun d'eux

ayant perdu son compagnon, l'esclave arriva le dernier et trouva
A

Abou-Horaïra assis avec le Prophète, «0 Abou-Horaïra, dit le Pro-

phète, voici ton esclave qui vient te rejoindre.
— En vérité, ré-

pondit Abou-Horaïra, je te prends à témoin qu'il est libre, n Cet

affranchissement avait été résolu quand Abou-Horaïra avait récité

ce vers :

Quelle nuit longue et pénible! et pourtant c'est grâce à elle que je suis délivré du

fléau de l'infidélité.

2. D'après Qaïs, Abou-Horaïra a dit : rr Comme je me rendais

auprès du Prophète, je dis en route :

Quelle nuit longue et pénible! et pourtant c'est grâce à elle que je suis délivré du

fléau de l'infidélité.
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a A ce moment, mon esclave m'abandonna en chemin. Arrivé

chez le Prophète, je lui prêtai serment de fidélité et, pendant que

j'étais encore auprès de lui, l'esclave se montra. cc() Abou-Horaïra,

terne dit alors l'Envoyé de Dieu, voici ton esclave. — Il est libre

cepour la face de Dieu, répondis-je. •»Et je l'affranchis. •»

In fine, indication d'une variante consistant en l'omission du mot ta» «•libre*.

3. Qais a dit : «Quand Abou-Horaïra, accompagné de son es-

clave, vint afin d'embrasser l'islamisme, chacun d'eux avait perdu
son compagnon de route, ceEn vérité, dit Abou-Horaïra, je te prends
ceà témoin que cet homme est à Dieu'1', -n

CHAPITRE VIII. — DE LA MÈREDE L'ENFANT'2).—Abou-Horaïra dit, d'après le

Prophète, qu'un des signes de l'Heure suprême sera que la femme esclave don-

nera naissance à son maître.

1. cOnva-ben-Ez-Zobair rapporte que 'Aïcha a dit : cccOtba-ben-

Abou-Ouaqqâs avait fait prendre à son frère SaM-ben-Abou-Ouaqqâs

l'engagement de garder auprès de lui le fils de l'esclave de Zema'a,

en lui disant qu'il était son fils. Quand l'Envoyé de Dieu vint à la

Mecque au temps de la conquête de cette ville, Sacdprit avec lui l'en-

fant de l'esclave de Zema'a et se rendit auprès de l'Envoyé de Dieu en

compagnie de cAbdo-ben-Zemaca. « Q Envoyé de Dieu, dit Sacd, cet

ceenfant est le fils de mon frère, il m'a assuré que c'était son fils.

te— 0 Envoyé de Dieu, dit alors cAbdo-ben-Zemaca, cet enfant est

temon frère, le fils de Zemaca, il est né de son lit. n Examinant le

fils de l'esclave de Zerna'a, l'Envoyé de Dieu, trouvant qu'il ressem-

blait étonnamment à cOtba, dit : ceII est ton frère, ô cAbdo-ben-

ceZema'a, puisqu'il est né du lit de ton père.'» Puis il ajouta :

te() Sauda-bent-Zemaca, cache ton visage devant lui il, parce qu'il

(1) C'est une des formules que l'on em-

ploie quand on fait un affranchissement

contractuel.
(2)

L'expression «mère d'enfant» est

employée spécialement pour désigner la
femme esclave devenue mère des oeuvres

de son maître et qui, par ce seul fait,
devient entièrement libre.
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trouvait que l'enfant ressemblait à cOtba. Sauda était une des

femmes du Prophète. »

CHAPITRE IX. — Du LA VENTEDE L'AFFRANCHIPOSTHUME.

'
Amr-ben-Dînâr a entendu Djâbir-ben-c Abdallah dire : «Un des

nôtres avait affranchi un de ses esclaves de l'affranchissement dit

posthume. Le Prophète manda cet esclave et le vendit*".^ Djâbir

ajouta : «Cet esclave mourut dans le courant de l'année, n

CHAPITRE X. —• DE LA VENTEET DELA DONATIONDU DROITni; PATRONAGE.

1. Jim-Omar a dit : ceLa Prophète a interdit de vendre le droit

de patronage et d'en faire donation. "

2. El-Asirad rapporte que 'Aïcha a dit : «J'avais acheté Barîra et

ses maîtres avaient stipulé qu'ils conserveraient le droit de patro-

nage. Quand je parlai de cela au Prophète, il me dit : « Alfranchis-

ccla ; le droit de patronage appartient à celui qui a donné l'argent, -n

.l'affranchis Barîra, et le Prophète l'ayant fait appeler lui laissa le

choix de garder son mari' 2)
(ou de reprendre sa liberté). «Il me

«donnerait telle et telle chose, s'écria-t-ellc, que je ne voudrais

«pas rester avec lui. n Puis elle choisit sa liberté, v

CHAPITRE XI. — QUANDLE FRÈREOU L'ONGLEPATERNELD'UNHOMMEESTFAJT

PRISONNIER, CELUI-CI DOIT-IL LE RACHETER s'il, S'AGIT D'UN POLYTHÉISTE? — Alla S

a dit : « El-Abbâs dit au Prophète : « Je me suis racheté et j'ai racheté 'Aqîl. »

\<\h avait droit à une part de ce butin qui comprenait son frère 'Aqil et son

oncle paternel 'Abbâs®. i>

1. D'après Ibn-Chihdb, Anas-ben-Mâlik lui a raconté que des

hommes des Ansâr demandèrent à l'Envoyé de Dieu une audience

(1) Cette vente fut laite à un tiers pour
la somme de 8oo dirbems que le Pro-

phète remit au propriétaire de l'esclave.
(2) Ce mari était, dit-on, esclave;

mais le fait est contesté de savoir s'il

était ingénu ou esclave; c'est ce qui

explique la réponse faite par Barîra.
(:,) Par suite de cette circonstance, 'Ali

se trouvait, pour une partie, propriétaire
de son frère et de son oncle, puisque
ceux-ci, en qualité de prisonniers, faisaient

partie du butin.
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et lui dirent : a Autorise-nous à abandonner (une part du butin)

pour le rachat de cAbbâs, le fds de notre soeur. — Non, répondit-il,
vous n'abandonnerez pas un seul dirhem. n

CHAPITRE XII. — DE L'AFFRANCHISSEMENTFAITPARLE POLYTHÉISTE.

1. Hichâm rapporte que Hakîm-bcn-Hizam, avant d'être mu-

sulman, avait affranchi cent esclaves et apporté (des offrandes) sur

cent chameaux'1). Quant il fut musulman, il apporta (des offrandes)
sur cent chameaux et il affranchit cent esclaves, ceJ'interrogeai, dit

Hakîm, l'Envoyé de Dieu et lui dis : <x() Envoyé de Dieu, que
cepenses-tu qu'il adviendra des choses que je faisais dans un but

cepieux avant d'être musulman ? — En adoptant l'islamisme, ré-

cepondit l'Envoyé de Dieu, tu as conservé le bénéfice du bien que
cetu avais fait précédemment.')'

CHAPITRE XIII. — DE L'ARABEQUI,MAÎTRED'UNEESCLAVE'2',LA DONNE,LAVEND,
LARACHÈTE,COHABITEAVECELLEET EMMÈNEENCAPTIVITÉSADESCENDANCE.-De

ces mots du Coran : r,Dieu vous propose de comparer un esclave, au pouvoir
de son maître et ne disposant de rien, avec un homme à qui nous avons octroyé
une belle fortune qu'il dépense en secret et en public. Sont-ils égaux? Non,

certes ; Dieu soit loué, mais la plupart des hommes ne le sauront jamais »

(sourate xvi, verset 77).

1. Mevouân et El-Mhouar-bcn-Mahhrama rapportent tous deux

que le Prophète se leva quand la députation des Hawâzin arriva.

Ceux-ci demandaient qu'on leur rendît les richesses prises ainsi que
les captifs : ceJ'ai avec moi, répondit le Prophète, les gens que vous

voyez; or le discours que je préfère, c'est le plus sincère. Choisissez

un des deux lots suivants : les richesses ou les captifs, car j'ai retardé

le partage (du butin), n Le Prophète, en effet, avait attendu cette

députation pendant dix et quelques jours après son retour de Tâïf.

Voyant bien que le Prophète ne rendrait que l'une des deux choses,

(1) A l'occasion du pèlerinage.
('> Ou : rrun esclaves. C'est à cause du

verbe cohabiter qu'il a été nécessaire de
mettre le féminin dans la traduction. Si

l'on a employé le mol r arabe 1 au lieu de

f-musulmanîi, c'est, disent les commen-

tateurs, que le hadils s'applique égale-
ment à tous les non musulmans.
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les députés répondirent : ceNous choisissons nos captifs, n Le Pro-

phète se leva au milieu de la foule et, après avoir loué Dieu autant

qu'il en est digne, il ajouta : teVoici les faits : Vos frères sont venus

pleins de repentir et je suis d'avis de leur rendre leurs captifs. Que

ceux d'entre vous qui consentent de hon gré à cela s'exécutent.

Que ceux qui désirent conserver leur part de butin entière donnent

également leurs captifs et qu'ils attendent que nous leur rendions

cela sur le premier butin que Dieu nous accordera. — Nous te les

donnons de bon gré, s'écrièrent les fidèles. —Je ne puis distinguer,

reprit le Prophète, quels sont ceux d'entre vous qui m'autorisent et

ceux qui ne m'autorisent pas. Retournez dans vos demeures, et vos

chefs nous feront connaître votre décision. -nLes fidèles rentrèrent

chez eux; leurs chefs les interrogèrent, puis revinrent trouver le

Prophète et lui annoncèrent que tous consentaient de bon gré et

autorisaient (la restitution des captifs), crVoilà, dit le râwi Ez-Zohri,

ce que nous avons appris au sujet des captifs des Hawâzin. 11

Anas a dit que cAbbâs dit au Prophète : teJ'ai racheté ma per-
sonne et j'ai racheté cAqîl (avec le produit du butin), n

2. Ibn-Aoun a dit : teJ'avais écrit à NâfT; il me répondit égale-
ment par écrit que le Prophète avait fait une expédition contre les

Benou-'l Mostalaq et les avait surpris au moment où ils abreuvaient

leurs troupeaux, qu'il avait tué un certain nombre de combat-

tants et emmené leurs enfants en captivité; ce fut ce jour-là que le

Prophète prit Djowaïria. C'est cAbdallah-bencOmar, ajoutait-il, qui
m'a raconté ce fait et il faisait partie de cette expédition. 11

3. Ibn-Mohaïriz a dit : ceJ'ai vu Abou-Sacîd, et, comme je le ques-

tionnais, il me répondit : ceNous partîmes avec l'Envoyé de Dieu

cepour une expédition contre les Benou-'l-Mostalaq. Nous fîmes un

cecertain nombre de captifs. Nous recherchions les femmes, car le

cecélibat nous pesait; mais nous voulions cependant agir de façon à

cene pas avoir d'enfants W. Nous interrogeâmes l'Envoyé de Dieu à ce

(1) Mot à mot : nous aimions à nous retirer (au moment de i'éjaculation).
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tt sujet et il nous répondit : ceII n'y a aucun mal à ce que vous agis-
siez ainsi, car, d'ici au jour de la Résurrection, tout être dont l'exis-

cctence aura été prédestinée ne manquera pas d'exister. »

à. Suivant deux isndd différents, Àbou-Zora rapporte que Abou-

Horaïra a dit : ceDepuis trois jours j'avais une affection particulière

pour les Benou-Tamîm, parce que j'avais entendu l'Envoyé de Dieu

en faire l'éloge et que je l'avais entendu dire : ceIls seront les plus
crvaillants démon peuple contre l'antéchrist. n Les Benou-Tamîm

ayant apporté leur dîme, l'Envoyé de Dieu dit : ceCette dîme est

cela dîme des nôtres. n Et, cAïcha ayant une captive appartenant à

cette tribu, il lui dit : ceAffranchis-la, car c'est une descendante

ccd'Ismacël. y>

CHAPITRE XIV. — DE CELUIQUI ÉDUQUESA SERVANTEET LUI DONNEDE L'IN-

STRUCTION.

1. D'après Abou-Mousa, l'Envoyé de Dieu a dit : ceCelui qui,

ayant une servante esclave, l'élève W et la soigne, puis l'affranchit et

l'épouse, aura une double récompense. 11

CHAPITRE XV. — De ces paroles du Prophète : «Les esclaves sont vos frères,
nourrissez-les de ce que vous mangez vous-mêmes, n — De ces mots du Coran :

«Adorez Dieu; ne lui associez rien (dans voire culte). Pour vos père et mère

soyez bous ; soyez-le pour vos proches, pour les orphelins, les malheureux,

pour le voisin parent ou étranger, pour le compagnon de route, le voyageur,
et ceux dont vous êtes les maîtres. Dieu n'aime pas l'homme qui est présomp-
tueux et orgueilleux tt (sourate iv, verset ko).

— El-Bokhâri explique les

mots jJsJSji) par «proche» et (-*jJl par « étranger v.

1. El-Mdrour-ben-Souaïd a dit : ceJe vis Abou-Dzarr-El-Ghilâri

revêtu d'une tunique; son esclave en portait une également. Ques-

tionné par nous à ce sujet, il répondit : ceJ'avais injurié un homme

«qui alla porter plainte au Prophète. Celui-ci me dit : ceL'as-tu

(1) Au lieu de laJL«, on trouve la variante I^JÙ cel'instruit», qui concorde mieux

avec la rubrique.
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ceinjurié en la personne de sa mère?» Puis il ajouta : ceLes esclaves

cesont vos frères; ce sont des serviteurs que Dieu a placés en votre

cepouvoir. Que celui qui a un frère en son pouvoir le nourrisse des

cechoses dont il se nourrit lui-même, qu'il l'habille comme il s'ha-

ceLille lui-même, qu'il ne lui impose aucune chose au-dessus de ses

ceforces, ou s'il lui en impose une qu'il lui vienne en aide, -i

CHAPITRE XVI. — DE L'ESCLAVE QUI SE DISTINGUE PAR SA nÉTji ENVERSLE

SEIGNEURET QUI DONNEDE BONSCONSEILSÀ SONMAÎTRE.

1. Selon Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceL'esclave qui
donne de bons conseils h son maître et qui se distingue par sa piété
envers le Seigneur, aura une double récompense. ?

2. D'après Abou-Mousa-El-Acliari, le Prophète a dit : ceL'homme,

quel qu'il soit, qui, ayant une esclave, Féduque, lui donne une

bonne instruction, l'affranchit et l'épouse, aura une double récom-

pense. L'esclave, quel qu'il soit, qui remplira ses devoirs envers

Dieu et envers ses maîtres aura une double récompense, v

3. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceUne double

récompense sera accordée à l'esclave pieux en possession de son

maître.J'en jure par celui qui tient mon âme entre ses mains, ajouta-

t-il, n'étaient la lutte dans la voie de Dieu, le pèlerinage et les

devoirs de la piété filiale envers ma mère, j'aurais voulu mourir

étant esclave, n

à. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceHeureux celui

d'entre vous qui se distingue par sa piété envers le Seigneur et qui
donne de bons conseils à son maître, n

CHAPITRE XVII. — DE LA RÉPROBATIONQUI S'ATTACHEÀ CELUI QUI SURMÈNE

SONESCLAVEET QUI DIT : ceMON ESCLAVEMÂLE, MONESCLAVEFEMME». - De ces

mots du Coran : « ... et vos esclaves pieux et vos esclaves femmes. . . /> (sou-
rate xxiv, verset 3a) ; « ... et un esclave en possession de son maître. . . »

(sourate xvi, verset 77); «... ci ils trouvèrent tous deux son mari devant

la porte. . . n (sourate xn, verset a5); K . . . de vos esclaves croyantes»

(sourate iv, verset aq).
— Le Prophète a dit : «Allez trouver votre maître.11
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— « . . . Rappelle-mot à ton seigneur, à Ion maître. . . 5?(sourate xn, ver-

set h 2 ).
— « Qui est votre maître ? >>,a dit le Prophète.

1. D'après 'Abdallah, le Prophète a dit : ceL'esclave, qui donne

de bons conseils à son maître et qui se distingue par sa piété en-

vers le Seigneur aura une double récompense, v

2. D'après Abou-Mousa, le Prophète a dit : ceL'esclave qui se

distingue par sa piété envers le Seigneur et qui remplit tous ses

devoirs à l'égard de son maître, en lui donnant de bons conseils et

en lui étant soumis, aura une double récompense, -n

3. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : ceQu'aucun de

vous n'emploie ces expressions : cedonne à manger, offre l'ablution,

donne à boire à ton seigneurs. Dites : ceton maître —
(en se ser-

vant du mot «XA*«ou du mot J3-0)»
— Qu'aucun de vous ne dise :

cemon esclave homme, mon esclave femmes; qu'il dise : cemon

serviteur, ma servante ou mon garçon. 15

à. Selon Ibn-Omar, le Prophète a dit : ceCelui qui affranchit un

esclave pour la part dont il est propriétaire,doit l'affranchir (com-

plètement) de ses deniers, s'il possède de quoi payer la valeur de

cet esclave estimé à juste prix. Sinon, l'esclave restera affranchi

partiellement. r>

5. D'après \Abdallak, le Prophète a dit : ceChacun de vous est un

pasteur à qui on demandera compte de son troupeau. Le prince

qui commande au peuple est un pasteur et on lui en demandera

compte. La femme est un pasteur pour la maison de son mari et

pour ses enfants, on lui en demandera compte. L'esclave est un

pasteur en ce qui concerne le bien de son maître, on lui en deman-

dera compte. N'ètes-vous donc pas tous des pasteurs à qui on

demandera compte de son troupeau ? »

6. Abou-Horaïra et Zeïd-ben-Kkdlid rapportent que le Prophète
a dit : ceSi une femme esclave fornique, frappez-la du fouet; si elle

recommence, frappez-la encore. A la troisième ou à la quatrième

lois, vendez-la, fût-ce pour un bout de ficelle, n

Iili-liOKnÀRI. — îî. 13

IMI'lUMKri!!: N.ATIONWU:.
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CHAPITRE XVIII. — DE CELUIÀ QUI SONDOMESTIQUE(1) APPORTELE REPAS.

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : ceQuand l'un

de vous reçoit son domestique qui lui apporte son repas, s'il ne fait

pas asseoir le domestique avec lui, qu'il lai offre une bouchée ou

deux bouchées — le râvci hésite sur le point de savoir si le mot

employé est *£! ou ëiS] — car c'est le domestique qui a eu la peine

de préparer ce repas. »

CHAPITRE XIX. -— L'ESCLAVE EST UN PASTEUR POUR LE BIEN DE SON MAÎTRE.

— Le Prophète attribue au maître le bien (de l'esclave)^.

1. 'Abdallah-ben-Omar a entendu l'Envoyé de Dieu dire : ceChacun

de vous est un pasteur à qui on demandera compte de son trou-

peau. Le Pontife suprême est un pasteur, on lui demandera compte

de ses sujets. Pour les gens de sa maison l'homme est un pasteur

et ou lui demandera compte de son troupeau. La femme est un

pasteur pour la maison de son mari et on lui demandera compte de

son troupeau. Le serviteur est un pasteur en ce qui concerne le bien

de son maître et on lui demandera compte de son troupeau, •» —

ceJ'ai entendu nommer tous ces personnages par le Prophète, dit

'Abdallah, et je crois qu'il a ajouté : ceL'homme est un pasteur pour
cele bien de son père et on lui demandera compte de son troupeau,
ceChacun de vous est un pasteur et on lui demandera compte de

ceson troupeau. »

CHAPITRE XX. — QUANDON FRAPPEL'ESCLAVE,ÉVITERDE L'ATTEINDREAU

VISAGE.

1. Suivant deux isndd différents, Abou-Horaïra rapporte que le

Prophète a dit : ceQuand l'un de vous combat, qu'il évite de frapper

le visage, n

(1) Que ce domestique soit de condition

libre ou esclave, on doit agir de la même

façon.

<2)
D'après le commentaire, ia condition

serve est incompatible avec le droit de

propriété.
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DE L'AFFRANCHI CONTRACTUEL.

CHAPITRE PREMIER'1'. — DE LA FAUTE QUE COMMETCELUI QUI CALOMNIK

SON ESCLAVE.

CHAPITRE PREMIER (bis).— DE L'AFFRANCHICONTHACTUEL,DES ÉCHÉANCES'2'

QUI LUI SONTFIXÉES, UNE ÉCHÉANCECHAQUEANNÉE.— De ces mots du Coran :

« ... Ceux d'entre vos esclaves qui désirent un contrat d'affranchissement, ac-

cordez-le leur si vous les reconnaissez sol cables13', et donnez-leur une partie du

bien de Dieu que vous ave: reçu-n (sourate x\iv, verset 33).
—

D'après

Ibn.-Djoraïdj, Rauh a dit : « Comme je demandais à cAlâ s'il était obligatoire

pour moi S affranchir par contrat mon esclave, si je savais qu'il avait les res-

sources nécessaires, il me répondit : «Pour moi, il me semble que c'est obli-

gatoire.»
— « Ayant, dit cAinr-ben-Dînâr, demandé à 'Afà : : Est-ce une opi-

«nion émise par quelqu'un que lu donnes?», il répondit : zNon.v Puis Unie

raconta que Mousa-ben-Auas l'avait informé que Sirin, qui possédait un bien,

considérable, avait demandé à Anas de l'affranchir contractuellement. Anas

ayant refusé, Sirîn alla trouver 'Omar qui dit à Anas : ^.Affranchis-le.
' Et

comme celui-ci refusait encore, il le frappa de sa cravache en récitant ces mots

du Coran : « Accordez-leur un contrat d'affranchissement si vous les reconnais-

se: solva.bl.es.n Alors Anas fil le contrat. — El-Laits a dil : «Younosma rap-

porté, d'après Ibn-Chihâb, ces paroles dOrwa : r^Aïcha a dil que Barira

•s.entra chez elle pour la prier de lui venir en aide pour son contrat daffrauchis-

llj Ce crchapitre premier n ne figure
pas dans l'édition de Krehl.

(2) Le mot traduit par «-échéance»si-

gnifie à la lettre «étoile, astre». Le com-
mentateur fait remarquer à ce propos que
les Arabes ne pouvaient reconnaître le
retour périodique d'une date autrement

que par la présence de telle ou telle étoile
au-dessus de l'horizon.

(3) Le texte dit mot à mot : «Si vous

savez qu'il y a en eux du bien^ , ce qui
pourrait s'entendre également dans le

sens de KSI VOUSles jugez honnêtes".

Comme il s'agit d'un contrat il faut que
le maître juge son esclave capable de rem-

plir honnêtement des engagements pécu-
niaires échelonnés parfois sur un assez

loug espace de temps.

1 2 .
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« sèment, car elle devait cinq onces échelonnées par termes pendant cinq ans.

'xComme je tenais à celte Barira, continua cAïcha, je lui dis : -Que pen-
•s.serais-tu si je comptais à tes maîtres la somme en mie seule fois? Tes maîtres

« consentiraient-ils à te vendre à moi? Alors, je l'affranchirais et j'aurais sur

r, toi le droit de patronage. » — Barira partit aussitôt trouver ses maîtres et

' leur fit part de cette proposition.
— s/Yo» répondirent-ils, nous n'accepterons

-
que si nous avons le droit de patronage. » — 'Aïcha se rendit auprès de l'Envoyé

'de Dieu et lui rapporta la chose. >>— «Achète-la, répondit l'Envoyé de Dieu,

wt affranchis-la; le droit de patronage appartient à celui qui a affranchi. » —

<f.Se levant ensuite, l'Envoyé de Dieu dit : — « Qu'ont donc certains hommes à

? stipuler des conditions qui ne figurent pas dans le Livre de Dieu ? Toute su-

pputation qui nefigure pas dans le Livre de Dieu est nulle. Les conditions de
- Dieu sont les plus équitables et les plus sûres. •'

CHAPITRE II. DES CONDITIONS PERMISES DANS L'AITHANCIUSSEUENT CONTIÎAC-

TUEL. DE CELUI QUI STIPULE DES CONDITIONS QUI NE l'ICUnENT l'AS DANS LE LlVME

DE DIEU. — Là-dessus un hadits d'Ibn-Omar.

I. D'après 'Orwa, cAïcha a raconté que Barira vinl la trouver

pour lui demander de l'aider dans son contrat d'affranchissement

alors qu'elle n'avait encore rien payé de la somme convenue : rrVa

retrouver tes maîtres, lui dit cAïcha; s'ils y consentent, je payerai

pour toi la somme fixée pour ton affranchissement et j'aurai sur toi

le droit de patronage. » Barira alla rapporter ces paroles à ses maî-

tres qui refusèrent en disant : etSi elle veut payer pour toi, qu'elle le

fasse, mais le droit de patronage nous appartiendra. v>'Aïclia fit pari,

de la chose à l'Envoyé de Dieu qui lui répondit : ceAchète et af-

franchis; le droit de patronage n'est qu'à celui qui affranchit. " Puis

l'Envoyé de Dieu se leva et dit : etQu'ont donc certaines gens à sti-

puler des conditions qui ne figurent point dans le Livre de Dieu ?

Celui qui stipule une condition qui ne figure pas dans le Livre de

Dieu n'y aura aucun droit, l'eût—il énoncée cent fois. Les conditions

de Dieu sont les plus équitables et les plus sûres. y>

'2. lAbdallah-ben-Omar dit : cccAïcha voulait acheter une femme

esclave pour l'affranchir. Les maîtres y mirent comme condition

qu'ils auraient le droit de patronage : ceOn ne peut absolument pas
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tet'empècher d'avoir ce droit, dit l'Envoyé de Dieu à cAïcha, car le

cedroit de patronage n'appartient qu'à celui qui affranchit, n

CHAPITRE III. — DE L'AFFRANCHICONTRACTUELOUI DEMANDEAIDE ET our

S'ADRESSEDANS CE IU'T À QUELQU'UN.

1. eOnva rapporte que cAïcha a dit : ceBarîra vint et me dit :

etJ'ai fait contrat pour mon affranchissement moyennant neuf onces

ce( h o dirhems), à raison d'une once par an ; venez à mon aide. — Si,

cerépondit 'Aïcha, tes maîtres le veulent, je leur compterai cette

cesomme en une seule fois et je t'affranchirai ensuite, mais le droit

cede patronage m'appartiendra. r>Barîra alla chez ses maîtres qui re-

fusèrent cette combinaison.Elle revint ensuite et me dit: ceJ'ai exposé
cela chose à mes maîtres, mais ils refusent à moins qu'on ne leur

celaisse le droit de patronage. 1! L'Envoyé de Dieu, ayant entendu

parler de cela, me questionna et, quand je lui eus raconté les faits,

il me dit : cePrends-la, affranchis-la, et stipule que le droit de pâ-
tetronage leur appartiendra; or, le droit de patronage n'appartient
cequ'à celui qui affranchit.-.?

ceA ce moment, ajoute cAïcha, l'Envoyé de Dieu se leva, loua

Dieu et lui rendit grâces, puis il dit : ceEt maintenant, à quoi pen-
cesent donc certains hommes d'entre vous lorsqu'ils stipulent une

c condition qui ne figure pas dans le Livre de Dieu ? Elle est nulle. \

c-eut-il cent conditions, que la décision de Dieu est plus équitable
ceet plus sûre. A quoi donc pensent certains hommes d'entre vous

cequand l'un d'eux dit : ceAffranchis, ô un tel, et moi j'aurai le droit

cède patronage. Le droit de patronage n'appartient qu'à celui qui

affranchit, n

CHAPITRE IV. — DE LA VENTEDE L'AFFRANCHICONTRACTUELQUANDIL V CON-

SENT.— 'A'icha a, dit : «// reste esclavetant qu'il doit quelque chose.n —Zeid-

ben-Jsaint a dit : etTant qu'il doit un dirhem. v—lbn-Omar a dit : —« II reste

esclave, qu'il vive, qu'il meure ou qu'il soit criminel, tant qu'il doit quelque
chose,n

1. D'après Wmra-bent-Abderrahmav, Barîra alla trouver la
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mère des Croyants, cAïcha, et lui demanda de lui venir en aide :

teSi, lui dit cAïcha, tes maîtres le veulent, je leur verserai en une

seule fois ton prix et je t'affranchirai. •» Barîra alla rapporter ces

paroles à ses maîtres qui répondirent : teNon, à moins que le droit

de patronage ne nous appartienne. •»Suivant un des râwi, Mâlik,

un autre râwi Yahya a dit : «cAmra prétend que cAïcha, ayant parlé
de cela à l'Envoyé de Dieu, celui-ci, lui aurait répondu: teAchète

«et affranchis, le droit de patronage n'appartient qu'à celui qui
etaffranchit, r,

CHAPITRE V. Du CAS OÙ L'AFF1',ANCH1 CONTRACTUEL DIT : « AcHETE-MOT HT

AFFRANCHIS-MOU!. ET OIT ON LACHETE DANS CE BUT.

1. Abou-Aïman a dit : tej'entrai chez Aïcha et lui dis : eeJ'étais

etl'esclave de cOtba-ben-Abou-Lahab; mon maître est mort et ses

teenfants m'ont hérité, puis ils m'ont vendu à cAbdallah-ben-Abou-

«cAmr-El-Makhzoumi. Ce dernier m'a affranchi, mais les fils d"Otba

eeont stipulé qu'ils auraient le droit de patronage. —Barîra, qui était

«affranchie contractiiellement, me répondit 'Aïcha, entra chez moi,

ceet me dit : eeAchète-moi et affranchis-moi. n cAïcha ayant dit oui,

Barîra ajouta : «Ils ne me vendent qu'à la condition de garder le

«droit de patronage sur moi. — Je n'ai nul besoin de ce droit, ré-

«pliqua cAïcha.n Le Prophète qui avait entendu ce propos— ou,

suivant une variante, à qui on l'avait rapporté,
— en parla à'Aïcha

qui lui raconta ce qu'avait dit Barîra : « Achète-la, dit le Prophète,
«affranchis-la, et laisse-les stipuler ce qu'ils voudront, n cAïcha acheta

Barîra et l'affranchit. Les maîtres de Barîra ayant mis comme con-

dition qu'ils gardaient le droit de patronage, le Prophète dit: «Le

«droit de patronage appartient à celui qui affranchit, eut-on fait

«cent stipulations contraires, v
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GHÀPITRE PREMIER. —DE LA DONATION. DR SUS MÉRITES ET DES ENCOURA-

GEMENTS À LUI DONNER.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ce0 femmes musul-

manes, qu'aucune de vous ne dédaigne (de faire un présenta) sa

voisine,ne consistât-il qu'en l'extrémité d'un sabot de mouton.-s

2. cOnva rapporte que cAïcha lui dit : ce0 fils de ma soeur, certes,
nous avons vu le croissant, puis le croissant, puis le croissant,
trois fois le croissant' 1' en deux mois, sans qu'on ait allumé de

feu dans un des appartements de l'Envoyé de Dieu. — 0 tante,

répondis-je, de quoi, vfviez-vous donc? — Des deux choses noi-

res'2), les dattes et l'eau, reprit-elle; toutefois, l'Envoyé de Dieu

avait pour voisins des Ansâr à qui on avait donné le droit de

traire certains animaux. Ils donnaient de ce lait à l'Envoyé de Dieu

qui nous le faisait boire. »

CHAPITRE II. — Du DOND'UNECHOSEMINIME.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit: «Si l'on m'invitait à

manger une épaule'
3' ou un pied de mouton, je répondrais égale-

ment à l'invitation. Si l'on m'offrait en cadeau une épaule ou un

pied de mouton, je l'accepterais. T>

(1)
Façon de dire deux mois pleins. A

Me'dine, on n'allume de feû que pour faire
la cuisine.

"'
L'expression opposée «les deux

choses blanches» désigne le lait et l'eau.

Il est assez singulier que l'on retrouve

l'eau dans les deux locutions.
(3>

L'épaule, qui était le morceau de

prédilection du Prophète, était d'ordi-

naire peu appréciée.
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CHAPITRE III. — DE CELUI QUI SOLLICITE UN DON DE SES COMPAGNONS.-

Suivant Abou-Saîd, le Prophète a dit : «Attribuez-moi une part comme à

vous-mêmes. »

1. D'après Sahl, le Prophète envoya quelqu'un chez une femme

des Mohâdjir, qui avait un esclave menuisier, pour lui dire : « Or-

donne à ton esclave de travailler des bois pour une chaire, ALa femme

en ayant donné l'ordre à son esclave, celui-ci alla couper des ta-

maris et exécuta une chaire pour le Prophète. Quand l'ouvrage fui

terminé, la femme envoya prévenir le Prophète de l'achèvement

du travail : ceEnvoie-moi cette chaire, lit dire le Prophète a la

femme, v On apporta la chaire et le Prophète lui-même s'en fui.

la placer à l'endroit où vous la voyez.

'2. Abou-Qatâda-Es-Solami a dit : ceUn jour, j'étais assis avec des

Compagnons du Prophète à un campement sur la route de la

Mecque. L'Envoyé de Dieu étail campé en avant de nous et tout le

monde, sauf moi, était en état d'ihrâm. On aperçut un àne sauvage

pendant que j'étais occupé à réparer mes chaussures. On ne me

prévint pas parce qu'on voulait que je visse de moi-même l'animal.

Puis, comme je me retournais, j'aperçus l'animal. Aussitôt, j'allai

à mon cheval, je le sellai et l'enfourchai oubliant de prendre mon

fouet et ma lance : tePassez-moi mon fouet et ma lance, m'écriai-je.
—

Non,parDieu! merépondirent-ils, nous ne t'aiderons en rien'1), n

Tout en colère, je descendis de cheval et, après avoir pris fouet et

lance, je remontai sur ma bête et fondis sur l'âne. Je l'atteignis

et le rapportai mort. On se mit à manger la chair de l'ane, puis,

comme on avait des doutes pour savoir s'il était permis d'en man-

ger, étant donné qu'on était en état d'ihràm, nous allâmes trouver

l'Envoyé de Dieu. J'avais dissimulé (sous mes vêtements) une épaule
de l'âne. Quand nous joignîmes l'Envoyé de Dieu et que nous

l'eûmes questionné au sujet de nos doutes, il nous dit : ecEn avez-

cevous encore un morceau? — Oui, lui répondis-jeu, et je lui tendis

!1) Il faut se rappeler que celui qui est eu état d'ihrâm ne peut ni chasser ni aider

quelqu'un à poursuivre le gibier.
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l'épaule. Il la mangea et n'en laissa rien bien qu'il fût en état

d'ihrâm.

In fine, indication d'un autre isndd.

CHAPITRE IV. — Du TAIT DE DEMANDEH À noiniî. —
D'après Sahl, le Prophète

a dit : « Donne-moi à boire, v

1. Abou-Toudla-Abdallah-beii-Abdevrahman rapporte avoir en-

tendu Anas dire : «L'Envoyé de Dieu vint chez nous dans celle
•i

maison-ci qui nous appartient et demanda à boire. Nous tirâmes

du lait d'une de nos brebis et, après avoir coupé ce lait d'eau

prise dans notre puits, je lui offris à boire. Abon-Bakr était à

sa gauche, 'Omar lui faisait face et un bédouin était à sa droite.

Quand le Prophète eut bu, cOmar lui dit : etPasse à Abou-Baki"»;

mais le Prophète passa le reste du lait au bédouin, puis, il pro-

nonça ces mots : ceCeux de la droite (d'abord), ceux de la droite,

teAlors, mettez-vous à droite, n Et Anas dit: tt C'est la règle c'est la

ttrègle, c'est la règle, v

CHAPITRE V. — Du FAIT D'ACCEPTER DU GIBIEII EN CADEAU. — Le Prophète

accepta une épaule d onagre que Abou-Qatàda lui donna.

1. Hiclidm-ben-Zeïd-ben-Anas-ben-Mdlik rapporte que Anas a dit:

«Nous avions fait lever un lièvre à Marr-Ezd-dzahràn. Les gens se

mirent à sa poursuite, mais se lassèrent et ce fut moi qui l'atteignis,

.le le pris et l'apportai à Abou-Talha qui l'égorgea et expédia à

l'Envoyé de Dieu le train de derrière de l'animal — ou suivant une

variante— les deux cuisses; \erdwi, Cho'ba dit : tt C'était sûrement

fies deux cuisses.^ — Le Prophète accepta ce cadeau et mangea
de ce lièvre — ou suivant une variante — il mangea de ce lièvre

et accepta ce cadeau. »

CHAPITRE VI. — DE L'ACCEPTATIONDU CADEAU'".

2. Es-Sab-ben-Djatstsâma rapporte que, étant à El-Aboua — ou

(lj
Beaucoup de copies d'El-Bokhàri ne

donnent point cette rubrique qui l'ail:

double emploi avec celle du chapitre sui-

vant.



186 TITRE LI.

suivant une variante — à Oueddân, ii offrit un onagre à l'Envoyé

de Dieu qui le refusa. Mais, voyant la mine d'Es-Sacb, le Pro-

phète lui dit : a Je ne l'aurais pas refusé, si je n'avais été en étal

d'ihrâm. •»

CHAPITRE VII.— DE L'ACCEPTATIONDU CADEAD.

1. ^Onva rapporte, d'après cAïcha, que les fidèles choisissaient

pour offrir leurs cadeaux le jour de cAïcha, dans le désir, par là —

ou suivant la variante —
par cela, d'être agréable à l'Envoyé de

Dieu.

2. Ibn-Abbds a dit : ccOmm-Hofaïd, tante maternelle de Ibn-

'Abbâs avait offert au Prophète du fromage, du beurre et des lé-

zards. Le Prophète mangea du fromage et du beurre délaissant le

lézard qu'il n'aimait pas. n Ibn-cAbbâs ajoute : «•On mangea du lézard

à la table de l'Envoyé de Dieu; si le lézard avait été interdit on

n'en aurait pas mangé à la table de l'Envoyé de Dieu, -n

3. Abou-Horaïra a dit: ceQuand on apportait quelque chose à

manger à l'Envoyé de Dieu, il demandait si c'était un cadeau ou si

cela faisait partie de la dîme. Si on répondait que cela faisait partie

de la dîme, il disait à ses compagnons d'en manger, mais il n'en

mangeait pas lui-même. Si on répondait que c'était un cadeau, il y

portait la main et mangeait avec eux. n

à. D'après El-Qâsim, cAïcha désira acheter Barîra, mais les maî-

tres y mettaient comme condition qu'ils auraient le droit de pa-

tronage. On raconta la chose au Prophète qui dit : ceAchète-la et

affranchis-la; le droit de patronage n'appartient qu'à celui qui a

affranchi, n On avait offert de la viande à Barîra : ceQu'est-ce ceci?

demanda le Prophète.
— C'est une aumône qui a été faite à

Barîra, répondit cAïcha. — C'est une aumône pour elle, reprit

le Prophète et un cadeau pour nous. i> Barîra avait été mise en

demeure de choisir (garder ou non son mari).
Le râwi 'Abderrahman a dit : ceSon mari était-il un ingénu ou

un esclave?» — cePlus tard, dit Chocba, j'interrogeai à ce sujet
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'Abderrahman qui me répondit : ceJ'ignore si son mari était un

«ingénu ou un esclave.n

5. inas-ben-Mâlik a dit: etOn apporta de la viande au Prophète
et on lui dit qu'il en avait été fait aumône à Barîra : «Pour Barîra,

«répondit-il, c'est une aumône; pour nous, c'est un cadeau.W^

6. Omm-Aliya a dit : «Le Prophète entra chez cAïcha et dit :

etAvez-vous quelque chose (à manger)?
— Rien , répondit cAïcha,

tesinon le morceau de mouton envoyé par Omm-cAtiya, et qu'elle
«avait reçu à titre d'aumône. — Eh bien! s'écria le Prophète, il

teest arrivé à sa destination. »

CHAPITRE VIII. — DE CELUIQDIFAITUNCADEAUÀ SONAMI ETQUICHOISITLE

JOUR D'UNE DE SES FEMMES PLUTOT QUE CELUI ij'uNE AUTRE.

1. cOrwa rapporte que Mïcha a dit : «Pour faire leurs cadeaux,

les fidèles choisissaient mon jour. 11— «Mes compagnes, dit Omm-

Salama se réunirent, et je fis part (de leurs réclamations) au Pro-

phète, mais il se détourna de moi.'»

2. 'Orwa rapporte, d'après cAïcha, que les femmes de l'Envoyé

de Dieu formaient deux clans : un clan qui comprenait 'Aïcha,

Hafsa, Safiya et Sauda ; l'autre qui comptait Omm-Sala ma et

toutes les autres femmes du Prophète. Les Musulmans connaissaient

la préférence qu'avait l'Envoyé de Dieu pour cAïcha; aussi, lorsque
l'un d'eux avait un cadeau à offrir à l'Envoyé de Dieu, il attendait

que l'Envoyé de Dieu fût dans l'appartement de 'Aïcha, et alors, il

euvoyait le porteur du cadeau trouver l'Envoyé de Dieu dans l'ap-

partement de cAïcha. Le clan d'Omm-Salama parla de la chose à

cette dernière et lui demanda de prier l'Envoyé de Dieu de faire

aux fidèles une annonce en ces termes : «Quiconque voudra offrir

un cadeau à l'Envoyé de Dieu devra le lui envoyer dans l'apparte-

ment de celle de ses femmes où il se trouvera. •»

Omm-Salama répéta au Prophète les paroles de ses compagnes,
niais le Prophète ne lui répondit rien. Interrogée par ses compagnes,

(1) Dans l'édition de JBoulàq ce hadits est placé avant le précédent.
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Omra-Saiama leur annonça que le Prophète ne lui avail; rien ré-

pondu, ceQuestionne-le de nouveau», lui répliquèrent-elles. Le

jour où le Prophète vint chez elle, elle l'interrogea une seconde

fois, mais il ne répondit rien. Interrogée par ses compagnes,
Omm-Salama leur annonça que le Prophète ne lui avait rien dit.

« Répète-lui tes paroles jusqu'à ce qu'il te dise quelque chose -n,

dirent les compagnes d'Omm-Salama. Le Prophète étant venu

chez elle, Omm-Salama lui parla de nouveau : teNe me chagrine

pas au sujet de cAïcha, répondit le Prophète, car la révélation ne

m'arrive jamais quand je suis dans les jupes d'une femme, si ce

n'est dans celles de 'Aïcha. — 0 Envoyé de Dieu, reprit Omm-

Salama, je demande pardon à Dieu du chagrin que je t'ai causé. ••

Les femmes (du clan d'Omm-Salama) mandèrent alors Fàtima,

la fille de l'Envoyé de Dieu, et la dépêchèrent à ce dernier pour
lui dire : teTes femmes te demandent d'être impartial et de ne pas
favoriser la fille d'Abou-Bakr. « Fàtima parla au Prophète qui lui

répondit : tcMa chère enfant, n'aimes-tu donc pas ce que j'aime
moi-même? — Certes ouin, répliqua-t-elle, puis elle retourna au-

près des femmes, et leur fit part de cette réponse. Celles-ci, lui

demandèrent de faire une nouvelle démarche, mais elle refusa.

Les femmes envoyèrent ensuite Zemel>bent-Djahch qui alla trouver

le Prophète et lui dit d'une voix forte : teTes femmes te demandent

d'être impartial et de ne pas favoriser la fille du fils d'Abou-

Qohâfa.ii Elle éleva la voix au point que c\ïcha, qui était-là assise,

l'entendit dire du mal d'elle. L'Envoyé de Dieu s'était tourné vers

cAïcha, afin de voir si elle allait parler à son tour. cAïcha prit, en

effet, la parole et répliqua à Zeïneb jusqu'à ce qu'elle l'eût réduite

au silence. A ce moment, le Prophète regarda cAïcha et s'écria :

«Elle est bien la fille d'Abou-Bakr. -n

In fine, indication de variantes sans importance.

CHAPITRE IX. — Du CADEAU QU'ON NU PEUT PAS HKFCSER.

1. \Azra-bpii-Tsâbil-El-An?«ri<i dit : teJ'entrai citez Tsomama-ben-
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eAbel allai i-.he ri-A nas et il m'offrit des parfums en disant que Anas

ne refusait jamais des parfums, et qu'il assurait que le Prophète
lui-même ne les refusait jamais non plus, n

CHAPITRE X. — DE CELUIQUI ESTIMEQU'IL ESTVALABLEDE DONNERUNECHOSE

NON PRÉSENTE'^V

1. El-Misivar-ben-Makhrama et Meroudn racontent que le Propliè te,

ayant reçu une députation de Hawâzin, se leva au milieu des

fidèles, loua Dieu autant qu'il le mérite et dit : «Et maintenant,

vos frères sont venus à nous, animés du repentir. Je suis d'avis de

leur rendre leurs captifs. Que celui d'entre vous qui voudra les lui

rendre bénévolement, le fasse; quant à ceux qui préfèrent garder
leur part de butin, ils attendront, pour que je la leur rende, le pre-
mier butin que Dieu nous accordera. •»Toute l'assistance répondit :

etNous les rendons bénévolement.'»

CHAPITRE XI. — DE LA RÉTRIBUTIONDONNÉEPOURUNCADEAU.

1. cAïcha a dit : etL'Envoyé de Dieu acceptait les cadeaux et en

rendait d'autres en échange. »

Variante à'isndd indiquée par El-Bokhàri.

CHAPITRE XII. — Du CADEAU FAIT À L'ENFANT (2>. LE CADEAU FAIT À UN DE SES

ENFANTS N'EST VALABLE QUE SI L'ON AGIT EQUITABLEIIENT À L'ÉGARD DES AUTRES

EN DONNANT À CHACUN UN EQUIVALENT; L'ASSISTANCE DE TÉMOINS NEST PAS NECES-

SAIRE EN CE CAS. — Le Prophète a dit : « Soyez équitables entre vos
enfants

en

matière de cadeau. » — Le père peut-il revenir sur la donation ? (faite à son.

enfant. Oui). — De la règle à suivre, au sujet du père qui se nourrit aux

dépens du bien de son fils quand il en use avec discrétion et sans abus. — Le

Prophète acheta un chameau dxOmar et eu fit don au fils d*Omar en lui disant:

« Fais-en ce que tu voudras. »

1. En-Ntfmdn-ben-Bachîr rapporte que son père le conduisit

(l) Mot h mot «absente». Parla il faut

entendre non seulement les choses non

présentes, mais aussi celles qui ne sont

pas disponibles immédiatement comme,

par exemple, la part qui revient à quel-

qu'un dans une chose à partager, bien

que cette chose en réalité soit présente.
<2) Il faudrait ajouter : trpar son père».
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auprès de i'Envoyé de Dieu et dit : «J'ai donné à mon fils que

voici un esclave. — En as-tu également donné un à chacun de

tes enfants? demanda le Prophète.
— Non, répondit Bachir. —

Eh bien ! reprit le Prophète, reprends cet esclave.-n

CHAPITRE XIII. — DE L'ASSISTANCEDETÉMOINSEN MATIÈREDEDO.\ATIO.\.

I. cAmir a dit : «J'ai entendu En-Nocmân-ben-Baclur étant en

chaire prononcer ces mots : «Mon père m'avait fait un cadeau, v

cAmra-bent-Rawâha dit alors : ceJe n'accepte pas tant que l'En-

tevoyé de Dieu n'aura pas été pris à témoin. •» Bachir se rendit

auprès de l'Envoyé de Dieu et lui dit : etJ'ai fait un cadeau au fils

ceque j'ai eu de cAmra-bent-Rawàha et elle exige que je le prenne à

ettémoin, ô Envoyé de Dieu. — As-tu, demanda le Prophète,

tedonné à chacun de tes enfants la même chose? — Non, répondit
teBachir. -—

Craignez Dieu, s'écria le Prophète, et soyez équitables
teenvers vos enfants, -nDe retour chez lui, Bachir reprit le cadeau

qu'il avait fait, n

CHAPITRE XIV. — DE LA DONATIONFAITEPAULE MAm À SAFEMMEET PAII LA

FEMME À SON .MARI. — Ibrahim a dit qu'elle était licite. — cOmar-ben-Abd-

elaziz a dit qu'ils ne pouvaient ni l'un ni l'autre revenir sur leur donation. —

Le Prophète demanda à ses femmes la permission de rester dans l'appartement
de cAïcha pendant sa maladie. — Le Prophète a dit : « Celui qui revient sur un

cadeau est comme le chien qui revient à son vomissement, n — Ez-Zohri a dit :

t- Celui qui demande à sa femme de lui faire don d'une partie de sa dot ou de

sa dot intégrale, puis qui ne tarde pas longtemps après cela à répudier sa

femme, doit, si sa femme le lui réclame, rendre ce qu'il a reçu, s'il a employé
la contrainte; mais, si la femme a agi de son plein gré et qu'il n'y ait eu au-

cune trahison de la part du mari, la donation est valable. » — De ces mots du

Coran : . . . «Si elles vous en donnent de leur plein gré, mangez-le v (sou-
rate iv, verset 3).

1. D'après 'Obaïd-Allah-ben-Abdallah, cAïcha a dit : ceLorsque le

Prophète, affaibli parla maladie, se trouva plus mal. il demanda

à ses femmes la permission de passer le temps de sa maladie dans

mon appartement. Cette autorisation lui ayant été accordée, il



DE LA DONATION. 191

sortit appuyé sur deux hommes et les pieds traînant à terre; d'un

côté était EI-cAbbâs, de l'autre côté, un autre homme, n

« Gomme, dit cObaïd-AHah, je rapportai ces paroles de cAïcha à

lbn-cAbbâs, celui-ci me dit : «Sais-tu quel était l'homme que cAïcha

ten'a pas nommé ? — Non, répondis-je.
— C'était, reprit-il, cAli-ben-

«Abou-Tâlib.»

2. D'après Ibn-'Abbas, le Prophète a dit : ceCelui qui revient

sur une donation qu'il a faite est comme le chien qui revient à son

vomissement. •»

CHAPITRE XV. •— DE LADONATIONFAITEPARLA FEMMEÀ UN AUTREQUESON
MARI ET DE L'AFFRANCHISSEMENT FAIT PAR UNE FEMME EN PUISSANCE ])E MARI.

CES ACTES SONT VALABLES, SI ELLE A LA CAPACITÉ LEGALE; SI ELLE NE L'A PAS,

CESACTESNE SONTPAS VALABLES.— II est dit dans le Coran : « A'e donnez pas
la disposition de vos biens à ceux nia sont incapables légalement » (sourate iv,

verset k).
A

1. D'etprès^Abbâd-bcn-Abdallah, Asmaa dit: ceJe dis: «0 Envoyé
«de Dieu, je n'ai d'autre bien que celui que me donne Ez-Zobaïr,

«puis-je m'en servir pour faire l'aumône? — Fais l'aumône, me

«répondit-il; ne mets pas cet argent de côté; on mettra (des récom-

ccpenses) de côté pour toi. -n

2. Asmà rapporte que l'Envoyé de Dieu lui dit : «Dépense et ne

compte pas, Dieu comptera pour toi; ne mets rien de côté, Dieu

mettra de côté pour toi. -n

3. D'après Koraïb, l'affranchi d'Ibn-cAbbas, Maïmouna-benl-

El-Hàrits lui a raconté qu'elle avait affranchi une femme esclave

sans demander l'autorisation du. Prophète. Le jour venu, où c'était

son tour de recevoir le Prophète, elle lui dit : «Sais-tu que j'ai
affranchi ma femme esclave? — C'est déjà fait? demanda le

Prophète. — Oui, répondit-elle.
— Eh bien! reprit-il, si tu

l'avais donnée à tes oncles maternels M, cela t'aurait valu une meil-

leure récompense, -n

Indication in fine d'une légère variante suivant nn autre isndd.

(I) Au lieu de JJl^l, on ]it dans certaines copies libl^l qui signifie f-tes soeurs».
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à. D'après c0nva, Wïcha a dit que l'Envoyé de Dieu, s'il allait

en voyage, tirait au sort entre ses femmes, et que c'était celle que
le sort avait désignée qui l'accompagnait. Il partageait son temps
entre ses femmes, accordant à chacune un jour et une nuit. Sauda-

bent-Zema'a faisait seule exception, parce que, pour être agréable à

l'Envoyé de Dieu, elle avait fait don de son jour et de sa nuit à cAïcha.

CHAPITRE XVI. — A QUI DOIT-ON D'ABOUDF.UIIN UN CADEAU?—
D'après Ko-

rciib, Maimouna, femme du Prophète, ayant affranchi une femme esc]are, le

Prophète lui avait dit: K5J tu en. avais fait don à tes oncles maternels, cela

lauréat valu une meilleure récompense. >

1. D'après Talha-ben-Abdallah, homme delà tribu des Benou-

Temîm-ben-Morra'1', cAïcha ayant dit : cet) Envoyé de Dieu, j'ai deux

voisins; auquel des deux dois-je faire un cadeau? — A celui des

deux, répondit-il, dont la porte est la plus rapprochée de toii2).n

CHAPITRE XVII. — DE CELUI QUI, POUR UN MOTIF, REFUSE UN CADKAI;. —

cOmar-ben- Abdelazîz a dit : zAu temps de l'Envoyé de Dieu les cadeau.v

étaient chs cadeaux;, aujourd'hui ce sont despots-de-vin. »

1. cAbdallah-ben-cAbbds raconte qu'il a entendu Es-Sacb-ben-

Djatstsama, un des Compagnons du Prophète, raconter qu'il avait

fait cadeau d'un onagre à l'Envoyé de Dieu pendant que celui-ci

était à Abouâ — ou suivant une variante — à Oueddân, en état

d'ihram. «Mais, ajoutait-il, le Prophète, voyant sur mon visage
l'effet produit par son refus, me dit : te,1en'ai aucune autre raison

cepour te refuser que celle d'être en état d'ihram. n

2. Abou-Homaïd-Es-Sciidi a dit : ceLe Prophète avait chargé du pré-
lèvement de la dîme un homme des Azd, nommé Ibn-El-Otabyya K1.

Quand cet homme revint, il dit : ceVoici ce qui est à vous; quant à

cececi, il m'a été donné en cadeau. — Cet homme, s'écria le Pro-

(i) L'édition de Krohl porte Teïm;
celle de Boulaq : Temim.

!3) La raison de ce choix, dit Qastal-
lâni, c'est que ce voisin peut voiries ca-

deaux que l'on apporte et que cette vue

est de nature à éveiller ses appétits.
(:l) Il y a quatre variantes sur la lec-

ture exacte de ce nom.
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(cphôte, ne s'est donc jamais assis dans l'appartement de son père,

crni dans celui de sa mère? Il aurait alors su si telle chose pouvait lui

ceêtre offerte ou non ''. Par celui qui tient mon âme entre ses mains,

tepersonne d'entre vous n'aura pris une chose (de la dîme) sans qu'au

«jour delà Résurrection, il ne soit obligé de la porter à son cou.

teSi c'est un chameau, l'animal criera; si c'est une vache, elle

cebeuglera; si c'est un mouton, il bêlera. » Levant ensuite la main

si haut que nous aperçûmes le blanc de son aisselle, il ajouta par

trois fois : «(.) mon Dieu, ai-je transmis (ta volonté)?y>

CHAPITRE XVIII. — DE CELUIQUI FAIT UNEDONATIONOU QUI PROMETUNE

CHOSE ET QUI MEURT AVANT Qu'lL Y AIT EU PRISE DE POSSESSION. — 'AbUld (I,

dit : •'.Si le donateur meurt après s'être dessaisi de la chose, pendant que le

donataire était vivant, la chose (si ce dernier meurt) appartiendra aux héritiers

du donataire; si le donateur ne s'est pas dessaisi, c'est à ses héritiers que la

chose reviendra, n — El-Hasan a dit : RQuel que soit celui des deux qui pré-

décède, la chose appartiendra aux héritiers du donataire, si son messager® en

a pris possession, n

1. Djdbir a dit : etLe Prophète m'avait dit : etQuand la dîme de

ecEl-Bahreïn arrivera, je t'en donnerai trois'3'. 1» La dîme arriva

seulement après la mort du Prophète, et alors Abou-Bakr ordonna

à un héraut de faire la proclamation suivante : teQue celui à qui
etle Prophète avait fait une promesse ou à qui il devait quelque
tt chose se rende auprès de nous, n Je m'y rendis et dis : teLe Pro-

iephète m'avait fait une promesse, n Abou-Bakr me donna trois

poignées (d'argent), -n

CHAPITRE XIX. — COMMENT PREND-ON POSSESSIOND'UN ESCLAVEOU D'UN

OBJETMOBILIER''1'. — llm-Omar a dit: 'sJ'étais sur un chameau rétif; le Pro-

phète me l'acheta et me dit ensuite : « // est à toi, ô 'Abdallah. »

1. Ibn-Abou-Molaïka rapporte que El-Miswar-ben-Makhrama a

(l) Celle phrase assez obscure, semble

signifier que si ce bédouin avait été élevé

par ses père, et mère il aurait appris
qu on ne doit pas accepter en cadeau quoi
que ce soit de la dlnie.

(3) C'est-à-dire toute, personne, quelle
qu'elle soit, qui prendra possession au

nom du donataire.
<ll; Le texte est ainsi conçu.
;,) Qui font l'objet d'une donation.

KI.-llOKIlÀlU. — II. i3
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dit : teL'Envoyé de Dieu avait fait un partage de vêtements W sans

en rien donner à Makhrama.— ce0 mon cher enfant, dit alors

ccMakhrama, viens avec moi trouver l'Envoyé de Dieu, v Mon père

que j'accompagnais, dit El-Miswar, me demanda d'entrer appeler

le Prophète. J'appelai le Prophète qui sortit, portant sur lui un des

vêtements, et dit : « Nous l'avions mis de côté pour toi. n Puis, quand

mon père eut regardé le vêtement, le Prophète ajouta : ccMakhrama

ceest-il satisfait lv

CHAPITRE XX. Dl CAS OU QUELQU'UN AYANT FAIT UNE DONATION LE DONA-

TAIRE EN PREND POSSESSION SANS DIRE : ce,J ACCEPTE. n

1. D'après Abou-Horaïra, un homme vint trouver l'Envoyé deDieu

et dit: ceJe suis un homme perdu.
— Et comment cela? demanda le

Prophète.
— J'ai eu commerce (de jour) avec ma femme en ra-

madan, répondit-il.
— As-tu un esclave? reprit le Prophète.

—Non. — Peux-tu jeûner deux mois de suite sans interruption ?

— Non. — Peux-tu donner à manger à soixante pauvres ? — Non. n

Sur ces entrefaites, un homme de Ansàr apporta un cirq
—

Y'irq

est un panier
—

qui était rempli de dattes, ceEmporte cet cirq, dit le

Prophète à son premier interlocuteur, et fais-en l'aumône. — A

plus besogneux que moi? ô Envoyé de Dieu, répliqua-t-il; or,

j'en jure par celui qui t'a envoyé avec la Vérité, il n'y a pas entre

les deux laba® une maison dont les habitants soient plus beso-

gneux que nous. —
Emporte le panier, dit le Prophète, et nourris

ta famille de son contenu, n

CHAPITRE XXI. — DE CELUIQUIDONNEUNECRÉANCESURQUELQU'UN'•''. —CIIO(B,I

Il APPORTE, D'APRÈS EL-HAKAM , QUE CELA EST PERMIS. — El-Hosmi-bcn-All

fit don à un homme du montant d'une créance qu'il avait sur lui. — Le Pro-

phète a dit : « Celui qui a une dette doit l'acquitter ou s'en faire faire re-

(,) II s'agissait de tuniques dites PUÏ

qcbû.
(a) Les deux quartiers de Médine.

1'',, Ce peut être la créance sur le débi-

leur lui-même à qui, de cette façon, on

J'ait remise de sa dette.
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mise. » —
Djâbir a dit : s Mon père avait été tué. Comme il avait laissé une

dette, le Prophète demanda aux créanciers d'accepter les dattes de mon clos de

palmiers et d'en donner décharge, n

1. Suivant deux isndd différents, Djàbir-ben-A bdallah raconte que

son père avait été tué martyr de sa foi, à la bataille de Ohod. ceSes

créanciers insistant pour obtenir le règlement de leurs créances,

j'allai trouver l'Envoyé de Dieu et lui en parlai. Il demanda aux

créanciers d'accepter les fruits de mon clos de palmiers et de don-

ner décharge pour mon père. Ils refusèrent. L'Envoyé de Dieu

ne leur donna pas mon clos et ne leur en fit pas la répartition des

fruits; mais il me dit : « Demain ma lin, je viendrai chez toi. n Le len-

demain, dès le matin, il arriva chez nous; il fit le tour des palmiers

appelant la bénédiction sur leurs fruits. Alors je cueillis les fruits;

j'acquittai le montant des créances, et il me resta encore une cer-

taine quantité de fruits. Ensuite je retournai auprès de l'Envoyé de

Dieu qui s'était assis et l'informai de la chose. Se tournant vers

cOmar, qui était assis également, l'Envoyé de Dieu lui dit : ceTu

ceentends, ô cOmar. — Ne savions-nous pas déjà, répondit

ce'Omar, que tu es l'Envoyé de Dieu; par Dieu, tu es l'Envoyé de

ceDieu. -ri

CHAPITRE XXII. DE LA DONATION FAITE PAR UNE SEULE PERSONNE À UNE

SOCIÉTÉ.— Asmâ dit à El-Qàsim-ben-Mohammed et à Ibn-Abou-'Atiq
: v.J ai

hérité de 'Aïcha, ma soeur, un bien sis à EI-Gh/iba, dont Mo'âwut ma ojjcrl

cent mille. Il est dorénavant à vous deux, v

1. D'après Sahl-ben-Sad, on avait offert à boire au Prophète,

qui avait à sa droite un jeune homme et à sa gauche des personnes

âgées. Le Prophète dit au jeune homme : « M'autorises-tu à passer

la coupe à ces personnes?
— Je ne suis pas disposé, répondit le

jeune homme, à céder l'honneur que tu me fais, v Et le Prophète

remit la coupe au jeune homme.

CHAPITRE XXIII.— Du DONDELACHOSEPIÎP.ÇUEHT DECELLEQUI N'A PASÉTÉ

PERÇUE; DU DON DE LA CHOSE DIVISÉE ET DE LA CHOSE NON DIVISÉE. — Le Pro-

10.
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phcte et sescompagnonsfirent don, arant son partage, du butin qu'ils (iraient

fait au Hawàzm.

1. Djdbir a dit : ceJ'allai trouver le Prophète à la mosquée ; il me

ré^ia mon compte et me donna quelque chose en plus, v

2. Djdbir-ben-Abdallah a dit : etAu cours d'un voyage, j'avais

vendu un chameau au Prophète. Quand nous lûmes arrivés à JV'lé-

dine,le Prophète me dit: teVa à la mosquée, prie deux relui.-n Et il

pesam.r
— Gho'ba dit : «Je crois qu'il ajouta : ce11me pesa cl, fit

«bon poids, v — «Il me restait encore une partie de cette; somme,

ajoute Djâbir, quand elle me fut enlevée par les gens de Syrie,
le jour de la bataille de El-Harra.1'-'. ^

3. Selon Sahl-ben-Sad, on avait offert à boire au Prophète, qui
avait à sa droite un jeune homme et à sa gauche des personnes

âgées. Le Prophète dit au jeune homme : « M'autorises-tu à passer

la coupe à ces personnes?
— Je ne suis pas disposé, répondit le

jeune homme, à céder à qui que ce soit l'honneur que lu nie

fais, v Et le Prophète remit la coupe au jeune homme.

/(.. Abou-Horaïra a dit : etUn homme avait une créance sur l'En-

voyé de Dieu. Gomme les Compagnons du Prophète songeaient à faire

un mauvais parti à cet homme, le Prophète dit : erLaissez-le; il

etfaut laisser parler celui qui a droit, n Puis il ajouta : ceAchetez un

eechameau de l'âge du sien et donnez-le lui. —Nous nen trouvons

cepas de l'âge du sien, répondit-on; nous n'en trouvons que d'une

cevaleur supérieure.
— Achetez-le, répliqua le Prophète, et don-

cenez-le lui, car le meilleur d'entre vous est celui qui s'acquitte le

cemieux de ses dettes. •»

CHAPITRE XXIV. —IL ESTPERMISÀUNGROUPEDEDONNERÀUNAUTREGROUPE'1'1

ET À UNE SEULE PERSONNE J)E DONNER À UN GROUPE. .

1. Meroudn-ben-El-liakam et El-Mmvar-beii-Makhrama racontent

(,)
L'argent. Autrement dit : il paya.

'"' Bataille qui eut lieu en l'an 63

de l'hegirc entre les habitants de Mcdinc

et Yezîd-ben-Moawia.

(,1>Toute la partie de la rubrique qui
vient ensuite ne figure pas dans toutes

les bonnes copies du Sahih d'EI-Bo-

kliâri.
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Ions deux que les députes des Hawazin, qui avaient embrassé l'isla-

misme, étant venus, demandèrent qu'on leur rendit leurs biens et

leurs captifs, «Vous voyez qui est avec moi, répondit le Prophète,
et le meilleur récit est celui qui est le plus véridique. Choisissez

l'une des deux choses : ou les captifs ou les biens. Je vous atten-

dais, n Le Prophète les avait attendus dix, et quelques jours après
son retour de Et-Tàïf. Persuadés que le Prophète ne leur ren-

drait que l'une des deux choses, les députés dirent : «Nous

choisissons les captifs, v Après s'être levé au milieu des fidèles

et avoir rendu à Dieu les grâces qu'il mérite, le Prophète ajouta :

teEt maintenant, voici vos frères qui sont venus à nous repentants;

je suis d'avis de leur rendre leurs captifs. Que celui d'entre

vous qui veut le faire bénévolement le fasse. Quant à ceux, qui

préfèrent conserver leur part de butin, qu'ils la donnent, puis

qu'ils attendent, pour que je la leur rende, le premier butin

que Dieu nous accordera. — 0 Envoyé de Dieu, répondirent les

fidèles, nous leur rendons les captifs bénévolement. — Gomme, dit

le Prophète, je ne sais qui autorise et qui n'autorise pas, refour-

nez chez vous et vos chefs me rapporteront votre décision, n Cha-

cun étant rentré chez soi, les chefs s'informèrent, puis revinrent

vers le Prophète et lui annoncèrent que tous acceptaient la chose

bénévolement et l'autorisaient. — «Tel est ce que nous avons

appris au sujet des captifs des Hawazin. «

La dernière phrase, dit El-Bokhàri, esl de Ez-Zoliri.

CHAPITRE X.W. — CKLUI À QUI ON OFFRIS UN CADEAU, ALORS QU'IL A AUPRÈS

IIH UJI SKS AMIS, V PLUS [>K DROITS QU'AUX À CI! CADFAU. - 0)1 rapporte, d après

Um-AbbAs, que les amis de quelqu'un sont ses associés; mais El-Bohliàri dit

que ce n'est
pas authentique.

i. D'après Abou-Homïra, le Prophète avait emprunté un cha-

meau d'un certain âge. Le propriétaire de l'animal vint lui en de-

mander le payement. Les Compagnons du Prophète ayant fait une

observation, le Prophète dit : «Il faut laisser parler celui qui a
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droitn; puis, après avoir réglé en donnant un animal de valeur

supérieure, il ajouta : «Le meilleur d'entre vous est celui qui s'ac-

quitte le mieux de ses dettes. •»

'2. D'après (Amr, Ibn-cOmar, au cours d'un voyage avec le Pro-

phète, était monté sur un chameau difficile appartenant à cOmar,

cl. il se trouvait toujours en avant du Prophète : «0 'Abdallah, lui

dit son père, personne ne doit marcher en avant du Prophète.
— Vends-moi ce chameau, dit alors le Prophète.

— Il est à loi,

répondit cOmar. n Le Prophète acheta l'animal et dit à 'Abdallah :

tell t'appartient maintenant, fais-en ce que tu voudras, n

CHAPITRE XXVI. — IL EST PERMIS DE DONNERUN CHAMEAU À L'HOMME QUI LE

MONTE AU MOMENT DE LA DONATION. — El-Homaidi a dit : -
Sofyân, qui le te-

nait de '/Unr, rapporte que Ïbn-Omar a dit : '-.Nous étions en voyage arec le

«Prophète et j'étais monté sur un chameau difficile.
— Vends-moi ce cha-

'xmeuu, dit le Prophète à "Omar, n Omar le, lut rendit, et le Prophète me dit :

".Il t'appartient maintenant, à 'Abdallah, v

CHAPITRE XXVII. — Du CADEAU D'UN VÊTEMENT DONT LE PORT EST RÉPIUÎIIKX-

SIISLE. .

1. \Abdallah-ben-cOmar a dit : cccOmar-ben-El-Khatlab avait vu a
A

à la porte de la mosquée une tunique rayée de soie. «0 Envoyé
cede Dieu, dit-il, tu devrais acheter cette tunique pour la'revêtir

cele vendredi et pour les réceptions des députations.
— Il n'y a que

cecelui qui n'est pas destiné à porter de la soie dans l'autre monde

etqui porte un pareil vêtement, -nPlus tard, à la suite d'un arrivage

de ces tuniques, l'Envoyé de Dieu en donna une à 'Omar. ccVou-

ccdrais-tu me faire revêtir cette tunique, s'écria 'Omar, après que
cetu as dit au sujet de la tunique de 'Otâiïd ce que tu as dit. — Je

cène l'ai pas donnée pour que tu la mettes, répondit le Prophète, i-

'Omar donna cette tunique à un frère polythéiste qu'il avait à la

Mecque, n

2. Jbn-Omar a diI, : ceLe Prophète se rendit à la maison de Fa-

lima, mais il n'y entra pas. cAli étant venu ensuite, Fàtima lui
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raconta la chose. cAli en parla au Prophète, qui lui répondit :

tt J'avais vu à sa porte une portière en étoffe à croix t1', et je me suis dit :

tcQu'ai-je à faire avec les choses de ce monde ?n Quand cAli revint

vers elle, Fâtima lui dit : «Qu'il m'ordonne d'en faire ce qui lui

cfplaira ! » (Instruit de cette réponse), le Prophète dit : etQu'elle

tel'envoie chez on tel, sa famille en a besoin. 1»

3. Zeïd-ben-Ouahb rapporte que cAliadit : teLe Prophète m'avait

fait présent d'une tunique de soie à croix. Je m'en étais revêtu,

mais quand je vis la colère sur le visage du Prophète, je la dé-

coupai et en partageai les morceaux entre mes femmes, n

CHAPITRE XXVIII. — Du L'ACCEPTATIONDU PRÉSENTFAIT PARLESPOLYTHÉISTES.

— Abou-Horàira a dit, d'après le Prophète : «Abraham émigra arec Sarah

et entra dans un bourg oh durait un prince
— ou suivant une variante —

un tyran, gui dit : «Qu'on lui donne Agar.n
— On Jit présent au Prophète

d'un mouton empoisonné.
—Abou-Homuïd a dit : «Le prince de Alla jit présent

au Prophète d'une mule blanche et d'un manteau, et le Prophète lui confirma

par écrit (la souveraineté de) son pays. »

.1. Anas a dit : « On avait offert au Prophète une fustanelle de

satin, ce qui suprit les fidèles, car il avait prohibé la soie, cePar celui

cequi tient entre ses mains l'a me, de Mahomet, s'écria-t-il, les man-

tetilles de Sa'd-ben-Mo'adz, clans le Paradis, seront plus belles que
cecela. •»

Suivant un autre isnâd, Anas raconte que Okaïdir de Damna

fit un présent au Prophète.
2. D'après Anas-ben-Màlïk, une juive avait offert un mouton

empoisonné au Prophète qui en mangea. On amena cette juive et

on demanda au Prophète s'il fallait la tuer, ceNon, répondit-il. n

Anas ajoute : ceJ'ai toujours reconnu cet empoisonnement^) sur la

luette de l'Envoyé de Dieu. »

3. 'Abderrahman-ben-Abou-Bah- a dit : ceNous étions avec le

(1) Emblèmes chrétiens ou simples
dessins.

(2) Le commentateur explique (pie, de

temps àauti'e, le Prophète se ressentait de
cet empoisonnement-, samaladie était alors
caractériséepar une altération de la luette.
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Prophète au nombre de cent trente, ceQuelqu'un d'entre vous

«a-l-il du grain? demanda le prophète. •» Or il se trouva <[u'un

homme en avait un sa' ou quelque chose d'approchant. On fit pé-

trir. A ce moment arriva un homme polythéiste, de haute stature

et les cheveux ébouiïiïés; il conduisait un troupeau de moutons.

« A vendre ou à faire cadeau — ou suivant une variante — à faire

crdonation? demanda le Prophète.
— Non, à vendre, répliqua

cel'homme, n Le Prophète acheta un mouton que l'on prépara;

puis il ordonna d'en faire rôtir les organes internes. J'en jure par

Dieu, il n'y eut pas un seul des cent trente hommes à qui le Pro-

phète n'offrit un morceau de ces organes internes. On servit un

morceau à chacun de ceux qui étaient présents et on mit en réserve

la part de ceux qui n'étaient pas là. On en remplit deux grands

plats; tout le monde en mangea el se rassasia. 11 en resta dans

les deux plats et nous les chargeâmes sur le chameau. Peut-être

s'est-il servi d'autres termes'1', -n

CHAPITRK XXIX. — Du pisÉsKivrO-ITEHTAUX POLYTHKISTKS.— De ces mots

du Coran : « Dieu ne vous interdit pas d'être bienveillants et équitables envers

ceux qui ne vous combattent point au sujet de la religion el qui ne vous expul-
sent -pas de vos demeures. Dieu aime ceux qui sont équitables » (sourate i,x,

verset 8).

1. Ibn-Omar a dit : cc'Omar, ayant vu un homme qui avait une

tunique à vendre, dit au Prophète : ceAchète cette tunique, tu la

cerevêtiras le jour de vendredi et quand tu recevras une députa-

cetion. — Il n'y a que ceux qui n'en auront pas dans l'autre

cemonde qui revêtent de pareils costumes, répondit le Prophète, n

Ayant ensuite reçu de ces tuniques, le Prophète en envoya une à

cOmar. ceGomment, s'écria cOmar, revêtirais-je cette tunique après
A

cece que tu as dit? — 0 cOmar, répondit-il, je ne t'ai pas envoyé

cecette tunique pour que tu la mettes; vends-la ou donne-la. n

(,) Le ràwi n'esL pus sûr de celle der-

nière phrase au point de vue des mots

employés; il en affirme seulement te sens

général. Mot à mot son expression signi-
fie : trOu comme il a clil » , qui n'aurait en

aucun sens en français.



DE LA DONATION. 201

'Omar envoya cette tunique à un frère qu'il avait à la Mecque et

qui ne s'était pas encore converti à l'islamisme. »

'2. D'après "Onva, Asmà-bent-Abou-Bakr a dit: «Ma mère,

qui était polythéiste, était venue me voir au temps de l'Envoyé de

Dieu; je demandai conseil à l'Envoyé de Dieu en lui disant: etM a

temère est venue; elle désire (me voir), puis-je la recevoir? —

teOui, me répondit-il, reçois ta mère.»

CHAPITRE XXX. — IL N'EST.PEUMIS À PERSONNEDK HKVKJMIKsuit SADONATION

NI SUIt SON AUMONE.

1. D'après Ibn-Abbàs, le Prophète a dit : ceCelui qui revient

sur une donation est comme celui qui revient à son vomisse-

ment, n

"2. D'après Ibn-Abbàs, l'Envoyé de Dieu a dit : cePour nous, per-

sonne ne fait une aussi mauvaise action que celui qui revient sur

sa donation comme le chien qui revient à son vomissement, n

3. Aslam a entendu cOmar-ben-El-khatlàb dire : teJ'avais fait don

pour la guerre sainte d'un cheval qui m'appartenait et celui à qui il

était échu l'avait fourbu. Je voulus le lui acheter pensant qu'il le

vendrait à bas prix. J'en parlai au Prophète qui me dit : ceNe

cel'achète pas, même s'il te le donnait pour un dirhem, car celui

«qui revient sur son aumône est comme le chien qui revient à son

cevomissement, -a

CHAPITRE XXXI.

1 ^ibdallah-ben-Obaïd-Allah-ben-Abou-Molaïlia rapporte que les

fils de Sohaïb, affranchi de Jbn-DjodVin, revendiquaient deux mai-

sons et une pièce isolée, disant que l'Envoyé de Dieu avait donné

cela à Sohaïb. ceQui témoignera là-dessus en votre faveur, de-

manda Merouàn ? — Ibn-Omar, répondirent-ils. y> lbn-cOmar

mandé témoigna que l'Envoyé de Dieu avait donné à Sohaïb deux

maisons et une pièce isolée. Sur ce témoignage, Me rouan se pro-

nonça en leur faveur.
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DE LA DONATION VIAGÈRE (cOI/7M OU JlOQliI ('2i).

CHAPITRE I (xxxn).
— DE CI; QUI A ÉTÉ DIT DE I.A DONATION VIAGÈRE ÇOSIIIA

ou ROQUA). — On se sert du mol JZ\ pour dire ''donner en viager n; on dit

d'une maison qu'elle est
J,j+&

«donnée en viager». J-&JU*\, signifie ^désigner

quelqu'un comme donataire en viager v.

1. D'après Djdbir, le Prophète a décidé qu'uue chose donnée en

viager est la propriété de celui à qui elle a été donnée.

"2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit que la donation

viagère est licite. cAta a dit que Djàbir a attribué ces mêmes paroles
au Prophète.

CHAPITRE II (xxxm).
•— DE CELUI QUI EMPRUNTE À QUELQU'UN UN CHEVAL, UNE

BÊTE DE SOMME OU AUTRE CHOSE POUR s'iiN SERVIR.

1. D'après Qatdda, Anas a dit : etH y avait une panique à Mé-

dine. L'Envoyé de Dieu emprunta à Abou-Talha un cheval nommé

lîl-Mcudoub; il enfourcha l'animal (pour aller aux nouvelles).

!'> L'édition de Krehl ne fait pas un

chapitre spécial de cette forme de la do-

nation en viager. On remarquera aussi

qu'il est également question du prêt à

usage dans ce même chapitre. Afin de

faciliter les recherches dans le texte on a

conservé entre parenthèses le numérotage
de l'édition de Krehl.

!2! Ces deux mots désignent deux varié-

tés de contrats pratiqués par les Arabes

avant l'islamisme. Il y avait'omrn quand le

propriétaire d'un immeuble disait à un

tiers : "Tu auras l'usufruit de cet im-

meuble tant que tu vivras — ou tant

que je vivrai. L'immeuble deviendra la

propriété des héritiers de celui de nous

deux qui prédécédera, n Dans le contrat

rofjba, le propriétaire de l'immeuble en

donnait également l'usufruit à un tiers

qui devait en jouir sa vie durant; mais il

ajoutait : «Si je meurs avant vous, vous

serez propriétaire de l'immeuble ; si vous

mourez avant moi, je reprendrai mon

bien en toute propriété.» Mahomet a

prohibé ces sortes de conventions en déci-

dant que la donation en viager ne serait

permise qu'à la condition de conférer la

propriété définitive de l'immeuble.
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Quand il revint il dit : etNous n'avons rien vu; pourtant nous avions

ceun coursier agile1'1', n

CHAPITRE III (xXXIv). Du PRÊT EATT AU FIANCE POUR LA CKl,E~i!RATION DU

MARIAGE.

1. Aïman a dit : teJ'entrai chez Wïcha qui portait un corsage de

coton'-'du prix de cinq dirhenis. Elle me dit: «Lève les yeux et

teregarde ma voisine; elle serait fière de le porter chez elle. Du

cetemps de l'Envoyé de Dieu j'en avais un comme cela; aussi pas
ff une femme à Médine ne se parait

M sans m'avoir demander de le

celui
prêter.

»

CHAPITRE IV (xxw).
Dus MÉRITES DU PII ET D'UNE BhTE LAITIERE.

!. D'après Aboa-Horaïi-a, le Prophète a dit : teAh! quelle .belle

chose que le prêt d'une chamelle récemment laitière aux pis gonflés

d'un lait pur dont on vous fait cadeau et d'une brebis qui, matin

et soir, remplit un vase d'un lait pur. •»

2. D'après Ismaïl, Mâlik a dit : ceQuelle belle aumône U

3. Anas-ben-Mdlik a dit : etQuand les Mohàdjir, venus de la

Mecque, arrivèrent à Médine, ils ne possédaient rien , tandis que les

Ansàr avaient des terres et des immeubles. Les Ansàr partagèrent
(m donnant aux Mohàdjir chaque année (la moitié) des fruits de

leurs biens, à la condition que ces derniers fourniraient en échange
leur travail et la semence. La mère d'Anas, Omm-Solaïm, était

également la mère de cAbdallah-ben-Abou-Talha. La mère d'Anas

ayant donné des palmiers à l'Envoyé de Dieu, celui-ci les donna

à son tour à son affranchie, Omm-Aïman, la mère de Osama-ben-

Zeïd. -i)

Anas a encore raconté que le Prophète, après avoir terminé le

(l) Le sens de celte dernière phrase
n'est pas certain. En adoptant une des

variantes signalées on pourrait traduire :

-Nous n'avons trouvé que l'immensité

(la mer devant nous).»

(2) Au lieu de {JLj on lit aussi Jaj> et il

s'agirailalors d'un corsage en étoiïeépaisse.
^ La coutume d'emprunter costumes

et bijoux pour les mariages esL encore

fréquente.
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combat qu'il livra aux gens de khaïbar, rentra à Médine. Alors les

Mohàdjir rendirent aux Ansàr les propriétés dont ceux-ci leur

avaient donné les produits, et le Prophète remit à la mère d'Anas

les palmiers qu'elle lui avait donnés. Enfin l'Envoyé de Dieu

donna à Onim-Aïman, à la place (des fruits) de ces palmiers, des

fruits de son clos (de Khaïbar).

In fine, indication d'une variante remplaçant *14U. par *«JU-.

l\. D'après 'Abdallah-ben-Amr, l'Envoyé de Dieu a dit : ce11 y a

quarante vertus, la plus haute consistant à offrir l'usufruit d'une

chèvre (laitière). Tout fidèle ayant pratiqué l'une de ces (quarante)

vertus, avec l'espoir d'une récompense future et avec la certitude

que cette promesse se réalisera, ne manquera pas d'être introduit

par Dieu dans le Paradis. »

crQuand, dit Hassan, nous voulûmes énumérer ces vertus, nous

ne pûmes arriver au chiffre de quinze après avoir compté, en dehors

du don de l'usufruit d'une chèvre, le fait de rendre le salut, de dire

Dieu vous bénisse! à celui qui éternue, d'enlever les choses qui gê-
nent sur la route, etc. -i

5. D'après "Aid, Djâbir a dit : ceQuelques-uns d'entre nous possé-
daient plus de terres qu'ils n'en pouvaient meltre en valeur, ceNous

calions, dirent-ils, les donner à mettre en valeur moyennant le

c tiers, le quart ou la moitié.(des produits), n Le Prophète dit alors :

ceQue celui qui a une terre la cultive lui-même ou en donne l'usage
eson frère. Si celui-ci refuse, qu'il garde sa terre, v

cAl;î-ben-Zeïd ajoute que Abou-Sald lui a raconté qu'un bé-

d oui n vint trouver l'Envoyé de Dieu et l'interrogea au sujet de

l'émigration. 0 ceMalheureux ! s'écria le Prophète, l'émigration
est une chose terrible. As-tu des chameaux? — Oui, répon-
dit l'homme. — Paies-tu leur dîme? — Oui. — Donnes-tu l'usage
de quelques-uns d'entr'euv? — Oui. — Les trais-tu le jour de

ieur abreuvernent? — Oui. — Eli bien ! dit en terminant le Pro-

;l) Il s'agissait pour ce bédouin de quitter la Mecque pour aller à Médine.
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phète, va au-delà des mers1'1), et Dieu ne manquera pas de te ré-

compenser de tout le bien que tu feras. 11

6. Td-ous rapporte que celui qui était le mieux instruit de la

chose, c'est-à-dire Ibn-'Abbâs, lui a raconté que le Prophète, étant

allé sur une terre couverte de moissons, demanda à qui elle appar-

tenait. Et comme on lui répondit : teC'est un tel qui l'a prise en

location», il s'écria : tePourquoi le propriétaire ne lui en a-t-il pas

donné gracieusement l'usage? Gela aurait mieux valu pour lui que

d'en exiger une redevance déterminée. »

CHAPITRE V (xxxvi).
— DE CKLUIQUI DIT : «JE SIHTS À VOTRESERVICECETTE

ESCLAVE CONFORMÉMENT À LA COUTUME ADMISE. » CELA EST LICITE. — Suivrait

certains auteurs cela constitue un -prêt à usage.
— Et quand on dit : «7c vous

donne ce vêtement à porter», c'est une donation.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu, a dit: «Abraham

émigra avec Sarah et on donna Agar à Sarah. Celle-ci de retour

auprès d'Abraham lui dit : ttSais-tu que Dieu a maté l'infidèle et

teque celui-ci a donné une esclave comme servante ? n

Ibn-Sh'in dit que, d'après Abou-Horaïra, le Prophète se serait

servi des mots : «Et il mit Agar à son service, -n

CHAPITRE VI (xxxvn).
— QUAND UN HOMME FAIT MONTER QUELQU'UN SUR UN

CHEVAL, IL Y A LA UNE SORTE DE DONATION VIAGÈRE ET D'AUMONE. — Certains

auteurs disent qu'on ne peut revenir là-dessus.

1. Sofydn a dit : «J'ai entendu Malik interroger Zeïd-ben-Aslam

qui lui répondit : «J'ai entendu mon père prononcer ce qui suit:

« 'Omar a dit : « J'avais fourni un cheval' 2)
pour la guerre sainte. Puis,

«le voyant mettre en vente, je consultai l'Envoyé de Dieu qui me

«répondit : «Ne l'achète pas, ne reviens pas sur ton aumône. 15

(l' Ou, suivant une variante : etVa

derrière les négociants s, c'est-à-dire :

«Fais du commerce où tu voudras.»

'"' A litre de coulribulion volontaire

et non à tilre de ouaqf, sinon la vente en

eût été interdite.
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DUS TÉMOIGNAGES.

CHAPITRE PREMIER.— DE <;EQUIA ÉTÉ RAPPORTÉSURCEPOINT QUELA PREUVE

INCOMBEAU DEMANDEUR.— De ces mots du Coran : « 0 vous qui croi/e:. lors-

que vous contractez une délie-pour une échéance déterminée, rédige;, cela par
écrit. Qu'un écrivain, pris parmi vous, mette exactement par écrit ce contrat;

qu il ne refuse pas de le faire conformément aux enseignements que Dieu lut

a indiqués. Qu'il, écrive et qu'il se lasse dicter par le débiteur; qu'il craigne

Dieu, son Seigneur, et qu'il n'omette rien. Si le débiteur est un interdit ou un.

mineur, ou qu'il soit dans l'impossibilité de dicter lui-même, que le tuteur

dicte équitablement pour son pupille. Faites certifier le contrat par deux témoins

hommes pris parmi vous. Si l'on ne trouve pas deux hommes, prenez un homme

et deux femmes que vous choisirez parmi ceux que vous agrée: comme témoins.

Car, si les souvenirs de l'une des femmes l'induisent eu erreur, l'autre rappel-
lera ce qu'elle a oublié. Que les témoins ne refusent pas de serendre à votre appel.
Ne craignez pas de mettre vos contrats par écrit, qu'ils soient importants ou

non, quand il tj a terme, cela estplus équitable aux i/eux de Dieu, plus efficace

pour le témoignage et plus propre à écarter les doutes. Toutefois s'il s'agit
d'une marchandise présente, que vous traitez au comptant, il n'ij a aucun mal

à ne point rédiger un contrat. Appelez des témoins chaque fois que vous con-

cluez une affaire. Ne portez aucun préjudice, ni à l'écrivain, ni au témoin, car

si vous le faites, vous commettez une mauvaise action. Craignez Dieu et Dieu

vous instruira, car Dieu, est instruit de loutii (souralc n, verset 282).— De

ces mots duCoran. : « Q vous qui croyez, soije; fermes en équité quand vous

témoignez devant Dieu, même s il faut témoigner contre vous-mêmes, contre

vos père et mère et contre vos proches, qu'il s'agisse d'un homme riche ou

d'un homme pauvre. Dieu, mieux que tout autre, veille sur eux. Ne vous

laissez pas entraîner par vos passions, qui vous éloigneraient de l'équité. Si

vous avez des réticences ou si vous refusez votre témoignage, Dieu est instruit

de ce que vous faites » (sourate, 11, verset \ 0/1).
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CHAPITRE II. Du FAIT D'UN HOMME QUI BSNJUSTIFIE UN AUTRE DISAIT :« J K NJE

SAIS OU JE NAI SU DE LUI QUE DU BIEN. V

1. 'Orwa-ben-Ez-Zobaïr, lbn-El-Mosayyab, 'Alqama-ben-OuaqqcU, et

e0baïd-AUah-ben-Abdallah, ont rapporté des hadits relatifs à cAïclia

et partie de ces hadits se confirment les uns les autres. Lorsque les

calomniateurs eurent dit ce qu'ils avaient dit sur le compte de cAï-

cha, l'Envoyé de Dieu manda cAli et Osâma. Comme la révélation tar-

dait avenir, il les consulta tous deux pour savoir s'il devait se séparer
de sa femme. «Ta femme, dit Osâma, je n'en sais que du bien.'»

Barira interrogé dit: etJe ne vois rien à lui reprocher, sinon qu'elle
est une femme très jeune encore et qu'elle s'endort en faisant la

pâtée de sa famille, si bien que le mouton apprivoisé en profite pour
venir la manger, -n L'Envoyé de Dieu dit : ceQui justifiera à nos

yeux cet homme qu'on dit avoir offensé des gens de ma maison?

Par Dieu! je ne sais que du bien de mes femmes, et on accuse un

homme sur le compte duquel je ne sais que du bien, n

CHAPITRE III. Du TEMOIGNAGE DE CELUI QUI NE S'EST PAS MONTRÉ (li. — VJw»"-

ben-Horaitsle tient pour valable. «Ainsi, dit-il, doit-on faire à l'égard du-men-

teur et de l'homme malhonnête. 11- Ech-Chiibi, Ibn-Sirîn, cAtà et Qaiàda

ont dit : « Le fait d'avoir entendu est un témoignage.»
— El-Hasan disait :

K On ne ma pas pris à témoin d'une chose, mais j'ai entendu telle et telle

chose, »

1. Sâlim a dit : crJ'ai entendu cAbdallah-ben-cOmardire: ccL'Eu-

ccvoyé de Dieu, accompagné de Obayy-ben-Kacb, se dirigea vers les

tepalmiers où se trouvait Ibn-Sayyâd. Aussitôt entré dans cette pal-
etmeraie, l'Envoyé de Dieu se mit à se cacher derrière les troncs de

tepalmiers cherchant à entendre dire quelque chose à Ibn-Sayyâd
teavant que celui-ci le vît. Ibn-Sayyâd était étendu sur son tapis,
ceenveloppé d'un manteau de satin doublé dans lequel il faisait en-

tetendre un léger murmure, n Le râwi hésite entre les mots ii^o; et

(1) 11 s'agil de celui qui entend, sans être vu, une déclaration faite en tète à tète

à un tiers ou l'aveu d'une faute.
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iLr.Ay ceLa mère dlbti-Sayyâd, apercevant le Prophète, qui se dissi—

etnuilait derrière les troncs de palmiers, cria à Ibn-Sayyâd : « 0 Sàfi,

cevoici Mahomet.» Et Ibn-Sayyàd s'arrêta aussitôt, ceSi sa mère

cem'avait laissé continuer, dit le Prophète, le mystère se serait

ceéclairci. -n

2. D'après cOnva, qui tenait la chose de cAïcha, la femme de

l»ifàca-El-Qoradzi vint trouver le Prophète et lui dit: ceJ'étais

mariée à Rifàca qui m'a répudiée d'une façon définitive. J'ai alors

épousé cAbdei'rahmân-ben-Ez-Zobaïr, mais sa verge est pareille à une

frange de vêtement. — Veux-tu, lui demanda le Prophète, retour-

ner avec Piifà'a? Alors ce ne sera pas avant que tu aies goûté du

petit miel dKAbderrahmàn et qu'il n'ait goûté du tienf1'. » A ce mo-

ment Abou-Bakr était assis auprès du Prophète et khâlid-ben-Sacid-

ben-El-cAs attendait à la porte l'autorisation d'être reçu, cet) Abou-

Bakr, s'écria Khàlicl, n'as-tu pas entendu les mots que cette femme

vient de dire ouvertement en présence du Prophète? n

CHAPITRE IV. — QUANDUN OU PLUSIEURSTÉMOINSDÉCLARENTUNI; CHOSE,ET

QUED'AUTRESDISENTQU'ILSN'ENONTPASCONNAISSANCE,C'ESTD'APRÈSLE DIRE

DESPREMIERSQUELA DÉCISIONSERARENDUE.— El-flomaïdi a dit : « Telle est

la règle; c est ainsi que Ihlàl ayant dit que le Prophète avait jait la prière
dans la Ka ha, alors que El-Fadl avait déclaré qu'il n'avait pas prié, on s'en

rapporta au témoignage de Bilàl. v>— De même, quand deux témoins ont déclaré

qu'un tel était créancier d'un tel d'une somme de nulle dirhems et que deux

autres témoins déclarent que la somme est de mille cinq cents, c'est la somme

la plus forte qui doit être payée.

1. cAbdallah-ben-Abou-Molaïl,a rapporte que eOqba-ben-el-H;irits

épousa une fille de Abou-Ihàb-ben-cAzîz. Survint alors une femme

qui dit : ceJ'ai été la nourrice de cOqba et de la femme qu'il a épou-

sée. — Je ne savais pas, dit cOqba à cette femme, que tu avais été

ma nourrice et tu ne m'en avais jamais rien dit. •>•>Puis il envoya

questionner la famille de Abou-Ihàb qui répondit qu'elle ignorait

(,) Lne femme ne peut reprendre son

mari qui Fa répudiée dclinitivcmenl. que

si elle" a consommé le mariage avec un

aulre époux.
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que su li Ile avait clé allaitée par cette femme. cOqba monta à cheval,
se rendit à Médine auprès du Prophète et lui soumit la question,
ceGomment as-tu osé la garder après ce qui a été dit? répondit

l'Envoyé de Dieu.11 cOqba se sépara de sa femme qui prit un autre

mari.

CHAPITRE V. — LES TÉMOINSDOIVENT ÉTUI; MUS HOMMESJUSTES'1'.— De ces

mots du Coran : -Appelé:, en témoignage deux hommes justes choisis parmi
vous et parmi ceux que vous agréez comme témoins... v (sourate xr.v, ver-

set •>.).

1. "AbdaUah-ben-Olba a entendu cOmar-ben-El-Khattâb dire :

ceDu temps de l'Envoyé de Dieu, il y avait des gens qu'on jugeait
(2)

en vertu de la Révélation. Maintenant que la Révélation a cessé

pour toujours, nous ne jugeons les hommes que d'après leurs oeu-

vres apparentes; celui qui nous paraît faire bien nous le protégeons
et nous l'estimons, car nous ne savons rien de son l'or intérieur et

c'est Dieu qui réglera les comptes relatifs à ce for intérieur. Celui

qui nous apparaît comme faisant le mal, nous ne le protégeons

pas, nous n'avons aucune confiance en lui, bien qu'il dise que ses

intentions sont pures, n

CHAPITRE VI. — DE LA JUSTIFICATION"3'.PAR COMBIENDEPERSONNESDOIT-ELLE
ETRE FAITE l'OUIt ÊTRE VALABLE.

1. D'après Tsdbit, Anas a dit : ceUn convoi funèbre étant venu à

passer auprès du Prophète, on fit l'éloge du défunt, ce11 lui est

ceassuré, dit le Prophète, -n Un autre convoi venant à passer, on

blâma la conduite du défunt— le ràwi hésite sur l'expression em-

ployée. — ceII lui est assuré, dit le Prophète.
— 0 Envoyé de Dieu,

celui dit-on, tu t'es servi de ces mots ceil lui est assuré n pour celui-

eeci et des mêmes mots pour celui-là. — C'est le témoignage du

(1) Sous celle épiltièle on doit com-

prendre Je fait d'être musulman.
21 Ou : qu'on pouvait punir en vertu

de ia Révélation qui faisait connaître au

Prophète des actions restées secrètes.
!:l) De l'innocence ou de ia culpabilité.

KI.-1HIKIIÀIU. — 11. t'i

iMi'imtnnii: JÎATIONAI.E.
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repeuple musulman, reprit le Prophète; il constitue les témoins de

ceDieu sur terre, v

'2. cAbdallah-ben-Boraïda rapporte que Abou-'l-Aswad a dit :

etJe m'étais rendu à Médine où régnait une épidémie qui faisait

mourir les gens rapidement. Gomme je m'étais assis auprès de

cOmar, un enterrement vint à passer. On fit l'éloge du défunt et

cOmar dit: teII lui est assuré, n Un autre enterrement passa; on fit

l'éloge du défunt et cOmar répéta : etII lui est assuré. 11Un troisième

convoi funèbre vint encore à passer et on blâma la conduite du dé-

funt. Gomme cOmar répéta encore : teII lui est assurée, je lui

demandai : «Et que lui est-il assuré, ô prince des Croyants?
— Je

etrépète, me répondit-il, les paroles que prononçait le Prophète : à

«savoir que tout musulman sur lequel quatre autres porteraient
«un témoignage favorable serait admis par Dieu en Paradis. Et,

«comme nous demandions au Prophète si le témoignage de trois

«suffisait, il nous répondit que oui. Puis, comme nous lui parlions
«de deux seulement, il nous dit que deux aussi suffisaient. Mais

«nous ne l'interrogeâmes pas au sujet du témoignage d'un seul.»

CHAPITRE Vif. — Du TEMOIGNAGE EN MATIÈUE DE FILIATION, «'ALLAITEMENT

MANIFESTE ET HÉ DÉCÈS ANGIEN. — Le Prophète a dit : « Omm-Salama ci moi

avons eu Tnounïba comme nourrice.» — De la fixation de l'allaitement 1'1'1.

1. 'Orwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte que cAïcha a dit : «Allah m'avait

fait demander de le recevoir. Gomme je lui refusais cette autorisa-

tion , il s'écria : «Me cacherais-tu ton visage, à moi qui suis ton oncle

etmaternel? — Gomment cela? lui rénoudis-je.
— La femme de

etmon frère a été ta nourrice^, me répondit-il. « Questionné par
moi à ce sujet, ajoute cAïcha, l'Envoyé de Dieu me dit : «Aflah a

«raison, laisse-le entrer chez toi. n

(1' Il 110sriffil pas do présenter le sein

quelques inimités à un enfant pour qu'il,

y ait lien d'appliquer les interdictions

que crde la parenté par allaitement; il

faut que l'allaitement soit réel ou, sui-

vant l'expression employée ici, qu'il soit

rrfixe « ou bien établi.
(2) Le texte de Qaslallâni porto : "La

femme de mon frère t'a nourrie du lait

de mon frère, n
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!2. D'après .Ibn-Abbds le Prophète, parlant de la fille de Hainza,
dit : ceJe n'ai pas le droit de l'épouser; la parenté par allaitement

crée les mêmes interdictions que la parenté naturelle. Or elle est

la fille de mon frère de lait. 11

o. Cid»w«-ietti-c/16rfCTT«Àman rapporte que'Aïcha, la femme du Pro-

phète, lui a raconté que, le Prophète étant chez elle, elle entendit

la voix d'un homme qui demandait à entrer chez Hafsa. c:(.) Envoyé
de Dieu, dit eAïcha, un homme demande à entrer dans ta maison.
— Je crois, répondit, le Prophète, que c'est un tel, l'oncle paternel
de lait de Hafsa. — Alors, dit cAïcha, si un tel, son oncle pa-
ternel de lait, était vivant, il pourrait donc entrer chez moi": —

Certes oui, répondit l'Envoyé de Dieu, l'allaitement crée les

mêmes interdictions que l'enfantement, n

k. Maarouq rapporte que 'Aïcha a dit : crLe Prophète entra chez

moi alors qu'il se trouvait là un homme. tr()
c
Aïe lia, deinanda-t-il,

cequi est cet homme? — Mon frère de lait, répondit-elle. —
A

c-0 cAïcha, reprit-il, voyez Lien quels sont vos frères, car il n'y a

crallaitement que quand on apaise la faim (d'habitude), n

Influe, confirmation d'après un autre isndd.

CHAPITRE VIII. Du TKMOIGNAGK DU CALOMNIATEUR, DU VOLEUR ET DU F011NI-

(UTEUR. — De ces mots du Coran: . . ,<s.N'acceptez jamais leurs
témoignages,

car se sont de malhonnêtes gens,
— à moins qu'Us ne soient venus à rési-

piscence. . . »
(sourate xxiv, versols k et 5).

— "Omar infligea le supplice
du Jouet à Abou-Bahra, à Chibl-ben-Miibad et à NAJi qui avaient diffamé El-

Maghira; plus tard, il leur demanda de se repentir et dit : « Celui qui se repen-

tira, son témoignage sera acceptable. » —
D'après cAbdallah-ben-Otba, 'Omar-

ben-Abdelazîz, S<nd-ben-Djobaïr, Taous, Modjàlud, Ech-Chabi, 'Ilcrima,

Ez-Zohri, Mohàrib-ben-Ditsàr, Choraïh et Mo'âivia-ben-Qorra, ce témoignage
est valable. — R Chez nous à Médine, dit Abou-'z-Zinâd, la règle était que l'on

acceptait le témoignage du diffamateur quand il s était rétracté et qu'il
avait demandé pardon au Seigneur, v - Ecli-Clia'bi et Qatàda ont dit :

v On accepte le témoignage de celui qui s'est rétracté après qu'il a reçu le

fouet, » — Els-Tsauri a dit : c Est valable le témoignage de l'esclave qui a subi

la peine du fouet et qui a été affranchi ensuite. Est valable sa décision s'il est

1/1.
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pris pour arbitre après avoir subi sa peine. •>— Certains ailleurs disent que le

témoignage du diffamateur n'est pas valable même s'il s'est rétracté. — Un ma-

riage n'est pas valable sans la présence de deux témoins. Le mariage, est vala-

ble quand les deux témoins ont subi la peine (qu'ils avaient méritée^ Si les deux

témoins sont des esclaves, le mariage n'est pas valable. — Certains auteurs ad-

mettent le témoignage de l'esclave, de celui qui a subi une peine et de lesclave

femme lorsqu'il s'agit de la vue du croissant de la lune du ramadan. — Com-

ment se reconnaît le repentir du diffamateur. Le Prophète exilait le fornica-
leur pendant une année. — Le Prophète défendit de parler pendant cinquante

jours à Kal)-ben-Mâlilc et à ses deux compagnons.

1. D'après Ibn-Chihâb, cOrwa-ben-Ez-Zobah' rapporte qu'à la

prise de la Mecque une femme avait commis un vol; on l'amena

à l'Envoyé de Dieu qui donna l'ordre de lui couper la main (droite).
cAïcha a dit : ceCette femme eut un repentir sincère et se maria.

Plus tard, elle venait me trouver et je transmettais ses requêtes à

l'Envoyé de Dieu, n

2. Zeid-ben-Klidlid rapporte que l'Envoyé de Dieu ordonna de

punir de cent coups de fouet et d'un exil d'un an tout fornicateiir

que rien n'empêchait de se marier-.

CHAPITRE IX. — ON NK DOITPASTIQIOIGNKRPOURUNEINJUSTICESI L'ONUNI;ST

IIIÏQUIS.

1. Ech-Chabi rapporte que En-No nian-ben-Bàchîr a dit : ceMa

mère avait demandé à mon père de me faire donation d'un de ses

biens. Mon père, par la suite, ayant consenti, me fit ce cadeau.

Alors ma mère de dire : ceJe ne serai pas satisfaite tant que tu

cen'auras pas pris à témoin de cela le Prophète, -nMon père me prit

par la main, car j'étais encore un enfant; il me conduisit chez le

Prophète et dit : ceRent-Raouâha, la mère de cet enfant, m'a demandé

cede faire un cadeau à cet enfant. — As-tu d'autres enfants? de-

cemanda le Prophète.
— Oui, répondit mon père, n Et je crois que

le Prophète reprit : ceNe me prends pas à témoin pour une iujus-

'''
Physiquement ou lo'jj-alomenl.
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tice. i1 Suivant Abou-Harr/, qui le rapporte d'après Eeh-Gha'bi,

le Prophète aurait dit : crJe ne témoigne pas sur une injustice, n

2. D'après 'Imrdn-ben-Ilosatn, le Propliète a dit : teLes meil-

leurs d'entre vous sont ceux de mon siècle; au-dessous d'eux seront

ceux qui les suivront, et ceux qui viendront ensuite seront encore

inférieurs à ces derniers. ? — c:J'ignore, ajoute Imràn, si, après son

siècle, le Propliète n'a pas dit deux ou trois siècles. —ce Après vous,

cea dit le Prophète, viendront des gens qui seront perfides et n'in-

cespireront aucune confiance, qui témoigneront sans qu'on leur de-

cemande de témoignages, qui feront des promesses qu'ils ne tien-

cedront pas et qui seront bouffis de graisse'1). ^

3. D'après 'Abdallah, Je Prophète a dit : ceLes meilleurs des

hommes sont ceux de mon siècle ; au-dessous d'eux seront ceux qui
les suivront, et ceux qui viendront ensuite seront inférieurs à ces

derniers. Ensuite il y aura des gens dont le témoignage précédera

le serment et le serinent le témoignage (2l Ibrahim a dit : ceOn nous

eefrappait pour nous obliger à témoigner et à prêter serment.!)

CHAPITRE X. — DE CEQUI A ÉTÉDIT DUFAUXTÉMOIGNAGE.— De ces mots du

Coran, : -Et ceux qui ne font pas de faux témoignages. . . » ( sourate xxv,

verset y a). Dit fait de refuser le témoignage et de ces mots du Coran, « . .Ne

refuse: lias le témoignage, car celui qui le refuse pèche par le coeur. Dieu, de

tout ce que vous faites, est instruit » (sourate u, verset a 83). . . .«El

si cous entortille: vos langues pour le témoignage-!) (sourate iv, verset i3/i).

1. D'après Anas, le Propliète, questionné sur les péchés capi-

taux, répondit : ceCe sont : le polythéisme, la mauvaise conduite

envers ses père et mère, le meurtre et le faux témoignage.n

In fuie, confirmation du liadits par d'autres isnild.

2. D'après Abou-Bekra, le Prophète a dit : ceEh bien! voulez-

vous que je vous dise quels sont les trois plus grands péchés?
—

(l) Parce qu'ils ne songeront qu'à bien

vivre sur terre aux dépens du prochain
sans s'inquiéter de la vie future.

•r' On veut en tendre par là des gens

faisant métier de témoins et mettant

un tel empressement à vouloir gagner
ainsi de l'argent qu'ils accompliront à

tort et à travers les formalités de la loi.
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Certes oui, répondîmes-nous.
— (le sont, répondit-il, le poly-

théisme, la mauvaise conduite envers père et mère, —
puis se

mettant sur son séant, car il était accoudé, il ajouta
— et le faux

témoignage.
^ Il ne cessa cle répéter ces mots si souvent que nous

dîmes : r.Plaise au Ciel qu'il se taise h?

In fine, indication d'une variante (Visnnd.

CHAPITRE XI. Du TÉMOIGNAGE DE L'AYKUGLE, DE SA SITUATION LEGALE,

DE SON PROPRE MARIAGE, DE SON DROIT À MARIER . DES CONTRATS 01'il, CONCLUT DE

SON EMPLOI POUR L'APPEL À LA PRIÈRE OU AUTRE CHOSE SEMBLABLE ET DE SON

TÉMOIGNAGE POUR CE QUI SE RECONNAIT À LA VOIX. —
(Jàstlll, El-Hasan, Ibll-

Sirln, Ez-Zohri et 'Attt acceptent son, témoignage.
— Ech-Clutbi accepte le té-

moignage do laveugle si celui-ci jouit île ses qualités mentales. — El-Haham a

dit : «Son témoignage est valable en nombre cle choses.:- — Ez-Zohn a dit :

'.'.Si Ibn-Abbàs1^ déposait contre moi, le récuserais-tu?n — Ibn-Abbàs en-

voyait demander à un homme si le soleil était couché et alors il rompait le

jeune. Il s'informait au sujet de l'aurore et quand on lui disait qu'elle était

levée, il priait deux relut. — Solaïindn-ben-Yesàr a dit : K/C demandai à entrer

chez Aïcha; elle reconnut ma voix et nie dit : 'xSolaïmdn, entre; tu es encore

"lin esclave tant qu'il te reste quelque chose à payer,
n —

Samora-ben-Djondab

accepta le témoignage d'une femme voilée.

1. D'après 'Orwa,
c
Aïcha a dit : ceLe Prophète entendit quel-

qu'un qui récitait du Coran dans la mosquée. «Dieu fasse miséiï-

« corde à cet homme, s'écria le Prophète, il me rappelle tel et tel --^

ceverset que j'ai oublié dans telle et telle sourate, n

cAhbàd-ben-cAbdallah rapporte, d'après 'Aïcha, que le Prophète,

étant en prière pendant la nuit dans sa chambre, entendit la voix

de "Abbâd qui priait dans la mosquée, ce0 'Aïcha, demanda le Pro-

phète, n'est-ce pas la voix de \Abbad que j'entends?
— Oui, ré-

pondit cAïcha — () mon Dieu fais miséricorde à cAbhâd ! s'écria le

Prophète, n

(1) Qui était aveugle.
(2)

L'expression arabe : \iS} IJjS'qui,
d'ordinaire, n'indique qu'un nombre

vague, a. chez certains ailleurs, un sens

précis. Ainsi Je clicikli Kheiil emploie :

L»,:» !Jv5j Ij^poiir dire 21 dirhems; \iS

W;j pour 9.0 dirhems. et [4.0 \jS\i>S,

pour 11 dirhems.
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2. D'après Sdlim-ben- Abdalhh-ben-Omar, le Prophète a dil, :

ceCertes rîilal fait l'appel à la prière pour la nuit : Mangez alors et

buvez jusqu'à ce qu'il fasse l'appel à la prière
— ou bien jusqu'à ce

que vous entendiez l'appel à la prière de Ibn-Omm-Maktouin.^ Cet

Ibn-Omm-Maktoum était un homme aveugle qui ne faisait l'appel à

la prière que lorsque les gens lui disaient : ceVoici le matin, -n

3. 'Abdallah-ben-Abou-Molaïka rapporte que Ei-Miswar-ben-

Makhrama a dit : ceOn avait apporté des qeba&n Prophète. Makhrama,

mon père, me dit : ceAllons trouver le Prophète, peut-être qu'il

cenous donnera un de ces vêtements, n Mon père, debout près de

la porte ayant parlé, le Prophète, qui avait reconnu sa voix, sortit

tenant un de ces qebâ, dont il lui ht admirer la beauté, et dit : ceJe

cel'avais mis de côté pour toi ; je l'avais mis de coté pour toi. >•>

CHAPITRE XII. — Du TÉMOIGNAGEDES mores. - De ces mots du Coran :

« . . .Si on ne trouve pas deux hommes, alors prenez un homme et deux

femmes. . .v ('sourate u, verset 282).

1. D'après Abou-Saîd-EI-KIwdri, le Prophète a dit : ceLe témoi-

gnage d'une femme n'est-il pas la moitié du témoignage d'un

homme? — Certes oui, répondîmes-nous f1'. — Cela, reprit-il,

tient à l'infériorité de son intelligence, v>

CHAPITRE XIII. — Du TÉMOIGNAGEDUSESCLAVESHOMMESET FEMMES.—Anus

a dit : « Le témoignage de l'esclave, qui est honorable, est valable, r, — Cliora'ih

et Zoràra-ben-Aivfa l'admettent également.- fbn-Sîrin a dit : - Le témoignage
de l'esclave est valable à moins qu'il ne témoigne enfaveur de son maître. » —

El-Iîasan et Ibrahim l'admettent pour une chosepeu importante.
— Cliora'ih a

dit : « Vous êtestousfils d'esclaves hommes ou femmes. y>

1. Ibn-Abou-Molaïka rapporte qu'il a entendu dire d'cOqba-ben-

El-Harits, ou que celui-ci lui a raconté, qu'il avait épousé Omm-

Yahya-bent-Abou-Ihàb et qu'une esclave noire vint leur dire :

ceJ'ai été votre nourrice à tous deux.-n ceComme, ajoute cOqba, je

(1) Ou, suivant une variante : «répondirent-elles».
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mentionnais ce fait au Prophète, il se détourna de moi. Alors nie

retournant vers lui je lui répétai la chose, ceGomment, s'écria-t-il,

(tu gardes ta femme) alors qu'une telle prétend-avoir été votre

nourrice à tous deux?-: Et il lui défendit de garder cette femme.

CHAPITRE XIV. —Du- TÉMOIGNAGE DE LA NOURRICE.

1. Ibn-Abou-Molaïka rapporte que cOqba-beii-El-Hàrits avait

épousé une femme. Lne autre femme vint et dit : ceJ'ai été la nour-

rice de vous deux.- 1 ceAlors, ajoute cOqba, j'allai trouver le Prophète

qui me dit : ceGomment? ^ Et on me dit : crLaisse-la « ou quelque

chose d'approchant. -?

CHAPITRE XV. DE LA JUSTIFICATION DES FEMMES LES UNES l'Ait LES AUTRES.

1. Oriva-ben-Ez-Zobaïr, Sdul-ben-El-Mosayijab, "Alqama-ben-

Ouaqqâs-El-Leïtsi et lObaïd-Allah-ben- AbdalJah-ben- Olba rapportent

ceci : ceQuand les diffamateurs curent dit ce que l'on sait au sujet.

decAïcha, la femme du Prophète, Dieu la lava de cette accusation, -i

Ez-Zohri a dit: ceGhacun d'eux m'a raconté une partie de ces ha-

dits, les uns avec plus de détails cpie les autres et une plus grande

précision. J'ai réuni la partie des hadits que chacun d'eux avait rap-

portés au sujet de cÀïcha et, conservant ce qui, dans ces récits, se

confirme réciproquement il en est résulté que, selon eux, cAïcha a

dit : ceQuand l'Envoyé de Dieu voulait partir en expédition, il lai-

ssait tirer au sort entre ses femmes pour savoir celle que le sort

cedésignerait pour l'accompagner dans son expédition. Lors d'une

cèdes expéditions qu'il entreprit, il avait fait procéder de cette nia-

cenière et, le sort m'ayant désignée, je l'accompagnai. C'était après

cela révélation relative au port du voile; on me fit monter dans un

cepalanquin où on m'installa et nous nous mîmes en route. Aussitôt

ceque l'Envoyé de Dieu eut terminé cette expédition, que l'on eut

cepris le chemin du retour et que nous approchâmes de Médine,

ceordre fut donné pendant une nuit de reprendre notre marche. Dès

ceque l'ordre de départ eut été donné, je me levai pour satisfaire
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ceun besoin en 'dehors du campement. Mes besoins satisfaits, je

ceretournai au camp lorsque, portant la main à ma poitrine,

ccje m'aperçus que mon collier d'agates de Dzafàr s'élait détaché. Je

cerevins sur mes pas à la recherche de mon collier et fus retenue

cesur place par le désir de le retrouver.

ceLes gens, chargés de s'occuper de ma monture, prirent mon

cepalanquin et le placèrent sur le chameau qui me servait de

cemonture, supposant que j'étais dans le palanquin. A cette époque,

celes femmes étaient légères; elles ne pesaient point, car elles

«n'étaient guère en chair, ne mangeant que des bribes de nourri-

cetu re. Aussi les gens ne trouvèrent-ils rien d'étonnant au poids du

cepalanquin quand ils le soulevèrent, et c'est pourquoi ils le char-

cegèrent. J'étais une toute jeune femme à cette époque. On fit en-

cesuite avancer le chameau et on se mit en route.

ceQuand je trouvai mon collier, les troupes n'étaient plus là.

ceJ'allai au camp et, n'y trouvant, plus personne, je me dirigeai vers

cela place que j'y occupais, croyant qu'après s'être aperçu de mon

ceabsence on reviendrait m'y chercher. Pendant que j'étais assise en

cecet endroit le sommeil me gagna et je m'endormis. Or, Safouan-

eebcn-El-Alocattal-Es-Solami-Edz-Dzakouàni, qui était resté en ar-

ecrière des troupes, arriva au matin à l'endroit où je me trouvais,

ceApercevant, la silhouette d'une personne endormie, il vint à moi.

ceII m'avait vue avant que le port du voile eût été ordonné par le

ceCoran. Au bruit de son exclamation 11'
je me réveillai. 11 arrêta sa

«monture, la fit agenouiller et, quand j'y fus montée, il la conduisit

cepar la longe et nous nous mîmes en route jusqu'à ce que nous

ceatteignîmes les troupes qui avaient établi leur campement pour y

cepasser le moment de la forte chaleur. Et périrent ceux qui pén-

ètrent f"2).

!'> En voyant 'Aïrha dans colle situation

il s'élait écrie : crNous sommes à Dieu et

c'est vers lui que nous devons retourner»,
lormule que l'on emploie quand on est

en présence d'un événement fâcheux.

(J) Celte dernière phrase semble sio'iii-

iier que la chaleur, qui était excessive,

puisqu'on avait pris la résolution démar-

cher la nuit, fit, parmi les musulmans,

un certain nombre de victimes.
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« Celui qui avait mis en circulation la calomnie élail 'Abdallah-

ceben-Obayy-ben-Saloul. Nous gagnâmes Médine où je fus malade

cependant un mois. Les gens répandirent les calomnies débitées

cecontre moi et laissèrent entendre que-, si je sou lirais, c'était de ne

ceplus voir le Prophète aux petits soins pour moi comme il l'était

ceauparavant lorsque j'étais malade; qu'il entrait seulement chez

rcmoi pour me saluer et me dire : ceGomment vas-tu In

ceJe ne sus rien de tout cela avant d'être rétablie. Alors je sortis

ceavec Omm-Mislah pour aller satisfaire nos besoins du côté de El-

ecMenâsic, endroit qui nous avait été désigne à cet usage; à celle

cépoque nous ne nous y rendions que la nuit, n'ayant pas encore

cède latrines à proximité de nos maisons, et nous conformant en cela

ceà la coutume des anciens Arabes qui allaient dans la campagne
ceou loin des habitations. Gomme je m'avançais en compagnie de

ccOmm-Mislah-bent-Abou-Rohm, celle-ci fit un faux pas en mar-

techant sur le pan de son manteau, ceMalheur à Misfah ! s'écria ma

cecompagne.
— Que c'est mal ce que vous dites, lui répliquai-je;

cevoulez-vous insulter un homme qui a versé son sang pour la foi

ceà Bedr. — Hé! me reprit-elle, n'as-tu donc pas entendu ce

cequ'on dit. -n Puis elle me raconta les propos des diffamateurs.

ceMa maladie s'aggrava à cette nouvelle et lorsque, rentrée chez

cemoi, l'Envoyé de Dieu se présenta à moi et me dit : ceGomment

c-vas-tu 1 v je lui répondis : cePermets-moi d'aller chez mon père et

cerna mère -n, parce qu'à ce moment-là, je désirais connaître exacte-

cement la nouvelle par mes parents. L'Envoyé de Dieu m'y ayant
ceautorisée, j'allai chez mes parents et dis à ma mère : ceQue raconte

cedonc le monde? — Ma chère enfant, me répondit-elle, n'attache

cepas trop d'importance à cette affaire. Par Dieu! il est bien rare

cequ'une femme quelconque, jolie, aimée de son mari, ne soit pas
cevictime de la médisance des autres femmes de son mari quand
cecelui-ci en a plusieurs.

— Grand Dieu ! m'écriai-je, tout le inonde

ceparle de cela, n

ceJe passai cette nuit-là sans cesser de verser des larmes et sans

1
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rrfermer les paupières. Le lendemain matin, comme la révélation

rtardait à venir, l'Envoyé de Dieu convoqua cAli-ben-Abou-Talib

cet Osâma-ben-Zeïd et leur demanda conseil pour savoir s'il devait

erse séparer de sa femme. Osâma, sachant combien au fond le Pro-

ttphète avait d'affection pour ses femmes, le conseilla en lui di-

resaut : ce0 Envoyé de Dieu, tes femmes, par Dieu, nous n'en savons

rque du bien. 11Quant à cAli, il répondit ainsi : ce() Envoyé de Dieu,
f Dieu ne veut pas te faire de peine; il y a beaucoup de femmes

r autres qu'elles. Interroge la suivante, elle te dira la vérité, n

« L'Envoyé de Dieu manda Barîra : «0 Barira, lui dit-il, as-tu

cevu quelque chose dans cette affaire qui puisse donner lieu à des

cesoupçons?
— Par Celui qui t'a envoyé apporter la Vérité, répon-

edit Barira, je n'ai jamais rien vu à lui reprocher, sinon qu'elle
ceest d'un âge tendre et qu'elle s'endort auprès de la pâtée en sorte

ceque le mouton apprivoisé vient et la mange, n L'Envoyé de Dieu

remonta en chaire ce jour-là et demanda qu'on prouvât la culpabilité

eed'Abdallah-ben-Obayy-ben-Saloul. ceQui donc, demanda-t-il, me

ceprouvera la culpabilité d'un homme que l'on m'a dit s'être mal

ceconduit avec ma femme? Par Dieu, je ne sais que du bien de ma

cefemme et on parle d'un homme dont je ne sais également que du

cebien, car il n'entrait chez ma femme qu'avec moi.»

ceSacd se leva alors et dit : ceMoi, par Dieu! je te prouverai sa

ceculpabilité : si c'est un homme des Aous, nous lui trancherons la

cetête; s'il appartient à la tribu de nos frères les Khazradj, tu n'as

cequ'à nous donner tes ordres et nous les exécuterons. 15Sacd-ben-

ce'Obâda, le chef des Khazraclj, se leva à son tour. C'était avant cela

ceun homme vertueux, mais, emporté par la colère, il s'écria : ceTu

ceen as menti, par la vie de Dieu! Tu ne le tueras pas et tu ne

cepourras pas le faire. 11Osaïd-ben-Hodair se leva aussi et dit : ceTu

ceen as menti, par la vie de Dieu! Par Dieu nous le tuerons

cecertainement et tu n'es qu'un hypocrite qui défend des hypo-
eccrites. y>

ceLes deux tribus de Aous et de Khazradj se levèrent el se dis-
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ceposaient à en venir aux mains, quand l'Envové de Dieu, qui
etétait en chaire, descendit et les apaisa jusqu'à ce que le calme lut

cerétabli; puis il garda lui-même le silence.

c-Tout ce jour je ne cessai de fondre en larmes et je ne pus fer-

remer mes paupières. Mon père et ma mère vinrent le lendemain

c matin chez moi. J'avais pleuré toute la nuit '' et tout un jour au point

«que je crus que mes larmes me briseraient le coeur. Pendant que
cemes parents étaient assis auprès de moi et que je pleurais, une

c femme des Ansàr demanda la permission d'entrer. Je la lui donnai.

rcEllc entra, s'assit et se mit à pleurer avec moi. Nous étions ainsi

c lorsque inopinément l'Envoyé de Dieu entra.

ceII s'assit, ce qu'il n'avait pas fait chez moi depuis le jour où on

ceavait déblatéré sur mon compte. 11 y avait un mois de cela et il

ren'avait pas encore reçu de révélation à mon sujet. 11 prononça la

ceprofession de foi et me dit ensuite : rr() Wïcha, j'ai appris à ton

cesujet telle et telle chose. Si tu es innocente, Dieu te lavera de

cecette accusation. Si tu as manqué à tes devoirs, demande pardon

c:à Dieu et tourne-toi vers lui; l'homme qui reconnaît sa faute et

esc tourne vers Dieu, Dieu se tournera vers lui.ii

reL'Envoyé de Dieu avait à peine achevé ce discours que mes

celarmes s'arrêtèrent à ce point que je n'en sentis plus la moindre

cegonfle et, m'adressant à mon père, je lui demandai de répondre

eepour moi. cePar Dieu! me répondit-il, je ne sais que dire à l'En-

revoyé de Dieu.» Me tournant ensuite vers ma mère, je la priai de

c répondre pour moi. cePar Dieu! répondit-elle, je ne sais que dire

reà l'Envoyé de Dieu, n Alors, moi, qui étais une femme d'âge tendre,

cen'ayant pas beaucoup appris de Coran, je dis : ceJe sais que vous

eeavez entendu ce que les gens racontent de moi, que eclaa fait im-

ccpression sur vous et que vous y ajoutez foi. Si je vous dis que je

resuis innocente, et Dieu sait que je suis innocente, vous ne me croi rez

repas. Mais si je vous avoue quelque chose, et Dieu sait que je suis

(l) Qaslallàni donne la variante : deux nuils.
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ceinnocente, vous me croirez. Par Dieu,je ne trouve de situation ana-

«logtieàla mienne vis-à-vis de vous que celle du père de Joseph quand
ceil a dit : rcII vaut mieux être résigné, n C'est de Dieu que j'implore
td'aide contre ce que vous venez de décrire (sourate xn,verset 18).»
t'Gela dit, je me retournai sur mon lit et, tout en ayantl'espoirque
ceDieu me laverait de l'accusation, je ne croyais pas qu'une révéia-

« lion serait laite à mon sujet, car j'avais une trop faible opinion
ttde moi-même pour m'imaginer que le Coran parlerait démon

ceaventure.

ceTout ce que j'espérais alors, c'est que l'Envoyé de Dieu aurait,

cependant son sommeil, une vision qui me justifierait. Eh bien!

cej'en jure par Dieu, le Prophète n'avait pas quitté sa place et per-
cesonne des gens de la maison n'avait eu le temps de sortir que la

cerévélation arriva au Prophète. Il eut comme d'habitude, bien que
ecce fût un jour d'hiver, cette sueur abondante qui découlait en

cegouttes grosses comme des perles. Puis, quand on le découvrit, il

ceapparut tout souriant et les premiers mots qu'il prononça furent

celes suivants : «0 cAïcha, loue Dieu, car Dieu t'a justifiée. « Ma

cemère me dit alors : ceLève-toi, va vers l'Envoyé de Dieu. — Non,

celui réponclis-je, par Dieu, je ne me lèverai pas pour aller vers lui

fret je ne veux louer personne sinon Dieu, n

ceDieu avait révélé ces mots : ceCeux qui ont colporté le mensonge
teforment un. groupe parmi vous, etc. v (sourate xxiv, verset 11).
ceQuand ce verset, qui me disculpait, eut été révélé, Abou-Bakr-Es-

ceSiddiq qui, à cause de sa parenté envers lui, nourrissait Mislal.i-

ccben-Otsûlsa, s'écria : cePar Dieu ! je ne veux plus donner quoi que
cce soit à Mislah après ce qu'il a dit de 'Aïcha.iî Ce fut alors

teque Dieu révéla ce verset : ceQue ceux d'entre vous qui ont la

«supériorité et l'opulence ne jurent point qu'ils donneront. . .

ce
indulgent, miséricordieux n (sourate xxiv, verset 22). ceCertes, par

ceDieu, dit alors Abou-Bakr, je préfère que Dieu me pardonne»,
? et il rendit à Mislah la pension qu'il lui faisait.

ceL'Envoyé de Dieu avait interrogé Zcïnab-bent-Djaheh au sujet
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c-clc mon a lia ire. c: (.) Zeïnab, lui avait-il dit, que sais-tu. qu'as-l.u vu ?

ce— 0 Envoyé de Dieu, répondit-elle, je surveille mes oreilles

ceet mes yeux; par Dieu, je ne sais que du bien sur elle. « C'était,

relie, continue cAïcha,qui était ma rivale en beauté. Dieu veillait

cesur elle en lui inspirant cette réserve.

lu fine, indication d'autres isnâcl.

CHAPITRE XVI. — UN SEUL HOMMESUFFIT POURÉTABLIR L'HONORABILITÉDE

QUELQU'UN.— Abou-Djemila a dit: s J'avais trouvé un enfant abandonné. Quand

'Omar me vit, il me dit : R Une petite caverne peut être cause de grands dan-

Kgers.v Ces paroles semblaient indiquer qu'il me soupçonnait. mais, quand
mon chef lui eut dit que fêtais un homme vertueux, il reprit : KS'II en est

'xainsi, va-t-en, nous nous chargerons de son entretien, n

1. D'après Abou-Bekra, un homme ayant l'ait l'éloge, d'un autre

devant le Prophète, celui-ci dit : «Mais malheureux! tu coupes le

cou de ton ami, tu coupes le cou de ton ami », et il répéta ces mots

à plusieurs reprises, puis il ajouta : ceCelui qui tient absolument à

faire l'éloge de son frère doit dire : ceJe crois tel nu tel, Dieu lui

ceen tiendra compte. Il ne faut pas dire : Je déclare honorable un

cetel devant Dieu, mais je crois qu'il est tel et tel, si on lui connaît

etces qualités, n

CHAPITRE XVII. — DE <;KQU'IL Y A DE RÉPRÉHENSIRLI'IPANSL'EXAGÉRATIONDE

L'ÉLOGE. QU'ON DISE CE QUE L'ON SAIT.

1. Abou-Mousa a dit : ceLe Prophète entendit un homme l'aire

l'éloge d'un autre et montrer en cela une grande exagération,

ceVous tuez cet homme, dit-il, —- ou vous cassez les reins de cet

c homme, A

CHAPITRE XVIII. — DE LA MA.TOJUTÉDESENFANTSHT PF LEURSTÉMOIGNAGES.
— De ces mois du Coran : ?.Lorsque vos enfants auront atteint l'âge de la pu-

berté, qu'ils demandent la permission d'entrer n (sourate wiv, verset 58).
—

Moghîra a dit : t. Je fus pubère à l'âge de douze ans. » — De la, majorité des

femmes quand elles ont leurs menstrues, d'après cesmots du Coran i ceCelles d'entre

vosfemmes qui n espèrent plus avoir leurs menstrues. . . quelles accouchent r,
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(sourate LXV, verset 4).
— El-Hnsan-ben-Sâlili a dit : <J'ai connu une de

non voisines qui était grand'mère à vingt et un ans. n

1. Ibn-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu, le jour de la

bataille de Oliocl, le passa en revue, ceGomme je n'avais alors

que quatorze ans, ajoute Ibn-'Oinar, le Prophète ne m'admit pasW

(parmi les combattants). A une autre revue, le jour de la bataille

du Fossé, comme j'avais quinze ans, il m'admit, n

Naff a dit : «Je m'étais rendu chez cOmar-ben-cAbdelaziz, qui

alors était calife, et lui parlais du récit qui précède, ceC'est, en

« effet, me répondit-il, l'âge où l'on cesse d'être mineur pour
cedevenir majeur, » Et il écrivit à ses gouverneurs pour leur en-

joindre d'inscrire sur les rôles tous ceux qui auraient atteint l'âge
de quinze ans. •»

2. D'après une tradition de AboiiSaid-El-Khodn, qui la faisait

remonter au Prophète, celui-ci a dit : ceLa lotion du jour du ven-

dredi est obligatoire pour quiconque est pubère. »

CHAPITRE XIX. — DK LA QUKSTION: ceAS-TU DESPREUVES?» QUEPOSELE

MAGISTRAT AU DEMANDEUR AVANT DE DEFERER LE SERMENT AU DEFENDEUR.

1. D'après
c
Abdallah, l'Envoyé de Dieu a dit : ceCelui qui prête

un serment dans lequel il est de mauvaise foi afin de s'emparer du

bien d'un homme musulman, trouvera Dieu irrité contre lui quand
il le rencontrera, n cePar Dieu! ce l'ut à cause de moi, dit El-Achcals-

ben-Qaïs, que ces paroles furent prononcées. J'étais en contesta-

tion avec un juif au sujet d'une terre sur laquelle il niait mes droits

de propriété. Je le conduisis alors devant le Prophète : ceAs-tu des

cepreuves? me demanda l'Envoyé de Dieu. — Non, répondis-je.n

Puis, comme il déférait le serinent au juif, j'ajoutai : ceII va jurer
ceet je vais perdre mon bien, n Dieu révéla à cette occasion ce verset :

ceCertes, ceux qui, grâce à des engagements envers Dieu et à des

teserments, achètent à vil prix. . . v (sourate ni, verset 7 1). :i

(l) A recevoir lu solde, celle-ci élanl réservée aux seuls coinballaiils.
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CHAPITRE M.—LE SERMENTESTDÉFÉRÉAU DÉFENDEURUNMATIÈREGIVU.EET

OP.IMINELLR.— Le Prophète a dit : «Tes deux témoins ou son serment.ii —

Qotaïbaa dit : «Softjàn rapporte le récit suivant de Ibn-Chobroma : «Abou-

«z-Zinâd me parlait du témoignage d'un seul témoin avec serment du de-

«mandeur. «.Dieu, lui répondis-je, a dit : a.Invoque: le témoignage de deux

Khommes parmi vous; s il n'y a pas deux hommes, ijue ce soit alors un homme

« et deux femmes choisiesparmi celles que vous agréez comme témoins, en sorte que
«si l'une délies s égare, l'autre lui rappelle ce qu'elle aura oublier! (souralc u,

«verset 282).
— Mais, m objecta-t-il, puisqu'il suffit du témoignage d'un

«seul témoin avec le serment du demandeur, il u est pas besoin qu'une des femmes

«rafraîchisse la mémoire de l'autre? A quoi sert donc la déclaration, de lautre

«femme? »

1. Ilm-Abou-Molaïka a dit : ctlbn-Wbbâs m'écrivit que le Pro-

phète avait jugé en déférant le serment au défendeur, n

2'1'. D'après Abou-Ouaïl, 'Abdallah a dil : etCelui qui prête un

serment dans le but de s'approprier un bien, trouvera Dieu irrité

contre lui quand il le rencontrera. La Révélation a confirmé cela

en disant : teCertes ceux qui, grâce à des engagements envers Dieu

ttet à des serments, achètent à vil prix. . . un châtiment cloulou-

rtreuxr (sourate m, verset 7 1 ).

ttPlus tard, El-Achcats-ben-Qaïs étant venu nous trouver nous dit :

«Quelle tradition vous a rapportée cAbderrabman?n Nous la lui

rapportâmes et il ajouta alors : c-Il a raison; ce verset a été révélé

ttà cause de moi. J'avais un procès au sujet d'une chose avec quel-

tt qu'un. Nous portâmes notre différend devant le Prophète qui me

«dit : tt (Produis) deux témoins ou qu'il jure.
— En ce cas, répon-

tedis-je, il va jurer car il n'a aucun scrupule.
— Celui, reprit le

ttProphète, qui jure de mauvaise foi dans le but de s'approprier

ceun bien trouvera Dieu irrité contre lui quand il le rencontrera. »

Dieu confirma ces paroles par la Révélation et le Prophète récita

ce verset. y>

(,) Qaslallâni l'ail de ces badils l'objet d'un cliapilrc spécial auquel il tic donne pas
de rubrique.
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CHAPITRE XXI. — CKLUI QUI ÉMET UNE PRÉTENTION, OU QUI ACCUSE,BOIT

FOURNIR LA I'REUVK, ET ON LE LAISSERA ALLER CHERCHER SES TEMOINS.

1. D'après Ibn-Abbâs, Hilâl-beh-Omayya accusa devant le Pro-

phète, sa femme d'adultère avec Cherîk-ben-Sahmâ. «Produis la

preuve, dit le Prophète, sinon un châtiment frappera ton dos. —

Quand, dit Hilâl, un de nous trouve un homme sur sa femme, il

faut qu'il aille chercher des preuves? — Fournis la preuve, ré-

péta le Prophète, sinon un châtiment frappera ton dos. » Ibn-

cAbbàs rappela alors le hadits relatif à l'auathème.

CHAPITRE XXII. — Du SERMENTAPRÈSL'HEUREDEL'CASR.

1. D'après Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a dit : ceII y a trois

personnes à qui Dieu n'adressera pas la parole, qu'il ne regardera

pas, qu'il ne justifiera M pas et qui auront un châtiment doulou-

reux : l'homme qui, en cours de route, ayant plus d'eau qu'il n'en a

besoin, refuse de l'eau à un voyageur; l'homme qui, prêtant serment

de fidélité, ne le fait qu'en vue d'un profit terrestre et qui, alors,
est fidèle quand on lui donne ce qu'il a demandé, mais qui, sinon,
ne tient pas ses engagements. Enfin l'homme qui, débattant le

prix d'une marchandise, après l'heure de Tasr, jure ses grands
dieux qu'elle a été payée par lui telle et telle somme et qui la

vend à ce prix, n

CHAPITRE XXIII. TiE DÉFENDEUR PRÊTE SERMENT QUAND LE SERMENT LUI EST

DÉFÉRÉ, MAIS IL NEST PAS ASTREINT À SE DÉPLACER DE L'ENDROIT OÙ IL EST. —

Merouân avait décidé que Zeïd-ben-Tsâbit prêterait serment iur la chaire.
« Jejurerai à la place où je suis, répondit Zèid.ii Et il jura en refusant de

se rendre sur la chaire. Merouân fut très surpris de cela. — Le Prophète a

bien dit: <t.Tes deux témoins ou son serment», mais il n'a pas spécifié un

endroit plutôt qu'un autre.

1. D'après Ibn-Mas'oud, le Prophète a dit : «Celui qui jure en
vue de s'approprier un bien trouvera Dieu irrité contre lui quand
il le rencontrera, n

Surtout en rayant de son actif quelques péchés.
Eli-BOKHÀBl. II. 15

ISM'lUMKKlt: \ATIUNAI.i:.
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CHAPITRE XXIV. — Du CAS OÙ, AYANT À PRÊTER SERMENT, PLUSIEURS PER-

SONNES SE DISPUTENT LA PRIORITÉ.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète ayant déféré le serment à

un groupe de gens, ceux-ci se précipitèrent tous à la fois. Alors le

Prophète ordonna de tirer au sort pour savoir dans quel ordre ils

prêteraient serment.

CHAPITRE XXV. — De ces mots du Coran : « Certes ceux qui, grâce à des

engagements envers Dieu et des serments, achètent à vil prix.. . » (sourate ni,

verset 71).

1. Ibrahim-Abou-hmdîl-Es-Seksaki a entendu cAbdallah-ben-

Abou-Awfa dire : a Un homme avait installé sa marchandise et

jurait ses grands dieux qu'il avait payé cette marchandise un prix

qu'il n'avait pas donné. Alors fut révélé ce verset : ceCeux qui, grâce
ceà des engagements envers Dieu et des serments, achètent à vil

ceprix. . . -n (sourate ni, verset 71)."

Ibn-Abou-Awfa a dit : etCelui qui cherche à duper ainsi com-

met le délit d'usure; c'est un voleur.r,

2. D'après
c
Abdallah, le Prophète a dit : teCelui qui l'ait un

faux serment dans le but de s'approprier le bien d'un homme —

ou suivant une variante — de son frère, trouvera Dieu irrité

contre lui quand il le rencontrera, -nDieu a confirmé ces paroles

dans le Coran où il est dit : ceCertes, ceux qui, grâce à des enga-

gements envers Dieu et à des serments, achètent à vil prix. . . un

châtiment douloureux n (sourate m, verset 71). El-Achcats que ren-

contra Abou-Ouaïl lui dit: ceQue vous a rapporté 'Abdallah au-

jourd'hui?
— Telle et telle chose, lui répondis-je.

— Eh bien!

reprit-il, c'est à cause de moi qu'a eu lieu cette révélation. 11

CHAPITRE XXVI. — COMMENTDOIT-ONDEMANDERDE PRÊTERSERMENT.- De

ces mots du Coran : . . . « Ensuite ils viendront vers toi et ils jureront par
Dieu qu'ils ne voulaient que bonté et concorder) (sourate iv, verset 65).

-

De ces mots du Coran : « Ils jureront par Dieu qu'ils sont des vôtres 11(sou-
rate ix, verset 56).

— De ces mots du Coran : . . . « Ils jureront pour vous
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afin de vous être agréables v (sourate ix, verset 63).
- De ces mois du Co-

ran : . . . « Alors ils jureront tous deux far Dieu en disant : v Notre seul

« témoignage est plus valable que deux des leurs 1'1'111(sourate ix, verset 106).
— On peut dire 4Mb, <*Mbet <*W^.

— Le Prophète a dit : «Et un homme qui

jure faussement par Dieu après Vasr. i>— On ne doit jurer que par Pieu.

1. Mdlik-ben-Abou-Amir a entendu Talha-ben-cObaïd-Allah

dire : «Un homme vint trouver l'Envoyé de Dieu et se mit à le

questionner sur l'islam. L'Envoyé de Dieu dit : ceCinq prières par
tejour et par nuit. —

Dois-je en faire d'autres? demanda l'homme.

et— Non, répondit le Prophète, à moins que ce ne soit volontai-

rerenient. — Tu dois jeûner pendant le mois de ramadan, ajouta le

etProphète.
—

Dois-je jeûner davantage reprit l'homme ? — Non,
tereprit le Prophète, à moins que ce ne soit volontairement. » L'en-

voyé de Dieu lui ayant ensuite parlé de ladime, l'homme demanda

s'il devait donner davantage, ceNon, répétale Prophète, à moins

etque ce ne soit volontairement, n L'homme tourna les talons en

disant : etPar Dieu je n'ajouterai rien, ni ne retrancherai rien.

et— Il sera un des bienheureux s'il est sincère n, s'écria l'Envoyé
de Dieu, n

2. D'après VIbdaïïah, le Prophète a dit : teCelui qui a un ser-

ment à prêter doit jurer par Dieu, sinon qu'il garde le silence, n

CHAPITRE XXVII. DE CELDI QUI PRODUIT SA PREUVE APRÈS LE SE115IENT(DK
SONADVERSAIRE12').--Le Prophète a dit: v.11 se peut que l'un de vous connaisse

mieux ses moyens de défense qu'un autre, v — Taons, Ibrahim et Choraïh ont

dit : n.La preuve juste l'emporte sur le faux serment^. »

1. D'après Omm-Salama, l'Envoyé de Dieu a dit : ceQuand vous

(1) Qastallâiii donne comme première
citation du Coran : relis vous jureront
par Dieu» et il n'ajoute ensuite que la

première citation de la sourate iv, ver-
set 65.

(2) Le cas prévu est le suivant : Le de-

mandeur, ignorant qu'il peut se procurer
la preuve de ce qu'il avance, défère le ser-
ment au défendeur. Plus tard, le deman-

deur produisant sa preuve, celle-ci est
admise malgré le serment déféré et prêté.

(''i, Telle est la traduction littérale ; mais
il faut entendre qu'il s'agit de quelqu'un
qui a fait des aveux et qui, ensuite, jure
le contraire de ce qu'il a avoué: si alors
des témoins honorables viennent con-
firmer l'existence des aveux, leur témoi-

gnage prévaudra sur le faux serment.

i5.
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plaidez devant moi, il peut arriver que l'un de vous soit plus

habile à présenter ses arguments qu'un autre. Celui sur le dire

habile de qui je décide qu'il aura droit à quelque chose du bien

de son frère, je ne lui donne en réalité qu'un morceau de l'enfer;

qu'il ne le prenne donc pas. >•>

CHAPITRE XXVIII. — DE CULUIQÏÏIORDONNEJ>KREMPLIRSES PROMESSES.-

El-Hasan l'a fait.
— On trouve dans le Coran : -Et dans le Livre mentionne

Isma'il; il était fidèle à ses promesses» (sourate xix., verset 55).
— llm-

Aehoua a jugé qu'on devait remplir sa promesse. Le fait a été rapporté par
Samora-ben-Ihondab. — El-Miswar-bcn-Mahhrama a dit : «J'ai entendu le

Prophète, parlant d'un de sesgendres, dire: •Il m'a fait une promesse et il l'a

'xtenue. 11— El-Bokhâri a dit : « J'ai vu fshaq-ben-Ibrahim tirer argument

du hadits de Ibn-Achoua. »

1. Abou-Sofyân rapporte que Héracliuslui dit : «Je t'ai demandé

ce qu'il vous ordonnait de faire, et tu assures qu'il vous ordonne de

prier, d'être de bonne foi, d'avoir des moeurs pures, de tenir vos en-

gagements, de rendre les dépôts. C'est là, ajouta-t-il, le signale-

ment d'un prophète. 11

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : etLes signes

auxquels on reconnaît l'hypocrite sont au nombre de trois : s'il

parle, il ment; si l'on met sa confiance en lui, il la trahit; s'il pro-

met, il manque à ses engagements, n

3.W Djdbir-ben- Abdallah, a dit : crAprès la mort du Prophète, Abou-

Bakr reçut de l'argent de EI-Alâ-ben-El-Hadrami. ceQuiconque,

trdit Abou-Bakr, est créancier du Prophète ou a reçu de lui une

«promesse n'a qu'à se rendre auprès de nous. —
L'Envoyé de

«Dieu, dit alors Djàbir, m'avait promis de me donner comme ceci

«et comme ceci, et, ce disant, il avait étendu trois fois ses mains. ^

Alors, poursuivit Djâbir, Abou-Bakr me compta dans la main cinq

cents, puis cinq cents et encore cinq cents. •»

h. Sâlim-EI-Aftas rapporte que Sald-ben-Djobaïr a dit : «Un

<|JQaslatlâni donne ce haclits el le suivant comme tonnant, un chapitre à part sans

la moindre rubrique.
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juif de Hira me demanda quel était celui des deux délais qu'avait

fixé Moïse'1'. — Je ne sais, répondis-je à ce juif, mais je vais m'en

informer auprès du savant des Arabes. Je me rendis (à la Mecque)

et interrogeai lbn-'Abbâs qui me répondit : teMoïse avait fixé le

etplus long et le meilleur. » Quand l'Envoyé de Dieu avait dit une

chose, il la faisait. 11

CHAPITRE XXIX. — ON NE DOITDEMANDERNI TÉMOIGNAGENI AUTRECHOSE

(DU MÊME GENRE)À UN POLYTHÉISTE.- Ech-Chabi a dit: «N'est pas valable

le témoignage des gens de religions différentes les uns contre les autres ainsi

nue cela résulte de ces mots du Coran : « Nous avons suscité entre eux l'ini-

mitié et la haine» (sourate v, verset 17).
— Abou-Horaïra a dit, d'après le

Prophète : «N'ajoutez pas foi aux gens du Livre et ne les démentez pas non

plus, mais dites : «Nous croyons en Dieu et en ce qu'il a révélé, v

1. D'après cObaïd-allah-ben-'iAbdaUah-ben-':Otba, Abclallah-ben-

cAbbàs a dit : «0 musulmans, qui êtes ici assemblés, comment se

fait-il que vous questionniez les gens du Livre, alors que votre

livre, qui a été révélé à votre prophète, vous donne des informa-

tions plus récentes de la part de Dieu, et que ce livre que vous in-

citez n'a pas été altéré. Dieu vous a annoncé que les gens du Livre

avaient modifié le texte écrit de ses paroles et que, de leurs mains,

ils avaient changé le contexte du Livre en disant qu'il leur était

venu ainsi de Dieu lui-même afin d'acquérir par là une chose à

vil prix. Ce que vous avez reçu de la science ne vous interdit-il

donc pas de questionner ces gens-là? Et par Dieu, voyons-nous un

seul d'entre eux vous questionner au sujet de la révélation qu'ils
ont reçue ? »

CHAPITRE XXX. — DE LA CONSULTATIONDU SORT DANSLES QUESTIONS

DOUTEUSES.— De ces mots du Coran : «... Lorsqu'ils lancèrent leurs ro-

seaux pour savoir qui d'entre eux se chargerait de Marie. . . 11(sourate ni,

verset 3 g).
— Ibn-Abbâs a dit : KIIS consultèrent le sort; les roseaux furent

(1) Il s'agit du temps pendant lequel
le futur gendre de Moïse devait rester sans

gages à son service pour obtenir la main
do sa tille.
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lances dans le fleuve el, celui de Zacliane l'ayant emporté sur les autres, ce

fut lui qui se chargea de Marie, v — De ses paroles^ : «7/ leur fui pénible

que le sort eût été employé, car il fut
'2' du nombre de ceux qui échouent n

(sourate xxxvu, verset 1/11). — C'est-à-dire contre lesquels le sort s'est pro-
noncé. — Abou-Horaïra a dit : KLe Prophète avait déféré le serment à plusieurs

personnes. Comme elles se bousculaient, il ordonna de tirer au sort pour savoir

qui jurerait le premier. r>

1 f3'. Khàridja-ben-Zeïd-El-Ansdrireq)])orke queOmm-El-'Alâ, une

des femmes des Ansàr qui avait prêté serment de fidélité au Pro-

phète, lui a raconté ceci : ceLorsque les Ansâr tirèrent au sort

pour loger les Mohâdjir, le sort nous attribua cOtsmân-ben-

Medzcoun. Ce Mohâdjir, continua Omm-El-cAlà, après être resté

chez nous un certain temps, tomba malade; nous le soignâmes

jusqu'au jour où il mourut et nous l'ensevelîmes dans ses vête-

ments. L'Envoyé de Dieu entrant à ce moment, je dis : ce0 Abou-

tt's-SàïbW, la miséricorde de Dieu soit sur toi; je témoigne en ta

cefaveur que Dieu s'est montré généreux envers toi. — Et qui l'a

«appris que Dieu s'était montré généreux envers lui? s'écria le

ceProphète.
— Je l'ignore, répondis-je, ô Envoyé de Dieu pour qui

etje donnerai la vie de mon père et de ma mère. — Quant à

cccOtsmân, reprit l'Envoyé de Dieu, il est mort, par Dieu! et j'es-
tepère qu'il ne lui arrivera que du bien, mais, par Dieu! moi, l'En-

tevoyé de Dieu, j'ignore ce qui sera fait de lui. -n

etPar Dieu! ajoute Omm-EPAlâ, je ne m'érigeai plus depuis
cela en juge de l'honorabilité de quelqu'un et j'éprouvai un vif

chagrin de ce qui s'était passé. Pendant mon sommeil, je vis

cOtsmàn avec une source d'eau courante. J'allai trouver l'Envoyé
de Dieu et lui rapportai la chose, ceGela, me dit-il, ce sont ses

«oeuvres. »

2. zOrwa rapporte que cAïcha a dit : etQuand l'Envoyé de Dieu

(1) De Dieu, c'est-à-dire du Coran.
(2) 11s'agit de Jonas que le sort dési-

gna pour être jeté à la mer.
(3) Qast illùni place en tête de ce cha-

pitre le hadits n° h qui, d'après son édi-

tion , devrait porter le numéro î.
(1) C'était le surnom de cet 'Olsniân-

ben-Med/.'oun.
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désirait entreprendre une expédition, il faisait tirer au sort entre

ses femmes pour savoir celle qu'il emmènerait avec lui. Il accor-

dait à chacune de ses femmes un jour et une nuit, sauf à Sauda-

benl-Zemaca qui avait cédé sa nuit et son jour à cAïcha, femme du

Prophète, et qui avait désiré ainsi se rendre agréable à l'Envoyé

de Dieu, -n

3. D'après Abou-Horaïva, l'Envoyé de Dieu a dit : ceSi les

fidèles savaient ce qu'il y a (de mérite) dans l'appel à la prière et

dans le premier rang, et qu'ils n'eussent d'autre moyen d'y atteindre

qu'en tirant au sort, ils tireraient au sort. S'ils savaient ce qu'il y a

dans la prière de nuit, ils se bâteraient d'y accourir. S'ils savaient

ce qu'il y a dans la prière du soir et dans celle du matin, ils y

viendraient en rampant sur les genoux au besoin. »

h. D'après En-Nocmdn-ben-Bachir, le Prophète a dit : teII en est

de ceux qui violent les prescriptions de Dieu et tombent dans le

péché comme des gens qui tirent au sort un navire, les uns ayant

pour leur lot la partie inférieure, les autres la partie supérieure.
Ceux qui occupent la partie inférieure, empêchés par ceux qui ont

la partie supérieure d'aller chercher de l'eau, prennent une hache

et se mettent à faire un trou au fond du navire : crQue faites-vous

«là, leur dit-on? — Vous nous empêchez de passer et nous avons

«absolument besoin d'eau.•» Si ceux de la partie supérieure retien-

nent la main de ceux qui font le trou, ils les sauveront et se sauve-

ront eux-mêmes; si, au contraire, ils les laissent faire, ils les feront

périr et périront eux-mêmes.»



AU NOM DE DIEU, LE CLÉMENT, LE MISÉRICORDIEUX.

TITRE LUI.

DE LA CONCILIATION.

CHAPITRE PREMIER. — Du FAIT DE CONCILIERLES GENS.- De ces mots dit

Coran : mRien de bon dans un grand nombre de leurs concilia bides; toutefois

celui qui ordonnera une aumône. . . n (sourate iv, verset 1 i k). ~ De la

sortie de l'imam avec ses compagnons pour concilier les gens surplace.

1. D'après Sahl-ben-Sdd, des gens des Benou-'Amr-ben-'Aouf

avaient été en désaccord. Le Prophète se rendit chez eux avec un

certain nombre de ses Compagnons pour les réconcilier. L'heure

de la prière étant venue avant le retour du Prophète, Bilâl fit l'appel

à la prière; puis, comme le Prophète n'était pas là, il alla trouver

Abou-Bakr et lui dit : ceLe Prophète est absent, l'heure de la prière

est venue, veux-tu te mettre à la tète des fidèles.— Oui, répondit

Abou-Bakr, si tu veux, n Bilâl fit le second appel et Abou-Bakr se

plaça en avant des fidèles. Peu après, le Prophète arriva; il marcha

à travers les rangs jusqu'à ce qu'il se trouva au premier rang.

Les fidèles se mirent à battre longuement des mains à ce moment

où Abou-Bakr venait à peine de se mettre en posture pour la prière.

Abou-Bakr se retourna et aperçut derrière lui le Prophète qui lui

fit signe de la main de continuer la prière comme il l'avait com-

mencée. Abou-Bakr leva les mains, loua Dieu, puis, revenant en

arrière à reculons, il rentra dans le rang.
Le Prophète se porta en avant et dirigea la prière des fidèles.

La prière terminée, il se tourna vers l'assistance et dit : «0 mu-

sulmans, quand il survient quelque chose pendant votre prière,

vous battez des mains; or battre des mains n'est fait que pour les

femmes. Quand il survient quelque chose pendant la prière, dites :
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«Gloire à Dieu! Gloire à Dieuln, et tous ceux qui entendront

se retourneront. 0 Àbou-Bakr, quel motif t'a empêché de conti-

nuer la prière quand je t'ai fait signe?
— Il ne convenait pas,

répondit celui-ci, que le fils d'Abou-Qohàfa priât en avant du

Prophète, n

2. Anas a dit : teGomme on disait au Prophète : «Tu devrais

«aller chez cAbdallah-ben-Obayyn, il s'y rendit. Il enfourcha un

âne et se mil en route accompagné des musulmans en traversant le

sol d'une sebklia. Quand on fut arrivé, 'Abdallah dit au Prophète :

«Eloigne-toi de moi, l'odeur de ton âne m'incommode, n Un des

hommes des Ansar, qui se trouvait là, dit : «Certes l'âne de l'En-

« voyé de Dieu exhale un parfum plus agréable que toi. y Un des

compagnons de 'Abdallah fut irrité de ces paroles et les deux

hommes s'injurièrent; puis, l'irritation ayant gagné les compagnons
de chacun de ces deux hommes, ces derniers en vinrent aux mains

se frappant avec des branches de palmier, avec les mains et avec

leurs chaussures. On nous a assuré que ce fait fut l'occasion de

la révélation suivante : «Quand deux groupes de croyants se corn-

erbattent, cherchez à les réconcilie!'. . . n (sourate xux, verset 9).

CHAPITRE II. — IL N'ESTPASMENTEUR,CELUIQUIMENTPOURRÉCONCILIERLES

GENS.

1. Omm-Kehsoam-benl-Oqba raconte qu'elle a entendu l'Envoyé
de Dieu dire : «Celui qui réconcilie les gens n'est pas un menteur,

car il provoque un bien — ou suivant une variante — il dit une

bonne chose, -n

CHAPITRE III. -—• DE CESPAROLESADRESSÉESPARL'IMAMÀ SESCOMPAGNONS:
K ALLONS METTRE LA PAIX. r>

1. Sahl-ben-Sdd rapporte que les gens de Qobà se battirent et

en vinrent à se jeter des pierres. Informé de cela, l'Envoyé de Dieu

dit : «Allons mettre la paix parmi eux!-?
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CHAPITRE IV. — De ces mois du Coran : « . . . qu'ils fassent tous deux un,

arrangement, car la conciliation est un bien. . . » (sourate iv, verset 127).

1. D'après cOnva, cAïcha, commentant (ces mots du Coran) :

a Et si une femme redoute des sévices de la part de son mari ou

de l'aversion. . . •» (sourate iv, verset 127), dit : crll s'agit du cas

où l'homme apercevant chez sa femme quelque chose qui lui dé-

plaît, vieillesse ou autre chose, veut la quitter, et que la femme lui

dit : «Garde-moi et ne me donne que la part'
1'

que tu voudras, n

A cela il n'y a aucun inconvénient si tous deux y consentent. »

CHAPITRE V. — QUANDLACONCILIATIONESTFAITED'UNEVM\OKILLÉGALE,ELLE

EST SANS VALEUR.

1. Abou-Horaïra et Zeid-ben-Khâlid-El-Djohani ont dit : «Un

bédouin vint et dit : «0 Envoyé de Dieu, décide entre nous

« d'après le Livre de Dieu, n Son adversaire se leva et dit égale-

ment : «Il a raison, décide entre nous d'après le Livre de Dieu. —

«Mon fils, dit le bédouin, était employé chez cet homme et avait

«forniqué avec sa femme. Gomme on m'avait dit que mon fils

«devait être lapidé, j'ai racheté sa vie moyennant cent moutons et

« une esclave. Puis, des gens de loi que j'ai consultés m'ont dit que

«la peine méritée par mon fils était cent coups de fouet et un exil

«d'un an. — Maintenant, dit le Prophète, je vais décider entre

« vous d'après le Livre de Dieu : les moutons et l'esclave te seront

«rendus et ton fils après avoir reçu cent coups de fouet sera exilé

«pendant un on. Quant à toi, ô Onaïs, va trouver demain matin

«la femme de cet homme et lapide-la. n Le lendemain matin, Onaïs

y alla et la lapida, -n

2. D'après \Aïcha, le Prophète a dit : «Celui qui innovera dans

notre religion des choses qui n'en font pas partie, aura fait une

oeuvre vaine. •»

In fine, indication d'un autre isnâd.

m C'est-à-dire qu'elle se contentera d'une part moindre que les autres tommes, alors

que la loi impose au mari une répartition égale de toutes ses laveurs.



DE LA CONCILIATION. 235

CHAPITRE VI. — COMMENT ON RÉDIGE (L'ACTE
DE

CONCILIATION) : KCECI EST

L'ABBANGIÎMENT INTERVENU ENTRE UN TEL FILS D'UN TEL. » II EST VALABLE MÊME

SI L'ON N'Y AJOUTE PAS LE NOM DE LA TRIBU OU LA FILIATION (COMPLÈTE).

1. El-Barâ-ben-Azib a dit : ceQuand l'Envoyé de Dieu conclut

une convention avec les gens de El-Hodaïbiya, cAIi-ben-Abou-Tâlib

en mit le texte par écrit. Gomme il avait écrit : ceMahomet, l'En-

cevoyé de Dieu-», les polythéistes dirent : ceNous n'admettons pas que
cetu écrives ces mots : ceMahomet, l'Envoyé de Dieu», car si tu avais

ceété l'Envoyé de Dieu, nous ne t'aurions pas combattu. — Efface

ce(envoyé de Dieu), dit alors le Prophète à cAli. — Je ne suis pas
cehomme à l'effacer, n Le Prophète l'effaça lui-même. D'après cette

convention, le Prophète et ses compagnons ne devaient rester dans

la ville que pendant trois jours et n'y entrer que les armes au four-

reau, -n— Le mot (JXL signifie «le fourreau avec l'arme qu'il doit

contenir n.

2. El-Bard a dit : ceLe Prophète entreprit la visite pieuse au

mois de dzou-'l-qacda. Les habitants de la Mecque refusèrent de le

laisser entrer dans la ville jusqu'au moment où il s'engagea à n'y

demeurer que trois jours. Quand on rédigea la convention on

écrivit : ceCeci est ce qui est intervenu entre Mahomet, l'Envoyé

cède Dieu. — Nous ne pouvons, disaient les Mecquois, te reconnaître

cece titre, car si nous savions que tu es l'Envoyé de Dieu, nous ne

ce
t'empêcherions pas (d'entrer); pour nous tu es Mohammed fils

« d'Abdallah. — Je suis à la fois l'Envoyé de Dieu et Mohammed

cefils d'Abdallah », répliqua Mahomet qui dit ensuite àcAli : ceEfface

ce
Envoyé de Dieu.» — Par Dieu, s'écria cAli, jamais je n'effacerai

ceces mots, n Alors l'Envoyé de Dieu prit le papier et écrivitm: ceCeci

ceest ce qui est convenu avec Mohammed fils d'cAbdalIah; il n'in-

ectroduira pas d'armes à la Mecque, à moins qu'elles ne soient dans

( ' Ce passage embarrasse les commen-

tateurs, car on s'accorde à reconnaître

que Mahomet ne savait pas écrire. Les
uns disent qu'il faut entendre que Maho-
met ordonna d'écrire; d'autres voient

dans ce fait un miracle et croient que
Mahomet écrivit cette fois-là seulement,
sa main, dans cette circonstance parti-
culière, ayant été dirigée par Dieu qui
lui aurait fait tracer les caractères.
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celeur fourreau ; il n'emmènera avec lui aucun des habitants de la

ceMecque qui voudra le suivre; et il n'empêchera aucun de ses

a compagnons de demeurer dans cette ville s'il le désire, n

«Quand on fut entré à la Mecque et que le délai fol expiré, les

Mecquois allèrent trouver cAli et lui dirent : ceDis à ton ami de nous

etquitter, car le délai est expiré, -n Le Prophète quitta la Mecque.

La fille de Hamza le suivit en criant: ee() mon oncle! ô mon

eeoncle!» cAli recueillit cette fille, la prit par la main et la mena à

Fâtima en lai disant : eePrends la fille de ton oncle, v, Fâtima la fît

monter avec elle. 'Ali, Zeïd et DjVfar se disputèrent ensuite la

garde de cette fille. eeMoi, dit cAli, j'ai sur elle plus de droits que

cevous, puisqu'elle est la fille de mon oncle. — C'est moi qui ai le

ceplus de droits, répliqua DjaTar, puisqu'elle est la fille de mon

ceoncle paternel et que sa tante maternelle est ma femme, n Zeïd,

à son tour, argua que c'était la fille de son frère. Le Prophète

trancha la question en faveur de la tante maternelle, car, dit-il, la

tante maternelle tient lieu de mère. Puis il ajouta : ceToi, cAli, lu

« es des miens et je suis des tiens; toi, Dja'far, tu me ressembles

cephysiquement et moralement; toi, Zeïd, tu es mon frère (en re-

eeligion) et mon affranchi.il

CHAPITRE VII. — Du PACTEAVECLES POLYTHÉISTES.- Abou-Sofyân n fourni
une tradition à ce sujet.

— *
Avof-ben-Mùlik a dit d'après le Prophète : teEn-

suite il y aura une trêve entre vous et les Benou-'l-Asfar. » —
Sahl-ben-Honaïfl\

Asmà et El-Miswar ont rapporté à ce sujet des traditions du Prophète.

1. El-Bard-ben-'Azîb a dit : ceLe Prophète, le jour de El-

Hodaïbiya, conclut avec les polythéistes une convention portant

sur trois points : i° qu'il renverrait tout polythéiste qui viendrait

à lui; a0 que les Mecquois ne renverraient pas le musulman qui

viendrait à eux; 3° qu'il entrerait (à la Mecque) l'année suivante,

qu'il y séjournerait trois jours et qu'il n'entrerait que armes au

(l) Qastallûni ajoute ici : (a <lil) : r-Tu nous as vu le jour d'Abou-Djandal. r>
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fourreau, sabre, arc, etc. Abou-Djandal étant venu en se traînant* 1)

dans ses chaînes, le Prophète le renvoya aux Mecquois.»

In fuie, El-Bokhâri dit que Sofyân ne mentionne pas Abou-Djandal et indique la

variante <rJULau lieu de ylîLL •

2. Ihi-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu sortit pour faire

la visite pieuse. Les Qoraïchites infidèles vinrent se placer entre

lui et le temple de la Ka'ba. Le Prophète égorgea sa victime et se

rasa la tète à El-Hodaïbiya. Il conclut avec les Qoraïchites un

pacte en vertu duquel il ferait la visite pieuse l'année suivante; les

fidèles ne porteraient, sur eux d'autres armes que leurs épées et

ils ne resteraient à la Mecque que le temps que les Qoraïchites

voudraient. L'année suivante le Prophète accomplit la visite pieuse;

il entra dans la ville suivant les conventions stipulées. Puis, après

qu'il y eut séjourné trois jours, les Qoraïchites lui ordonnèrent de

partir et il partit.

3. Sahl-ben-Abou-Hatsma a dit : cr'Abdallah-ben-Sahl et Mo-

hayyisa-ben-Mascoud-ben-Zeïd se rendirent à Khaïbar qui avait

alors conclu une trêve. »

CHAPITRE VIII. — DES CONVENTIONSRELATIVESAU PRIX DU SANG.

1. Anas rapporte que Er-Robayyi', qui était la fille de En-Nadr,

avait brisé une dent incisive d'une jeune fille. Les parents de Er-

Robayyi'demandèrent qu'on acceptât la composition et qu'on par-

donnât; mais les parents de la jeune fille refusèrent. On alla alors

trouver le Prophète qui ordonna le talion, ce0 Envoyé de Dieu, dit

Anas-ben-En-Nadr, voudrais-tu que l'on brisât une dent de Er-

Robayyi
1

? Par celui qui t'a envoyé apporter la Vérité on ne brisera

pas sa dent.— 0 Anas, répondit le Prophète, le Livre de Dieu

ordonne le talion, -n Les parents de la jeune fille consentirent alors

à pardonner. Alors le Prophète dit : «Certes, parmi les adorateurs

• ' Mot-à-niot : marchant comme une perdrix, clopin-clopant.
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de Dieu, il en est que Dieu dégage des serments qu'ils ont faits eu

son nom. v

Iiifme, indication de la varinnle : trlls consentirent à accepter la composition.i

CHAPITRE IX. — De ces paroles que le Prophète adressa à El-Hasan-ben-

'Ah : «.Ce mien fils est un seigneur et peut-être que, grâce à lui, Dieu réta-

blira la concorde entre deux grands partis, n — De ces mots du Coran :

« Rétablissez la concorde entre eux deux» (sourate XLIX, verset <)).

1. Abou-Mousa a entendu El-Hasan dire : etPar Dieu ! El-Hasan-

ben-'Ali lit face à Mo'âwia avec des masses de soldats pareilles à des

montagnes. 'Amr-ben-El-'As dit alors : ceJe vois des bataillons qui ne

a tourneront les talons qu'après avoir tué leurs émules. — (.) cAmr,

tedit Mocâwia, qui valait mieux que lui, si ceux-ci tuent ceux-là et

cesi ceux-là tuent ceux-ci, qui pourra s'occuper avec moi des affaires

cedu peuple; qui m'aidera à m'occuper de leurs femmes; qui m'ai-

cedera à m'occuper de leurs villages ?n

ceMo'âwia envoya vers El-Hasan deux hommes des Qoraïch, pris
dans la tribu d' \Abd-Ech-Chems; l'un était cAbderrahmau-ben-

Samora et l'autre cAbdallah-ben-cAmir-ben-Koraïz. ceAllez, leur

cedit-il, trouver cet homme (El-Hasan); proposez-lui un pacte, dis—

cecutez-en les termes et demandez-lui ses conditions. » Arrivés chez

El-Hasan, les deux envoyés furent introduits; ils prirent la parole,
discutèrent et lui demandèrent ses conditions. El-Hasan-ben-'Ali

leur répondit en ces termes : ceNous, les Benou-cAbdelmo(talib,

cenous avons épuisé nos ressources et la nation que voici a prodigué
teson sang.— Mocâwia, répondirent les envoyés, te propose telle et

ettelle chose; il accepte tes conditions, dis-les. — Qui se chargera
cede cela pour moi, demanda El-Hasan?—Nous, répondirent-ils. »

Et il ne demanda rien sans que les envoyés lui répondissent :

ceNous nous en chargeons.» Et le pacte fut conclu, -n

El-Hasan a dit : ceJ'ai entendu Abou-Bakra dire : ceJ'ai vu l'Eu-

cevoyé de Dieu en chaire et EI-Hasan-ben-cAli à son côté. Une fois

cele Prophète se tourna du côté des fidèles, une autre fois du côté
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cede El-Hasan et il dit alors : ceCe mien fils est un seigneur et il se

«peut que Dieu, grâce à lui, rétablisse la concorde entre les deux

« grands partis des musulmans. •»

El-Bokhâri fait remarquer que ce hadits est le seul qui établisse que El-Hasan a

entendu Abou-Bakra.

CHAPITRE X. —L'IMAM PEUT-IL INVITER À LA CONCILIATION':

1. \imra-bent-Ahhrrahman rapporte qu'elle a entendu cAïcha

dire : ceL'Envoyé de Dieu entendit près de la porte le bruil d'une

contestation entre deux personnes qui élevaient la voix. L'une

d'elles demandait qu'on réduisît sa dette et qu'on lui accordât des

facilités de payement. L'autre disait : ceNon, par Dieu! je n'en ferai

cerien. •» L'Envoyé de Dieu sortit et, se dirigeant vers elles, dit :

ceQuel est celui qui jure par Dieu qu'il ne fera pas une bonne

«action ? — Moi, ô Envoyé de Dieu», répondit l'un d'eux, et il

ajouta : ceJe lui accorde celle des deux choses qu'il préférera, n

2. 'Abdallah-ben-Kab-ben-Mdlik rapporte que Kacb-ben-Mâlik

avait une créance sur cAbdallah-ben-Abou-Hadrad-El-Aslami. Ayant

rencontré son débiteur, Kacb exigea le payement de sa créance et

tous deux élevaient la voix lorsque, passant près d'eux, le Pro-

phète dit : ceHé! Kacb», et en même temps il faisait avec sa main

le geste comme pour dire la moitié. Kacb accepta la moitié de son

argent et fit remise de l'autre moitié.

CHAPITRE XL — Du MÉRITEQU'IL y A À CONCILIERLES GENSET À ÊTRE ÉQUI-

TABLEENVERSEUX.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit: ceChacune des

articulationsW des fidèles doit une aumône chaque jour quand le

soleil se lève. Etre juste envers les gens vaut une aumône.»

CHAPITRE XII. — QUANDL'IMAM A INVITÉ QUELQU'UNÀ TRANSICERET QUE

CELUI-CI REFUSE, IL BOIT LE CONDAMNER PAR UNE SENTENCE NETTE.

1. D'après cOrwa-ben-Ez-Zobaïr, Ez-Zobaïr racontait qu'il avait

(1' Ou parties du corps. 11v en a 36o.
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eu un procès avec un homme des Ansar qui avait assisté à la bataille

de Bedr. La contestation, portée devant l'Envoyé de Dieu, avait

pour objet des canaux d'irrigation du Marra, à l'aide desquels ils

arrosaient leurs terres, ceArrose, ô Zobaïr, dit le Prophète, et en-

suite envoie l'eau chez ton voisin, v A ces mots, l'homme des Ansar
A

entra en colère et s'écria : cr(.) Envoyé de Dieu, on voit qu'il est le

fils de ta tante M. n L'Envoyé de Dieu changea de visage et dit :

«Arrose, puis arrête l'eau jusqu'à ce qu'elle s'élève à la hauteur

des murs (2'.-n L'Envoyé de Dieu donna ainsi pleinement son dû

à Ez-Zobaïr. Avant cela il avait fait signe du regard à Ez-Zobaïr

pour qu'il s'entendit avec l'homme des Ansar; mais, comme ce

dernier lavait irrité, l'Envoyé de Dieu voulut donner pleinement

son dû à Ez-Zobaïr par un jugement formel, cePar Dieu! ajoutait

Ez-Zobaïr, je crois que c'est pour cette affaire que fut révélé ce

verset : ceJ'en jure par ton Seigneur, ils ne croiront pas tant qu'ils

cene t'auront point pris comme arbitre dans les différends qui sur-

cegissent entre eux n (sourate îv, verset 68). -n

CHAPITRE XIII. — DES TRANSACTIONSENTRECRÉAI\'CIKRSET HÉRITIERSET DE

L'EMPLOIDE CHOSESEN BLOCPOURLEURRÈGLEMENT.— Ibn-Abbâs a dit : « //

n'y a aucun mal à ce que deux associés qui séparent leurs intérêts prennent,
l'un des espèces, Iautre des créances. Si l'une des choses (reprises) vient à

périr, aux mains de l'un d'eux, il n'aura pas de recours contre l'autre. »

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : ceMon père mourut laissant des

dettes; j'offris à ses créanciers de venir prendre des fruits pour ce

qui leur était dû. Ils refusèrent n'estimant pas obtenir ainsi un

payement intégral. J'allai trouver le Prophète et lui exposai la

situation, ceLorsque, me dit-il, lu auras cueilli les fruits, que tu les

ceauras déposés dans le séchoir, fais prévenir l'Envoyé de Dieu.n Le

Prophète vint avec Abou-Bakr et 'Omar; il s'assit sur les fruits,

(,) Locution pour dire crapparentén ou
tunembre de la même tribun.

(2) An lieu de rrimirsn, il est encore

possible de traduire le mot arabe par
rrtroncs d'arbre», ou par trie rebord des

bassins creusés autour de chaque arbre.
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les bénit, puis me dit : crAppelle tes créanciers et paye-les com-

teplatement.» Je ne laissai aucun des créanciers de mon père sans

lui avoir payé intégralement ce qui lui était du, et il resta encore

treize charges de fruits : sept à^adjona et six de loun — ou sui-

vant une variante — six d' cadjoua et sept de loun. A la prière du

coucher du soleil, je retrouvai l'Envoyé de Dieu et lui racontai la

chose. H se mit à rire et dit : teVa trouver Abou-Bakr et 'Omar,

«raconte-leur cela. — Du moment, répondirent-ils, que l'Envoyé
cede Dieu avait fait ce qu'il a fait, nous savions qu'il en serait ainsi. y>

In fine, indication de variantes sans importance.

CHAPITRE XIV. — Du LA TRANSACTIONQUI A POUROBJET UNE OBLIGATIONET

DU NUMÉRAIRE.

1. Suivant deux isndd différents, Kab-ben-Mâlik rapporte qu'il
demandait règlement de comptes d'une créance qu'il avait sur Ibn-

Abou-Hadrad. C'était au temps du Prophète et la chose se passait
clans la mosquée. Comme tous deux élevaient la voix, l'Envoyé de

Dieu, qui était dans sa chambre, les entendit; il alla vers eux et,

soulevant la portière de sa chambre, il interpella Kacb-ben-Mâlik :

etHé! Kacb, s'écria-t-il. — Me voici, ô Envoyé de Dieim, répon-
dit Kacb. Le Prophète lui fit de la main signe de diminuer de

moitié, ceC'est fait, ô Envoyé de Dieu, dit Kacb. — Maintenant, dit

l'Envoyé de Dieu au débiteur, allons libère-toi. n

EL-liOKHÀlU. II. l6

IMI'IIIMEIUK NATIOSALL.
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TITRE LIV.

DES STIPULATIONS.

CHAPITRE PREMIER. — DES STIPULATIONS PERMISES EN CE QUI TOUCHE L'IS-

LAM'1', LES CONTRATS ET LE SERMENT DE FIDELITE.

1. cOrvca-ben-Ez-Zobaïr et El-Misivai-ben-Makhrama rapportent,

d'après les compagnons du Prophète, le fait suivant : ceQuand, à cette

époque, Sohaïf-ben-cAmr rédigea la convention, il y avait inséré

ceci entre autres conditions imposées au Prophète : etAucun de

tenons, fût-il de ta religion, ne pourra se rendre auprès de toi

cesans que tu nous le renvoies, et tu n'interviendras plus entre lui

teet nous, n Les Croyants désapprouvèrent cette stipulation et mani-

festèrent leur mécontentement, mais Sohaïl refusa d'y rien changer
et le Prophète accepta cette rédaction. A ce moinent-là il renvoya

Abou-Djandal à son père Sohaïl-ben-\Amr et, pendant la trêve, il

continua à renvoyer tous ceux qui vinrent le trouver, fussent-ils

musulmans.

ceDes croyantes fuyant l'idolâtrie vinrent également trouver à ce

moment l'Envoyé de Dieu ; parmi elles figurait Omm-Keltsoum-

bent—cOqba-ben-Abou-Mocaït. C'était une toute jeune fille. Ses pa-
rents vinrent demander au Prophète de la leur renvoyer, mais il

s'y refusa à cause de la révélation qu'il avait reçue à ce sujet et qui
était ainsi conçue : ceLorsque des croyantes fuyant l'idolâtrie viennent

teà vous,soumettez-les à une épreuve. Dieu connaît mieux que per-
cesonne quelle est leur foi. . . et il ne leur sera pas permis de les

ceépouser. . . n (sourate LX, verset 10).

(1) Il serait plus exact de dire : eu ce qui touche les musulmans en dehors des

dogmes et des pratiques religieuses.
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cccAïcha, dit cOrwa, m'a raconté que l'Envoyé de Dieu éprouvait
la foi de ces femmes à l'aide de ce verset : ce0 vous qui croyez,

tflorque des croyantes fuyant l'idolâtrie viendront à vous. . . indui-

tegent, miséricordieux•>> (sourate LX, verset 10). Quand une de ces

femmes avait déclaré accepter cette stipulation, l'Envoyé de Dieu

lui disait : <iLx*jL>W; c'était la formule dont il se servait. Par Dieu!

jamais sa main n'a touché celle d'une femme qui venait lui prêter
serment de fidélité et il ne se servait que de ce mot pour cette

circonstance, v

2. Ziyâd-ben-Ilàqa rapporte qu'il a entendu Djarîr dire : ceJe

prêtai serment de fidélité au Prophète et il m'imposa des conditions,

entre autres celle d'aider de mes bons conseils tout musulman. »

3. Qaïs-ben-Abou-Hdzim rapporte que Djarîr-ben-'Abdallah a

dit : ceJe prêtai serment de fidélité au Prophète à la condition de

pratiquer la prière, de donner la dîme et d'aider de mes bons

conseils tout musulman. •»

CHAPITRE II. — DE CELUIQUI VENDDES PALMIERSDÉJÀFÉCONDÉSET QUI NE
S'EN RÉSRRYEPAS LKS FRUITS.

1. D'après 'Abdallak-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceEn cas

de vente de palmiers déjà fécondés, les fruits appartiendront au

vendeur, à moins que l'acheteur n'ait stipulé qu'ils seraient à lui. ^

CHAPITRE III. — DES CONDITIONSEN MATIÈREDU VKNTB.

1. cOrwa rapporte que cAïcha lui a fait le récit suivant : ccBarîra

vint trouver cAïcha et la pria de lui venir en aide pour son affran-

chissement contractuel dont elle n'avait pu encore payer aucun

terme, ceVa trouver tes maîtres, dit cAïcha; s'ils le veulent, je paye-
cerai pour toi les termes de ton affranchissement et j'aurai sur toi

«le droit de patronage, n Bartra rapporta ce propos à son maître

qui refusa cette combinaison en disant : ceSi elle veut payer pour

(l) Mot-à-mot : Je fais avec toi mi con-
trat bilatéral. C'est la formule adoptée,

cliez les musulmans, pour prêter serment

de fidélité au souverain.
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«toi, qu'elle le lasse, mais le droit de patronage m'appartiendra, -n

Gomme 'Aïcha racontait cela à l'Envoyé de Dieu, celui-ci lui dit :

ceAchète (Barîra) et affranchis-la ; le droit de patronage n'appar-
cttient qu'à celui qui a affranchi, n

CHAPITRE IV. — QUANDLE VENDEURSERÉSERVELE DOSD'UNEMONTUREPOUR

ALLER À UN ENDROIT DÉTERMINÉ, CELA EST PERMIS.

1. D'après 'Amir, Djâbir a dit : ceJe voyageai monté sur un cha-

meau qui m'appartenait et qui était fatigué. Le Prophète, venant

à passer, frappa l'animal, fit une invocation et le chameau se mit à

marcher à une allure qu'il n'avait jamais eue. Puis, le Prophète

m'ayant dit : ceVends-moi ton chameau pour une once'1^, je le lui

vendis en me réservant le droit de monter l'animal jusqu'à mon

arrivée chez ma femme. Quand nous fumes arrivés, j'amenai le

chameau au Prophète qui m'en paya le prix, puis je m'en allai. Le

Prophète envoya quelqu'un sur mes pas et, quand je fus revenu,

il me dit : ceJe n'avais pas l'intention de prendre ton chameau,

garde-le donc, il est dorénavant ta propriété, n

Indication de nombreuses variantes, sans importance pour le sens général, sur les

mots employés par Djâbir. Au lieu de une once on trouve la variante quatre dinars, le

dinar valant dix dirhems ; suivant d'autres nhvi, le prix aurait été fixé à deux cents

dirhems, à quatre onces, à vingt dinars.

CHAPITRE V. — DES CONDITIONSDANSIN CONTRAT.

1. D'après Abou-Horaïra, les Ansâr dirent au Prophète : ceOpère
le partage des palmiers entre nous et nos frères. — Non, répon-
dit le Prophète.

— Alors, reprirent les Ansar (en s'adressant aux

Mohâdjir), vous cultiverez les palmiers et nous ferons de vous

nos associés pour les fruits. — C'est une chose entendue, dirent

les Mohâdjir. •«

2. cAbdallah a dit : ceL'Envoyé de Dieu laissa Khaïbar aux Juifs

(1>Qastallâni ajoute : «Non, répondis-je.
— Vends-le moi pour une once, répéta

le Prophète.n
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à la condition que ceux-ci travailleraient la terre et l'ensemence-

raient, et qu'ils auraient la moitié des produits du sol. n

CHAPITRE VI. — DES STIPULATIONS RELATIVES À LA DOT AU MOMENT nu CON-

TRAT DE MARIAGE. — 'Omar a dit : « Les mines d'où l'on extrait les droits, ce

sont les conventions. Tu as droit à tout ce que tu as stipulé.
» — El-Miswar

a dit : xJ'ai entendu le Prophète parler d'un de ses gendres et faire un bril-

lant éloge de sa conduite : « Quand il nie parle, disait-il, il me dit la vérité et

<>s il me promet quelque chose il lient sa promesse,
n

I. D'après 'Oqba-beii-Amir, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLa plus

indispensable des conditions c'est d'acquitter la somme par laquelle
vous vous assurez la légitimité des relations conjugales.

•

CHAPITRE VII. — DES STIPULATIONSDANSLE CONTRATD'ENSEMENCEMENT.

1. RâJi-beii-Kkadidj a dit : etNous étions, nous, les plus grands

propriétaires fonciers des Ansâr. Nous louions nos terres W, et parfois
celle-ci donnait des produits tandis que celle-là n'en donnait pas. Ce

système de location nous fut interdit, mais on ne nous défendit

pas de percevoir des loyers en argent, -n

CHAPITRE VIII. — DES STIPULATIONSQUI SONTINTERDITESDANSLE (CONTRAT

DE) MARIAGE.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : teLe citadin ne doit

pas vendre pour le bédouin; n'indiquez pas des prix surélevés de

fantaisief'2'; ne surenchérissez pas sur la vente de votre frère; ne de-

mandez pas eu mariage une femme qu'il a demandée ; enfin qu'une
femme ne demande pas la répudiation de sa soeur pour renverser

sa marmite, -n

(1) Celte location était d'une nature

particulière. Le propriétaire laissait au

preneur une parcelle du sol dont celui-ci

gardait pour lui les produits, h condi-
tion de cultiver tout le reste el d'en re-

mettre les produits en totalité au bail-

leur.
(2) Dans le but de faire acheter par un

tiers, à un prix exagéré, un objet d'une

valeur bien inférieure.
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CHAPITRE IX. — DES STIPULATIONSQUI SONT ILLICITES EN MATIÈRE DE PÉ-

NALITÉ.

I. Ahou-Horaïra et Zeïd-ben-Khdlid-El-Djohani ont dit : ceUn

homme des Arabes vint trouver l'Envoyé de Dieu et lui dit :

ccO Envoyé de Dieu, je te le demande au nom du Seigneur, ne

cedécide pour moi que d'après le Livre de Dieu. — Oui, dit son

ceadversaire qui était plus expert que lui, décide entre nous

ced'après le Livre de Dieu et donne-moi la parole.
— Parle, lui

cedit l'Envoyé de Dieu. —Mon fils, dit le bédouin, était employé

cechez cet homme et il a abusé de sa femme. Gomme on m'avait ra-

ceconté que mon fils méritait d'être lapidé, je l'ai racheté de ce

cechâtiment en donnant cent moutons et une esclave. Des gens de

tescience que j'ai consultés ensuite m'ont appris que mon fils ne

teméritait que cent coups de fouet et un exil d'un an et que c'était

cela femme qui devait être lapidée.
— Par celui qui tient mon

« aine entre ses mains, s'écria l'Envoyé de Dieu, je vais décider

ced'après le Livre de Dieu : on va te rendre tes cent moutons et

ceton esclave, puis ton fils recevra cent coups de fouet et sera exilé

cependant un an. 0 Onaïs, va trouver la femme de cet homme,

ceet, si elle avoue sa faute, lapide-la. » Ouaïs se rendit auprès de

cette femme qui lit des aveux, et l'Envoyé de Dieu donna l'ordre

de la lapider. Ce qui fut fait, »

CHAPITRE X. — DE CE QUI EST PERMIS EN FAIT DE STIPULATIONrouit

L'AFFRANCHICONTRACTUEL,S'IL ACCEPTED'ÊTRE VENDU À LA CONDITIOND'ÊTRE

AFFRANCHI.

1. Aïman-El-Makki a dit : ceJ'entrai chez cAïcha qui me dit :

«Barîra qui est affranchie contractuellement vient de venir et m'a

cedit : ce0 Mère des Croyants, achète-moi, puisque mon maître

teconsent à me vendre, et tu m'affranchiras. — Bien, répondis-je.
ce— Mon maître, ajouta-t-elle, ne me vendra que si on stipule
etqu'il aura le droit de patronage sur moi. — Alors, repris-je, je
cen'ai plus à m'occuper de toi. n Le Prophète, qui avait entendu ces



DES STIPULATIONS. 247

Kpropos
— ou suivant une variante —

qui en avait été instruit,

crme demanda ce que c'était que cette histoire de Barîra, puis il

aine dit : crAchète-la, affranchis-la et laisse-les stipuler ce qu'ils

crvoudront, n J'achetai donc Barîra et l'affranchis bien que le maître

«eût stipulé qu'il se réservait le droit de patronage. Le Prophète

tedit alors : etLe droit de patronage appartient à celui qui affran-

chit, eut-on stipulé cent conditions (contraires).:!

CHAPITRE XI. — DES STIPULATIONSDANSLA RÉPUDIATION.- Ibn-El-Mosayyab,
El-llasmi et Ata ont dit : m.Que le mot répudiation précède ou suive la condi-

tion, le mari est tenu à la stipulation. »

1. Abou-Horaïra a dit : etL'Envoyé de Dieu a interdit d'aller

au-devant des caravanes; il a interdit au mohàdjir (citadin) d'acheter

pour l'Arabe (bédouin); à la femme de stipuler la répudiation de

sa soeur; à l'homme d'offrir un prix supérieur à celui offert par son

frère. Enfin il a interdit l'offre d'un prix exagéré sans désir d'ache-

ter et la fraude dite tesriya^. ?>

In fine, confirmation d'après un autre isnàd, et indication de variantes insignifiantes.

CHAPITRE XII. — DES STIPULATIONSFAITES VERIULHMENT.

1. D'après Obayy-ben-Kab, l'Envoyé de Dieu a dit en rappor-

tant l'aventure de Moïse, l'envoyé de Dieu : teNe t'avais-je pas dit,

ô Moïse, s'écria El-Khadir, que tu serais incapable d'avoir de la

patience?^) La première fois Moïse avait oublié; la seconde fois il

avait manqué à une stipulation, et la troisième il avait agi inten-

tionnellement, ceNe m'en veuille pas, dit-il, parce que j'ai oublié et

ne m'accable pas à cause de ce que j'ai fait, v Us rencontrèrent un

jeune homme; El-Khadir le tua; puis, poursuivant leur l'oute, ils

trouvèrent un mur qui menaçait de s'effondrer, et El-Khadir le

redressa.

Dans le Coran, Tbn-'Àbbâs lisait *^oUl au lieu de J>*\p «un roi était devant eux».

(1) Fraude qui consisle à attacher le

pis d'une femelle pour le l'aire ;;onller

et laisser croire qu'elle a du lait en abon-

dance.
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CHAPITRE XIII. — DES STIPULATIONSENMATIÈREDE PATRONAGE.

\. cAïcha a dit : ceBar ira vint me trouver et me dit : ceJ'ai obtenu

cel'affranchissement contractuel de mes maîtres moyennant neuf

ceonces, à raison de une once par année; viens à mon aide. — Si,

celui répondis-je, tes maîtres consentent à ce que je leur compte
cela somme et que j'aie sur toi le droit de patronage, je suis prête
ceà le faire.i) Barîra alla trouver ses maîtres et leur rapporta mes

paroles, mais ils refusèrent. Quand elle revint, l'Envoyé de Dieu

était assis (auprès de moi), et elle me dit : ceJe leur ai exposé la

cechose, mais ils refusent à moins qu'ils n'aient pour eux le droit

cede patronage. » Le Prophète ayant entendu ces paroles, je l'infor-

mai de ce qui s'était passé, cePrends-la, me dit-il, et stipule en leur

cefaveur le droit de patronage; ce droit n'appartient qu'à celui qui
ceaffranchit, v Je me conformai à cet avis.

ceLe Prophète se leva ensuite au milieu des fidèles; il loua Dieu,

il lui rendit grâces, puis il dit : ceA quoi songent donc les hommes

cequi stipulent des conditions qui ne sont point dans le livre de Dieu,

ceToute stipulation qui n'est pas conforme à ce qui est dans le Livre

cede Dieu est nulle, fût-elle répétée cent fois. La décision de Dieu

ceet les conditions de Dieu sont ce qu'il y a de plus sûr. Or, le droit

cede patronage appartient à celui qui affranchit.)!

CHAPITRE XIV. — DE CELUIQUI, DANSUN CONTRATD'ENSEMENCEMENT,TNSÈRE

CETTE CLAUSE : «Si JE VEUX, JE T'EXPULSERAI.»

1. Ibn-Omar a dit : ceLorsque les gens de Khaïbar maltraitèrent

cAbdallah-ben-cOmar, cOmar monta en chaire et prononça le ser-

mon suivant : ceL'Envoyé de Dieu avait conclu avec les Juifs de

ceKhaïbar un arrangement au sujet de leurs terres en leur disant :

ceNous vous maintiendrons sur vos terres tant que Dieu doit vous y
cemaintenir. « Or cAbdallah-ben-cOmar, étant allé voir la propriété
cequ'il avait là-bas, a été assailli pendant la nuit et il a eu les mains

ceet les jambes foulées. Nous n'avons là d'autre ennemi qu'eux ; nos

cesoupçons tombent donc sur eux qui sont nos ennemis et je suis
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etd'avis de les expulser (de Khaïbar). w'Omar avait pris cette résolution

quand un des Benou-Abou-'l-Hoqaïq arriva vers lui et dit : «0

etprince des Croyants, veux-tu donc nous expulser alors que Ma-

rchomet nous a maintenus à Kaïbar, qu'il a conclu avec nous un

ttarrangement au sujet de nos terres en eu fixant les conditions?

ce— Gomment peux-tu suppose)', répondit cOmar, que j'aie oublié

celes paroles de l'Envoyé de Dieu? Qu'adviendra-t-il de toi, lorsque,
ccebasséde Khaïbar, La chamelle t'emportera en s'éloignant de jour
ceen jour?

— Alors, répondit-il, tout cela n'était qu'une plaisan-
ceterie de la part d'Abou-'l-Qâsim (Mahomet).

— Tu blasphèmes,
ccô ennemi de Dieu, s'écria 'Omar.n 'Omar expulsa ensuite les

Juifs et leur donna la valeur de ce qui leur revenait de dattes, en

argent, chameaux, ustensiles tels que bâts et cordes, etc. . . n

In fuie, indication d'un autre isnâd.

CHAPITRE XV. — DES STIPULATIONS EN MATIÈRE DE GUERRESAINTE; DES TRAITES

AVEC L'ENNEML Dli LA MISE l'Ait ECRIT DES STIPULATIONS ET DES CONVENTIONS

VERBALES.

1. El-Mmvar-ben-Makhrama eiMeronân, chacun d'eux confirmant

le récit de l'autre, rapportent que l'Envoyé de Dieu sortit de Mé-

dine à l'époque de El-rlodaïbiya. Pendant quils étaient eu cours

de route, le Prophète dit : ccKhâlid-ben-El-Oualîd est à El-Gha-

mîm, à la tête d'une avant-garde de cavaliers des Qoraïch. Prenez

donc à droite. •»Par Dieu! Khàlid ne savait rien de la présence des

musulmans, quand tout à coup il aperçut la poussière que soule-

vaient les troupes musulmanes. Aussitôt il prit le galop pour aller

prévenir les Qoraïch du danger.
Le Prophète continua sa marche quand, arrivée au col d'où l'on

pouvait fondre sur l'ennemi, la chamelle qu'il montait s'agenouilla.
La chamelle ne bougeant pas malgré les cris des fidèles, ceux-ci

s'écrièrent : ceEl-Qasouâ est devenue rétive, El-Qasouâ est devenue

rétive ! — Non, répondit le Prophète, El-Qasouâ n'est pas devenue

rétive, et si elle reste ainsi ce n'est pas par tempérament, mais
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parce qu'elle est immobilisée par celui qui a immobilisé l'éléphant, n

Puis il ajouta : cePar celui qui tient mon âme entre ses mains, ils

(les Qoraïch) ne me demanderont jamais une chose qui soit de

nature à honorer l'enceinte sacrée de Dieu, sans que je ne la leur

accorde. r>Puis il excita sa chamelle qui se releva.

Le Prophète s'éloigna des Mecquois et alla camper à l'extrémité

la plus éloignée de ËI-Hodaïbiya auprès d'une mare contenant très

peu d'eau, que les fidèles, bien qu'ils se rationnassent, ne tardèrent

pas à épuiser. On alla se plaindre du manque d'eau au Prophète

qui retira une flèche de son carquois et leur ordonna de mettre

cette flèche dans la mare. Par Dieu ! la mare ne cessa de leur four-

nir en abondance de quoi boire jusqu'au moment où ils s'éloi-

gnèrent.
Pendant qu'ils étaient ainsi arriva, à la tète d'une troupe de

Khozâ'a, Bodaïl-ben-Ouarqâ-El-Khozâci. Ces gens étaient les plus
fidèles informateurs de l'Envoyé de Dieu parmi les gens de Tihàma.

etJ'ai, dit Bodaïl, laissé Kacb-ben-Loayy et cAmir-ben-Loayy campés

près des sources d'eau vive de El-Hodaïbiya ; ils ont avec eux leurs

chamelles suitées qui ont récemment mis bas. Ils vont te com-

battre et t'empêcher d'arriver au Temple de la Kacba. — Nous ne

sommes pas venus, répondit l'Envoyé de Dieu, pour combattre

qui que ce soit, mais seulement pour faire la visite pieuse. Les

Qoraïch ont été éprouvés par la guerre qui leur a causé de graves

préjudices. S'ils le veulent, je leur propose une trêve pendant la-

quelle ils me laisseront le champ libre contre les autres tribus. Si

je suis vainqueur et qu'ils veuillent accepter les mêmes conditions

que les autres, ils n'auront qu'à le faire. Si je suis vaincu, ils auront

eu du répit (pour se refaire). S'ils refusent (la trêve), alors j'en

jure par celui qui tient mon âme entre ses mains, je les combattrai

pour la cause que je soutiens jusqu'à ce que ma tète soit séparée
de mon corps. Certes Dieu accomplira ses desseins, n

Bodaïl répondit qu'il allait transmettre ces paroles; puis il partit
et, revenu auprès des Qoraïch, il leur dit : wJe viens vous trouver
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de la part de cet homme qui nous a fait entendre des paroles que

je vous répéterai si vous le désirez. —Non, répondirent les exaltés

d'entre les Qoraïch, nous n'avons nul besoin que tu nous racontes

quelque chose de tout cela, n Les gens sensés, au contraire, deman-

dèrent à Bodaïl de répéter ce qu'il avait entendu. Celui-ci dit qu'il
avait entendu telle et telle chose, et il leur répéta les propos tenus

par le Prophète.
cOrwa-ben-Mascoud se leva alors et dit : «() mes concitoyens,

n'êtes-vous pas comme un père W? — Certes oui, répondirent-ils.
—

Ou n'êtes-vouspas comme un enfant?— Certesoui. —
Voussuis-je

suspect?
— Non. — Ne savez-vous pas que j'ai cherché à grouper

autour de vous les gens de 'Okâdz et, quand ils ont refusé, je suis

venu à vous avec mes parents, mes enfants et tous ceux qui m'obéis-

saient? — Oui, nous le savons. — Eh bien ! cet homme vous pro-

pose une chose juste ; acceptez-la et laissez-moi aller le trouver. —

Va le trouver. » cOr\va se rendit auprès du Prophète et s'entretint

avec lui. Celui-ci lui répéta à peu près ce qu'il avait déjà dit à

Bodaïl.

ccO Mahomet, répondit alors 'Orwa, veux-tu donc, dis-moi, l'ex-

termination de ton peuple? As-tu jamais entendu un seul Arabe

avant toi demander la ruine de ses concitoyens? Si la fortune tourne

contre toi, par Dieu ! je vois à coup sûr aussi bien les notables que
les gens de toutes les classes de ton peuple fuir et t'abandonner. n

A ces mots Abou-Bakr-Es-Siddîq s'écria : etVa sucer le clitoris de

El-Lât! Crois-tu que nous allons fuir (Mahomet) et l'abandonner?

— Qui a parlé? demanda cOrwa. — Abou-Bakr, lui répondit-on.
— Par celui qui tient mon âme entre ses mains, reprit cOrvva, si

tu ne m'avais rendu un service dont je n'ai pu m'acquitter en-

vers toi je te répondrais, -n cOrvva se mit ensuite à parler avec le

(l) Suivant une variante, Orwa aurait

(lit In première fois : rrN'èles-vous pas

(pour moi) un enfant?!) ; fit la seconde

lois : «Ne suis-je pas (pour vous) comme

un père?» Il voulait indiquer par là les

liens qui l'unissaient à la tribu dont sa

mère était originaire et prouver son ab-

solu dévouement.
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Prophète et, chaque fois qu'il parlait, il prenait la barbe du Pro-

phète.

El-Moghîra-ben-Chacba était debout, dominant la tète du Pro-

phète. Il tenait à la main son sabre et avait son casque en tète.

Chaque fois que cOrwa portait la main sur la barbe du Prophète,
il lui frappait la main du fourreau de son épée en disant : ceEloigne
ta main de la barbe de l'Envoyé de Dieu. » cOr\va leva la tête et

dit : ceQui est cet individu ? — C'est, lui répondit-on, El-Moghîra-
ben-Chacba. — 0 traître, lui dit cOr\va, ne t'ai-je pas aidé à te

tirer d'affaire lors de ta trahison?» Avant l'islamisme, El-Moghîra,

qui voyageait en compagnie de quelques individus, les avait tués

et leur avait pris leurs biens. Depuis, il était allé embrasser

l'islamisme, et le Prophète lui avait dit : ceJ'accepte ta conver-

sion. Quant à l'argent que tu as pris, je n'ai point à m'en

occuper. »

cOr\va, jetant ensuite un regard de ses deux yeux sur les Com-

pagnons du Prophète, dit : cePar Dieu! l'Envoyé de Dieu ne peut
lancer un crachat sans qu'il ne tombe dans la main d'un de ses

Compagnons qui s'en frotte ensuite le visage et la peau. Quand il

donne un ordre, tout le inonde s'empresse de l'exécuter; s'il fait

ses ablutions, on se bat pour en recueillir l'eau. S'il parle, tous

ceux qui sont auprès de lui baissent la voix. Personne ne fixe son

regard sur lui, tant est grand le respect qu'il inspire, r,

cOrwa retourna auprès de ses concitoyens et leur dit : ce0 mes

concitoyens, par Dieu! j'ai été en députation chez des princes; j'ai

été en ambassade auprès des César, des Kosroës et des Négus. Eh

bien ! par Dieu! je n'ai vu aucun prince que son entourage honorât

autant que les Compagnons de Mahomet honorent Mahomet. Par

Dieu ! il ne peut lancer un crachat sans qu'il ne tombe dans la main

d'un de ses Compagnons qui s'en frotte ensuite le visage et la peau.

Quand il donne un ordre, tout le monde s'empresse de l'exécuter.

S'il fait ses ablutions, on se bat pour en recueillir l'eau. S'il parle,
tous ceux qui sont auprès de lui baissent la voix. Personne ne (ixe
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son regard sur lui, tant est grand le respect qu'il inspire, il vous

offre une chose juste, acceptez-la. -n

Un homme des Benou-Kinâna dit alors : etLaissez-moi aller le

trouver. — Van, lui répondit-on. Au moment où cet homme fut

en vue du Prophète et de ses Compagnons, l'Envoyé de Dieu dit :

ttC'est un tel, et il appartient à une tribu qui honore les victimes

(destinées au pèlerinage); envoyez-lui en une. « On la lui envoya,
et les fidèles s'avancèrent en prononçant la telbiya. etLouange à

Dieu, s'écria cet homme en voyant cela, il ne convient pas d'em-

pêcher ces gens-ci d'aller à la Kacba. n De retour auprès de ses

compagnons, cet homme dit : etJ'ai vu les victimes enguirlandées
et marquées (suivant la coutume), je ne pense pas qu'on puisse

empêcher ces gens-là d'aller à la Kacba. -n

Un autre homme, nommé Mikraz-ben-Hafs, se leva à son tour

et dit : tt Laissez-moi aller le trouver. — Van, lui répondit-on. Au

moment où il arriva en vue du Prophète, celui-ci s'écria : ttVoici

Mikraz, c'est un traître.•» Mikraz s'entretint avec le Prophète, et,

pendant qu'il causait avec lui, survint Sohaïl-ben-cAmr. D'après

Ikrima, lorsque Sohaïl arriva, le Prophète dit : «Les choses main-

tenant vont s'arranger facilement. »

Aussitôt arrivé, Sohaïl-ben-cAmr dit : «Allons, rédige les termes

de la convention quenous allons faiveentre nous, n Le Prophète manda

son secrétaire et lui dit : etEcris : Au nom de Dieu, le Clément, le

Miséricordieux. — Par Dieu! dit Sohaïl, je ne sais pas ce que
c'est que ce mot rahmân (clément); écris': En ton nom, ô mou

Dieu, comme tu écrivais autrefois. — Par Dieu! s'écrièrent les

musulmans, nous ne mettrons pas autre chose que : Au nom de

Dieu, le Clément, le Miséricordieux. — Ecris : En ton nom, ô mon

Dieu, reprit le Prophète, qui ajouta : Ceci est la convention inter-

venue entre Mohammed l'Envoyé de Dieu. — Par Dieu! répliqua

Sohaïl, si nous savions que tu es l'Envoyé de Dieu, nous ne t'em-

pêcherions pas d'aller à la Ka'ba et nous ne te combattrions pas.
Ecris : Mohammed, fils de 'Abdallah.— Par Dieu ! certes, je suis
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l'Envoyé de Dieu, répliqua le Prophète, bien que vous m'en

donniez un démenti; écris : Mohammed, fils de 'Abdallah, n Et cela,

dit le ràwi, il l'accepta, parce qu'il avait dit : etIls ne me de-

manderont pas une chose qui soit de nature à accroître le prestige
du territoire sacré de Dieu, sans que je ne la leur accorde. r>

etA la condition, ajouta le Prophète, que vous nous laissiez libres

d'aller à la Ka'ba et d'y faire les tournées processionnelles.
— Par

Dieu! reprit Sohaïl, il ne faut pas que les Arabes racontent que
nous avons cédé à la violence; ce sera donc pour l'année pro-
chaine. i> Gela mis par écrit, Sohaïl ajouta : «Et à la condition

qu'aucun homme d'entre nous, fût-il de ta religion, n'ira te rejoindre
sans que tu nous le renvoies. — Grand Dieu ! s'écrièrent les mu-

sulmans. Gomment? on renverrait un musulman chez les poly-
théistes ? i)

Or, pendant qu'ils étaient en train de discuter, arriva Abou-

Djandal-ben-Sohaïl-ben-cAmr qui se traînait péniblement dans ses

chaînes; il était parti du bas de la Mecque et était venu se réfu-

gier parmi les musulmans. «0 Mahomet, dit Sohaïl, celui-ci sera

le premier que tu nous renverras, d'après la convention que nous

venons de faire. — Nous n'avons pas encore achevé le traité, ré-

pondit le Prophète.
— Alors, par Dieu ! s'écria Sohaïl, je ne veux

plus faire dorénavant de convention sur quoi que ce soit. —

Accorde-moi personnellement cette faveur, reprit le Prophète.
— Je ne puis pas te l'accorder, répliqua Sohaïl. — Allons, fais-le,

dit le Prophète.
— Je ne le ferai pas», répondit Sohaïl. Prenant

la parole, Miltraz dit : teEh bien! nous, nous te l'accordons, n

tcO assemblée des musulmans, dit Abou-Djandal, je vais donc

être renvoyé chez les polythéistes, moi qui suis venu ici musulman.

Ne voyez-vous donc pas ce que j'ai enduré 'In II avait, en effet, subi

de cruelles tortures à cause de Dieu. cOmar-ben-El-Khattab dit en-

suite: «J'allai trouver le Prophète et eus avec lui ce colloque: etN'es-tu

ttpas vraiment le Prophète de Dieu"? lui demandai-je.
— Certes

ttoui, je le suis, répondit-il.
— Ne sommes-nous pas dans la vérité
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teet nos ennemis dans l'erreur ? — Oui. —
Pourquoi alors, nous,

ceferions-nous injure à noire religion? —Je suis l'Envoyé de Dieu;

ceje ne lui désobéis pas, car c'est lui qui me protège.
— Ne nous

ceavais-tu pas annoncé que nous irions à la Kacba faire les tournées

ceprocessionnelles ? — Certes; mais t'avais-je annoncé que nous

teirions cette année? — Non. — Tu iras sûrement et tu feras les

cetournées processionnelles, n

ceEnsuite, poursuivit cOmar, j'allai trouver Abou-Bakr, avec qui

j'échangeai les propos suivants : ce0 Abou-Bakr, cet homme n'est-il

cepas vraiment l'Envoyé de Dieu? — Certes oui.— Ne sommes-

cenous pas clans la vérité et nos ennemis dans l'erreur? — Oui.

cePourquoi alors ferions-nous injure à notre religion?
— 0 homme,

cerépondit-il, certes il est l'Envoyé de Dieu; il ne doit pas désobéir

ceau Seigneur qui est son protecteur. Accroche-toi donc à son étrier,

cecar il est dans la vérité. — Ne nous avait-il pas annoncé que nous

ceirions à la Kacba faire les tournées processionnelles?
— Certes

ceoui, mais t'avait-il annoncé que tu irais cette année? — Non.

ce— Tu iras sûrement et tu feras les tournées processionnelles, «

D'après le ràwi, cOmar ajouta : ceJe fis à cette occasion diverses

bonnes oeuvres, n

Quand la rédaction de la trêve fut achevée, l'Envoyé de Dieu dit

à ses Compagnons : ceEgorgez maintenant vos Arictimes et rasez-

vous. ii Par Dieu! pas un homme ne se leva, bien qu'il eût répété
ces mots trois fois. Alors, voyant que personne ne s'était levé, il

entra chez Omm-Salama et lui raconta l'accueil que ses gens avaient

fait à ses ordres, ce0 Envoyé de Dieu, dit Omm-Salama, si tu tiens

à ce que cela soit fait, sors et n'adresse la parole à personne avant

d'avoir égorgé tes victimes et d'avoir mandé ton perruquier pour
te raser les cheveux. » Le Prophète sortit aussitôt; il n'adressa

la parole à personne avant d'avoir lait tout cela, c'est-à-dire

d'avoir égorgé ses victimes et appelé son perruquier qui lui

rasa la tête. Quand les fidèles eurent vu cela, ils se levèrent,

égorgèrent leurs victimes et se mirent à se raser les uns les
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autres avec tant de précipitation qu'ils faillirent s'écraser les uns

les autres.

Ensuite des femmes croyantes vinrent le trouver. Dieu, à celle

occasion, révéla ce verset : te0 vous qui croyez, lorsque des croyantes
viennent à vous fuyant l'idolâtrie». . . (sourate LX, verset 10),
dans lequel il blâme le mariage avec les femmes polythéistes. cOmar

répudia alors deux femmes qu'il avait épousées alors qu'elles
étaient polythéistes. L'une de ces femmes épousa Mocâ\via-bcn-Abou-

Sofyân, l'autre Safouân-ben-Omayya.
Le Prophète rentra ensuite à Médine. Abou-Basîr, un homme des

Qoraïch, qui était musulman, vint l'y rejoindre. On avait dépêché
deux hommes à sa poursuite. Ces hommes ayant invoqué le pacle
conclu avec le Prophète, celui-ci leur remit Abou-Basîr. Ils rem-

menèrent et, arrivés à Dzou-'l-Holaïfa, ils s'arrêtèrent pour manger
des dattes qu'ils avaient. S'adressant à l'un des deux hommes,

Abou-Basîr lui dit : « 0 un tel, par Dieu ! je vois que tu as un sabre

excellent.» L'autre tira le sabre du fourreau et dit : «Certes oui,

par Dieu ! c'est un sabre excellent el j'en ai fait l'épreuve à plu-
sieurs reprises.

— Montre-le-moi, que je l'examine», répliqua
Abou-Basir. Saisissant l'arme, Abou-Basîr frappa l'homme et le

tua. L'autre homme prit alors la fuite, gagna Médine, et entra en

courant dans la mosquée.
En l'apercevant, l'Envoyé de Dieu s'écria : «Voilà un homme

qui vient de courir un grand danger.» Quand il arriva auprès du

Prophète, l'homme dit : cePar Dieu! il a tué mon compagnon, et

moi-même je vais être tué.» Abou-Basir amva et dit : «0 Prophète
de Dieu, Dieu t'a fait tenir complètement tes engagements puisque
tu m'as renvoyé vers eux ; mais Dieu m'a délivré d'eux. » Le Prophète

répondit : «Malheur à la mère du tisonnier de la guerre s'il a quel-

qu'un (pour l'aider).» En entendant ces mots, Abou-Basîr comprit

qu'on allait le renvoyer chez les Qoraïch; il sortit et gagna le bord

de la mer.

Abou-Djandal se sauva également et alla rejoindre Abou-Basîr.
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l'as un seul homme des Qoraïch, devenu musulman, ne manqua
de quitter la Mecque et d'aller retrouver Abou-Basir, si bien qu'il
se forma ainsi un groupe d'une certaine importance. Par Dieu ! ils

n'entendaient jamais parler du départ d'une caravane des Qoraïch

pour la Syrie sans lui barrer le passage, lui tuer des hommes et

s'emparer de ses biens. Les Qoraïch députèrent quelqu'un au Pro-

phète afin de lui demander, au nom de Dieu et de la parenté qu'ils
avaient avec lui, de faire cesser ces hostilités, et alors les musul-

mans qui. viendraient le trouver n'auraient plus à craindre d'être

renvoyés. Le Prophète manda à Abou-Basir (de cesser les hostilités)
et Dieu révéla ces versets : «C'est lui qui a écarté de vous le bras

de vos ennemis et écarté d'eux votre bras dans la vallée de Ja

Mecque après vous avoir donné la victoire sur eux, . . n (sou-
rate XLV'UI, verset r^i). Plus loin, le Coran parle de cela colère des

païens 11 (sourate XLVIU, verset 26); or cette colère s'était mani-

festée en ne reconnaissant pas Mahomet comme le Prophète de

Dieu, en n'acceptant pas la formule : ceAu nom de Dieu, le Clé-

ment, le Miséricordieuxn, et en empêchant les fidèles d'arriver à

la Ka'ba.

El-Bokbài'i explique la valeur exacte et étymologique des mots ÏM, , \^i~' et iU*^.

qui se trouvent dans les versets a5 et 26 de la sourate XLVIU.

cOrwa ajoute que cAïcha lui a raconté que l'Envoyé de Dieu éprou-
vait la foi des croyantes (réfugiées), teAprès que Dieu, continua-t-il,

eut révélé qu'on devait restituer aux polythéistes ce qu'ils avaient

payéW pour celles de leurs femmes qui avaient fui (à Médine) et

qu'il eut été décidé que les musulmans ne devaient point garder
comme femmes légitimes des polythéistes, nous apprîmes que
'Omar avait répudié deux femmes : Qoraïba-bent-Abou-Omayya et

la fille de Djaroual-El-Khozâci. Qoraïba épousa ensuite Mocâ\viya
et l'autre épousa Abou-Djahem. Puis, comme les polythéistes rel'u-

1' Il s'agit du remboursement des dots qui leur avaient été constituées par les
maris qu'elles abandonnaient.

EL-UOKH.llII. — 11.
17

mi'i'.iMi.iui: NAVKINM.I:.



~2~Ô8 T1TKE LI\.

saient de reconnaître qu'ils devaient rembourser ce que les musul-

mans avaient dépensé pour leurs femmes, Dieu lit la révélation

suivante. . . : a Si l'une de vos femmes passe chez les polythéistes

etet que vous ayez fait une restitution. . . v (sourate LX, verset i t).

Le mot L^Jis. signifie ce que les musulmans remboursaient pour

celles de leurs femmes qui avaient quitté les polythéistes. Dieu

ordonna de donner à celui des musulmans dont la femme fuirait

vers les polythéistes une partie de la dot égale à celle attribuée

aux femmes des polythéistes qui s'étaient enfuies chez les musul-

mans. Je ne sache pas qu'aucune des femmes réfugiées ait renié

sa foi. n

Nous avons appris également que Abou-Basu'-beu-Osaïd-Ëts-

Tseqefi, devenu croyant, s'enfuit de (Mina).la Mecque cl vint trou-

ver le Prophète à cette époque. El-Akhnas-ben-Cherîq écrivit au

Prophète pour lui réclamer Abou-Basîr. Le ràwi mentionne ensuite

le hadits.

CHAPITRE XVI.— DES CONDITIONSENMATIÈREDE PRÊT.— Ibn-'Ouiar cl M/d
ont dit : KII est permis defixer un terme quand il s'agit d'un prêt. »

1. Abon-Horaïra rapporte que le Prophète a parlé d'un homme

qui demanda à un des Benou-lsraïl de lui prêter une somme de

mille dinars, et que la somme lui fut remise payable à un terme

fixé.

CHAPITRE XVII. — DK L'AFFRANCHI CONTRACTUELET DES CONDITIONSQU'IL

N'EST POINT PERMISDE STIPULERPARCEQU'ELLESSONTCONTRAIRESAU CORAN. —

Djàbir-ben-Abdallah a dit : v.Dans l'aflranchissemenl contractuel, les parties

fixent entre elles les conditions, v — Ibn-Omar ou "Omar a dit : « Toute con-

dition qui contrevient au Coran est nulle, fût-elle stipulée cent fois. »

1. D'après 'Amra, 'Aïcha a dit : rrBarîra vint me demander de

m'occuper de son affranchissement contractuel, ceSi tu veux, lui

tedis-je, je payerai à tes maîtres, et le droit de patronage m'appar-
« tiendra, n Quand l'Envoyé de Dieu vint et que je lui racontai la
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chose, il me dit : ceAchète-la cl. affranchis-la, carie droit de

cepatronage n'appartient qu'à celui qui affranchit. « Ensuite l'En-

voyé de Dieu monta en chaire et dit : ceA quoi donc pensent les

«gens qui stipulent des conditions qui ne figurent point dans le

ceLivre de Dieu"? Celui qui stipule une condition qui ne figure

cepas dans le Livre de Dieu ne pourra s'en prévaloir, l'eut—il insérée

cecent fois, »

CHAPITRE XVIII. — Dus STIPULATIONSPERMISES.— DE LA RESTRICTIONFAITE'

«ANS UN AVEU. — DES CONDITIONS
(iMPLICITEs)

ADMISES PAR L'USAGE. — Du FAIT

DE DIRE : CENT(ET D'AJOUTER) HOINS UN ou MOINS DEUX.- Ibn-Aoun rap-

porte, d'après Ibn-Sîrin, le fait suivant : « Un homme dit à un loueur :

etPrépare-moi ta monture, et si je ne pars pas avec toi tel jour, tu auras cent

«dirhems.n Le preneur n'étant pas parti, Choraïh dit : «Celui qui de son

Kplein gré, sans y être contraint, s'impose une condition est tenu de la remplir, -n
—

Ayyouh, d'après Ibn-Sirln, rapporte qu'un homme avait vendu des grains.
Ll'acheteur dit : KSi je ne suis pas venu te trouver mercredi, le marché conclu

entre nous sera nul. » L'acheteur n'étant pas venu, Choraïh lui dit : « Tu as

manqué au rendez-vous», et il le déboula.

I. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceDieu a quatre-

vingt-dix-neuf noms, cent moins un; celui qui les énumérera en-

trera au Paradis, v

CHAPITRE \l\. — Dus STIPULATIONSEN MATIÈREDE OUAQE.

1. D'après Ibn-Omar, 'Omar-ben-Ël-Khattâb, qui avait eu pour
sa part une terre à Khaïbar, vint trouver le Prophète et lui demanda

des instructions au sujet de cette terre. «0 Envoyé de Dieu, lui

dit-il, je possède une terre à Khaïbar, et jamais je n'ai eu un bien

qui me fût aussi précieux. Que m'ordonnes-tu d'en faire? — Si

lu veux, répondit le Prophète, immobilise le fonds et fais l'aumône

de ses produits.!) 'Omar fit aumône de cette terre en stipulant

qu'elle ne serait ni vendue, ni donnée, ni héritée. Il en fit aumône

aux pauvres, aux proches, aux voyageurs, aux hôtes, et il décida

qu'elle serait également employée pour le rachat des captifs et pour
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la guerre sainte. Il n'y a aucun mal à ce que celui qui administre le

ouaqf mange de ses produits d'une laçon équitable et qu'il en nour-

risse d'autres, pourvu qu'il n'abuse pas. Ibn-Sîrîn, à qui Jbii-'Àoun

répétait ce badits, remplaça les derniers mots par : etpourvu qu'il ne

thésaurise pas T.



AU ^OM DE DIEU, LE CLÉMENT, LE MISÉRICORDIEUX.

TITRE LV.

DES TESTAMENTS.

CHAPITRE PREMIER. — DES TESTAMENTS.- De ces paroles du Prophète :

'x Le testament de Fhomme doit être écrit chez lui. » — De ces mots du Coran :

<xII vous est prescrit, quand l'un devons voit venir la mort et nu 'il possède un

bien, de faire un testament en faveur des vos père et mère et de vos proches
d'une façon équitable. C'est un devoir pour ceux qui craignent Dieu. — Celui

qui modifiera (le testament} après l'avoir entendu sera seul coupable des chan-

gements qu'il y aura apportés. Dieu entend tout et sait tout. — Celui qui craint

que le testateur ail commis quelque partialité on quelque erreur, et qui réta-

blit les choses régulièrement n'est point coupable. Dieu est indulgent et clément >>

(sourate H, versets 176, 177 et 178).
- El-Bokhàri dit que I_À^

équivaut à J+* et ou^* « Jo U.

1. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit: ceUn homme

musulman qui possède un bien dont, il veut disposer par testa-

ment n'a pas le droit d'attendre deux jours pour que ses disposi-
tions soient mises par écrit par devers lui.n

Confirmation par un autre isndd.

2. 'Amr-ben-El-Hârits, parent par les femmes cle l'Envoyé de Dieu

et frère de Djouaïria-bent-El-Hârits, a dit : c?A sa mort, l'Envoyé de

Dieu ne laissa ni un dirhem, ni un dinar, ni un esclave homme,

ni une esclave, enfin rien sinon sa mule blanche, ses armes et une

terre dont il avait fait une libéralité (de son vivant). 11

3. Tallia-ben-Momrrifa dit : etGomme je demandai à cAbdallah-

ben- Abou-Awfa si le Prophète avait fait un testament m, il me

(1) Le mot arabe signifie, à la fois, le testament proprement dit et les recomman-
dations que l'on fait in extremis.
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répondit: etNon. — Gomment se fait-il, repris-je, qu'il ail prescrit le

cetestament— ou suivant une variante —
qu'on ait prescrit le tes-

tament? — Son testament, répliqua-l-il, c'est le Livre de Dieu, v

h. El-Aswad a dit : etOn disait auprès de Wïcha qu'Ali était le

légataire du Prophète. «A quel moment, s'écria-t-elle, le Prophète

rcaurait-il testé en sa faveur? Je le tenais appuyé sur ma poitrine

et— ou suivant une variante — sur mes genoux. Il demanda le bol

«(plein d'eau), puis il s'affaissa sur mes genoux et il était déjà mort

teque je ne m'en étais pas aperçue. A quel moment aurait-il donc

«testé en faveur d'Ali hi

CHAPITRE II. — MIEUX VAUT LAISSERSES HÉRITIERSNICHESQUERÉDUITSÀ

TENDRE LA MAIN AUX PASSANTS.

1. Sdd-ben-Abou-Ouaqqm a dit : «Le Prophète vint me rendre

visite pendant que j'étais malade à la Mecque. Et il m'eut été

pénible de mourir dans la ville dont j'avais émigré(''. «Dieu fasse

«miséricorde au fds de cAfrâ, dit-il. — 0 Envoyé de Dieu, lui ex-

«posai-je, je vais léguer par testament tout ce que je possède.
—

«Non, me répondit-il.
— La moitié? — Non. — Le tiers? —

«Le tiers, oui, et c'est beaucoup, reprit-il; mieux vaut que tu laisses

«tes héritiers riches que pauvres et réduits à tendre la main aux

«passants. Tout ce que tu dépenses en entretien est une aumône,

«même la bouchée que tu portes à .la bouche de ta femme. Il se

«peutque Dieu te guérisse;alors desgens profiterontdeton existence

«tandis que d'autres en éprouveront du dommage, -nA cette époque

Sacd n'avait qu'une fille.

CHAPITRE III. — Du LEGS DU 'nuits. — El-Hasan a dit : tll n'est pas permis

au tributaire de tester pour plus du tiers. » — Dieu a dit : r<Prononce entre eux

d'après ce que Dieu a révélé. . . »
(sourate, v, verset 54).

1. Ibn-Abbâs a dit : «Les gens ne devraient pas dépasser le

(1) Le commentateur admet que cette

phrase pourrait avoir été prononcée par
te Prophète qui aurait manifesté ainsi le

désir de ne pas mourir à la Mecque.
Cette hypothèse paraît être assez vraisem-

htable.
"
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quart, puisque l'Envoyé de Dieu a dit : ceLe tiers, et ie tiers c'est

tebeaucoup
— ou suivant une variante —

grand.»
2. Sad a dit : «J'étais malade et le Prophète vint me voir.

A

cet) Envoyé de Dieu, lui dis-je, fais des voeux pour que Dieu ne me

celasse pas retourner en arrière '>''. — 11se peut que Dieu te rende

cela santé, répondit-il, et que, par toi, il rende service aux gens.
ce— Je voudrais, repris-je, faire mon testament, et je n'ai qu'une
cefille. Je vais lui léguer la moitié de mes biens. — La moitié, c'est

cebeaucoup. —Le tiers ? — J^e tiers, soit! et le tiers c'est beau-

cecoup
— ou suivant une variante —

grand.» J^es gens firent alors

le testament pour le tiers, et cela leur fut déclaré licite.

CHAPITRE I\. — DE CESPAROLES: «ENGAGE-TOIÀ L'ÉGARDDE MONENFANT;),

QUE DIT LU TESTATEUR AU TUTEUR TESTAMENTAIRE, ET DES RE\ INDICATIONS

PERMISES À CE DERNIER.

1. 'Oriva-ben-Ez-Zobaïr rapporte que cAïcha, la femme du Pro-

phète, a dit : cr'Otba-ben-Abou-Ouaqqâs avait donné la tutelle tes-

tamentaire à son frère Sacd-ben-Abou-Ouaqqas, en lui disant : ceLe

cefils de l'esclave de Zemaca est à moi, prends-le avec toi.» L'année

de la conquête de la Mecque, Sacd prit cet enfant avec lui en disant :

ceC'est le fils de mon frère; il me l'a confié.» cAbdo-ben-Zemaca

prétendit alors que cet enfant était son frère, qu'il était le fils de

l'esclave de son père et qu'il était né du lit de ce dernier. Tous deux

allèrent ensemble trouver le Prophète, cet) Envoyé de Dieu, dit

ecSa'd, c'est le fils de mon frère, il m'en a confié la tutelle. —

ceC'est mon frère et le fils de l'esclave de mon père, répliqua cAbdo-

ceben-Zema'a. — Cet enfant te revient, ô cAbdo-ben-Zemaca,

cedéclara l'Envoyé de Dieu; l'enfant appartient au lit et le fornica-

teteur doit être lapidé.» Ensuite, s'adressant à Sauda-bent-Zemaca,

il lui dit de se voiler devant cet enfant parce qu'il lui trouvait une

(I) Sa'd, qui avait émigré à Médine, désirait ne pas mourir à la Mecque et ne pas
paraître revenir en arrière.
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grande ressemblance avec cOtba. El l'enfant ne vit pas Saiula avant

d'avoir rencontré Dieu(l1.^

CHAPITRE V. — QUAND, DE LA TÊTE, LE MALADE FAIT UN SICNK PRÉCIS, L'INDI-

CATION EST VALABLE.

1. Qatdda rapporte, d'après Anas, qu'un juif avait écrasé la fête

d'une femme entre deux pierres. Gomme on demandait à cette

femme qui lui avait fait cela, en lui disant : ceEst-ce un tel? Est-ce

un tel 1 r>et qu'on arriva à nommer le juif, elle fit signe que oui de

la tète. Amené en présence du Prophète, le juif finit par avouer son

crime. Alors le Prophète ordonna de lui écraser la tète entre deux

pierres.

CHAPITRE VI. — PAS DELEGSEN FAVEURD'UNHÉRITIER.

1. Ibn-Abbds a dit: teAu début, le bien appartenait à l'enfant

et on devait faire un legs en faveur des père et mère. Dieu abrogea
ce qui lui plut de ces dispositions. Il assigna au mâle une part

égale à celle de deux femmes. Il attribua au père et à la mère un

sixième à chacun; à la veuve, le huitième et le quart; au veuf, la

moitié et le quart'
2'1.r>

CHAPITRE VIF. — DM LA LIBÉRALITÉFAITEÀ L'ARTICLEDELA MORT.

I. D'après Abou-Iioraïra, un homme dit au Prophète : ct() En-

voyé de Dieu, quelle est la meilleure libéralité? — C'est, ré-

pondit-il, celle que tu lais en parfaite santé, alors que tu es animé

de l'espoir d'être riche et de la crainte d'être pauvre. N'attends pas

que tu sois sur le point de rendre l'àme pour dire : ceCeci sera

teà un tel; ceci sera à un teln, car cela appartiendra déjà à un

autre, n

(1)
Façon de dire : avant de mourir.

(2) On n'a pas nettement indiqué, dans

le premier cas , la distinction qu'il y avait

lieu de faire dans les paris attribuées au

père ou à Ja mère, suivant que le de cu-

jus avait ou non des enfants.
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CHAPITRE VIII. — De ces mots du Coran : « . . . après prélèvement des legs
ou des délies. . . » ("sourate iv, verset 12).

— On rapporte que Choraïh,

'Omar-beu-Abdelazîz, Tâous, "Ata et Ibn-Odzaïna admettent la reconnais-

sance d'une dette par le malade. — El-Hasan a dit : « La meilleure des libé-

ralités que puisse faire un homme, c'est le jour où il quitte ce monde et où

commence pour lui l'éternité. » — Ibrahim et El-Hakam ont dit : «L'héritier est

libéré de la dette dont il lui a été fait remise par le de cujus (à l'article de la

morlfv
—

Ràfi -ben-Khadidj avait, par testament, décidé qu'on ne compren-
drait pas dans l'inventaire ce que sa femme El-Fezâriija avait sous la clé

de sa porte.
— El-Hasan a dit : « Est valable la déclaration faite à l'article

de la mort à un esclave en ces termes : « Je t'avais affranchi.
>>—Ech-Chdbi a

dit : «Est valable la déclaration que la femme fait en ces termes à l'article de

la mort : ? Mon mari s'est acquitté envers moi et f ai reçu mon dû. 11— Certain

auteur a dit : f.L'aveu du moribond n'est pas valable à cause de la suspicion
dont il est l'objet de la part des héritiers. 11Puis il admet cet aveu en disant

«.qu'il est valable en matière de dépôt, de marchandises et d'opérations
commerciales ». — Le Prophète a dit : «.Gardez-vous de la suspicion, car la

suspicion est ce qui donne au récit son caractère le plus mensonger. 11— Le bien

des musulmans n'est pas licite (en cas d'aveu) à cause de cesparoles du Pro-

phète : «Le signe auquel on reconnaît l'hypocrite, c'est qu'il trahit celui qui a

confiance en lui. » — De ces mots du Coran : «Dieu vous ordonne de rendre

les dépôts à qui ils appartiennent. . . » (sourate iv, verset 6 i), et il n'a pas

spécifié que cela s'appliquait à l'héritier, ni à aucun autre. — La tradition

relative à l'hypocrite a été rapportée par
''
Abdallah-ben-Amr d'après le Pro-

phète.

1. D'après Abou-Horaïva, le Prophète a dit : «Les signes aux-

quels se peut reconnaître l'hypocrite sont au nombre de trois : s'il

parie, il ment; si l'on a confiance en lui, il trahit; s'il promet, il

manque à sa parole, n

CHAPITRE IX. — De l'interprétation de ces mots du Coran : « Après prélève-
ment des legs ou des dettes. . . » (sourate iv, verset 12). On rapporte que le

Prophète a décidé que les dettes seraient prélevées avant les legs.
— De ces mots

du Coran : «Il vous ordonne de rendre les dépôts à (qui ils appartiennent. . . »

(sourate iv, verset 61). La remise des dépôts a leprivilèoe sur la délivrance

des legs.
— Le Prophète a dit : «Pas d'aumône, sinon avec le superflu de la

richesse. » - Ibn-Abbas a dit : «L'esclave ne peut lester qu'avec l'autorisation
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de son maître. -• - Le Prophète a dit : « L'esclave est le pasteur des biens de son

maître. »

I. Hakim-ben-Hizdm a dit : teJe demandai à l'Envoyé de Dieu,

el il nie donna ; je lui demandai de nouveau, et il me donna encore,

puis il me dit : «0 Hakîm, cet argent est chose belle à voir et

ceagréable. Celui qui le prend sans avidité, cela lui portera bonheur;

reniais celui qui le prend avec avidité n'en profitera pas; il sera

« comme celui qui mange sans se rassasier. La main la plus haute

cevaut mieux que la main la plus basset1'. — 0 Envoyé de Dieu,

terépondis-je, j'en jure par celui qui t'a envoyé pour le triomphe

etde la vérité, dorénavant je ne demanderai plus rien à personne

etjusqu'au jour ou je quitterai ce monde. «

Abou-Bakr ayant ensuite offert à Hakîm de lui donner quelque

chose, celui-ci refusa de l'accepter. Plus tard, cOmar ayant fait venir

Hakîm pour lui donner quelque chose, celui-ci refusa de l'accepter.

cOmar dit : ccO musulmans, je lui ai offert ce qui lui revenait de la

part du butin que Dieu lui attribuait, et il a refusé de le prendre, n

En effet, Hakîm, après son aventure avec le Prophète, ne voulut

plus rien accepter de personne jusqu'à sa mort.

2. 'Omar a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire : ceChacun

etde vous est un berger a qui on demandera compte de son trou-

éepeau; l'imam est un berger, il lui sera demandé compte de son

tttroupeau; l'homme, pour sa famille, est un berger, on lui de-

cemandera compte de son troupeau; la femme, dans la maison de

ceson mari, est une bergère à qui on demandera compte de son

cetroupeau; le serviteur, pour le bien de son maître, est un berger

ceà qui on demandera compte de son troupeau, n Je crois, ajoute

Ibn-'Omar, qu'il a dit aussi : ceL'homme est le berger des biens de

ceson père. »

CHAPITRE X. DE CELUI QUI CONSTITUE UN OUAQF EN FAVEUR DE SES PROCHES

OU LEUR FAIT UN LEGS. QuE FAUT-IL ENTENDRE PAR « PROCHES 11. —
Tsâbll, d'après

(l) La main la plus haute est celle qui donne; la plus basse est celle qui reçoit.
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Anus, rapporte que le Prophète a dit a Abou-Talha : * Constitue-le en faveur
de les proches. » Et il le constitua en faveur de Hassan et de Obayy-ben-Kcib.
—ET An sari a dit : a.Mon père m'a rapporté, d'après Tsomâma qui le tenait de

Anus, un hadits pareil à celui de Tsdbit. » Le Prophète avait dit : « Constitue-le

en faveur de tes proches. » — « El alors, dit Anas, il le constitua en faveur
de Hassan et Obayy-ben-Kn'b qui lui étaient plus proches parents que moi.

VOICI quelle était la parenté de Hassan et de Obayy arec Abou-Talha.

Abou-Tallj.a se nommait Zeïd-ben-Sahl-ben-El-Aswad-ben-Harâm-ben-

CA.mr- ben- Ze'id- Menât - bon-A dyy
- ben-Amr-ben-Mâlik- ben-En-Nedjdjâr.

Hassan et Abou-Talha avaient dans Haràm un ancêtre commun au troisième

degré, Hassan étant fis de Tsâbit-ben-EI-Mondzir-ben-Haràm-ben-^Amr-

ben-Zéid- Menât - ben-
Adyy-ben

- cAmr-ben - Màlik-bcn-En-N edjdjâr. Quant

à Obayy, c'est au sixième degré, par 'Amr-ben-Mâlik, qu'il se réunissait avec

Abou-Talha à un ancêtre commun. Obayy était fils de Kacb-ben.-Qaïs-

ben-'Oba'id- ben- Zeïd- ben- Mo'âwia-ben-^A inr-ben-Mâlik-ben-En-Nedjdjâr
Amr-ben-Mâhk était Tancêtre commun à Hassan. Abou-Talha et Obayy. v —

lin auteur a dit que, dans ces mots : « Celui qui fait un legs à ses proches »,

il faut entendre par proche celui qui a un ancêtre commun avec lui dans

l'islamisme.

[. D'après Anas, le Prophète a dit à Abou-Talha : «Je suis d'avis

que tu le constitues en faveur de tes proches.
— C'est ce que je

ferai, ô Envoyé de Dieu n, répondit Abou-Talha. Abou-Talha par-

tagea le bien entre ses proches et ses contribulesO.

Ibn-cAbbàs a dit : ceLorsque fut révélé ce verset : etEt avertis les

tfproches de la familles (sourate xxvr, verset 21 fi), le Prophète

se mit à crier : ce0 Benou-Fihr, 0 Benou-Adyy des tribus de

etQoraïch ! n

Abou-Horaïra a dit : ceLorsque fut révélé ce verset : ceEt avertis

celes proches de ta famille n
(sourate xxvi, verset 91 fi), le Pro-

phète s'écria : cet) assemblée des Qoraïch N

CHAPITRE XI. — Lus FEMMESET LES ENFANTSFONT-ILS PARTIE DES PROCHES?

1. Abou-Horaïra a dit : ceLorsque fut révélé ce verset : ceEt

(l'
L'expression employée ici est ries

IHs de son oncle paternel » ; on peut l'en-

lendre aussi dans son sens propre de

cîconsins paternels!^.
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«avertis les proches de ta famillen (sourate \xvi, verset 214),

l'Envoyé de Dieu dit : cc() assemblée des Qoraïch — ou des mots

approchants
— rachetez vos âmes vous-mêmes, car je ne peux

errien pour vous auprès de Dieu; ô Benou- Abd-Menâf, je ne

cepuis rien pour vous auprès de Dieu; 0 cAbbâs-ben-cAbdclmottalib,

tf je ne puis rien pour toi auprès de Dieu; o Safiyya, tante paternelle
« de l'Envoyé de Dieu, je ne puis rien pour toi auprès de Dieu;

«o Fatima-bent-Mohammed, demande-moi ce que tu voudras de

cemes biens, mais je ne puis rien pour toi auprès de Dieu. ^

Confirmation du hadits par un autre isndd.

CHAPITRE XII. LE CONSTITUANT I)'U.N OUAQFPEUT-IL EN JOUI', LUI-MEME ?

'Omar a stipulé qu'il n'y avait pas de faute de la part de l'administrateur d'un

ouaqf quand il mangeait, des produits de ce bien. — Le constituant ou tout autre

peut administrer un ouaqf.
— De même, toute personne qui a consacré à Dieu

une victime pu autre chose a le droit d'en /aire usage comme en ferait usage
un autre, même s'il ne l'a pas stipulé.

1. Qaldda rapporte, d'après Anas, que le Prophète, voyant un

homme qui conduisait un animal victime par le licol, lui dit :

ccMonte-le. — Mais, répliqua l'homme, c'est une victime. * Le

Prophète lui dit, à la troisième ou à la quatrième l'ois : ceMonte-le,

malheureux! n

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu, voyant un homme

qui conduisait une victime par le licol, lui dit : etMonte-la. —

Mais, répliqua l'homme, c'est une victime, n Et le Prophète de lui

dire, à la seconde ou à la troisième fois : ceMonte-la, malheureux h-

CHAPITRE XIII. — QUANDONCONSTITUEUNECHOSEEN OUAQF,CI; OUAQFEST

VALABLE AVANT QUE LA CHOSE AIT ÉTÉ"REMISE À UN TIEI1S. — Quand 'Omar con-

stitua un ouaqf, il dit : et// n'y a pas de faute de lu part de celui qui l'admi-

nistrera à manger de ses produits », et il n'avait pas spécifié si l'administrateur

serait lui-même ou tout autre. — Le Prophète dit à Abou-Talha : v.J'estime que
lu dois le donner à tes proches.

— C'est ce que je ferai», répondit Abou-

Talha, qui partagea la chose entre ses proches et ses contribuJ.es.
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CHAPITRE AlV. — QUAND QUELQU'UN DIT : «JE DONNE MA MAISON EN AUMÔNE'"

À DIEU», SANS DÉSIGNER LKS PAUVRES OU TOUT AUTRE DÉVOLUTAIRE, SONAUMÔNE

EST VALABLE, ET IL PEUT LA DONNER À SES PROCHES OU À QUI IL LUI PLAI'T. — Le

Prophète parla dans ce sens à Abou-Talha quand celui-ci lui dit : <f.Lc bien

auquel je tiens le plus est Baïroljâ, et j'en fais aumône à Dieu.» Le Prophète
autorisa donc. — Certain auteur dit que cette libéralité n est pas valable tant

qu'on lia pas désigné à qui elle serait dévolue. — La première opinion est la

plus certaine '2).

CHAPITRE W. — Si QUELQU'UN DIT : «JE DONNE MA TERRE OU MON JARDIN À

DIEU AU NOM DE MA MÈRE», CELA EST VALABLE, MÊME SI L'ON N'A PAS SPÉCIFIÉ

QUELS SERONT LES DÉYOLUÏ'AIHES.

1. Ilm-Abbds a raconté que Sa'd-ben-'Obàda perdit sa mère

alors qu'il n'était pas auprès d'elle : «0 Envoyé de Dieu, dit-il,

ma mère est morte alors que je n'étais pas auprès d'elle. Si je
faisais une aumône en son nom, cela lui servirait-il à quelque
chose? — Oui, répondit le Prophète.

— Eh bien! reprit Sacd,

je te prends à témoin que je l'ais aumône en son nom de mou

enclos de E141ikhrafPU

CHAPITRE XVI. I.L EST PERMIS DE FAIRE AUMONE D'UNE PARTIE DE SON BIEN.

DE SON ESCLAVE OU lÙlN DE SES ANIMAUX, OU DE LE CONSTITUER OUAQE.

1. Wbdallab-ben-Ra'b a entendu Kacb-ben-Màlik parler ainsi :

cfJe dis : ce() Envoyé de Dieu, une des marques de mon repentir

cec'est que je me dépouille d'une partie de mon bien pour en faire

ceaumône à Dieu et à son Envoyé.
— Garde une partie de ton

cebien, répondit le Prophète, cela vaudra mieux pour toi. — Eh

ceLien! repris-je, je garde ma part du butin de Khaïbar. •*

(l) Le mot *5^o, dans son sens gé-

néral, s'applique à toutes les libéralités y

compris le ouaql'. La traduction rtau-

môneïi conserve le vague de l'expression
arabe.

("' La première opinion, c'est-à-dire que

le ouaql' est valable même quand le dé-

volutaire n'a pas encore été désigné.
(3) Le mot <i!.ic signifie trqui produit

des fruits)!. Il se pourrait donc que ce ne

fût pas un nom propre, comme le sup-

posent la plupart des commentateurs.
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CHAPITRE XVII. — Di<;CELUIQUI FAITAUMÔNEÀ SONINTENDANT,QUIENSUITE

LUI REND CETTE AUMONE.

1. hhâq-ben-Abdallah-ben-Abou-Talha
— mais, d'après Ëi-

Bokhâri, ce serait Anas— a dit : «Lorsque fut révélé le verset :

teVous n'atteindrez pas la piété (parfaite) tant que vous n'aurez pas

tedonné en aumône une des choses auxquelles vous tenez r>(sourate in,

verset 86), Abou-Talha alla trouver l'Envoyé de Dieu et lui dit :

tt 0 Envoyé de Dieu, Dieu, qu'il soit béni sans cesse et exalté ! a dit

etdans son Livre : etVous n'atteindrez pas la piété (parfaite) tant que
tt vous n'aurez pas donné en aumône une des choses auxquelles vous

t- tenez, n Or, de tous mes biens, celui auquel je tiens le plus c'est

tt Baïrohâ. * —C'était, dit le ràvvi, un jardin dans lequel l'Envoyé de

Dieu allait se mettre à l'ombre et boire de l'eau.— ceII est mainte-

tenant à Dieu et à son Envoyé. J'espère qu'il m'en sera tenu compte

cet qu'il me vaudra des trésors d'indulgence. 0 Envoyé de Dieu,

tedispose de ce jardin de la façon que Dieu t'indiquera.
— Bravo!

ttô Abou-Talha, s'écria le Prophète, c'est là un bien productif; nous

tt l'acceptons et te le rendons afin que tu le donnes à tes proches. •»

Abou-Talha fit don de cette propriété à ses proches qui étaient

Obayy et Hassan. Hassan vendit sa part à Mo'awiya : tt Gomment,

rlui dit-on, tu vends l'aumône que t'a donnée Abou-Talha? —

tt Est-ce que je ne vends pas un sàc de dalles contre un sàc de

tfdirhems?!? Ce jardin se trouvait à l'endroit où s'élève le château

des Benou-HodaïlaW que fit bâtir Mo'awiya. v

CHAPITRE XVIII. — De ces mots du Coran : « Lorsque les cognais l;2\ les or-

phelins et les pauvres assistent au partage, donnez-leur quelque chose»

(sourate iv, verset y).

1. Ibn-Abbds a dit : ttll est des gens qui prétendent que ce verset

a été abroge; non, par Dieu, il n'a pas été abrogé. Mais c'est une

des prescriptions auxquelles beaucoup de gens n'attachent pas

(l' On iil aussi ce mot «Djadila». — (2) Ou, d'une manière plus générale, tous les

parents non successibles.
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d'importance. Or il y a deux catégories de préposés au partage :

i.° un préposé qui est lui-même héritier, et celui-là doit donner;

i° un préposé qui n'hérite pas, et celui-là a raison de dire : ceJe ne

«possède rien que je puisse te donner. •«

CHAPITRE XIX. — Du L'AUMÔNEQU'ILCONVIENTDEFAIREAUNOMDECELUIQUI
EST MORT SlIUTHMENT. DE L'ACCOMPLISSEMENT J)ES VOEUX DU DEFUNT.

1. Orma rapporte, d'après Wïcha, qu'un homme dit au Pro-

phète : ceMa mère a rendu l'âme subitement, et je crois que si elle

avail eu le temps de parler elle aurait l'ait une aumône. Puis-je
faire une aumône en son nom?— Oui, répondit le Prophète,
lais une aumône en son noni.n

3. Ibn-Abbik rapporte que SaM-ben-'Obàda demanda à l'Envoyé
de Dieu ce qu'il devait faire : ceMa mère, lui dit-il, est morte, et

elle avait fait un voeu. —
Accomplis ce voeu, répondit le Pro-

phète."

CHAPITRE XX. — DE L'ACTIONDE FAIRECONSTATERPAR TÉMOINSLE OUAQE,
L'AUMONE HT LE TESTAMENT'1'.

I. Hm-Abbtk rapporte que Sacd-ben-cObâda. un des Benou-

Sà'ida, avait perdu sa mère alors qu'il n'élait pas auprès d'elle. Il

alla trouver le Prophète et lui dit : ce0 Envoyé de Dieu, ma mère

est morte alors que je n'étais pas auprès d'elle. Lui serait-il utile

en quelque chose que je fasse une aumône en son nom? — Oui,

répondit le Prophète.
— Eh bien! reprit Sacd, je te prends à

témoin que mon clos de El-Mikhrâf est donné en aumône en son

nom. v

CHAPITRE XXI. — De ces mots du Coran : ceDonne: aux orphelins les

biens qui leur appartiennent sans substituer du mauvais à ce qui est bon.

Ne mangez pas leur bien en le confondant avec h vôtre, car ce serait commettre

un grand péché.—Si vous craigne: de ne pas être justes à I égard des orphe-

(1' Ce dernier mol manque dans Qaslallàni.
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Unes, alors épouse: celles des femmes qui vous plaisent ;> (sourate i\ ,

versets 2 et 3).

1. Orwa-ben-Ez-Zobaïr rapportait qu'il avait interrogé 'Aïcha au

sujet de ces mots du Coran : crSi vous craignez de ne pas être justes

à l'égard des orphelines, épousez celles des femmes qui vous

plaisent. ~>— ceII s'agit, dit 'Aïcha, de l'orpheline placée sous la dé-

pendance de son tuteur, celui-ci, attiré par sa beauté et sa fortune,

voulant l'épouser en lui donnant une dot moindre qu'à une autre

femme qu'il épouserait. On lui a défendu de l'épouser à moins

qu'il ne lut juste à son égard en lui donnant une dot complète.

On lui a enjoint d'épouser une autre femme (s'il ne devait pas

donner à l'orpheline la dot à laquelle elle a droit), n Wïcha ajouta :

cePlus tard les fidèles consultèrent (à ce sujet) l'Envoyé de Dieu,

et c'est alors que Dieu révéla ce verset : ceIls te consulteront au

cesujet des femmes. Dis : ceDieu vous instruira à leur sujet n (sou-

rate iv, verset 170)- Dieu, dit 'Aïcha, a parlé dans ce verset de

l'orpheline ayant beauté et richesse, qui est recherchée en mariage

et à qui on n'attribue pas la dot entière que lui assigne l'usage,

tandis qu'on délaisse une orpheline de peu de beauté et de peu de

richesse pour rechercher une autre femme. Puisqu'ils la dédaignent,

quand ils ne sont point attirés vers elle, ils n'ont pas le droit de

l'épouser quand elle est recherchée, à moins qu'ils ne se montrent

équitables envers elle, qu'ils lui payent pleine dot et lui donnent

ce à quoi elle a droit, n

CHAPITRE Wli. — De ces mots du Coran : n Eprouvez les orphelins jusi/uà

ce qu'ils soient en âge de se marier. Alors, si vous les jugez capables, remettez-

leur la direction de leur fortune. Ne gaspdlez pas leurs biens en vous bâtant

avant qu'ils soient majeurs. Que le tuteur riche s'abstienne d'user rsour lui du

bien de ses pujnlles, et que celui qui est pauvre le fasse avec discrétion. — Quand

vous leur remettrez leurs biens, demandez la présence de témoins. Dieu suj//ra

à vous tenir compte de vos actions. — Les hommes auront une part dans la suc-

cession de leurs père et mère et de leurs proches; les femmes auront égale-

ment une part de la succession de leurs père et mère et de leurs proches, et,
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qu'il, y ail peu on beaucoup, leur part sera, fixer* (sourate iv, versets o, (i,

y et 8).
— Le tuteur testamentaire doit gérer le bien de l'orphelin et n'en pré-

lever pour son usage que dans la mesure de ses services.

1. D'après Ibn-Omar, cOmar. du temps de l'Envoyé de Dieu, fit

aumône d'un bien qui lui appartenait et qui s'appelait Tsamgh;
c'était une palmeraie : «0 Envoyé de Dieu, dit 'Omar, je jouis d'un

bien auquel je tiens beaucoup et je voudrais en faire aumône. —

Fais aumône du fonds, lui répondit le Prophète, qu'il ne puisse
être ni vendu, ni donné, ni hérité; niais qu'on en distribue les pro-
duits, -n 'Omar fit aumône de ce bien dont les produits furent af-

fectés à la guerre sainte, au rachat des captifs, aux pauvres, aux

hôtes, aux voyageurs et aux proches. 11fut permis à l'administrateur

d'en prélever avec discrétion ce qui était utile à son usage et d'en

faire manger à un de ses amis non compris parmi les dévolutaires.

2. D'après \iïcha, ces mots du Coran : «Que celui qui est riche

s'abstienne, mais que celui qui est pauvre use pour son usage
du bien de son pupille avec discrétion n, ont été révélés au sujet du

tuteur de la fortune de l'orphelin. S'il est dans le besoin, il ne devra

toucher au bien de son pupille qu'en raison de sa valeur et avec

discrétion.

CHAPITRE XXlll. — De ces mots du Coran : « Ceux- qui mangent injuste-
ment la fortune des orphelins introduisent le jeu dans leurs entrailles ; ils

seront consumés dans un Jeu ardent •»
(sourate iv, verset 11).

.1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «Evitez sept pé-
rils. — Et quels sont ces périls, ô Envoyé de Dieu"? lui demanda-

t-on. — Ce sont, répondit-il, le polythéisme, la magie, le meurtre

à moins qu'il ne soit légitime et non interdit par Dieu, le fait de

vivre de l'usure, de manger le bien de l'orphelin, de fuir au jour
du combat et de calomnier les croyantes vertueuses qui ne songent

point à mal. n

CHAPITRE XXIV. — De ces mots du Coran : "... Ils tinterrogeront au sujet
des orphelins. Dis-leur : (.'.Améliorer leur sort est une bonne action. — Si vous

liL-BOkllilIl. H. 18



274 TITRE LV.

z mélangez votre bien au leur, traitez-les en frères. Dieu sait distinguer qui agit
«mal de qui agit bien. S'il le voulait, Dieu vous ferait pécher, mais il estpuis-

« saut et sage » (sourate iv, versets a 18 et 2 1 0,).
- o^i signifie faire pécher,

mettre dans la gène; <^^s. est synonijme de ovsu£i~. —
i\àji a dit : zlbn-

'Omar ne repoussa de personne la tutelle testamentaire, v — Ibn-Sirin, quand il

s'agissait du bien d'un orphelin, n'aimait rien tant que de réunir ses conseillers

et ses agents et de délibérer avec eux sur ce qu'il y avait de plus avantageux
à faire.

— Taous, quand on le consultait sur quelque chose de relatif aux orphe-

lins, récitait ces mots du Coran : v.Et Dieu sait distinguer qui agit mal de

ejui agit bien. » — cAtâ a dit au sujet des orphelins, quand il y en a déjeunes
et d'àgés'a\ que le tuteur doit dépenser pour chacun deux en raison de lu

fortune qui lui est attribuée.

CHAPITRE XXV. — Du TAIT, EN VOYAGEOU EN ST\TION, DE PRENDREÀ SON

SERVICE UN ORPHELIN QUAND CELA LUI EST PROITl'AIiLE. — J)|0 LA TUTELLE

Qu'liXERCE SUR L'ORPHELIN SA «ÈRE OU LE MARI DE SA MEI1E'"'.

1. Anas a dit : ceQuand l'Envoyé de Dieu arriva à Médine, il

n'avait pas de domestique. Abou-Talha me prit par la main, me

conduisit vers l'Envoyé de Dieu et lui dit : ceAnas est 1111garçon

trrangé, qu'il te serve de domestique.^ Je fus employé à son ser-

vice en voyage et en station, ajoute Anas, et jamais le Prophète

ne m'a dit : tePourquoi as-tu fais cela ainsi': n. quand j'avais fait

quelque chose, ni : cePourquoi n'a s-tu pas fait cette chose ainsi? n,

quand il s'agissait d'une chose que je n'avais pas faite, v

CHAPITRE XXVI. — QUANDONN'A PASINDIQUÉLESLIMITESD'UNETERREQUE

L'ON A CONSTITUÉEOUAQF, LA FONDATIONEST VALABLE. — MÊME RÈGLE POUR

L'AUMÔNE.

1. Anas-ben-MâUlc a dit : ceAbou-Talha était des Ansar de Mé-

dine le plus riche en palmiers, et, de toutes ses palmeraies, celle

qu'il préférait était le clos de Baïrohâ, en face de la mosquée.'Lc

Prophète allait dans ce clos et y buvait de son eau qui était excel-

(lj Ou plutôt : trdTmmbles et do puis-
sants!). Les mots ^ et -^'sonl pris
ici avec leur acception vulgaire.

<2) Quand aucun des deux n'est tuteur

testamentaire, la mère n'ayant pas de

droit la tutelle.
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lente. Quand le verset : ceVous n'atteindrez pas la piété complète

«tant que vous n'aurez pas donné une des choses auxquelles vous

tetenez M (sourate m, verset 86) fut révélé, Abou-Talha alla trouver

Mahomet et lui dit : cr() Envoyé de Dieu, certes Dieu a dit : teVous

cen'atteindrez pas la piété complète tant que vous n'aurez pas donné

ceune des choses auxquelles vous tenez; ce que j'aime le plus c'est

ccBaïrohà; eh bien! j'en fais aumône et j'espère que Dieu m'en

eetiendra compte et qu'il me vaudra des trésors d'indulgence ; dispose
cede ce clos de la façon que Dieu t'indiquera.

— Bravo! s'écria le

ceProphète, c'est là un bien productif
M— Abou-Maslama hésite

entre le
mot-^

et le mot «£u, —
j'ai entendu ce que tu as dit,

cernais j'estime que tu dois donner ce clos à tes proches.
— C'est ce

ceque je ferais, répliqua Abou-Talha, qui partagea ce clos entre ses

cognats et ses contribules. >

Indication de niui donnaul la leçon •*•!,.

"2. Jbn-Abbds rapporte qu'un homme dit à l'Envoyé de Dieu :

ceMa mère est morte, lui serait-il profitable que je fisse une au-

mône en son nom?— Oui, répondit le Prophète.
— Je possède le

clos de Mikhraf, reprit l'homme, et je te prends à témoin que j'en

fais aumône au nom de ma mère.n

CHAPITRE \YVll. il, EST PERMIS AUX COPROPRIÉTAIRESD'UNE TERREINDIVISE

DU LA CONSTITUER EN OUAOF.

j. Anas a dit : ceLe Prophèle ordonna de bâtir la mosquée et

dit : ee() Benou-Eii-Nedjdjàr, fixez le prix que vous demandez de

cevotre enclos. — Non, par Dieu, répondirent-ils, nous n'en dénian-

tederons le prix qu'à Dieu.iî

CHAPITRE WVffi. — Dr OUAQEET DE LA EACOXDONTIL DOITÊTRERÉDIGÉ.

Ibn-Omav a dit : ccc()mar avait eu pour sa part une terre à Khaï-

(,;' On, comme nous dirions : r'esl de l'ar^enl bien place.

îS.
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bar; il se rendit auprès du Prophète et lui dit : ce11 m'est échu

«pour ma part une terre et je n'ai jamais possédé une chose à

crlaquelle je tinsse davantage; que m'ordonnes-tu d'en taire? ~^-

ccSi tu veux, répondit le Prophète, immobilise le fonds et fais-en

rcaumône. 15 cOmar en fit aumône en stipulant qu'il ne serait ni

vendu, ni donné, ni hérité et qu'il serait dévolu aux pauvres, à

ses proches, au rachat des captifs, à la guerre sainte, aux hôtes.

aux voyageurs et que l'administrateur ne commettrait pas une

faute s'il mangeait avec discrétion de ses produits ou s'il en don-

nait à manger à l'un de ses amis non compris parmi les dévolu-

taires. -n

CHAPITRE XXIX. Ll5 OUAQE PEUT ETHH l'A!T EN FAVEUR DU RICHE . DU

PAITRE ET DE L'IIOTE!I).

1. D'après Ibn-Omar, 'Omar, se trouvant avoir un bien àKhaïbar,

alla trouver le Prophète et lui en parla : ceSi tu veux, lui dit le

Prophète, fais-en aumône.^ Et cOmar en lit aumône aux pauvres,
aux malheureux, à ses proches et aux: hôtes.

CHAPITRE XXX. —• Du OUAQED'UNE:TERMEPOURUNEMOSQUÉE,

1. Anas-ben-Mâlik rapporte que l'Envoyé de Dieu, arrivé à Mé-

dine, donna l'ordre de bâtir la mosquée et qu'il dit : «0 Benou-En-

Nedjdjàr, fixez le prix que vous demandez de votre enclos. — Non,

par Dieu, répondirent-ils, nous n'en demanderons le prix qu'à
Dieu. ii

CHAPITRE XXXI. Du OUAQF DES ANIMAUX, DES CHEVAUX., DES 011JKTS MOBI-

LIERS (2) ET DU NUMÉRAIRE. — Ez-Zohrï a (Ht (VU sujet (l'un IlODlMC (Jlll, Uljailt

affecté mille dinars pour la guerre sainte, remet cet argent à un esclave qui

fait du commerce, afin qu'il emploie cet argent dans le commerce et qu'il
en

donne le bénéfice comme aumône aux pauvres et à ses proches, cet homme peut-il

employer pour se nourrir quelque chose du produit de ces mille dinars, même

!'; C'est-à-dire rrl'hote de passage»,
contiïbulc ou étranger.

'"'' Le mot ^jy-c comprend tous les

objets mobiliers sauf le numéraire.
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s il n'a pas stipulé que le bénéfice serait distribué en aumône aux pauvres?
Non, à son ans, il n'eu peut faire usa»r.

1. Uni-Omar rapporte que 'Omar avait donné comme monture

pour la guerre sainte un cheval que l'Envoyé de Dieu lui avait

donné pour son usage. 'Omar l'ut informé que l'homme qui avait

monté ce cheval le mettait en vente et il demanda à l'Envoyé de

Dieu s'il pouvait racheter. a-Non, ne l'achète pas, lui répondit le

Prophète, ne reviens jamais sur ton aumône.-i

CHAPITRE XXXH. — DK L'INDEMNITKDUEÀ L'ADMINISTRATEURDU OUAQF.

1. D'api'ès Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : c-Que mes hé-

ritiers ne partagent pas ma succession eu dinars, ni en dirhems.

Ce que je laisserai, après prélèvement de l'entretien de mes

femmes O et de l'indemnité de mon agent, sera une aumône, n

2. D'après Jim-Omar, 'Omar stipula dans son ouaqf que l'ad-

ministrateur aurait droit à sa nourriture et qu'il pourrait donner à

manger à un ami non compris parmi les dévoiutaircs.

CHAPITRE XXXIII. — DK CELUIQUI CONSTITUEEN OUAQFUNE TERREOU UN

PUITS ET QUI STIPULE Qu'lL N'AURA DROIT Qu'A SON SEAU COMME TOUT AUTRE MU-

SULMAN.—Anas avait constitué en ouaqf une maison; chaque, J'ois qu'il renaît, il

y descendait. — Ez-Zobaïr constitua en ouaqf ses maisons et dit à une de ses

files divorcées d'y habiter, que cela ne lui nuirait pas et ne nuirait pas au

ouaqf, mais que si elle se remariait elle n'y aurait plus droit. — Ibn-Omar

donna la part qui lui revenait clans la maison d'Omar comme habitation aux

personnes nécessiteuses de la famille d" Abdallah. -
D'après ^Abderrahman,

quand 'Otsmthi fut assiégé, il se montra au.v assiégeants et leur dit : «Je vous

demande au nom de Dieu et je ne m'adresse qu'aux Compagnons du Prophète:
Ne sare:~vous pas que l'Envoyé de Dieu a dit : « Celui qui a creusé Rouma^

«.ira au Paradis; or c'est moi qui ai creusé Roicma?n — Ne save:-vous

('! Los veuves du Prophète ne devant

pas seremarier, elles demeurèrent jusqu'à
leur mort en état de retraite légale, et c'est
à ce litre qu'elles avaient droit à leur en-
trelien.

(2) Nom du seul puits de Médine qui
donnait de l'eau potable. Otsmân l'avait

acheté et en avait rendu l'usage public.
11ne l'avait donc pas creusé, mais seule-
ment curé et peut-être approfondi.
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pas qu'il a dit aussi : « Celui qui a organise Vexpédition de El-Osra^ ira au

«Paradis? » El ils ajoutèrent foi à ses paroles.
— En faisant son, ouaqf, ''Omar

dit : KII ny a aucun mal à ce que l'administrateur mange de ses produits.»
L'administrateur pouvant être le constituant ou tout autre, la chose s'applique
à tout le monde.

CHAPITRE XXXIV. — IL EST PERMIS AU CONSTITUANTDE DIRE : KJK NI-: DK-

MANDK SON PRIX Qu'A DlEU. »

1. D'après Anas, le Prophète ri il; : cc() Benou-En-iNedjdjàr, lîxez

ie prix que vous demandez de votre jardin'-).— Non, répondirent-

ils, nous ne demanderons son prix qu'à Dieu.n

CHAPITRE XXXV. — De ces mots du Coran : «0 vous qui croyez, pour le

le testament fait à l'article de la mort, vous prendre- parmi rous deu.e per-
sonnes honorables ou deux témoins étrangers''-'

1si rous êtes en voyage et que la

mort vienne à vous frapper. Vous les retiendrez pour jurer après la prière. et

ils jureront par Dieu. Si vous avez des doutes, ils devront ajouter : «Nous

'-n'achetons pas par notre serment une chose de ce monde, pas même s'il s'agit
« d'un parent, et nous ne cachons pas le témoignage ordonné par Dieu, car alors

etnous serions des criminels. » — Si l'on s'aperçoit qu'ils ont faussement témoigné.
alors deux autres témoins prendront la place de ceux qui ont faussement juré
et seront choisis parmi les successibles ayants droit, et ces derniers jureront
en ces termes : «Par Dieu! notre témoignage est plus vrai que celui des deux

«premiers témoins et nous n'avons rien dit de trop, car alors nous serions du

«nombre des pervers, n — Cela est pour eux: le moyen le plus facile d'obtenir

un témoignage sincère, et d'éviter que les serments qu'ils ont prêtés soient repous-
sespar d'autres serments. Craignez Dieu; écoulez ceci. Dieu ne dirige pas les

hommes pervers » (sourate v, versets 1 o5 , 1 06 et 107 ).
—lbn-Abbûs a dit :

« Un homme des Benou-Sahm était parti, avec Tcmhu-Ed-Dâri et 'Adyy-ben-
Beddâ. L'homme de Sahm, mourut dans un pays où il iïy avait pas de musul-

mans. Lorsque les deux autres furent de retour avec la succession, on trouva qu il

manquait une coupe d'argent rayé (For. L'Envoyé de Dieu leur fit prêter ser-

ment. Plus tard, on retrouva la coupe à la Mecque. Les gens qui l'avaient dirent :

(,) II s'agit rie l'expédition de Tabonk.

L'épithète de Kl-Osra qu'on lui donne

signifie rrpénible n.
m Par le seid l'ait qu'on avait édifié

une mosquée sur cet emplacement, il

était devenu ouaqf.
(S' Musulmans ou, à défaut de ceux-ci.

des gens du Livre.
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KNOUS l'avons achetée de Temhn-Ed-Dàri et de Adyy. » Alors deux hommes

des parents dit défunt jurèrent que leur témoignage était plus vrai que le

témoignage précédent, et que la coupe appartenait à leur parent. Cefut à cette

occasion que fut révélé ce passage du Coran : «.0 vous qui croyez, pour le

testament fait à l'article de la mort. . . »

CHAPITRE XXXVI. — DE L'EXÉCUTEUR TESTAMENTAIREQUI ACQUITTE LES

DETTES DU DEFUNT EN DEHORS DE LA PRÉSENCE DES HERITIERS.

1. Djàbir-ben- Abdallah-El-Anfidri rapporte que son père mourut

en combattant pour la foi le jour de Ohotl. 14 laissait six filles et

des dettes : «Au moment de la cueillette des dattes, dit Djàbir,

j'allai trouver l'Envoyé de Dieu et lui dis : ccO Envoyé de Dieu, tu

cesais que mon père est mort en combattant pour la foi le jour de

ccOhod; or il a laissé de nombreuses dettes, et je voudrais que les

cecréanciers le vissent. — Va, répondit le Prophète, dispose chaque
cequalité de dattes en un tas séparé, n Quand la chose fut faite,

j'allai l'appeler. En apercevant le Prophète, les créanciers se mon-

trèrent plus exigeants. Voyant la façon dont ils agissaient, le Pro-

phète tourna trois fois autour du plus gros tas et s'assit dessus, puis
il me dit : ceAppelle tes créanciers n, et il se mit à leur mesurer

des dattes jusqu'à ce que Dieu eut fait honneur à la parole de

mon père. Par Dieu! Je me serais contenté de ce que Dieu eût fait

honneur à la parole de mon père sans avoir une seule datte à rap-

porter à mes soeurs. Mais, par Dieu! tous les autres tas étaient

restés intacts, et, quant à celui sur lequel l'Envoyé de Dieu était

assis, à le voir il me sembla qu'il n'avait pas diminué d'une seule

datte, v

In fine explication des mois : j \iyà}.
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TITRE LVI.

DE LA GUERRE SAINTE.

CHAPITRE PREMIER. —DES MÉRITESDE LA GUERRESAINTEET DES EXPÉDI-

TIONS. - De ces mots du Coran : « Dieu a acheté aux croyants leurs personnes
et leurs biens arec le Paradis pour prix. Ils combattront dans la voie de Dieu,

tueront et seront tués; c'est là une promesse sincère faite par la Taoura, ïEvan-

gile et le Coran; et qui est, plus que Dieu, jlclèle à ses engagements? Réjouissez-
vous donc de la vente que vous avez contractée /. . . » jusqu'à ces mots : « Annonce

celte bonne nouvelle aux croyants » (sourate ix, versets 11 a et i i 3 ).
- Ilm-

cAbbâs a dit : « [Dans le verset 1 i3^<xles limites » z>j<\À signifie « l'obéissance

à Dieu» xslLJS.»

1. \Abdallûh-ben-Masoûcl a dit : ceJe demandai à l'Envoyé de

Dieu quel était l'acte le plus méritoire, ceLa prière faite au moment

ceprécis, répondit-il. —Etquoi ensuite? repris-je.
— La piété filiale.

ce— Et après cela? — La guerre dans la voie de Dieu, n J'arrêtai

là mes questions; mais, si j'en avais demandé davantage, l'Envoyé
de Dieu aurait continué et m'en aurait dit davantage, n

2. Ibn-Abbds a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceII n'y a pas
ced'hégire possible après la prise de la Mecque; mais il reste la

ceguerre sainte, et les bonnes intentions. Lorsqu'on vous appellera
ceen campagne, mettez-vous-y. •»

3. D'après 'Aïcha-bent-TaUia, cAïcha dit au Prophète : ceEnvoyé
de Dieu, nous estimons que la guerre sainte est l'acte le plus mé-

ritoire. Ne pourrions-nous donc pas la faire? — Non, répondit-il;
mais la guerre sainte la plus méritoire, c'est un pèlerinage pieuse-
ment accompli. •»

à. Abou-Horaïra a dit : ceUn homme vint trouver l'Envoyé de

Dieu et lui dit : ceIndique-moi une oeuvre qui ait la valeur de la
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«guerre sainte. — Je n'en trouve pas, répondit ie Prophète. •»Puis

il ajouta : cePourrais-tu, pendant le temps où le guerrier est parti
età la guerre sainte, te tenir incessamment en prière dans ton ora-

fftoire et observer un jeûne ininterrompu?
— Qui le pourrait?n

répartit l'homme, -n

Abou—Horaïra ajoute : «Lorsque le cheval de celui qui fait la

guerre sainte veut s'élancer au bout de la corde qui le retient, pour
cet acte même, on écrit à son compte des bonnes oeuvres, n

CHAP1THI] II. LK PLUS MÉRITANT DES HOMMES. C'EST LE GUERIUER QUI FAIT

LA GUERRE SAINTE, PRODIGUANT SA PERSONNE ET SES BIENS DANS LA VOIE DE

DIEU. — De ces paroles du Coran : v.O croyants, vous enseigner a i-je un né-

goce capable de vous sauver du châtiment cruel? Il faut croire en Dieu et en

son. Envoyé, et faire la guerre sainte dans la voie de Dieu, en prodiguant vos

biens et vos personnes. Ce serait pour vous plus avantageux, si vous saviez !

Dieu vous pardonnerait vos péchés et vous introduirait dans des jardins sous

lesquels coulent des fleuves. Il vous assignerait des demeures parfumées dans

les jardins d'Eden; voilà le suprême triomphe v (sourate LXI, versets 10 et 1 i.).

1. Abou-SaM-El-Kliodri a raconté : « On demanda à l'Envoyé
de Dieu quel était l'homme le plus méritant. Il répondit : ceC'est le

cecroyant qui combat dans la voie de Dieu en prodiguant sa per-
cesonne et ses biens. — Et qui ensuite? — C'est le croyant, répon-

ccdit-il, qui, réfugié dans un défilé de montagnes, craindra Dieu

ceet n'aura pas avec les hommes un commerce qui leur nuise, -n

2. Abou-Horaïra a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire :

«Ceux qui combattent dans la voie de Dieu — et c'est Dieu qui
«connaît le mieux ceux-là — sont comme l'individu qui jeûne et

«qui se tient [la nuit] en prière. Dieu s'est porté garant, envers le

«guerrier qui combat dans sa voie, de le faire entrer en paradis

«lorsqu'il recueillerait son aine; ou de le ramener sain et sauf avec

«droit à une récompense céleste, ou avec du butin, -n

GHAPITPlË III. Du FAIT DE DEMANDER |À UlEu] POUR LES HOMMES ET POUR

LES FEMMES LA PARTICIPATION À LA GUERRE SUNTE ET LA MORT DES MARTYRS. —
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'Omar a dit : et0 mon Dieu ! accorde-moi la mort des martyrs dans la patrie
de ton prophète. »

1. Anas-ben-Mâlik a dit : ceL'Envoyé de Dieu entrait chez Omm-

Harâm-bent-Milhàn qui lui préparait à manger. Elle était mariée

à cObâda-ben-es-Sàmit. L'Envoyé de Dieu entra un jour chez elle.

Elle lui donna à manger, puis se mit à lui nettoyer la tête. Il s'en-

dormit, puis, quelque temps après, il se réveilla en riant : teQu'est-

erce qui te fait rire, Envoyé de Dieu? lui demanda-t-elle. — Ce

tfsont des gens de mon peuple, répondit-il, qui viennent d'être

ceofferts à ma vue. Ils font une expédition dans la voie de Dieu, et na-

viguent sur l'abîme de cette mer en rois— ou comme des rois —

etassis sur leurs trônes. — Demande au Seigneur, Envoyé de Dieu,

eereprit-elle, de me mettre de leur nombre, r II invoqua alors Dieu

pour elle, puis posa de nouveau sa tète [et s'endormit]. Ensuite il

se réveilla en riant : eeQu'est-ce qui te fait rire, Envoyé de Dieu?

«demanda-t-elle. — Ce sont, répondit-il, des gens de mon peuple
cequi viennent d'être offerts à ma vue. Ils sont en expédition dans la

cevoie de Dieu.. . . ÏÏ Et il fit la même description que la première
fois. cc() Envoyé de Dieu, dit-elle, prie Dieu qu'il me mette de

celeur nombre. — Tu es déjà avec les précédents, répondit-il. n

«Or cette femme s'embarqua sur mer au temps de Mocawiya-ben-

Abou-Sofyân; puis, api'ès le débarquement, elle fut précipitée à

bas de sa monture et en mourut. y>

CHAPITRE IV. — DES DEGRÉSDESGUERRIERSQUI COMBATTENTDANSLA VOIE DE

DIEU. — Le mot JA*W «voie» est indifféremment masculin ou féminin.
— Bo-

Ichâri a dit : <xCelui qui prend part à une expédition est jU, pluriel ^Çs ; l'mh-

ululé des degrés des, etc. » signifie que les guerriers occupent des degrés diffé-
rents, n

1. Abou-Horaira a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : teQuiconque
cecroit en Dieu et en son Envoyé s'acquitte de la prière et observe

eele jeûne du Ramadan, mérite auprès de Dieu d'être admis en

ceparadis, qu'il ait fait la guerre dans le sentier de Dieu ou qu'il
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cesoit tranquillement resté dans son pays natal. « On lui dit alors :

c Envoyé de Dieu, ne porterons-nous pas aux croyants cette bonne

tenouvelle 1 n II poursuivit : r. Il y a dans le paradis cent degrés diffè-

rerents, destinés par Dieu à ceux qui auront combattu dans sa voie,

rret il y a entre chacun d'eux et le suivant la distance du ciel à la

ceterre. Lorsque vous adressez une demande à Dieu, demandez-lui

de Firdaoùs, car c'est l'étage le meilleur et le plus haut placé au

ceparadis. -n

ceJe pense bien, dit un râwi, que le Prophète a ajouté : ceC'est

r au-dessus du Firdaoùs que se trouve le trône du Miséricordieux,

r cl de lui prennent leur source les fleuves du paradis.»

Avec un autre isnad il est bien rapporté : ceC'est au-dessus du

Firdaoùs que se trouve le trône du Miséricordieux, v

*2. Samora a dit : cLe Prophète a dil : r J'ai vu pendant la nuit

cedeux hommes venir vers moi. Us m'ont enlevé vers l'arbre, puis
cem'ont fait entrer dans une maison plus belle et plus magnifique'1),
cetelle que je n'en ai jamais vu de plus somptueuse, et ils m'ont dit :

ceCette maison, c'est la demeure des martyrs. 11

CHAPITRE V. — CE QUI ESTDIT D'UNESEULEMARCHEAUCOMMENCEMENTOUÀ LA

EIN DU JOUI! DANS LA VOIE DE DlEU ; ET D'UNE LONGUEUR DE BRANCHE I)'ARC EN

PARADIS.

I.. Anas-hen-Màlil; a dit : ceLe Prophète a dit : ceUne seule marche,

ceau commencement ou à la fin du jour, dans la voie de Dieu vaut

cemieux que ce bas monde et tout ce qu'il contient, n

2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceLa longueur

d'une branche d'arc en paradis vaut mieux que tout ce sur quoi

le soleil se lève et se couche, -n Et il a dit encore : ceUne seule

marche dans la voie de Dieu, au commencement ou à la fin de la

journée, vaut mieux que tout ce sur quoi le soleil se lève et se

couche(2). -n

(,i ftQuune anlre où j'étais précédem-
ment entrée Cf.lelmrlîts complet, I, i/18.

(2) Cette fin manque dans le texte de
Krehl.
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3. D'après Sahl-ben-Sad, le Prophète a dit : ceUne seule marche

au commencement ou à la fin de la journée dans la voie de Dieu

est préférable à ce bas monde et à ce qu'il renferme, n

CHAPITRE VI. — DES IIOUIUSAUXYEUXDE GAZELLESET DELEURASPECTQUI

ÉTONNE LE REGARD, TANT SONT TRANCHES LE NOIR ET LE BLANC DE LEURS VEUX. —

'xNous leur avons donné pour épouses des liouris» (sourate LU, verset 30)

signifie «nous les leur avons données pour cohabiter avec,elles, n

1. Anas-ben-Mdlik a dit : «Le Prophète a dit : ceII n'est point
ced'homme ayant obtenu auprès de Dieu une récompense qui se

ceréjouirait à l'idée de revenir sur cette terre, obtint-il même tout

cece bas monde et ce qu'il contient. Il faut cependant faire excep-
tetion pour le martyr, car lui se réjouirait de revenir sur terre pour
ceêtre de nouveau tué [dans la voie de Dieu]. ?,

ceLe Prophète a dit encore : ceUne seule marche dans la voie de

ceDieu, au commencement ou à la fin du jour, vaut mieux que ce

cebas monde et tout ce qu'il renferme. La longueur de la branche

ced'un de vos arcs — ou peut-être, dit-il, la place qu'occuperait le

cefouet de l'un de vous («x*» synonyme de L^ cefouet D)
— en para-

cedis vaut mieux que ce bas monde et tout ce qu'il renferme. Si

cel'une des femmes du paradis apparaissait aux yeux des humains,

ceelle inonderait de lumière l'espace compris entre le ciel et la

ceterre, et le l'emplirait de senteur. Le voile qu'elle a sur la tête

cevaut, à lui seul, mieux que ce bas monde et tout ce qu'il ren-

ccferme. »

CHAPITRE VII. — Du FAITDESOUHAITERLE MARTYRE.

1. Abou-Horaïra a dit : ceJ'ai entendu le Prophète dire : cePar celui

cedans la main duquel je suis, [je sais] que certains croyants éprou-
ccveraient de la peine à me voir partir sans eux, et d'autre part je
cene peux leur fournir de montures. Sans cela, je ne voudrais rester

ceen arrière d'aucun des détachements qui s'en vont combattre

cedans le sentier de Dieu. J'aimerais à être tué dans la guerre
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cesainle, puis à être rappelé à la vie, el tué encore, puis encore râp-

erpelé à la vie, et encore tué. n

"2. Anas-ben-Aldlik a dit : ce Le Prophète dit dans un prêche :

ecZaïd a pris le drapeau et a été tué; alors Dja'far l'a pris et a

ceété frappé à son tour; puis 'Abdallah-ben-Rawàha, et lui aussi a été

cetué. Alors Khàlid-ben-el-Walid l'a pris sans en avoir reçu l'ordre,

ceet la victoire lui a été donnée, -i Et il ajouta : ceMais je ne serais

cepas réjoui de les voir au milieu de nous ! — ou suivant un ràwi —

cernais ils ne seraient pas réjouis d'être au milieu de nous! 15et ses

yeux laissèrent couler des larmes. »

CHAPITRE \ III. MlhlITH DU CKLU QUI EST RKNVKRSlî ET MEURT DE SA CHUTE

DAiNS LA VOIE DU DlEl". IL DOIT ETRE COMPTE AU NOMERE DES GUERRIERS MAR-

TYRS. — De celle parole du Coran : «Celui qui sort de chez lui, abandonnant

non pays pour la cause de Dieu et de son Envoyé, puis qui trouve la mort, sa

récompense incombe à Dieun (sourale ix. verset 11 1). «Incombe àv xïj est

synonyme de v^i r-exl obligatoire pour r,.

11 est rapporté dWnas-beu-MaUk que sa tante maternelle Omin-

el-Harâm lui dit : ceLe Prophète s'endormit un jour auprès de moi ;

puis il se réveilla en souriant, ceQu'est-ce qui te fait rire ? lui dénian-

tedai-je.
— Ce sont, dit-il, des gens de mon peuple qui viennent

ced'être offerts à ma vue. Ils naviguent sur cette mer, verte comme

cedes rois assis sur leur trônes. — Demande à Dieu, dit-elle, de

cerne ineltre de leur nombre. •» 11 invoqua Dieu pour elle, puis se

rendormit, et la même chose arriva que la première fois. Elle lui

fit la même question, et il fit la même réponse : ceDemande à Dieu,

c;dit Omm-flaràm, qu'il me mette de leur nombre. — Tu es déjà
ceau nombre des premiers, me répondit-il. •»

ceOr, dit Anas, clans la suite elle partit en expédition avec son

époux cObàda-ben-es-Sâmil; ce fut la première fois que les musul-

mans s'embarquèrent sur mer, avec MoYiwiya; lorsqu'ils revinrent

de leur expédition, ils débarquèrent en Syrie; on lui approcha une

bête de somme pour qu'elle la montât. Mais l'animal la renversa à

terre, et elle mourut de sa chute. 1»
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CHAPITRE IX. — DE CELUIDONTDE SANGEST VERSEDANSLA VOIE DEDIEI .

1. .4nas a dit : ceLe Prophète envoya des gens des Banoù-Solaïm

au nombre de soixante-dix, vers les Banoù-Vunii". Lorsqu'ils furent

arrivés, mon oncle maternel dit aux autres : etJe vais prendre les

etdevants vers eux; s'ils me promettent la sécurité, en sorte que

ceje puisse leur faire parvenir les enseignements du Prophète,
ce[tout va bien]; sinon, vous vous tiendrez près de moi. r> II

ces'avança donc vers les infidèles, et ils lui promirent la sécurité.

Puis, pendant qu'ils les entretenait du Prophète, à un signal, l'un

d'eux lui transperça le corps de sa lance. Il poussa un cri : ceDieu

ceest le plus grand! à moi le triomphe, par le maître de la Kacba. n

Puis les infidèles se jetèrent sur ses compagnons et les massacrèrent.

Un seul échappa, un boiteuxW qui grimpa dans la montagne.
— Je crois bien, dit un des râwis, qu'il y en eut un autre encore

avec lui. — Alors Gabriel informa le Prophète que ces braves

avaient rencontré Dieu, qu'il avait été content d'eux, les avait

rendus contents de lui; et nous récitions alors ce passage du Coran,

abrogé par la suite : «Apprenez aux noires que nous avons rencontré

cenoire Seigneur ; il a été content de nous, et nous a rendus contents de lui. -n

Et, quarante matins, le Prophète prononça des malédictions contre

les infidèles, Rii, Dsakwàn, les Banoû-Lihyàn, les BanoiVOsaiya

qui s'étaient montrés rebelles à Dieu et à son Envoyé. •»

2. D'après Djondab-ben-Sofydn, aune bataille, l'Envoyé de Dieu

ayant été frappé, son doigt saigna. Il dit alors : ceEs-tu donc autre

chose qu'un doigt en sang, et ce qui t'a atteint, c'est dans le sen-

tier du Dieu grand ! n

CHAPITRE X. — DE CELUIQUIESTBLESSÉDANSLE SENTIERDEDIEU.

1. D'après Abou-Eoraïra, l'Envoyé de Dieu a dit : cePar celui

dans la main de qui je me trouve, personne ne sera blessé dans la

voie de Dieu — et Dieu connaît mieux que quiconque ceux qui

(l)
SJ=I, avec indication delà variante ^-c, qu'il faut peut-être entendre : "qui

gravit» (glosé par oooo «qui montai).
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sont Messes dans sa voie — sans qu'au jour de la Résurrection il

ne se présente, répandant ce qui aura la couleur du sang et la sen-

teur du musc, n

CHAPITRE XI. — De cette parole du Coran : ceQu'attendez-vous pour nom,
sinon l'une des deux belles destinées ? n (sourate ix, verset 02). — Que lu

guerre a des alternatives.

1. Abou-Sofydn-ben-Harb a raconté qu'Héraclius lui dit: teJe

t'ai demandé comment avait été la lutte entre vous et lui; et tu as

prétendu que la guerre avait eu des alternatives et des revirements.

Il en est ainsi des Envoyés de Dieu : ils ont des épreuves, mais le

succès final leur appartient. »

CHAPITRE XII. —De cette parole du Coran : <xII y a parmi les croyants des

hommes qui ont déjà tenu leurs engagements envers Dieu, d'autres qui ont

accompli leurs voeux, d'autres qui attendent encore, sans avoir varié en rien»

(sourate xxxnr, verset 20).

1. Anas a dit : «Mon oncle Anas-ben-en-Naçlr n'avait pas pris

part au combat de Badr. 11dit au Prophète : ceEnvoyé de Dieu, je
cen'ai pas été présent au premier combat livré par toi aux poly-
ccthéistes. Mais, si Dieu me donne d'assister à un autre, il verra

cecomment je me comporterai, v — Or, au jour d'Ohod, lorsque les

musulmans furent en déroute, il s'écria : ce0 mon Dieu, je m'excuse

ceà toi de ce qu'ont fait ceux-ci — il entendait [les musulmans] ses

cecompagnons d'armes — et je me déclare irresponsable devant toi

cede ce qu'ont fait ceux-là — il entendait les polythéistes, -n— Puis il

se porta en avant, et comme Sacd-ben-Mocâdz se présentait à lui,
il lui dit : ceLe paradis, ô Sacd-ben-Mocàdz, par le Dieu de [mon père]

ccEn-Nadr, je sens son parfum s'exhalant d'Ohod. 15Sacd dit plus tard

au Prophète : ceJe n'ai pu, ô Envoyé de Dieu, faire ce qu'il a fait, n

Anas ajoute : ceNous trouvâmes son corps percé de plus de quatre-

vingts blessures, coups de sabre, de lance, de flèches; nous le trou-

vâmes tué et mutilé par les polythéistes. Personne ne put le recon-

naître que sa soeur, et elle le reconnut au bout de ses doigts. Nous
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pensions
— ou nous croyions

—
que ce verset : ce11 y a parmi les

«voyants des hommes qui ont déjà tenu leurs engagements envers

vDieun (XXXIII, 20) avait été révélé pour lui et ses pareils, n

Anas continue : etLa soeur de Auas-ben-en-Naçlr, nommée Er-

Robaïvi\ avait cassé les dénis de devant d'une autre femme. Le

Prophète ordonna qu'on lui appliquât la peine du talion. Alors

Anas-ben-en-Nadr lui dit : ceEnvoyé de Dieu, par Celui qui t'a en-

cevoyé porter la vérité, on ne lui cassera pas les dents ! u Les offensés

acceptèrent la composition pécuniaire et renoncèrent au talion.

L'Envoyé de Dieu dit : ceC'est un vrai serviteur de Dieu celui dont

ceDieu, par lui sacramenteHement adjuré, accomplit le serment'1'. ^

2. Zaïd-ben-Tsâbit a dit : ce.le recopiai dans les exemplaires du

Coran les feuillets épars du Livre Saint. Mais il m'arriva de perdre
un verset de la sourate celes nations n, que j'avais entendu réciter

au Prophète. Je ne pus retrouver ce verset qu'avec le secours de

Khozaïma-ben-Tsâbit-el-Ansâri, celui au témoignage duquel le Pro-

phète donna la valeur de deux témoignages. C'était le verset : «My
«a parmi les croyants des hommes qui ont déjà tenu leurs engagements
ceenvers Dieu, n

CHAPITRE Xlll. — Du TAIT D'ACCOMPLIR UNE BONNE OKUVRK AVANT LE COUDAT.

ABOU-'D-DARDÀ A DIT : «Vous COMBATTEZ MUNIS SEULEMENT DE VOS ACTIONS. » -

De cette parole du Coran : «0 croyants, pourquoi dites-vous ce que vous ne

faites pas ?— Grande est l'irritation de Dieu que vous disiez ce (pue rous ne faites

pas!
— Certes, Dieu aime ceux qui combattent clans sa voie, rangés en ordre,

comme un édifice solide» (sourate L\I, versets a , 0, h).

1. FA-Bard a dit : ceUn homme casqué de fer vint trouver le

Prophète et lui dit : ceEnvoyé de Dieu, je vais combattre, et après
cecela j'embrasserai l'islam. — Embrasse d'abord l'islam, et combats

ceensuite, répondit le Prophète, n L'homme embrassa donc l'islam,

puis combattit et fut tué. L'Envoyé de Dieu dit alors : etPour une

ceaction petite, il a acquis une récompense considérable. »

l'' Cf. GOLDZIUEK, ap. Orient. Siiiciien Tu. NOLDKKIS,I, 007.
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CHAPITRE XIV. Du CKLL1 01 I MELRT. ATTEINT PAR UNE FLÈCHE PERDUE.

I. Anas-ben-Mdlik a raconté : ceOmm-er-Robaïvi\ fille d'El-Barà

cl, mère de Hâritsa-ben-Soràqa, vint trouver le Prophète et lui dit :

re() Prophète de Dieu, ne me diras-tu rien au sujet de Hàritsa? —

Hàritsa avait été tué le jour de Badr, atteint par une flèche égarée.
— S'il est en paradis, je me résignerai; mais autrement, je pleu-
rererai sur lui de toutes mes forces. — 0 mère de Hàritsa, lui

«répondit le Prophète, il y a dans le paradis plusieurs jardins; et

ceton fils a obtenu une place au plus élevé, le Firclaoùs. n

AU .NOM DE DIEU, LE CLEMENT, LE MISERICORDIEUX '.

CHAPITRE XV. — DE CELUIQUI COMBATPOURQUI; LA PAROLEDE DIEU SOIT

AU-DESSUS DE TOUT.

1. Abou-J\Ioûsd a dit : ceUn homme vint trouver le Prophète et

lui dit : ceII y a des hommes qui combattent pour le butin, d'autres

cepour la gloire, d'autres par ostentation. Mais quel est celui qui se

r.trouve dans la voie de Dieu?» Le Prophète répondit : ceCelui qui
cecombat pour que la parole de Dieu soit au-dessus de tout, celui-là

ceest dans la voie de Dieu, v

CHAPITRE XVI. — DE CELUIDONTLESPIEDSSE SONTCOUVEIITSDE POUSSIÈRE

DANSLA VOIEDE DIEU. — De aile parole du Coran : «// n'y arail pas de motif

pour que lesgens de Médine et les Arabes d'alentour restassent en arrière du

Prophète, . . » jusqu'à ces mots : «Dieu ne laissera pas perdue la récompense
de ceux qui font le Inenn (sourate ix, verset i •?i\.

1. Abou-Abs, c'est-à-dire Wbd-er-liahmdn-ben.-Djabr a raconté :

ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceDes pieds qui se seront couverts de pous-
ccsière dans la voie de Dieu, le feu de l'Enfer ne saurait les toucher, n

CHAPITRE XVII. — Du FAITD'ESSUYERLA POUSSIÈREDONTLESGENS'2' SESONT

COUVERTS DANS LA VOIE DE DlEU.

1. D'après ^Iqrima, que Ibn-'Abbàs lui dit à lui et à cAli-ben-

(1) N'existe pas dans l'édition de Krehl. — '"' Au lien de «les gens» u~UJI, r-la tète»

o»l}Jl, dans l'édition de Krehl.

EL-IIOKHÀni. II. 1 ()

mi'tUMKIUi: NATIONALE.
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'Abdallah : ceAllez trouver Abou-Sald et écoutez ses hadîts. n ceNous

allâmes donc le trouver, dit Iqrima, et le trouvâmes lui et son

frère dans un jardin enclos qui leur appartenait, occupés à arroser.

Lorsqu'il nous aperçut, il vint, s'accroupit en tenant ses genoux,
s'assit et nous dit : ceNous portions les briques crues de la mosquée
ceune par une, tandis que cAmmâr les porlait deux par deux. Le

ceProphète venant à passer auprès de lui, lui essuya la poussière
cède la tête et dit : ceMalheureux 'Ammâr! la troupe des injustes' 1'

celé tuera! 'Ammâr les appellera à Dieu et ils l'appelleront à

cel'enfer, -n

CHAPITRE XVIII. — DE LA LOTION,APRÈSLE COMBATOÙL'ONS'ESTCOUVERT
DE POUSSIÈRE.

D'après \Aïcha, cel'Envoyé de Dieu, en revenant de la bataille

du Fossé, déposa ses armes et fit la lotion. Alors Gabriel vint à lui,

la tête couronnée de poussière et lui dit : ceTu as déposé tes armes;

mais, par Dieu, je n'ai pas encore déposé les miennes. — Et

où devons-nous attaquer, demanda le Prophète?
— De ce côté,

répondit l'ange», et il désigna par signe le quartier des Benoû-

Qoraitha. Alors l'Envoyé de Dieu sortit les attaquer.

CHAPITRE XIX. — Du MÉRITE PROMIS PAR CETTE PAROLEDU CORAN : ee/Vc

pensez pas que ceux qui ont succombé dans la voie de Dieu soient morts; ils

sont vivants près de leur Seigneur, recevant leur nourriture. . . 11jusqu'à ces

mots : nDieu ne laissera pas perdue la récompense des croyants» (sou-
rate ni, versets i63-i 65).

1. Anas-ben-Mâlik a dit: ceL'Envoyé de Dieu prononça pendant
trente matins des malédictions contre les meurtriers des gens du

puits de Ma'oûna, contre Ricl, Dzakwân, 'Osaïya, qui s'étaient

montrés rebelles à Dieu et à son Envoyé, n

(I) 'Ammâr fut, tué û Siffîn; la «troupe
des injustes» de'signe les partisans des

Omeyyades et le caractère abbasside du

badils est, par la, mis en lumière. Les
commentateurs ont, en conséquence, pro-
posé d'autres explications.
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Anas ajoute : ceUn morceau de Coran fut révélé relativement aux

gens du puits de Macoûna; nous le récitâmes, puis il fut abrogé.
C'était : ceApprenez aux nôtres que nous avons rencontré notre Sei-

tt gneur; il a été contenl de nous et nous a rendus contents de lui. n

2. Djàbh-ben-Abdallah a dit : ceAu matin d'Ohod certains burent

du vin'1); puis ils trouvèrent la mort du martyre.^
ceFut-ce à la fin de la journée hi, demanda-t-on à Sol'yàn-ben-

'Oyaïna (l'un des rawi). ceCela n'est pas dit dans le hadîts •», ré-

pondit-il.

CHAPITRE XX. — QUE LES ANGESCOUVRENTDE LEUR OMBRELE CORPSDU
MARTYR.

1. Djâbir a dit : ceOn apporta le corps de mon père qui avait élé

mutilé, et on le plaça devant le Prophète, .le voulus découvrir son

visage, mais mes parents m'en empêchèrent. L'Envoyé de Dieu

entendit la voix d'une femme poussant des cris : ceC'est, lui dit-on,

cela fille de cAmr — ou la soeur de cAmr. v — Alors il reprit : cePourquoi

«pleure-t-elle?
— ou ne pleure pas?

—
puisque les anges n'ont

cepas cessé d'ombrager ce corps de leurs ailes, n

El-Bokhàri ajoute : ceJe demandai à Sadaqa [qui me rapportait
le hadîts] si le récit se terminait par les mots cejusqu'à ce qu'on
cel'ait emportée. Il me répondit : ceParfois, en effet, Djàbir aurait

ceajouté ces mots. >>

CHAPITRE XXI. — Du SOUHAITFORMÉPARLE COMBATTANTDE LA GUERRESAINTE

DE REVENIR EN CE BAS MONDE.

1. Anas-ben-Mdlik a dit : ceLe Prophète a dit: cePersonne des

ceélus du paradis ne voudrait revenir en ce bas monde, dût-il pos-
éeséder n'importe lequel des biens de la terre, à l'exception du

cemartyre; car lui, il souhaiterait de revenir en ce bas monde, et

(,)
gia.o! trburcul le c>^ii (coup du

matin); les commentateurs remarquent
qu'à cette époque l'usage du vin n'avait

pas encore été interdit aux musulmans.

!9-
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« d'être tué de nouveau, et cela dix fois de suite, étant donné ce

cequ'il sait des faveurs célestes. »

CHAPITRE XXII. — LE PARADIS EST SOUSLES SABRESFULGURANTS. —
Ei-Moghira-

ben-Choba a dit : K Notre Prophète nous a appris, d'après communication reçue

de notre Seigneur, que celui d'entre nous qui serait tué entrerait en paradis.
•»

— cOmar dit au Prophète : et Est-ce que
nos tués ne sont pas en paradis et les

leurs en enfer?
—Sans doute, répondit le Prophète, v

1. Sâlim-Abou-'n-Nadr, affranchi de cOmar-ben-cObaïd-AIlah et

qui lui servait de secrétaire, a dit que cA.bdallah-ben-Aboù-Aoula

écrivit à ce dernier que l'Envoyé de Dieu avait dit : etSachez que
le paradis est sous l'ombre des épées. -n

In fine, indication d'un aulre isnàd en confirmation.

CHAPITRE XXIII. DE CELUI QUI CHERCHEÀ AVOIR UN FILS l'Ol'R LA GUERRE

SAINTE.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ccSalomon,

fils de David, dit une fois : ceCette nuit je veux tour à tour avoir des

etrapports avec cent femmes — ou avec quatre-vingt-dix-neuf;
—

etet chacune d'elles enfantera un guerrier qui combattra dans la

revoie de Dieu. —
Ajoute : ceS'il plaît à Dieun, lui dit son com-

pagnon, n Mais Salomon ne le dit pas; et alors il n'y eut qu'une
seule de ses femmes à devenir enceinte, et elle mit au monde la

moitié d'un homme. Par Celui dans la main duquel est Mahomet,

s'il avait dit : « S'il plaît à Dieu», [Salomon aurait eu de toutes]
des guerriers qui tous auraient combattu dans la voie de Dieu. "

CHAPITRE XXIV. — DE LA BRAVOURE ET LIE LA POLTRONNERIE À LA GUERRE.

1. Arias a dit : etLe Prophète était Jeplus beau, le plus brave el-

le plus généreux des hommes. Les gens de Médine furent pris de

panique; or le Prophète les avait devancés, monté sur un cheval :

etCe cheval, dit-il, nous l'avons trouvé une vraie mer (').•»c: . V

(1> C'est-à-dire rapide ; cf. AHLWARDT, Chalef elahmar, p. 996.
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2. Djobaïr-ben-Mofim a raconté qu'en compagnie du Prophète

et de nombreux musulmans, il revenait de Honaïn. Les gens s'at-

tachaient au Prophète pour lui adresser des demandes, à tel point

qu'ils le pressèrent contre un acacia épineux, auquel son manteau

resta accroché'1'. Alors il s'arrêta et dit : «Donnez-moi mon man-

teau; si j'avais de bestiaux le nombre de ces arbres, je les partage-
rais entre vous. Vous ne me trouverez jamais ni avare, ni men-

teur, ni poltron.
•"

CHAPITRE XXV. — COMMENTON CHERCHEREFUCECONTRELA POLTRONNERIE.

1. \[m.r-ben-Maïmoi'ai-el-Aoudi. a dit : «Sa'd apprenait à ses fils

les paroles qu'on verra plus loin, comme le maître apprend à

écrire aux enfants; il disait que l'Envoyé de Dieu cherchait par
elles refuge auprès de Dieu, à la fin de sa prière : ce0 mon Dieu!

«je me réfugie auprès de toi contre la poltronnerie; je me réfugie
« contre le retour à l'âge le plus misérable de la vie (-'. Je me réfugie
etcontre les épreuves du bas monde et le châtiment de la tombe, y

Un des râwi a dit : «Je rapportai ce hadits devant Mos'ab, qui
le déclara véridique. n

A

2. Anas-ben-Aldlik a dit : «Le Prophète disait : «0 mon Dieu! je

«me réfugie auprès de toi contre la faiblesse, la paresse, la poi-
retronnerie, la caducité; je me réfugie auprès de toi contre les

«épreuves de la vie, de la mort et le châtiment de la tombe, v

CHAPITRE XXVI. — DE CELUI QU RACONTELES BATAILLESAUXQUELLESIL

A ASSISTÉ. — Il y a à ce sujet une information d.Ibou- Olsinàn d'après Sad.

1. Ea-Sdïb-ben-Yazid a dit : «J'ai fréquenté Talha-ben-cObaïd-

Allah, Sacd, El-Miqdâd-ben-el-Aswad, et cAbd-er-Rahmân-ben-

cAouf, et je n'ai entendu aucun d'entre eux rapporter de hadits du

Prophète, sauf cependant Talha, que j'ai entendu raconter des

choses relatives à la bataille d'Ohod. >>

(1) Peut-être fret on iui vola son man-

teau r.

!2) Le fait de tomber en enfance dans

la vieillesse.
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CHAPITRE XXVII. — QU'IL EST OBLIGATOIREDE SE METTREEN CAMPAGNE.—

DE CE OUI EST OBLIGATOIRERELATIVEMENTÀ LA GUERRESAINTE, À LA BONNEIN-

TENTION. - De ces mots du Coran : « Parlez en campagne, légers et lourds;

combattez dans la voie de Dieu avec vos biens et vos personnes; ce serait un

bien pour vous, si vous saviez! — S'il y avait eu un avantage immédiat, s'il

s'était agi d'une expédition de durée moyenne, ils t'auraient suivi. Mais la fa-

tigue leur a paru longue ! et cependant ils jureront par Dieu, etc. (sourate ix,

verset lu). — De cette autre parole : «0 croyants, quiavez-vous donc? Lors-

qu'on vous a. dit de vous mettre en campagne dans la voie de Dieu, vous vous

êtes montrés lourds et comme attachés à la terre. Est-ce que vous avez préféré
la vie de ce bas inonde à la vie future » jusqu'à ces mots : « Dieu est

tout-puissant» (verset .38, 3g).
— On rapporte d'Ibn-Abbàs que, dans le

verset y3 de la sourate iv, esLu Uj-*jl signifie «partez par détachements

séparés» (singulier de u^to, R+'sf

1. D'après Ibn-Abbds, le Prophète dit., le jour de la prise de la

Mecque : etII ne reste plus d'hégire après la prise de la Mecque;

mais il reste la guerre sainte et les bonnes intentions. Lorsque vous

êtes invités à vous mettre en campagne, mettez-vous-y. •*

CHAPITRE XXVIII. — L'INFIDÈLE TUE LE MUSULMAN,BUIS SE CONVERTIT,

MARCHE DANS LE BON CHEMIN , ET EST LUI-MEME TUE.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceDieu ac-

cueillera en souriant deux hommes dont l'un aura tué l'autre, et

les fera entrer en paradis : ce sera le musulman qui, combattant

dans la voie de Dieu, aura été tué, et son meurtrier auquel Dieu,

dans sa grâce, sera revenu ensuite, et accordé la mort des mar-

tyrs, -n

2. Abou-Horaïra a dit : ceJe vins trouver le Prophète à Khaïbar

après la prise de la ville et je lui dis : ceEnvoyé de Dieu, donne-moi

ceune part de butin, n Alors l'un des fils de Sacîd-ben-el-cAs s'écria :

ceNe lui donne pas de part, Envoyé de Dieu! — Celui-là, repris-je,
cec'est le meurtrier d'Ibn-Qaouqal ! n Alors le fils de Sacid-ben-el-

cAs répartit : ceC'est merveille de voir ce wabr W descendu vers nous

(1) Nom d'un petit rongeur ; cf. IIIIIÎER,

Voyageen Arabie, p. 678 ; R. SMITH(Reli-
gion cler Semiten, p. 100) le considère

comme le lapin.



DE LA GUERRE SAINTE. 295

cede Qadoûm Dan' 1' me reprocher qu'un musulman soit mort

cr[martyr] sous mes coups par l'effet de la grâce divine, plutôt qu'à
cemoi soit échu l'avilissement de mourir [païen] par sa main, n

Un des râwi ajoute : ceJ'ignore si l'Envoyé de Dieu donna ou

non une part de butin à Abou-Horaïra. n

Indication d'un autre isnâd contenant le nom de Sa'idi.

El-Bokhâri dit : «Le nom du Sa'idi en question était : 'Amr-ben-Yaliyâ-ben-Sa'id-
ben-'Amr-ben-Sa'id-ben-el-'As. »

CHAPITRE XXIX. — DE CELUI QUI PRÉFÈRELES EXPÉDITIONSÀ LA PRATIQUEDU

JEÛNE.

I. Anas-ben-Mâlik a dit : ceAbou-Talha ne jeûnait pas, à l'époque
du Prophète, à cause des expéditions. Mais, après la mort du Pro-

phète, je ne le vis jamais rompre le jeûne que les jours de la rup-
ture de Ramadan et de la fête des Sacrifices, n

CHAPITRE XXX. — IL Y A, ENDEHORSDELA MORTÀ LA GUERRESAINTE, SEPT

GENRES DE TRÉPAS QUI SONT DES MARTYRES.

1. D'après Abou-Roraïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ce11 y a cinq

martyrs : celui qui meurt de la peste, celui qui meurt du cho-

léra, celui qui meurt noyé ou écrasé, et celui qui trouve le mar-

tyre dans la voie de Dieu'2'. •/>

2. D'après Anas-ben-Mdlik : le Prophète a dit : ceLa peste pro-
cure la mort du martyre à tout musulman. T>

CHAPITRE XXXI. — De ces mots du Coran : v.Les croyants qui resteront dans

leurs foyers sans que quelque nécessité les y contraigne, ne seront -pas les

égaux de ceux qui combattront dans le sentier de Dieu avec leurs biens et leurs

personnes; Dieu a assigné à ceux-ci un degré plus élevé qu'à ceux-là; à tous

il a fait de belles promesses, mais il a destiné aux combattants une récompense

plus grande qu'à ceux qui restent dans leurs foyers. . . » jusqu'à ces mots :

«Dieu est indulgent et miséricordieux. . » (sourate îv, versets g 7 et g 8).

1. El-Barâ a dit : ceLorsque fut révélé ceLes croyants qui resteront

m
Montagne du pays de Daous. — (2) Cf. GOLDZIIIER,Muh. Sludien, II, p. 388.
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«dans leurs foyers ne seront pas les égaux », l'Envoyé de Dieu

fit venir Zaïd. Celui-ci arriva muni d'une omoplate et y écrivit le

verseI. Alors Ibn-Omm-Maktoùm déplora sa cécité; et c'est alors

que furent révélés les mots : «sans que quelque nécessité les y von-

« Iraigne. »

'2. Sahl-ben-Sdd-es-Saidi a dit : «Apercevant Merwân-ben-el-

Hakam assis dans la mosquée, je m'avançai et m'assis à côté de

lui. 11 m'apprit alors que Zaïd-ben-Tsàbit lui avait appris ce qui

suit : tt L'Envoyé de Dieu me dicta : teLes croyants qui resteront dans

rcleurs loyers ne seront pas les égaux de ceux qui combattront

tedans le sentier de Dieu.» A ce moment même, Ibn-Omm-Mak-

toùm survint et dit à l'Envoyé de Dieu : «Envoyé de Dieu, si je

«pouvais prendre part à la guerre sainte, certes je le ferais.» Or

il était aveugle. Alors Dieu continua sa révélation au Prophète;

celui-ci avait sa cuisse sur la mienne, et je la sentis s'appesantir

à tel point que je craignais de voir la mienne se rompre. Puis

cela se dissipa, et Dieu lui révéla : «sans que quelque nécessité les y

« contraigne. . . »

CHAPITRE XXXII. — DE L'ENDURANCEDANSLE COMBAT.

D'après Sâlim-Abou-n-Nadr : « cAbdallah-ben-Abou-Aoufà écrivit

— et moi je l'ai lu —
que l'Envoyé de Dieu avait dit : «Lorsque

«vous rencontrerez [les infidèles], montrez de l'endurance.»

CHAPITRE XXXIII. — Du FAIT D'EXCITER AU COMBAT. - De ces mots du

Coran : <xExcite les croyants au combat » (sourate iv, verset 9 8).

1. Anas a dit : « L'Envoyé de Dieu, s'étant rendu au fossé, trouva

les Mohâdjir et les Ansâr occupés à creuser par une matinée froide,

car ils n'avaient pas d'esclaves capables d'accomplir ce travail. Le

Prophète, voyant la faim, la fatigue qu'ils supportaient, s'écria :

«Mon Dieu, la seule vie, c'est celle du monde à venir! Pardonne à

«tout Ansâr et à tout Mohâdjir.» Et eux lui répondirent : «C'est
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tenons qui, dans notre serment à Mahomet, avons promis le bon

cecombat, toujours tant que nous vivrons, -n

CHAPITRE XXXIV. —• Do FAITDECREUSERLE FOSSÉ.

1. Anas a dit : ccMohâdjir et Ansâr se mirent à creuser un fossé

autour de Médine, transportant la terre sur leurs dos; et ils di-

saient : ceC'est nous qui, dans notre serment à Mahomet, avons

cepromis fidélité à l'islam toujours tant que nous vivrons, n Le Pro-

phète leur répondait : ce(.) mon Dieu! le seul vrai bien est celui de

cela vie à venir; bénis, ô mon Dieu! tout Ansâr et tout Mohàdjir. n

2. El-Bard a dit : ceLe 'Prophète transportait de la terre et

disait : ceSans toi, nous n'aurions pas été conduits dans la bonne

cevoie, v

3. El-Bard a dit : ceJe vis l'Envoyé de Dieu, le jour de la bataille

des Nations, transporter de la terre [du fossé], à tel point que la

blancheur de son ventre en était maculée. Il disait : ceSans toi,

cenous n'aurions pas été conduits dans la bonne voie; nous n'au-

ccrions connu ni l'aumône, ni la prière; fais descendre sur nous la

cesérénité, et affermis nos pas à la rencontre de l'ennemi. Ceux qui
cese montraient injustes envers nous, nous avons repoussé l'épreuve
ceà laquelle ils voulaient nous soumettre, -n

CHAPITRE XXXV. — DE CELUIQU'UNEEXCUSEVALABLERETIENTLOIN D'UNE

EXPEDITION.

1. Anas a dit : ceNous revenions de l'expédition de Taboûk avec

le Prophète
— ou suivant un autre isnâd — nous étions en expé-

dition, lorsque le Prophète dit : ceII y a des gens demeurés derrière

cenous à Médine, qui cependant nous ont accompagnés dans tous

celes défilés, dans toutes les vallées que nous avons parcourus;
cece sont ceux qu'une excuse valable a retenus loin de notre expé-
ccdition.15

In fine, indication d'une variante dans Visnâd avec cette remarque de Bokhàri :

rrPour moi, le premier isndd est plus sain, n
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CHAPITRE XXXVI. — Du HÉRITEDUJEÛNEDANSLA VOIEDE DIEU.

1. Abou-Sdîd-el-Khodn a dit : a J'ai entendu l'Envoyé de Dieu

dire : ceQuiconque jeûne un seul jour dans la voie de Dieu, Dieu

ceéloignera son visage du l'eu de l'enfer d'une distance de soixante-

« dix années (de marche). 11

CHAPITRE XXXVII. — Du MÉRITEDE LA DÉPENSEFAITEDANSLAVOIEDEDIEU.

1. Abou-Horaïra a dit : teLe Prophète a dit : « A celui qui aura

«dépensé une paire de choses dans la voie de Dieu, les gardiens
cede toutes les portes du paradis crieront : ceEh! un tel arrive! r>—

Ahou-Bakr répondit: ceEnvoyé de Dieu, ceux-là qui seront appelés,
ceil ne saurait y avoir d'inconvénient pour eux M. —

J'espère, reprit
cele Prophète, que tu seras de ceux-là. -n

2. D'après Abou-Sdîd-el-Khodn, l'Envoyé de Dieu se leva en

chaire et dit : teJe ne crains pour vous, quand je ne serai plus là,

que ce qui vous sera offert des bénédictions de la terre n; et il se

mit à décrire les splendeurs du monde, après avoir parlé des béné-

dictions de la terre. Alors un homme se leva et lui dit : ceEnvoyé

de Dieu, est-ce donc que le bien peut amener le mal?» Le Pro-

phète se tut, et nous nous dîmes : ceVoici la révélation qui lui

vient!n Et les gens gardèrent un profond silence, comme s'il y

avait eu des oiseaux au-dessus de leurs têtes. Puis le Prophète essuya

de son visage une sueur abondante et dit : teOù est celui qui m'a

tout à l'heure interrogé? Est-ce que les splendeurs du monde

méritent vraiment le nom de bien ? v Et il répéta cela par trois fois :

etLe bien, continua-t-il, ne saurait amener que le bien. Toutes les

plantes que fait pousser la pluie printanière
M

peuvent tuer par mé-

téorisation, ou mettre en danger de mort; mais la bête qui a le

ventre gonflé à force d'en avoir mangé, s'étant mise au soleil,

fiente, urine, se remet à paître. Le bien est chose verte et douce.

Il sied comme compagnon au musulman qui le prend avec les

(1) A ce qu'ils choisissent l'une ou l'autre porte.
— (2) Ou l'eau du ruisseau.
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obligations qu'il engendre W, et l'emploie dans la voie de Dieu, et

pour secourir les orphelins, les pauvres. Mais celui qui ne le prend

pas avec les obligations qu'il engendre ressemble à celui qui mange
et ne se rassasie pas; son bien viendra témoigner contre lui au jour
de la résurrection, i1

CHAPITRE XXXVIII. ])lï MÉRITE DR CELUI QUI EQUIPE UN GUERRIER OU LE

REMPLACE EFFICACEMENT
[

PENDANT SON
ARSENCE].

1. D'après Zaïd-ben-Khâlid, l'Envoyé de Dieu a dit : teCelui qui

équipe efficacement un guerrier dans la voie de Dieu est lui-même

en expédition dans la voie de Dieu, et celui qui le remplace est

lui-même en expédition. »

2. D'après Atlas, en dehors de la demeure de ses épouses, le

Prophète n'entrait à Médine dans aucune autre maison que celle

d'Omm-Solaïm. On lui en fit la remarque. 11 répondit : ceJ'ai pitié

d'elle, car son frère a été tué clans mon combat, -n

CHAPITRE XXXIX. — Du FAITDE S'ENDUIREDEBAUMEAROMATIQUEAUMOMENT

DU COMBAT.

1. Moûsâ-ben-Anas dit en parlant de la journée de Yamâma :

ccAnas étant allé trouver Tsâbit-ben-Qaïs, le trouva, les cuisses dé-
A

couvertes, qui se frottait de baume aromatique : ccO mon oncle,

celui dit-il, qu'est-ce donc qui te retient de venir au combat? —

ceA l'instant, mon neveu, répondit Tsabit. n Et il se mit à s'em-

baumer, c'est-à-dire à se frotter de baume. Puis, étant arrivé, il

s'assit, n

Anas, qui rapporte ce hadîts, dit qu'à ce moment les musulmans

s'étaient repliés : ceToute cette distance devant nous, avant que nous

ne puissions frapper l'ennemi ! dit Tsabit; vraiment ce n'était pas là

notre manière de combattre avec l'Envoyé de Dieu; c'est une bien

mauvaise habitude que vous donnez à vos adversaires, n

In fine, indication d'un autre isnûd remontant à Anas.

(,) Qui l'acquiert par des moyens justes d'après les commentateurs.
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CHAPITRE XL. — Du MÉRITEQU'ILY A À FAIREUNERECONNAISSANCE.

1. Djdbir a dit : ceLe Prophète dit, au jour de la bataille des

Nations : «Qui m'apportera des nouvelles de l'ennemi? — Moi,

cerépondit Ez-Zobaïr. » Puis le Prophète dit encore : ceQui m'appoi-
ntera des nouvelles de l'ennemi? — Moi, répondit Ez-Zobaïr. n

Le Prophète dit alors : «Tout prophète a eu un fidèle (iïy'.y), et

cemon fidèle à moi c'est Ez-Zobaïr. n

CHAPITRE XLI. — ENVOIE-T-ONUN INDIVIDI TOUTSEULEN RECONNAISSANCE?

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : ceLe Prophète fit appel aux mu-

sulmans —
je crois bien, dit un ràwi, que ce fut le jour du Fossé

— et Ez-Zobaïr répondit à son appel; une deuxième fois, une

troisième, le Prophète fil encore appel aux musulmans, et à

chaque fois Ez-Zobaïr répondit à son appel. Le Prophète dit alors :

ceTout prophète a eu un fidèle, et mon fidèle à moi c'est Ez-Zobaïr-

rcben-el-cAwwâm. i>

CHAPITRE XLII. — Du FAITDE SEMETTREÀ DEUXENROUTE.

1. Mâlik-ben-el-Howaïrits a dit : ceAu moment où nous quittions

le Prophète, moi et un compagnon de voyage, il nous dit : cePro-

cenoncez le premier et le second appel à la prière; et que le plus
ceâgé de vous deux joue le rôle d'imâm. •>•>

CHAPITRE XLIII. — LE BIENSERAATTACHÉAUXTOUPETSDESCHEVAUX,JUSQU'AU

JOUR DE LA RÉSURRECTION.

1. cAbdallah-ben-Omar a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceLes

cechevaux auront le bien à leurs toupets jusqu'au jour de la résul-

terection. -n

2. D'après 'Oriva-ben-el-Dja'd, le Prophète a dit : ceLes che-

vaux porteront le bien attaché à leurs toupets jusqu'au jour de

la résurrection, i>

3. Anas-ben-Mâlih a dit : etL'Envoyé de Dieu a dit : ceLa béné-

ccdiction est aux toupets des chevaux, v
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CHAPITRE \LLV. — LA GUERRESAINTEDEVRACONTINUE!!,AVECUM IMÂJI JUSTE

AUSSI RIEN QU'AVEC UN IMAM INJUSTE, À CAUSE DE CETTE PAROLE DU PROPHÈTE :

ff LE RIEN SERA ATTACHÉ AUX TOUPETS DES CHEVAUX JUSQU'AU JOUR DE LA RESIR-

RECT10N.»

1. c()riva-el-Bdriqi a raconté que le Prophète dit : rcLe bien,

récompense en paradis, Lutin en ce monde, sera attaché aux tou-

pets des chevaux jusqu'au jour delà résurrection, -n

CHAPITRE \L\ . — DE CELUI OUI FAIT DONATION PERPÉTUELLE D'UN CHEVAL À

CAUSE DE CETTE PAROLE DU CoRAN : K ET L'AEFECTATION PERPETUELLE DE CHEVAUX

À LA GUERRESAINTES(sourate vu, verset 62).

I. Abou-Horatra a dit : crLe Prophète a dit : ceCelui qui fait do-

t-nation perpétuelle d'un cheval dans la voie de Dieu, par un effet

rrde sa foi en Dieu et de sa conliance dans ses promesses, verra

remettre en sa faveur dans la balance, au jour de la résurrection,

fia nourriture, la boisson, le crottin et l'urine de ce cheval.t>

CHAPITRE XLVL — Du NOMDUCHEVALETDEL'ÀNE.

1. Abou-Qaliida a raconté qu'il partit une fois avec l'Envoyé de

Dieu; puis il demeura en arrière avec quelques-uns de ses compa-

gnons; eux étaient en état d'ihrâm, mais pas lui. Ils aperçurent un

àne sauvage avant lui et laissèrent l'animal tranquille. Mais Abou-

Qatàda, lorsqu'il l'aperçut monta sur un cheval à lui qu'on appe-
lait Djaràda et demanda à ses compagnons de lui passer un fouet;

eux refusèrent. Ayant réussi à l'attraper, il partit au galop, et

abattit l'ane sauvage. Il mangea de la chair de son gibier, et ses

compagnons firent comme lui. Puis ils continuèrent leur routeW.

Lorsqu'ils rejoignirent le Prophète, celui-ci leur dit : «Avez-vous

encore avec vous quelque quartier de l'animal? — Nous avons

encore une jambe de derrière, répondit Abou-Qatàda. n Alors le

Prophète la prit et la mangeai2'.

(1) Dans Krehl rrpuis ils se repentirent-,
L-o^J au lien de l^-vs.

(2>Cf. une version beaucoup plus com-

plète, I, p. 585.
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2. Sahl-ben-Sad a dit : ceLe Prophète avait dans notre enclos un

cheval qu'on appelait el-LohaïfM. u

3. Mcfddz a dit : ceJ'étais monté en croupe du Prophète sur un

âne qu'on appelait cOfaïr. cc()Mocàdz, me dit-il, connais-tu ce que
«Dieu peut exiger de ses serviteurs, et ce que ses serviteurs peuvent
ceattendre de Dieu ? — Dieu et son Envoyé sont ceux qui le savent

«le mieux, répondis-je.
— Ce que Dieu peut exiger de ses servi-

ceteurs, reprit-il, c'est qu'ils l'adorent sans rien lui associer; ce

«que ses serviteurs peuvent attendre de Dieu, c'est qu'il ne châtie

cepas celui qui ne lui aura rien associé. —
Puis-je, ô Envoyé de

ccDieu, dis-je alors, porter cette bonne nouvelle aux musulmans?

ce— Ne le fais pas, me répondit-il, car ils pourraient alors se

cereposer entièrement là-dessus, n

à. Anas-ben-MâHli a dit : ce 11 y eut panique à Médine. Alors le

Prophète emprunta un de nos chevaux qu'on appelait Mandoûb.

Il dit ensuite : ceNous n'avons pas vu de panique, mais nous avons

tetrouvé ce cheval une vraie mer.:!

CHAPITRE XLVII. — DE CEOUIA ÉTÉJ>ITDESINFLUENCESFUNESTESDANSLES

CHEVAUX..

1. \ibdallah-beii-Omar a dit : «J'ai entendu le Prophète dire :

« Ce n'est que dans trois choses que des influences funestes peuvent
« se faire sentir, la femme, le cheval et la maison. «

2. D'après Sahl-ben-Sdd-es-SdSdi, l'Envoyé de Dieu dit : «Si

[les influences funestes] se font sentir dans quelque chose, c'est

dans la femme, le cheval et la maison, n

CHAPITRE XLVIII. • • Qu'lL Y A À FAI11E TROIS DISTINCTIONS CONCERNANT LES

CHEVAUX. — De celte parole du Coran : ce.// vous a donné les chevaux, les mulets

et les ânes pour vous servir de monture et d'apparat» (sourate XH, verset 8).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Il y a à

!1) Dans l'édiLion de Krehl, in fine, celte addition : cret, suivant certains, trel-Lo-

khaïf» oÇUiJI.
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faire, concernant les chevaux, trois distinctions; il en est qui
seront pour les propriétaires une source de récompense, d'autres

une protection, d'autres un fardeau accablant. Les premiers seront

ceux affectés à la guerre sainte dans la voie de Dieu et mis à la

corde dans une prairie ou un verger. Tout ce que le cheval pourra
alors manger à la corde dans le verger ou la prairie sera compté
au propriétaire comme bonnes actions. Puis, s'il arrive que, cou-

pant sa corde, la bête s'éloigne gaiement à un temps ou deux de

galop, son crottin, les traces de ses pas, tout sera compté comme

bonnes actions. Si, passant près d'un fleuve, elle y boit, sans que
le maître ait eu l'intention de la faire boire, tout cela encore sera

compté comme bonnes actions. Quant à l'homme qui a donné à

titre perpétuel des chevaux par orgueil, par ostentation et par
hostilité contre les musulmans, ils seront pour lui un fardeau ac-

cablant, -n

On interrogea alors l'Envoyé de Dieu au sujet des ânes. Il ré-

pondit : «Rien ne m'a été révélé à leur sujet, hormis ce verset

général et isolé : teQuiconque aura fait le poids d'un atome de bien,
cele verra, et quiconque aura fait le point d'un atome de mal, le

«verra-» (sourate xcrx, versets 7 et 8).

CHAPITRE XLIX. — 1)K CELUIQUI FRAPPEEN EXPÉDITIONLA MONTURED'UN

COMPAGNON.

1. Abou-'l-Motawakkil a dit : «Je vins trouver Djâbir-ben-cAbd-
allah-el-Ansâri et je lui dis : « Rapporte-moi ce que tu as entendu

redire à l'Envoyé de Dieu. »

«Djâbir me dit alors : «J'étais en compagnie du Prophète dans

«l'un de ses voyages
—

expédition ou visite pieuse, dit un des

tcrâwi. Gomme nous étions en chemin pour revenir, il nous dit :

«Que celui qui désire revoir vite les siens, hâte le pashi Nous con-

tetinuâmes notre route; moi j'étais monté sur un chameau brun

«foncé sans tache, et je devançais les autres. Mais, tout d'un coup,
«ma bête vint à s'arrêter. Le Prophète me dit alors : «Tiens bon,
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ccDjâbir!» et il frappa la bète de son i'ouet. Elle bondit alors en

etavant, teMe vends-tu ton chameau? me demanda le Prophète.
—

ceOui, lui répondis-je. >> Lorsque nous fumes arrivés à Médine, le

ceProphète entra à la mosquée avec un groupe de ses compagnons,

ceMoi-même je me rendis vers lui, et j'attachai le chameau au

cebout delà cour pavée, ceVoilà ton chameau, loi dis—je. n 11 sortit

ft alors, et, tournant autour du chameau, il dit : ceCe chameau est

età nous.» Après quoi il envoya chercher plusieurs onces d'or, et dit :

ttDonnez-les à Djâbir.
— Tu as bien reçu le prix? ajouta-t-il.

—

teOui, répondis-je.
— Eh bien! prix et chameau sont à toi.»

GHAPI1 RE L.— Du FAIT DU MONTE»SUR LES ISIÏTESDIFFICILES ET SUR LES ÉTA-

LONS. — Râclnd-ben-Sa d a dû : «Les anciens faisaient de préférence usage
d'étalons (comme montures] parce qu'ils sont plus hardis^ et plus coura-

geux. 11

1. Anas-ben-Mâlik a dit : ttll y eut panique à Médine. Alors le

Prophète, ayant emprunté à Abou-Talha un cheval qu'on appelait

Mandoûb, l'enfourcha. Il dit ensuite : erNous n'avons pas vu de

ce
panique, mais nous avons trouvé ce cheval une vraie mer. n

CHAPITRE L[. — DE LA FART DE IHJTIN ASSIGNÉEAUX CHEVAUX. - Màlih a

dit : eeOn attribue des parts de butin aux chevaux, i] compris les btrthaoun1- 1,

à cause de ces mots du Coran : s (Et Dieu, a créé) les chevaux, les mulets et les

".ânes pour qu'ils soient vos monturesn (sourate xvi, verset 8): mais un

même individu ne reçoit pas de part pour plus d'un cheval, n

1. D'après' Ibn- Omar, l'Envoyé de Dieu assigna au cheval deux

parts de butin et à son maître une part.

CHAPITRE LU. DE CELUI QUI, DANSLE COMBAT, CONDUIT(l'AR LA RIIIDE) LA

MONTURED'UN AUTRE.

1. Abou-Ishdq a dit : ceUn homme demanda à El-Bara-ben-cAzib :

l7=J; dans une autre leçon, crplus

rapides à la course n <s,a.l.

(2) Cheval de charge qui n'est pas de

pure race arabe (V'T^)-
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ttEst-ce que vous vous enfuîtes, abandonnant le Prophète, au jour
cede Honaïn ? >>Ëi-Barà répondit : ceMais le Prophète, lui, ne prit pas
cela fuite. Les Hawâzin (que nous combattions) étaient d'habiles

cearchers. Lorsque nous fûmes en leur présence, nous les char-

cegeàmes; ils battirent en retraite, et les musulmans se disposèrent
ceà piller. Alors l'ennemi, refaisant face, nous cribla de flèches,

ceQuant à l'Envoyé de Dieu, il ne prit pas la fuite. Je le vis parfai-
tetement, monté sur une mule blanche qu'Àbou-Sofyân avait prise
cepar la bride. Il disait : ceC'est moi le Prophète, sans mensonge;
cec'est moi le fils d'cÀbd-el-Mottalib. v

CHAPITRE LUI. —DE L'USAGEDEL'ÉTRIEP.ENMÉTAL(V^3) OUENcmr' ()T*)
POUR LES BÊTES DE SOMME.

1. D'après Ibn-Omar, le Prophète, après avoir introduit son pied
dans Pétrier en cuir, lorsque sa chamelle s'était relevée et mise

d'aplomb, lui monté sur elle, prononçait la telbiya d'auprès de la

mosquée de Dzou-T-Holaïfa.

(JMAPITRE LTV. — Du EAITDE MONTERLESCHEVAUXÀ POIL.

1. D'après Anas, le Prophète vint à leur rencontre, montant mi

cheval, à poil, sans selle; il avait un sabre suspendu au cou.

CHAPITRE LV. — Du CHEVALQUIA LE PASCOURT.

1. D'après Anas-ben-Màlik, il y eut panique à Médine; alors le

Prophète monta un cheval d'Abou-Talha qui marchait d'un pas
court — ou dont le pas était court. —

Lorsqu'il fut revenu il dit :

ceJ'ai trouvé votre cheval que voilà une vraie mer 15; et après cela

aucun ne put plus lutter de vitesse avec celui-là.

CHAPITRE LVI. — DES COURSESDE CHEVAUX.

1. Ibn-Omar a dit : ceLe Prophète fit faire une course entre che-

vaux entraînés de el-Hafyà au col des Adieux, et une autre entre

EL-BOKIlÂm. II. 20

IMPMMEIUE NATIONALE.
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chevaux non entraînés du col jusqu'à l'oratoire des Banoû-Zoraïq;

je pris part à cette course. y>

Sofyân (i'un des ràwi) ajoute : «Entre el-Hafyà et le col des

Adieux, il y a une distance de cinq à six milles, et entre le col et

l'oratoire des Banoû-Zoraïq, une distance d'un mille, r,

CHAPITRE LVI1. — DE L'ENTRAÎNEMENTDESCHEVAUXPOURLACOURSE.

1. D'après Ibn-'Omar, le Prophète fit faire une course entre

chevaux non entraînés. La carrière à parcourir était du col (des

Adieux) jusqu'à l'oratoire des Banou-Zoraïq. Ibn-'Omar prit part

à cette course.

Bokhàri dit : «o^i (ici employé) est synonyme de AJLÉetcamère»; on dit ç^A* Jlk

xo^l «la carrière a été pour eux longue à fournir».

CHAPITRE LVIII. — DE L'INSTITUTION D'UN BUT DANSLES COURSESDE CHEVAUX

ENTRAÎNÉS.

1. Ibn-Omar a dit : «Le Prophète lit faire une course entre

chevaux entraînés. Le point de départ était el-Hafyà, et le but final

le col des Adieux, -n— On demanda à Moùsâ (l'un des ràwi) : ceQuelle

distance y a-t-il entre ces deux points ?n II répondit : ceSix ou sept

milles, n —
[Ibn-cOmar continue :] ce11 fit faire une course entre

chevaux non entraînés; le point de départ était le col des Adieux,

et le but final l'oratoire des Banoû-Zoraïq. n — On demanda (à

Moûsà) : ceQuelle distance y a-t-il entre ces deux points? t>11répondit :

ceUn mille environ, n Ibn-cOinar prit part à cette dernière course.

CHAPITRE LIX. — DE LA CHAMELLEDU PROPHÈTE. - Ibn-Omar a dit : ceLe

Prophète fil monter Osâma en croupe sur el-Qaswà.v El-Miswara dit : «Le

Prophète dit : xEl-Qaswâ ne s'est pas montrée rétive. r>

1. Anas a dit : ceLe Prophète avait une chamelle que l'on nom-

mait el-cAdbà. n

2. Anas a dit : ceLe Prophète avait une chamelle nommée el-

'Açlbâ, indevançable
— ou presque indevançable — à la course.
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Puis mi Arabe arriva, monté sur un chameau qaoud^ qui la de-

vança à la course, et cela fut pénible aux musulmans. Le Prophète,

ayant eu connaissance de leur ennui, dit : «Dieu se doit de ne

cepoint laisser en ce bas monde de chose qui surpasse les autres

tesans l'abaisser. n

Avec un autre isndd, il existe une version amplifiée de ce récit.

CHAPITRE LX. — Du FAIT DE PARTIREN EXPÉDITIONMONTÉSÀ ÂNES.

CHAPITPIE LXI. — DE LA MULE BLANCHEDU PROPHÈTE(ANAS EN A PARLÉ).
-

Abou-Homdid a dit : KLO roi de Alla fit présent au Prophète d'une mule

blanche. »

1. "Amr-ben-el-Hârits a dit : ceLe Prophète ne laissa qu'une
mule blanche, ses armes, et quelques fonds de terre dont il avait

disposé comme'aumône. 11
A

2. D'après El-Barà, un homme lui dit, un jour : te0 Abou-

'Omâra, vous avez pris la fuite au jour de Honaïn ? n — Il répon-
dit : teNon, par Dieu, le Prophète ne prit pas la fuite, mais seuls

les musulmans trop pressés, lorsque les Hawàzin les eurent reçus

à coups de flèches. Le Prophète était sur sa mule blanche, dont

Abou-Sofyàn-ben-el-Hârits tenait la bride, et il disait : ttC'est

temoi le Prophète, sans mensonge; c'est moi le fils d'cAbd-el-

ccMottalib.ii

CHAPITRE LXII. — DE LA GUERRESAINTEPOURLESFEMMES.

1. 'Aicha, mère des croyants, a dit : ceJe demandai au Prophète
la permission de prendre part à la guerre sainte. Il me répondit :

ceVotre guerre sainte, c'est le pèlerinage, n

In fine, indication de confirmations avec d'autres isnâd.

2. lAïcha, mère des croyants, a dit : ceLes femmes du Prophète

(1) Chameau en âge d'être monté, de deux à six ans.



308 TITRE LVI.

l'interrogèrent au sujet de la guerre sainte; il leur répondit: «Que

« le pèlerinage est beau en fait de guerre sainte! «

CHAPITRE LXIII. — LA FEMMEPRENDPARTÀ UNEEXPÉDITIONMARITIME.

1. Anas adii : «L'Envoyé de Dieu étant entré chez Bent-Milhàn

s'y accota [et s'y endormit]. Puis il se mit à rire. «Pourquoi ris-lu,

«Envoyé de Dieu, lui demanda-t-elle? — Ce sont, dit-il, des gens

«de mon peuple qui naviguent sur la verte mer, dans la voie de

«Dieu, semblables à des rois assis sur leurs trônes. — Prie Dieu,
A

«reprit-elle, qu'il me mette de leur nombre! — 0 mon Dieu!

«dit-il alors, mets-la de leur nombre.- 1 Puis il recommença [à

dormir] et de nouveau sourit. Elle lui fit la même question que la

première fois — ou lui dit : «D'où provient ce rire?n Et il lui lit

la même réponse. «Prie Dieu, dit-elle, qu'il me mette de leur

«nombre. — Tu es déjà d'entre les premiers, répondit-il, et tu

«n'es pas de ces seconds, n

Anas ajoute : «Cette femme épousa cObada-ben-es-Sànrit; elle

s'embarqua en mer avec Bent-Qaratha; puis, au retour, étant

montée sur une bête de somme, elle fut renversée à lias et mourut

de sa chute. i>

CHAPITRE LXIV. — ON EMMÈNEEN EXPÉDITIONUNESEULEDE SESFEMMES

À L'EXCLUSION DES AUTItES.

1. 'Aïcha a dit : «Le Prophète, quand il voulait se mettre en

route, tirait au. sort entre ses femmes, et il emmenait avec lui

celle dont la flèche sortait. Il tira donc au sort, dans une de ses

expéditions, et ce fut ma flèche qui sortit. Je partis avec lui; c'était

après la révélation de ce qui est relatif au voilement des femmes, n

CHAPITRE LXV. — COMMENTLESFEMMESPRENNENTPARTAUXEXPÉDITIONSET

COMRATTENT AVEC LES HOMMES.

1. Anas a dit : « Au jour d'Ohod, les musulmans prirent la fuite,

abandonnant le Prophète. J'ai vu alors cAïcha, fille d'Abou-Bakr,
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eL Omm-Solaïm retroussées, de sorte que j'apercevais les bracelets

de leurs jambes; elles sautaient portant des outres — ou elles

transportaient des outres — sur leurs dos; elles les vidaient dans

les bouches des musulmans, puis retournaient les remplir, puis
revenaient les vider encore clans les bouches des musulmans, n

CHAPITRE LXVI. — LES FEMMES, ENEXPÉDITION, APPORTENTAUXCOMBATTANTS
DES OUTRES D'EAU.

1. Tsalaba-ben-Abou-Mdlik a dit: «cOmar-ben-ei-Khattâb partagea
des vêtements de laine fine entre des femmes deMédine; comme il

en restait un beau, un assistant dit au calife : «Prince des croyants,
etdonne celui-ci à la fille de l'Envoyé de Dieu qui est ton épouse v>

—. on voulait désigner par là Omm-Koltsoûm, fille d'cAlî. —

cOmar répondit : « Omm-Salit y a plus de droit, n Omm-Salît était

une des femmes des Ànsâr qui prêtèrent serment à l'Envoyé de

Dieu. 'Omar ajouta : cecar elle nous apportait les outres au jour
de la bataille d'Ohod. »

El-Bokhûri dit : «^ (traduit ici par «apporter») est synonyme de bU. «percer
pour coudre» <l).

CHAPITRE LXVII. — LES FEMMESSOIGNENTLES BLESSÉSEN EXPÉDITION.

1. Er-Robayyi, fille de Mffavcwidz, a dit : «Nous assistions aux

expéditions du Prophète; nous donnions à boire aux combattants,
nous soignions les blessés (2),et nous ramenions les morts à Médine. 15

CHAPITRE LXVTII. — LES FEMMESRAMENAIENTLES BLESSÉSET LES MORTS

| À MÉDINE].

1. Er-Robayyi, fille de Mdawwidz, a dit : «Nous accompagnions le

Prophète en expédition; nous donnions à boire aux combattants,
nous les servions et nous ramenions les blessés et les morts à

Médine. -n

(1) Les commentateurs font remarquer
que celte acception de ^\ n'est pas connue
des lexicographes.

(2) Dans l'édition Krehl, on trouve ces
mots : «nous les servions» placés devant :
tret nous les soignions».
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CHAPITRE LXIX. — Du FAIT D'ARRACHERUNEFLÈCHEDU cours.

1. Abou-Moûsd a dit : ecAbou-Amir fut atteint d'une flèche au

genou. Je parvins auprès de lui, et il me dit : ceArrache-la! n .le le

fis, et l'eau se mit à couler de sa blessure. J'allai alors trouver

le Prophète et je l'informai de ce qui s'était passé. ce0 mon Dieu!

tts'écria-t-il, pardonne à cObaïd-Abou-\imir. •»

CHAPITRE LXX. — DE LA GARDEPENDANTUNEEXPÉDITIONDANSLA VOIEDE

DIEU.

1. 'Aïcha a dit : «Le Prophète passait la nuit sans dormir; après

son arrivée à Médine, il dit un jour : «Plut à Dieu que je trou-

ervasse entre mes compagnons un homme de bien qui me gardât

cela nuit, ii Or, (un soir), nous entendîmes tout à coup un bruit

d'armes, ceQui est là, demanda le Prophète?
— C'est moi, ré-

ccpondit-on, Sacd-ben-A.bou-Waqqas, qui suis venu te garder, n Et

le Prophète put alors dormir. T>

2. D'après Abou-Boraira, le Prophète dit : ceQu'il soit renversé

celui qui se fait le serviteur du dinar, du dirhem, de la couver-

ture à franges et du vêtement à bordure, qui est content lors-

qu'il a reçu, et mécontent lorsqu'il n'a pas reçu, n

Avec mi autre isndd, ce hadits est rapporté comme nou remontant au Prophète.

3. Et avec un autre isnâd, il est rapporté de ce liadîts la ver-

sion à supplément que voici. D'après Abou-Horaïra, «le Prophète

dit : ceQu'il soit renversé celui qui se fait le serviteur du dinar, du

dirhem, du vêtement à bordure, qui est content lorsqu'il a reçu,

et révolté lorsqu'il n'a pas reçu. Qu'il soit renversé et abattu !

qu'il ne puisse arracher l'épine qui aura percé sa chair. Mais

que le paradis appartienne au serviteur qui, dans la voie de

Dieu, prendra la bride de son cheval, les cheveux en désordre, les

pieds blancs de poussière; s'il est de garde aux avant-postes, il

est aux avant-postes; s'il est l'arrière-garde, il est à l'arrière-
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garde; s'il demande, on ne l'écoute pas; s'il intercède, on n'accepte

pas son intercession. 15

El-Bokhâri dit : rrCertains râwi ont rapporté ce hadîts comme non remontant au Pro-

phète; quant à l'expression ^i;- «qu'il soit renversé» — dans le Coran on trouve

C^c; (XLvu, 9)
— elle a ici la valeur de AH!

^«.XJ-U «que Dieu les renverse»

(iv
1'

forme) ; j^b trie paradis» (mot à mot : chose excellente) est, avec une forme

jJb, une épithète qui s'applique à tonte chose bonne; le yâ radical de la racine

c_Ab ij^ki y a été transformé en ivtiw.n

CHAPITRE LXXI. — QU'IL EST MÉRITOIREDE SERVIR D'AUTRESEN EXPÉDITION.

1. Ams-ben-Mdlik a dit : etJ'étais en compagnie de Djarir-ben-
'
Abdallah et il me servait — et [dit un râwi] Djarîr était plus âgé

qu'Anas.
— Il disait : ceJ'ai vu les Ansâr accomplir de telles

« choses, que je n'en rencontrerai jamais aucun sans lui faire

cehonneur. 11

2. Anas-ben-Màlik a dit : ceJ'étais parti avec l'Envoyé de Dieu

pour Khaïbar et je le servais. Puis, au retour, lorsque parut à ses

yeux la montagne d'Ohod, il dit : ceVoilà une montagne qui nous

ceaime et que nous aimons 15, puis, montrant de la main Médine,

il s'écria : ccO mon Dieu! je déclare sacré ce qui se trouve entre

ceces deux plaines rocheuses, comme Abraham a déclaré la Mecque
cesacrée ; ô mon Dieu ! bénis-nous dans notre sa et notre modd. v

3. Anas a dit : ceNous étions [en expédition] avec le Prophète;
et celui d'qxitre nous qui trouvait le plus d'ombre était celui qui
s'abritait de son vêtement. Ceux qui jeûnaient ne faisaient rien.

Mais ceux qui ne jeûnaient pas menaient à l'eau les bêtes, faisaient

le service, s'occupaient des autres. Alors le Prophète dit : ceAujour-
ced'hui ce sont ceux qui ne jeûnent pas qui ont obtenu la récom-

ccpense, n

CHAPITRE LXXII. — Du MÉRITEQU'IL Y A À PORTEREN VOYAGELE RAGAGE

D'UN COMPAGNON.

1. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : ceChaque jour,

chaque articulation du corps humain doit faire l'aumône d'une bonne



312 TITRE LVI

oeuvre; mais aider autrui à s'occuper de sa monture, soit en lui

donnant la main pour y monter, soit en lui chargeant ses bagages

sur elle, c'est une aumône; toute bonne parole, tout pas fait vers

la prière, sont des aumônes; montrer le chemin à autrui, c'est une

aumône, n

CHAPITRE LXXIII. — Du MÉRITE QU'IL Y A À S'ATTACHERÀ LA GUERRESAINTE,

MÊMEUN SEUL JOURDANS LA YOIE DE DIEU. — De celte parole du Cornu : « 0

croyants, soyez fermes, supportez, les épreuves, et attachez-vous à la guerre

sainte; craignez Dieu; peut-être que vous obtiendrez le bonheur?) (souralc m,

verset 200).

1. D'après Sahl-ben-Sad-es-Saidi, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLe

fait de s'attacher à la guerre sainte dans la voie de Dieu un seul

jour vaut mieux que ce bas monde et tout ce qu'il contient. La

place du fouet de l'un de vous en paradis vaut mieux que ce bas

monde et tout ce qu'il contient; les pas faits par l'homme malin

ou soir dans le sentier de Dieu valent mieux que ce bas monde et

tout ce qu'il contient, -n

CHAPITRE LXXIV. — Du FAIT D'EMMENERAVECSOIEN EXPÉDITIONUNJEUNE

SERVITEUR.

1. D'après Anas-ben-Mâlik, le Prophète dit à Abou-Talha :

rt Cherche-moi quelqu'un de vos jeunes gens qui soit mon serviteur

pendant mon expédition contre Khaïbar. n— ceAbou-Talha m'em-

mena à l'expédition en croupe derrière lui; j'étais alors tout

proche de la puberté. Je servais l'Envoyé de Dieu lorsqu'il faisait

halte, et je l'entendais souvent dire : ce0 mon Dieu! je me réfugie
ceauprès de toi contre le souci, la tristesse, la faiblesse, l'indolence,

cel'avarice, la peur, le poids des dettes et l'accablement par les

cehommes. •» Puis nous arrivâmes à Khaïbar, et, lorsque Dieu eut

ouvert au Prophète la forteresse, on lui parla de la beauté de Safiya,
fille de Hoyaiy-ben-Akhtab, qui, jeune mariée encore, avait eu son

époux tué dans la guerre. L'Envoyé de Dieu la choisit donc pour lui
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et l'emmena avec lui. Lorsque nous arrivâmes à la digue d'es-

SalibûM, Safiya fut en état de pureté légale, et le Prophète consom-

ma son union avec elle; il fit faire de la pâte de dattes (o**11-) dans

une petite nappe, et me dit : teAppelle tous ceux qui seront auprès
etde toi»; ce fut là le repas nuptial du Prophète dans son mariage
avec Safiya. Nous continuâmes ensuite vers Médine; et j'ai vu alors

l'Envoyé de Dieu disposer pour elle un manteau derrière lui sur sa

monture. Il s'asseyait auprès du chameau et plaçait son genou de telle

sorte que Safiya pût y poser le pied et monter sur la bête. Poursui-

vant notre chemin, nous découvrîmes Médine. Le Prophète regarda
le mont Ohod et dit : ceVoilà une montagne qui nous aime et que
etnous aimons. •» Puis, portant ses regards vers Médine, il s'écria :

ccO mon Dieu! je déclare sacré ce qui s'étend entre ces deux

ceplaines rocheuses, comme Abraham a déclaré sacrée la Mecque.
tt Bénis-les dans leur sa et dans leur modd. v>

CHAPITRE LXXV. — Du FAITDE S'EMBARQUERSURLA MER.

1. Anas-ben-Mâlik a dit: ceOmm-Harâm m'a raconté que le Pro-

phète, faisant un jour la sieste chez elle, se réveilla en riant :

tt Qu'est-ce qui te fait rire, Envoyé de Dieu?» lui demanda-t-elle.

Il répondit : teJ'ai été émerveillé de voir les gens de mon peuple,
teembarqués sur la mer et semblables à des rois sur leurs trônes !

te— Demande à Dieu, dit-elle, de me mettre de leur nombre ! -—

teTu en es, lui répondit-il. « Puis il se rendormit, de nouveau se

réveilla en riant, et cela à deux ou trois reprises, faisant à la même

question la même réponse. Gomme Omm-Iiarâm lui disait encore:

etDemande à Dieu de me mettre de leur nombre !», il répondit :

teTu es déjà avec les premiers. y>Or, dans la suite, Omm-Harâm

épousa cObâda-ben-es-Sâmit; son mari l'emmena en expédition et,

au retour, comme on approchait une bête de somme pour qu'elle y

montât, elle fit une chute et se tua. -n

(1) Localité voisine de Khaïbar.
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CHAPITRE LXXVI. — Du FAIT DE CHERCHERÀ LA GUERREL'AIDE DESHUMBLES

ET DES GENS DE BIEN.

1. Abou-Sofydn a raconté : ceCésar me dit : ceJe t'ai demandé si

ceses adeptes se recrutaient parmi les grands ou les humbles, et tu

ceas prétendu que c'était parmi les humbles; or ce sont eux les

ceadeptes habituels des Envoyés de Dieu, n

2. Mosab-ben-Sacl a dit : ceSa'd s'imaginait être supérieur à

d'autres compagnons. Le Prophète lui dit : ceDieu vous donne-t-il

cedonc la victoire et la subsistance quotidienne pour autre chose

ceque (le mérite de) vos humbles? «

3. D!'après Abou-Sdhl-el-Khodri, le Prophète a dit : ceUn temps

viendra où, lorsqu'une troupe sera en expédition, il sera demandé

à ceux qui la composent : ceY a-t-il parmi vous quelque Compa-

ctgnon du Prophète?— Oui, répondront-ils. nEtla victoire sera alors

par la grâce de ce Compagnon. Puis un autre temps viendra où il

sera demandé : ceY a-t-il parmi vous quelqu'un qui ait fréquenté les

ceCompagnons du Prophète ? — Oui répondront-ils. n Et la victoire

sera alors donnée. Puis un autre temps viendra où il sera demandé :

ceY a-t-il parmi vous quelqu'un qui ait fréquenté ceux qui ont frè-

tequenté les Compagnons du Prophète?
— Oui, répondront-ils. »

Et la victoire sera alors donnée, -n

CHAPITRE LXXVII. — QU'ON NE DOITPASDIRE D'UN INDIVIDU : etII EST MORT

MARTYR.•»— Abou-Horaïra a dit : ceC'est Dieu qui est le mieux informé de

ceux qui combattent dans sa voie, le mieux informé de ceux qui sont blessés

dans sa voie. »

1. D'après Sahl-ben-Sad-es-Saidi l'Envoyé de Dieu se rencontra

avec les polythéistes, et on combattit. Puis, lorsqu'il fut revenu vers

son armée et que l'ennemi eut fait de même, un des Compagnons

du Prophète continua, poursuivant, frappant du sabre, partout où

il trouvait à le faire. Quelqu'un dit alors en parlant de cet homme :

etPersonne de nous n'a autant fait en ce jour qu'un tel. -n— L'En-

voyé de Dieu répondit : ceEh bien! il sera au nombre des dam-
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nés ! ? —
Quelqu'un des Croyants dit alors : ceJe vais m'attacher à ses

pas», et il partit avec l'homme, s'arrêtant lorsqu'il s'arrêtait, pressant
l'allure lorsqu'il la pressait. Or voilà crue l'homme fut blessé griève-

ment; et, devançant le terme de son trépas, il appuya à terre la

lame de son sabre et plaça la pointe entre ses deux mamelles. Puis

il se courba sur son sabre et se tua. Celui qui le suivait revint alors

vers le Prophète en disant : ceJe témoigne que tu es vraiment

l'Envoyé de Dieu! —
Qu'y a-t-il donc, demanda le Prophète?

—

Quand tu as dis tout à l'heure d'un tel, reprit son interlocuteur,

qu'il serait au nombre des damnés, les gens ont trouvé cette décla-

ration exorbitante! et moi je leur ai dit: t:Je vous renseignerai à son

Ksujetn; je suis donc parti à sa suite; or il a été grièvement blessé,

et alors a devancé le terme du trépas; ayant placé la lame de son

sabre à terre, et la pointe entre ses deux mamelles, il s'est courbé

dessus et s'est tué. n L'Envoyé de Dieu répondit alors : ceII peut
arriver qu'en apparence l'homme ait la conduite des élus, alors

qu'il sera des damnés, et il arrive aussi qu'en apparence l'homme

ait la conduite des damnés, alors qu'il sera des élus, n

CHAPITRE LXXVI.II. — Du FAIT D'EXCITERLES GENSAH TIR À L'ARC.— De ces

mois du Coran: « Préparez-vous contre les païens tout ce que vous pourrez qui
vous rende forts; et consacrez des chevaux à la guerre sainte; par là vousferez
naître la crainte dans le coeur des ennemis de Dieu et de vos ennemis-n (sou-
rate vin, verset 62).

1. Salama-ben-el-Akwa a dit : «Le Prophète passa un jour au-

près d'un groupe d'Aslamites qui se défiaient au tir à l'arc, ceTirez,

cefils d'Ismacl, leur dit-il, car votre père était habile tireur; moi je
tme mets avec les Banoû un tel.-n Or l'un des deux camps cessa

aussitôt de tirer, et, comme le Prophète leur demandait pourquoi,
ils répondirent : ceComment tirerions-nous, alors que tu te mets

ceavec eux! — Tirez, reprit le Prophète, je suis avec vous tous. 11

2. Abou-Osaïd a dit : ceAu jour de Badr, après que nous et les

Qoraïchites nous nous fûmes rangés en face les uns des autres, le
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Prophète nous dit : teLorsqu'ils seront à portée, lancez-leur des

« flèches, -i

CHAPITRE LXXIX. — Du JEUDESPIQUESOUDESAUTRESARMES.

1. Abou-Horaïra a dit : ceLes Abyssins jouaient avec leurs armes

en présence du Prophète. cOmar survint qui se disposa à prendre
des pierres et à les leur lancer, ceLaisse-les, cOmai"n, dit alors le

Prophète, i>

Avec un autre isndd : «(Les Abyssins jouaient) dans la niosque'e. »

CHAPITRE LXXX. — Du BOUCLIER; DU FAIT DE S'ABRITER DERRIÈRELE BOUCLIER

DE SON COMPAGNON.

1. D'après Anas-ben-Màlik, Abou-Talha et le Prophète s'abri-

taient derrière un même bouclier. Or Abou-Talha était habile au

tir de l'arc; et, lorsqu'il visait, le Prophète se haussait pour voir par-
dessus le bouclier l'endroit qu'atteignait la flèche, n

2. Sahl a dit : ceLe casque du Prophète avait été rompu sur sa

tête, son visage était ensanglanté, et il avait une dent incisive

brisée. Alors on voyait cAli apporter à plusieurs reprises de l'eau

dans le creux de son bouclier, tandis que Fâtima lavait les bles-

sures. Puis, lorsqu'elle vit que le sang, malgré l'eau, sortait avec

plus d'abondance, elle prit une natte, la brûla, et l'appliqua sur

la blessure; alors le sang s'arrêta de couler, n

3. 'Omar a dit : ceLes biens des Banoû-Nadîr furent au nombre

de ceux que Dieu donna en butin à son Envoyé. Gomme les mu-

sulmans n'avaient eu à employer pour cette conquête ni chevaux,

ni chameaux, ces biens devinrent la propriété particulière de l'En-

voyé de Dieu; or il prélevait sur leurs revenus ce qui était néces-

saire à l'entretien des siens pendant l'année, puis il consacrait le

reste à l'équipement en armes et en montures des musulmans dans

la voie de Dieu. »

h. Wbdallah-ben-Chaddâd a dit : ce,l'ai entendu cAli dire : ceJe n'ai
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cevu le Prophète employer la formule ceque te serve de rançon. . . -n

cepour personne après Sa'cl; je l'entendis lui dire : «Tire! que
cemon père et ma mère te servent de rançon, n

CHAPITRE LXXXI. — Du BOUCLIERAPPELÉDARAQA.

1. 'Aïchaa dit : ceL'Envoyé de Dieu entra chez moi pendant que
deux jeunes fdles chantaient des chansons sur la guerre de Bocâts.

Il s'étendit sur le lit en nous tournant le dos. Sur ces entrefaites

arriva Abou-Bakr qui me gronda durement, en s'écriant : ceCorn-

erment, des chants diaboliques auprès de l'Envoyé de Dieu! >>Alors

le Prophète, se tournant vers lui, lui dit : ceLaisse-les. n Puis, pen-
dant qu'Abou-Bakr n'y prenait pas garde, je fis signe aux deux

jeunes filles qui sortirent.

ceC'était un jour de fête, et les nègres exécutaient leurs jeux avec

le daraqa et la lance. L'Envoyé de Dieu, soit que je lui eusse de-

mandé, soit que de son propre mouvement il m'eut dit: ceVeux-tu

celes voir», et que je lui eusse répondu : ceOui n, me fit placer debout

derrière lui, ma joue frôlant la sienne; puis il dit : ceAllez, fils

ccd'Arfidahi Puis, quand j'en eus assez (de ce spectacle), il ajouta :

ccCela te suffit? — Oui, lui répondis-je.
— Eh bien! va-t-eim,

ceme dit-il.

In fine, indication d'un isnâd différent.

CHAPITRE LXXXfl. — DE L'USAGE DES BAUDRIERS KT DU FAIT DE SUSPENDRE

UN SABRE À SON COU.

1. Anas a dit : ceLe Prophète était le plus beau des hommes, et le

plus courageux; une nuit, il y eut panique à Médine, et les habi-

tants sortirent dans la direction du bruit. Le Prophète, après
avoir tiré la nouvelle au clair, les rencontra en chemin. H montait à

poil un cheval appartenant à Abou-Talha, et portait un sabre sus-

pendu à son cou; il répétait : x N'ayez pas peur, n'ayez pas peur, n

Puis il dit : ceNous avons trouvé que ce cheval était une men —

ou encore : ceCe cheval est une mer. r,
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CHAPITRE LXXXIH. — DE CEQUIEST RELATIFAUX ORNEMENTSDESSABRES.

1. Abou-Omdma a dit : etLes conquêtes ont été faiLespar des gens

qui, pour orner leurs sabres, n'employaient ni l'or, ni l'argent.

Leurs ornements, c'étaient les nerfs de chameaux, le plomb et le

fer. il

CHAPITRE LXXXIV. — Du FAIT DE SUSPENDRE SON SABRE AUX ARBRES, AU MO-

MENT DE LA GROSSE CHALEUR, EN TEMPS D'EXPEDITION.

1. DjdbÎ7"-ben-(Abdallah a raconté ce qui suit : rrII était allé en

expédition avec l'Envoyé de Dieu du côté de Nedjd. Au retour, le

moment de la grosse chaleur les atteignit dans une vallée couverte

d'arbres épineux. L'Envoyé de Dieu fit halte, et les musulmans se

disséminèrent à l'ombre des arbres. L'Envoyé de Dieu s'arrêta sous

un acacia épineux et suspendit son sabre à l'arbre; puis nous nous

endormîmes. Tout à coup l'Envoyé de Dieu nous appela; nous

accourûmes; il avait auprès de lui un Arabe! Il nous dit : cePendant

etque je dormais, cet homme a tiré mon sabre, et il l'avait nu à la

cemain; lorsque je me suis réveillé, il m'a dit : ceQui pourrait te

cedéfendre contre moi'1'? — Dieu, lui ai-je, à trois reprises,
cerépondu n et le Prophète ne punit pas l'homme qui s'était

assis, ii

Ap. Krehl avec un autre isndd : teLà-dessus ii a rengainé le sabre, et voyez, le voilà

assisn. Dans la suite, le Prophète n'infligea aucun châtiment à cet homme'3'.»

CHAPITRE LXXXV. — DE L'USAGEDU CASQUE.

1. D'après Sahl, on l'interrogea sur la blessure dont fut atteint

le Prophète à la journée d'Ohod. Il répondit : ceL'Envoyé de Dieu fut

blessé au visage; il eut une dent incisive brisée, et son casque fra-

cassé sur la tête. Fâtima lavait le sang de sa blessure, tandis que'Ali

présentait l'eau. Lorsque Fatima vit que le Ilot de sang ne faisait

qu'augmenter, elle prit une natte, la brûla, et, lorsqu'elle fut

(1) Deux ibis répété dans le texte de Krehl. — (2) Cf. infra, chap. LXXXVTI.
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calcinée, elle l'appliqua sut" la blessure. Alors le sang s'arrêta

de couler, -n

CHAPITRE LXKXVI. — DE CELUI QUI NKJUGEPASBONQU'ONBRISELES ARMES

À LA MORT I)'uN INDIVIDU.

1. \imr-ben-el-Hârits a dit : ceLe Prophète ne laissa à sa mort

que ses armes, une mule blanche et un fonds de terre, dont il

avait disposé à titre d'aumône, n

CHAPITRE LXXXVTI. — LES GENS SE DISPERSENT À L'ÉCART DE L'IMÀM, AU MO-

MENT DE LA GROSSE CHALEUR, ET RECHERCHENT l/oMBRE DES ARBRES.

1. Avec deux isnàd différents, Djâbir-ben- Abdallah a raconté ce

qui suit : ceII était allé en expédition avec l'Envoyé de Dieu. Le

moment de la grosse chaleur les atteignit dans une vallée couverte

d'arbres épineux. Alors les musulmans se disséminèrent parmi les

arbres, pour chercher de l'ombre. L'Envoyé de Dieu, s'étant arrêté

sous un arbre, y suspendit son sabre et s'endormit. Puis il se ré-

veilla et trouva près de lui un homme, qui s'était approché sans

qu'il en eût connaissance, ceCet homme, raconta ensuite le Pro-

cephète, a dégainé mon sabre et m'a dit: ceQui pourrait te défendre

cecontre moi? — Dieim, lui ai-je répondu; là-dessus il a rengainé
cele sabre, et voyez, le voilà assis, » Dans la suite, le Prophète n'in-

fligea aucun châtiment à cet homme.r>

CHAPITRE LXXXVTII. — DE CE QUI A ÉTÉ' DIT RELATIVEMENT AUX LANCES. -

On mentionne, d'après Ibn- Omar, du Prophète la parole suivante : «Ma sub-

sistance a été placée à l'ombre de ma lance; l'abaissement et l'asservissement

ont été placés sur les épaules de ceux qui contreviennent à mon ordre, »

1. D'après Abou-Qatâda, qui marcha en compagnie du Prophète

jusqu'à une certaine distance sur la route de la Mecque; alors, avec

quelques compagnons, il resta en arrière; ils étaient en éiai à'ihrâm,

mais lui n'y était pas. Or il aperçut un une sauvage, et aussitôt,

s'affermissant en selle, il demanda à ses compagnons de lui tendre
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son fouet. Us refusèrent; alors il leur demanda sa lance. Ils refu-

sèrent encore. Lui, la prit, galopa vers l'âne et le tua. Puis quel-

ques-uns des Compagnons du Prophète mangèrent de la chair de

l'animal, et d'autres ne voulurent pas en manger. Lorsqu'ils eurent

rejoint l'Envoyé de Dieu, ils l'interrogèrent sur le cas. Il leur ré-

pondit : « Ce n'est qu'une nourriture que Dieu vous a accordée, n

Avec un autre isnâd, on rapporte Je même liadits au sujet de l'ànc sauvage, avec ce

supplément que le Prophète aurait dit : «Yous resle-t-il quelque chose de sa

chair?;:

CHAPITRE LXXXIX. — DE CE QUI EST RELATIF À LA COTTE DE MAILLES DU PRO-

PHÈTE; DE L'USAGE DU QAMÎS À LA GUEERE. — Le Prophète dit : « Quant à Kliàhd,

il a fait de ses cottes de mailles une fondation perpétuelle dans la voie de

Dieu. »

1. Ibn-Àbbâs a dit : etLe Prophète se trouvait sous une tente,

lorsqu'il dit : « (.) mon Dieu! je t'en conjure, accomplis ton pacte et

«réalise tes promesses. 0 mon Dieu! si tu le veux, tu ne seras plus
ceadoré après ce jour, v Alors Abou-Bakr lui prit la main en lui

disant : ceEnvoyé de Dieu, en voilà assez, tu as fait des instances

«auprès de ton Seigneur, n Le Prophète était alors revêtu de sa

cotte de mailles; il sortit en disant : «La troupe sera mise en fuite,

«et ils tourneront le dos; mais c'est l'heure du jugement qui sera

«pour eux le châtiment promis, et l'heure sera plus terrible et plus

«amèreii (sourate LIV, verset 45).

Avec un autre isnâd, rrc'était le jour de Badr«.

2. \Aïcha a dit : «L'envoyé de Dieu mourut, alors cpie sa cotte de

mailles était en gage chez un juif pour trente sa d'orge, -n

Avec un autre isnâd, «c'était une cotte de mailles de fer».

Avec un autre isnâd, ràl lui avait engagé une cotte de mailles de fem.

3. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit: «On peut comparer

l'avare et l'homme charitable à deux hommes revêtus de tuniques
de fer et dont les bras sont serrés contre les clavicules. Chaque
fois que l'homme charitable a l'intention de faire une aumône, sa



DE LA GUERRE SAINTE. 321

tunique s'élargit à tel point, que les pans peuvent effacer les traces

de ses pas. Mais, toutes les fois que l'avare a l'intention de faire une

aumône, chaque anneau de la tunique se serre fortement contre

son voisin; le tissu de fer se contracte sur l'homme, et colle ses

.bras à ses clavicules. •/>

Et Abou-Horatra entendit le Prophète dire : ceL'avare fait des

efforts pour élargir sa tunique; mais elle ne s'élargit pas. y>

CHAPITRE XG. — Du PORT DE LA TUNIQUE EN VOYAGE ET EN EXPEDITION.

1. El-Moghîra-ben-Cho'ba a dit : ceLe Prophète s'éloigna pour satis-

faire un besoin. Lorsqu'il eut terminé, je lui apportai de l'eau; il

fit alors l'ablution, revelu d'une tunique syrienne. Il se rinça la

bouche, aspira de l'eau avec le nez et se lava le visage. Il se prit
alors à retirer les mains de ses manches, où elles se trouvaient à

l'étroit. Puis, attirant les mains par-dessous sa tunique, il les lava,
se frotta la tète, et passa la main humide sur ses chaussures, n

CHAPITRE XCI. — Du PORTD'HABITSDESOIEÀ LAGUERRE.

1. Anas a rapporté que le Prophète toléra à cAbd-er-Rahm;ln-

ben-'Aouf et à Ez-Zobaïr le port de qami's de soie, à cause d'un

prurit qui les dévorait.

2. D'après Anas, cAbd-er-Rahm;la et Ez-Zobaïr se plaignirent
au Prophète d'avoir des poux. Il leur toléra alors le port d'habits

de soie, ceEt je les ai vus alors, ajoute. Anas, habillés de soie en

temps d'expédition, n

3. Anas a dit : ceLe Prophète toléra à cAbd-er-Rahmaii-ben-cAouf

et à Ez-Zobaïr-ben-el-'Aouwâm le port d'habits de soie, n

h. Anas a dit : ceLe Prophète accorda une tolérance — ou une

tolérance fut accordée — aux deux individus précités à cause d'un

prurit qui les dévorait, v

CHAPITRE XCII. — DE CEQUIA ÉTÉDIT RELATIVEMENTAUCOUTEAU.

lAmr-ben-Omayya a dit : ceJ'ai vu le Prophète manger d'une

EL-BOKIIÂM. II. ai

mrmtfr.nir, NATIONALE.
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épaule (de mouton); il en coupait des morceaux; puis, comme on

l'appelait à la prière, il alla prier, sans faire d'ablutions, -n

Avec un autre isiuld, ce supplément iril jeta le couteau qu'il tenait."

CHAPITRE XCIII. — DE CE QUI A ÉTÉ DIT AU SUJET DE LA GUERRE CONTRE LES

GRECS.

1. 'Omaïr-ben-el-Asivad-el-Ansi a raconté qu'il vint trouver cQbàda-

ben-es-Sàmit, alors qu'il se trouvait sur la côte d'Emesse dans une

maison à lui. Il avait avec lui Omm-Haràm. teCelle-ci, dit cOmaïr,

nous raconta qu'elle avait entendu dire au Prophète : etLes premiers

«combattants de mon peuple qui feront une expédition en mer

«s'acquerront nécessairement des mérites, n — Je lui dis alors,

poursuivit Omm-Haràm : « Serai-je parmi eux, Envoyé de Dieu!

«— Tu y seras n, me répondit-il; et il ajouta : «Les premiers de

« mon peuple qui attaqueront la ville de César se verront pardonner

«leurs péchés.
—

Serai-je parmi eux, Envoyé de Dieu? lui dénian-

tedai-je.
— Non! me répondit-il. -n

CHAPITRE XGIV. — DE LA GUERRECONTRELESJUIFS.

1. D'après \ibdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : «Vous

combattrez les Juifs au point que si l'un d'eux se cache derrière

une pierre, la pierre dira : «Serviteur de Dieu! voilà un Juif der-

« rière moi, tue-le! n

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «L'heure

du jugement n'arrivera pas avant que vous n'ayez combattu les

Juifs, et à tel point que la pierre derrière laquelle s'abritera un

Juif dira : «Musulman! voilà un Juif derrière moi, tue-lob)

CHAPITRE XCV. •— DE LA GUERRECONTRELESTURCS.

1. 'Amr-ben-Taghlib a dit : « Le Prophète a dit : «Parmi les signes
«de l'heure du Jugement, il y a que vous combattrez un peuple qui
« chausse des sandales de poils tressés; et, parmi les signes de l'heure



DE LA GUERRE SAINTE. 323

cedu Jugement, il y a que vous combattrez un peuple au visage large
ceet semblable à des boucliers couverts de grosse peau. «

"2. Abou-Horaïra a dit : «L'Envoyé de Dieu a dit : etL'heure du

etJugement ne viendra pas avant que vous ne combattiez les Turcs

teaux yeux petits, aux figures rouges, aux nez épatés, dont les visages
etsont semblables à des boucliers couverts de grosse peau; et l'heure

cedu Jugement ne viendra pas avant que vous ne combattiez un

cepeuple qui chausse des sandales de poils tressés.»

CHAPITRE XCVI. — DE LA GUERRKCONTRECEUXQUI CHAUSSENTDESSANDALES

DE POILS TRESSÉS.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ttL'heure du Juge-
ment ne viendra pas avant que vous ne combattiez des gens qui
chausseront des sandales de poils tressés, avant que vous ne com-

battiez des gens dont les visages sont semblables à des boucliers

couverts de grosse peau.n

Avec un autre isndd, d'après Abou-Horaïra comme remontant, au

Prophète, ce supplément tt aux yeux petits, aux nez épatés, et dont

les visages sont semblables à des boucliers couverts de grosse

peau ii.

CHAPITRE XCVII. — DE CELUIOUI METENRANGSSESCOMPAGNONS,AUMOMENT

DE LA DÉROUTE, DESCEND DE SA MONTURE ET' INVOQUE L'AIDE DIVINE.

1. Abou-hhdq a dit : ceUn homme ayant demandé à El-Barà : tt Est-ce

etque vous prîtes la fuite, au jour de Honaïn, ô Abou-'Omàra?» je
l'entendis répondre : ceNon, par Dieu, l'Envoyé de Dieu ne revint

cepas en arrière; mais il était arrivé que les jeunes d'entre ses Com-

tepagnons et ceux d'entre eux équipés à la légère étaient sortis

etsans cuirasses, sans armes; ils allèrent du côté d'habiles archers,

«gens des Hawâzin et des Banoù-Nasr, qui tiraient presque tou-

tejours juste. Ces gens leur envoyèrent une décharge de flèches,

"qui ne pouvaient guère manquer le but. Alors les musulmans se

reportèrent vers le Prophète, qui chevauchait une mule blanche,

a î .
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etconduite par sou cousin Abou-Sofyân-ben-el-rIàrits-beii-cAbd-el-

ccMotlalib. Le Prophète descendit de sa monture, invoqua l'aide

«divine, puis ii dit : ceC'est moi le Prophète, sans mensonge; c'est

etmoi le fils d'cAbd-el-Motlalib», puis il mit en rangs ses Compa-
ctgnons. 11

CHAPITRE XGVIIL — Du FAIT D'INVOQUERDIEU CONTRELES POLYTHÉISTES

POUR QU'IL LEUR ENVOIE LA DÉROUTE ET LE TREMBLEMENT.

1. \A li a dit : ceAu jour de la bataille des Nations, l'Envoyé de Dieu

dit : cePuisse Dieu remplir leurs demeures et leurs tombeaux de

cefeu! ils nous ont empêchés de faire la prière du milieu (el-cAsr),
cejusqu'au moment où le soleil a disparu, n

2. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète répétait dans son qonoùl

l'invocation suivante : ee() mon Dieu! sauve Salama-ben-Hichâm;

eeô mon Dieu! sauve El-Walid-ben-el-Walîd; ô mon Dieu! sauve

ee'Ayyâch-ben-Abon-Rabra; ô mon Dieu! sauve les faibles d'entre

celés musulmans; mais, ô mon Dieu ! fais sentir le poids de ton cha-

eetiment à Modar; ô mon Dieu! donne-leur des années de disette

cecomme celles de Joseph, r

3. cAbdallah-ben-Abou-Aoufd a dit : ceL'Envoyé de Dieu, à la bataille

des Nations, prononça l'invocation suivante contre les polythéistes :

erO mon Dieu! ô révélateur du Coran, ô justicier diligent! mets en

cedéroute les Nations; ô mon Dieu! envoie-leur la déroute et le

cetremblement, n

h. cAbdallah a dit : ceLe Prophète faisait la prière à l'ombre de

la Kacba, lorsque Abou-Djahl et un groupe de Qoraïchites se com-

muniquèrent le projet suivant : comme on avait abattu une bête

de boucherie non loiu de la Mecque, ils envoyèrent chercher

le placenta de l'animal, et retendirent sur le Prophète. Fàtima,

étant survenue, rejeta l'ordure loin de son père. Alors le Prophète
dit : et(.) mon Dieu ! à toi les Qoraïchites ! (.) mon Dieu ! à toi les Qo-A
ecraïchites! 0 mon Dieu! à toi les Qoraïchites! Abou-Djahl-ben-
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«Hichàm, cOtba-ben-Rabîca, Chaïba-ben-Rabfa, El-Walîd-ben-

cc'Ofba, Obaïy-ben-Khalaf, cOqba-ben-Abou-Mocait! »

'Abdallah ajoute : ceJ'ai vu tous ces gens-là morts clans le puits

de Badr. v

Abou-Ishàq (l'un des ràwi) a dit : ceJ'ai oublié le nom d'un

septième individu que nomma le Prophète, n — D'autre part,

avec un autre isndd, c'est non pas Obaïy, mais Omayya-ben-Khalaf

le cinquième.
— - Cho'ba (l'un des râwi) dit : teC'est Obaïy ou

Omayya. v Mais la bonne leçon est Omayya.

5. D'après 'Aïcha, les Juifs entrèrent chez le Prophète et lui

dirent : ceQue la mort' 1' soit sur toi!» Alors, dit cAïcha, comme je

les maudissais, le Prophète me demanda : ceQu'as-tu donc? — N'as-

cclu pas entendu ce qu'ils ont dit? lui répondis-je.
— Et toi, dit-il

cealors, ti'as-tu pas entendu que je leur ai répliqué : cesur vous^?-n

CHAPITRE XCIX. — UN MUSULMAN PEUT-IL GUIDER UN DES GENS DE L'ECRI-

TURE [VERS LA VRAIIS RELIGION'], OU LUI APPRENDRELE CûRAN?

\ibdallah-ben-Abbds a raconté que l'Envoyé de Dieu écrivit à

César et lui dit : ceSi tu te détournes de l'islam, tu seras responsable

du péché des laboureurs'3).»

CHAPITRE C. —• ON DEMANDEÀ DIEU QU'IL RAMÈNEDANSLA DONNEVOIELES

POLYTHÉISTES, POUR QUE LEURS COEURS SOIENT GAGNIiS.

1. Abou-Horaïra a dit : ceTofaïl-ben-cAmr le Daousite s'en vint

trouver le Prophète avec ses compagnons. Ils lui dirent : ceEnvoyé

cede Dieu, la tribu de Daous s'est montrée rebelle et a refusé d'en-

cctendre la vérité; invoque contre elle la colère divine ! n — On dit

alors : ceLa tribu de Daous est perdue n. Mais l'Envoyé de Dieu

(1) ..LJl au lieu de ,.U~Ji.

'"' Dans la leçon de Qastaliâni, irsur

vous aussi »; mais les commentaires se

prononcent pour la version crsur vous»,
en omettant le mot «aussi» , parce que le

Prophète rejette entièrement par elle sur

ses insulteurs leur voeu de haine, sans en

rien prendre pour lui.
(3)

yjjj^sll cf. i_r^ri ap.Fn.ENKEL, Aram.

Fremdivôrter, p. 198: peut-être crie péché
des Ariens», cf. NOLDEKE, ap. Z.D.M.G.,

XII, p. 701, note 1.
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s'écria : «() mon Dieu! conduis les Daousites dans la bonne voie el,

«amène-les à l'islam. «

CHAPITRE CI. ON APPELLE À L'ISLÀM LES JUIFS ET LES CHRETIENS; POURQUOI

ON LES COMBAT; DE CE QU'ÉCRIVIT LE PROPHÈTE À COSROËS ET À CÉSAR.— QU'ON

DOIT APPELER L'ENNEMI À L'ISLAM AVANT DE LE COMBVTTRE.

1. Anas a dit : ceLorsque le Prophète voulut écrire aux Grecs,

on lui dit : ceUs ne lisent jamais une lettre, à moins qu'elle ne soit

cemarquée d'un sceaux. C'est alors que le Prophète fit usage d'un

sceau; et il me semble voir encore la blancheur de l'argent à sa

main. Ce sceau portait gravé : rMohammed, l'Envoyé de .Dieu. ^

2. lAbdallah-ben-A.bbm a raconté que le Prophète envoya un

messager porteur de sa lettre à Cosroës avec mission de la remettre

au prince d'El-Bahraïn, qui lui-même la ferait parvenir à Cosroës.

Cosroës, après l'avoir lue, la déchira.

ceJe pense, dit unràwi, que Sa'îd-ben-el-Mosayyib a dit: ceAlors

cele Prophète invoqua contre les Perses [la colère divine | en disant :

ceQu'ils soient mis eux-mêmes en mille pièces ! n

CHAPITRE CIL—LE PROPHÈTE INVITE LES GENS À EMRRASSER L'ISLAM, À RECON-

NAÎTRE SA MISSION PROPHETIQUE, ET À. NE PAS PRENDRE LEURS SEIGNEURS PARMI

LES HOMMES AU DÉTRIMENT DE DIEU. — De celle parole du Coran : $.11 n'a été

permis à aucun être humain auquel Dieu avait donné l'Ecriture, etc. » (sou-

rate m, verset 7 3).

1. 'Abdattah-ben-Abbâs a raconté ce qui suit : ceL'Envoyé de Dieu

écrivit à César pour l'appeler à l'islam. Il envoya Dihya le Kelbitc

porter sa lettre, avec mission de la remettre au gouverneur de

Bosrâ, qui la ferait parvenir à César. Ce dernier, après que Dieu

l'eut rendu vainqueur de l'armée perse, s'était rendu d'Emesse

à Uiyâ pour remercier Dieu de la faveur qu'il lui avait faite. Lors-

qu'il eut reçu la lettre de l'Envoyé de Dieu, il la lut; puis il de-

manda : ceCherchez-moi ici quelque compatriote de cet homme que

ccje puisse interroger au sujet de l'Envoyé de Dieu.ii

Ibn-cAbbàs continue : ccAbou-Sofyân-ben-Harb m'a raconté
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qu'il se trouvait alors en Syrie à la tète d'une caravane de mar-

chands qoraïchites; c'était au cours de la trêve conclue entre l'En-

voyé de Dieu et les infidèles de Ooraïch : teL'émissaire de César,

cedit Abou-Sofyân, nous ayant rencontré dans une localité de Syrie,
«nous emmena, moi et mes compagnons, jusqu'à Iliyâ. On nous

teintroduisit auprès de l'empereur, et nous le vîmes assis dans la

ttsalle du conseil, le front ceint d'un diadème, et entouré des

crgrands d'entre les Grecs. Il dit à son interprète : ceDemande-

tcleur lequel d'entre eux est le plus proche parent de cet homme

tequi prétend être prophète.
— C'est moi, répondis-je. — Et

eequel est ton degré de parenté avec lui? interrogea César. — C'est

temon cousin, répartis-je. y>Et de fait il n'y avait alors dans la cara-

fevane aucun autre que moi appartenant aux Banoû-cAbd-Manâf.

tt Qu'on le fasse approcher ! -ndit l'empereur; et il donna aussi l'ordre

tequ'on plaçât mes compagnons derrière moi, contre mes épaules,
tt Après quoi, s'adressant à son interprète : teDis-leur, reprit-il, que
crje vais interroger cet homme sur le prétendu prophète; si cet

tt homme ment, ses compagnons devront relever ses mensonges, n

tt Or, par Dieu ! si je n'avais eu honte alors de voir relever mes men-

tesonges par mes compagnons, j'eusse menti lorsque l'empereur

eem'interrogea sur Mahomet. Mais, retenu par cette honte, je dis

eclavérité. César dit à son interprète : ceDemande-lui quel rang la

etfamille de ce prophète occupe parmi eux. — Il est de bonne

ttnaissance, répondis-je.
—

Quelqu'un parmi vous a-t-il jamais
tetenu avant lui de semblables propos?

— Non. —Le soupçonniez-
tevous de mensonge, avant qu'il tînt ces discours? — Non. —

eeQuelqu'un de ses ancêtres a-t-il régné?
— Non. — Ses parti-

cesans se recrutent-ils dans les hautes classes ou parmi les humbles ?

et— Parmi les humbles. — Leur nombre augmente-t-il ou va-t-il en

«•décroissant? — Il augmente.
—• En est-il parmi eux qui, après

ceavoir adopté sa religion, la prennent ensuite en aversion et

ceapostasient?
— Non. — Trahit-il ses engagements?

— Non;

temais nous avons conclu une trêve avec lui en ce moment, et
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cenous craignons qu'à ce propos il ne trahisse. •» Cette réponse fut

«la seule où je pus glisser une insinuation défavorable au Prophète,

cesans craindre de la voir relever, n

cePoursuivant ses questions, l'empereur dit : ccÀvez-vous été en

ceguerre avec lui? — Oui, répondis-je.
— Quelle a été l'issue des

cecombats livrés? — La guerre entre nous a eu des alternatives :

cetantôt c'est lui qui l'a emporté sur nous, tantôt c'est nous qui

cel'avons emporté sur lui. —Et que vous ordonne-t-il donc? — 11

cenous ordonne de n'adorer que Dieu seul, de ne lui associer aucun

ceêtre, de renoncer au culte de nos pères, de faire la prière, l'au-

ctmône, d'être chastes, de tenir les engagements et de rendre les

cedépôts confiés, -nAprès que j'eus ainsi parlé, l'empereur dit à son

ceinterprète : ceDis-lui : ceJe t'ai interrogé sur sa famille, et tu m'as

ceprétendu qu'il était de bonne naissance. Or Dieu a toujours choisi

ceses Envoyés parmi les nobles du peuple auquel ils apparte-

cenaient. Je t'ai demandé si parmi vous quelqu'un, avant lui, avait

cetenu de semblables discours, et tu as prétendu que non. Alors

ceen moi-même j'ai pensé que si quelqu'un avant lui avait tenu les

cemêmes propos, je pourrais croire que cette homme ne fait qu'imi-

te1er ses prédécesseurs. Je t'ai demandé si avant qu'il tînt ces dis—

cecours, vous le soupçonniez d'être un menteur, et tu as prétendu
ceque non. J'ai compris par là que, s'il n'était pas homme à mentir

ceà l'égard de ses semblables, il ne pouvait, à plus forte raison, men-

éetir à l'égard de Dieu. Je t'ai demandé si quelqu'un de ses ancêtres

ceavait régné, et tu as prétendu que non. J'ai pensé alors que si

cequelqu'un de ses ancêtres avait régné, je me dirais : Cet homme

« cherche à remonter sur le trône de ses pères. Je t'ai demandé si

ceses adeptes se recrutaient parmi les humbles ou parmi les grands,
ceet tu as prétendu que c'était parmi les humbles. Or c'est tou-

ccjours eux qui forment les partisans des prophètes. Je t'ai demandé

ces'ils augmentaient en nombre ou s'ils diminuaient, et tu as

ceprétendu qu'ils allaient en augmentant. Or c'est bien là le propre
cede la foi de croître jusqu'à sa complète évolution. Je t'ai demandé
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wsi quelques-uns d'entre eux, après avoir embrassé sa religion,
«s'en détournaient avec horreur et la reniaient, et tu as prétendu
ceque non. Et c'est bien ainsi qu'il en est de la foi : les coeurs que
«sa grâce a pénétrés ne la prennent pas en aversion. Je t'ai

etdemandé s'il manquait à ses engagements, et tu as prétendu

«que non : il en est ainsi des prophètes, ils ne trahissent point. Je

cet'ai demandé si vous avez été en guerre avec lui, et tu as prétendu
ceque oui, que la guerre entre vous avait eu des alternatives, tan-

cetôt à son avantage, tantôt au vôtre. Il en est ainsi des prophètes :

ceils subissent des épreuves, mais le succès final leur appartient. Je

ceL'ai demandé ce qu'il ordonnait, et tu as prétendu qu'il vous inter-

c-disait d'adorer ce qu'adoraient vos ancêtres, qu'il vous prescrivait
cela prière, l'aumône, la pureté de moeurs, la fidélité à tenir les

ceengagements et à rendre les dépôts confiés.

ceTout cela, poursuivit César, répond bien au portrait d'un vrai

ceprophète. Je savais bien que cet homme allait paraître, mais je ne

cesupposais pas qu'il serait l'un d'entre vous. Si tu as dit vrai, il ne

ces'en faut guère que cet homme conquière cet endroit môme que
cefoulent mes deux pieds. Quant à moi, si. je savais pouvoir par-
cevenir vers lui, je m'efforcerais de le rencontrer, et si j'étais auprès
cède lui, je laverais la poussière de ses pieds. »

ceEnsuite l'empereur fit apporter la lettre de l'Envoyé de Dieu.

On la lut et elle était ainsi conçue : teAu nom de Dieu, le clément,

cele miséricordieux. De la part de Mahomet, l'adorateur de Dieu,

ceet son envoyé à Héraclius, le chef des Grecs. Salut à quiconque
cesuit la bonne voie. Ensuite : je t'appelle à la foi musulmane.

ceConvertis-toi à l'islamisme, tu seras sauvé; convertis-toi à l'isla-

eemisme, Dieu te donnera une double part de récompense. Si tu

cete détournes de l'islam, tu seras en outre responsable du péché
A r

cèdes laboureurs. 0 gens de l'Ecriture, venez à l'appel d'une

ceparole qui nous est commune à nous et à vous, à savoir que
cenous ne devons adorer que Dieu et ne lui associer aucun être;
cequ'aucun de nous n'en prenne quelque autre comme souverain

ce
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cesuprême à l'exclusion de Dieu. S'ils se détournent à cet appel,
etdites-leur : ceSoyez témoins que nous sommes musulmans !» (sou-
rate m, verset 57).

«Abou-Sofyân poursuit son récit en ces termes : ceLorsque Hé-

« radius eut fini de parler, des cris violents furent poussés par les

«grands personnages grecs qui l'entouraient, et un grand tumulte

«s'éleva. L'empereur donna alors l'ordre qu'on nous fit sortir.

«Lorsque nous fûmes dehors, me trouvant seul avec mes compa-

gnons, je leur dis : «Il faut que les affaires du fils d'Abou-Ivab-

«cha aient pris de l'importance, puisque le prince des Banoû-'l-

«Asfar le redoute, » Et depuis lors, jusqu'au jour où malgré mes

«répugnances Dieu amena mon coeur à l'islam, je demeurai hum-

«blement convaincu du succès de Mahomet.»

2. D'après Sahl-ben-Sad, il entendit le Prophète dire, le jour

de Khaïbar : «Je confierai le drapeau à un homme par la main de

qui Dieu nous donnera la victoire.» Alors les musulmans pré-

sents se levèrent, chacun d'eux attendant avec espoir le choix du

Prophète; et, le lendemain matin, tous encore attendaient qu'il
donnât le drapeau. Alors le Prophète demanda où était CA1Î. «11 a

mal aux yeux», lui répondit-on. Il le fit alors appeler, lui cracha

sur les yeux, etcAli fut guéri aussitôt, aussi complètement que s'il

n'avait eu aucun mal. «Nous les combattrons, dit cAlî, jusqu'à ce

qu'ils aient la même religion que nous! —
Vas-y doucement,

répartit le Prophète, et, arrivé devanl leurs demeures, appelle-les
à l'islam; apprends-leur ce qui leur est imposé. Par Dieu ! être le

guide d'un seul homme dans la bonne voie, cela vaut mieux pour

loi que les chamelles brunes. »

3. Anas a dit : «Lorsque le Prophète était en expédition contre

une tribu, il ne l'attaquait pas avant le lever du jour. Si alors il

entendait l'appel à la prière, il n'avait garde de les attaquer; mais,

s'il ne l'entendait pas, il les attaquait une fois le matin venu. Nous

vînmes camper de nuit devant Khaïbar. »
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h. D'après Anas : «•Lorsque le Prophète nous dirigeait en expé-
dition, etc. . . y>

5. D'après Anas : a Le Prophète partit pour attaquer Khaïbar,

et arriva devant la ville pendant la nuit. Il avait l'habitude, lors-

qu'il était arrivé de nuit sur le territoire d'une tribu, de ne pas

l'attaquer avant le lever du jour. Au matin, l'on vit sortir des Juifs

avec des pelles et des paniers. Apercevant le Prophète, ils

s'écrièrent : «Par Dieu! c'est Mahomet, Mahomet et l'armée ! r Le

Prophète dit alors : etDieu est le plus grand! Khaïbar est perdue!

«Certes, lorsque nous sommes venus camper au seuil des gens,
cemauvais est le réveil des avertis du châtiment, v

6. Abou-Horaïra a dit : «L'Envoyé de Dieu a dit : etJ'ai reçu
cel'ordre de combattre les gens jusqu'à ce qu'ils confessent au'il

«n'y a pas d'autre divinité que Dieu. Celui qui le confesse n'a rien

ceà craindre de moi : il ne peut être frappé dans sa personne, dans

ceses biens, que conformément au droit de l'islam, et c'est Dieu qui
cese charge de son compte. •»

In fine, indication d'un ismîd différent.

CHAPITRE Clii. — Du FAIT DE DISSIMULER LU RUT VÉRITABLE D'UNE EXPÉDITION,

EN LAISSANT CROIRE QU'ON EN PROJETTE UNE AUTRE. — DE LA PRÉDILECTION POUR

LE JEUDI COMME JOUR DE DÉPART.

1. 'Abdallah-beii-Kab, qui, de tous les fils de Kacb, servait de

guide à son père-', a dit: ceJ'ai entendu (mon père) Kacb-ben-Malik

raconter dans quelles circonstances il avait fait défection à l'Envoyé
de Dieu, et dire que ce dernier, toutes les fois qu'il projetait une

expédition, en dissimulait le but véritable et laissait croire à une

autre. y>

2. Kab-ben-Màlik a dit : ceLe plus souvent, l'Envoyé de Dieu

dissimulait le but véritable d'une expédition projetée et laissait

(1) Il était devenu aveugle.
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croire à une autre. Mais, lorsque ce fut l'expédition de Taboùk,

comme il faisait une chaleur très forte, qu'il y avait une route

longue et en pays désert, que les ennemis étaient nombreux, il

dévoila aux musulmans ce dont il s'agissait pour eux, afin qu'ils

fissent tous les préparatifs nécessaires à la rencontre de l'ennemi;

el il leur annonça le but véritable de l'expédition. •»

3. Kdb-ben-Mdlik disait : teLe plus souvent, lorsque le Pro-

phète devait se mettre en route, il choisissait le jeudi comme jour

de départ, n

h. D'après Kab-ben-Mdlik, l'Envoyé de Dieu se mit en roule

le jeudi, pour l'expédition de Taboùk; il choisissait de préférence le

jeudi comme jour de départ.

CHAPITRE CIV. — Du FAITDE SEMETTREEX ROUTEAPRÈSL'HEUREDE MIDI.

1. D'après Anas, le Prophète fit à Médine la prière du midi,

et pria quatre rak'a; il fit la prière de l'cAsr à Dzou-'l-Holaïfa et

pria deux rakca.

ceEt je les entendis, dit iVnas, criant à haute voix le lelbiya à la

l'ois pour le pèlerinage et la visite pieuse, -n

CHAPITRE CV. — Du FAIT DE SE METTREEN ROUTEÀ LA FIN DU MOIS. - Koruïb

a dit, d'après Ibn- Abbàs : <t.Le Prophète partit de Médine, lorsqu'il restait

encore cinq jours du mois de Dzoul-Qa'da; il arriva à la Mecque, quatre
nuits du mois de Dzou'l-Hijja s'étant déjà écoulées, n

1. 'Aïcha a dit : ceNous partîmes avec l'Envoyé de Dieu lorsqu'il

restait encore cinq nuits du mois de Dzou'l-Qacda, et nous ne pen-
sions pas que ce fût pour autre chose que pour le pèlerinage. Lorsque
nous approchâmes de la Mecque, le Prophète donna l'ordre sui-

vant : «Que ceux qui n'ont pas amené avec eux des bêtes de sacri-

fice quittent l'ihrâm après avoir accompli les tournées procession-
cruelles et la course entre es-Sala et el-Manva. »

cAïcha ajoute : rcOr, le jour des sacrifices, on nous apporta de

la viande de boeuf. Je demandai ce que c'était, et le porteur me
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répondit : etC'est la viande des animaux sacrifiés par i'Envoyé de

ceDieu pour ses épouses. y>

Yahyâ (l'un des rawi) a dit: ceGomme je citais ce hadits à El-

Qâsim-ben-Mohammed, il me dit : ce(cAmra dont tu le tiens) te l'a

cel'apporté très exactement, -n

CHAPITRE GVI. — Du FAITDESE METTREENROUTEEN RAMADAN.

1. Ibn-'Abbds a dit : «Le Prophète se mit en route en Ramadan.

11jeûna jusqu'à el-Kadid; mais, arrivé là, il rompit le jeune, n

In fine, indication d'un autre ianàd.

CHAPITRE GVII. — DESADIEUX.

1. Abou-Iiovaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu nous envoya en

détachement, et nous dit : ceSi vous rencontrez un tel et un tel — -

ceet il nomma deux Qoraïcliites — brûlez-les par le feu.n Puis,

lorsqu'au moment de partir nous vînmes lui dire adieu, il nous

dit : ceJe vous avais ordonné de brûler un tel et un tel par le feu;

cmais le feu, c'est le châtiment que Dieu seul a le droit d'infliger;
cesi donc vous prenez ces deux individus, tuez-les. •»

CHAPITRE GVIII. — Ir, FAUTÉCOUTERL'IMÀMET LUI OBÉIR.

I. D'après Ibri-Omar, le Prophète a dit : ceÉcouter l'imàm et lui

obéir est un devoir autant que les choses ordonnées ne sont pas
des péchés envers Dieu. Mais, si ce qui est ordonné par l'imàm est

un péché, il n'y a plus ni à écouter, ni à obéir, n

CHAPITRE CIX. — ON DOIT COMBATTREDEIIIUÈREL'IMÀM ET SE DÉFENDRE

PAR LUI.

1. Abou-Horaïra a dit qu'il entendit l'Envoyé de Dieu dire :

('Nous autres les derniers venus, nous serons les premiers [ clans la

vie future].
—

Quiconque ni'obéit, obéit à Dieu; et quiconque
me désobéit, désobéit à Dieu. Quiconque obéit au chef, m'obéit à
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moi; et quiconque lui désobéit, me désobéit à moi. L'imam n'est

qu'un véritable abri; il faut combattre derrière lui et se défendre

par lui. S'il ordonne la crainte de Dieu et se montre juste, il

recevra récompense; mais, s'il se conduit autrement, il encourra

une [lourde] part de responsabilité.^

CHAPITRE GX. — SERMENTPRÈTKÀ LA GUERREDENEPASPRENDRELA Furn:,

ET, SUIVANT QUELQUES-UNS, DE COMBATTRE À MORT, « CUUSC (h CCS DlOts dll

Coran : «Dieu a été satisfait des musulmans lorsqu'ils t'ont prèle serment sous

l'arbre» (sourate XLVIII, verset 18).

1. Nafi a dit : cclbn-c0mar a dit : rcLorsque nous revînmes

cel'année suivante, il n'y en eut pas deux d'entre nous à s'accorder

«•sur l'arbre sous lequel nous avions prêté serment, et c'était là un

tr effet de la miséricorde divine W. -n

«Je demandai à Nàfic, dit un des ràwi, de quoi le Prophète leur

avait fait prêter serment, si c'était de combattre à mort, ceNon, me

cerépondit-il, il fit prêter serment d'avoir de la patience. «

2. 'Abdallah-ben-Zaïd a raconté qu'au temps d'el-IIarra &
quel-

qu'un vint le trouver et lui dit : ccIbn-Hantbala fait prêter serment

aux gens de combattre jusqu'à la mort. — Je ne prêterai ce ser-

ment à personne après le Prophète», répondit 'Abdallah.

3. Salama a dit : ceAprès avoir prêté serment au Prophète, je me

retirai à l'ombre de l'arbre. Lorsque la foule des musulmans se fut,

éclaircie, le Prophète me dit : ceEh bien! Jbn-el-Ak\va\ est-ce que
cetu ne me prêtes pas serment? — Je l'ai déjà fait, Envoyé de

cDieu, lui répondis-je.
— Alors prête-moi serment; encore^,

reprit-il. Je lui prêtai donc serment une deuxième fois, n

Un des râwi dit : ceJe demandai à Salama quel serment ils

(1) Si on l'avait sûrement reconnu, cet
arbre serait devenu objet d'adoration :

d'où retour au paganisme. Cf. GOLDZIHER,
Midi. Sludien, II, p. 3o6 et 307.

'"' Bataille livrée entre tes partisans
d""Abdallah-bon-cz-Zobaïr et ceux de

l'omeyyade Yezîd-ben-Moawiya en 63

de l'hégire.



DE LA GUERRE SAINTE. 335

prêtèrent ce jour-là. Il me répondit : ceLe serment cle combattre

cejusqu'à la mort. »

h. Anas a dit : ceAu jour de la bataille du Fossé, les Ansâr

disaient :

C'est nous qui, dans notre serment à Mahomet,

Avons juré le bon combat, toujours tant que nous vivrons.

Et le Prophète leur répondait :

0 mon Dieu! la seule vie, c'est la vie à venir;

Sois généreux pour tout Ansâr et tout Mohâdjir.

5. Modjdchi a dit : ceEtant venu avec mon frère trouver le Pro-

phète, je lui dis : ceReçois notre serment de prendre part à l'hégire.
ce— L'hégire est passée, répondit-il; elle est tout entière à ceux qui
cela firent. — De quoi te prêterons-nous donc serment? repris-je.
ce-- D'être fidèles à l'islam, et de faire la guerre sainte, dit-il. v

CHAPITRE CXI. — L'IMAM PEUT-ILPRESSERLESMUSULMANSDE FAIRECEQUI

NE DÉPASSE PAS LEURS FORCES ?

1. 'Abdalldi-hen-Mas oûd dit : ceUn homme aujourd'hui est venu

me poser une question à laquelle je n'ai pas su répondre, ceQue

cepenses-tu, m'a-t-il dit, du cas suivant : Un musulman bien armé,

cebien dispos, part en campagne avec nos chefs, et il voit le chef

cenous presser de faire des choses que nous ne connaissons pas
cebien -ni Je lui ai dit, continua'Abdallah, que, parDieulje ne savais

ce que je devais lui répondre; qu'au temps du Prophète, ce n'est

guère qu'une seule fois que ce dernier eut à nous presser d'ac-

complir une chose. Au reste, vous ne vous écarterez pas du bien

aussi longtemps que vous craindrez Dieu, que dans vos doutes vous

interrogerez un homme qui vous guérira de ces doutes. Mais un

tel homme est maintenant presque introuvable. Par Celui qui seul

est Dieu, ce bas monde et ce qui reste s'offre à mes souvenirs comme

une mare dont l'eau limpide a été bue et dont l'eau fangeuse seule

demeure encore, v
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CHAPITRE CXII. — LORSQUE LE PROPHÈTE N'AVAIT TAS COMBATTU AU COMMENCE-

MENT DE LA .TOURNÉE, IL RETARDAIT L'ENGAGEMENT JUSQU AU DECLIN DU SOLEIL.

1. Sàlim-Abou-n-Naclr, affranchi d'cOmar-ben-cObaïd-Al]ah et qui

lui servait de secrétaire, a dit : cc'Abdallah-ben-Abou-Aoufà écrivit

à cObaïd-Aliab une lettre que j'ai lue et où il lui disait : ceL'Envoyé

cede Dieu, dans l'une de ses expéditions, se trouvant en présence de

rcl'ennemi, attendit jusqu'au déclin du soleil. Alors il se leva au

«milieu des musulmans, et leur dit : ce0 musulmans, ne souhaitez

cepas la rencontre de l'ennemi, et demandez plutôt à Dieu la paix.

a Puis, lorsque vous rencontrerez l'ennemi, montrez de l'endurance

ceet sachez que le paradis est à l'ombre des sabres, -nPuis il ajouta :

ce0 mon Dieu! toi qui as fait descendre sur terre le Livre Saint,

cequi fais courir les nuages au ciel, qui as mis en déroute les na-

cetions, mets l'ennemi en déroute et assiste-nous contre \\\\\n

CHAPITRE CXIII. LE MUSULMAN DOIT DEMANDER À L'IMAM LA PERMISSION DE

PARTIR, à cause de ces mots du Coran : «.Les vrais croyants, ce sont ceux-là

seuls qui croient en Dieu et en son Envoyé; qui, lorsqu'ils sont avec son Envoyé
dans une affaire qui réunit les fidèles, ne s'en vont pas sans lui en avoir demandé

la permission. Certes, ceux qui te demandent la permission, etc. » (sourate xxiv,

verset 62).

Djdbir-ben-Abdallah a dit : ceJe partis en expédition avec l'En-

voyé de Dieu. Le Prophète me joignit en chemin; ma monture,

c'était une bête habituée au travail de l'irrigation; elle était fatiguée

et ne marchait plus qu'à grand'peine. Le Prophète me dit : ceQu'a

cedonc ton chameau? — Il est fatigué n, répondis-je. Alors l'Envoyé

de Dieu, restant en arrière, pressa l'animal et invoqua pour lui le

secours divin; et l'animal se mit à marcher, devançant sans cesse

la troupe des autres chameaux. L'Envoyé de Dieu me dit alors :

c-Gomment trouves-tu ton chameau? — Il va bien, répondis-je,
ceil éprouve les effets de ta bénédiction. — Veux-tu me le vendre?!)

cedemanda-t-il. n A cette demande, je fus pris de honte, car l'ani-

mal était notre unique chameau d'irrigation; mais je répondis :
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ceOui v au Prophète, ceVends-le-moi donc, •»reprit-il ; et effectivement

je le lui vendis avec réserve du droit de le monter jusqu'à mon

arrivée à Médine. Je dis en outre à l'Envoyé de Dieu que j'étais
nouveau marié, et lui demandai la permission de quitter la troupe.
11me la donna, et je pris les devants vers Médine. Arrivé à la ville, je
rencontrai mon oncle maternel qui me demanda des nouvelles du

chameau; je lui dis ce que j'avais conclu à son sujet, et il m'en

blâma. Lorsque j'avais demandé la permission à l'Envoyé de Dieu,

il m'avait dit : ceAs-tu épousé une vierge ou une femme antérieu-

rerement mariée? — Une femme antérieurement mariée, avais-je
cerépondu.

—
Pourquoi, m'avait-il dit, n'as-tu pas épousé une

cevierge? Vous vous seriez réciproquement mieux divertis. — En-

cevoyé de Dieu, avais-je réparti, mon père est mort — ou est mort

cemartyr
— me laissant de jeunes soeurs. Or je n'ai pas voulu

cechoisir une épouse semblable à elles, qui ne saurait ni les éduquer,
ceni en prendre soin; et c'est pour cela que j'ai épousé une femme

ceantérieurement mariée, qui pourra les soigner et les éduquer. v

Lorsque le Prophète arriva à Médine, j'allai lui mener le chameau.

11 me paya le prix de l'animal et, en outre, me le rendit.»

El-Moghîra a dit : ceDans notre jurisprudence, un contrat de

vente conclu aux conditions ci-dessus indiquées a de la valeur; nous

n'y voyons pas de mal. i>

CHAPITRE CX1V. — DE CELUIQUI PART EN EXPÉDITIONÉTANTTOUTJEUNE

MARIÉ. —
Djâbir a rapporté à ce sujet une tradition du Prophète.

CHAPITRE CXV. — DE CELUI QUI CONSIDÈRE COMME PRÉFÉRABLE QU'UN MARIÉ

NE PARTE EN EXPEDITION QUAPllÈS CONSOMMATION DU MALUAGE : Al)OU-Hordira

a rapporté à ce sujet une tradition du Prophète.

CHAPITRE GXVI. — L'IMAM MONTREDE L'EMPRESSEMENTÀ UN MOMENTDE

PANIQUE.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : ceH y eut panique càMédine. Alors

l'Envoyé de Dieu monta sur un cheval appartenant à Abou-Talha, et

EL-BOKBÂ1U. II. ;î2

IMi-IUMimu: NATIONAL!:.
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dit : «Nous n'avons rien vu; mais nous avons trouvé ce cheval

etune vraie mer. »

CHAPITRE CXVII. — Du FAIT DE SE HÀTEIÎ ET DE GALOPERAU MOMENTD'UNE

PANIQUE.

1. Anas-ben-Mdlik a dit : «Les gens furent saisis de panique;

l'Envoyé de Dieu enfourcha un cheval appartenant à Abou-Talha et

qui était d'une allure très lente; puis il partit tout seul, au galop.
Les musulmans montèrent alors à cheval et galopèrent derrière

lui. 11 dit : «Ne craignez rien. Ce cheval est une vraie mer. v

Anas ajoute que, dans la suite, ce cheval ne put jamais être

dépassé à la course.

CHAPITRE CXVII1. — Du FAIT DE SORTIRSEULDANSUN MOMENTDE PANIQUE.

CHAPITRE CXIX. — DES SUBSIDESET DESMONTURESFOURNIESAUX COMBATTANTS

DANSLA VOIEDE DIEU. —
Modjàhd a dit : « Je dis à Ibn- Omar : « Voilà, (jepars )

«en expédition ». // nie répondit : «.Je voudrais bien ty aider d'une part de

'xmes biens. —Dieu m'a mis dans l'aisance, lui réparlis-je.
— C'est un bien pour

f.toi que tu puisses te suffire, me dit-il; mais moi, j'aimerais à consacrer à

« l'oeuvre de la guerre sainte quelque chose de ma fortune. 11—'Omar a dit : « //

y a des gens qui prennent quelque chose de ce bien (du trésor public") pour

faire la guerre sainte, puis qui ne la font pas. Vis-à-vis de ceux qui agissent
de la sorte, nous aurions tous les droits de reprendre sur leurs biens ce qu'ils
ont pris eux-mêmes, n — Taous et Modjâlnd ont dit: « Lorsque vous aurez reçu

quelque chosepour vous mettre en campagne dans la voie de Dieu, faites-en ce

que voudrez; consacrez-le même à votre famille. »

J. Aslam a dit : «cOmai-ben-el-Khattâb a dit : «Je fis don d'un

«cheval pour la guerre sainte. Puis, dans la suite, je vis vendre

«ce cheval. Je demandai alors à l'Envoyé de Dieu si je devais le

«racheter : «Ne le rachète pas, me répondit-il, et ne reviens pas
«sur les bonnes oeuvres que tu as faites! n

2. D'après 'Abdallah-ben-Omar, cOmar-ben-el-Khattâb fit don

d'un cheval pour la guerre sainte; plus tard, le voyant vendre, il
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voulut le racheter et interrogea à ce sujet l'Envoyé de Dieu. «•Ne

le rachète pas, répondit celui-ci, et ne reviens pas sur les bonnes

oeuvres que lu as faites. 11

3. Abou-IIoraïra a dit : teL'Envoyé de Dieu a dit : teSi je ne

cecraignais de causer de la peine à mon peuple, je ne voudrais de-

cemeurer en arrière d'aucun détachement. Mais je ne peux réunir

cele nombre de montures suffisant, et je ne puis supporter l'idée

cequ'ils resteront derrière moi : (sans cela,) j'aimerais à combattre

cedans le sentier de Dieu, à y être tué, puis rappelé à la vie, pour
ceêtre tué encore, et encore rappelé à la vie. v

CHAPITRE CXX. —• DE CEQUI CONCERNELE MERCENAIRE.El-Hasan et Ibn-Srrîn

ont dit : «Il recevra une,part du butin, v — On prêta à 'Atîya-ben-Qaïs un

cheval à mi-part ; et la part de butin attribuée au cheval ayant atteint quatre cents

dinars, il en garda deux cents et donna les deux cents autres au propriétaire
de la bête.

1. Ydlâiçben-Omaïya) a dit : ce,1e pris part à l'expédition de Ta-

boùk avec l'Envoyé de Dieu, et je donnais pour la guerre sainte un

jeune chameau; ce lut là la plus sûre à mes yeux de mes bonnes

actions. Je louai les services d'un mercenaire. Or il arriva qu'il se

battit avec un autre homme, et l'un des deux mordit son adver-

saire. Celui-ci, retirant violemment sa main de la bouche de l'autre,

lui arracha une dent de devant. Ce dernier s'en vint alors devant le

Prophète, et laissa tomber devant lui sa dent. Le Prophète lui dit :

cePenses-tu qu'il pouvait t'offrir sa main, pour que tu la broutes

cecomme broute l'étalon ! >>

CHAPITRE CXXI. — DE CE QUI A ÉTÉ DIT RELATIVEMENTAU DRAPEAUDU

PROPHÈTE.

1.. Tsdlaba-ben-Aboii-Mdlïk-el-Qorathi a rapporté que Qaïs-ben-

SaVl-el-Ansâri, qui était le porte-drapeau du Prophète, voulant faire

le pèlerinage, donna delà liberté à ses cheveux.

2. Salama-ben-el-Ahvd a dit : eecAlîétait resté en arrière du. Pro-
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phète à l'expédition de Khaïbar, à cause d'un mal aux yeux dont

il souffrait. Puis il se dit : ceResterai-je donc en arrière de l'Envoyé
cede Dieu! A II partit là-dessus et rattrapa le Prophète. Or, la veille

au soir du jour dans la matinée duquel il devait prendre la Aille,

l'Envoyé de Dieu dit : «Demain je donnerai le drapeau à un homme,

ce— ou le drapeau sera reçu par un homme — aimé de Dieu et

cede son Envoyé
— ou aimant Dieu et son Envoyé;

— et c'est par
cesa main que sera accordée la victoire, v El voilà qu'à ce moment

cÂlî survint près de nous à l'improviste. ceVoilà cAlî, >•>dirent les

musulmans. Alors l'Envoyé de Dieu lui confia le drapeau, et Dieu

donna la victoire aux musulmans par ses mains. •»

3. ^IdJi-ben-Djobaïr a dit : ceJ'entendis El-cAbbâs dire à Ez-Zobaïr :

ceC'est ici que le Prophète t'a ordonné de planter le drapeau, n

CHAPITRE CXXII. — De cette parole du Prophète : «J'ai été aidé par l'épou-
vante à la distance d'un mois de marche, n Elle a été rapportée de lui par

Djâbir.
— De ces mots du Coran : «Nous jetterons l'épouvante dans le coeur

des infidèles» (sourate m, verset ihk).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceOn m'a envoyé

porter les paroles concises, et j'ai été aidé par l'épouvante. Pendant

mon sommeil, les clés des trésors de la terre m'ont été apportées,
et ont été placées dans ma main, n

Abou-Horaïra ajouta : ceL'Envoyé de Dieu est parti, et maintenant,

vous autres, vous extrayez ces trésors.r

2. lbn-A.bbâs a rapporté qu'Abou-Sofyân lui avait rapporté ce

qui suit : Héraclius l'envoya chercher, alors qu'ils étaient à Hiyà;

puis il se fit apporter la lettre de l'Envoyé de Dieu. Lorsqu'il en eut

achevé la lecture, un grand tumulte se produisit et des cris violents

retentirent. reOn nous fit alors sortir, dit Abou-Sofyàn, et je dis à

mes compagnons : ce11faut que les affaires du fils d'Abou-Kabcba

ceaient pris de l'importance, puisque le prince des Ranoû'-I-Asfar

etle redoute, -n
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CHAPITRE CXX1II. — Du FAIT D'EMPORTERDESPROVISIONSEN EXPÉDITION.-

De cesmots du Coran: « Prenez desprovisions de route; mais le meilleur viatique,
c'est la crainte de Dieu-n (sourate n, verset ig3).

1. Asmâ a dit : ceC'est moi qui préparai le viatique du Prophète
dans la maison d'Abou-Bakr, quand il voulut faire l'hégire vers

Médine. Or je ne trouvai pas avec quoi lier son sac à provisions, ni

sa gourde, ceJe ne trouve pour les lier, dis-je à Abou-Bakr, que le

cecordon de ma ceinture! — Fends-le en deux, et lie avec un des

etmorceaux la gourde, et avec l'autre le sac-», me répondit-il.
C'est ce que je fis, et c'est pour cela qu'on m'appela parla suite

etla femme aux deux ceintures W.n

2. Djdbir-ben-Abdallah a dit : ceNous emportions comme provi-
sion de route de la viande des sacrifices, pour le voyage de retour

à Médine, au temps du Prophète. i>

3. Sowaïd-beii-en-NoSnân a raconté qu'il partit avec le Prophète
l'année de la prise de Khaïbar. Arrivés à es-Sahbâ, qui fait partie
de Khaïbar et est située dans la partie la plus basse de son terri-

toire, ils firent la prière de YcAsr. Le Prophète dit alors d'apporter
les vivres; et on ne lui apporta que du saivîq, que nous nous mîmes

à mâcher. Nous mangeâmes donc et nous bûmes; puis le Prophète
se leva et se rinça la bouche. Nous nous la rinçâmes comme lui, et

nous fîmes la prière, -n

h. Salama a dit : «Les provisions s'étaient réduites; les musul-

mans étaient en détresse. Ils s'en vinrent trouver le Prophète pour
lui demander d'égorger leurs chameaux. Le Prophète le leur ac-

corda. Or, rencontrant cOmar, ils lui apprirent cette nouvelle : «Et

ceque durera votre existence après regorgement de vos chameaux? n

dit-il. cOmar s'en vint donc vers le Prophète et dit : teEnvoyé
tede Dieu, que durera leur existence après qu'ils auront abattu

eeleurs chameaux ?« L'Envoyé de Dieu lui répondit : eeAppelle-les,
cequ'ils m'apportent ce qui reste de leurs provisions, -n Alors il

<' Cf. NÔLDEKE,ap. Z.D.M.G., 1898, p. 3o, note 2.
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invoqua sur les vivres restants la bénédiction divine; puis il dit

aux musulmans de venir avec leurs sacs à provisions. Ils vinrent,

ramassèrent à poignées jusqu'à ce qu'il ne resta plus rien : ceJe

ettémoigne, dit alors l'Envoyé de Dieu, que Dieu seul est Dieu, et

teque je suis l'Envoyé de Dieu, -n

CHAPITRE CXXIV. Dis FAIT DE PORTER SES PROVISIONS SUIt SES ÉPAULES.

1. Djàbir a dit : «Nous partîmes au nombre de trois cents; cha-

cun de nous portait ses provisions sur ses épaules. Or ces provi-
sions s'épuisèrent à tel point, que chacun ne mangeait plus qu'une
datte par jour, n — Un homme dit à Djàbir : «(.) Abou-'Abdallàh!

crquelle pouvait être la valeur d'une datte pour un lioiiirae?n H ré-

ccpondit : Nous ressentîmes pourtant cruellement la disparition de

cecet aliment, lorsqu'il vint à nous manquer!» Enfin nous arri-

vâmes au rivage de la mer, et aperçûmes tout à coup un poisson

que la mer y avait rejeté. Nous en mangeâmes dix-huit jours durant,

autant que nous voulûmes. »

CHAPITRE CXXY. — LA FEMMEMONTEENI;ROUI»EDERRIÈRESONFRÈRE.

1. 'Aïcha a raconté qu'elle dit à l'Envoyé de Dieu : ceEnvoyé de

Dieu, tes compagnons reviendront avec les récompenses attachées

au pèlerinage et à la visite pieuse, et moi je n'aurai rien de plus

que le pèlerinage!
— Va-t'en, lui répondit-il, cAbd-er-Rahmân te

prendra en croupe, n Et il ordonna à cAbd-er-Rahmàn de faire faire

la visite pieuse à cAïcha à partir d'et-Tarnm. Le Prophète attendit

le retour d'Aïcha au plus haut point du territoire de la Mecque.»
2. \AbdeiTahmàn-ben-Abou-Bakv-es-Siddîq a dit : ccLe Prophète

m'ordonna de prendre en croupe cAïcha et de lui faire faire la visite

pieuse à partir d'et-ïancim. >>

CHAPITRE CXXVI. — Du FAITDE MONTEREN CROUPEEN EXPÉDITIONET POUR
LE PÈLERINAGE.

1. Anas a dit : ceJ'étais en croupe derrière Abou-Talha; le Pro-
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phète et ses compagnons élevaient la voix pour les deux céré-

monies, aussi bien le pèlerinage que la visite pieuse, n

CHAPITRE CXXVII. — DE CELUIQUIHONTEENGROUPED'UNAUTRE,SURUNÂNE.

1. D'après Osdma-ben-Zaïd, l'Envoyé de Dieu monta sur un àne

muni d'un bât sur lequel était posée une couverture à franges;
il prit Osâma en croupe derrière lui.i?

2. D'après WMailah-ben-Omar, le jour de la prise de la Mecque,
le Prophète s'avança du plus haut point de la ville, monté sur son

chameau, il avait Osâma-ben-Zaïd en croupe, et était accompagné
de Bilâl et d'cOtsmân-ben-Talha, l'un des gardiens du temple.

Arrivé, il fit agenouiller sa monture dans l'oratoire et donna l'ordre

qu'on lui apportât la clef de la maison de Dieu. Il l'ouvrit, et y

entra accompagné d'Osàma, de Bilâl et d'cOtsmân. Il y demeura

tout un jour; puis, lorsqu'il sortit, les gens s'avancèrent en foule.

Le premier qui entra dans la Kacba fut cAbclallah-ben-cOmar. Il y
trouva Bilâl, debout derrière la porte, et lui demanda à quel en-

droit l'Envoyé de Dieu avait prié; Bilâl le lui désigna.
cAbdaHah-ben-cOmar ajoute : teJ'oubliai de lui demander com-

bien de rakca le Prophète avait prié, n

CHAPITRE GXXVILL — Du FAITDETENIRL'ÉTIUERD'UNCOMPAGNONor DELUI

RENDREQUELQUE SERVICEANALOGUE.

1. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceChaque arti-

ccculation du corps humain doit faire l'aumône d'une bonne oeuvre

età chacun des jours où le soleil monte au firmament : réconcilier

«deux croyants, c'est une aumône; aider autrui à s'occuper de sa

ttmonture, soit en lui donnant la main pour y monter, soit en lui

ttchargeant ses bagages sur elle, c'est une aumône; toute bonne

tt parole, tout pas fait vers la prière sont dés aumônes; rejeter du

etchemin quelque objet dangereux, c'est une aumône, n

CHAPITRE CXXIX. — QU'IL EST RKPRÉHENsiiiLE D'ALLER EN PAYS ENNEMI EN

EMPORTANTDES EXEMPLAIRES Di CORAN. — C'csl'.ce qui est
rapporté (h Mohani-
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med-ben-Bichr, d'^Obaïd-Mlah, de Ntîff, dlbn-Omar, du Propluie arec

confirmation -par Ibn-lshâq de Nà/i\ d'Ibn-Omar. Mais le Prophète et ses

compagnons allèrent enpays ennemi, bien qu'ils sussent le Coran.

1. D'après 'Abdallah-ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu interdit d'em-

porter le Coran clans un voyage en pays ennemi.

CHAPITRE CXXX. Du FAIT DE PRONONCER LE TEKBÎR À LA GUERRE.

1. Anas a dit : te Le Prophète arriva au matin devant Khaïbar,

au moment où les habitants en sortaient la pelle sur l'épaule. Lors-

qu'ils l'aperçurent, ils s'écrièrent : «C'est Mahomet et l'armée!

«Mahomet et l'armée ! v et ils se réfugièrent dans l'enceinte forti-

fiée. Le Prophète, élevant alors les deux mains, s'écria : «.Dieu est

«le plus grand! Khaïbar est perdue! Quand nous venons nous

«installer devant la demeure des gens, triste est le matin de ceux

«qui ont reçu l'avertissement du châtiment!» Puis, ayant capturé

des ânes, nous en fîmes cuire la chair; mais alors le héraut vint

crier : «Dieu et son Envoyé vous interdisent l'usage de la viande

« d'âne ! » et incontinent les marmites lurent renversées avec ce

qu'elles contenaient.'»

In fine, indication d'une confirmation.

CHAPITRE CXXXL — QU'IL EST RÉPRÉHENSIBLED'ÉLEVERTRor LA VOIX DANS

LE TEKBÎR.

r

1. Abou-Moûsâ-el-Acliari a dit : «Etant avec le Prophète,

lorsque nous avions gravi la pente d'une vallée, nous élevions nos

voix pour prononcer le tekbir et le tahlîl. Le Prophète nous dit :

«Contenez-vous, ô musulmans; celui que vous invoquez n'est ni

«sourd, ni absent; il est bien entendant et tout proche. •»

CHAPITRE CXXXII. — Du FAIT DE PRONONCERLE TESBÎM.EN DESCENDANTLA

PENTE T)'uNE VALLÉE.

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : «En montant nous prononcions
le tekbîr, et en descendant nous prononcions le tesbih.-n
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CHAPITRE CXXXIII. — l)i FAIT J>KPRONONCERLE TEKRÎREN MONTANTSURUNE

IIUTEUR.

1. Djâbir a dit : «En montant nous prononcions le tekbîr, et en

descendant nous prononcions le lesbîh.-n

2.
c
Abdallah-ben-Omar a dit : «Lorsqu'il revenait du pèlerinage

ou de la visite pieuse, —je crois bien, dit un des ràwis qu'il dit

«d'expédition»,
— le Prophète, toutes les fois qu'il avait gravi un

col ou passé un terrain accidenté, prononçait trois fois le tekbîr;

puis il ajoutait : etDieu seul est Dieu; il n'a pas d'associé : à lui

ftl'empire, à lui la louange; il a pouvoir sur toutes choses. Nous

«reviendrons, nous nous repentirons, nous adorerons, nous nous

«prosternerons en louant notre Seigneur. Dieu a tenu ses pro-

« messes, assisté son serviteur et mis en fuite les nations à lui tout

« seul !n

Sâlih (un des ràwi) a dit : «Je demandai si cAbdallah-ben-cOmar

n'avait pas ajouté à «nous reviendrons» les mots «s'il plaît à Dieu»;

on me répondit que non. -n

CHAPITRE CXXXIV. •— LES BONNESOEUVRESQU'ONAVAITCOUTUMED'ACCOMPLIR

DANS SA DEMEURE SONT INSCRITES AU COMPTE LORSQU'ON VOYAGE.

1. Abou-Borda a rapporté qu'il voyageait en compagnie de

Yazîd-ben-Abou-Kabcha. Yazid jeûnait pendant la route; alors

Abou-Borda lui dit : « J'ai entendu à plusieurs reprises Abou-Moùsà

(-el-Acbcari) rapporter ces mots de l'Envoyé de Dieu : «Lorsque le

«musulman est malade ou en voyage, il est inscrit à son compte

«les mêmes bonnes oeuvres qu'il avait coutume d'accomplir étant

«dans sa demeure, ou jouissant de sa santé, n

CHAPITRE CXXXV. — Du FAIT DE MARCHERSEUL.

1. Djabir-be?i-Abdallah a dit : «Le Prophète fit appel aux musul-

mans une première fois le jour du Fossé, et Ez-Zobaïr répondit à

cet appel; puis une deuxième, et Ez-Zobaïr répondit encore; puis
une troisième, et Ez-Zobaïr répondit encore. Le Prophète dit alors :
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etTout prophète a eu un fidèle (^jt^.), et mon fidèle à moi,

cec'est Ez-Zohaïr. T

Sofyàn a dit : <â;l>^ est synonyme de yot; r-aide^.

2. D'après Ibn-Omar : etLe Prophète a dit : ceSi les gens savaient

cece que je sais, moi, de la solitude, l'on ne verrait personne che-

c:vaucher tout seul pendant la nuit! i1

CHAPITRE CXXXVI. — Du FAIT DEHÂTERLA MARCHE; Abou-Homaïd (-es-Saidi)

a dit : «Le Prophète dit : «Je hâte ma marche vers Méduie; que celui qui vent

« se hâter avec moi, le fasse », etc.

1. cOnva-ben-ez-Zobaïr a dit : ceOn interrogea Osâma-ben-Zaïd

— moi entendant [et ces mots d'cOrvva, dit un des ràwi, je les

omis dans un précédent récit]
— au sujet de l'allure prise par le

Prophète au pèlerinage d'adieu : ceII marchait à une allure large et

c mesurée, répondit-il; puis, lorsqu'il trouvait quelque coupure de

ceterrain, il prenait le pas accéléré, n

Le pas accéléré JOJJI est plus rapide que l'allure large JJJJI .

2. Aslam a dit : ceJ'étais avec cAbdallàh-ben-cOmar sur le che-

min de la Mecque, lorsqu'il reçut la nouvelle que Safiya, fille

d'Abou-cObaïd, était dangereusement malade. 11 pressa alors sa

marche, jusqu'au moment où disparut du ciel i'empourpreiuent

du couchant. Il s'arrêta alors, et fit à la fois les deux prières du

maghreh et du soir; puis il dit : ceJ'ai vu le Prophète, lorsqu'il
ceavait besoin de marcher rapidement, reculer la prière du maghreh
tejusqu'au moment où il la réunissait à celle du soir. ^

3. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLe voyage

est une fraction de la torture. Il empêche de goûter le sommeil, la

nourriture, la boisson. Aussi bien, lorsque l'un de vous aura ter-

miné ses affaires, qu'il hâte son retour vers les siens ! n

CHAPITRE CXXXVII. —- UN MUSULMAN,AYANTOFFERTUN CHEVALPOURLA

GUERRESAINTE, LE VOIT VENDREPAR LA SUITE.

i. D'après cAbdallah-ben- Omar, etcOmar-ben-el-Khatlâb avait
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offert un cheval dans le sentier de Dieu. Plus tard, le voyant

vendre, il voulut le racheter, et interrogea à ce sujet l'Envoyé de

Dieu : ceNe le rachète pas, répondit celui-ci, et ne reviens pas sur

les bonnes oeuvres cjue tu as faites. »

2. Aslam a dit : ceJ'entendis 'Omar-ben-ei-Khaitâb dire : «J'avais

ceoffert un cheval pour la guerre sainte. Dans la suite, celui qui le

cepossédait le vendit — ou, suivant un ràwi, l'abîma. — Je vou-

éelus alors le racheter, persuadé que le possesseur le céderait à bas

ceprix. J'interrogeai à ce sujet le Prophète, qui me répondit : ceNe

celé rachète pas, fut-ce au prix d'un seul clirhem; car celui qui

cerevient sur sa donation est comparable au chien qui retourne à

ceson vomissement, n

CHAPITRE CXXXVIU. Qli'lL FAUTDEMANDERAUXPARENTSLA PERMISSIONDE

PARTIR À LA GUERRE SAINTE.

1. 'Abdallah-ben-Amr a dit : e:Un homme vient trouver le Pro-

phète pour lui demander la permission de partir à la guerre sainte :

ceTes parents sont-ils encore vivants? lui demanda le Prophète.
—

ceOui, répondit l'homme. — Eh bien! c'est pour eux que tu as à

éclaire la guerre sainteW.-^

GI1APITUE GXAXiX. DE CE QUI A ÉTÉ DIT AU SUJET DES CLOCHETTES ET

n'AUTRES OBJETS QU'ON SUSPEND AU COU DES CHAMEAUX.

1. Abou-Bach-îr-el-Amdri a raconté que l'Envoyé de Dieu, dans

une expédition où lui-même l'avait accompagné, envoya un mes-

sager
— ceJe crois, dit un râvvi, qu'il ajouta : celorsque chacun s'était

retiré dans son campement» —porter l'ordre suivant : ceII ne faut

plus désormais de colliers de corde — ou simplement de colliers —

au cou des chameaux; qu'on les coupe tous! »

(I) Le mot zl^. est pris ici dans ie

sens d'«efforts pour les honorer et les

faire vivre» ; c'est, du moins, avec ce sens

que les commentateurs expliquent ce lia

dits qu'on pourrait comprendre encore

avec cette tout autre signification : rrC'est

à eux qu'il faut t'adresser; et fais ensuite

la guerre sainte, i
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CUAPIITiE CXL.—LORSQU'UN INDIVIDU A ÉTÉ ENRÔLÉ POUR UNE EXPÉDITION.

PEUT-IL OBTENIR CONGÉ. LORSQUE SA FEMME EST PARTIE EN PELERINAGE OU Qu'lL

A QUELQUE AUTRE EXCUSE?

J. Ibn-\îhbds a rapporté qu'il entendit le Prophète dire : ceII ne

faut pas qu'un homme demeure seul avec une femme, il ne faut

pas qu'une femme aille en voyage sans que soit à côté d'elle un

parent du degré où le mariage est interdit. ->iAlors un homme se

leva et dit : crEnvoyé de Dieu, j'ai été enrôlé pour telle expédition,
alors que ma femme est partie au pèlerinage.

— Va-t'en, lui ré-

pondit le Prophète, et fais le pèlerinage avec ta femme, n

CHAPITRE CXL1. — DE L'ESPION (^«Ui) : espionner ((jwJLjs?1), c'est pro-

prement Kenquêter » (oJsw).
— De ces mots du Coran : "(Croyants!') ne

prenez point pour amis mes ennemis et les vôtres » (sourate LX, versnL 1).

1. ZAU 'a dit : ceL'Envoyé de Dieu m'envoya en compagnie d'Ez-

Zobaïr et d'El-Miqdâd, en nous disant : ceMarchez jusqu'à Raowjat-

ccKhàkh; vous y trouverez une femme en litière qui est porteuse
ced'une lettre; vous lui prendrez cette lettre, i Nous partîmes donc

au galop de nos chevaux, jusqu'à l'endroit indiqué. Nous y

trouvâmes de fait une femme en litière, à laquelle nous dîmes:

ceRemets-nous la lettre que tu as! — Je n'ai pas de lettre,

cerépondit-elle.
— Tu vas remettre la lettre, reprîmes-nous, ou

nous allons te fouiller W ! n Alors elle retira ta lettre du cordon qui

retenait ses cheveux. Là-dessus, nous emportâmes la lettre à l'En-

voyé de Dieu : or c'était un message de Hâtib-bcn-Abou-Raltaca à

certains polythéistes de la Mecque, par lequel il leur donnait des

renseignements sur un projet de l'Envoyé de Dieu. Celui-ci dit à

Hâtib : ceQu'est-ce que cela, ô Hàtibîn Le coupable répondit : ceNe

cete hâte pas de méjuger, Envoyé de Dieu; moi, je n'ai eu dans

ccQoraïch que la situation d'un rapporté, n'appartenant pas originai-
rerement à la tribu. Les autres mohâdjir ont, à la Mecque, des pa-

(,) Mot à mot «nous enlèverons tes liabilsn, et, dans le texte de Krelil, rrou tu vas
enlever tes habits».
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« renls par lesquels ils peuvent assurer la protection de leurs femmes

«et de leurs biens; moi, comme les liens du sang ne me donnaient

cepas cet avantage, j'ai voulu m'acquérir à la reconnaissance de

«Ooraïch des droits qui assurassent la protection de mes proches.
ceMais je n'ai pas agi par infidélité ou par apostasie; je n'ai point

ceaccepté comme religion l'infidélité après avoir embrassé l'Islam, v

L'Envoyé de Dieu répondit : ceEn vérité, il vous a parlé sincère-

cement. r>cOmar dit alors : ceEnvoyé de Dieu, laisse-moi couper la

cetète de cet hypocrite. r> L'Envoyé de Dieu lui répondit : ceCet

cehomme a assisté au combat de Baclr; d'où pourrais-tu savoir que

ceDieu n'aurait pas considéré les combattants de Badr en leur di-

resant : ceFaites maintenant tout ce que vous voudrez, mais d'avance

«je vous l'ai pardonnén?

Sofyàn. l'un des ràwi, dit : ceEt avec quel isnâd est rapporté ce

hadîts?»

CHAPITRE CXLII. •— Du FAITDE VÊTIRLESPRISONNIERS.

1. Djdbir-ben-Abdallah a dit : ceAu jour de Badr, on amena des

prisonniers parmi lesquels se trouvait EVAbbàs; comme il était,

sans vêtement, le Prophète.s'occupa de lui chercher une chemise.

Or on trouva que la chemise d'cAbclallali-ben-Obaïy allait juste à la

taille d'El-cAbbàs, et le Prophète en revêtit son oncle. C'est pour

cela que, plus tard, le Prophète retira sa propre chemise pour en

revêtir le corps d'Ibn-Obaïy. n

Ibn-cOyaïna (l'un des rawi) a ajouté : ccIbn-Obaïy avait rendu

service au Prophète, et celui-ci voulut payer sa dette de recon-

naissance. T)

CHAPITRE CXLIII. — Do MÉRITE DE CELUI ENTRELES MAINS DUQUELUN INFI-

DÈLE SE CONVERTITÀ L'ISLAM.

1. Sahl a dit : ceLe Prophète dit, le jour de Khaïbar : ceDemain

«je confierai le drapeau à un homme par la main duquel nous sera

«donnée la victoire; celui-là, il aime Dieu et son Envoyé, et il est
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«aimé d'eux, n Les musulmans passèrent, la nuit se demandant le-

quel d'entre eux recevrait le drapeau; et, au matin suivant, chacun

espéra pour lui l'accomplissement de la promesse du Prophète.
Celui-ci demanda alors où était cAli : etII souffre des yeux, lui

répondit-on. Alors le Prophète lui cracha sur les yeux^, en invo-

quant pour lui la grâce divine; et cAli fut guéri complètement,

comme s'il n'eût jamais été malade. Après quoi, le Prophète lui

remit le drapeau : ceJe combattrai l'ennemi, s'écria alors cAli, jus-
cequ'à ce qu'il prenne la même religion que nous! — Va-t'en

cetranquillement, lui répondit le Prophète, jusqu'au-devant de

e-leurs demeures; et là appelle-les à l'islam, et informe-les des

ceobligations qui leur incombent. Par Dieu! que Dieu te fasse le

ceguide d'un seul homme dans la bonne voie, cela vaut mieux pour
cetoi que les troupeaux de chamelles brunes ! r,

CHAPITRE CXLIV. — DE L'ENCHAÎNEMENTDESPRISONNIERS.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceDieu est émer-

veillé des gens qui entrent au paradis avec leurs chaînes, v

CHAPITRE CXLV. — MIÎRITE DES GENS DE L'ECRITURE QUI EMBRASSENT

L'ISLAMISME.

J. Aboû-Mousâ-el-AcIiari a dit : ceLe Prophète a dit : ceTrois

cepersonnes auront une double part de récompense: l'homme qui,
cepossédant une femme esclave, l'instruit avec soin des devoirs de

cesa religion, lui donne une bonne éducation, puis l'affranchit et

cel'épouse, aura une double récompense; un croyant des gens des

ceEcritures qui, ayant cru en son prophète, croira ensuite en Ma-

celiomet, aura une double récompense'1'; enfin l'esclave qui rem-

cepi ira ses devoirs envers Dieu, tout en servant fidèlement son

cemaître, aura aussi une double récompense. •»

cAmir-ecb-Chacbi (l'un des râwi) dit (en transmettant ce hadîts) :

(1)
Gomp. Coran, sourate xxvm, versel 54.
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ceJe te donne ce hadits sans rien exiger en retour, alors que, pour
d'autres de moindre importance, on faisait exprès le voyage de

Médine. v

CHAPITRE GXLVI. — Du CASOÙ, DESENNEMISETANTATTAQUESDE NUIT

(y_yjX)), LES ENFANTS, LES JEUNESSONT FRAPPES.— DaïlS h Corail (sOU-

rate vu, verset 3), blo veut dire v.de nuit»; ^*1JJ^ (sourate xxvn, ver-

set 5o) veut dire «nous viendrons les surprendre de nuit; OJLJ (sourate iv,

verset 83) veut dire ^Ji.t dans l'ombre de la nuit1'1'1».

1. Es-Sab-ben-Djaltsâma a dit : ceLe Prophète passa une fois

avec moi à côté d'El-Abwâ, ou de Waddân; on lui demanda ce

qu'il en était lorsque, dans une attaque nocturne contre des en-

nemis polythéistes, des femmes et des enfants étaient frappés :

ceCes femmes et ces enfants, répondit-il, font partie des ennemis, v

Es-Sa'b a encore dit : ceII n'appartient à personne de territoire

réservé, sauf à Dieu et à son Envoyé. •»

lu fine, indication d'isnâd différents avec de légères variantes : dans l'une, il n'est

question que des jeunes et non des enfants ; dans une autre à laquelle il est fait

allusion, le Prophète aurait dit : teCes enfants sont enfants de leurs pères.»

CHAPITRE CXLVII. — Du MEURTREDESENFANTSÀ LA GUERRE.

1. cAbdallah (-ibn-c0mar) a raconté que, dans l'une des expédi-
tions du Prophète, on trouva une femme tuée. Alors l'Envoyé de

Dieu réprouva le meurtre des femmes et des enfants.

CHAPITRE CXLVIII. — Du MEURTREDESFEMMESÀ LA GUERRE.

1. C"Abdallah-) ^Ibn-Omar a dit : ceDans l'une des expéditions
du Prophète, une femme fut trouvée tuée. Alors l'Envoyé de Dieu

interdit le meurtre des femmes et des enfants. -n

(,) Ces deux derniers passages du
Coran manquent dans l'édition Krehl, el

sont rapportés fautivement dans le texte
de QastallAni.
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CHAPITRE CXL1X. — QU'IL NE FAUT PAS PUNIR AVECLA PUNITION QUI APPAR-

TIENT À DIEU.

1. Abou-Horaïra a dit: ceL'Envoyé de Dieu dépêcha une troupe

de guerriers en leur disant : ceSi. vous trouvez un tel et un tel,

tebrûlez-les parle feu. n Puis, lorsque les émissaires furent sur le

point de partir, il leur dit : ceJe vous ai ordonné de brûler un tel

rret un tel; mais le feu, c'est Dieu seul qui a le droit de punir par

relui; aussi bien, si vous trouvez les deux coupables en question,

ettuez-les simplement, r

2. D'après cIkrima, cAlî avait fait brûler des criminels; Ibn-

'Abbas, l'ayant appris, dit : etSi c'eût été moi, je ne les aurais pas

brûlés; car le Prophète a dit : erNe punissez pas avec le châtiment

cequi appartient à Dieu •»; mais je les aurais simplement tués con-

formément à ce précepte du Prophète : ceCelui qui change pour
ceune autre la vraie religion, qu'on le tue ! •*

CHAPITRE CL. —• -El ensuite interviendra ou une libération gracieuse, mi-

le payement d'une rançon» (sourate XLVII, verset 5).
— Il existe à ce sujet le

hadits de l'histoire de Tsomâma. — De cette parole du Coran : KII n'a jamais été

donné à un Prophète d'avoir des prisonniers. . .; vous, vous désirez les profits
de ce bas monde» (sourate vin, verset 68).

CHAPITRE CLI. — EST-IL PERMISAUX .MUSULMANSDE TUER ET DE TRAHIR CEUX

QUI L'ONT PAÎT PRISONNIER, POURS'ÉCHAPPERDESMAINS DESINFIDÈLES? — Il existe

sur ce point un hadits rapporté du Prophète par hl-Miswar.

CHAPITRE CLII. — LE POLYTHÉISTE QUI A BRÛLÉ UN MUSULMAN SERA-T-IL

BRÛLÉ ?

1. D'après A.nas-ben-Mâlik, un groupe de huit 'Oklites étaient

venus vers le Prophète. Se trouvant mal du séjour de Médine, ils

lui dirent : teEnvoyé de Dieu, procure-nous du lait! -— Je ne vois

pas d'autre moyen pour vous que de suivre un troupeau de cha-

meaux (dans la campagne) n, répondit-il. Les cOkiites partirent et
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burent du lait, et; de l'urine de chamelles, si Lien qu'ils retrouvèrent

la santé, qu'ils engraissèrent; et alors, avant tué le berger, ils em-

menèrent le troupeau de chameaux, et de l'islam retombèrent dans

l'infidélité. Or le Prophète avait entendu les cris de secours (de la

victime). I! envoya à la poursuite des malfaiteurs; et le jour n'était

pas encore bien haut, quand on les ramena. Le Prophète leur fit

couper les mains, couper les pieds, crever les yeux avec des clous

rougis au feu, et on les rejeta dans la Harra; en vain ils deman-

daient à boire; personne ne leur donna à boire jusqu'à ce qu'ils

moururent, -n

Abou-Qilaba a dit : ceIls avaient tué; ils avaient volé; ils avaient

fait la guerre à Dieu et à son Envoyé, et accompli sur la terre une

oeuvre de méchanceté, n

CHAPITRE GLIII.

1. Abou-Horaïra a dit : teJ'ai entendu dire à l'Envoyé de Dieu :

« Une fourmi ayant piqué l'un des prophètes, il ordonna de brûler

cela cité des fourmis. Alors Dieu lui révéla : etPour une seule

«fourmi qui t'a piqué, tu as donc brûlé tout un peuple qui louait

tt Dieu ! i)

GHAPITllK CLP7. — Du FAIT D'INCENDIERLES MAISONSET LESPALMERAIES.

1. Djan'r a dit : «L'Envoyé de Dieu me dit : «Ne me mettras-tu

«pas en repos de Dzoû-'l-Khalasa 1 n C'était un temple situé sur le

territoire de !vhatscam, qu'on surnommait la Kacba yéménite. Je me

disposai à partir avec cent cinquante cavaliers de Ahmas; c'étaient

de vrais cavaliers, tandis que moi je n'étais pas ferme en selle. Or

le Prophète me frappa la poitrine avec tant de force , que je pus
voir sur ma chair la trace de ses doigts, et dit : «0 mon Dieu ! af-

«fermis-le, et fais-en un guide bien guidé. >

Djârir partit donc vers Dzoû-'l-Khalasa; il démolit et incendia

tout; puis il envoya un émissaire en porter la nouvelle; cet émis-

saire dit au Prophète : «Par Celui qui t'a envoyé apporter la vérité,

Îa-BOKIÙRI. H. 2 3
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r'je ne suis pas venu vers loi avant d'avoir vu le temple aussi ruiné

tequ'une carcasse de chameau — ou qu'un chameau galeux. y>—

Alors le Prophète appela les bénédictions sur les chevaux et les

guerriers de Ahmas, à cinq reprises. »

2. lbn-Omar a dit: teLe Prophète fit mettre le feu aux palme-

raies des Banoû-'n-Nadîr. r>

CHAPITRE CLV. — Du FAIT DIÎ TLKIIUN porATiiihsTE PENDANTSONSOMMEU,.

1. EI-Bam-ben-cAzib a dit : ceL'Envoyé de Dieu dépêcha un groupe

d'Ansâr vers Abou-Piàli' avec mission de le luer. L'un de ces hommes

se détacha du groupe et entra dans la forteresse de l'ennemi. 11 a

raconté ce qui suit : ceJ'entrai, dit-il, dans un enclos à bêtes de

crsomme leur appartenant; ils avaient d'abord fermé la porte de la

ceforteresse; puis, ayant perdu un âne, ils sortirent pour le cher-

cecher. Moi, je sortis avec eux, faisant semblant d'être à la recherche

cède l'animal comme les autres. L'ayant retrouvé, ils rentrèrent, et

temoi aussi avec eux. Puis ils fermèrent, la nuit, la porte de la for-

ceteresse, et déposèrent les clefs dans une niche du mur; je remar-

tequai cette place des clefs, et, lorsqu'on fut endormi, j'allai les

teprendre et j'ouvris la porte de la partie de la forteresse où repo-

sait Abou-Ràfic; j'entrai auprès de lui et l'appelai : ceEh! Abou-

crPiàfiMn Comme il me répondit, je me guidai sur sa voix, et je le

cefrappai. Il poussa un cri, et je sortis. Peu après, je revins comme

tequelqu'un qui lui aurait porté secours, et je l'appelai : teEh!

ceAbou-RàfT ! 15en déguisant ma voix. — ceQu'as-tu"? me répondit-

ttil, malheur à ta mère! —-Que t'cst-il arrivé"? repris-je.
— Je ne

cesais, dit-il, qui est entré auprès de moi et m'a frappé, -n — Alors

cemoi je le frappai de mon sabre au ventre, et je pesai sur la lame

«jusqu'à ce qu'elle eût atteint les os. Là-dessus je sortis, tout hébété.

ceJe grimpai à une échelle des ennemis pour descendre vers mes

cecompagnons; mais, dans la descente, je tombai et me déboîtai le

cepied. Je sortis cependant de la forteresse et parvins auprès de mes

cecompagnons. Je leur dis : r Je ne m'en irai pas d'ici avant d'avoir
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ceentendu le héraut funèbre t1' annoncer la mort. 11Et, de fait, je
mie partis pas avant d'avoir entendu les cris funèbres pour la mort

rcd'Abou-Râfr, le grand marchand du Hidjàz. Alors je me levai, sans

ceressentir aucune douleur. Nous revînmes auprès du Prophète, et

tenons lui apprîmes ce qui s'était passé. »

2. El-Barâ-ben-Azib a dit : crL'Envoyé de Dieu dépêcha un

groupe d'Ansar vers Abou-Rà(i\ L'un d'eux, cAbdailàh-ben-cAtîk,

entra la nuit dans la chambr ed'Abou-Ràhc et le tua pendant son

sommeil, -n

CHAPITRE CLVI.— QU'IL NE FAUTPASSOUHAITERLA RENCONTREDE L'ENNEMI.

1. Sdlim-Abou-n-Nadr, affranchi d'cOmar-ben-cObaïd-Allah, a

raconté ce qui suit: ceJ'étais secrétaire d'Omar lorsque lui parvint
une lettre d'cAbdallàii-ben-Abou-Aoufà, au moment où il allait

partir contre les Haroùrites'2'. Je la lus, et voici ce qu'elle conte-

nait : ceL'Envoyé de Dieu, dans l'un de ses combats, se trouvant en

ceprésence de l'ennemi, attendit jusqu'au déclin du soleil. Alors il

cese leva au milieu des musulmans et leur dit : cc() musulmans! ne

cesouhaitez pas la rencontre de l'ennemi, et demandez plutôt à Dieu

cela paix. Puis, lorsque vous rencontrez l'ennemi, montrez de l'en-

eedurance, et sachez que le paradis est à l'ombre des sabres.-i Puis

eeil ajouta : ce0 mon Dieu! toi qui as fait descendre sur terre le

ceLivre Saint, qui fais courir les nuages au ciel, qui as mis eu

cedéroute les Nations, mets l'ennemi en déroute et assiste-nous

cecontre lui. -n

2. Sdlim-Abou-n-Naâr a raconté : ceJ'étais secrétaire d'cOmar-

ben-Obaïd-Allah, lorsque lui parvint une lettre d'cAbdallàh-ben-

Abou-Aoufà; elle contenait ceci : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceNe

cesouhaitez pas la rencontre de l'ennemi.»

(1) iL^Ul indique peut-être que c'était
une femme qui annonçait à haute voix la

mort; comp. à la Âpls souvent men-

tionnée (parexemple : Aghâiii, C1X, 88,
1- ^i) ; les commentaires indiquent comme

variante le synonyme x^i\}, cf. d'ailleurs

\'\IÏLLHAUSEN, Reste , 177.
<s) Cf., sur ce nom , WELIIAISEN, Die

reliffiôs-puhlischcn Oppositioiwparteien lin

alleu Islam, p. k , n" 1 et 2.

23.
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3. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceNe souhaitez pas

la rencontre de l'ennemi; et, lorsque vous le rencontrerez, mon-

trez de l'endurance, n

CHAPITRE CLV1I. — LA GUEUHEESTTROMPERIE.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceGosroès périra'1',

et il n'y aura pas d'autre Gosroès après lui; et certes aussi César

périra, et il n'y aura pas d'autre César après lui; et leurs trésors

seront partagés dans la voie de Dieu.» El il nomma la guerre une

tromperie.

2. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète nomma la guerre une

tromperie, n

3. Djdbir-ben- Abdallah, a dit : c:Le Prophète a dit : ceLa guerre

ceest une tromperie, n

CHAPITRE CLVHI. — Du MENSONGEDANSLA GUERRE.

1. D'après Djdbir-ben-Wbdallah, le Prophète a dit: ceQui se char-

gera de Ka'b-ben-el-Achraf, qui a mal agi envers Dieu et son En-

voyé? A Mohammed-ben-Maslama dit alors : ceVeux-tu que je le tue,

Envoyé de Dieu? — Oui, répondit le Prophète, -n Mohammed-ben-

Maslama s'en alla donc versKa'b, et lui tint le propos suivant :eeCet

homme —c'était à dire le Prophète
— nous a excédés; il nous a

demandé de payer la dîme! — Par Dieu, répondit Kacb! vous aurez

encore de lui bien d'autres sujets d'ennui. — C'est, répondit

Mohammed, que nous l'avons suivi jusqu'ici; et il nous répugne de

l'abandonner avant de voir ce qu'il adviendra de ses affaires!' 1

Puis, dans la suite, Mohammed continua d'entretenir K-a'b, jusqu'à
ce qu'ayant pu se rendre maître de sa personne, il le tua.

CHAPITRE CLIX. •—• Du FAIT DETUERUN ENNEMIPAII SURPRISE.

1. D'après Djâbir, le Prophète dit un jour : ceQui se chargera de

(1) Suivant une autre iuLci'ju'élalion : trGosroès a péri.»
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Ka'b-ben-el-Achraf? r> Mohammed-ben-Maslama ïui dit alors :

tr Veux-tu que je le tue ?— Oui, répondit le Prophète.
— Permets-

moi donc de lui parler comme je l'entendrai. — Je te le permets, v>

répondit le Prophète.

CHAPITRE GLX. — GOMMENTIL ESTLICITED'USERDERUSEETDEPRENDREDES

PRÉCAUTIONS AVEC CEUX DONT ON REDOUTE QUELQUE PERFIDIE.

1. 'Abdallah-ben-'Omar a dit : «En compagnie d'Obaïy-ben-Kacb,
le Prophète se dirigea vers Ibn-Sayyâd, qui, d'après ce qu'on avait

dit, se trouvait dans un bois de palmiers. Lorsqu'il y fut entré, le

Prophète n'avança plus qu'en se cachant derrière les troncs des

palmiers. Ibn-Sayyâd était enveloppé dans une couverture lui ap-

partenant, d'où sortait un bourdonnement. Mais, à ce moment, la

mère d'Ibn-Sayyâd aperçut l'Envoyé de Dieu et cria à son fils :

teEh ! Sâfi, voilà Mahomet, n A ces mots, Ibn-Sayyâd bondit. L'Envoyé
de Dieu dit : ceSi sa mère l'avait laissé, il aurait montré ce qu'il
etétait, n

CHAPITRE CLXJ. — Du FAIT DE RÉCITER À LA GUERREDES CHANTS RADJAZ, ET

D'ÉLEVER LA VOIX EN CREUSANT LE FOSSÉ. — A CC sujet, il L'.VlSlB des récils

de Sahl et de Anas au sujet du Prophète, et aussi un récit de Yazîd d'après
Salama.

1. El-Barà a dit : « Au jour du Fossé, je vis l'Envoyé de Dieu trans-

porter tant de terre, que l'abondante masse de poils qui recouvrait

sa poitrine disparut sous la poussière. 11 ebantait à voix très haute

le radjaz d'cAbdallah-ben-Rawâha, et disait :
A

0 mon Dieu! sans Loi nous ne serions pas dans la bonne voie;

Nous ne ferions ni l'aumône, ni ia prière;
Fais descendre sur nous ia sérénité;

Et affermis nos pas dans les rencontres dangereuses;
Les ennemis nous ont accablés d'injustice;

Et, lorsqu'ils ont voulu nous éprouver, nous les avons repoussés.

CHAPITRE CLXII. — DE CELUI QUI NE TIENT PAS SOLIDEMENTÀ CHEVAL.

1. Djarir a dit: «Le Prophète ne se déroba jamais à moi, depuis
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le jour où je me convertis à l'islam, et ne m'aperçut jamais sans

me sourire. Or il arriva que je me plaignis à lui de ne pas tenir

solidement à cheval. «0 mon Dieu ! s'écria-l-il, affermis-le, (il.

«dans la bonne voie fais-en un guide bien dirigé. *

CHAPITRE CLXIII. — COMMENT ON PANSE UNE BLESSURE AVEC UNE NATTE CAL-

CINÉE; COMMENT LA FEMME LAVE LE SANG DU VISAGE DE SON PKltE AVEC, DE 1,'EAU

APPORTÉE DANS UN BOUCLIER.

1. A bou-Hâzim a dil : r-On demanda à Sahl-ben-Sacd-es-Sàcidi avec

quoi avait été pansée la blessure reçue par le Prophèle. « II ne

«reste plus personne, dit-il, qui le sache mieux que moi; cAli ap-

portait de l'eau dans son bouclier, tandis qu'elle
— ccsl-à-dii'c

«Fâtima— lavait le sang du visage du Prophète. Puis on prit une

«natte, on la calcina, et on en tamponna la blessure de l'Envoyé

«de Dieu, v

CHAPITRE CLXIV. — COMMENTLA DISCORDEET LES DIVERGENCESD'OPINIONS

SONT CHOSES RÉPRÉIIENSIRLES À LA GUERRE. — Dl CHÂTIMENT DE CEUX QUI DÉS-

OBÉISSENTÀ LEUR IMÂM. — Dieu a dit : « A'e vous laissez pas aller à la discorde:

voire courage en serait affaibli, et le succès vous échapperait-!) (sourate vin,

verset /i8). Qatâda a dit : K Dans ce verset, -sJI signifie « la guerre », i^y^- • »

1. D'après Abou-Moûsâ-el-Acliari, le Prophèle envoya MoVulz

et Abou-Moûsa au Yémen , et leur dit : «Facilitez, ne rendez pas

difficile; annoncez de bonnes nouvelles, non des choses à faire

Fuir; faites-vous des concessions réciproques, et ne soyez pas en

désaccord.n
/i

2. El-Bcwà-ben-Azib a raconté : «Le jour d'Ohod, l'Envoyé de

Dieu mit cAbdallah-ben-Djobaïr à la lèl.e des fantassins, qui étaient

au nombre de cinquante, et leur dit : «Si vous nous voyez mis en

«déroute, ne bougez pas de votre posle que voici, jusqu'à ce que

«je vous l'envoie dire; et, si vous nous voyez mettre en déroute les

«ennemis et fouler aux pieds leurs cadavres, ne bougez pas davan-

«tage, jusqu'à ce que je vous en envoie l'ordre, -n Le Prophète mil,
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les infidèles en déroute. Moi, j'ai vu, par Dieu! leurs femmes mar-

cher si vite, les habits relevés, qu'on apercevait leurs jambes et

leurs periscellides. Ce que voyant, les hommes d'cAbdallah-ben-

Djobaïr dirent : ceAu butin! eh ! les gens, au butin! vos amis sont

«vainqueurs; qu'attendez-vous?
— Avez-vous oublié, répondit

«cAbdallah-ben-Djobaïr, ce que vous a prescrit l'Envoyé de Dieu?

ce— Pardieu ! répliquèrent-ils, allons donc vers les combattants,
etet nous ferons du butin. » Mais, lorsqu'ils s'avancèrent, ils durent

lourner le dos, et ils se trouvèrent en pleine déroute; et c'était

juste à ce moment que l'Envoyé de Dieu faisait appel à la réserve

qu'ils constituaient! 11ne resta avec le Prophète que douze hommes.

Les infidèles nous firent perdre (dans cette journée) soixante-dix

hommes; mais le Prophète et ses compagnons avaient fait perdre
aux polythéistes le jour de Badr cent quarante hommes, savoir

soixante-dix prisonniers et soixante-dix tués, n

teAbou-Sofyàn dit alors, à trois reprises: «Est-ce que dans cette

cetroupe se trouve Mahomet? n Mais le Prophète interdit aux mu-

sulmans de lui répondre; puis il dit à trois reprises : «Est-ce que
cedans cette troupe se trouve le fils d'Abou-Qohafâ?^. Puis enfin,
à trois reprises : ceEst-ce que dans cette troupe se trouve le fils

ccd'El-Khattàb?» Et là-dessus il revint vers les siens et leur dit :

ecCeux dont je viens de prononcer les noms ont été tués. » Alors

c()mar ne put se retenir, et lui cria : cePar Dieu! tu en as menti,

«ennemi de Dieu! tous ceux que tu viens d'énumérer sont bien

tevivants; et il reste encore ce dont tu te trouveras mal un jour!
ce— Voici une journée qui vaut pour celle de Badr; la guerre a

tedes vicissitudes, repartit Abou-Sofyân. Vous trouverez des ca-

tedavres mutilés; je n'ai pas ordonné ces mutilations, mais elles ne

etme causent nul chagrinv, et il se mit à entonner en forme de

radjaz : ceSoit exalté Hobal ! soit exalté Hoballn Le Prophète dit

aux siens : «Ne lui réponclrez-vous rien? — Que dirons-nous donc,
« Envoyé de Dieu ? lui demandèrent-ils. — Dites, répondit-il : «Dieu

«est le plus haut et le plus magnifique, n Abou-Sofyan continua :
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«Nous, nous avons El-cOzza, et vous, vous, n'avez pas d"Ozza.r

ceNe ku répondrez-vous rien? dit alors le Prophète aux siens. —

«Que dirons-nous donc, Envoyé de Dieu ? lui demandèrent-ils. —

«Dites, répondit-il : «Dieu est notre protecteur, et vous, vous n'avez

«pas de protecteur, n

CHAPITRE CLXV. •—• Du CASOÙUNEPANIQUESE IMIODUITDE NUIT.

1. Anas a dit : « L'Envoyé de Dieu était le plus beau des hommes,

le plus généreux et le plus brave. Or, une nuit, les Médinois lurent

pris de panique : ils avaient entendu du bruil. Le Prophète les

rencontra; il montait à poil un cheval d'Abou Talha , et portait

son sabre en sautoir. «Ne craignez rien, ne craignez rien, 15répé-

tait-il. Puis il dit : «Je l'ai trouvé — il voulait parler du cheval —

«une véritable mer. n

CHAPITRE CLXVI.— UN INDIVIDU, APERCEVANT L'ENNEMI , APPELLE AU SECOURSEN

CRIANT DE TOUTES SES FORCES «À L'INCURSION ! » POUR RIEN SE FAIRE ENTENDRE.

1. Salama a dit : «Etant sorti de Médine, je me dirigeai vers

el-Ghâba. Arrivé au col d'el-Ghàba, je rencontrai un jeune serviteur

d^Abd-er-Rahmân-ben-'Aouf : «Eh là! qu'as-tu? lui dis-je.
— On

«vient de voler les chamelles du Prophète, me répondit-il.
— Et

«qui sont les ravisseurs? — Ce sont des gens de Ghalafàn et de

ccFazâra. A Alors, à trois reprises, je me mis à pousser le cri : «A

«l'incursion! à l'incursion \n de façon que l'on m'entendit d'une

plaine rocheuse à l'autre.

«Puis je hâtai ma marche pour rejoindre les incurseurs, qui

avaient déjà enlevé les chamelles. Je me mis à leur décocher des

flèches, en criant : «C'est moi, lbn-el-Akwac, et c'est le dernier

«jour de la canaille\n J'arrivai à reprendre les hèles de leurs

mains, avant qu'ils eussent pu boire; et je m'en revins, poussanL

le troupeau devant moi. Le Prophète me rencontra en chemin. Je

lui dis : «Envoyé de Dieu! l'ennemi était altéré; mais je les ai

«trop pressés pour qu'ils pussent boire à leur soif! Envoie à leur

«poursuite! —Ibn-el-Akwac, me répondit-il, tu t'es comporté en
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temaître; maintenant montre-toi pitoyable; l'ennemi est déjà à

cel'abri parmi les siens. >

CHAPITRE CLXVII. — DE CELUI QUI CRIE : « ATTRAPE CE COUP! C'EST MOI LE FILS

D'UN TEL ! » — Salama (ht une fois : c
Attrape ce coup; c'est moi Ibn-el-Ahvd.

1. Abou-Ishdq a dit : « Un homme interrogea Ël-Barâ et lui dit :
A

« 0 Abou-cOniàra, vous êtes-vous donc enfui le jour de Honaïn?»

Ël-Barà répondit, et moi j'entendis sa réponse : ceQuant à l'Envoyé
ttde Dieu, il ne s'enfuit pas ce jour-là! Aboii-Sofyàn-ben-el-Hàrits
tttenait la bride de la mule du Prophète. Puis, lorsque les poly-
ccthéistes l'entourèrent, celui-ci descendit de sa monture, et se mil

teà dire: «C'est moi le Prophète, sans mensonge; c'est moi le fils

ccd'cAbd-el-Mottalib.» — Et, dans cette journée-là, on ne vit per-
sonne plus intrépide que l'Envoyé de Dieu.»

CHAPITRE CLXV1II. — Du CASOÙ L'ENNEMIESTDESCENDUDE SA POSITION.

EN' SE DEMETTANT DE SON SORT À LA SENTENCE D'UN HOMME.

1. Abou-Saîd-el-Khodri a dit : etLes Banoû-Qoraïtha descendirent

de leur forteresse en se remettant de leur sort à la sentence de

SaM. L'Envoyé de Dieu envoya chercher ce dernier, qui n'était pas

loin; et Saccl arriva, porté sur un àne. Lorsqu'il approcha, l'Envoyé
de Dieu dit aux vaincus : teLevez-vous devant votre maître.» Sacd

vint alors s'asseoir à côté du Prophète, qui lui dit : ceCes gens sont

tedescendus de leur forteresse, en s'en remettant à ta sentence.

rc— Eli bien! moi, je décide, répondit Sacd, que les combattants

ced'entre eux; seront mis à mort et que les enfants seront réduits

ceen esclavage.
— Tu as rendu à leur encontre, dit alors le Pro-

eephète, la sentence même du Roi des cieux.»

CHAPITRE CLX1X. — Du FAITDETUERLE PRISONNIER,ET DETUERDE SANG-

FROID'1'.

1. D'après Anas-beu-Mâlik, cel'Envoyé de Dieu, l'année de la

'''
JJ-O. On dit qu'un individu est lue

)J.*JOtede sang' froid * , lorsque, ses pieds

et ses mains étant liés, et quelqu'un le

maintenant, on lui tranche la tête.
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prise de la Mecque, était entré dans la ville, le casque en tète.

Puis il avait enlevé sa coiffure, lorsque quelqu'un vint lui dire :

tr Ibn-Khatal est suspendu aux voiles de la Ka'ba ! —Tuez-le quand
c même, répondit-il. -n .

CHAPITRE CLXX. PEUT-OIV SE RENDUE PRISONNIER DE CELUI 01 I NE SE REND

PAS PRISONNIER? ET J)E CEI,Il QUI PRIE DEUX RAK'A AU MOMENT DV.TRE MIS \

MORT ?

1. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu envoya une dizaine

de musulmans en détachement d'observalion et mit à leur tète

cÀsim-ben-Tsàbit-el-Ansâri, le grand-père maternel d'cAsim-ben-

cOinar-ben-eI-Khattàb. Ils pai'tirent donc; mais, lorsqu'ils furent

arrivés à el-Hadca, point situé entre 'Osfan et la Mecque, ils

furent signalés à une tribu hodzaïlife, appelée les Banoù-Lihyàn,

qui réunit aussitôt à leur intention environ deux cents guerriers,

tous bons tireurs. Ces guerriers suivirent les traces du petit déta-

chement, et, à un endroit où il avait mangé, ils trouvèrent des

dattes emportées de Médine par les musulmans comme provisions

de route : ceVoilà, dirent-ils, des dattes de Yatsribn, et là-dessus ils

continuèrent de suivre les traces du détachement. Lorsque c\sim

et ses compagnons les aperçurent, ils se réfugièrent sur une émi-

nence; mais l'ennemi les cerna, et leur dit : ceDescendez et rendez-

« vous à nous; nous prenons l'engagement formel de ne tuer per-
tesonne de vous. n Alors cAsim-ben-ïsàbit, chef du détachement,

dit : ceQuant à moi, en ce jour, je ne descendrai pas me rendre

ceentre les mains des infidèles. 0 mon Dieu! porte à ton Prophète

cede nos nouvelles! n Là-dessus, les Hodzaïlites leur envoyèrent une

volée de flèches qui tua cAsiin et six de ses compagnons. Les trois

survivants descendirent alors vers l'ennemi et se rendirent, sur l'en-

gagement formel qu'ils auraient la vie sauve. C'étaient Khobaïb-

cl-Ansâri, Ibn-Datsina et un autre. Lorsqu'ils se furent emparés
de leurs personnes, les Iïodzaïlites détachèrent les cordes de leurs

arcs et lièrent avec elles leurs prisonniers. Le troisième captif
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dit alors : « Voilà le commencement de la traîtrise. Par Dieu! je ne

•cvous accompagnerai pas plus outre. L'exemple de ceux-ci — il

cevoulait dire de ceux qui avaient été lues — est bon à suivre, n Les

Hodzaïlites voulurent le tramer, s'efforçant de l'emmener avec eux

à la Mecque, mais il refusa, et ils le tuèrent. Puis ils emmenèrent

Kliobaïb et fbn-Datsiiia à la Mecque et les y vendirent. Or ceci se

passait à une date postérieure à la journée de Badr, et les Banoû-

Hârits-ben-cAmir-ben-Naoufal-ben-cÀbd-Manaf achetèrent Kliobaïb,

qui avait tué leur père à celte bataille. Khobaïb demeura donc

prisonnier chez eux. v

La fdle d'El-iïarits a raconté que, lorsque les Banou-Hârils se

réunirent pour mettre Khobaïb à mort, celui-ci lui emprunta un

rasoir pour se raser le poil du pubis, ceJe le lui prêtai, dit-elle;

puis il saisit un de mes fils qui s'était approché de lui, sans que

j'y fisse attention; et je le retrouvai ayant assis l'enfant sur sa cuisse,

et le rasoir à la main. Telle fut alors ma terreur, que Khobaïb s'en

aperçut à l'altération de mon visage : «Crains-tu donc que je le ne

«tue? me dit-il; je ne suis pas homme à le faire!» — Jamais, par
Dieu ! continua-t-elle, je n'ai vu de prisonnier meilleur que Khobaïb.

Un jour, je le trouvai tenant à la main une grappe de raisin qu'il

mangeait. Or il était chargé de fers et, au reste, il n'y avait pas
de fruits à la Mecque. C'était un don que Dieu, dans sa grâce, lui

avait fait. Lorsqu'on le conduisit hors du territoire sacré, pour le

tuer en territoire profane, Khobaïb dit à ses bourreaux: «Laissez-

cemoi prier deuxrak'a»; on le laissa donc prier deuxrakca, et il

dit : «Si je ne craignais que vous ne pensiez que c'est la peur qui
«me possède, je ferais cette prière plus longue.» Puis il ajouta:

A -

«0 mon Dieu! compte bien leur nombre!. . . Je ne m'inquiète

«pas, du moment que je meurs musulman, du côté sur lequel je
«tomberai pour le service de Dieu; car tout ceci, je le fais en \ue

«de lui seul; s'il le veut, il peut répandre ses bénédictions sur les

« membres épars d'un corps dépecé. » Après quoi, le fils cl'EI-Harils

«l'immola, et ce fut ainsi Khobaïb qui institua la pratique de la
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prière de deux rak'a pour (oui musulman qui est mis à mort de

sang-froid, -n

cePar ailleurs, Dieu exauça la prière d'cAsim-ben-Tsâbit le jour

où il fut tué, et le Prophète avertit ses compagnons de ce qui était

advenu au petit détachement. Des infidèles de Qoraïch, à la nou-

velle du meurtre d Asim, dépêchèrent vers lui quelqu'un chargé

de couper quelque partie de son corps qui pût établir son iden-

tité, et de la rapporter; car cAsim avait tué un de leurs chefs le

jour de Bedr. Mais alors, quelque chose comme un nuage de fre-

lons, survenant autour du cadavre, le protégea contre l'envoyé de

Qoraïch, et l'empêcha de rien couper du corps du martyr. ÏÏ

CHAPITRE CLXX1. — DE LA DÉLIVRANCEDES PIUSONNIEP.S.— // e.nsle à ce

fiiijel un ht/dits rapporté du Prophète par Aboû-Moinià^.

1. Abou-Moûsd a dit : ceLe Prophète a dit: ceDélivrez celui qui

ceest dans la peine
— il entendait par là le prisonnier;

— donnez

ceà manger à celui qui a faim, et visitez le malade. r>

2. Abou -Djohaija a dit : ceComme je demandais à cAlî s'il

n'existait pas chez eux quelque enseignement particulier de la

révélation autre que ce qui figurait dans le livre de Dieu, il me

répondit: ceNon! par Celui qui fait germer la graine et a créé

cel'homme! à ma connaissance, nous n'avons rien d'autre que la

« compréhension que Dieu peut donner du Coran à tout homme,

ceet aussi ce qui est inscrit sur ce feuillet. — Et que contient

cece feuillet? lui demandai-je alors. — Ce qui a trait au prix du

cesang, à la délivrance des prisonniers, et le principe qu'un musul-

ecman ne doit pas être mis à mort à cause d'un infidèle, n

CHAPITRE GLXXII. — DE LA RANÇONDESPOLYTHÉISTES.

1. Anas-ben-Mâlik a rapporté : ceQuelques Ansâr vinrent trouver

le Prophète et lui dirent : ceEnvoyé de Dieu, permets-nous de faire

(l) Celte dernière phrase manque dans l'édition Krclil.
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età notre neveu, fils de notre soeur, cAbbâs, l'abandon de sa

cerançon. —Non, répartit le Prophète, vous ne devez rien en aban-

donner, pas même un dirhem.n

Anas dit encore : ceOn apporta au Prophète de l'argent (du

tribut) de Bahraïn. cAbbâs vint trouver l'Envoyé de Dieu et lui dit :

ceDonne-moi de l'argent, car j'ai eu à payer ma rançon , plus celle

cède cAqîl.
— Prends-en•», lui répondit le Prophète; et il lui en

mit dans son manteau.

2. Djobaïr, qui était venu traiter [de la rançon] des prisonniers
de Badr, a dit : «J'entendis le Prophète réciter la sourate du mont

Si il aï, à la prière du coucher du soleil. i>

CHAPITRE GLXXIII. — Du CASOÙUN HABITANTD'UNPAYSENGUERREENTRE

EN TERRE D'ISLAM , SANS AVOIR REÇU DE SAUF-CONDUIT.

1. Salama-ben-el-Ahoea a dit : «Un espion des polythéistes était

venu auprès du Prophète pendant une expédition. Il s'assit à con-

verser avec les Compagnons, puis s'en alla. Alors le Prophète dit :

ceQu'on le poursuive et qu'on le tue lu Je tuai l'espion, et le Pro-

phète me donna ses dépouilles comme prise de guerre, »

CHAPITRE CLXXIV. — QU'IL FAUTCOMBATTREPOURDÉFENDUELESTRIBUTAIRES

UJOISJSJJM); ETNEPASLESTRAITERENESCLAVES.

1. 'Omar dit : ce.. . et j'adresse encore des recommandations [ au

futur calife] relativement aux gens qui sont sous la protection de

Dieu et de son Envoyé : il faut observer fidèlement les engage-
ments pris envers eux, combattre pour les défendre, et ne pas leur

imposer de charges au-dessus de leurs forces W. •»

CHAPITRE CLXXV. — DES PRÉSENTSD'AMBASSADE^.

(1)
Corriger, dans le sens de cette tra-

duction, tes lignes n-i5 deia page 45a
du tome I.

v_)Les commentateurs font remarquer

que le badits du chapitre suivant peut
rentrer partiellement sous la présente

rubrique. Gela est peu vraisemblable,

puisqu'il n'a qu'un hadîts.
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CHAPITRE GLXXVI. — PEUT-ON INTERCÉDERPOUR LES TRIBUTAIRES? — DE

LA FAÇON DE LES TRAITER.

.1. D'après Said-ben-Djobaïr, Ibn-Wbbâs dit : ceLe jeudi, ah! ce

qu'est le jeudi ! •»et il se mit à pleurer si fort, que ses larmes mouil-

laient les cailloux du sol. «C'est le jeudi, reprit-il, que les

souffrances du Prophète devinrent plus vives; alors il dit : ceQu'on

etm'apporte de quoi écrire, afin que je mette par écrit ce qui,
tedans l'avenir, vous préservera de l'erreur, -nUne discussion, à ces

mots, s'élève; et la discussion auprès d'un Prophète est inconve-

nante. On déclare que l'Envoyé de Dieu avait le délire; mais lui,

dit : rrLaissez-moi, ce qui m'occupe maintenant vaut mieux que ce

ceà quoi vous m'invitez. » Au moment de la mort, il lit des recom-

mandations sur trois points : v Expulsez, dit-il, de l'Arabie les

crpolythéistes; donnez aux députations qui viendront vers vous,

cede la même façon que moi-même je leur donnais. -n J'ai oublié,

dit Ibn-cAbbâs, la troisième recommandation, -n

Yacqoub-ben-Mohammed a dit: ceJe demandai à Ei-YIoghtra-ben-

cAbd-er-Rahman ce qu'était l'Arabie; il me répondit : ceC'est la

ceMecque, Médine, le Yemâma et le Yémen. n

Ya'qoûb dit encore : ceEi-cArdj est le commencement du Ti-

hàma. i>

CHAPITRE CLXXVI1. —DOIT-ON SEREVÊTIRDEBEAUXHABITSPOURRECEVOIR

LES DÉPUTATIONS ?

1. Ibn-Omar'à. dit : cecOmar, ayant trouvé une tunique de brocart

en vente sur le marché, l'apporta à l'Envoyé de Dieu en lui disant :

ceEnvoyé de Dieu, achète cette (unique, et pare-t'en les jours de

eefète et aussi pour recevoir les députations.
— Un tel vêtement,

cerépondit le Prophète, ne convient qu'à celui qui n'a aucune

cechance (pour l'autre monde)
— ou : il n'y a à revêtir un pareil

cevêtement que celui qui n'a aucune chance.» — Au bout d'un

certain temps fixé par la volonté divine, l'Envoyé de Dieu envoya
à c()mar une tunique de brocart. 'Omar s'en vint l'apporter au
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Prophète, et lui dit : ce0 Envoyé de Dieu! tu as déclaré qu'un tel

revêtement ne convient qu'à celui qui n'a aucune chance (pour
«l'autre monde)

— ou qu'il n'y avait à revêtir un pareil vête-

cement que celui qui n'a aucune chance, — et tu m'envoies ce

revêtement, à moi! —C'est, répondit le Prophète, pour que tu le

«vendes — ou que tu pourvoies avec à quelqu'un de tes besoins, n

CHAPITRE CLXXVHI. — COMMENTONEXPOSELA RELIGIONMUSULMANEÀ UN

JEUNE HOMME.

1. D'après Ibn-Omar, 'Omar se rendit avec le Prophète et un

groupe de compagnons vers l'endroit où se trouvait Ibn-Sayyâd. Ils

le trouvèrent en train de jouer avec d'autres enfants, près du châ-

teau des Banoù-Maghalâ. A cette époque, Ibn-Sayyâd approchait

de l'âge de la puberté. Il ne s'aperçut de l'arrivée du Prophète

que lorsque celui-ci, de sa main lui fVappant le dos. lui dit : ceCon-

fesses-tu que je suis l'Envoyé de Dieu ? n Ibn-Sayyâd le regarda, et

lui répondit : etJe confesse que tu es l'Envoyé des illettrés, n Puis

il ajouta, s'adressant au Prophète : ceEt toi, confesses-tu que je suis

l'Envoyé de Dieu"? — Je crois en Dieu et en ses Envoyés,v répon-
dit le Prophète; puis il ajouta : ceQuelles visions as-tu? — J'en

ai de vraies et de mensongères, repartit Ibn-Sayyâd.
— C'est

que, pour toi, on embrouille les choses. Eh bien ! je pense en moi-

même à quelque chose que je te cache. — C'est à la fum. . . (ée),
dit Ibn-Sayyâd.

— Assez! s'écria le Prophète; tu ne feras pas ce

qui est au-dessus de tes forces!» cOiuar dit alors : ce0 Envoyé de

Dieu! laisse-moi lui trancher la tête. — Si c'est celui que je crois,

répliqua l'Envoyé de Dieu, tu ne saurais avoir de pouvoir sur

lui; et s'il n'est pas celui que je crois, il n'y aura pour toi aucun

avantage à l'avoir tué. •»

Ibn-cOmar a dit encore : ceL'Envoyé de Dieu, accompagné de

Obayy-beu-Kacb, se rendit vers un bosquet de palmiers où se trou-

vait Ibn-Sayyâd. Lorsqu'il fut parvenu sous les arbres, il n'avança

plus qu'avec précaution, se dissimulant derrière les troncs, dans
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l'espoir de surprendre quelque propos d'Ihu-Sayyâd avant d'en

èlre aperçu. Ce dernier était étendu sur son lit, enveloppé d'une

couverture d'où sortait un bruit confus. Mais la mère d'Ibn-Sayyàd,

ayant aperça l'Envoyé de Dieu qui se dissimulait derrière les

troncs de palmiers, cria à son fils : ceHé ! Sàfiei — c'était le nom

d'Ibn-Sayyàd,
— et aussitôt celui-ci bondit, ceSi, dit alors le Pro-

ccpbète, cette femme l'avait laissé, il aurait montré clairement qui
ceil était, v

Ibn-cOmar a dit encore : ceLe Prophète, s'étant levé, adressa à

Dieu les louanges convenables; puis il parla de l'Antéchrist et dit :

ceJe vous avertis à son sujet; et c'est ainsi que tous les prophètes
ceont fait pour leurs peuples. Noé aussi en a averti sou peuple;

cernais moi, je vais vous dire de lui ce qu'aucun prophète n'a cepen-

cedant dit à son peuple : Vous saurez que l'Antéchrist est borgne ,

cetandis que Dieu , certes lui, n'est pas borgne, n

CHAPITRE CLXXIX.—DE CETTE PAROLE DU PROPHÈTE \u\ JUIFS : "EM-

BRASSEZ L'ISUM, vous SEREZ RAUViîs.;' -
El-Maqbori l'a rapportée cl après

Abou-Horaïra.

CHAPITRE CLXXX. — APRÈS LEUR CONVERSION À L'ISLAM, LES GENS QUI HABI-

TAIENT UN PAYS ENNEMI CONSERVENT LES BIENS ET LES TERRES Qu'lLS Y POSSE-

DAIENT.

1. Osàma-ben-Zaïd a dit : ceJe demandai : ceEnvoyé de Dieu, où

cedescends-tu demain?» C'était dans son pèlerinage. cccAqil, me

cerépondit-il, nous aurait-il laissé une demeure hi Puis il ajouta :

ceDemain nous camperons à la descente des Banoù-Kinàna, à ci-

teMohassab. à l'endroit où les Qoraïchites ont échangé des ser-

céments pour le pacte d'infidélité, » II faisait allusion à l'engage-
ment sacramentel, pris par les Banoû-Kinâna vis-à-vis de Qoraïch.

de ne pas contracter avec les Banoû-Hachim et de leur refuser

l'hospitalité. 11

El-Zohri (un des ràwi) ajoute : Uu.û tria descente" est synonyme, de ^MJi «penle
de la vatle'e-.
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2. D'après Adam, cOmar-ben-el-Khattâb avait préposé un de

ses affranchis nommé Honaïy à la garde de l'enclos réservé; il lui

dit : ccO Honaïy! montre-toi pitoyable aux musulmans et redoute

la prière de l'opprimé; car la prière de l'opprimé est exaucée de

Dieu. Laisse entrer dans l'enclos celui qui a un petit troupeau de

chameaux et celui qui a quelques moutons. Mais gardons-nous
de laisser pénétrer le bétail de Ibn-cAouf ou celui de Ibn-cAffân;

ceux-ci, au cas de perte de leurs troupeaux, pourront se rabattre

sur les palmiers et les champs ensemencés; mais le maître d'un

petit troupeau de chameaux, le maître de quelques moutons, si

leurs bêtes périssent, viendront ni'amener leurs enfants en criant :

crPrince des croyants! prince des croyants! n Etpourrai-je, moi, les

abandonner! tu n'as pas de pèreW! Aussi bien, l'eau et le fourrage
me coûtent moins à donner que l'or et l'argent. J'en jure par Dieu !

ces gens-là croiront que je leur fais une injustice. Ces contrées sont

leurs territoires; ils ont combattu pour elles au temps de la Bar-

barie; et ils se sont convertis à l'islam en continuant de les occuper.
Par Celui qui me tient dans sa main! si je n'avais le souci des

montures à préparer pour la guerre dans la voie de Dieu, je
n'aurais rien réservé, fût-ce un empan, du territoire de ces gens, n

CHAPITRE CLXXXI. — L'IMÂMCONSIGNEPARÉCRITLESNOMSDESFIDÈLES.

1. Hodzaifa a dit : etLe Prophète a dit : ceMettez-moi par écrit

«les noms de tous ceux qui professent l'islam, n Nous le fîmes et

atteignîmes le nombre de quinze cents hommes. Alors nous nous

écriâmes : «Pourrions-nous avoir quelque crainte, alors que nous

cesommes quinze cents? A Mais, depuis, je nous ai vus dans des

épreuves telles, qu'un fidèle faisait tout seul la prière, rempli de

crainte, n

A ia suite ces deux variantes : fret nous trouvâmes un nombre de cinq cents fidèles n

— ffet nous trouvâmes entre six à sept cents fidèles».

(I) La meilleure explication de cette

formule semble celle fournie par Nôldeke,

ap. Delectus carmimm, comp. Fûnfmo'al-

laqâl, III, p. 35.

lil-lSOKIlÀUI. II. 2A

IMl'IllMElUE NATIONALE.
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2. Ibn-Abbds a dit : ceUn homme vint trouver le Prophète cl

lui dit : ceEnvoyé de Dieu! j'ai été inscrit pour telle et telle expe-

rt dition : or ma femme fait le pèlerinage.
— Retourne-t'en, répon-

ctdit le Prophète, et fais le pèlerinage avec ta femme, v

CHAPITRE GLXXXII. — DIEU FAIT DESACTESDE L'IMPIE UN SECOUIISPOURLA

RELIGION.

1. Abou-Hovaïm a dit : «Nous étions en campagne avec le Pro-

phète. Il dit à un homme qui prétendait être musulman : teCelui-ci

«sera damné, -n Or, le combat s'étaut engagé, l'homme y déploya

une grande activité et reçut une blessure; on dit alors au Prophète :

ceEnvoyé de Dieu, celui que tu as déclaré être au nombre des

cedamnés a combattu aujourd'hui à outrance et a succombé. —

ceSuccombé pour aller en enfer!» repartit-il. Certains musul-

mans étaient tout près de douter de cette assertion, lorsqu'on vint

dire : ceL'homme n'est pas mort, il est blessé grièvement, n Or la

nuit vint, et, ne pouvant supporter la souffrance de sa blessure,

l'homme se tua. Le Prophète, lorsqu'on lui en porta la nouvelle,

s'écria : ceDieu est le plus grand! je confesse que je suis son servi-

ceteur et son envoyé! 1»Puis il donna l'ordre à Bilàl d'aller crier

parmi les musulmans : ceII n'entrera en paradis que des âmes vrai-

cement musulmanes! Mais Dieu fait parfois des actes de l'impie

ceun secours pour notre religion, »

CHAPITRE CLXXXIII. — DE CELUIQUI PRENDLE COMMANDEMENTÀ LA GUERRE

DE SA PROPRE AUTORITÉ, LORSQU'IL REDOUTE LE SUCCÈS DE L'ENNEMI.

1. Anas-ben-Mâlik a dit: ceL'Envoyé de Dieu dit dans son prêche :

ecZaïd a pris le drapeau et a été atteint; alors DjaTar, l'ayant pris,

cea été atteint à son tour; puis cAbdallâh-ben-Rawâha l'a recueilli,

ceet lui aussi est tombé. Alors Khâlid-ben-el-Walîd a saisi le dra-

cepeau, sans en avoir reçu l'ordre, et la victoire lui a été accordée.

ceMais je n'éprouverais pas de joie à voir les trois martyrs auprès

cède nous — ou les trois martyrs n'éprouveraient aucune joie à
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«se voir auprès de nous, n — Et ses yeux laissaient couler des

larmes, n

CHAPITRE CLXXXIV. — Dn FAIT DEPRÊTERAIDEAVECDESRENFORTS.

1. D'après Anas, ccRicl, Dzakwân, cOsaïya et les Banou-Lihyân,

étant venus trouver le Prophète, prétendirent qu'ils s'étaient con-

vertis à l'islam et demandèrent des renforts contre leurs contri-

bules. En conséquence, le Prophète leur adjoignit comme renforts

soixante-dix Ansâr que nous nommions les lecteurs.- dans la journée
ils étaient bûcherons, et ils passaient la nuit en prières. Les soi-

disant convertis partirent donc avec ces Ansar; mais, arrivés au

puits de Macoûna, ils les massacrèrent traîtreusement. Alors, l'espace
d'un mois, le Prophète, dans son Qonoût, appella la colère divine

sur Ricl, Dzakwan et les Banou Lihyân.

Anas ajoute que les musulmans récitèrent alors un texte cora-

nique sur les martyrs de Ma'oûna : ceInformez les nôtres que nous

avons rencontré notre Seigneur; il a été content de nous et nous a

rendus contents de lui;» puis, dans la suite, ce texte fut abrogé.

CHAPITRE CLXXXV. — Du FAIT, APRÈSAVOIRVAINCUL'ENNEMI,DE DEMEURER

TROIS NUITS SUR SON TERRITOIRE.

1. D'après Abou-Talha, le Prophète, lorsqu'il avait vaincu les

ennemis, demeurait trois nuits sur leur territoire. »

in fine, indication d'une confirmation par-un isnâcl différent.

CHAPITRE GLXXXVI. — Du FAIT DE PARTAGER LE BUTIN DANS L'EXPÉDITION

MÊME ET EN COURS DE ROUTE. -
RAJi a dit : K Nous élious avec le Prophète à

Dzou-'l-Holaïfa; nous primes des moutons et des chameaux; le Prophète insti-

tua l'équivalence entre dix moutons et un chameau. »

1. Anas a dit : «Le Prophète fit la visite pieuse à partir de el-

Dji'râna, où il avait partagé le butin fait à Honaïn. »

CHAPITRE CLXXXV1I. — Du CAS OÙ LES POLYTHÉISTES AYANT CAPTURÉ DES

OBJETS APPARTENANT À UN MUSULMAN, CELUI-CI RETROUVE SON BIEN PAR LA SUITE.

1. Ibn-Omar a raconté qu'un cheval à lui s'étant échappé fui

2/1.
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capturé par l'ennemi. Pais, les musulmans ayant été victorieux, son

cheval lui fut rendu. Ceci se passait au temps de l'envoyé de Dieu.

Une autre fois, un de ses esclaves s'enfuit et rejoignit les Grecs;

puis les musulmans ayant vaincu ces derniers, khâlid-bcn-el-

Walîd fit rendre à Jbn-cOmar son esclave; ceci se passait après la

mort du Prophète t1'.

2. ISâfi a raconté qu'un esclave d'Ibn-'Omar s'étant enfui rejoi-

gnit les Grecs; Khalid-ben-el-Walid, s'en étant réemparé, le fil,

rendre à Ibn-cOmar.

Une autre fois, un cheval lui appartenant s'échappa et joignit

l'armée des Grecs. Le cheval ayant été recapturé, on le rendit à

cAbdallâh-ben-cOmar.

El-Bokhàri dit : ,lc «s'échapper», synonyme de VT^ ^fuim est dérivé de ^

cronagre mâle».

3. D'après Ibn-'Omar, qu'il était monté sur un cheval, au jour

où l'armée musulmane, envoyée par Abou-Bakr sous les ordres de

Khàlid-ben-el-Walîd, rencontra l'ennemi. Le cheval l'ut capturé par

l'ennemi; mais, lorsque ce dernier fut mis en déroute, Khàlid fit

rendre le cheval à lbn-Omar.

CHAPITRE GLXXXVIII. — DE CELUI QUI PABLE LA LANGUEPERSANEET LA

LANGUE DES BARBARES. — De cette parole de Dieu : net la différence de vos

langues et de vos couleurs » (sourate xxx, verset ai).
— // a dit encore :

$Et nous n'avons donné de mission à nos envoyés qu'avec la langue des leurs »

(sourate xiv, verset 4).

1. Djâbir-ben- Abdallah a dit : ceJe dis au Prophète : crEnvoyé

crde Dieu! nous avons abattu une jeune bête et j'ai fait moudre un

«sa d'orge. Viens donc en compagnie de quelques autres In Le

Prophète cria alors : «Ohé! les gens du Fossé! voilà Djâbir qui a

crpréparé un festin (2M Allons, arrivez \v

2. Omm-Khâlid, fille de Khâlid-ben-Sacid, a dit : ceJe vins trouver

(1) Ces deux infornialions doivent vraisemblablement faire par lie de Ja rubrique du

litre. — (3) En employant te mot persan ,^u/.
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le Prophète en compagnie de mon père; j'étais vêtue d'une qamîs

jaune. L'Envoyé de Dieu dit alors: aSanah! sanahl-n [EI-Bokhâri
dit que ce mot en langue éthiopienne veut dire belle.~\Omm-Khâlid

continue : ceComme je voulus jouer avec le sceau de la prophétie,
mon père me repoussa sévèrement; mais l'Envoyé de Dieu lui dit :

teLaisse-la ; •»puis il ajouta : teUse et troue; puis use et troue, puis
teuse et troue' 1)! 11

cAbdallah-ben-el-Mobârak dit : teEt Omm-Khâlid demeura en

vie jusqu'à ce que le vêtement fût devenu noir d'usage W. »

3. D'après Abou-Horaïra, El-Hasan-ben-Alî prit une datte dans

le tas des dattes de la dîme, et la mit dans sa bouche. Le Prophète
lui dit alors en langue persane : «Kahh, Kakhl-n et ajouta : eeNe

sais-tu bien que, nous autres, nous ne mangeons pas ce qui pro-
vient de 3a dîme?»

CHAPITRE CLXXXIX. — DE LA FRAUDEDANSLE PARTAGEDU BUTIN. — De cette

parole du Coran : « Quiconque aura fraudé viendra chargé de safraude, etc. »

(sourate ni, verset 155).

1. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète, s'étant levé au milieu de

nous, parla de la fraude au partage; il en fit un péché terrible, et

de conséquences terribles, ceQue je ne rencontre pas l'un de vous,
cedit-il, au jour du jugement, portant sur ses épaules une brebis

tebêlante ou un cheval hennissant! ceEnvoyé de Dieu prête-moi,
«secours T>,me dira—t-il, et moi je lui répondrai : ceJe ne puis rien

cepour toi; je t'ai fait parvenir les enseignements n. Que je ne ren-

éecontre pas quelqu'un de vous portant sur ses épaules un chameau

tebramant! ceEnvoyé de Dieu, prête-moi secours.» me dira-t-il, et

temoi je lui répondrai : ceJe ne puis rien pour toi; je t'ai fait par-
cevenir les enseignements»; ou quelqu'un de vous portant sur ses

etépaules des métaux précieux : teEnvoyé de Dieu, prête-moi se-

(,)
teïJl4 ji, cf. Z.D.M.Q., i9o5,

p. 835.
(2) Au lieu de ^5^, on trouve dans

Krelil la leçon Si. cesl-à-dire :i.. . de-

meura en rie, un temps qu'où me men-

tionna)-.
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cecours, i1 me dira-t-ii, et moi je lui répondrai : ceJe ne puis rien

cepour toi, je t'ai fait parvenir les enseignements n; ou encore les

c épaules chargées d'étoffes flottant au vent. Il me dira : ceEnvoyé
cede Dieu, prête-moi secours! •>et moi je lui répondrai : ^ Je ne puis
etrien pour toi, je t'ai fait parvenir les enseignements, v

CHAPITRE CXC. — DE LA FRAUDE(DAMSLE BUTIN) DE PEUD'IMPORTANCE.—

Dans le haclils ici rapporté, 'Abdallah-hen-Amr ne mentionne pas que le

Prophète fit brûler les objets trouvés sur l'homme: et e'est bien là la version

la plus saine.

1. *AbdaUah-ben-'Amr a dit : « Il y avait aux bagages du Pro-

phète un homme nommé Kirkira. Il mourut, et l'Envoyé de Dieu

dit : ceII ira en enfer, -n On alla vers lui, on regarda, et on trouva

une tunique qu'il avait prise en fraude sur le butin. •»

Ilm-Salâm a dit : ceC'est Karkara avec deux a, qui est l'ortho-

graphe bien établie du nom. -n

CHAPITRE CXCI. Qu'iL EST RÉPRÉHENSIBLE «'ÉGORGER DES CHAMEAUX OU DES

MOUTONS ENLEVÉS DE LA MASSE DU BUTIN.

1. W'Abâya-ben-Rifaa, que son grand-père RâfT dit : ceNous

étions en compagnie du Prophète à Dzou-'l-Holaïfa. Des gens eurent

faim, et, le Prophète se trouvant aux derrières de l'armée, on se

dépêcha d'abattre des chameaux et des moutons capturés, et d'in-

staller les marmites. Mais le Prophète ordonna de les renverser;

puis il procéda au partage, et institua l'équivalence entre dix mou-

ions et un chameau. Or il arriva qu'un chameau s'enfuit. 11 y avait

peu de chevaux à l'armée; on se mit à la poursuite de l'animal

fugitif. Gomme il fatiguait les poursuivants, un homme lui décocha

une flèche, et Dieu arrêta ainsi l'animal. Le Prophète dit alors :

ceParmi ces animaux domestiques, il y en a de farouches comme

les bêtes sauvages farouches; celles-là, traitez-les de cette façon.»

ceMon grand-père, dit cAbïlya, dit ensuite au Prophète : ceNous

ceespérons
— ou nous craignons

—
pour demain la rencontre de
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cel'ennemi. Or nous n'avons pas de couteau. Pouvons-nous égorger le

«bétail avec des roseaux? — De toute viande abattue à l'aide de ce

cequi fait couler le sang, et sur laquelle on aura prononcé le nom de

ceDieu, dit le Prophète, mange sans crainte. Toutefois il faut faire

ceexception pour les dents et pour les ongles. Je vais vous en parler : les

cedents ce sont des os; et les ongles, c'est le couteau des Abyssins, n

CHAPITRE CXGII. — Du FAIT D'ANNONCERL'HEUREUSENOUVELLEDE LA VIC-

TOIRE.

1. Djarîr-ben-Abdallah a dit : a L'Envoyé de Dieu me dit : ceNe

ceme mettras-tu pas en repos de Dzôu-'l-Khalasa ? -nC'était un temple
où venaient les Khats'amites et qu'on appelait la Kacba yamanite.
Je me préparai donc à partir à la tête de cent cinquante hommes

de Ahmas, tous cavaliers. Quant à moi, j'informai le Prophète que je
n'étais pas ferme en selle. Alors il me frappa la poitrine avec tant

de force, que je pus voir sur ma chair la trace de ses doigts, et dit :

cc() mon Dieu! affermis-le, et dans la bonne voie fais-en un guide
cebien dirigé ! •»

Djarîr partit donc vers Dzoû-'l-Khalasa y brisa et y brûla tout,

puis envoya porter au Prophète cette heureuse nouvelle. Le mes-

sager de Djarîr dit à l'Envoyé de Dieu: cePar Celui qui t'a envoyé

apporter la vérité, je l'ai laissée avant de venir vers toi, semblable

à un chameau galeux! » Alors le Prophète appela la bénédiction de

Dieu sur les chevaux et les guerriers de Ahmas, à cinq reprises.

] n fine, indicalion d'une variante : «un temple sur le territoire des Khats'amites».

CHAPITRE CXGIII. — DES PRÉSENTSFAITS AU PORTEURD'UNISBONNENOUVELLE.
—Kab-ben-Màlik fit présent de deux habits le jour où on lui apporta la bonne

nouvelle de Faceeptation de son repentir.

CHAPITRE CXCIV. — IL N'Y A PLUS D'HÉGIRE APRÈS LA CONQUÊTEDE LA

MECQUE.

1. Ibn-Abbâs a dit : ceLe Prophète dit, le jour de la prise de la

Mecque : ceII n'y a plus maintenant d'hégire, mais il reste la guerre
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«sainte et les bonnes intentions. Lorsque vous serez appelés en

« campagne, mettez-vous-y. n

2. Modjâcht-ben-Mas'oûd a dit : «Modjâchic amena son frère

Modjàlid-ben-Mascoùd au Prophète, et lui dit : teVoilà Modjàlid qui

revient te prêter serinent de prendre part à l'hégire.
— Il n'y a

ceplus d'hégire possible après la prise de la Mecque, mais je lui ferai

«prêter serment d'être attaché à l'Islam. »

3. cAtâ a dit : «Je m'en allai avec 'Obaïd-ben-'Omaïr trouver

cAïcha qui faisait alors une retraite pieuse à Tsabîr, et elle nous

dit : «L'hégire a complètement cessé, depuis que Dieu a ouvert la

Mecque à son Prophète. 11

CHAPITRE CXGV. —Du CASOÙL'HOMMEESTOBLIGÉDEREGARDERLESCHEVEUX
'

D'UNE CHRÉTIENNE OU D'UNE JUIVE; D'EXAMINER DES MUSULMANESQUI SE MONTKKNT

REBELLESET DE LES DÉPOUILLER DE LEURS VÊTEMENTS.

1. D'aprèsSad-ben-Obaïda, Aboii-'Abd-er-Rahmân qui était par-

tisan d'cOtsmân dit à Ibn-cAtiya qui était partisan d'cAlî : «Je sais

bien ce qui a donné à ton maître l'audace de répandre le sang; je lui

ai entendu faire le récit suivant : «L'Envoyé de Dieu m'envoya en

«compagnie d'Ez-Zobaïr, en nous disant : «Marchezjusqu'à Raoudat

(Khâkh), vous y trouverez une femme à laquelle Hâtib a remis

«une lettre, n Nous allâmes donc à l'endroit indiqué, et dîmes (à la

«femme) : «Donne la lettre! — Il ne m'a pas remis de lettre,

répondit-elle. —Tu vas nous attirer la lettre, reprîmes-nous, ou

«je vais t'enlever tes vêtements. r> Alors elle nous sortit la lettre

«de sa ceinture, -n — Le Prophète envoya chercher IJàtib; celui-

ci lui dit : «Ne te hâte pas de me juger; par Dieu! je n'ai pas
«commis le péché d'infidélité, et mon amour pour l'islam n'a fait

«que croître. Mais tous tes compagnons ont à la Mecque des rela-

«tions par le moyen desquelles Dieu pourra assurer la protection
«de leurs parents et de leurs biens; moi, n'ayant personne, j'ai

«voulu m'assurer des droits à la reconnaissance des Mecquois. » Le

«Prophète, là-dessus, déclara qu'il avait dit vrai, et comme cOmar
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cedisait : ceLaisse-moi lui trancher la tête; il s'est montré hypocrite ! n

ceil lui répondit: ceQue sais-tu? Dieu peut-être a considéré les corn-

éebattants de Bedr en leur disant : ceFaites maintenant ce que vous

cevoudrez! il

eeVoilà, conclut Abou-cAbd-er-Rahmân, ce qui a donné à cAIî

l'audace de répandre le sang, -n

CHAPITRE CXCVI. -— Du FAITD'ALLERÀ LA RENCONTREDESGUERRIERS.

1. lbn-Abou-Molaïka a dit : celhn-ez-Zobaïr dit à Ibn-Djacfar : ceTe

cesouviens-tu du jour où nous allâmes à la rencontre de l'Envoyé
a de Dieu, moi, toi et Ibn-Abbâs? — Oui, lui répondit-il; il nous

cefit monter sur des bêtes, et toi il te laissa à terre ! n

2. Es-Sdïb-ben-Yazîd a dit : ceNous allâmes, moi et les autres

jeunes garçons, à la rencontre de l'Envoyé de Dieu jusqu'au col des

Adieux, ti

CHAPITRE CXCVII. — CE QU'ONDIT EN REVENANTD'EXPÉDITION.

1. D'après cAbdallah, le Prophète, lorsqu'il revenait d'expé-
dition, prononçait à trois reprises le tekbtr, et disait: ceNous re-

viendrons si Dieu le veut, nous repentant, adorant, chantant les

louanges, nous prosternant devant notre Seigneur. Dieu a tenu sa

promesse, a aidé son serviteur, et mis lui seul en fuite les nations, n

2. Anas-ben-Mâlilc a dit : ceNous marchions en compagnie du

Prophète à son retour de cOsfân. L'Envoyé de Dieu montait sa

chamelle, ayant en croupe Saiïya-bent-Hoyaï; or la bête vint à

trébucher, et tous deux furent renversés à terre. Alors Abou-ïalha

se précipita en disant : ceEnvoyé de Dieu, que Dieu me fasse ta

cerançon! — Prends soin de la femme», lui répondit le Prophète.
Alors Abou-Talha retourna son vêtement sur son visage, et s'en

vint vers Safiya; il jeta le vêtement sur elle, et remit la monture

en état. Le Prophète et Safîya remontèrent sur leur chamelle, et

nous entourâmes tous l'Envoyé de Dieu. Lorsque d'une hauteur

nous dominâmes Médine, le Prophète s'écria : ceNous reviendrons,
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«nous repentant, adorant, louant noire Seigneur, n El il ne cessa

de prononcer ces mots jusqu'à son entrée à Médine W. r>

3. D'Anas-ben-Mâlik, qu'ils revinrent d'expédition lui et Abou-

Talha avec le Prophète. Celui-ci avait pris Safîya en croupe sur sa

chamelle. Or, en cours de route, il arriva que la chamelle trébucha,

et Je Prophète et la femme furent jetés à terre. Or Abou-Talha —

c'est bien là, croit un ràwi, le récit d'Anas — se précipita à bas

de son chameau et s'en vint vers l'Envoyé de Dieu : ceQue Dieu me

fasse ta rançon, Envoyé de Dieu! dit-il; as-tu quelque mal? —

Non, répondit le Prophète; mais prends soin delà femme\n Alors

Abou-Talha jeta son vêtement sur sa figure et se dirigea vers

Safîya. H jeta son vêtement sur elle; elle se releva, et il les remit

solidement en selle. Puis, le Prophète et Safîya étant remontés, on

continua la route. Lorsque le cortège fut arrivé dans la banlieue

de Médine — ou lorsque d'une hauteur on domina Médinc — le

Prophète s'écria : a Nous reviendrons, nous repentant, adorant,

louant notre Seigneur!» Et il ne cessa de prononcer ces mots jus-

qu'à son entrée à Médine.

CHAPITRE CXCVIII. — DE LA PRIÈRELORSQU'ONREVIENTD'EXPÉDITION(2).

1. Djdbir-ben-Abdallah a dit : ceJ'étais en route avec le Prophète.

Lorsque nous revînmes à Médine, il me dit : ceEntre à la mosquée
«et prie deux racka. n

2. D'après Kdb, le Prophète, lorsqu'il revenait de route, entrait

à la mosquée et priait deux racka avant de s'asseoir.

CHAPITRE CXCIX. — Du FAIT DE PRÉPARER DE LA NOURRITURE EN REVENANT DE

VOYAGE. —Ibn-Omar rompait alors le jeûne à cause de ceux qui le venaient

voir.

1. D'après Djdbir-ben-Abdallah, le Prophète, lorsqu'il arriva à

Médine, égorgea un chameau ou un boeuf.

(,) In fine, ap. Krehl, la glose c_.b' ttse

repentir* c'est ^.^ rrrevenir à Dieu*.

(2) Dans le texle de Qastallâni, en tête

de ce chapitre trau nom de Dieu, etc.*.
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Djâbir a dit. encore : ceLe Prophète m'acheta un chameau pour
deux onces et un dirhem ou pour deux dirhems. Lorsqu'il fut ar-

rivé à Sirâr, il fit abattre un boeuf dont on mangea; puis, lorsqu'il
fut arrivé à Médine, il m'ordonna de me rendre à la mosquée et

d'y prier deux racka; et il me paya le prix du chameau, n

2. Djâbir a dit : etJe revins de route; le Prophète me dit : tePrie

trdeux racka. »

In fine : Sirâr est nue localité dos environs de Médine (,).

(1) Cette remarque de Bokhâri manque dans l'édition de Krehl.
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TITRE LVII.

DE LA PRESCRIPTION DU QUINT.

CHAPITRE PREMIER. — DE LA PBESCMPTIONDU QUINT.

1. 'AU a dit : crie possédais une chamelle âgée qui provenait de

ma part du butin de Badr, et une autre que le Prophète avait prise

pour moi sur le quint. Lorsque je voulus consommer mon union

avec Fâtima, fille de l'Envoyé de.Dieu, je convins avec un joaillier

des Banou-Qaïnoqa qu'il viendrait avec moi, pour que j'appor-

tasse de Yidzkhir; je voulais vendre cette herbe aux joailliers, et

pourvoir, avec le prix, aux dépenses du repas de noces. J'avais donc

fait agenouiller mes chamelles auprès de la maison d'un Ansâr,

pendant que je rassemblais, pour les garnir, divers objets, bâts,

sacs et cordes. Ayant rassemblé ce que je pus, je m'en revins vers

les bêtes et je les trouvai les bosses tailladées, les flancs éventrés,

des morceaux du foie coupés. A ce triste spectacle, je ne pus re-

tenir mes larmes et je demandai qui avait commis cet acte, rrC'est

ccLlaniza-ben-'Abd-el-Moltalib, me répondit-on; il est dans celte

c;maison à boire avec des Ansâr. •» Je m'en allai aussitôt trouver

îe Prophète, qui avait à ce moment avec lui Zaïd-ben-Hâritsa. Le

Prophète connut à mon visage qu'un malheur m'était arrivé :

ceQu'as-tu? me demanda-t-il. —Envoyé de Dieu, lui répondis-je,

cfje n'ai jamais vu encore ce que j'ai vu aujourd'hui! Mamza a in-

cejustement tailladé les bosses de mes chamelles et éventré leurs

ceflancs; et maintenant le voilà à boire avec d'autres dans une

cemaison. •»
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ceL'Envoyé de Dieu demanda aussitôt son manteau, s'en revêtit et

sortit, suivi de moi et de Zakl-ben-Hùritsa. Il s'en vint à la maison

où se trouvait Hamza, et demanda la permission d'entrer; on la lui

donna, et il se trouva en présence du groupe de buveurs. Il com-

mençait à reprocher à Hamza sa conduite, lorsque celui-ci, qui
était ivre, tourna ses yeux, rouges de boisson, vers l'Envoyé de

Dieu, et son regard, remontant lentement, s'arrêta d'abord aux

genoux, puis au ventre, puis au visage même du Prophète; et il

lui dit alors : ceVous autres, ètes-vous donc autre chose que les

rcesclaves de mon père ? n L'Envoyé de Dieu, comprenant que Hamza

était ivre, s'en revint sur ses pas à reculons; et nous, nous sor-

tîmes avec lui. -n

2. cAïcha, mère des croyants, a raconté ce qui suit : etAprès la

mort de l'Envoyé de Dieu, sa fille Fâtima vint réclamer d'Abou-

Bakr à titre d'héritage la part de biens laissés par son père et

dont Dieu lui avait accordé la conquête. Abou-Bakr lui répondit

que l'Envoyé de Dieu avait dit : rcOn n'hérite pas de nous; ce que
cenous laissons est une aumône.'» Fâtima, fille du Prophète, cour-

roucée, évita depuis cette époque Abou-Bakr, et ne cessa de l'éviter

jusqu'à sa propre mort, survenue six mois après celle de l'Envoyé
de Dieu.

cAïcha dit encore : ceFâtima demandait à Abou-Bakr sa part de

ce qu'avait laissé le Prophète à Khaïbar, à Fadak, et aussi ses biens

d'aumône de Mediiie. Abou-Bakr lui refusa, en disant : «Je n'ai

rien négligé de ce que le Prophète lui-même observait dans sa

ceconduite; et j'ai peur, en en négligeant quelque chose, de tomber

cedans l'erreur, n — Puis les biens d'aumône appartenant au Pro-

phète à Médine furent remis par cOmar à cAlî et à cAbbàs. Mais

cOmar retint les propriétés de Khaïbar et de Fadak, et dit à ce

propos : ceCe sont là les biens d'aumône de l'Envoyé de Dieu; ils

eeétaient destinés à pourvoir aux nécessités qui lui incombaient, à

ceparer aux événements. Ils demeurent dans les mains de celui qui
cea la charge du pouvoir, v
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Ez-Zoliiï (l'un des râwi) ajoute : crCes deux biens sont encore dans cette situation

aujourd'hui. »

El-BokMri dit : f^y^l (de CORAN, sourate xi, verset 5y) est une forme Juu^l de 1^,

jjj.j tratteindre» («incombera , employé dans le présent hadils).

3. Jbn-CAihdb-ez-Zohria dit : ccMohammed-ben-Djobaïr m'ayant
fait mention du hadîts qui suit, je me rendis chez Màiik-ben-Aous

et l'interrogeai au sujet du hadîts; il me dit : etJ'étais assis avec

cries miens au moment de la chaleur, lorsqu'un messager d'cOmar-

rrben-el-Khatlâb vinl me trouver et me dit : ceRends-toi, sur son

ceordre, chez le chef des croyants, -n Je partis avec lui, et entrai

cechez cOmar. 11 était assis sur un lit de feuilles de palmier tressé,

ceque ne recouvrait aucun tapis, appuyé sur un coussin de peau. Je

cele saluai et m'assis: «Màlik, me dit-il, il nous est arrivé plusieurs
cetentes de ta tribu; et j'ai commandé qu'on leur donnât quelques
cemenus secours. Tu prendras ces dons, et les partageras entre eux.

ce—Chef des croyants, lui répond is-je, si tu en chargeais plutôt un

cfautre que moi?—Prends-les, toi, eh l'homme ! « me répartit-il.
ceJ'étais toujours assis à coté de lui, lorsque son chambellan l'arfà

ceentra et lui dit : ceVeux-tu recevoir'Otsmâu, cAbd-er-Rahinân-ben-

ec'Aouf, Ez-Zobaïr et Sacd-ben-Abou-Waqqâs? Ils te demandent

ceà entrer. — Oui, répondit 'Omar, n Yarfà les fit donc entrer; ils

cesaluèrent et s'assirent. Yarfâ resta quelque temps, puis il dit :

ceVeux-tu recevoir cAlî et cAbbâs ? — Oui, répondit cOmar. r> Yarfà

celés fit donc entrer; ils saluèrent et s'assirent. Puis cAbbàs dit :

ceChef des croyants, sois juge entre moi et entre celui-ci ii — ils

ceavaient une contestation au sujet de ce que Dieu avait accordé à

ceson Envoyé des biens des Banou-Nadîr — ceOui, chef des croyants,

cedit aussi le groupe d'cOtsmân et de ses compagnons, sois juge

ceentre eux deux, et mets-les en repos du souci qu'ils se font l'un

«l'autre. A cOmar dit alors : cePatience, si vous le voulez! Je vous en

ceconjure, au nom de Dieu, par la permission de qui subsistent les

cecieux et la terre. Savez-vous bien que l'Envoyé de Dieu a dit :

(l) Dans l'édition Krehl en sous-titre Histoire de Vaduk.
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teOn n'hérite pas de nous; ce que nous laissons est une aumône v

etet qu'il entendait parler de lui?» —Le groupe cT'Otsmân répondit:

ttOui, certes, il a bien dit cela, »

tt Alors cOmar s'avança vers cAlî et cAbbâs et leur dit : ceJe vous

etconjure au nom de Dieu! Savez-vous que le Prophète a bien

crdit cela? — Oui, il l'a bien dit*, répondirent-ils. 'Omar pour-

ersuivit : ceJe vais vous informer à ce sujet que Dieu a spécialement,
ceet à l'exclusion de tout autre, attribué ce bien de conquête à son

ceProphète »; et il récita : Ce que Dieu a donné par droit de con-

« quête à non Envoyé, etc. . ., jusqu'à ces mots. . . Dieu est tonl-

apuissantv (ux, 6). ccCes biens auxquels il est fait allusion, pour-
cesuivit 'Omar, ont donc été la propriété particulière de l'Envoyé

cede Dieu; mais, par Dieu! il ne les a pas accaparés; il ne s'en est

cepas réservé la propriété exclusive; il vous en a l'ail don, et les a

etpartagés entre vous; après quoi, ce bien [que vous réclamez] lui

ceétant resté, il pourvoyait aux dépenses annuelles de ses femmes,

ceet donnait au reste l'affectation qui convient au bien de Dieu;

cec'est ainsi qu'il agit sa vie durant. Je vous en conjure au nom de

ceDieu, le savez-vous bien? — Nous le savons, répondit le groupe.
et—Et vous deux, reprit 'Omar, en s'adressant à cAli et à'Abbàs,

ttje vous en conjure au nom de Dieu! le savez-vous bien?» 'Omar

tecontinua : ceLe Prophète mort, Abou-Bakr dit : etC'est moi le

tt successeur de l'Envoyé de Dieu», et en conséquence il garda dans

tt sa main ses biens, et ht d'eux ce qu'avait fait l'Envoyé de Dieu ; et

ceDieu sait qu'il fut dans leur administration, loyal, pieux, droit,

tt attaché à la justice. Puis Abou-Bakr étant mort, c'est moi qui ai

etété son successeur : j'ai gardé ces biens pendant deux années de

etmon califat, faisant d'eux ce qu'en avaient fait l'Envoyé de Dieu

teet Abou-Bakr, et Dieu sait que j'ai été dans leur administration

ffloyal, pieux, droit, attaché à la justice. C'est alors que vous êtes

eearrivés tous les deux me parler : vous disiez tous deux la même

eechose, vous émettiez tous deux la même prétention. Toi, \Abbas,

«tu es venu me demander ta part, te provenant de ton neveu;
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ceet celui-ci — il voulait dire cAlî, — est venu me demander la

repart de sa femme dans l'héritage de son père. Je vous ai ré-

ccpondu : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceOn n'hérite pas de nous; ce

ceque nous laissons est une aumône, v Puis, quand il m'a semblé

«bon de vous remettre à tous deux ces biens, je vous ai dit : ceJe

cevais vous les remettre, à condition que vous soyez fidèles aux

ceprescriptions de Dieu, à l'engagement par lui dicté : vous ferez

cede ces biens ce qu'en ont fait l'Envoyé de Dieu et Abou-Bakr, ce

ceque j'en ai fait moi-même, depuis que je les administre. —

ceRemets-les-nous, n m'avez-vous répondu, et sous cette condition

ceje vous les ai remis. Je vous en adjure au nom de Dieu, leur

eeai-je remis les biens à cette condition? — Oui», répondit le

cegroupe d'cOtsmân. Alors'Omar s'avança vers Alî et'Abbas, et leur

etdit : ceJe vous adjure, au nom de Dieu, vous ai-je bien remis les

cebiens à cette condition? — Oui, répondirent les deux hommes.

ce— Et maintenant, vous voulez de moi une autre décision que

c-celle-là. Au nom de Dieu par la permission de qui subsistent les

eccieux et la terre, je n'en prendrai point d'autre! Si vous êtes in-

cccapables d'administrer les biens, rendez-les-moi; je m'en chargerai

ceparfaitement pour vous.n

CHAPITRE IL — LE PAYEMENTnu QUINTFAIT PARTIUDELA RELIGION.

1. Ibn-Abbds a dit : ceLa députation des cAbd-el-Qaïs, étant

arrivée, dit : ceEnvoyé de Dieu, cette tribu-ci est de Rabfa; et entre

ectoi et nous se trouvent les mécréants de la race de Modar, si bien

cequ'il nous est impossible de venir vers toi excepté durant un mois

cesacré. Ordonne-nous donc quelque prescription formelle que
cenous observions, et à l'observance de laquelle nous appelions
ceceux que nous avons laissés derrière nous. 11 L'Envoyé de Dieu

répondit : ceJe vous prescris quatre choses, et je vous en interdis

cequatre autres. Je vous prescris de croire en Dieu, c'est-à-dire de

ceconfesser que Dieu seul est Dieun; puis, comptant sur ses doigts,

il continua : ceJe vous prescris encore de pratiquer la prière, de
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repayer la dîme, de l'aire le jeûne du ramadan et de donner à Dieu

trie quint de votre butin; et je vous interdis l'usage des jarres, des

tetonneaux de palmier, des gourdes et des outres enduites de poix, n

CHAPITRE III. — DE L'ENTRETIENDESFEMMESDU PROPHÈTEAPRÈSSA MORT.

1. D'après Aboa-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : teOn ne par-

tagera pas de mon héritage même un seul dinar. Ce que je lais-

serai, après qu'on aura prélevé l'entretien de mes femmes et la

subsistance de mon chargé d'affaires^1', sera une aumône. »

2. Mu'/iff a dit : «Lorsque l'Envoyé de Dieu mourut, il ne

restait pas chez moi la moindre nourriture convenable à un être

vivant, si ce n'est une demi-charge d'orge. Elle était placée dans

un placard, et j'en mangeai bien longtemps; puis, ayant mesuré ce

qui restait d'orge, je le vis disparaître (-'. n

3. 'Amr-ben-el-Hdrits a dit : ceLe Prophète ne laissa que ses

armes, sa mule blanche et des biens en terre ayant le caractère

d'aumône v.

CHAPITRE IV. — DE CE QUI EST RELATIFAUX CHAMBRESDES ÉPOUSESDU

PROPHÈTE. DES CHAMBRESQUI LEUR FURENTATTRIBUÉES.— De ces mots du

Coran: «Demeurez dans vos chambres» (sourate xxxni, verset 33), et :

* N'entrez point dans les chambres du Prophète sans qu'on vous l'ail permis»

(sourate XXXIII, verset 53).

1. cAkh.a a dit : ceLorsque le Prophète fut immobilisé, il de-

manda à ses épouses la permission d'être soigné pendant sa ma-

ladie dans ma chambre. Elles le lui permirent. y>

2. cAïclm a dit : ceLe Prophète mourut dans ma chambre, et le

jour où c'était mon tour de le recevoir; il mourut reposant entre

mon flanc et ma poitrine, et Dieu réunit sa salive à la mienne : en

(i) Le calife son successeur, suivant les

commentaires, ou celui qui l'enterra, ou
celui qui prit soin des palmiers lui ap-
partenant. Cf. au reste, sur ce hadils,
COLDZIHER,Muh. Sludien, II, p. io3.

(2) Une bénédiction est attachée aux
aliments aussi longtemps qu'on n'en con-
naît pas l'exacte quantité; cf. W.Z.K.M.,

iS()6, p. 21 5.

KL-lSOKIlÂltl. II. i>5

IMl'IUMLIUi: NATIONALE.
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effet, VVbd-er-Rahman entra tenant un frottoir à dents; comme le

Prophète était trop faible pour en faire usage, ayant pris et mâché

le cure-dents, je le passai sur ses dents. *>

3. Safiya, épouse du Prophète, a raconté qu'elle vint visiter le

Prophète tandis qu'il faisait une retraite spirituelle dans la mosquée,

pendant la dernière décade de Ramadan. Puis elle se leva pour se

retirer, et l'Envoyé de Dieu se leva et marcha avec elle jusque

auprès de la porte de la mosquée qui donnait accès à la chambre

d'Omm-Salaina, son épouse. Deux Ausàr, venant alors à passer

près d'eux, saluèrent I Envoyé de Dieu et continuèrent leur route.

crAllez doucement, leur dit le Prophète. —A Dieu ne plaise! En-

voyé de Dieu, -nrépondirent-ils, car cette observation du Prophète
leur avait fait grand effet, ceLe diable, reprit le Prophète, se glisse
dans l'homme comme s'y glisse le sang, et j'ai craint qu'il ne jetât
dans vos coeurs quelque mauvaise pensée, v

à. 'Abdallah-ben-'Omar a dit : ceEtant monté au-dessus de la

chambre de Hafsa, j'aperçus l'Envoyé de Dieu qui satisfaisait un

besoin, tournant le dos à la qibla, et faisant face au côté de la

Syrie, -n

5. 'Aïcha a dit : ceL'Envoyé de Dieu faisait la prière de Y'asr au

moment où le soleil n'était pas encore parti de ma cellule, v

6. Nâfi-ben- Abdallah a dit : ceL'Envoyé de Dieu, s'étant levé

pour prêcher, montra la direction de l'habitation d'cAïcha et dit à

trois reprises : ceC'est là qu'est la sédition, là où monte (au ciel)
cela corne du diable. «

7. ^Aïcha, épouse du Prophète, a raconté que, le Prophète
étant chez elle, elle entendit la voix d'un homme qui demandait la

permission d'entrer dans la chambre de Hafsa : ceJe dis à l'Envoyé
de Dieu, raconte cAïcha : ceVoilà un homme qui demande la permis-
cesion d'entrer dans ta chambre. — Je pense, répondit le Prophète,
ceque c'est un teln; et il dit le nom d'un oncle de lait de Hafsa.

ceL'allaitement, continua-t-il, apporte au mariage les mêmes ern-

cepêchements que la parenté par le sang, n
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CHAPITRE V. — DE CE qur EST RELATIF À LA COTTE DE MAILLES DU PROPHÈTE,

À SON BÂTON, À SON SARRE, À SA COUPE, À SON CACHET.-QuE LES CALIFES, APRES

LUI, FIRENT USAGE DE CERTAINS DE CES OBJETS, POUR LESQUELS ON NE MENTIONNE

PAS DE PARTAGE. DES POILS DU PROPHETE, DE SES SANDALES, DE SES VASES,

PAR LESQUELS SES COMPAGNONS ET D'AITRES RECHERCHAIENT LA BÉNÉDICTION APRES

SA MORT.

1. D'après A.7ias: Qu'Àbou-Bakr, lorsqu'il fut calife, l'envoya au

Bahraïn, et lui écrivit cette fameuse lettre f"; il la scella avec le

sceau du Prophète, qui portait, gravées, trois lignes : Mahomet

composait la première, Envoyé la deuxième, et de Dieu la troisième.

2. 'Isu-ben-Tahmàn a dil, : « Anas nous attira deux sandales qui
avaient perdu leur poil, ayant chacune deux cordons. — Puis,

dans la suite, Tsàbit-el-Bonnni me l'apporta, d après Anas, que
c'étaient les sandales du Prophète, -n

3. Abou-Borda a dit : cc'Aïcha nous attira un vêtement d'étoffe

feutrée et nous dit : «C'est dans ce vêtement que le Prophète
tt rendit l'a me. -n

Abou-Borda a dit encore : «'Aïcha nous attira un izdr de façon

grossière, comme on en fabrique dans le A'émen, et un vêtement

de cette étoffe qu'on nomme «•feutrée n.

à. D'après Anas-ben-Mdlik : La coupe du Prophète s'étant brisée,

il fit mettre une chaînette d'argent à l'endroit de la brisure.

'Asim (l'un des ràwi) a dit : «J'ai vu cette coupe et j'y ai bu.»

5. 'AM-beii-el-Hosaïn a raconté que, lorsqu'ils se rendirent à

iVIédine, sur l'ordre de Yazîd-ben-Mocàwiya, après le meurtre de

Hosaïii-ben-cAlî, il rencontra Ël-Miswar-ben-Makhrama, qui lui

dit : teAs-tu besoin de moi pour quelque affaire, ordonne! — Je

lui répondis que non, dit cAlî. — Veux-tu, reprit-il, me donner le

sabre de l'Envoyé de Dieu"? Je crains qu'on ne s'en empare sur toi,

et, j'en jure par Dieu ! si tu me le donnes, on ne l'aura pas jusqu'à
mon dernier sou file. i>— Il arriva qu'cAlî-ben-Abou-Tàlib demanda

en mariage la fille d'Abou-Djahl, ayant déjà Fâtima pour épouse.

(,)
Gf.I,p. 473.

25.
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J'entendis le Prophète eu parler en chaire, dans sou prêche aux

musulmans. J'avais alors atteint la puberté. ccFàtima, dit le Pro-

phète, est une partie de moi-même et je crains qu'elle ne soit

éprouvée dans sa religion, v Puis il parla' d'un de ses gendres des

Banou-cAbd-Chams et fit l'éloge de cet homme dans les rapports
d'alliance qu'ils avaient eus ensemble, etII m'a parlé, dit-il, et a été

sincère; il m'a promis et a tenu sa promesse, ce n'est pas moi

qui interdirai ce qui est permis et permettrai ce qui est interdit;

mais, par Dieu! la fille de l'Envoyé de Dieu et celle de l'ennemi

de Dieu ne pourront jamais se trouver réunies \n

6. Ibn-el-Hanafïija a dit : ceSi jamais cAli voulait dire du mal

d'cOtsmâu, il se contentait de rappeler le jour où des gens vinrent

à lui se plaindre des collecteurs d'impôts de ce dernier, ceVa-t'en

cechez cOtsmân, me dit-il, et apprends-lui que (ce feuillet) contient

etles prescriptions à suivre pour l'aumône du Prophète; dis—

celui qu'il ordonne à ses préposés de s'y conformer.-^ J'apportai
donc ce feuillet à cOtsmân qui me dit : etFais-nous grâce de cela! »

Je le remportai alors à cAli, et je l'informai de ce qui s'était passé :

etPose ce feuillet où tu l'as pris,» me répondit-il. »

Avec un autre isnâd : Ibn-el-IIanaiïya a dit : ceMon père m'en-

voya à cOtsmân en me disant : etPrends cet écrit, et emporte-le à

tecOtsmâu; car il contient les prescriptions du Prophète relative-

cément à l'aumône, n

CHAPITRE VI. — CE QUIMONTREQUELE QUINTDEVAITSERVIIIAU PROPHÈTEÀ

PARER AUX ÉVÉNEMENTS, Qu'lL ÉTAIT DESTINÉ AUX PAUVRES, ATTRIBUÉ DE PRÉFÉ-

RENCE PAR LE PROPHÈTE AUX GENS DU BANC, AUX VEUVES; cl. de fait, lorsque
Fâlinia vint se plaindre à lui de la fatigue qu'elle éprouvait à moudre et lui

demander un prisonnier pour la servir, il s'en remit -pour elle à ~la bonté

divine.

1. CAU a raconté ce qui suit : eeFàtima se plaignait de la

fatigue qu'elle éprouvait à moudre au moulin; ayant appris que

l'Envoyé de Dieu avait reçu des prisonniers, elle vint lui en

demander un pour le servir; n'ayant pas trouvé son père, elle
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parla de son désir à cAïcha. Lorsque le Prophète revint, cAïcha lui

en parla. Alors le Prophète vint nous trouver alors que nous nous

étions étendus dans nos lits; comme nous voulions nous lever,

«Restez à vos places-n, nous dit-il, et il s'approcha à tel point que

je sentis à la poitrine le froid de ses pieds : ceJe vais vous indiquer,
tenons dit-il, quelque chose qui vaut mieux que ce que vous

tem'avez demandé; lorsque vous vous serez étendus sur vos lits,

tt dites trente-quatre fois : ceDieu est le plus grande, trente-trois

«fois : tt Louange à Dieu \v et trente-trois fois : tt Gloire à Dicubi

«Cela vaudra mieux pour vous que ce que vous m'avez demandé, n

CHAPITRE VH. — De celle parole du Coran : *A Dieu appartient le quint
du butin et à son Envoyé. . . » (sourate vm, verset lia), c'est-à-dire : «...

et à son Envoyé appartient le partage de ce quint. L'Envoyé de Dieu a dit :

tt/e ne suis, moi, qu'unpartageur, un gardien, et c'est Dieu qui donne. 11

1. Djâbir-ben-Abdallah a dit : «Un fds étant né à un Ansâr

d'entre nous, cet homme voulut donner à l'enfant le nom de Ma-

homet.

D'après une autre version, l'Ansâr a dit : «Je portai l'enfant

sur mes épaules au Prophète. y>

D'après une autre version : «Un fds lui naquit (à cet Ansâr),
et il voulut lui donner le nom de Mahomet, n

Le Prophète dit alors : tt Donnez mon nom comme nom, mais

ne prenez pas pour Konia ma limitai. Car, moi, je n'ai été institué

que comme un partageur chargé de partager entre vous. ^

D'après une autre version : «J'ai été envoyé comme partageur

chargé de partager entre vous. •»

Suivant une autre version : «L'Ansâr voulut donner à son fils le

nom de El-Qàsim (le partageur). «

2. Djâbir-ben-Abdallah-el-Anmri a dit : «L'un d'entre nous,

ayant eu un fds, lui donna le nom d'El-Qasim. Les Ansâr lui dirent :

«Nous ne te donnerons pas pour /,"o«f« Ahou'l-Qâsim; certes nous ne

(1>Abou'l-Qùsim: cf. Z.D.M.G., 1897, p. 261 et suiv.
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"«te ferons pas cet honneur. r>L'homme s'en vint trouver le Prophète
et lui dit : ceEnvoyé de Dieu, un fils m'est né et je lui ai donné le

«nom d'El-Qâsim ; alors les Ansàr m'ont dit qu'ils ne me donne-

« raient pas pour Konia Abou'l-Qasim, qu'ils ne me feraient pas cet

«honneur! — Les Ansâr ont bien dit, répliqua le Prophète. Don-

cmez mon nom comme nom, mais ne prenez pas mu Konia pour
«Konia. Je ne suis, moi, qu'un partageur (^Qdsiiii).^

3. Mo'dwiya a dit : «L'Envoyé de Dieu a dit : teCelui à qui il

«veut du bien, Dieu lui l'ait acquérir la science dans la religion.
« C'est Dieu qui donne, moi je partage. Ce peuple-ci ne cessera de

«se maintenir, triomphant de ses adversaires, jusqu'au joui' où

«viendra l'ordre de Dieu; et ce jour les trouvera triomphants, n

h. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Je ne vous

donne pas, et je ne vous refuse pas. Je ne suis qu'un partageur;
et je mets les biens là où j'en ai reçu l'ordre, n

5. Kliaoula l'Ansârienne a dit : «J'entendis le Prophète dire :

«Des gens qui administreront injustement le bien de Dieu auront

l'enfer pour lot, au jour de Résurrection.'»

CHAPITRE VIII. •— De cette parole du Prophète : fs.Il vous a été permis
de vous emparer du butin; Dieu a dit : RDieu vous a fait promesse d'un

« butin abondant à conquérir par vous-n (sourate xr/vin. verset 20). C'est

une attribution du butin à la généralité des musulmans, jusqu'à ce que le

Prophète spécifie les ayants droit.

1. D'après 'Orwa-el-Bdriqi, le Prophète a dit : «Les che-

vaux porteront, attaché à leur toupets, le bien, récompense céleste

ou butin, jusqu'au jour de la Résurrection, n

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : teLorsque
Kosroës périra, il n'y aura plus d'antre Kosroës après lui, et

lorsque César périra, il n'y aura plus d'autre César après lui; par
Celui dans la main duquel je suis, certes leurs trésors seront

dépensés dans la voie de Dieu.»

3. Djdbir-ben-Samora a dit : «L'Envoyé de Dieu a dit : «kosroës
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«mort, il n'y aura plus de Kosroës après lui; César mort, il n'y
ceaura plus de César après lui; par Celui dans la main duquel je
cesuis, certes leurs trésors seront dépensés dans la voie de Dieu. «

à. Djdbir-ben-Abdallah a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceII m'a

ceété permis de faire du butin, -n

5. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceDieu s'est

porté garant du sort de celui qui s'est mis en campagne dans

sa voie, seulement par désir de combattre dans cette voie et par
confiance dans la parole divine; il fera entrer ce guerrier au pa-
radis ou le ramènera à la demeure qu'il a quittée, ayant acquis
des droits à une récompense céleste ou ayant obtenu du butin. •»

6. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceUne fois, un

ceprophète partit en expédition et dit à son peuple : ceQue tous ceux

cequi, ayant contracté mariage avec une femme, n'ont pas encore

ceconsommé leur union et désirent le faire, ne me suivent pas; que
cene me suivent pas non plus ceux qui, ayant élevé des maisons, n'en

ceont pas encore placé les toits, et non plus ceux qui, ayant acquis
cèdesbrebis ou des chamelles pleines, attendent qu'elles mettent

cebas. n Puis il partit et, étant arrivé près d'un village à l'heure de

celaprière de l'casr, ou tout près de cette heure, il dit au soleil :

ceToi, soleil, tu as reçu des ordres, et moi j'en ai reçu aussi. 0 mon

ceDieu! retiens-le dans sa course, qu'il nous éclaire.» Le soleil fut

etalors arrêté, jusqu'à ce que Dieu eut donné la victoire à son pro-

cephète. Celui-ci rassembla le butin, que le feu vint pour dévorer;
cemais le feu n'en voulut pas, et alors le prophète s'écria : ceH y a eu

cede la fraude parmi vous; qu'un homme de chaque tribu vienne

cerne toucher la main!» Or la main d'un homme resta collée à la

cesienne, et le prophète s'écria : ceC'est parmi vous qu'il y a eu de la

cefraude ; que la tribu vienne me toucher la main ! >>Or les mains de

cedeux ou de trois hommes restèrent collées à la sienne : ceC'est parmi
cevous, s'écria-t-il, qu'il y a eu de la fraude, n Alors ces hommes

cerapportèrent une tête en or, faite à l'image d'une tête de boeuf, et

celadéposèrent. Le feu vint alors et mangea le butin. >>
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«Après, continua l'Envoyé de Dieu, Dieu nous a permis de faire

«du butin; il a vu notre faiblesse, notre débilité, et il nous a permis

«en conséquence de faire du butin, n

CHAPITRE IX. •— LE BUTINFAITDANSUNEBATAILLEDOITREVENIRÀ CEUX:QUI

ONT ASSISTÉ À CETTE BATAILLE.

1. Aslam a dit : cccOmar a dit : « Si je ne prenais en considéra-

tion les musulmans à venir, je partagerais toute localité conquise

teentre ceux qui ont pris part à sa conquête, comme le Prophète

« partagea Khaïbar. -n

CHAPITRE X. — LORSQU'UNINDIVIDUCOMBATPOURLE BUTIN, SESDROITSÀ LA

RÉCOMPENSE CELESTE SONT-ILS DIMINUÉS ?

1. Abou-Moûsâ-el-AcKari a dit : ceUn Arabe du désert dit au

Prophète : ceDes gens, les uns combattent pour le butin, les autres

cepour la gloire, d'autres par ostentation; mais quel est celui qui

cecombat dans la voie de Dieu? — Celui qui combat pour que la

ceparole de Dieu soit la plus haute, celui-là est vraiment dans la

cevoie de Dieu,1)! répondit le Prophète. »

CHAPITRE XI. L'iMÂM PARTAGE LES PRÉSENTS PAR LUI REÇUS, ET MET DE

COTÉ UNE PART POUR CEUX QUI N'ASSISTENT PAS AU PARTAGE OU SE TROUVENT-

ABSENTS.

1. D'après eAbdallali-ben-Abou-Molaïka, on fit présent au Pro-

phète de tuniques de brocart à boutons d'or'1'. 11 les partagea

entre certains de ses compagnons, mais en mit une à part pour

Makhrama-ben-Naoufal. Celui-ci arriva avec son fils El-Miswar-

ben-Makhrama, se tint à la porte et dit à son fils : ceInforme le

Prophète que je suis là. -nLe Prophète, ayant entendu sa voix, prit;
une tunique et vint avec au-devant de lui, lui présentant le côté

des boutons, ce0 Abou'l-Miswar ! dit le Prophète, j'ai mis celle-ci

(l)
ApudKrehl, ïiyj*

au îien de
ï^y,

«de brocart entrelacé d'or».
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de côté pour toi; ô Abou'l-Miswar! j'ai mis celle-ci de côté pour
toi. » Makhrama était d'un caractère irascible.

D'après El-Miswar-ben-Makhrama, on donna an Prophète des

tuniques,
— avec indication d'un autre isndd en confirmation.

CHAPITRE XII. — GOMMENTLE PROPHÈTEPARTAGEALES BIENSDE QORAÏTIIA
ET DE EN-NADÎR ET DTSPOSA 1)'EUK POUR DES BESOINS IMPREVUS.

1. Anas-ben-Mâlik a dit : ceDes musulmans attribuaient au Pro-

phète le revenu de leur palmeraies. Ceci dura jusqu'à la conquête
de Qoraïtha et de en-Nadir. Le Prophète rendit alors aux proprié-
taires la disposition de leurs palmeraies, 11

CHAPITRE XIII. — LA BÉNÉDICTIONS'ATTACHEAU BIEN DECELUIQUI A FAIT

CAMPAGNE AVEC LE PROPHÈTE OU LES CIIhTS LEGITIMES, DURANT SA VIE COMME

APRÈS SA MORT.

1. cAl)daïïah-ben-ez-Zobaïr a dit : «Au matin de la bataille du

Chameau, Ez-Zobaïr m'appela; je me levai et me rendis auprès de

lui : cMon cher fils, me dit-il, tout homme tué aujourd'hui sera

ceou oppresseur ou opprimé; et moi, je crois qu'aujourd'hui je serai

etsûrement tué en opprimé. Ce qui me cause le plus grand souci,

cece sont mes dettes. Penses-tu qu'elles n'engloutiront pas tout

cenotre bien? Mon cher fils, vends notre bien et paye mes dettes. »

Puis il disposa en legs du tiers de son bien et du tiers de ce tiers

en faveur des fils d'cAbdallah-ben-ez-Zobaïr : etDivise en trois par-
ceties ce qui restera de mon bien après le payement de mes dettes,

ceet donne le tiers d'une part à tes enfants. •»

Hichâm (l'un desrâwi) dit : ceCertains des enfants d'VVbdallah-

ben-ez-Zobaïr, Khobaïb et cAbbâd, étaient du même âge que cer-

tains des enfants d'Ez-Zobaïr. Ce dernier avait alors neuf fils et

neuf filles. «

cAbdallab-ben-ez-Zobaïr continue : ceMon père continua de me

faire des recommandations relativement à ses dettes et me dit :

«Mon cher fils, si quelque chose dans cette oeuvre vient à sur-

cepasser tes forces, implore l'aide de mon protecteur ! « Or, j'en
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jure par Dieu ! ne sachant trop ce qu'il voulait dire, je lui deman-

dai : «Mon cher père, quel est donc ton protecteur?
— C'est

«Dieu,» me répondit-il. Et, par Dieu! quand j'éprouvai quelque
difficulté dans la liquidation de ses dettes, je ne manquai de dire :

«0 protecteur d'Ez-Zohaïr! libère-le de ses dettes, » et Dieu le

libéra.

«Ez-Zobaïr fut tué et ne laissa pas un dirhem, pas un dinar,

rien que des biens-fonds, el-Ghâba, onze maisons àîVJédine, deux

maisons à el-Basra, une maison à el-Koùfa et une autre au Caire.

L'unique origine des dettes d'Ez-Zohaïr était que, lorsqu'on venait

pour lui confier un dépôt, il répondait : ceJe ne l'accepte qu'à titre

«de prêt, car je craindrais qu'il ne vint à périr, n Jamais il n'avait

exercé de commandement, ni rempli de charge de collecteur d'im-

pôt foncier, ni occupé quelque autre poste [lucratif]; il avait sim-

plement pris part aux expéditions du Prophète, d'Abou-Bakr,

d'cOmaret cTOtsmân.

teAyant fait le compte de ses dettes, je trouvai qu'il s'élevait à

deux millions deux cent mille [pièces]. Or Hakim-ben-Hizam,

m'ayant rencontré, me dit : « Fils de mon frère, combien mon

cefrère a-t-il laissé de dettes ?•» Je lui cachai la vérité et lui dis :

«Cent mille pièces.
— Je ne pense pas, répondit Hakîm, que vos

«biens soient suffisants pour payer cette somme. — Et que

«dirais-tu, repris-je, si c'était deux millions deux cent mille? —

«Je ne pense pas qu'il vous soit possible d'y atteindre, répondit

«Hakîm; mais, si vous voyez en quoi que ce soit l'oeuvre au-dessus

« de vos forces, faites-moi appel, -n

Ez-Zobaïr avait acheté el-Ghâba pour cent soixante-dix mille.

A l'estimation qu'en fit faire 'Abdallah , son fils, le bien monta à un

million six cent mille. Alors il alla dire : «Que celui qui a quelque
créance contre Ez-Zobaïr vienne nous trouver à el-Ghâba. » Or

cAbdallah-ben-Djacfar, qui avait une créance de quatre cent mille,

vint le trouver et lui dit : «Si vous le désirez, j'abandonne ma

créance. — Non, lui répondit cAbdallah-ben-ez-Zohaïr. — Avez-
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vous des créances pour le payement desquelles vous demandiez un

délai? Vous pouvez, si vous le désirez, mettre la mienne de leur

nombre. —Non, lui répondit "Abdallah. — Donnez-moi donc un

morceau de terre, reprit Ben-Djacfar.
— Tu auras depuis ici

jusque là, lui répondit cAbdallah-ben-ez-Zobaïr. n 'Abdallah vendit

donc une partie des biens, paya complètement les dettes de son

père, et il lui resta encore quatre lots et demi. 11 s'en alla chez

MoYnviya, qui avait alors auprès de lui cAmr-ben-cOtsmàn, El-

Mondzu'-ben-ez-Zobaïr et Ibn-Zacma. «A. combien a été estimé el-

Ghàba, lui demanda MoYnviya?
— A cent mille chaque lot, répon-

dit-il. — Et combien reste-t-il de lots ? — Quatre et demi, n Alors

El-Mondzir-ben-ez-Zobaïr dit : ceJe prends un lot pour cent mille.
— Et moi, un autre pour cent mille, dit à son tour cAmr-ben-cOts-

miln. — Et moi un autre pour cent mille, dit aussi lbn-ez-Zamca.
— Combien reste-t-il maintenant, demanda Mo'âwiya?

— Un lot

et demi. — Je le prends pour cent cinquante mille, dit MoYnviya. i>

Et, d'autre part, cAbdallah-ben-Djacfar vendit à MoYnviya pour six

cent mille la part d'el-Ghàba qu'il avait prise.

Lorsque 'Abdallah eut achevé de payer les dettes de son père,
les fils d'Ez-Zobaïr lui dirent : cePartage entre nous notre héritage.
— Non, répondit-il, par Dieu! je ne ferai aucun partage avant

d'avoir fait crier au pèlerinage de quatre années : ceY a-t-il qùel-
ccqu'un qui ait une créance contre Ez-Zobaïr? il n'a qu'à venir me

cetrouver; je le payerai, -n Et il fit ce qu'il disait; puis, lorsque les

quatre années furent passées, il partagea entre les enfants d'Ez-

Zobaïr. Celui-ci avait quatre femmes. Or, après prélèvement du

tiers (légué), chacune obtint un million deux cent mille, et le total

de la fortune se trouva èire cinquante millions deux cent mille.

CHAPITRE XIV. CliLUI QUE L'IMAM A DKPÊCMIi COMME MESSACER POUR QUELQUE

CAUSE, CELUI AUQUEL IL A ORDONNÉ DE RESTER
(

LOIN DU
COMBAT),

ONT DROIT À

UiN'E PART DU BUTIN.

1. Ibn-Omar a dit : cccOtsman fut absent de la bataille de Badr
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simplement parce que la fille de l'Envoyé de Dieu son épouse était

malade. Le Prophète lui dit : ceTu auras droit à la récompense
« céleste d'un combattant de Badr et à sa part du butin, v

CHAPITRE XV. —DIVERSES CHOSESMONTRENTQUELE QUINTESTAFFECTÉÀ PARER

AUX; BESOINS IMPRÉVUS DES MUSULMANS : D'ABORD QUE LE PROPHÈTE, QUAND LES

HAWÀZIN VINRENT L'IMPLORER AU NOM DE L'ALLAITEMENT QU'IL AVAIT REÇU PARMI

EUX, DEMANDA L'AUTORISATION AUX MUSULMANS; PUIS ENCORE LES PROMESSES

FAITES À CERTAINS PAP. LE PllOPIlÈTE DE LEUR DONNER. SUR LE QUINT. DES RIENS

PRIS SANS COMBAT ET DES CRATII-ICATFONS HORS PART; ENFIN LES DONATIONS FAITES

PAR LUI AUX ANSÂR ET LA DONATION DE DATTES DE KlIAÏRAR FAITE A D.lÀBIR-

BEN-'ABDALLAII.

1. Mcrivdn-ben-et-Halcam et Miswar-ben-Mal<lirmna ont raconté

ce qui suit : «La députation de Hawàzin vint trouver l'Envoyé de

Dieu; ils firent profession d'islamisme et demandèrent qu'on leur

rendît leurs troupeaux et leurs prisonniers. L'envoyé de Dieu leur

répondit : ceLe langage que je préfère, c'est celui de la plus grande
cesincérité : choisissez l'une des deux choses : vos prisonniers ou vos

cetroupeaux. J'avais, au reste, attendu [jusqu'à votre arrivée].!) Et,

de fait, le Prophète avait, attendu les Hawàzin plus de dix nuits

après son retour d'et-Tàif. Lorsque les députés virent clairement

que l'Envoyé de Dieu ne leur rendrait, qu'une des deux choses, ils

dirent : ceNous choisissons donc nos prisonniers, n Alors l'Envoyé
de Dieu se leva au milieu des musulmans, loua le Seigneur dans

les termes dont il est cligne, et dit : ceEt maintenant, vos frères

ceque voici sont venus vers nous, pleins de repentir. Et moi j'ai

«jugé bon de leur rendre leurs prisonniers. Que ceux qui, de hon

cecoeur, consentiront à cet abandon le fassent donc; mais ceux qui
cevoudront garder leur part, de captifs jusqu'à ce que nous la leur

cerendions sur le premier bien que Dieu nous fera conquérir pour-
ceront la garder. 11 Alors les musulmans s'écrièrent : «Nous leur

cefaisons abandon de grand coeur, Envoyé de, Dicu.n L'Envoyé de

Dieu reprit : ceJe ne connais guère ceux d'entre vous qui consentent

ceet ceux qui ne consentent pas; allez-vous-en, vos chefs viendront
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tem'cxposer ce que vous aurez décidé. » Les musulmans s'en allèrent;

leurs chefs eurent avec eux des entretiens, puis revinrent vers le

Prophète et lui apprirent qu'on consentait de bon coeur à l'aban-

don, et qu'on donnait toute autorisation à cet effet, v

ceVoilà, dit Ibn-Chihàb (un desràwi), ce qui nous est parvenu
au sujet des captifs des Hawàzin.n

2. Zahdam a dit : ceNous étions chez Abou-Moùsà lorsqu'on ap-

porta une poule. 11y avait là un homme des Banoù-Taïm-Allah, rouge
de teint comme un client W. Abou-Moùsà l'ayant invité à manger,
l'homme répondit: ceJ'ai vu cet animal avaler hier une chose, qui m'a

cedégoûté; et j'ai juré que je ne mangerai pas [de sa chair].
—

ceAllons, viens, lui répartit Abou-Moùsà; je vais vous rapporter
ceune tradition à ce sujet. Je vins trouver le Prophète à la tête

ced'un groupe d'AchVrites, pour lui demander de nous procurer
cedes montures, cePar Dieu! dit-il, je ne vous procurerai pas de

cemontures; je n'ai pas de quoi vous en procurer. •? Puis, un lot

cede chameaux capturés lui ayant été amené, il s'informa de nous:

ceOù sont les Achcarites?n demanda-t-il; et il ordonna de nous

cedonner cinq lots( 2' de chameaux aux bosses luisantes de graisse.
ceEn partant, nous dîmes: ceQu'avons-nous l'ait, il n'y aura pas
cepour nous de bénédiction ! « Nous revînmes vers le Prophète, et

lui dîmes : ceNous t'avons demandé de nous procurer des montures,

ceet tu as juré que tu ne nous en procurerais point. As-tu donc ou-

ccblié ton serment? — Ce n'est pas moi qui vous en ai procuré,
cernais bien Dieu, répondit-il; mais, par Dieu! quant à moi, s'il

ceplaît à Dieu, lorsque ayant juré une chose j'en croirai une autre

cemeilleure, ce sera toujours celte autre que je ferai; je me libè-

rererai de mon serment [par une expiation]. t>

3. D'après Ibn-Omar : que l'Envoyé de Dieu envoya un déta-

chement.où se trouvait 'Abdallah-ben-cOmar, dans la direction du

Nedjd. Cette troupe ayant capturé de nombreux chameaux, la

(1) Cf. GOLDZIIIEK, Mukammcdaniscke

SIndien, I, 269 (Excurs V).

(2)
jji désigne un groupe de trois à

dix chameaux.
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part de chaque homme fut de onze ou douze chameaux; et, à titre

de gratification hors part, chacun reçut encore un chameau.

h. D'après lbn-cOmar : que l'Envoyé de Dieu donnait des

gratifications particulières à certains détachements, envoyés

par lui, en dehors du partage général auquel était appelée toute

l'armée.

5. Abou-Moûsâ a dit : ceLa nouvelle de la sortie du Prophète

parvint taudis que nous étions dans le Yémen. Nous partîmes

donc vers lui en mohddjir, moi et deux de mes frères plus âgés

que moi, Ahou-Borda et Abou-Rohm, à la tète de cinquante et

quelques hommes de la tribu — ou de cinquante-trois, ou de

cinquante-deux.
— Nous nous embarquâmes sur un navire, qui

nous jeta chez les Abyssins, sujets du Négus. Nous rencon-

trâmes chez ce prince Djal'ar-ben-Abou-Tâlib et ses compagnons;

il nous dit : ceL'Envoyé de Dieu nous a envoyés ici et nous a or-

éedonné d'y rester. Restez-donc, vous aussi, avec nous, n Nous res-

tâmes avec lui, jusqu'au moment où tous ensemble nous partîmes

vers le Prophète. Nous rencontrâmes ce dernier au moment où

il venait de conquérir Khaïbar. H nous assigna des parts de butin

— ou nous donna du butin. — Il n'appela au partage du butin

de Khaïbar aucun individu n'ayant assisté à la prise de la ville;

ceux-là seuls qui avaient coopéré avec lui à la conquête obtinrent

des biens conquis, sauf les gens de notre bateau, Abou-DjaTar et

ses compagnons, qu'il admit au partage avec les combattants, n

6. Djàbir a dit : ceL'Envoyé de Dieu me dit : ceSi l'argent du

ecBahraïn m'arrive, je te donnerai ceci, et ceci, et ceci, n Mais l'En-

voyé de Dieu mourut avant que l'argent n'arrivât. Lorsqu'il fut ar-

rivé, Abou-Bakr fit crier publiquement : ceQue celui qui a quelque
cecréance sur l'Envoyé de Dieu, ou quelque promesse de lui,

cevienne me trouver ! 11J'allai donc le trouver, et lui dis : ceL'En-

tevoyé de Dieu m'a promis ceci et ceci.» Alors il me tendit trois

poignées d'argent. •»

Sofyân (l'un des râvvi) faisait (à ce passage du hadîts) le geste
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de puiser avec les deux mains réunies, et disait : teC'est ainsi que

fit devant nous Ibn-el-Monkadir (un autre râwi). -n

Dans une autre version de Sofyân, [Djabir dit] : ceJe vins trou-

ver Abou-Bakr et lui fis ma demande; il ne me donna rien; une

deuxième fois je vins la lui réitérer, et il ne me donna rien. Alors,

étant venu une troisième fois, je lui dis : ceJe t'ai demandé une fois,

ceet tu ne m'as rien donné, puis une deuxième, puis une troisième,

ceet tu ne m'as pas donné davantage. Eh bien! donne-moi, ou tu te

cemontreras avare à mon détriment. — Tu dis, repartit Abou-Bakr :

ceTu te montreras avare à mon détriment n, sache donc que,

cechaque fois que je t'ai refusé, j'avais l'intention de te donner ! n

Avec une variante d'isuâd : ceAbou-Bakr me tendit alors une

poignée d'argent, et me dit : ceCompte ce qu'il y a là.n Je trouvai

qu'il y avait cinq cents pièces, cePrends-en donc deux fois autant

eeencore, n dit le calife. 11

El-Monkadir a dit : ceEt quelle maladie est-elle plus dangereuse

que l'avarice ? -n

7. Djdbir-ben-Abdallah a dit : teTandis que le Prophète parta-

geait le butin à el-Djicrâna, un homme lui dit: ceMontre-toi juste.

et— Tu serais bien misérable si je n'agissais pas avec justice,•>>

répondit le Prophète, n

CHAPITRE XVI. — GRÀGKFAITE PARLE PROPHÈTEÀ DESPRISONNIERS,SANS

QU'IL EÛT PRÉLEVÉ LE QUINT.

1. D'après Djobaïr : et L'Envoyé de Dieu dit, en parlant des pri-

sonniers de Badr : teSi El-Mot'im-ben-'Odaïy était encore vivant et

cevenait m'intercéder pour ces individus puants, je les relâcherais

tepour l'amour de lui. •»

CHAPITRE XVII. — LE QUINTAPPARTIENTÀ L'UIÂM, ET IL PEUTENFAIREDES

DONS À CERTAINS DE SES PROCHES À L'EXCLUSION DES AUTRES. - C'est CB
que

montre le partage fait par le Prophète du quint de Kliaibar entre les Banoû-

'l-Mottalib et les Banou-Hâchim. ~ zOmar-ben-'Abd-el-'Azîz a dit : «// ne fil

pas un partage général [entre tous les Qoraïchites]; il n'y appela pas parti-



400 TITRE LVII.

citlièrement ses très proches à l'exclusion de ceux qui /iraient de plus grands

besoins, et qui étaient d'un degré plus éloigné; il prd en considération, le

besoin dont ils se plaignirent à lui, et le mal qu'il leur avait vu jarre, à ses

côtés, par leurs compatriotes et les halif de ces compatriotes, v

1. Djobaïr-ben-Mofim a dit : ceNous nous rendîmes, cOlsman-

ben-cAffân et moi, auprès de l'Envoyé de Dieu et nous hn dîmes :

ceEnvoyé de Dieu, tu as donné aux Banoù-'l-Mottalib, et nous, lu

cenous a laissés de côté; cependant nous sommes, eux. et nous,

ceau même degré de généalogie, n L'Envoyé de Dieu répondit :

ceC'est que les Banoù-'l-Mottalib et les Banoù-Hàcliim sont une

ceseule et même chose, n

Avec un autre isnâd, ce supplément : ceEt le Prophète ne donna

rien aux Banoù-'Àbd-Chams ni aux Banoù-Naoufal. n

. Ibn-Ishâq a dit : cecAbd-Ghams, Hàchim et El-Mollalib étaient

frères, fils d'une même mère, qui était VUika, fille de Morra, tandis

que Naoufal était leur frère consanguin. »

CHAPITRE XVIII. — DE CELUIQUI NE SOUMETPASAUQUINTLES DÉPOUILLER

PRISESsun LE CORPSMKUE WKL'ENNEMITUE; celui qui l'a tué prend ces dé-

pouilles sans qu'il soit question du quint.
— L'imam est juge en la matière.

1. \Abd-er-Rahmdn-ben-Aoufïi dit : ccEtant dans le rang le jour

de Badr, je regardai à ma droite et à ma gauche. Je m'aperçus que

j'avais à mes côtés deux Ansar, deux garçons encore tout jeunes.

Je souhaitai de me trouver entre des voisins plus solides au combat;

mais l'un d'eux, en me faisant signe de l'oeil, me dit : ceMon oncle,

ceest-ce que lu connais Abou-Djahl?
—

Oui, lils de mon frère,

celui répondis-je, et que lui veux-tu? — On m'a dit, reprit-il,
cequ'il injuriait l'Envoyé de Dieu; par Celui dans la main duquel
ceje suis, si je le vois, je ne quitterai pas ses pas jusqu'à ce que,
cede moi ou de lui, meure celui dont le trépas est le plus prochain, v

Je m'étonnai fort de ce langage, lorsque mon autre voisin me lit

signe de l'oeil et me tint les mêmes propos. Je ne tardai pas à aper-
cevoir Abou-Djahl qui tournoyait dans la mêlée, ceEh bien! dis-je
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caux jeunes hommes, voilà votre homme, celui que vous m'avez

cedemandé, -n ils volèreufc vers lui, le sabre à la main, et le frap-

pèrent à mort. Puis ils se rendirent auprès du Prophète et l'infor-

mèrent de leur exploit, ceLequel de vous l'a tué? leur demanda-t-il.

ce— C'est moi, répondirent-ils tous deux. — Avez-vous essuyé vos

cesabres? n réprit-il. Ils dirent que non. Alors il regarda leurs sabres,

et leur dit : ceVous l'avez tué tous les deux; ses dépouilles appar-

cctiennent à Mocàdz-ben-cAinr-ben-Djainoûh •)>; c'était le nom de l'un

d'eux, et l'autre s'appelait Mo7idz-ben-\\frà. -

2. AboihQalâda a dit : «Nous sortîmes avec le Prophète, l'année

de Honaïn. On en vint aux mains avec l'ennemi, et un certain

désarroi se manifesta parmi les musulmans. J'aperçus alors un

polythéiste sur le point d'accabler un musulman; je me détournai

vers lui et, m'approchant par derrière, lui déchargeai un coup de

sabre sur l'artère de l'épaule. Il me fit face et me pressa si fort,

que je sentis passer le vent de la mort. Puis il tomba sans vie, et

me lâcha. Je rencontrai cOmar-ben-el-Khallâb et lui dis : ceQu'ont

cedonc les musulmans? — C'est l'ordre de Dieu!» me répondit-il.

Puis les croyants revinrent à la charge, et le Prophète s'étant assis

demanda : ceCelui qui a tué un ennemi et peut le prouver aura

celés dépouilles du mort, -n Alors je me levai et dis : ceQui m'appor-

ectera son témoignage ? « et je me rassis. Une deuxième fois, le Pro-

phète dit : ceCelui qui a tué un ennemi et peut le prouver aura les

cedépouilles de son adversaire. » Je me levai et dis : ceQui m'appor-
tetera son témoignage?» Une troisième fois, le Prophète répéta ce

qu'il avait dit et, comme je me levais, il me dit: ceQu'as-tu donc?

ccAbou-Qatâda. ti Alors je lui racontai ce qui m'était arrivé. A ce

moment un homme dit : ceII dit la vérité, Envoyé de Dieu; les dé-

cepouilles de l'ennemi qu'il a tué, c'est moi qui les ai. Fais qu'il se

cetienne pour satisfait, et me laisse tranquille ! n Alors Abou-Bakr

le
Véridique s'écria : ceNon, par Dieu! l'Envoyé de Dieu n'ira pas,

cède propos délibéré, faire tort à un des lions de Dieu qui combat

tepour Dieu et son Envoyé, et te donner les dépouilles par lui

EL-liOKlÛni. • II. il (5

IIU'IUMLr.lL' .NATIONAL!:.
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etconquises ! —Abou-Bakr a bien dit,» reprit l'Envoyé de Dieu, et

il me donna les dépouilles du mort. Je vendis sa cuirasse et achetai

avec le prix un jardin chez les Banou-Salima; et ce fut le premier

bien que j'acquis dans l'islam, n

CHAPITRE XIX. — DR CEQUELE PROPHÈTEDONNAITÀ CEUXDONTLES COEURS

DEVAIENT ÊTRE GAGNES ET À D'AUTRES, DU QUINT ET DES RIENS DE MEME ORIGINE.—

C'est ce qu'a rapporté de lui 'Abdallah-ben-Zuïd.

1. Hakimben-Hizâm a dit : a Je demandai à l'Envoyé de Dieu,

et il me donna; je lui demandai une seconde fois, et il me donna

encore, puis il me dit : ce0 Hakîm! ce bien est chose verte et douce.

ceCelui qui le prend sans avidité sera béni dans ce qu'il aura reçu ;

cemais il n'y aura pas de bénédiction pour l'homme qui le prend

cepar avidité; il est comme celui qui inange sans se rassasier. La

cemain la plus haute vaut mieux que la main la plus basse (n. —

eeO Envoyé de Dieu, répondis-je, par Celui qui t'a envoyé porter

cela vérité, je ne me ferai rien donner par qui que ce soit après toi,

cejusqu'au jour où je quitterai le monde.»

Dans la suite, il arriva qu'Abou-Bakr fit venir Hakîm pour

lui donner quelque chose; celui-ci refusa d'accepter quoi que ce fût.

Plus tard, 'Omar fit aussi venir Hakîm pour lui donner et celui-ci re-

fusa d'accepter. Alors cOrnar dit : «0 communauté des musulmans!

cevoici Hakîm à qui j'ai offert la part de butin que Dieu lui attri-

cebuait, et qui a refusé de la prendre, » Hakîm, en effet, ne se lit

rien donner par qui que ce fût après le Prophète, jusqu'à ce

qu'il mourût.

2. D'après Nâji , cOmar-ben-el-Khattâb dit à l'Envoyé de Dieu :

ceEnvoyé de Dieu, j'avais, au temps de la Barbarie, fait voeu de

faire une retraite spirituelle d'un jour. » Alors l'Envoyé de Dieu lui

ordonna d'accomplir son voeu. — Or cOmar avait obtenu deux

jeunes filles parmi les captifs faits à Honaïn, et les avait enfermées

(1) La main la plus haute, c'est-à-dire celle qui donne; la main la plus basse,

celle qui reçoit.
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dans une maison de la Mecque. Puis le Prophète ayant accordé

la liberté aux captifs de Honaïn, ceux-ci se mirent à courir clans

les rues. cOmar s'informa du bruit auprès de son fils : ceRegarde

donc, 'Abdallah, ce qu'il y a, lui dit-il. — C'est, lui répondit

'Abdallah, que l'Envoyé de Dieu a accordé la liberté aux captifs.
— Va-t'en donc, repartit cOmar, relâcher les deux jeunes filles, n

Nâfic ajoute : teLe Prophète ne fit pas la visite pieuse en partant

d'ef-DjTrâna; s'il l'avait faite, la chose n'aurait pas été cachée à

cAbdallah-ben-cOmar. •»

Avec un supplément : Ibn-'Omar dit : rr'Omar avait obtenu deux jeunes filles sur le

quint, i

Ce hadîts a été rapporté, d'Ibn-cOmar,pai,une autre voie, à pro-

pos du voeu qui y est mentionné, et il n'y est pas dit que la retraite

spirituelle d"Omar était ced'un joum.
3. ^Amr-ben-Taghlib a enseigné : ceL'Envoyé de Dieu donna à

certains et ne donna pas à d'autres, et il sembla que ces derniers

s'en plaignaient; alors il dit : ceJe donne à certains dont je crains la

cefaiblesse et l'inquiétude, tandis qu'il en est d'autres que je laisse

«en confiance, au bien, à la satisfaction désintéressée que Dieu a

ceplacée dans leurs coeurs. Parmi ces derniers se trouve cAmr-ben-

ceTaghlib. 15Par Dieu! dit cAmr, je n'aurai pas voulu qu'il y eût

pour moi des chamelles brunes à la place de ces paroles de l'En-

voyé de Dieu, n

Avec un autre isndd, ce supplément: «L'Envoyé de Dieu ayant reçu des troupeaux
ou des captifs, les partagea, etc.» (conformément à ce qui vient d'être men-

tionné).

h. Anas a dit : ceLe Prophète dit : ceJe donne aux Qoraïchites

cepour gagner leurs coeurs; car ils sont encore tout proches de l'âge
etde la Barbarie. »

5. Anas-ben-Mâlik a raconté ce qui suit : ceLorsque Dieu eut

donné à son Prophète comme bien de conquête les troupeaux des

Hawâzin qu'il lui fit prendre, celui-ci donna jusqu'à cent chameaux

à certains Qoraïchites. Alors il y eut des gens parmi les Ansâr à

26.
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dire : ceQue Dieu pardonne à son Envoyé ! Le voilà qui fait, des

cedons aux Qoraïchites et nous laisse de coté, nous dont les sabres

cedégouttent encore de leur sang! n Leurs propos ayant été rapportés
à l'Envoyé de Dieu, il envoya chercher les Ansàr et les réunit dans

une tente de cuir; il n'appela personne autre avec eux, puis, lors-

qu'ils furent rassemblés, il vint vers eux et leur dit : ceQu'est-ce que

cec'est que ces propos qui me sont parvenus de vous?n Les plus

sensés des Ansàr lui répondirent : ceLes gens raisonnables d'entre

cenous n'ont parlé de rien; quant à certaines jeunes tètes, elles ont

cedit : ceQue Dieu pardonne à son Envoyé ! le voilà qui l'ait des dons

ceaux Qoraïchites et nous laisse de côté, nous dont les sabres dé-

eegouttent encore de leur sang ! :i L'Envové de Dieu dit alors : ceJe

cedonne à des gens qui sont encore tout proches de la Barbarie.

rcGela ne vous suffit donc pas que, tandis que ces gens emporteront
celes biens donnés, vous, vous rameniez vers vos demeures i'En-

eevoyé de Dieu? Par Dieu! ce que vous remporterez vaut mieux

ecque ce que, eux, remporteront, n Les Ansàr répondirent : ceBien

etsûr, Envoyé de Dieu, nous sommes satisfaits." L'Envoyé de Dieu

reprit : ceCertes vous verrez après moi des accaparements pénibles,
eesupportez-les, jusqu'au jour où vous rencontrerez Dieu et son

ceEnvoyé au bord de l'abreuvoir. »

Anas ajoute : ceMais nous ne supportâmes pas. v

6. Djobaïr-ben-Mof im a raconté ce qui suit : 11 revenait de ilonaïu

avec le Prophète, accompagné des musulmans. Or les Arabes no-

mades s'atlachèrent à ce dernier, pour lui demander, si étroitement

qu'ils le pressèrent contre un acacia épineux. Les épines de l'arbre

ayant accroché son manteau, l'Envoyé de Dieu s'arrêta et dit :

eeRendez-moi mon manteau! Certes si j'avais un nombre de cha-

meaux égal à celui de ces arbres, je partagerais ce bien entre

vous; vous ne me trouverez jamais ni avare, ni menteur, ni

poltron. •»

7. Anas-ben-Mâlika dit : e:Je marchais en compagnie duProphète.

Il était vêtu d'un manteau nedjrânite, au bord épais. Un Arabe
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nomade l'ayant approché le tira si fortement, que je pus voir,

sous la violence de la pression, le bord du manteau imprimer sa

marque en haut de l'épaule du Prophète : ceOrdonne qu'on me

« donne quelque chose du bien de Dieu dont tu disposes, lui dit

cel'Arabe, n Le Prophète, se tournant vers lui, se mit à rire; puis il

ordonna qu'on lui donnât quelque chose, n

8. cAbdallah-l>en-Mas'oiul a dit : ceAprès la journée de Honaïn,

le Prophète favorisa certains individus dans le partage du butin;

c'est ainsi qu'il donna à El-Aqrac-ben-Hâbis cent chameaux, à

'Oya'ina de même; il donna aussi à certains chefs arabes et les

favorisa dans le partage de ce jour-là. Un homme dit alors : ccPar

ceDieu! voilà un partage injuste et qui n'est pas fait en vue de

teDieu. « Je me dis alors : «Par Dieu! je vais avertir le Prophète
cede ce propos, n J'allai donc trouver Mahomet et lui rapportai ce

qu'avait dit l'homme : ceQui donc, s'écria-t-il, serait juste, lorsque
ceDieu et son Envoyé ne sont pas justes! Que Dieu fasse miséricorde

ceàMoïse, qui, éprouvant un mal plus grand que celui qui m'atteint,

cea montré de la patience !n

9. Asmâ, fille d'Abou-Bakr, a dit : teJe transportais sur ma tète

des noyaux de dattes de la terre dont le Prophète avait gratifié

Ez-Zobaïr; cette terre était située à deux tiers de parasange de ma

demeure, n

cOr\va-ben-ez-Zobaïr (l'un des râwi) dit : ceLe Prophète avait

gratifié Ez-Zobaïr d'une terre prise sur les biens des Banoû-'n-

Nadîr, -n

10. D'après 7/m-Y)mflr,cOmar-ben-el-Khatlâbchassa les Chrétiens

et les Juifs du Hidjàz. Lorsqu'il avait conquis Khaïbar, le Prophète

avait voulu en expulser les Juifs; la terre de Khaïbar, à ce moment,

appartenait aux Juifs, à l'Envoyé de Dieu et aux musulmans. Puis

les Juifs lui demandèrent de les laisser dans leurs terres; ils se

chargeaient de la culture, à condition d'obtenir la moitié des fruits.

L'Envoyé de Dieu leur répondit : ceNous vous maintenons à cette

condition, et pour le lemps que nous voudrons bien.» Ils demeu-



406 TITRE LVII.

rèrent donc jusqu'au califat d'cOmar; celui-ci les chassa, et ils se

retirèrent à Taïrnâ et à Arîhâ (Jéricho).

CHAPITRE XX. — DES AMMENTSTROUVÉSENPAYSENNEMI.

1. cAbdallah-ben-MoghaJfal a dit : ceNous assiégions le château de

Khaïbar; un homme jeta une outre contenant de la graisse. Je me

précipitai pour la prendre; mais, m'étant détourné, j'aperçus le

le Prophète, et j'eus honte de lui. 11

2. Uni-Omar a dit : «Lorsque nous trouvions dans nos expédi-

tions du miel et du raisin, nous les mangions et ne les emportions

pas. -n

3. Ibn-Abou-Aonfâ a dit : tePendant les nuits de l'expédition de

Khaïbar, nous souffrîmes de la faim. Or, le matin de la bataille,

ayant capturé des ânes domestiques, nous les égorgeâmes. .Les

marmites bouillaient, lorsque le héraut de l'Envoyé de Dieu vint

crier : ceRenversez les marmites! et ne mangez pas de la chair

ced'âne, -n

cAbdaHah-ben-Abou-Aoufà ajoute : ceNous dîmes : ce Le Prophète

ceprononça cette interdiction parce que les ânes n'avaient pas été

cesoumis au prélèvement du quint n. Mais d'autres dirent : ccL'iuter-

ccdiction était absolue, >>— ceJ'interrogeai, dit Ëch-Chaïbâni (l'un

cèdes râwi), Sa"d-ben-.l)jobaïr, et il me dit : ceLe Prophète pro-

cenonça une interdiction absolue. •»
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LA CAPITATION.

CHAPITRE I. DE LA CAPITATION IMPOSÉE AUX «GENS DE PROTECTION»; DES

SUSPENSIONSD'HOSTILITÉS À L'ÉGARD DES ENNEMIS. - De cette parole du

Coran : «Et parmi ceux qui ont reçu les Ecritures, combattez ceux qui ne

croient ni en Dieu, ni au jour dernier, qui ne regardent pas comme défendu ce

que Dieu et son Envoyé ont déclaré défendu, qui ne professent pas la religion
de vérité; combattez-les jusqu'à ce qu'ils payent la capitation, de force, dans

l'humiliation» (sourate ix, verset a5).
—

y^-sl*? dans ce verset est synonyme

de piii! «humiliés». — DE CE QUI ESTRELATIF AU PRÉLÈVEMENTDE LA CAPITA-

TION SUR LES JUIFS, LES CHRÉTIENS, LES ZOROASTRIENS ET LES NON ARABES. - Ibll-

'Oyaïna a rapporté d'Ibn Abou-Nadjîh : «Je dis à Modjâhid: « Pourquoi donc

«les infidèles de Syrie sont-ils soumis à une capitation de quatre dinars, alors

«que ceux du Yémen ne payent qu'un dinar ? — C'est qu'on a tenu compte du

« degré de richesse dans la fixation de la capttation», me répondit-il. »

1. cAmr (-ben-Dindr^ a dit : «J'étais assis avec Djabir-ben-Zaïd

etcAmr-ben-Aous; Badjâla leur dit, en l'année soixante-dix, lorsque
Moscab-ben-ez-Zobaïr conduisit au pèlerinage les Basriotes, et cela

près des degrés qui conduisent à Zemzeni : «J'étais secrétaire, de

«El-Djaz'-ben-Mocâwiya, l'oncle d'El-Ahnaf; nous reçûmes une

«lettre d'cOmar-ben-el-Khattâb, l'année qui précéda celle de sa

«mort; il y disait : «Séparez chez les Zoroastriens les époux ayant
«entre eux un degré de parenté prohibé A. cOmar n'avait pas pré-
«levé sur les Zoroastriens la capitation, jusqu'au jour où 'Àbcler-

«Rahmân-ben-cAouf témoigna avoir vu le Prophète la prélever sur

«les Zoroastriens de Hadjar. »

2. 'Amr-ben-Aouf-el-Ansari, halîf des Banoû-cAmir-ben-LoJaïy,

qui assista à la bataille de Badr, a raconté : «L'Envoyé de Dieu
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avait chargé Abou-cObaïda-el-Djarrah d'aller chercher la capital ion

du Bahraïn; ayant accordé la paix aux habitants de ce pays, il leur

avait donné pour chef El-'Aiâ-ben-el-Hadranii. Or la nouvelle

qu'Abou-'Obaïda venait d'arriver du Bahraïn avec de l'argent se ré-

pandit parmi les Ansâr; et ils s'en vinrent faire avec le Prophète

la prière de l'aurore. Gomme il s'en allait, la prière achevée, ils

l'abordèrent. Lui, souriant à leur vue, leur dit : ce"Vous avez, j'ima-

ccgine, eu vent qu'Abou-cOhaïda avait apporté quelque chose? —

crOui, Envoyé de Dieu, répondirent-ils.
— Recevez donc, pleins

ted'espérance, reprit-il, l'annonce d'une joie pour vous; ce n'est

cepas, par Dieu! la pauvreté que je crains pour vous; c'est bien

crplutôt que les biens de ce bas monde ne vous soient largement

ceofferts comme ils l'ont été à vos devanciers, et que, dans votre

ceémulation à les acquérir, vous ne trouviez, comme ces devanciers,

cevotre perte, n

3. Djobaïr-ben-Hayya a dit : ce'Omar avait envoyé des armées

musulmanes vers toutes les grandes villes, pour combattre les

polythéistes. El-Hormozàn s'étant converti à l'islam, 'Omar lui

dit : ceJe veux te consulter sur nos présentes expéditions. —Volon-

cetiers, répondit El-Hormozân; les empires que tu attaques et leurs

cehabitants sont comme un oiseau avec ses ailes, ses pieds et sa tête,

a Si l'une de ses ailes est cassée, sa tête lui reste, et ses pieds pour

cesupporter l'autre aile; si cette autre aile est atteinte, il peut

ceencore se mouvoir avec ses jambes et sa tète intacte. Mais si sa

cetête est broyée, c'en est fait de ses pieds, de ses ailes, en même

cetemps que de sa tète. Or la tète, c'est Gosroès; l'une des ailes,

cec'est César, et l'autre aile, c'est le Farsistan. Donne donc l'ordre

ceaux musulmans d'attaquer Cosroès. n

Djobaïr continue: cccOmarnous invita à nous mettre en cam-

pagne, et plaça à notre tète En-Nocmân-ben-Moqarriii; arrivés en

pays ennemi, nous vîmes s'avancer contre nous le préfet de Gosroès

avec une armée de quarante mille hommes. Alors un interprète

parut et nous cria : ceQue l'un d'entre vous vienne me parlei'!
—
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((Demande ce que tu voudras, lui réponditEl-Moghîra.
-— Qu'êtes-

((vous? reprit l'interprète.
— Nous sommes des Arabes, repartit

« El-Moghîra; nous étions dans une détresse affreuse, dans une iri-

tefortune affreuse, suçant des Louis de cuir et des noyaux de dattes

etpour tromper notre faim, nous revêtant de poils et de peaux, ado-

terant les arbres et les pierres; et, là-dessus, le Maître des cieux, le

«Maître des terres —
que son nom soit glorifié et sa puissance

((magnifiée!
— nous a envoyé un prophète de notre peuple, dont

(fnous connaissions le père et la mère; et notre prophète, Envoyé de

(enotre Seigneur, nous a ordonné de vous combattre jusqu'à ce que

«vous adoriez Dieu seul, ou que vous payiez la capitation. Et notre

((prophète, par la mission divine qu'il a reçue de notre Seigneur,

mous a informés que ceux d'entre nous qui mourraient iraient au

((paradis de délices, si beau que jamais l'on n'a rien vu de pareil,
ceet que les survivants d'entre nous deviendraient vos maîtres. 11

«En-No'man dit (à El-Moghîra) : cePeut-être que Dieu t'a placé,
ceavec le Prophète, dans de semblables situations, et t'en a fait

eesortir sans repentir ni confusion; mais, moi aussi, j'ai assisté

C'a des combats avec l'Envoyé de Dieu; et je l'ai vu, lorsqu'il
cen'avait pas combattu au début de la journée, retarder l'engage-

cernent jusqu'au moment des deux prières de l'après-midi, lorsque

cela brise s'était levée, -n

CHAPITRE II. •— LORSQUEL'IMAM ACCOUDEUNESUSPENSIOND'HOSTILITÉSAU

PRINCE D'UNE VILLE, CETTE MESURE s'ÉTEND-ELLE AUX AUTRES HABITANTS ?

1. Abou-Homaid-es-Saidi a dit : ceNous fîmes avec le Prophète l'ex-

pédition de Taboûk; le prince d'Aïla envoya au Prophète une mule

blanche; et celui-ci expédia au prince, dans leur pays, un manteau

avec une lettre. t>

CHAPITRE III. •— RECOMMANDATIONSRELATIVESÀ CEUX,QUIONTÉTÉL'OBJETDU

PACTEDE L'ENVOYÉDE DIEU; iCôi signifie «.pacte \de protection^» et Jl

«parente'» (sourate ix, verset 8).

1. Dpwamya-ben-Qodàma-el-TamîïM a dit : ceNous dîmes à 'Omar-
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ben-el-Khattàb : ceFais-nous des recommandations. —Je vous re-

ffcommande, répondit-il, les gens placés sous le pacte de Dieu;

cecar le pacte de votre Prophète les couvre; et ils fournissent à la

« subsistance de vos familles, -n

CHAPITRE IV. — ASSIGNATIONSDEPARTS,FAITESPARLE PROPHÈTE,SURL'AR-

GENTDU BAHRAÏN;PROMESSESFAITESPARLUI SURCETARGENTET SURCELUIDE

LA CAPITATION; DE CEUX ENTRE QUI L'ON PARTAGE LE ISUTIN ET LE PRODUIT DE LA

CAPITATION.

1. Anas a dit : ceLe Prophète appela les Ansâr pour leur assigner
des parts sur l'argent du Bahraïn. ceNon! par Dieu, lui répon-
cedirent-ils, nous n'accepterons rien, à moins que tu n'assignes la

cemême part à nos frères de Qoraïch. — Gela leur sera donc acquis,
cereprit le Prophète, aussi longtemps que Dieu le voudra. » Les Ansâr

continuèrent à lui parler de ces partages; alors il leur dit : ceAprès
cemoi, vous verrez des accaparements égoïstes; prenez patience jus-
cequ'au moment où vous me rencontrerez à nouveau. •»

2. Djàbir-ben-Abdallah a dit : ceL'Envoyé de Dieu m'avait dit :

ceSi l'argent du Bahraïn arrive, je te donnerai tant, et tant, et tant»;

or, l'argent du Bahraïn étant arrivé après la mort du Prophète,
Ahou-Bakr proclama que quiconque avait quelque promesse de

l'Envoyé de Dieu devait venir le trouver, ceL'Envoyé de Dieu

cem'avait promis, si l'argent du Bahraïn arrivait, vins-je dire au

cecalife, de me donner tant, et tant, et tant. —Prends donc une

cepoignée, n me répondit Abou-Bakr; et, quand je l'eus fait, il

ajouta : ceCompte-la ! n Je comptai et trouvai cinq cents pièces; le

calife m'en donna alors quinze cents. »

3. D'après Anas, on apporta au Prophète de l'argent du

Bahraïn : ceQu'on le dépose dans la mosquée'», dit-il; c'était la

somme la plus considérable qu'on lui eût jusqu'alors apportée.
El-cAbbas vint et dit : ceEnvoyé de Dieu, donne-moi de l'argent,
car j'ai eu à payer ma rançon et celle de cAqîl.

— Prends-en,»

lui répondit le Prophète. El-Abbâs en prit à poignées, le mit dans
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son manteau; puis, quand il voulut le soulever, il ne le put pas.

«Ordonne à quelqu'un de me le soulever! s'écria-t-il. —Non,

répliqua le Prophète.
— Alors, reprit El-cAbbâs, soulève-le-moi

toi-même! — Non, dit le Prophète». cAbbâs, là-dessus, rejeta une

partie de l'argent, pais voulut soulever le reste, mais ne le put

pas. « Ordonne à quelqu'un de me le soulever ! dit-il une seconde

fois. — Non. — Alors soulève-le-moi toi-même! — Non.» El-

cAbbâs, là-dessus, rejeta encore une partie de l'argent; puis, ayant

chargé le reste sur son épaule, il s'éloigna. L'Envoyé de Dieu ne

cessa de le suivre du regard jusqu'à ce qu'il disparût, tant il était

surpris de cette avidité. Quand le Prophète quitta la place, il n'y

avait plus là un seul dirhem.ii

CHAPITRE V. — PÉCHÉCOMMISPARCELUIQUITUESANSMOTIFUN«TRIBUTAIIIK».

1. D'après 'Abdallah-ben-'Amr, le Prophète a dit : ceQuiconque
aura tué un «tributaires ne sentira pas l'odeur du paradis; et pour-
tant cette odeur se fait sentir à la distance de quarante années de

marche. •»

CHAPITRE VI. — EXPULSION DES JUIFS D'ARABIE. — 'Omar a rapporté le

propos suivant du Prophète : s/e vous y maintiens aussi longtemps que Dieu

vous y maintiendra. »

1. Abou-Horaïra a dit : «Nous étions dans la mosquée, lorsque
le Prophète sortit et nous dit : «Allez trouver les Juifs». Nous par>
tîraes donc avec hii jusqu'à leur école : «Embrassez l'islam, vous

«trouverez le salut, leur dit-il; sachez que la terre appartient à

«Dieu et à son Envoyé, et que je veux vous bannir de ce pays-ci.
«Aussi bien, que ceux d'entre vous qui trouveront à vendre leurs

«biens le fassent; et sachez que la terre appartient à Dieu et à son

«Envoyé. »

2. Saîd-ben-Djobaïr a rapporté : «Ibn-\/\bbâs dit : «Le jeudi, ah!

«ce qu'est le jeudi!» et il se mit à pleurer si fort, que ses larmes

mouillèrent les pierres du sol. «Je lui demandai, dit Sacîd : «Qu'est-
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«ce donc que le jeudi, ô Ibn-cAbbàs? — C'est le jour, me répon-

« dit-il, où s'aggrava le mal dont soutirait l'Envoyé de Dieu; il dit

«alors : «Apportez-moi un os de l'omoplate, que je vous mette par

tr écrit ce qui vous préservera de l'erreur dans l'avenir, n Alors nue

discussion s'engagea entre les assistants; et la discussion auprès

d'un prophète n'est pas chose convenable. «Qu'a-t-il donc, de-

«manda-L-on, est-ce l'effet du délire? Pressez-le de questions! -n

Mais lui reprit : «Laissez-moi; ce qui m'occupe en ce moment vatil

«mieux que ce à quoi vous m'invitez!» Puis il ordonna trois choses

aux musulmans : «Expulsez, dil-il, les polythéistes de l'Arabie;

«faites aux ambassades des présents analogues à ceux: que je leur

«ai faits moi-même.'» Quant à la troisième recommandation, ou

bien il ne la lit pas, ou bien il la fit, mais son objet m'est sorti de

la mémoire. 17

Celte dernière phrase serait d'un râwi postérieur (non d'fbn-

cAbbàs, ou de Sacid-hen-J)jobaïr).

CHAPITRE Vif. LoilSQUJi LES POLYTHEISTES ONT ÏI1AIII LES MUSULMANS,

PEUT-ON LKUI! PARDONNER ?

1. Abou-Horaïra a dit : «Après la conquête de Khaïbar, on apporta

en présent au Prophète une brebis; mais dans sa chair on avait mis

du poison. «Rassemblez et amenez-moi, dit le Prophète, tous les

«Juifs qui sont ici.» Lorsqu'ils furent réunis, il leur dit : «Je vais

«vous poser une question; m'y répondrez-vous sincèrement? —

"Oui, dirent-ils. — Quel est votre père?
— C'est un tel. — Vous

"en avez menti, repartit le Prophète; votre père, c'est tel autre.

«— C'est vrai. — Me répondrez-vous sincèrement si je vous pose

«une autre question? —Oui, certes, ô Aboù-'l-Qasim; et, au reste,

«si nous mentons, tu discerneras notre mensonge comme tu l'as

«fait pour le nom de notre père.
— Quels sont ceux qui iront en

«enfer? demanda le Prophète.
— Nous y demeurerons quelque

«temps, répondirent-ils; puis vous autres viendrez nous y rem-

etplacer.
— Assez là-dessus! Par Dieu! nous ne vous y remplace-
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«rons jamais, n Et il ajouta : etMe répondrez-vous sincèrement si

«je vous pose une autre question?
— Oui, Aboù-'l-Qàsim. — Eh

«bien! avez-vous empoisonné la chair de cette brebis? — Oui,

terépondirent-ils.
— Et qu'est-ce qui vous v a poussés?

— Nous

«avons pensé, répondirent-ils, que si tu étais un imposteur nous

«en aurions fini avec toi; et que si tu étais un prophète, le poison

«ne saurait te faire de mal. 15

CHAPITRE VIII. L'IMÀM PRONONCE DES MALKIHCITONS CONTItl! CEUX OUF ONT

T11AIFF FJ>* ENGAGEMENT.

1. Vbsjm a dit : «J'interrogeai Anas au sujet du qonoût. . . «11 se

« l'ait avant l'inclination, nie répondit-il.
— Pourtant, lui repartis-je,

«un tel prétend que tu lui as dit : après l'inclination. — H a menti r>,

répliqua Anas; et il nous raconta alors que le Prophète fit le qonoût.

pendant un mois après l'inclination, en prononçant des malédictions

contre les tribus des Benou-Solaïm. «Le Prophète, me dit Anas,

«avait envoyé quarante —ou peut-être soixante-dix— des Loc-

uteurs vers certains des polythéistes. Ceux-ci, bien qu'ils eussent

«conclu un engagement avec le Prophète, attaquèrent les Lecteurs

«et les tuèrent. Jamais je ne vis le Prophète aussi allligé qu'à cette

«occasion, v

CHAPITRE IX. — DE I,A SIÎCURITÉGAUANTFKPAK LESFEMMES.DE LA SAUVE-

GAF)F)E ACGOHF)l':FÏ PAR ELLES.

1. Omm-Hcuii, fille d'Ahoù-Tàlib. a dit : «Je me rendis auprès du

Prophète l'année de la prise de la Mecque; et je le trouvai en train

de se laver, tandis que sa fille Fatima le dérobait aux regards. Je

le saluai, et il demanda : «Qui est-ce? —Aloi, Omm-Hàni, fille

«d'Abou-Tâlib, lui répondis-je.
— Sois la bienvenue, Omni-

«Hanin, reprit-il. Lorsqu'il eut achevé sa lotion, il se leva, fit une

prière de huit rak'a, enveloppé dans un simple voile. La prière

terminée, je lui dis : «0 Envoyé de Dieu! le fils de ma mère, mon

«frère cAli, prétend qu'il va tuer un homme que j'ai pris sous
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cema sauvegarde, et cet homme, c'est un tel, fils de Hobaïra. —

« G Omm-Hàni! me répondit, l'Envoyé de Dieu, notre sauvegarde

ceest acquise à ceux à qui tu l'as donnée. » Ceci, ajouta Omm-Hàni,

se passait dans la matinée, n

CHAPITRE X. — SOLIDARITÉDE LA COMMUNAUTÉMUSULMANEDAÎXSLA PHOTUC-

TION ET LA SAUVEGARDE ACCOUDEE PAU LE PLUS INFIME DE SES MEMBRES.

1. Yaxîd-ben-Charik a dit : cc'Alî nous dit dans son prêche : ceNous

ceautres n'avons aucun texte que nous récitions en dehors du livre

cède Dieu, et de ce qui se trouve consigné sur ce feuillet. Il contient

cèdes prescriptions relatives aux blessures, et à l'âge des chameaux

etde composition pécuniaire; il établit le caractère sacré du terri-

cetoire de Médine entre cAïr et tel endroit. Celui qui y commettra

cequelque infraction ou donnera asile à celui qui en aura commis

ceune aura contre lui tout à la fois la malédiction de Dieu, celle

«des anges et celle des hommes; et on n'acceptera de ce coupable

ceni repentir, ni expiation. Celui qui se choisira d'autres patrons
ceque ses patrons aura contre lui la même malédiction. Les musul-

eemans sont solidaires en matière de protection; et celui qui n'ob-

ceservera pas l'engagement [de protection] d'un musulman aura

cecontre lui la même malédiction, v

CHAPITRE XI. — Du CASOÙ LESENNEMISVAINCUSDISENT: «Nous NOUSFAI-

SONSSABIENS», ET N'ONTPASSU DIRE CORRECTEMENT: « NoUS NOUSFAISONSMUSUL-

MANS)). —Ibn- Omar a dit : « Kliâhd se mit à massacrer; et le Prophète dit :

«Je m,edéclare irresponsable devant toi (0 mon Dieu ! ) de ce qu'a fait Kluilid. JJ'1'

— Omar a dit : « Lorsqu'il lui crie : « Matras' 2' ! » il lui assure la sauvegarde;
certes Dieu sait toutes les langues;-» et il dit (à El-Hormozân) : « Parle, ne

crains rien. »

CHAPITRE XII. — SUSPENSIOND'HOSTILITÉSET ARRANGEMENTSCONCLUSAVEC

LES POLYTHÉISTES MOYENNANT LE PAYEMENT D'ARGENT OU «'AUTRE CHOSE, i- Du

PÉCHÉ COMMIS PAR CEUX QUI NE REMPLISSENT PAS LEURS ENGAGEMENTS. - De CCS

(1) Cf. WELLHAOSEN, Reste, p. 287.
— (2) Persan o"fM "No crains pas!»
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mots du Coran : xEt s'ils inclinent vers la pair, inclines-y aussi» (sou
rate vin, verset 63).

1. Sahl-ben-Abou-Halsma a dit : cecAbdallah-ben-Sahl et Mohaïyisa-

ben-Mascoùd-ben-Zaïd étaient partis pour Khaïbar, dont les habi-

tants étaient alors en paix avec les musulmans. Ils se séparèrent;

et, lorsque Mohaïyisa revint vers son compagnon, il le trouva as-

sassiné, se débattant dans un (lot de sang. Il l'enterra et reprit le

chemin de Médine. Alors cAbcl-er-Rahmàn-beii-Sahl, en compagnie
des deux frères, Mohaïyisa-ben-Mascoùd et Ho\vaïyisa-ben-Mascoûd,

s'en alla trouver le Prophète. Il voulut parler, mais le Prophète

lui dit : «Laisse le plus âgé, laisse le plus âgé! n et, comme lui était

le plus jeune des trois, il se tut; et ce furent les deux autres qui
racontèrent l'aventure. ccPouvez-vous, leur dit le Prophète, jurer

«pour établir vos droits contre le meurtrier? — ou vos droits au

ffprix du sang de votre, compagnon?
— Comment jurerions-nous,

terépondirent-ils, alors que nous n'avons assisté à rien, que nous

«n'avons rien vu? — Alors ce seront les Juifs qui, par un ser-

rement de cinquante d'entre eux, devront se libérer envers vous de

«votre accusation. — Gomment, répondirent-ils, pourrions-nous

«accepter le serment des infidèles?•» Et ce fut le Prophète qui

acquitta à ses frais le prix du sang pour le meurtre, -n

CHAPITRE XIII. — MÉRITEQU'IL Y A À TENIRSESENGAGEMENTS.

1. Abou-Sofyân-ben-Harb a raconté qu'Héraclius l'envoya cher-

cher, alors qu'il se trouvait en Syrie à la tête d'une caravane

de marchands qoraïchiles. C'était pendant la trêve conclue entre

l'Envoyé de Dieu et Abou-Sofyân au nom des infidèles de Qo-

raïch. v

CHAPITRE XIV.— PARDONNE- T- cmÀ UN «TRIBUTAIRE« QUI S'ESTRENDUCOU-

PABLEDE SORCELLERIE?—On demanda à Ibn-Clnkâb si l'on devait mettre à

mort celui des tributaires qui se serait rendu coupable de sorcellerie; il

répondit : KII nous est parvenu que l'Envoyé de Dieu fut victime d'un acte de
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sorcellerie, et ne jil pas mettre à mort fauteur du for/ait, qui appartenait HUA:

gens (le l'Ecriture. »

1. D'après ^Aïcha, le Prophète lui: victime de sorlilèges, si bien

qu'il s'imaginait faire des choses qu'en réalité il ne l'aisait pas.

CHAPITRE XV. — QU'IL FAUT SE TENIR SUISSUSCARDESDK LA TRAHISON.— Dr

ces mots du Coran : <xEt s'ils renient te trahir, Dieu le suffira, etc.» (sou-
rate vin, verset 64).

1. 'Aouf-ben-Mdlik a dit : «Je me rendis auprès du Prophète pen-

dant l'expédition de Taboùk, et je le trouvai sous une tenle de peau,

ceCompte bien sept signes, me dit-il, qui apparaîtront avant l'heure

«du jugement; d'abord ma mort, puis la conquête de Jérusalem;

«après, une épidémie qui vous frappera comme la clavelée frappe

«les brebis; puis une surabondance des richesses telle qu'un don de

«cent dinars laissera celui qui l'aura reçu plein de dégoût: puis

«une sédition qui entrera dans les tentes de Ions les Arabes;

«puis enfin, après une trêve conclue avec eux, une trahison des

«Benoù-T-Asfar, qui s'avanceront vers vous en quatre-vingts cohorles

«de chacune douze mille hommes, rangées sous quatre-vingts
« étendards. ?

CHAPITRE XVI. •— COMMENTL'ON REJETTELE PACTEDE PROTECTIONCONCLU

AVECDES INFIDÈLES. — De ces mois du Coran : t: El si tu crains ijiielque tra-

htson de la part de gens, rejette-leur (leur pacte} en toute égalité, etc. » (sou-
rate vin, verset 6o).

1. Abou-Horaïra a dit: «Abou-Bakr m'envovaà Mina, le joui' des

sacrifices, à la tète d'un groupe de fidèles, annoncer qu'après cette

année-là aucun polythéiste ne ferait le pèlerinage et qu'il ne fallait

pas processionnel-tout nu. Le jour du grand pèlerinage, c'est le

jour des sacrifices, et cette expression offre la contre-partie de l'ex-

pression populaire «petit pèlerinages; c'est là son origine. Cette

année-là, Abou-Bakr rejeta, à l'enconfre des infidèles, le pacte

conclu avec eux; et, l'année du pèlerinage d'adieu qu'accomplit
le Prophète, aucun polythéiste ne prit part à la solennité, -n
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CHAPITRE XVII. — Du PÉCHÉ COMMIS PAR CELUI QUI TRAHIT SES ENGAGEMENTS.

— De ces mots du Coran : « Ceux avec lesquels tu as conclu des engage-

ments, puis qui à tout moment manquent à leur parole, sans craindre Dieuii

(sourate vm, verset 58).

1. \Abdallah-ben-Amr a dit : «L'Envoyé de Dieu a dit : ceQuatre

cechoses, lorsqu'elles se rencontrent chez un individu, en font un

ceparfait hypocrite : ceMentir quand il parle; manquer à sa pro-

ccmesse; trahir les engagements pris; être de mauvaise foi lors-

cequ'il discute. ? Celui chez qui se trouve une seule de ces quatre
cechoses sera atteint de quelque hypocrisie jusqu'au moment où il

ces'en sera débarrassé.»

2. cAlî a dit : ceNous n'avons rien consigné par écrit du Pro-

phète; nous n'avons que le Coran et les enseignements contenus

dans ce feuillet; il contient la déclaration par le Prophète du carac-

tère sacré du territoire de Medine depuis el-cÀïr jusqu'à tel point.
Celui qui, dans ces limites, commettra quelque infraction ou don-

nera asile à celui qui en aura commis une, aura contre lui tout à

la fois la malédiction de Dieu, celle des anges et celle des hommes;

et on n'acceptera de ce coupable ni repentir, ni expiation. Les mu-

sulmans sont solidaires pour ce qui concerne la protection; le plus
infime d'entre eux peut l'accorder; et celui qui n'observe pas l'en-

gagement (de protection) d'un musulman aura contre lui tout à la

fois la malédiction de Dieu, celle des anges et celle des hommes;

et l'on n'acceptera de ce coupable ni repentir ni expiation. Enfin

celui qui se choisira des patrons sans l'autorisation de ses vrais pa-
trons aura contre lui tout à la fois la malédiction de Dieu, celle des

anges et celle des hommes, et l'on n'acceptera de lui ni repentir,
ni expiation. »

3. Abou-Horaïra dit : ceQue ferez-vous lorsque vous ne verrez

rentrer ni un dinar, ni un dirhem de l'impôt?
— Comment, lui

demanda-t-on, penses-tu que cette éventualité puisse se réaliser,

Abou-Horaïra? — Par Celui qui me tient dans sa main, répliqua-
t-il, c'est en conformité d'un enseignement de celui qui dit la vérité

El-BOKHÂM. II. 27

iMi'imiEnic XAT10XAI.1:.
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et à qui elle fut dite! — Et de quoi cela proviendra-t-il? conti-

nuèrent ses interlocuteurs. —On foulera aux pieds la protection

accordée par Dieu et par son Envoyé, répondit-il; et alors Dieu

endurcira les coeurs des tributaires qui refuseront de payer l'impôt

sur leurs biens. »

CHAPITRE XVIII.

1. El-jVmach a dit : ce.le demandai à Abou-Wàïl s'il avait assisté

à la bataille de Silfin : «Oui, me répondit-il; et j'ai entendu Sahl-

ccben-Honaïf dire : teDéfiez-vous de vos opinions personnelles; je

«me souviens que moi-même, au jour du malheur d'Abou-Djandal,

cesi j'avais pu révoquer l'ordre du Prophète, je l'aurais bel et bien

cefait. Il n'est nulle affaire, si effrayante qu'elle nous ait paru, où de

cesuspendre nos sabres à nos épaules
W ne nous ait facilité une issue

cerassurante; mais, pour la présente affaire, c'est autre chose, n

2. Abou-Wdïl a raconté : ceNous étions à Siffîn; Sahl-ben-Ho-
A

naïf se leva et dit : eeO musulmans! défiez-vous de vous-mêmes;

cenous autres, nous étions auprès du Prophète à el-Hodaïbîya, et, si

cenous avions vu le moyen de combattre, certes nous aurions coin-

cebattu! cOmar~ben-cl-Kliattâb s'en vint vers le Prophète et lui dit :

ceEnvoyé de Dieu, ne sommes-nous pas, nous, clans la vérité, et

ceeux dans l'erreur? — Sans doute, répondit le Prophète.
— Et

cenos morts ne vont-ils pas en paradis, et les leurs en enfer?

«Sans doute. — Et pourquoi donc accepterions-nous une infério-

« rite dans notre religion? Reviendrons-nous sans qu'encore Dieu

ceait tranché entre eux et nous?— 0 Ibn-el-Khattâb, lui répondit
« l'Envoyé de Dieu, je suis l'Envoyé de Dieu; et le Seigneur ne me

cemènera jamais à la perdition, » Là-dessus, cOmar s'en alla vers

ccAbou-Bakr, auquel il tint les mêmes propos, ceC'est lui, l'Envoyé

cede Dieu ; et le Seigneur ne le mènera jamais à la perdition, -nC'est

etalors que fut révélée la sourate cela Victoires; l'Envoyé de Dieu la

(I)
UjLïl^c J-£ UiLjul Luuàj, cf. SCHWARZLOSE,WnJ/cii cl. Aral)., p. 5A-55.
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etrécita entièrement à 'Omar, « Est-ce donc ]à une victoire ?n lui

redemanda alors 'Omar; et l'Envoyé de Dieu répondit : wOui-n.

3. Asmci, fille d'Abou-Bakr, a dit : «Ma mère vint me voir, en

compagnie de son père, au moment de la trêve conclue entre Qo-

raïch et le Prophète; comme elle était polythéiste, j'allai consulter

le Prophète : ceEnvoyé de Dieu, lui dis-je, ma mère est venue me

revoir en solliciteuse; dois-je observer à son égard les devoirs de la

ceparenté?
— Oui, observe-les envers elle u, me répondit le Pro-

phète, n

CHAPITRE XIX. — DE LA PAIX CONCLUEPOURTROISJOURS, OU POURUNE PÉ-

RIODEDÉTERMINÉE.

1. El-Barâ a raconté que, lorsque le Prophète voulut faire la visite

pieuse, il envoya demander aux Mecquois la permission d'entrer

dans leur ville. Alors ils lui imposèrent comme conditions de ne

demeurer que trois nuits à la Mecque, d'y entrer seulement avec

les armes au fourreau, enfin de ne point faire parmi eux de pro-

pagande. cAlî-ben-Abou-T âlib se mit donc à consigner par écrit les

conditions de l'arrangement; et il écrivit : teVoici à quoi souscrit

Mahomet, Envoyé de Dieu.» Là-dessus, les Mecquois de dire : ceSi

nous savions que tu es bien l'Envoyé de Dieu, nous ne t'empêche-
rions pas d'entrer, et nous te prêterions serment; écris donc :

ceVoici à quoi souscrit Mahomet, fils d' 'Abdallah. t> — Je suis

bien Mahomet, fils d'cAbdallah, répondit le Prophète, et aussi je
suis Mahomet, l'Envoyé de Dieu, n Le Prophète ne savait pas écrire;

il dit donc à cAlî: «Efface Envoyé de Dieu. — Par Dieu! répondit

'Alî, je ne l'effacerai jamais.
— Fais voir l'écrit, alorsn, répliqua

le Prophète. cAli lui ayant fait voir l'écrit, il effaça de sa propre-
main les mots contestés. Il entra à la Mecque; et, les trois jours

passés, les Qoraïchites vinrent trouver cAlî et lui dirent : «Ordonne

donc à ton compagnon de s'en aller maintenant, v cAlî ayant rap-

porté ce propos au Prophète, celui-ci répondit ceoui -n et quitta la

Mecque.

a7-
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CHAPITRE XX. —- DE LA SUSPENSIONDES HOSTILITÉS SANSDÉTERMINATIONDE

TEMPS; et de celle parole du Prophète : s/e vous y maintiens aussi longtemps

que Dieu vous y maintiendra.»

Sans hadîts.

CHAPITRE XXI.—-LES CADAVRESDES POLYTHÉISTESSONTJETÉSDANSUN PUITS;

ON NE LES REND PAS (À LEURS PROCHES) MOYENNANT UN PRIX.

1. MMff&d(-ben-Mascoùd) a dit : teL'Envoyé de Dieu étant pro-

sterné, un groupe de polythéistes qoraïchites l'entoura. L'un d'eux,

eOqba-ben-A.bou-Mocaït, ayant apporté le placenta d'une bote

abattue, le jeta sur le dos du Prophète. Celui-ci ne releva pas la

tête jusqu'au moment où Fàtima survint. Elle rejeta l'ordure loin

du dos de son père et maudit l'auteur du forfait. «0 mon Dieu!

«dit alors le Prophète, à toi de tirer vengeance des Qoraïchites;

etô mon Dieu! charge-toi d'Abou-Djahl-ben-Hichâm, cTcOtba-ben-

«Rabfa, de Chaïba-ben-Rabfa, de cOqba-ben-cAbou-Mocaïl,

rtd'Omaïya-ben-Khalaf (ou d'Obaïy-ben-Khalaf).
teEt certes, ajouta 'Abdallah, je les ai tous vus tués, le jour de

Badr; et ils furent jetés dans le puits, à l'exception d'Omaïya (ou

d'Obaïy); c'était un homme d'une forte corpulence, et, lorsqu'on

le traîna, ses articulations se rompirent avant qu'il fût jeté dans le

puits, i)

CHAPITRE XXII. — PÉCHÉCOMMISPARCELUI QUI TRAHITL'ENGAGEMENTPRIS,

AUSSI BIEN ENVERS UN HOMME DE BIEN QU'ENVERS UN MALFAITEUR.

1. D'après 'Abdallah et d'après Anas, le Prophète a dit : «Tout

traître, au jour de la Résurrection, se présentera avec un drapeau

arboré (suivant un des râwi; et «qui le fera reconnaîtren, suivant

l'autre), n

2. Ïbn-Omar a dit : «J'ai entendu dire au Prophète : «Tout

«traître aura un drapeau, arboré à cause de sa traîtrise, n

3. lbn-Abbâs a dit : «L'Envoyé de Dieu dit, le jour de la prise
de la Mecque : «11 n'y a plus d'Emigration; mais il reste la guerre
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ttsainte et les bonnes intentions; aussi bien, lorsque vous serez

etinvités à vous mettre en campagne, mettez-vous-y. 1»

à. Ibn-Abbàs a dit : «L'Envoyé de Dieu a dit, le jour de la prise
de la Mecque : teCette ville, Dieu l'a rendue sacrée au jour où il a

eteréé les cieux et la terre; et elle est sacrée de par cet acte de la

cemajesté divine. Combattre sur son territoire n'a été permis à per-
tesonne avant moi, et ne m'a été permis à moi qu'une seule heure

tedans un seul jour; ce pays restera sacré jusqu'au jour de la

«Résurrection, par le commandement de Dieu. On ne coupera
ttpas ses épines; on ne fera pas fuir son gibier; on n'y ramassera pas
ttles objets trouvés, sauf pour les faire reconnaître à leurs pro-

priétaires; et l'on ne fauchera pas son fourrage.
— 0 Envoyé de

ftDieu, dit alors El-cAbbâs, excepté l'idzlchir pour nos forges et

ttpour nos maisons? —
Excepté l'idzkhir, reprit le'Prophète, -n
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TITRE LIX.

DU COMMENCEMENT DE LA CRÉATION.

CHAPITRE PREMIER. — De celle parole du Coran : ceC'est lui qui a créé

pour la première fois, et créera une deuxième fois; et cela est pour lui plus

facile» (sourate xxx:, verset 0.6).
— Er-Raln-ben-Khofsaïm et El-Hasan-

el-Basri ont dit: yyiî «plus facile» est l'équivalent de iJfJi> v.facile 11;car

tout est également facile à Dieu, v On dit : « ^Li et ^Id>, comme ^ et

,vXJ, e>Xo et O^AJO. jfLà et j^Lo.n — «Est-ce donc que nous sommes fiiti-

gués. . .?>> (sourate L, verset ik); IJ-****' signifie ceEst-ce qu'une fatigue
nous a été causée par . . . ?n (bLcU! ). — * Lorsqu'il vous a produits» ((.)**

*^Uioi = AsLijt il, sourate LUI, verset 33) «et produit l'oeuvre de votre

crèatwnii.— cjyt! (sourate L . verset 3 7) est le synonyme de ^*ni «fatipue».
—

i^î^b! (sourate LXXT, verset 18) «en plusieurs phasesn, c'est-à-dire avec

telle forme à telle phase, avec telle autre forme à telle autre phase; on dit :

s^b l«Xs «un tel a dépassé le cercle», c'est-à-dire ta dépassé les limites

de son pouvoir ».

I. 'Imràn-ben-Hosaïn a dit : ceUn groupe de Banou-Tamîm étant

venu trouver le Prophète, il leur dit : r 0 Banoù-Tamîm! recevez

cela bonne nouvelle! —Tu nous a donné la bonne nouvelle, ré-

r pondirent-ils; maintenant fais-nous des présents \v> À ces mots,

le visage du Prophète s'altéra; des gens du Yémen étant survenus,
A

il leur dit : ce0 Yéménites! acceptez la bonne nouvelle, puisque
celes Banoù-Tamîm ne l'ont pas acceptée.

— Nous l'acceptons n,

répondirent-ils. Alors le Prophète se mit à raconter le commence-

ment de la création, ce qu'est le trône de Dieu. Un homme, à ce

moment, vint me dire : «Mmrân, ta chamelle s'est échappées; ah!

combien j'aurais désiré rester encore (à écouter) ! v
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2. ''Imrân-ben-H.omïn a dit : ce.l'entrai chez le Prophète, après avoir

attaché ma chamelle à la porte. Des Tamimites survenant alors, le

Prophète leur dit : etAcceptez la bonne nouvelle, ô Banoû-Tamîm ! -n

Ils répondirent : ceTu nous a donné la bonne nouvelle, maintenant

« fais-nous des présents A, et cela à deux reprises. Puis des Yémé-

nites étant arrivés chez lui, il leur dit : ceAcceptez la bonne nou-

éevelle, ô gens du Yémen! puisque les Banoû-Tamîm ne l'ont pas

eeacceptée.
— Nous l'acceptons, Envoyé de Dieu, répondirent-ils;

eenous sommes venus vers toi, ajoutèrent-ils, pour te poser des ques-
eelions sur ce monde. — Dieu seul exista d'abord, rien en dehors de

telui; puis son trône flottait sur l'eau; et ensuite, Dieu écrivit sur la

eetablette toutes les choses; et créa les cieux et la terre». Or, à ce

moment, quelqu'un cria : teVoilà ta chamelle partie, Lbn-Hosaïn!n

Alors je me mis à sa poursuite, et m'aperçus que le mirage la dé-

robait à mes yeux. Par Dieu ! j'aurais mieux aimé la laisser aller

(et demeurer à écouter le Prophète), n

Târiq-ben-Chihâb a dit : ceJ'ai entendu 'Omar dire : teLe Pro-

cephète se mit debout un certain temps parmi nous, et nous en-

eetretintdu commencement de la création; et il continua à nous

eeinstruire de ce qui arrivera jusqu'au moment où les élus iront

eeoccuper leurs places en paradis et les damnés leurs places en

ceenfer. — Cet enseignement, il y en a qui Font conservé et d'autres

cequi l'ont oublié. ^

3. Abou-Horaïra a rapporté : etL'Envoyé de Dieu a dit : tt Je crois

cebien que Dieu dit : ceL'homme me fait injure, et il ne le doit

cepas; l'homme m'accuse de mensonge, et il ne le doit pas. Il me

celait injure en me donnant un fils; il m'accuse de mensonge en di-

tesant : et11ne me ramènera pas à la vie, comme il m'y a produit, n

4. Abou-Horaïra a dit: ceL'Envoyé de Dieu a dit : teLorsque
ceDieu eut terminé l'oeuvre de la création, il écrivit sur son livre,

cequi se trouve devers lui, au-dessus du trône : etCertes, ma miséri-

cecorde l'emporte sur ma colère In



hlh TITRE LIX.

CHAPITRE IL — Dr CE QUI EST RELATIFAUX SEPTTERRES; et de ces mots du

Coran : « C'est Dieu qui a crée sept deux, et des terres en nombre égal; entre

les deux et les terres descendent ses ordres, afin que vous sachiez qu'il est tout-

puissant, et que sa science embrasse tout» (sourate LXV, verset ta).
— xLa

voûte élevée» (sjjjJtî Uùi^J\, sourate LU, verset 5) désigne «/e cieln. —

«ISOHsommet v (lg£r*, sourate LXXIX, verset 28) désigne son « édifice ». —

^Les stries» du ciel(S-12L, sourate LI, verset 7) dépeignent Kl'harmonie et

la beauté de ses proportions».
— <xEt prêtera l'oreillen (ooitj), c'est-à-dire

zq-ue la terre entendra et obéira n ;— x.et rejettera» (ooiJî), c'est-à-dire v.lais-

sera sortir les morts qui sont dans son sein », et mse videra » (odsc1') s c'est- à -

cedire de leurs corps » ( sourate LXXXIY, versets a et /1).
—« L'a étendue » IsbiJ?.

synonyme de UU^Û (sourate xci, verset 6).
—

«y&LJI (sour. LXXIX, vers. 1h )

désigne «/a surface de la terre oh les animaux dorment et veillent» (>.$«).

1. Abou-Salama-ben-Abd-er-Rahmdn a raconté qu'ayant un pro-

cès au sujet d'un terrain, il entra chez 'Aïcha et lui conta son af-

faire : «Abandonne ce terrain, lui dit-elle, car l'Envoyé de Dieu a

dit : etQuiconque commettra une injustice pour la valeur d'un

ceempan sera étranglé par un collier de sept terres, v

'2. ^Abdallah-ben-Omar a dit : ceLe Prophète a dit : ceQuiconque
cese sera emparé sans droit d'une parcelle de terrain sera englouti
ecjusque dans sept terres, au jour de la Résurrection, n

3. D'après Abou-Bah-, le Prophète a dit : ceDieu a ramené la

révolution du temps à l'ordre qu'il lui assigna au jour de la créa-

tion des cieux et de la terre : l'année a douze mois, dont quatre

sont sacrés; trois d'entre eux se suivent, Dzou'l-Qacda, Dzou'l-Hidjja

et el-Moharrem; le quatrième, Redjeb, cher à la tribu de Modar,

a sa place entre Djoumâdà et Gha'bân M. -n

à. Sdîd-ben-Zaïd-ben-Amr-ben-Nofaïl a rapporté qu'il eut un

procès avec Arwa devant Merwân. Elle prétendit qu'il lui avait

fait tort dans son droit. «Moi, je lui ai fait tort dans son droit!

s'écria-t-il. Je témoigne que j'ai entendu dire à l'Envoyé de Dieu :

«Quiconque prendra injustement la largeur d'un empan de terre

(1) Cf. WELLHADSEN,Restearabischen Heidentums, p. 97 et suiv.
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tesera étranglé, au jour de la Résurrection, par un collier de sept

etterres. 11

In fine, cette addition : ttSa'id a dit : «J'entrai chez le Prophète. . . i>

CHAPITRE III. DE CH QUIESTRELATIFAUXETOILES.- Qalàdu U dit, il pl'O-

pos de ces mots du Coran : « Et nous avons orné avec des lampes le ciel infé-
rieur, etc. » (sourate LXVII, verset 5) : «.Dieu a créé ces étoiles à trois fins :

pour être l'ornement du ciel, pour lapider les démons, pour guider la marche;

et quiconque cherche d'autres explications se trompe, perd sa part de récom-

pense et s'occupe d'une chose qu'il ignore entièrement, r, — Ibn-Abbâs a dit :

Uyï*A (sourate xvm, verset /i3) est synonyme de LLou « corrompues ». —

cM (sourate LXXX, verset 3i) signifie îles herbes que broutent les trou-

peaux.-ii
— -Liilt (sourate LV, verset y) signifie «les créatures » ($X=L.—

Le sens de ~jo (sourate LV, verset 20) est «.barrière », <_*^-U».. 55— Modjd-

hid a dit : UUil (sourate LXXVIII, verset 16) signifie « tonfus » xix-U; -

<_*!£ (sourate LXXX, verset 3o) est aussi synonyme de XÀxk* « touffus ». —

[Mi\ji (sourate 11, verset 20) signifie «couche» àl#-«, comme aussiJXÙ**

de la sourate n, verset 34. —
Enfin S<xi3 (sourate VIT, verset 56) signifie

«.peu » 5\Jj>.

CHAPITRE IV. —ASPECT DU SOLEILET BISLA LUNE« soumis à un mouvement

régulier » ( lJ+*uJ& , sourate LV, verset k ) ; Modjàhid a dit : « comme le

mouvement régulier du moulin n; suivant, d'autres, «soumis ù une loi mathé-

matique qui leur impose des marnions inéluctables » ; yL**=l est le pluriel de

<_JL*^ etcalcul », suivant le même paradigme que yC^ù, plur. de t->[%£

«flamme»;
— Làl=£<=(souratexci, verset 1) signifie «.la lumière du soleil»; —

<tquelle atteigne la lune» (ty<Xi y], sourate xxxvi, verset /10), c'est-à-

dire « la lumière du soleil ne doit pas effacer la lumière de la lune, et vice-

versa ; cela ne convient pas » —« et il nefaut pas que la nuit devance le jour dans

sa course» (jU-»JÎ JP^ ici. ); « Us se poursuivent d'un vol rapide » (yldliajù

yAixi=^; sourate vu, verset 52, lii^i^. J>J1]ÂJ);
— «nous en arrachons»

(g^Li, sourate xxxvi, verset 37), c'est-à-dire «nous faisons sortir le jour
de la nuit et réciproquement, en dirigeant leur cours » ; — « et le ciel dis-

joint» (iUiûtj, sourate LXIX, verset 16), c'est-à-dire «disjoint par la fente
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qui s'ij est produite»;
— «les parois de la route céleste » (Là^L^I, son-

raie IAIX, verset 17); «ce sont les parties qui ne se sont pas fendues ; sur les

deux bords de la fente, se lient la troupe des anges»; on emploie de même

le mot pl=»-ji pour désigner «les parois du puits» (j^JI *l=^ï);
—

(j^*! (sou-

raie LXXIX, verset 29) es£ «assombrir» (klsl .sens «ci//') e/ ^. (sourate vi,

verset 76) wf «envelopper de son obscurité» (AJàl .sen.svneutre^.
— El-Hasan

(-el-Basr-i) a dit : èajjp (sourate LXXXI, verset 1) au passé
a le sens du futur

ffyïâ «le soleil sera roulé de telle sorte que son éclat disparaîtra»;
—

«par la

nuit et par ce qu'elle réunit» (d^j Uj JAMJ , sourate LXXXIV, verset 17),

il faut entendre «les bêtes quelle assemble à son ombre»
(^^

=
*3T); ^«.il

au verset suivant
(sourate LXXXIV, verset

18)
aie sens de «prendre un har-

monieux développement» (^yu»]): —le mot ^j? «tours» (sourate xxv, ver-

set
62) désigne «les mansions du soleil et de la lune»;

— le mot
^fÂ. (sou-

rate xxxv, verset 20) désigne «la chaleur brûlante du jour, apparue avec le

soleil»; mais Ibn-Abbas a dit : «>=•- est le vent brûlant de la nuit; tandis que

le vent brûlant du mur est *yr*i » ; —
£y?. (sourate xxn, verset 60) signifie

«ilenroule» (;£•&); et *^3 (sourate ix, verset 16) désigne «toute chose

qu on fait entrer dans une autre chose. »

1. Abcm-Dzarr a dit : «Le Prophète me dit : ceSais-tu où va le

«soleil après s'être couché"? — Dieu et son Envoyé sont ceux qui

etle savent le mieux, répondis-je.
— Eh bien ! reprit-il, il s'en va se

"prosterner sous le trône divin; puis il demande la permission, et

relie lui est accordée. Mais les temps approchent où le soleil, se

« voulant prosterner, il éprouvera un refus; où, demandant la per-
cemission, il se la verra refuser; et on lui dira : ceRetourne d'où tu

« viens! n et il se lèvera du côté de l'Occident. — C'est à cela que

«fait allusion ce verset du Coran : teEt le soleil court jusqu'à l'a ri'êt

tequi lui est fixé; cela est le décret de Dieu puissant et savant

(sourate xxxvi, verset 38). v

2. D'après Abou-Roraïra, le Prophète a dit : ctLe soleil et la

lune seront roulés au jour de la Résurrection, n
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3. D'après cAbdaUah-ben-Omar, le Prophète a dit : «Les éclipses
du soleil et de la lune n'arrivent pas pour marquer la mort ou la

naissance de quelque humain. Mais ce sont des signes parmi les

signes de Dieu; aussi donc, lorsque vous les apercevrez, faites la

prière. 11

à. cAbdallah-ben-Abbdn a dit : ceLe Prophète a dit : ceLe soleil et

cela lune sont des signes parmi les signes de Dieu, et ce n'est pas
cepour marquer la mort ou la naissance d'un humain qu'ils su-

rehissent des éclipses. Aussi bien, lorsque vous en verrez une, men-

ertionnez le nom de Dieu, n

5. 'Aïcha a dit : ceL'Envoyé de Dieu, le jour de l'éclipsé de

soleil, se mit debout, prononça le tekbir, récita un long passage du

Coran, s'inclina longuement, puis releva la tète et dit : crDieu

ceentende celui qui le loue, n Puis il se remit debout de suite, récita

de nouveau un long passage du Coran — moins long que le pre-

mier, — s'inclina longuement
— moins longuement que la première

t'ois, —
puis se prosterna longuement. Enfin, dans une dernière

rakca,il accomplit les mêmes rites, et prononça la salutation finale

lorsque le soleil resplendissait de nouveau. Alors il prêcha aux

fidèles et leur dit : ceLes éclipses du soleil et de la lune sont des

«signes d'entre les signes de Dieu, et ce n'est pour marquer la

cemort ou la naissance de quelque humain qu'ils interviennent;

ceaussi, quand vous en serez témoins, cherchez un refuge dans la

ceprière, -n

G. D'après A'bou-Mtdoûd, le Prophète dit : ccLes éclipses du soleil

el; de la lune n'interviennent pas pour marquer la naissance ou la

mort de quelque humain; mais ce sont des signes parmi les signes

de Dieu; aussi donc, lorsque vous en serez témoins, faites la

prière, n

CHAPITRE V. — De ce qui est rapporté relativement à ces mois du Coran :

« El c'est lui qui envoie les vents épandeurs de pluie, en précurseurs de sa
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miséricorder> (sourate vn, verset 55);
— li«>ls (sourate xvn, verset 7 1W-

gnijîe «qui brise toutcclw.se»; —
ïS^ (sourate xv, verset as) est synonyme

de £&*, plur. de i^U.^ «fécondant».
—

^Lotl (sourate 11, verset 268)

désigne « un vent violent qui souffle de la terre vers le ciel, en s élevant comme

une colonne de feu. V —
j*o (sourate m, verset 1 13) désigne «un vent gla-

cuil-n; — Lij (sourate vu. verset 55) veut dire -séparés».

1. .D'après Ibn-Abbàs, le Prophète, a dit : ceJ'ai ètè aidé par le

vent d'est; et les cAdites ont dû leur perte au vent d'ouest. •»

2. D'après 'Aïcha, l'Envoyé de Dieu, lorsqu'il apercevait au ciel

un nuage prometteur de pluie, avançait et reculait, entrait et sor-

tait, le visage altéré. Puis, lorsque la pluie se mettait à tomber,

son inquiétude se dissipait, ceJe lui fis part de ce fait, ajoute \<\ïcha;

et il me répondit: ce(Test que je ne sais point s'il n'en sera pas de

cenous comme de ces gens qui, lorsqu'ils virent le nuage étalé

«s'avançant vers leurs vallées, dirent : ceCe. nuage nous donnera de

cela pluie, etc. n (sourate XLVI, verset -23).

CHAPITRE VI. — Dr CEQUI ESTRELATIFAUXANGES.Anas a dit : «cAbdallah-

ben-Salâm dit au Prophète : « Gabriel est, parmi les anges, l'ennemi des Juifs. »

— Ibn-Abbâs a dit : «Nous sommes ceux qui se mettent en rangs » (sou-
rate XXXVII, verset i65), c'est-à-dire «les anges».

1. Màlik-ben-Sasaa a dit: ceLe Prophète a dit: ceJe me trouvais

ceauprès de la Ka'ba dans un état intermédiaire entre la veille et

cele sommeil, lorsqu'on cria : ceL'homme qui se trouve entre les

cedeux autres \n On apporta alors vers moi un bassin d'or rempli

cède sagesse et de foi; on me fendit le corps du sternum au bas-

ceventre; puis on me lava la poitrine avec de l'eau de Zemzem, et

ceon la remplit ensuite de sagesse et de foi. Une monture blanche

«•me fut amenée, plus petite que le mulet, plus grande que l'âne :

cec'était Borâq; et alors je partis avec Gabriel jusqu'au ciel le plus

ceprès, ceQui est là? demanda-1-on. — Gabriel, répondit mon

ceguide. —Et qui t'accompagne?
— Mahomet. — A-t-il donc été

cemandé? — Oui. — Qu'il soit donc le bienvenu! Son arrivée ici
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ttest heureuse, » Je fus conduit alors vers Adam, et je le saluai.

ceSois le bienvenu, me répondit-il, comme mon fils et comme

reprophète. il Après quoi nous montâmes au deuxième ciel. ((Qui

((est là? demanda-t-on. — Gabriel, répondit mon guide.
— Et

(cqui t'accompagne?
— Mahomet. — A-t-il donc été mandé? —

((Oui. — Qu'il soit donc le bienvenu! Son arrivée ici est heureuse. »

cPuis je fus conduit vers Jésus et Jean, qui me dirent : «Sois le

((bienvenu comme frère et comme prophète.-
1

Après quoi nous

(-montâmes au troisième ciel. ((Qui est là? demanda-t-on. — Ga-

(tbriel, répondit mon guide.
— Et qui t'accompagne? —Maho-

(cmet. — A-t-il donc été mandé? — Oui. — Qu'il soit donc le

((bienvenu! son arrivée ici est heureuse»; et je m'en allai alors

(cvers Joseph, que je saluai : ((Sois le bienvenu, me dit-il, comme

cfrère et comme prophète!" Nous montâmes alors au quatrième
«ciel : ((Qui est là? demanda-t-on. — Gabriel, répondit mon

cguide.
— Et qui t'accompagne?

— Mahomet. — A-t-il donc été

(tmandé? — Oui. — Qu'il soit donc le bienvenu! son arrivée ici

(test heureuses; et je m'en allai alors vers Idrîs, que je saluai. ((Sois

(de bienvenu, me dit-il, comme frère et comme prophète.» Puis

((nous montâmes au cinquième ciel. ((Qui est là? demanda-t-on.

((— Gabriel, répondit mon guide.
— Et qui t'accompagne?

—

'•Mahomet. — A-t-il donc été mandé? — Oui. — Qu'il soit donc

(de bienvenu! son arrivée ici est heureuse»; et nous nous ren-

((dîmes vers Aaron, que je saluai. ((Sois le bienvenu, me répon-

((dit-il, comme frère et comme prophète ! » Puis nous montâmes au

((sixième ciel : ((Qui est là? demanda-t-on. — Gabriel, répondit

((mon guide.
— Et qui t'accompagne?

— Mahomet. — Et il a été

((mandé? Qu'il soit donc le bienvenu! son arrivée ici est heureuse»;

(cet je me rendis vers Moïse, que je saluai: «Sois le bienvenu, me

«répondit-il, comme frère et comme prophète», et, lorsque j'eus

((passé devant lui, il se mit à pleurer. ((Qu'est-ce qui te fait pleurer?
«lui demanda-t-on. — 0 Seigneur, répondit-il, ce jeune homme

«a été envoyé aux hommes après moi; et pourtant il y aura plus
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«de gens de. son peuple que de gens du mien à entrer en paradis.»

r: Puis nous montâmes au septième ciel : ceQui est là? demanda-

it t-on.— Gabriel.—Et qui t'accompagne? —Mahomet. —A-t-il

cedonc été mandé? — Oui. — Qu'il soit donc le bienvenu! son

crarrivée ici est heureuse. v> Et je me rendis vers Abraham, que je

cesaluai, ceSois le bienvenu, me répondit-il, comme fils et comme

ceprophète, -n Et alors me fut montrée la cemaison fréquentée »; j'in-

ceterrogeai sur elle Gabriel, qui me dit : ceC'est la maison fréquentée;

cechaque jour, soixante-dix mille anges y l'ont la prière; et, après

ceen être sortis, ils n'y reviennent plus; c'est la dernière fois qu'il

celeur est donné d'y entrer, -n Et me fut montré le lotus de la limite;

etses fruits sont comme des cruches de Hadjar, ses feuilles comme

cèdes oreilles d'éléphants; et à son pied coulent quatre fleuves, deux

ceau grand jour, et deux à l'intérieur du sol. J'interrogeai Gabriel,

crqui me dit : ccLes deux qui coulent à l'intérieur du sol ont leur

etcours dans le paradis; et, quant à ceux qui coulent au grand jour,

tece sont le Nil et l'Euphrate. n Ensuite il me fut prescrit cinquante

ceprières. Je m'en retournai; mais Moïse, lorsque j'arrivai à lui,

cerne demanda : ceQu'as-tu fait? — Il m'a été prescrit, lui dis-je,

cecinquante prières.
— Je connais mieux que toi les hommes; je

cerne suis employé avec la dernière énergie au gouvernement des

ccBanoù-Israël; or cette prescription, est au-dessus des forces de ton

crpeuple; retourne vers ton Seigneur et demande-lui (une d imi-

tenu lion). •» Je retournai, et je demandai; et Dieu me prescrivit

etquarante prières. Une deuxième fois, Moïse me tint les mêmes

tepropos, et les prières furent réduites à trente; puis une troisième,

ceet elles furent réduites à vingt; puis une quatrième, et elles furent

ceréduites à dix. Je retournai vers Moïse, qui me tint encore les

cemêmes propos; et les prières furent réduites à cinq. Je retournai

cevers Moïse : etQu'as-tu obtenu ? me demanda-t-il. —Dieu a réduit

ctà cinq prières•», répondis-je; et là-dessus Moïse me tint les mêmes

cepropos, ceJ'ai acquiescé (à la prescription)», lui répondis-je. Et

etalors on entendit crier : ceJ'ai prescrit irrévocablement; j'ai allégé
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cela tâche de mes serviteurs; et je considère pour la rétribution

teune bonne action comme dix bonnes actions.»

In fine, indication que la mention de la «maison fréquentée», dans ce liadits, est

une interpolation, prise à un autre hadîts avec un autre isnddm.

2. 'Abdallah^-ben-Mas'oûd) a dit : «L'Envoyé de Dieu, celui qui

a dit et entendu la vérité, a dit : ceLe corps de tout homme de-

« meure d'abord quarante jours à s'agglomérer clans le ventre

tede sa mère. Puis, pendant un temps d'égale durée, il est caillot de

etsang. Puis, pendant quarante autres jours, il devient morceau

cède chair. Alors Dieu envoie un ange avec l'ordre d'écrire quatre

temots relatifs à la conduite de l'homme, à sa part de biens, au

teterme de sa vie, à sa destinée heureuse ou malheureuse. Puis

ttl'esprit est insufflé dans cette chair. Aussi bien, continua le Pro-

tephète, il arrive que l'homme ait la conduite des élus jusqu'au

etmoment où l'espace d'une seule coudée le sépare du paradis.

«Mais alors la chose écrite intervient, et il se conduit comme un

etdamné. Il arrive, par contre, que l'homme ait la conduite des

cedamnés jusqu'au moment où l'espace d'une seule coudée le sépare

etde l'enfer. Mais alors la chose écrite intervient, et il se conduit

tecomme un élu. n

3. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ttLorsque Dieu

aime un de ses serviteurs, il crie à Gabriel : ceDieu aime un tel;

ceaime-le aussi n, et Gabriel aime cet homme. Puis Gabriel crie aux

habitants du ciel : ceDieu aime un tel; aimez-le aussi 15,et les habi-

tants du ciel aiment cet homme; et, en outre, la conduite de cet

élu est rendue agréable aux habitants de la terre, D

4.. D'après lAkha, l'épouse du Prophète, l'Envoyé de Dieu a

dit : ceLes anges descendent dans un nuage
—

yLs synonyme de

V^Î dit un ràwi — en s'entretenant des décisions prises au ciel.

Alors les diables cherchent en écoutant à ravir ces secrets, et, lors-

(1)
Exemple caractéristique de g-K^I pouvant illustrer Taqrlb d'En-Nawawi, traduit

parW. Marçais, p. 71.
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qu'ils les ont entendus, ils les dévoilent aux devins. Puis ceux-ci,

de leur propre invention, forgent cent mensonges avec les propos

surpris. »

5. Abou-Horaïra a dit : cel'Envoyé de Dieu a dit : ceLorsque vient

cele jour du vendredi, les anges se tiennent à chacune des portes
cede la mosquée, et inscrivent les fidèles dans l'ordre où ils arrivent,

cePuis, lorsque l'imam s'assied, ils ferment leurs registres, et

ceviennent écouter la mention de Dieu.n

6. Saîd-ben-el-Mosayyib a dit : ce'Omar vint, à passer dans la

mosquée, tandis que Hassân(-ben-Tsâbit) récitait des vers. Ilassai)

dit à cOmar : ceJe récitais des vers dans la mosquée en présence
cède quelqu'un qui valait mieux que toi.-n Puis il se tourna vers

Abou-Horaïra, et lui dit: ceAu nom de Dieu, je t'adjure de déclarer

cesi tu as entendu le Prophète me dire : ceRéponds pour l'Envoyé
cede Dieu. 0 mon Dieu, aide-le (dans celte tâche) du secours de

cel'esprit de sainteté! — C'est vrai n, répondit Abou-Horaïra. n

7. El-Barâ a dit : ceLe Prophète dit à Hassan : etFais contre eux

cèdes poèmes satiriques (*^f ou *^.U), et que Gabriel soit avec

cetoi'1', il

8. Anas-ben-Mâlik a dit : ceII me semble voir encore la poussière

s'élevant dans la rue des Benou-Ghanm. n

Un ràwi fait cette amplification : ceC'était le cortège de l'ange

Gabriel. •»

9. D'après 'Aïclia, El-Hârits-ben-Hichâm demanda au Prophète :

ceComment te vient la Révélation? — C'est toujours l'ange qui

vient vers moi, répondit le Prophète ; à certains moments, elle vient

semblable au tintement d'une cloche; puis, lorsqu'elle cesse, j'ai

saisi ce que m'a dit le messager; c'est la forme la plus pénible pour

moi. Parfois l'ange se montre à moi sous une forme humaine. Il me

parle, et je retiens ce qu'il me dit. v

10. Abou-Horaïra a dit : ceJ'entendis le Prophète dire : ceA qui-

('!
Gomp. GOLDZIIIER, Ahhandhmgcii zur arabischeu Philologie, I, h.
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«conque aura dépensé dans 3a voie de Dieu une paire de quelque
«chose, les gardiens des portes du paradis crieront : etEh ! un tel!

«viens donc par ici ! n Abou-Bakr dit alors : «Ceux-là, il n'y a pas

«pour eux d'inconvénient'1'. —
J'espère pour toi, reprit le Pro-

«phète, que tu seras du nombre de ces élus, n

11. D'après \Aïcha, le Prophète lui dit : «0 cAïcha! voici Gabriel

qui te salue. — Et, répondit-elle, que sur lui soient le salut, la

miséricorde et les bénédictions divines; toi tu vois ce que moi je
ne vois pas», et par là elle entendait parler du Prophète.

12. Ibn-Abbds a dit : «L'Envoyé de Dieu dit à Gabriel : «Que
«ne viens-tu nous rendre visite plus que tu ne le fais ? n et c'est

alors que fut révélé : «Nous ne descendons que par l'ordre de ton

«Seigneur : à lui appartient ce qui est devant nous et ce qui est

«derrière nous, etc.» (sourate xix, verset 65).
13. D'après Ibn-Abbds, l'Envoyé de Dieu a dit: «Gabriel me

fit réciter le Coran d'une seule façon; mais je ne cessai de lui en

demander davantage; et i! en arriva à me le faire réciter de sept
façons différentes, n

1/t. Ibn-Abbds a dit : «L'Envoyé de Dieu était le plus généreux
des hommes; et sa générosité se manifestait avec le plus d'éclat en

Ramadan, lorsqu'il se rencontrait avec Gabriel. Gabriel venait à lui

chaque nuit de Ramadan, et lui enseignait le Coran. Certes l'En-

voyé de Dieu, lorsqu'il se rencontrait avec Gabriel, était plus abon-

dant en bien que le vent envoyé par Dieu. » '"

In fine, indication d'une confirmation par vin isnâd différent : Fâtima et Abou-Ho

raïra ont raconté du Propbète que Gabriel lui faisait réciter ie Coran''2'.

15. D'après Ibn-Chihdb, cOmar-ben-cAbd-el-cAzîz ayant retardé

quelque peu la prière de l'casr, cOr\va lui dit : «Certes, Gabriel est

descendu du ciel, et a fait la prière devant l'Envoyé de Dieu. —

(1) rcA entrer par n'importe laquelle
des portes du Paradis». Telle est l'expli-
cation des commentateurs.

(2)
jwièjUJ. Cf., sur le procédé d'ensei-

gnement appelé jo^, Taqrîb d'En-l\a-

ivinvi, p. io5.

IÎL-BOKIIARI. — II. 9 0

mi'unir.iuF. NATIONALE.
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Sache bien ce que lu dis, ô cOr\va, lui répondit 'Omar. — J'ai

entendu, reprit cOr\va, racontera Bacbîr-ben-Abou-Mas'oùd qu'il
avait entendu son père Abou-Mas'oùd dire : ceJ'ai entendu l'Envoyé
etde Dieu dire : ceGabriel descendit, et se mit devant moi pour diriger
cela prière; je priai avec lui; puis encore; puis encore; puis encore;

cepuis encore; et il compta sur ses doigts cinq prières. r>

16. Abou-Dzarr a dit : c-Le Prophète a dit : ceGabriel m'a dit :

ceQuiconque de ton peuple mourra sans avoir donné à Dieu d'as-

cesocié entrera en paradis
— ou n'entrera pas en enfer. 1!

Abou-Dzarr ajoute : ceMême ceux qui auront commis l'adultère

ou volé? lui demandai-je.
— Même ceux-là --i, me répondit-il

17. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète a dit : ceLes anges cles-

tecendent à tour de rôle, les uns la nuit, les autres le joui'; mais

cetous se rassemblent à la prière de l'aube et à celle de l'casr. Puis

ceceux qui ont passé la nuit parmi vous remontent vers le Seigneur,
ceet il leur demande, quoiqu'il en soit le mieux informé : ceCorn-

etment avez-vous laissé nies serviteurs?!! Et ils lui répondent: ceNous

celés avons quittés en prière, et. en venant vers eux, nous les avions

« trouvés en prière, T

CHAPITRE \ll. — LOJÎSQUEL'UN DEVOUSMR.{AMENAU MOMENTMÊMEOÙLES

ANGES DANS LE CIEL DIRONT AilEN, TOUS SES PECHES ANTERIEURS LUI SERONT

PARDONNES.

1. lAïcha a dit : ceJ'avais bourré pour le Prophète un coussin,

orné de dessins, semblable à une nomroqa^. Or, étant survenu, il

s'arrêta entre les deux portes, et son visage s'altéra, « Qu'avons-nous

cedonc fait, Envoyé de Dieu? lui demandai-je.
— Que signifie ce

cecoussin? me répondit-il.
— C'est un coussin que je t'ai préparé

cepour que tu t'étendes dessus, lui dis-je.
— Ne sais-tu donc pas,

cereprit-il, que les anges n'entrent pas dans une maison qui cou-

retient une représentation figurée. Ne sais-tu pas'qu'au jour du

(1) Sorle de petit coussin, et même essentiellement coussin qu'on met sur la selle du

chameau.
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«Jugement les auteurs de représentations figurées seront châtiés?

ceDieu leur dira : c Donnez donc la vie à ce que vous avez

« créé ! r>

2. Abou-Talha a dit : crJ'ai entendu dire à l'Envoyé de Dieu :

ceLes anges n'entrent pas dans une maison qui contient un chien

ceou une représentation figurée.
1"

3. Bosr-ben-Sai'd a raconté qu'en compagnie d'cObaïd-AUah-

el-Khaoulàni, le pupille de Maïmoùna, épouse du Prophète, il en-

tendit dire à Zaïd-ben-Khàlid-el-Djohani : «Abou-Talha a raconté

que le Prophète dit : ceLes anges n'entrent point dans la maison

cequi contient une représentation figurée.-
1

Bosr ajoute : ccZaïd-ben-Khâlid étant tombé malade, nous l'al-

lâmes visiter; et voilà que nous vîmes dans sa maison un rideau

orné de dessins, ceNe nous a-t-il pas rapporté, dis-je à'Obaïd-Allah,

ceun hadits au sujet des représentations figurées?— Oui, certes,

ceme répondit c0baïd-Allah; mais il a dit : ceà l'exception des traits

cequi décorent les étoffes d'habillement^; ne l'as-tu pas entendu?

ce— Non, répondis-je.
— Il l'a pourtant bien dit^, repartit cObaïd-

Allah. v

/(.. \ibdallah-ben-Omar a dit : ceGabriel avait promis au Prophète
de descendre vers lui; puis il lui dit : ceNous autres anges, nous

cen'entrons pas dans la maison qui contient une représentation
cefigurée ou un chien." 1

5. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLorsque
l'imâm a dit : ceDieu entende ceux qui le louent!- 1 dites, vous :

cet) Seigneur! à toi la louangeN car celui qui prononce ces mots

au moment où les anges aussi les prononcent se verra pardonner
toutes ses fautes passées, v

6. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceChacun de

vous est en prière tout le temps que la prière le retient; et

aussi longtemps qu'il n'a pas quitté le lieu de sa prière, ou que

quelque impureté accidentelle ne l'a pas souillé, les anges répè-
tent: ccO mon Dieu! pardonne-lui, et fais-lui miséricorde.»

28.
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7. A'Ia-ben-Omaïya a dit : c J'ai entendu le Prophète réciter en

chaire : ceEt ils crient : () Mdlik! (sourate XLIII, verset 77). n

Sofyân (un des ràvvi) dit : ceEt dans la récitation cl' Whdallalt

(-ben-Mas'oûd), c'est : ceEl ils crient: 0 Mdli^h

8. \ikha, épouse du Prophète, a raconté qu'elle lui dit :

etY eut-il jamais pour toi journée plus pénible que celle delà ba-

taille d'Ohod. — Certes, répondit-il, j'ai eu bien à souffrir de tes

compatriotes, mais ce qui me fut le plus pénible de leur part, ce

fut l'affaire d'el-cAqaba. lorsque, à l'exposé de mes demandes, Ibn-

\\bd-Yâiil-ben-cAbd-Kolâl répondit par un complet refus. Je m'en

retournai ne sachant trop où diriger mes pas, et ne recouvrai mes

esprits qu'arrivé à Qarn-et-Tsacalib; et alors, levant la tète, voilà

que je vis un nuage qui me couvrait de son ombre, et, l'ayant

considéré, voilà que dedans j'aperçus Gabriel; et il m'appela et me

dit : teDieu a bien entendu les propos de tes compatriotes, et les

ceréponses qu'ils t'ont faites; et il a envoyé vers toi l'ange des mon-

tetagnes pour que tu lui donnes, au sujet de ces infidèles, tel ordre

«qu'il te plaira, -n Et l'ange des montagnes, m'ayant appelé, me

salua, me répéta ce qu'avait dit Gabriel et ajouta : ocQue veux-tu '!

cedésires-tu que je fasse se replier sur eux les deux rocailleuses !-]1

ce— Non, répoudis-je, car des flancs de ces impies, j'espère que
ceDieu fera sortir des fidèles qui l'adoreront seul, sans lui donner

ced'associés, n

9. Abou-Isliaq-eck-Chaïbdni a dit : ceJ'interrogeai Zirr-ben-IJo-

baïch au sujet de ces mots du Coran : ceEt il fut à la distance

cede deux branches d'arc, ou plus près, et il révéla au serviteur de

ocDieu ce qu'il lui révélai (sourate TAU, versets 9-10). Il me ré-

pondit : eelbn Mas'oûd a raconté que l'Envoyé de Dieu vit Gabriel,

ceet que l'ange avait six cents ailes, v

10. cAbdattak(-be?i-Masoûd) a dit: ceH a vu le plus considérable

(1) Abréviation du mol Màlik, nom du

gardien de l'Enfer.
2) (jL-A^ili , nom sous lequel on dé-

signe à la fois les deux montagnes qui
dominent la Mecque, à savoir les monts

Abou-Qobaïs et Kl-Abmar.
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des signes de son Seigneur» (sourate LUI, verset 18) signifie que

l'Envoyé de Dieu vit une draperie verte qui masquait l'horizon

du ciel, v

11. lÀïcha a dit : ceCelui qui prétend que Mahomet a vu son

Seigneur dit une énormité; mais il a vu Gabriel sous son aspect

et sa forme propres; et il bouchait l'intervalle de l'horizon. »

12. AJasroûq a dit : ceJe demandai à cAïcha : «A quoi font

« allusion ces mots du Coran : cePuis il s'approcha, et se laissa des-

cendre; et il fut à la distance de deux branches d'arc ou plus

près? -nElle répondit : ceC'est de Gabriel qu'il est question; il venait

cevers le Prophète sous une forme humaine; mais, cette fois-là, il

telui vint sous sa forme propre, et masqua tout l'horizon, n

13. Samora a dit : ceLe Prophète a dit : ceJ'ai vu, la nuit, deux

echommes venir vers moi; ils m'ont dit : ceCelui qui entretient le

cefeu, c'est Mâlik, le gardien de l'Enfer; moi, je suis Gabriel; et

cecelui-ci, c'est Michel, -n

là. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceLorsque

cel'homme invite sa femme à venir au lit, et qu'ayant essuyé un

ecrefus il passe la nuit irrité, les anges jusqu'au matin ne cessent

ecde maudire la femme, »

In fine, indication d'une confirmation.

15. Djâbir-ben-Abdallah a dit : ceLe Prophète a dit : tePuis laRé-

eevélation cessa de me venir pendant un certain temps; et, pendant
ceque je marchais, j'entendis une voix venant du ciel; je levai mon

ecregard vers le ciel; et voilà que j'aperçus l'ange qui était venu

cevers moi à Hirà; il était assis sur un trône, entre le ciel et

eda terre; et je fus si effrayé à cette vue, que j'en tombai à terre,

ceRevenu auprès des miens, je leur dis : ceEnveloppez-moi, enve-

«loppez-moi»; et c'est alors que Dieu révéla : «0 toi qui t'enve-

loppes. . .-n jusqu'à ces mots ceet l'abomination, fuis-la r> (sou-
rate LXXIV, verset i-5).n

Abou-Salama (un des râwi) a dit : l'ecabomination -n
(j^Ji)

signifie celes idoles v.
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16. Ibn-Abbds, le cousin du Prophète, a raconté : ceLe Prophète

a dit : ceLa nuit où l'on me fit faire le voyage, je vis Moïse : c'était

crun homme brun, de haute taille, crépu; on aurait dit d'un Clia-

cenouïte; je vis Jésus; c'était un homme de taille et de coniplexion

cemoyennes, d'une couleur entre le rouge etle blanc, et aux cheveux

crlisses; et je vis aussi Màlik, le gardien de l'Enfer, et l'Antéchrist. ^

ceVoilà, ajoute Jbn-cAbb;îs, ce que Dieu fit voir à son envoyé.

parmi bien d'autres signes encore; n'ayez donc aucun doute au

sujet de la rencontre du Prophète avec Moïse, n

Anas et Abou-Bakr ont dit, d'après le Prophète : ceLes anges

garderont Médine contre l'Antéchrist.'»

CHAPITRE VIII. DE CK QUI A ÉTÉ RAPPORTÉRELATIVEMENTÀ L'ASPECT DU

PARADIS; QUELE PARADISEST CHOSEDÈSMAINTENANTCRÉÉE.- Abou-'l-Aliya a dit:

a-^k-o (sourate n, verset a 3) signifie s affranchies de l'impureté des

menstrues, de l'urine, de la salivation»; —
Î^SVj L^'SThd.') signifie « lors-

qu'on leur donnera une chose, puis une autre».— jlï ^y> Lïv^ ^jJî !<Xrt> IjJU

t4jLi,.x* <w !^:>1_j(id.) «ils diront: C'est bien là ce qui nous a été donné jadis.
alors qu'on ne leur aura donné qu'une chose ressemblanteT>; Ifljlûix* désiPiw

des choses d'apparence uniforme, mais de goût différent.
- iOota l^kï (sou-

rate LXIX, verset a 3) signifie « qu'on pourra cueillir à son grér>; xùii y est

synonyme de H+ifi «toute proche 11.— iilÔÎ;I (sourale xxxvi, verset 5G) si-

gnifie «.lits d'apparatit jyu.—El-Hasanadit: «Le mot iyài (sourate LXXVI,

verset 1î ) désigne « l'éclat du visage » ; et le mot ^y» (id.) «.la, joie du coeur ».

—
El-Modjâlud a dit : JAA^LU (sourale LXXVI, verset 18) signifie «cou-

rant impétueusement » ; A^s- (sourate xxxvu, verset /ifi) signifie «douleur

de ventre »; el (j^hjÀi . ..^(id.) « ils garderont leur raison v. —Ibn-Abbàs a

expliqué ULûi (sourate LXXVIII, verset 3/i) par Lic£ «remplir»; elt^sl^

(sourate LXXVIII, verset 33) par «XAÎy «aux seins arrondis v. —
£jus»Ji

(sour. LXXXIII , vers. 2 5) veut dire « le vin » ; et quant au ,<yu*.s (id., vers, a 7),

c'est un liquide qui couronne^ la boisson des élus. — iiJu*** isootxi*. (sour. LXXXII ,

(l)
>LLJ; il s'agiL d'expliquer le mot

énigmatique de ^J^.S, qui signifie pro-
prement traction de remplir un vase jus-

qu'aux bordsn.
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verset 2(1) a dont, le cachet (d'ordinaire faitd'arpile) sera de musc'''-».

—
yUi^Ui) (sourate LV, verset 66) «deux sources bouillonnantes», syno-

nyme de yl/UolXà.
—

'ioyàyt (sourate i.vr, verset i5), signifierait « tres-

sées» «,=^W.JOO; à la même racine se rattache le nom de çj&*èj qui désigne la

^sangle tressée de la chamelle». —
<->£ «coupe» (sourate LVI. verset 16)

est un pot sans oreilles et sans anses; tandis que le mot (jfcNJÎ (du même verset)

désigne des pots munis d'oreilles et d'anses. —
LJJ, (arec une voyelle de la

2e radicale) [sourate LVI, verset 36 |, est le pluriel de CJJÎ-2- «aimable»,

suivant le même paradigme quey**?, plur. de )y*o; les Mecquois emploient

dans cette acception le mot ioj£, les Médinois le mot %£)=, et les gens de

l'cIrâq iôjÇZ,.
—

Modjàlnd a dit : ^_y (sourate L\r. verset 88) désigne

«un paradis où la vie sera facile»; ifs?) (kl.) est -.(subsistance abondante».
—

iyiuU -Àb (sourate LVI, verset 28) désigne le ((bananier», et ^<x*u

àya-sî. (sourate LVI, verset 27) veut dire, suivant les uns, «lotus chargés de

fruits», suivant les autres, «sans épines»;
— c_>*£ (sourate LVI, verset 36)

signifie «des femmes qui s'efforcent d'être aimées de leurs époux».
— On donne

encore les interprétations suivantes: t-^X*»» (sourate LVI, verset 00) si-

gnifie «eau couranter,, et &£ji~o j^yi (sourate LVI, verset 33) "des tapis
s'élevant les uns au-dessus des autres»; —

j>J (sourale LVI. verset 2k)
s-

signifie « de vains propos », et ,*yb (ki.) « des mensonges »; —
yUi! (sourate LV,

verset /18) signifie «des branches»; —
yta (j^xiJl ^4-j (sourate LV,

verset 5/i) signifie «et les fruits à cueillir (dans les deux jardins') seront

tout proches (&.4~
= c^-^ ^);

—
ylx*lf&*Xx> (sourate LAI, verset 6/1),

signifie «d'une verdure noire due à l'abondance de l'irrigationy>.

1. 'Abdallah-ben-Omar a dit : etL'Envoyé de Dieu a dit : ceLorsque
«l'un de vous est mort, sa place dans la vie future est offerte à sa

«vue, matin et soir : s'il est du nombre des élus, sa place au para-
cedis; s'il est du nombre des damnés, sa place en enfer.»

2. D'après 'Imrân-ben-Homïn, le Prophète a dit : ceJ'ai pu con-

sidérer le paradis, et voir que la majeure partie de ses habitants,

ce sont les pauvres; j'ai pu considérer l'enfer, et voir que la ma-

jeure partie de ses habitants, ce sont les femmes.^

(1)
Comp. JACOE,Altaralisches Beduiiiciilehen, 101, a5o.
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o. Abou-Horaira a dit : teNous étions avec l'Envoyé de Dieu

lorsqu'il nous dit : etPendant mon sommeil, je me suis vu en pa-

rt radis; une femme faisant ses ablutions, auprès d'un château, s'est

ceofferte âmes yeux. J'ai demandé à qui était ce château; et l'on

ftiïi'a répondu : teA'Omar-ben-el-Khattâbn. Et alors, me souvenant

«de la jalousie d'cOmar, j'ai tourné le dos, et suis revenu sur mes

ttpas. -n A ces mots, cOmar se mit à pleurer, et dit : ceEst-ce que de

«toi, Envoyé de Dieu, je suis jaloux 1 v

h. D'après \ibdallâh-ben-Qaïs, le Prophète a dit : ccLe «pavil-

ccloiiï! est formé d'une perle creuse, haute de trente milles, dans

le ciel; et le croyant a, dans chacun des coins de son pavillon, des

femmes à lui que nul autre ne voit, v

lu fine, indication d'un autre isnàcl avec la variante crhaute de soixante milles.?

5. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : etDieu a dit :

teJ'ai préparé à mes serviteurs vertueux ce qu'oeil n'a vu , oreille n'a

teentendu, esprit humain imaginé, n

tt Récitez-donc , si vous le voulez, ajouta Abou-Horaïra : ceAucune

ceâme ne sait quelles délices lui sont réservées n (sourate xxxit,

verset 17). »

6. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit: ceLa première

cetroupe qui entrera en paradis aura l'éclat de la lune, la nuit où

ceelle est pleine; ils ne connaîtront pas en paradis les sécrétions b.uc-

eecales et nasales, ne rendront pas d'excréments; leurs vases à boire

ceseront d'or; et leurs peignes, d'or et d'argent; l'aloès brûlera dans

«leurs cassolettes; et leur sueur sera de musc; chacun d'eux possé-

«dera deux épouses, si belles qu'à travers la chair de leurs jambes

« on apercevra la moelle de leurs os. Les élus vivront sans connaître

«entre eux ni discorde, ni haine; leurs coeurs seront comme un seul

« coeur; et ils loueront Dieu matin et soir, n

7. D'après Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a (fît : ceLa première

troupe qui entrera au paradis aura l'éclat de la lune, la nuit où elle

e^t pleine; et ceux qui les suivront brilleront comme la plus lumi-
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neuse des étoiles. Leurs coeurs seront comme un seul coeur; ils ne

connaîtront entre eux ni discorde, ni haine. Chaque homme parmi

eux possédera deux épouses, si belles qu'à travers la chair de leurs

jambes on apercevra la moelle de leurs os. Ils loueront Dieu

matin et soir; ne connaîtront ni maladie, ni sécrétions buccales et

nasales. Leurs vases à boire seront d'or et d'argent; leurs peignes

seront d'or; et l'aloès brûlera dans leurs cassolettes, n

Abou'l-Yamàn (un des râwi) ajoute : cesJJiJ! c'est-à-dire sjil\

cel'aloès •»; et trieur sueur aura l'odeur du muscu. —
Modjàhid a

ajouté : ceLe mot ;l-0 « matin n désigne le cepoint du jour»; et le.mot

£&.£. cesoir n le moment où le soleil décline et où vous voyez qu'il

va disparaître'1), n

8. D'après Sahl-beii-Sad, le Prophète a dit : «De mon peuple,

entreront en paradis soixante-dix mille (ou sept cent mille) élus,

dont le premier ne franchira pas le seuil sans que le dernier aussi

le franchisse; et leurs visages auront l'aspect de la lune la nuit où

elle est pleine. r>

9. Anas a dit : ceOn fit cadeau au Prophète d'une robe de bro-

cart; or il avait interdit l'usage de la soie; et, comme les musul-

mans admiraient la robe, il dit : ceCertes les mouchoirs de Sacci-

teben-Mocàdz en paradis sont plus beaux que cet habit. 1»

10. El-Barâ-ben-Azib a dit : ceOn apporta à l'Envoyé de Dieu

un habit de soie; comme les musulmans commençaient à s'émer-

veiller de sa beauté et de sa souplesse, l'Envoyé de Dieu leur dit :

etCertes les mouchoirs de Sacd-ben-Mocàdz en paradis sont plus

cbeaux cpie cet habit, n

11. Sahl-ben-Sdd-es-Saidi a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceLa

teplace occupée par un fouet en paradis vaut mieux que ce bas

etmonde et tout ce qu'il renferme, n

12. Anas-ben-Mdlik a raconté : etLe Prophète a dit : etII y a dans

(l) Dans une autre leçon, rrle moment où le soleil décline jusqu'à l'inslant, je crois,
où il disparaît*.
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trie paradis un arbre; un cavalier marcherait cent ans sans sortir

tf de son ombre, v

13. D'après Abou-Homïra, le Prophète a dit : ceII y a dans le

paradis un arbre à l'ombre duquel un cavalier pourrait cheminer

cent années; récitez donc si vous voulez : etEt des ombrages large-

cement étendus. . . n (sourate LVI, verset 99); certes l'espace en

paradis qu'occuperait une branche de l'un de vos arcs vaut mieux

que tout ce sur quoi le soleil se lève ou se couche. >

là. D'après Abou-Hordvra, le Prophète a dit : ttLa première

troupe qui entrera en paradis aura l'aspect de la lune la nuit où

elle est pleine; et ceux qui entreront à leur suite auront la splen-
deur de la plus belle des brillantes étoiles du ciel; leurs coeurs

seront comme un seul coeur; ils ne connaîtront entre eux ni haine

ni envie; chacun d'eux possédera comme épouses deux liouris aux

yeux de gazelles, si belles qu'à travers la chair de leurs jambes,
à travers leurs os, on apercevra la moelle de ces os. n

15. El-Barà-ben-Azib a dit : ceLorsque mourut Ibrahim, le Pro-

phète dit : ceCertes il trouvera une nourrice dans le Paradis, n

16. D'après Abou-Saùl-el-KIwdri, le Prophète a dit : ceLes gens
du Paradis peuvent apercevoir les habitants des pavillons qui sont

au-dessus d'eux, comme l'étoile brillante qui continue de luire aux

horizons de l'orient et de l'occident, tant est grande la distance qui
les en sépare.

— Ce sont les demeures des prophètes, Envoyé de

Dieu, lui dit-on, et nul autre qu'eux n'y peut parvenir.
— Si

vraiment'1', répondit-il, des hommes qui ont cru en Dieu et ajouté
foi à la parole de ses Envoyés, niS. n

CHAPITRE IX. — Du L'ASPECT DES POUPES DU PARADIS. - Le Prophète a dit :

'x A celui qui aura dépensé une paire de quelque chose . . . on criera (le la parle

du paradis.. . v\il y a des hadits à ce sujet rapportés du Prophète par c0l)àda-

ben-es-Sàmit.

1. D'après Sahl-ben-Sdd, le Prophète a dit : ce11 y a au Paradis

(,) J4 pour J4 d'après les commentateurs; Jo figure, an reste, dans une variante.
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huit portes; et parmi elles il y eu a une nommée er-Rayyân, par

laquelle ceux qui ont jeûné entreront seuls, n

CHAPITRE X. — ASPECT DE L'ENFER; QU'IL KSÏ DÉJÀ CRÉÉ. —
($L*à (sou-

rate LXXVIII. verset ab); le verbe &~.s- s'emploie en parlant d'un oeil, d'une

blessure qui « suppurent » ; mais il paraîtrait que (jiJLs- et (yLs- (obscurité

froide*) ont le même sens. —
^XJli (sourate LXIX. verset 36); c'est ce qui

coule d'une chose qu'on a lacée (forme (jA** de la racine J~MÀ); aussi d'une

blessure, de l'écorchure d'une bête de somme. —
'Iqrima a dit : L~Jn^ (sou-

rate xxi, verset g8) veut dire «bois à brûler»; c'est un mot éthiopien.»

D'autres ont dit : uoL (sourate xvn. verset yo; sourate xxix, ver-

set 3g, etc. ) ceut dire « vent violent » ; <_**sL. est aussi « ce (juc jette le vent »;

et c'est par là qu'il faut expliquer
le

pA^^ LA^. de la sourate xxi, verset g8 ;

c'est ce qui est jeté clans la géhenne : les damnés seront « le t_^o-. du Jeu » ; on

dit encore ^MI^. dans le sens de <_*.*:> « aller», (jbiili i <_\*aa. «il s'en est

allé par la terre n; le mot L^XZL. est dérivé de *Laa^ '.'..petits cailloux ». —

OVJ^O (sourate xiv, verset ig) désigne du sang mêlé de pus.
— o»l~^ (sou-

rate xvn, verset g g) signifie ^lida « elle s'est éteinte».— yjrjji' (sourate LVI,

verset yo) est synonyme de
y^jàwï

« vous faites sortir»; ^^\ est em-

ployé pour <xïj! «allumer». —
yj_j.iW (sourate LVI, verset y a) signifie «pour

les voyageursTI y^jLuwfcJ; ^ï étant synonyme dcjxi «désert». — *\d:\
Wiyo

(sourate LVI, verset so)est, d'après Ibn 'Abbâs, '.d'exact milieu, le centre de

la géhenne».
- rf\ç- y* lo^iJ (sourate LVI, verset 65)

tam brouet d'eau

bouillante», c'est-à-dire que leur nourriture sera délayée et battue dans de

l'eau bouillante. —
££#«5 y+ij (sourate xi. verset 108) désignent l'un «un

cri fort», l'autre «un cri faible».
—

f^j (sourate xix, verset 8g) signifie

«altérés» Lùlkt. —
^s (sourate xix, verset 60) s perte n

(yL**i-).
— Mo-

djàhul a dit :
y^Js^..» (sourate XL, verset y 3) t. ils seront allumés», c'est-

à-dire que le brasier sera entretenu avec leurs corps.
—

u«Ls:' (sourate LV,

verset 35) est du cuivre jaune (*Â«>) qui sera versé sur la tête des damnés.

— On dit encore : iyiji (sourate
xxn. verseL 2 a) « goûtez » a le sens de a.res-

sentez et éprouvez»; il n'est pas question de «goûter avec la bouche». —
^

_)ldl y* ~jU (sourate LV. verset 1/1) signifie «.de feu entièrement pur»; on

dit *XASJ »v°ili il* «le prince a laissé ses sujets se nuire réciproquement».
—
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g.-* (sourate L, verset 5) signifie « inextricable» ((j^jucLo); OH C/;7 y*\ ^>^>

(j^UJi ce/'affaire des gens s'est embrouillée»; —
par contre yjl-ssJî ^-lo «;/ a

lâché les deux mers» comme l'on dit dUiii o^lt ntu as lâché ta bêle de

somme».

1. Abou-Dzarr a dit : «Le Prophète étant en voyage dit [au

muezzin] : ceAttends la fraîcheur- 1; puis il lui dit une seconde l'ois :

ceAttends la fraîcheur-n, [ et cela dura] jusqu'à ce que l'ombre s'al-

tclongea,
— c'est-à-dire ceau pied des collines -n.— Alors le Prophète

dit : ceAttendez la fraîcheur pour faire la prière, car la chaleur

ceexcessive est une émanation de la géhenne, n

2. Abon-Saîd-el-Khodri a dit : c Attendez la fraîcheur pour faire la

prière; car la chaleur excessive est une émanation de la géhenne.--

3. Abou-Hormra a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceL'Enfer s'étant

ceplaint au Seigneur en disant : c-Seigneur, je me dévore moi-même -,

tele Seigneur lui a permis de respirer deux fois : une en hiver,

c-l'autre en été ; c'est à l'un de ces moments que vous éprouvez la plus
c grande chaleur, et à l'autre que vous éprouvez le plus grand froid. -

k. Abou-Djamra-ed-Ijohai a dit : ceJe tenais compagnie à Ibn-

cAbbâs à la Mecque; me voyant pris par la fièvre, il me dit : ceCalme

cel'ardeur de ce mal avec de l'eau de Zemzem, car le Prophète a dit :

ceLa fièvre provient d'une émanation de l'Enfer; calmez-en l'ardeur

ceavec de l'eau— ou avec de l'eau de Zemzem —
(Hammam, un

cèdes râwi, a des doutes sur ce point).'»

5. Rcifi-ben-Khadid] a dit : ceJ'ai entendu le Prophète dire : ceLa

cefièvre est un effet du bouillonnement de l'enfer; calmez-en donc

cel'ardeur, lorsqu'elle vous dévore, avec de l'eau, n

6. D'après \Aïcha, le Prophète a dit : ceLa fièvre provient d'une

émanation de l'Enfer; calmez-en l'ardeur avec de l'eau. «

7. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit : ceLa fièvre provient

d'une émanation delà géhenne; calmez-en l'ardeur avec de l'eau, n

8. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceVotre feu

(terrestre) n'est que la soixante-dixième partie du feu de l'Enfer, n
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— On lui dit alors : rrEnvoyé de Dieu, ce feu terrestre eut pourtant
cecertes été bien suffisant! •»— H repartit : teLe feu de l'Enfer a de

plus que le feu terrestre, soixante-neuf parties, dont chacune a l'ar-

deur du feu terrestre. :;

9. ïa-ld-ben-Omayya a raconté qu'il entendit le Prophète réci-

ter en chaire : teEt ils ont crié : ttO Mâlik ! »

10. On dit à Osdma : etTu pourrais bien aller chez un tel' 1' et

lui parler.
— Vous vous imaginez sans doute, répondit-il, que ce

que je lui dirai, vous l'entendrez ! Eh bien, je lui parlerai en secret,

de façon à ne pas être le premier à ouvrir une porte [à la sédition];
mais je ne dirai pas à un homme, du fait qu'il est mon chef, qu'il
est le meilleur des humains, après avoir entendu de l'Envoyé
de Dieu ce que j'en ai entendu! — Qu'est-ce donc, lui demanda-

t-on? — Je lui ai entendu dire, reprit-il, qu'au jour du jugement
on amènera un homme; on le jettera au feu de l'Enfer, et, tandis

que ses entrailles s'écouleront de son ventre au brasier, il tour-

nera comme l'âne à la meule; alors les damnés, rassemblés autour

de lui, l'interrogeront : «0 toi, que t'arrive-t-il donc? n'est-il

ttpas vrai que tu ordonnais les choses louables, et que tu défen-

cedais les choses blâmables ?» — Et il répondrai : Oui, je vous or-

ttdonnais les choses louables, mais sans les faire moi-même; oui, je
cevous défendais les choses blâmables, mais en les faisant moi-même. •*

In fine, indication d'un autre isnàtl.

CHAPITRE XI. — PoitTiuiï DE SATAN ET DE SESTJIOUPKS.- Modjàhid a dit :

y^inXJij (sourate v.v\vu, verset 8) est synonyme de <jy°y. «-ils seront

rejetés v\ -
fyy^s (sourate xxwu, verset ()) est synonyme de yjàjJa.* tétant

chassés v; —
<L^o\j (id.) est synonyme de *jta « durable y>.— Ibn-Abbàs a dû:

!j_j.i»xi (sourate vu, verset 17) est synonyme de tajJa* « chassée-, — ou

dit d'autre part que <X>J> (sourate îv, verset 117) est synonyme de &J>

^rebelle», que J3J dans ^SlxliU (sourate iv, verset 1 îcS) est si/nonyme de

£tos ^couper»; \jjbuJ; (sourate vvu, verset 6G) est synonyme de v_i^swl

(1) Le calife 'Olsmàn, suivant les commentateurs.
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s cherche à ébranler » ; SXK^ (ici.) signifie « avec tes cavaliers »
(yUw*i), toJ/s

que dans le même verset jJL; e-sfsynonyme de *Jl=Lj «fantassins », MOMd'unité,

J^Jj; (fc même <pe (^Jsè ei ys? soni t/e,s collectifs de <-^U> 's.ami 11et ~^.b

« commerçant u ; —
ySCu^i) (sourate .wii, verset 64) e.v< synonyme de

yLsLùwiJ ^j'aurais extirpé»;
—

^-ji ''.compagnon inséparables (sourate \LIII.

verset 35) signifie t.diable^'-.

1. *Aïcha a dit t2) : etLe Prophète ayant clé ensorcelé fut en

proie à de telles hallucinations qu'il s'imaginait (aire ce qu'il ne

faisait nullement^. Un certain jour, après avoir imploré et imploré

encore, il me dit : ceSais-tu que Dieu m'exauçant m'a fait connaître

crie moven de ma puérison? Deux hommes sont venus vers moi; le

cepremier s'est assis à ma tête, et le second à mes pieds; puis l'un

cedes deux dit à l'autre : ceDe quoi donc souffre cet homme ? — 11

ceest ensorcelé. — Qui l'a ensorcelé? — C'est Lobaïd-ben-el-Acsam.

ce— Et par quoi ? — Avec un peigne, de la bourre de laine, et une

cegaine de spathe de palmier mâle. — Et où cela se trouve-t-il?

ce— Dans le puits de Dzanvân. » Le Prophète s'en alla au puils;

puis, à son retour, il dit à cAïcha : ceLes palmiers qui se trouvent

là-bas ressemblent à des tètes de diables, n

'Aïcha ajoute : ceJe lui demandai s'il avait tiré du puits [les

maléfices qu'il contenait].
— Non, me répondit-il; quant à moi,

«Dieu m'a guéri, et, par ailleurs, j'ai craint que de les ramener au

«jour, n'engendrât du mal pour les autres hommes.! 1 — Dans la

suite, le puits fut comblé. •»

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Lorsque

l'un de vous dort, le diable lui fait trois noeuds sur la nuque, et

frappe en les faisant la place de chacun d'eux, en disant : «Qu'une

cenuit longue soit sur toi! allons dors!A Quand le fidèle se réveil-

(1) Cf. GOLDZIHEK, Ab/umdlungai zur

arabischen Philologie, I, p. 5.
(2) Dans Yisnâd, il y a 1111 exemple

de transmission du hadlts erpar écrit*.

On y lit : *«w *j| ..L;^ jl ^câf ^~L!\ JU

iU^-Le y£ *-OÎ JJ.C 8l£y
(,) t/açon ciipliéinis"l.i([ue de désigner

l'aele sexuel.
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îera et qu'il mentionnera Dieu, un des noeuds s'en ira; s'il fait ses

ablutions, un autre noeud se détachera; s'il prie, tous les noeuds se

déferont; et, le matin, ilse trouvera tout dispos, l'âme calme; sinon

il aura, le matin, l'esprit maussade et abattu, n

3. MMfli/a/^-ben-Mas'oûd) a dit : ceOn parlait devant le Pro-

phète d'un homme, qui avait dormi toute la nuit, jusqu'au matin.

Le Prophète dit alors : teCet homme-là, le diable lui a uriné dans

celes oreilles — ou dans l'oreille, n

à. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : ?.Si. chacun de vous

lorsqu'il a commerce avec sa femme, disait : etAu nom de Dieu ! ô

etmon Dieu ! éloigne de nous le diable et éloigne-le de ce dont nous

teserons gratifiés n, et que Dieu leur accordât un enfant (de cette

copulation), le diable ne pourrait nuire à cet enfant, v

5. Ibn-Omar a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : teLorsque le

cesommet du disque du soleil apparaît, ne faites pas la prière jus-

ecqu'à ce que l'astre soit entièrement monté; lorsque le sommet

cedu disque disparaît, ne faites pas la prière jusqu'à ce que l'astre

cesoit complètement disparu. Ne choisissez pas pour faire votre

ceprière l'instant précis où apparaît le soleil, ni celui où il dispa-
ceraît : car le soleil monte au ciel entre les deux cornes d'un démon

ce— ou du démon, un des râwi ne sait pas au juste'1', n

6. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète a dit : ceSi. pendant que
cevous priez, quelque être veut passer devant vous, empêchez-le;
ces'il s'obstine, empêchez-le encore; et si le passant refuse (d'obéir),
ceemployez même la violence; car ce passant n'est qu'un démon, n

7. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète avait confié à ma garde
le produit de l'aumône du Ramadan. Un individu vint qui se mit à

prendre à poignée des denrées (que je surveillais), .le le surpris et

lui dis : etJe vais t'emmener à l'Envoyé de Dieu. . . n, et Abou-Ho-

raïra continua le récit du hadîts bien connu, puis ajouta : ceL'homme

me dit : ceLorsque tu gagneras ton lit, récite le verset du Trône,

(1) Cf. GOI.DZIHBR,Abhandlungen zur anibUchen Philologie, l, n3 el suiv.
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ceet jusqu'au matin tu auras sans cesse auprès de toi un gardien

crenvoyé par Dieu, et aucun démon ne t'approchera. •?— L'Envoyé

de Dieu (entendant mon récit) dit : ce II l'a dit la vérité, tout ini-

ceposteur qu'il est; car c'est un démon. »

8. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceLe Diable vient

c-vers l'un de vous, le questionne : ceQui a créé telle chose? Quia

cecréé telle autre ?r et il en arrive à demander : rQui a créé ton

ceSeigneur?-i Lorsqu'il en arrive à cette question, que le crovanl

cecherche un refuge auprès de Dieu, et cesse d'en écouter davantage ! -

9. Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceQuand le

rcRamadan commence, les portes du Ciel s'ouvrent, les portes de

cel'Enfer se ferment, et les démons sont enchaînés."

10. Obaïy-ben-Kab a raconté qu'il entendit dire à l'Envoyé de

Dieu : ceMoïse dit à son serviteur : ceApporte-nous notre déjeuner!
ce— Ne sais-tu pas, lui répondit son serviteur, que lorsque nous

cesommes arrêtés auprès du rocher, j'ai oublié le poisson; et

cece n'est que le diable qui me l'a fait oublier. ^ Et Moïse n'éprouva

pas de fatigue avant d'avoir dépassé l'endroit que Dieu leur avait

assigné, n

11. 'Abdallah-ben-Omar a dit : «.l'ai vu l'Envoyé de Dieu mon-

trer l'Orient en disant : ceVoyez, c'est là, c'est là qu'est la sédition,

cela où monte au ciel la corne du diable. T>

12. D'après Djâbir, le Prophète a dit : ceLorsque la nuit s'ob-

scurcit— ou lorsque l'obscurité de la nuit est venue, —retenez

vos jeunes enfants, car c'est l'heure où les démons se répandent.
Puis lorsque quelque temps de la nuit est passé, vous pouvez
relâcher vos enfants; ferme ta porte, ô croyant! en mentionnant le

nom de Dieu; éteins ta lampe en mentionnant le nom de Dieu;

serre la bouche de ton outre en mentionnant le nom de Dieu; et

couvre ton vase en mentionnant le nom fie Dieu, ou, tout au moins,

pose sur son ouverture quelque chose en travers.

13. Sajïya, fille de Hoyaïy, a dit : ceJe rendis visite une nuit au Pro-

phète, pendant qu'il était en retraite spirituelle dans la mosquée.



DU COMMENCEMENT DE LA CREATION. M9

Après m'être entretenue avec lui, je me levai pour me retirer; le

Prophète se leva également pour me reconduire —
Safiya habi-

tait dans la maison d'Osama-ben-Zaïd. — Deux hommes des

Ansâr vinrent à passer, qui, apercevant le Prophète, pressèrent le

pas. Le Prophète leur dit alors : «Ne vous hâtez pas! C'est Satïya-

ccbent-Hoyaïy.
— 0 Envoyé de Dieu ! s'écrièrent-ils, à Dieu ne

«plaise [que nous ayons aucune mauvaise pensée]! —Certes, dit

cele Prophète, le diable s'infiltre chez l'homme comme s'y infiltre

etle sang; et j'ai craint qu'il ne jetât dans vos coeurs quelque mau-

revaise pensée
— ou quelque chose, -n

là. Solaïman-ben-Sord a dit : ceJ'étais assis avec le Prophète,

lorsque nous entendîmes deux hommes s'invectiver; l'un d'eux avait

le visage tout rouge, les veines du cou gonflées. Le Prophète dit :

ceCertes , je sais moi une parole qui, prononcée par lui, dissiperait

celé trouble qu'il éprouve; il n'aurait qu'à dire : ceJe me réfugie

ceauprès de Dieu contre Satan n, il dissiperait le trouble qu'il

éprouve, n On dit alors à l'homme : teLe Prophète a dit que tu

devais prononcer : ceJe me réfugie auprès de Dieu contre Satan, n —

Suis-je suis donc possédé des djinns [pour le prononcer]? n répliqua

l'homme. «

15. lbn-Abbds a dit : ccLe Prophète a dit : ceSi l'un de vous,

celorsqu'il a des rapports avec sa femme, disait : «(.) mon Dieu!

ceécarte de moi le diable, et écarte-le de ce dont tu nous gratifies «,

cet qu'un enfant vint à naître de ces rapports, le diable ne nuirait

cejamais à cet enfant, n'aurait sur lui aucun pouvoir.-
1

In fine, indication d'un autre isndd.

16. D'après Abou-Hovaïra, une fois le Prophète, après avoir

accompli une prière, dit : ceLe diable s'est présenté à moi, a fait

tous ses efforts pour m'interrompre dans ma prière; mais Dieu l'a

mis en mon pouvoir. . . », et il mentionna la suite du hadîts^.

17. Abou-Horaïra a dit : ceLe Prophète a dit : ceLorsqu'on appelle

(1)
Cî.ziipra, F, p. 167, 168.

EL-BOKiûni. — 11. 39

minimum!: NATIONALE
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teà la prière, le diable tourne le dos en lâchant des pets; puis,

rcl'appel terminé, il revient, mais s'en retourne encore, quand le

crsecond appel se fait entendre. Lorsqu'il est achevé, il s'avance à

renouveau pour jeter le trouble dans l'âme du fidèle, en disant :

ceSouviens-toi de telle et telle chose n; en sorte que celui-ci ne sait

« plus s'il a accompli trois ou bien quatre rak'a de sa prière; que
cele fidèle fasse alors les deux prosternations de la distraction O. v

18. Abou-Roraïra a dit : ceLe Prophète a dit : ceLe Diable frappe
rede son doigt dans les lianes tous les fils d'Adam, au moment où

ceils naissent; il n'y a eu d'exception que pour Jésus, fils de Marie;

cele diable vint pour le frapper, mais ne frappa que le placenta, r

19. \llqama a dit : ceJ'arrivai en Syrie; on me répondit : eell y
cea Abou-d.-Dardâf2)'». Il [vint] et me dit : ceAvez-vous parmi vous' 3)

cecelui que Dieu, par la bouche de son Prophète, a préservé des

ceembûches du démon?»

Avec un autre isnâd : ceEn disant celui que Dieu, par la bouche

de son Prophète, a préservé des embûches du démon, il voulait

parler de cAmmâr. -n

20. D'après 'Aïcha, le Prophète a dit : ceLes anges s'entretiennent

dans les nuées —
yUiJl synonyme de -IjJ! — de ce qui doit être

exécuté sur terre; les diables entendent leur conversation et vont

la verser dans l'oreille du magicien, comme l'on verse dans une

fiole; et, en outre, ils y ajoutent cent mensonges. •»

21. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceLe bâillement

vient du Diable; lorsque l'un de vous a envie de bâiller, qu'il y
résiste donc de toutes ses forces; car quand l'homme dit ceha' 4) ! » il

fait rire le diable. »

22. lAïclm a dit : ceAu jour d'Ohod, les polythéistes étaient en

déroute, lorsque Iblîs se mit à crier : ce0 serviteurs de Dieu ! à vos

(1) Cf. supra, Chapitre I, pages .897
et 898.

<2) Dans une autre rédaction, 'Aicjama
aurait demandé : rrQui est ici ?>; U^a ^

(:i) C'est-à-dir e.-rdans V 'Iraq où toi 'Al-

qama tu résides» ('Aiqama était fixé à

Koufa).
<4>En bâillant.
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telignes d'arrière !» alors les lignes d'avant se retournèrent vers

celles d'arrière, et une mêlée s'engagea entre les deux. Hodzaïfa

aperçut tout à coup au milieu son père, El-Yamàn : ceServiteurs de

ceDieu ! c'est mon père, mon père ! » mais il ne put empêcher qu'on

tuât le vieillard. Alors il dit : ceQue Dieu vous le pardonne!:!
cOr\va a dit : ceHodzaïfa ne cessa pas, jusqu'à sa mort, de con-

server de bons sentiments! 1)
pour les auteurs du meurtre, »

23. cAïcha a dit: «Comme j'interrogeais le Prophète au sujet

de celui qui se retourne pendant la prière, il me répondit : ceC'est

ceun larcin fait par Satan sur la prière du fidèle.»

24. D'après Abou-Qatdda (avec deux isndd différents), le Pro-

phète a dit : ceLe songe pieux vient de Dieu ; mais le rêve (kL) vient

du diable; aussi bien, lorsque l'un de vous sera en proie à quelque
rêve effrayant, qu'il crache à sa gauche et cherche auprès de Dieu

un refuge contre l'horreur de sa vision; et, de la sorte, elle ne lui

causera pas de mal. »

25. D'à])rès Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceQuiconque

répète cent fois en un jour : ce11 n'y a de Dieu que Dieu seul; il

cen'a pas d'associé; à lui l'empire et à lui la louange, car il a pou-
cevoir sur toute chose n, obtient une récompense équivalente à celle

attribuée à l'affranchissement de dix esclaves; on lui inscrit à son

compte cent bonnes actions, et on en efface cent mauvaises. Enfin

ces paroles sont pour lui une défense contre le diable, jusqu'à la

fin de la journée. Et personne n'a fait chose plus méritoire que ce

croyant, hormis celui qui a dit plus encore que cette invocation.»

26. Sad-ben-Abou-Waqqâs a dit : cccOmar demanda un jour la

permission d'entrer au Prophète, alors que ce dernier avait auprès
de lui des femmes qoraïchites qui, avec des éclats de voix, l'entre-

tenaient d'une augmentation de leurs parts dans les dons. Lorsque
c0mar demanda la permission d'entrer, elles se levèrent et s'em-

;I)
JÏ^ZXXI; suivant certains commen-

tateurs, mm reste de tristesse^ (y^. par

euphémisme pour yja>); en fait, il serait

peut-èlre meilleur de lire JU^. crabal-

menU, quoique aucun commentateur

ne l'indique.

SHj.
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pressèrent de se dérober aux regards. c()niar, ayant reçu la permis-

sion d'entrer, trouva l'Envoyé de Dieu qui riait, et lui dit : «Que

ceDieu fasse épanouir le rire sur tes dents, Envoyé de Dieu!:i Le

Prophète lui répondit : ce(Test que j'ai été amusé de voir ces

cefemmes, qui étaient avec moi, s'empresser au son de ta voix de

cese dérober aux regards.
—• Et pourtant toi. envoyé de Dieu , ré-

ccpondit 'Omar, tu es plus digne [que moi] de leur en imposera;

et (s'adressant aux femmes) il ajouta : ceEnnemies de vos âmes,

cevous vous en laissez imposer par moi, et non par l'Envoyé de

ceDieu! —Oui, répondirent-elles, toi tu es plus roide et plus rude

ceque l'Envoyé de Dieu! — Par Celui qui me tient dans sa main,

cedit alors le Prophète, le diable ne t'a jamais rencontré sur une

croûte sans prendre aussitôt une autre roule que la tienne, v

27. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceLorsque, j'ima-

gine, l'un de vous s'éveillera de son sommeil et fera l'ablution, qu'il

aspire et rejette trois fois de l'eau par les narines; car le diable

passe la nuit sur le cartilage supérieur du nez. •?

CHAPITRE XII. — DE en QUI KST RELATIFAUX DJINNS;QU'ILSSONTIIL'GOU-

PHNSIÏSHT PUNISà cause de ces mots du Coran : « 0 troupe des djinns et des

1tommes ! n'avez-vous pas vu venir à vous des Envoyés choisis parmi vous oui

vous communiquaient nos signes. . . » jusqu'à ces mots : et . . .de ce qu'ils

font» (sourate vi, versel i3o-i32).
— l,wJs? (sourate LXXII, verset 10)

est synonyme de L^ài « diminution ». —
Modj'àliid a dit : «Ils ont institue

entre Dieu et les djinns une parenté» (sourate xxxvii, verset i58), c'est-

à-dire : « Les infidèles de Qoraïch prétendaient que les anges étaient lesfiles de

Dieu, et avaient pour mères les files des princes des djinns. » — Les djinns
savent bien qu'on les fera comparaître» (id.), c'est-à-dire : cequ'on les féru

comparaître pour la reddition des comptes»; —«une troupe qu'on fait compa-
raîtrez (sourate xxxvu, verset 7b); c'est-à-dire : «qu'on fera comparaître

pour la reddition des comptes».

1. 'Abdallàh-ben-'Abd-er-Rahman-ben- Abou-Sa sa a rapporte que

Abou-Sa'id-el-Khodri lui dit un jour : ceJe vois que tu aimes la vie

pastorale et le désert. Quand tu seras au milieu de tes troupeaux

ou dans le désert, et que tu feras l'appel à la prière, élève la voix
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en le prononçant, car, aussi loin que porte la voix de celui qui

appelle à la prière, quiconque l'entendra, génie, homme ou objet,

ne manquera pas de venir témoigner en sa faveur au jour de la

Résurrection, n

Abou-Sa'id ajouta : teVoilà ce que j'ai entendu de la bouche du

Prophète, n

CHAPITRE XIH. — De cette parole de Dieu : «Et lorsque nous avons di-

rigé vers toi une troupe de djinns ii jusqu'à ces mots : « ceux-là sont dans une

erreur éclatante 11 (sourate XLVI, verset 28-0 1); LsC^ y est synonyme de

L3JL5 cenews avons dirigé»; tandis que ièj/ikx, (sourate XVIII, verset 5i)

est synonyme de $<*** Kdétour».

CHAPITRE XIV. — De cette parole du Coran : «Et il a disséminé sur la

terre des bêtes de toute espèce,n
— 11m- Abbus a dit : «Le tso'bân (yLotS,

sourate vu, verset 1 0/1 ) est le serpent mâle. 11— On dit que les serpents sont

de plusieurs espèces: il y a les serpents blancs '*', les vipères, les serpents noirs.
— « . . . Que Dieu ne tienne par le toupet de su chevelurev (sourate xi,
verset 5oJ, c'est-à-dire «en son pouvoir et, sous son autorité». — On dit

encore : uaUlo (sourate LXVII, verset 19) signifie: «(/es oiseaux) qui

étendent leurs ailes»; y^h^ij (id.) «et qui les ramènent pour frapper l'air ».

1. D'après llm-Omar : qu'il entendit le Prophète prêchant en

chaire dire aux fidèles : crTuez les serpents; tuez celui qui a deux

raies et celui qui n'a pas de queue; car ces deux-là l'ont perdre la

vue et avorter la femme enceinte, v

ceOr, dit cAbdallah-ben-cOmar, tandis que je poursuivais un

serpent pour le tuer, Abou-Lobâha me cria : teNe le tue pas!
—

ceL'Envoyé de Dieu, lui répondis-jc, a ordonné de tueries serpents.

ce— Oui, mais dans la suite, me repartit Abou-Lobàba, il a défendu

«de tuer les serpents des maisons, — ce sont, dit un ràwi, les cefa-

cemiliers^. n

' '
yl_4! cf. WELLIIAISEN , Reste,

p. 152-i 53.
(2)

y*]yj\ conip. WELLIIAI siiN, id.,

p. 151, 11.3 ; SCUWALLY,ap. Orient. Sliidien

Th. Dtôldeke, I, /12/1 in princ.;essilcin ap.
GoLDZiiiEit, Abliandl. z. arab. Philol. I.

p. 198,11. 2.
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In fine, indication, avec doux isnâd différente de deux variantes : «Alors Abou-Lo-

bàba ou Zaïd-ben-el-Kliattâb m'ayant aperçu...» ; n-alors Abou-Lobâba cl Zaïd-

ben-el-Khattâb m'ayant aperçu. . . ».

CHAPITRE XV. — LA MEILLEUREFORTUNEPOUR LE MUSULMAN, C'EST LA POS-

SESSIOND'UN TROUPEAUDE MOUTONS QU'IL MÈNE PAÎTRE SUR LES CIMES DUS

MONTAGNES.

1. Abou-Sdîd-el-Khodri a dît : teL'Envoyé de Dieu a dit : « II est

teproche le temps où la meilleure fortune pour l'homme sera la pos-
ersession d'un troupeau de moutons, qu'il mène paître sur les cimes

tedes montagnes, dans les lieux arrosés par la pluie; il fuira ainsi

etavec sa religion loin des troubles.!)

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLa tète de

l'infidélité se trouve vers l'Orient; l'orgueil, la présomption se ren-

contrent chez les possesseurs de chevaux et de chameaux, à la voix

rude, qui habitent les tentes de poil; la paix existe chez les pos-
sesseurs de moutons. •»

3. 'Oqba-ben-Amr-A.bou-Masoûd a dit : teLe Prophète, montrant

de la main la direction du \'émen, dit : teLa foi appartient au

ttYémen, qui est là-bas! Mais la dureté, la grossièreté des coeurs

cese trouvent chez les gens à la voix rude qui se tiennent toujours
ttderrière leurs chameaux, qui habitent là où montent au ciel les

tecornes du diable, dans Piabica et dans Moçlar. n

à. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit: ceLorsque vous en-

tendez le chant du coq, demandez une grâce à Dieu; carie coq a vu

un ange; mais lorsque vous entendez le cri fie l'âne, réfugiez-
vous auprès de Dieu contre le diable; car l'âne a vu un démon W. n

5. Djâbir-ben-Abdallah a dit : ceLorsque vient l'obscurité de

la nuit — ou lorsque le soir arrive — retenez vos jeunes enfants;

car c'est alors que le diable se met à rôder; puis, lorsque quelque

temps de la nuit est passé, vous pouvez relâcher vos enfants.

(1) Cf. WELLIIADSEN, Reste, p. i5i.
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Fermez vos portes, en mentionnant le nom de Dieu : le diable

n'ouvre pas une porte fermée, n

In fine indication d'un autre isnâd pour un récit analogue avec une variante (sans
les mots : «en mentionnant le nom de Dieui).

6. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceUn groupe

des Banoû-Israël a disparu, sans que l'on sache ce qu'il est devenu;

pour moi, j'estime qu'ils ne sauraient être autre chose que les

souris; lorsqu'on met à sa portée du lait de chamelle, la souris n'y

touche pas, tandis qu'elle boit fort bien du lait de brebis, n

a Je rapportai ce hadits, dit Abou-Horaïra, à Kacb(-el-Ahbâr) ;

il me dit : tt C'est toi qui as entendu le Prophète le dire? — Oui,

ccrépondis-je. —Plusieurs fois, reprit-il?
— Est-ce que je lis la

tcTaoûrà, moi?v lui repartis-je. v>

7. D'après cAïcha, le Prophète désigna le lézard gecko sous le

nom de cepetit malfaisant»; temais je ne l'ai pas entendu donner

l'ordre de tuer cet animal. Cependant Sacd-ben-Abou-Waqqâs a

prétendu que le Prophète avait ordonné de le tuer. n

8. Omm-Choraïk a rapporté que le Prophète lui avait ordonné

de tuer les lézards gecko.

9. 'Aïcha a dit : etLe Prophète a dit : tt Tuez le reptile qui a deux

teraies, car il affaiblit la vue, et cause l'avortement. n

In fine, indication d'une confirmation.

10. lAïcha a dit : «Le Prophète nous ordonna de tuer le

reptile sans queue, car il fait disparaître la vue et cause l'avorte-

ment. n

11. D'après Ibn-Abou-Molaïka : ceIbn-'Omar avait l'habitude de

tuer les serpents; puis il cessa de le faire, et dit : etUn jour, le

ceProphète, en démolissant un mur de sa demeure, trouva une peau

cède serpent : etCherchez où est l'animaln, dit-il, et lorsqu'on l'eut

tt aperçu, le Prophète dit : tt Tuez-le n. Et c'est pour cela, ajouta
etIbn-cOmar, que moi aussi je tuais les serpents. Mais, depuis, Abou-

tcLobâba m'ayant rencontré m'a rapporté du Prophète le propos
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tt suivant : ceNe tuez pas les petits serpents, sauf ceux à deux raies

ceet sans queue; car ceux-là amènent l'avortement et font perdre
tela vue; tuez-les donc»

12. D'après Ïbn-Omar : qu'il tuait les serpents, mais Abou-

obâba lui ayant appris l'interdiction de tuer les petits reptiles des

habitations prononcée par le Prophète, il s'abstint dans la suite

de les tuer.

CHAPITRE XVI. — LORSQU'UNEMOUCHETOMBKDANSVOTREBOISSON,PLONGEZ-

Y-LA; CAR UNE DE SES AILES EST PRINCIPE DE MALADIE, ET L'AUTRE PRINCIPE DE

GUKRISON. IL Y A CINQ ANIMAUX TOUS NUISIBLES QUE PEUT TUER CELUI QUI EST

EN ÉTAT D'IHRÀM.

1. D'après 'Aïcha, le Prophète a dit : et11y a cinq animaux tous

nuisibles que peut tuer celui qui est en état d'ihràtn : la souris, le

scorpion, l'épervier, le corbeau et le chien hargneux, v

2. Waipvès^Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : et11 y a

cinq animaux que celui qui est en ihrâm peut tuer sans commettre

de faute : le scorpion, la souris, le chien hargneux, le corbeau et

l'épervier. n

3. Djâbir-ben-Abdallah a rapporté comme remontant au Prophète :

ceCouvrez les vases, l'ouverture des outres, fermez les portes, et

faites rentrer vos enfants quand vient la nuit : car les Djinns se

répandent alors partout pour ravir; éteignez les lampes au moment

d'aller dormir, car il se pourrait parfois que la petite malfaisante0

vînt en tirer la mèche et brûler les maîtres du logis, n

Dans une variante avec un autre isnâd : «car le diable" au lieu de rrles Djinns».

/(. ^Abdallah^-ben-Masoûd) a dit : cePendant que nous étions

avec l'Envoyé de Dieu dans une grotte, il eut la révélation de la

sourate El-Morsaldt. (LXXVII). Nous la recueillions de sa bouche,

lorsqu'un serpent sortit d'un trou. Nous nous précipitâmes à

l'envi pour le tuer, mais plus rapide que nous, il nous échappa et

(1) C'est-à-dire la souris; comp. WELLIIAUSEN, Route, p. 158, n. h.
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rentra dans son trou. Alors l'Envoyé de Dieu nous dit : ce11 a été

ttpréservé du mal que vous vouliez lui faire, comme vous avez été

« préservés de celui qu'il voulait vous faire.»

Indication d'un autre isnûd, avec ce supplément : nnous la recueillions toute fraîche

de sa bouche^ ; confirmation de cette variante.

In fine, indication d'un autre isaàd.

5. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ceUne femme est

entrée en enfer à cause d'une chatte qu'elle avait attachée sans

lui donner à manger, et sans la laisser se nourrir des bestioles de

la terre.«

Indication d'un nouvel isnâd.

(). D'après Abou-Horatra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceUn prophète

ayant campé sous un arbre fut piqué par une fourmi. Il fit aussitôt

retirer son bagage de dessous l'arbre, puis donna l'ordre de mettre

le feu à la demeure des fourmis. Dieu lui révéla alors : c-Pourquoi
cen'as-tu pas brûlé qu'une seule fourmi?-:

CHAPITRE XVII. — LORSQU'UNEMOUCHETOMBEDANSVOTHEBOISSON,PLONGEZ-

Y-LA; CAR UNE DE SES AILES EST PRINCIPE DE MALADIE, ET L'AUTRK PRINCIPE DE

GUÉR1SON.

1. Abou-Horatra a dit : ceLe Prophète a dit : ceLorsqu'une

eemouebe tombe dans votre boisson, plongez-y-la; puis retirez-l'en;

cecar une de ses ailes est principe de maladie, et l'autre principe de

ceguérison. »

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceII a été par-

donné à une prostituée dans les circonstances suivantes : passant

auprès d'un cbien qui, tout haletant à la bouche d'un puits, était

quasi mort de soif, elle se déchaussa, attacha son soulier avec son

voile, et avec puisa de l'eau pour le chien; pour cela il lui fut

pardonné, v

3. D'après Abou-Talha, le Prophète a dit: ceLes anges n'entrent

pas dans une maison où se trouve un chien ou une image.-i
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h. D'après \Abdalldh-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu ordonna de

tuer les chiens.

5. Abou-Horaïra a raconté : «L'Envoyé de Dieu a dit : «Tout

«chien, à moins qu'il ne soit chien de laboureur ou chien de berger,

«fait diminuer quotidiennement d'un qîrât les mérites de celui qui

«le possède.-»
6. Sofyân-ben-Abou-Zohaïr-ech-Channi a dit qu'il entendit dire à

l'Envoyé de Dieu : «Quiconque possède un chien dans un autre

but que la garde de ses champs ou de ses troupeaux!
1) a ses mé-

rites journellement diminués d'un qîrât. n

Es-Sdïb (un des râwi) dit à Sofyân : «C'est toi qui as entendu

cette parole de l'Envoyé de Dieu? — Oui, par le maître de cette

qibla-n, lui répondit Sofyân.

(1) Mot à mot : resemence ou mamelles avec l'allitération bien connue Uyô $} Lc^.
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TITRE LX.

DES PROPHÈTES "'.

CHAPITRE PREMIER. — Du LA CIIÉATION D'ADAM ET DE SA POSTÉRITÉ. Le

mot JL^L? (sourate LV, verset i3) signifie «de l'argile mélangée à du

sable» et qui est sonore (Juobo) comme l'est la poterie (quand on la frappe).

— On lit aussi (^^« (au lieu de y^b m.argile»}.
— JuaLo est synonyme de

Jus, de même que l'on emploie l'expression IJLJÎ lo ou,JO-IO pour signifier

que la porte grince quand on la ferme et que l'on fait usage de L-AX+S' au lieu

de ZS^\ — Les mots *J ea£*i (sourate vu, verset 1 89) signifient qu'elle^

parcourut les étapes de la grossesse jusqu'à la délivrance. —
L'expression

<\^<sï) (Ji (sourate vu, verset 11) équivaut à >\&<s y!.
— De ces mots du

Coran : « (Souviens-toi} lorsque ton Seigneur dit aux anges : « Certes je vais

«placer sur la terre un vicaire »'"'
(sourate 11, verset 28).

— Ibn-Abbàs

explique les mots LàsU. l&ds U.Î (sourate LXXXVI, verset 4) par t&*ls i)!

ÉiU^. — «xiS'i (sourate xc, verset /j) signifie (au dire Xïbn- Abbàs} s«x*ï i

(jX^-.
—

Lio^ (sourate vu, verset 20) veut dire (d'après Ibn-Abbâs} «et

la fortune». Suivant une autre opinion, les mots D&IJ; et (jSw_jsont synonymes

et désignent les vêtements extérieurs. —
yj£ë U (sourate LVI, verset 58)

(!) Ce titre ne figure pas dans toutes les

éditions. Dans certaines, on ajoute que
les prophètes sont au nombre de 1a/1,000
dont 313 seulement ont e'té des envoyés
de Dieu. Enfin d'autres prennent le titre

indiqué au chapitre premier etDe la créa-

lion d'Adam et de sa postérité», parce

qu'ils n'en font pas une rubrique.
m Tout ce passage n'a d'autre objet

que de fournir quelques exemples de ra-

cines sourdes qui sont devenues quadri-

liltères tout en conservant le même sens,

par la simple répétition des deux pre-
mières lettres radicales.

p) Il s'agit d'Eve.
w) Le vicaire dont il est question ici

est Adam. Mais on interprète aussi ce pas-

sage en disant que Dieu placera successi-

vement sur la terre des êtres qui s'y suc-

céderont. Les génies occupaient la terre

avant les enfants d'Adam, autrement dit,
les hommes.
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s'applique au sperme (qui est éjaculéj dans l'utérus des femmes.
—

Modjàbid

explique les mots _jiUU &x^.; J^ *J! (sourate LXXXYÏ, verset 8) par xDieu

a le pouvoir défaire revenir le sperme dans la verge».
— Tout ce que Dieu a

créé a un ÇÀM^
« un correspondant » ; ainsi le ciel est un correspondant (de

la terre). La chose impaire fy c'est Dieu. — Ces mots &>JJ-'J(J-J^^-S i (sou-
rate xcv, verset 4) signifient : cernée la plus belle structure». — Les mois

(j*) y_* i)î y^AiLj JJUJ (sourate xcv, versets 5 et 6) veulent dire : Klesplus

inférieurs des infimes® 1, sauf ceux qui auront cru 11. —^.«U^ (sourate cm,

verset 2) est synonyme d'v. erreur ». On a fait ensuite une restriction en disant :

<xsauf ceux qui ont cru». —
<_>^ (sourate xxxvn, verset 11) est synonyme

de -ji)
•

—jsiXwJj (sour. LVI, vers. 6 1), c'est-à-dire : « (Nous vous créerons):

sous telle forme que nous voudrons. « — iiJ<x*3? Jwj (sourate 11, verset 28)

signifie : « Nous proclamerons ta perfection ». —
Abou-el-Ahya, à propos de

ces mots du, Coran : eaLAS"*?; y-* -al Jp-ii (sourate ir, verset 35), (/ù

<pe les paroles dont il s'agit sont : L^Ai! L^JJà bjj et que L^Jjli (sou-

rate 11, verset 34) esi synonyme de U^.A*«U.
— Le verbe AX^SJ (sou-

rate 11, verset 261) « /e sens de v.être altéré, changé».
-

yA«î (sourate XIAII,
.P

verset 16) signifie «altéré». —Le mot y^À*** dans ces passages : yjj^.-o Iç-
*;

(sourate xv, versets 26, 28 et 33) rt le sens de « altéré», et I5-, ^/wr. ^/e

sl^-, signifie de l'argile altérée (par un contact avec l'eau : c'est le limon). —

yli*aà? (sour. vu, verset 2 1, et sour. xx, verset 119) signifie qu'Adam, et

Eve s.pressaient des pièces» formées de feuilles du Paradis, les assemblaient

et les ajustaient les unes sur les autres afin de cacher leur nudité. U.^.j'ij*u est

une métonymie pour U.^=^»i.
—

y-*=>~<JSÇ-IJOOJ(sourate 11, verset 3/i) veut

dire ici «jusqu'au jour de la Résurrection ». Le mot y-«=- chez les Arabes se

dit du temps, quelle qu'en soit la durée. — tà*Xè (sourate vu, verset 2(1)

équivaut à»X^ « celui qui était de la même tribu que lui».

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : teDieu a créé Adam

(1) Ce mot signifie d'ordinaire «pair»,

opposé à crimpair n. Ici il veut plutôt dire

une chose qui est en regard d'une autre

ou qui a besoin d'elle pour remplir son

rôle; tel le ciel par rapport à la terre. On

explique encore le mot *JL2 par le rrjour
- ({ ti^inu.l ('(s \-jclimesji cl „:j, par

le rrjour de 'Arafat, au cours des cérémo-

nies du pèlerinage.
(2) Les uns pensent que, par ces mots,

on a voulu désigner le (m fond des en-

fers; d'autres estiment qu'il s'agit tout

simplement de la décrépitude provenant
de la vieillesse.
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avec une taille élevée de soixante coudées, puis il a dit : «Va sa-

Khier les anges que voici; écoute la formule dont ils se serviront, car

ccelle sera la tienne et celle de la postérité, n Adam dit : ceLe salut

cesoit sur vous ! — Le salut soit sur toi, répondirent-ils, ainsi crue

cela miséricorde de Dieu ! n Les anges ajoutèrent pour lui ces mots :

etainsi que la miséricorde de Dieu A. Quiconque entrera dans le

Paradis y entrera avec la forme qu'avait Adam, bien que jusqu'ici
la stature des hommes n'ait cessé d'aller en diminuant. y>

c2. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLe premier

gj'oupe qui entrera dans le Paradis aura la beauté de la lune, la

nuit de sa plénitude; ceux qui y entreront ensuite seront plus
brillants que les planètes dans le Ciel. Us n'urineront pas, ils n'au-

ront pas de défécations, ils ne cracheront pas, ils ne se moucheront

pas. Leurs peignes seront en or, leur transpiration sentira le musc;

leurs brûle-parfums seront alimentés de oublia ou alondjoudj,
c'est-à-dire le bois d'aloès. Ils auront des femmes aux veux noirs

«j

(houris). Ils auront tous la même apparence, étant pareils à leur

ancêtre Adam, avec soixante coudées de taille, v

3. D'après Omm-Salama, Omm-Solaïm a dit : ce(3 Envoyé de

Dieu! Dieu ne trouve rien d'indécent quand il s'agit de la vérité.

La femme quia eu une pollution nocturne doit-elle pratiquer la

lotion ? — Oui, répondit le Prophète, lorsqu'elle a vu du sperme. •»

A ces mots, Omm-Salama se mit à rire et s'écria : ce(Comment?)
cela femme a des pollutions nocturnes? — Et alors (s'il n'en

ceétait pas ainsi), répliqua l'Envoyé de Dieu, comment l'enfant lui

ecressemblerait-il ? n

h. On rapporte que Anas a dit : ceQuand cAbdallah-ben-Selàm

apprit l'arrivée à Médiue de l'Envoyé de Dieu, il alla le trouver et

lui dit : ceJe vais te poser trois questions qu'un prophète seul sait

ecrésoudre : i° Quels seront les prodromes de l'Heure (dernière)?
ec2° Quel sera le premier mets que les bienheureux mangeront
«dans le Paradis? 3° D'où vient que l'enfant ressemble à son père
eeet tient aussi de ses oncles maternels? — Gabriel, répondit
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rcl'Envoyé de Dieu, m'a renseigné autrefois sur tout cela.» Alors,

ajouta Anas, 'Abdallah s'écria : ceMais cet ange-là est l'ennemi des

cfJuifs, H Ensuite l'Envoyé de Dieu s'exprima en ces termes : ceLes

•frprodromes de l'Heure consisteront en un feu qui fera que les

crhommes de l'orient à l'occident se grouperont ensemble. Le prê-

temier mets que les bienheureux mangeront dans le Paradis sera une

ceexcroissance de foie de poisson. Pour ce qui est de la ressemblance

cède l'enfant, si l'homme qui coïte avec la femme éjacule avant-

ceelle, l'enfant ressemblera au père; si la femme éjacule la prê-
temière, c'est à elle que l'enfant ressemblera, n Alors 'Abdallah

s'écria : ceJe témoigne que tu es l'Envoyé de Dieu»; puis il ajouta:
ct() Envoyé de Dieu! les Juifs sont des êtres menteurs. S'ils ap-

ceprennent ma conversion à l'islamisme avant que tu ne les aies

ceinterrogés à mon sujet, ils me calomnieront auprès de toi. v Les

Juifs étant venus ensuite trouver le Prophète, et cAbdallah-ben-

Selâm étant entré dans l'appartement de l'Envoyé de Dieu, celui-ci

s'exprima en ces termes : teQuel homme est-ce donc que celui des

cevôtres qui a nom cAbdallah-ben-Selâm ? — C'est, répondirent
ctles Juifs, le plus savant d'entre nous et le fils de celui d'entre

cenous qui était le plus savant; il est aussi le meilleur' 1) d'entre

cenous et le fils de celui qui était le meilleur d'entre nous. — Eh

cebien! reprit l'Envoyé de Dieu, que penseriez-vous si cAbdallah-

ctben-Selâm embrassait l'islamisme? — Dieu le préserve de

cecela ! v s'écrièrent-ils. A ce moment, 'Abdallah, sortant de l'appar-

tement, s'avança vers eux et dit : etJe témoigne qu'il n'y a d'autre

cedivinité que Dieu, je témoigne que Mahomet est l'Envoyé de

ceDieu. —(Cet homme,) s'exclamèrent les Juifs, est le plus mauvais

«d'entre nous et le fils du plus mauvais d'entre nous.» Puis ils se

précipitèrent sur lui. •>•>

5. D'après Abon-Horaïra, le Prophète a dit quelque chose comme

ceci, c'est-à-dire : ceN'étaient les Benoù-Israël, la viande n'aurait

(1) Au lieu de
Jr^l, on lit aussi ^1,

et alors le sens serait : trie mieux informé

d'en Ire nous et le fils du mieux informé
d'entre nousn.
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jamais eu de mauvaise odeur; n'était Eve, aucune femme n'aurait

trompé son mari, -n

6. On rapporte les paroles suivantes de Abou-Horaira : ceL'En-

voyé de Dieu a dit : ceSoyez bienveillants à l'égard des femmes, car

celafemme a été créée d'une côte. Or ce qui est le plus recourbé

cedans la côte c'est sa partie supérieure. Si vous essayez de la

ceredresser, vous la brisez, et si vous la laissez en paix, elle res-

tefera toujours recourbée. Soyez donc bienveillants à l'égard des

cefemmes. i>

7. 'Abdallah rapporte que l'Envoyé de Dieu, qui est le véridique

qu'on doit croire, a dit : ceLa création de chacun de vous s'opère
dans le ventre de sa mère pendant quarante jours; la matière se

transforme en sang coagulé pendant un temps égal; puis, pendant
un temps encore égal, elle devient un morceau de chair. Après cela,
Dieu lui envoie un ange avec quatre mots. L'ange inscrit les oeuvres

(du futur être), la date de sa mort, sa fortune; il inscrit s'il doit

être méchant ou bon M, puis il lui insuffle l'âme. Tantôt l'être

pratiquera les oeuvres des gens de l'Enfer jusqu'à ce qu'il n'en soit

plus éloigné que de quelques coudées, mais alors, le livret (de

l'ange) prenant le dessus sur lui, il pratiquera les oeuvres des gens
du Paradis, et il entrera dans le Paradis. Tantôt l'être pratiquera
les oeuvres des gens du Paradis jusqu'au moment où il ne sera

plus éloigné que de quelques coudées du Paradis, mais alors, le

livret prenant le dessus sur lui, il pratiquera les oeuvres des gens
de l'Enfer, et il entrera en Enfer, n

8. D'après Anas-ben-Mâlik, le Prophète a dit : ceDieu a confié le

soin des utérus à un ange. Cet ange s'écrie : ceSeigneur, sera-ce une

cegoutte (de sperme)? Seigneur, sera-ce du sang coagulé? Seigneur,
cesera-ce un morceau de chair? v Lorsque Dieu veut qu'un être soit

créé, l'ange dit : ceSeigneur, un mâle ou une femelle? Seigneur,
sera-t-il méchant ou bon? Quelle sera sa fortune? Quel sera le

(l) Ou, comme dit le texte : n-malheureux et heureux (dans l'autre monde)» , ce qui
n'eu est que la conséquence.
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ceterme de sa vie? A L'ange écrit alors les réponses dans le ventre de

la mère, n

9. Anas attribue au Prophète ces mois : rrCertes (au jour de la

Résurrection), Dieu dira à celui des réprouvés qui subira le sup-

plice le plus léger W : ceSi ta possédais tout ce qui est sur la terre le

cedonnerais-tu pour te racheter (de l'Enfer)?
— Oui, répondra-

cct-il. — Pourtant, pendant que tu étais dans les reins d'Adam, je

cet'avais demandé quelque chose de plus aisé que cela, (puisque

cejc demandais) que tu ne m'associes aucune autre divinité. Tu as

cerefusé toute autre chose que le polythéisme.

10. D'après 'Abdallah, l'Envoyé de Dieu a dit : ceAucun être

humain n'est tué injustement sans que la responsabilité de son

sang ne rejaillisse sur le premier fils d'Adam (Gain), puisque c'est

lui qui, le premier, a pratiqué le meurtre, n

CHAPITRE II. LES AMES SONT (cOMMIi) DES TROUPES KNRlï(iIMENÏKKS.

1. D'après Vlmra, \Aïcha a dit : ceJ'ai entendu le Prophète pro-
noncer ces mots : ceLes aines sont (comme) des troupes enrégi-

« méritées; celles qui ont la même nature s'accordent entre elles;

cecelles qui diffèrent de nature sont en désaccord entre elles, n

Ce hadîts a été rapporté par Yahya-ben-Ayyoub d'après Yahya-

bcn-Sacid.

CHAPITRE III. — De ces mots du Coran : (.'.Nous avons envoyé Noé vers

son 'peuple» (sourate xxix, verset i3).
— Ibn-Ablxh explique ces mois :

jgiJI ^iU (sourate xr, verset 29) par xsans réflexion» (à première tw);

il explique gki\ (sourate xi, verset 46) par « retiens 5); ^Ix!i _jl»j (sou-

rate xi, verset h2 , et sourate xxin, verset 27) par z l'eau y bouillonna».

Quant au mot W^J d'après 'Ikrima, il signifie <s.lasurface de la terre». Sui-

vant Modjâhul, ZçàyS- (sourate xi, verset /16) est une montagne de la Méso-

potaime. Le mot c_>ta (sourate XL, verset 3a) est un synonyme de Jl&-

(l) Ce serait, dit-on, Abou-Tnleb.
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xétat, situation». Le motijo (sourate x, verset 72) signifie « histoire » ;

*£A1S- VH ytj y! «SÎ ce/« tw/s es< pénible»; ^iLo «mon séjour»; ^.-SIXJ
M] caLslj «fc rappel que je vous fais des signes de Dieu» (sourate x, ver-

set 73); y..*^m a le sens de «soumis, obéissants».

CHAPITRE III BISd). — De ces mots du Coran : {'.Nous avons envoyé Noé

vers son peuple; avertis ton peuple {lui dîmes-nous), avant qu'un châtiment

douloureux ne l'atteigne» (sourate LXXI, verset 1).

1. Ibn-Omar a dit : ceL'Envoyé de Dieu se leva au milieu des

fidèles; il loua Dieu autant qu'il en est digne, puis il parla de

l'Antéchrist en ces termes : ceCertes je vous signale le danger de

cela venue de l'Antéchrist. Aucun prophète n'a omis de la signaler
ceà son peuple et Noé l'a fait également à l'égard du sien. Mais, moi,

ceje vais vous dire à son sujet une chose qu'aucun prophète n'a an-

cenoncôe à son peuple. Sachez donc que l'Antéchrist est borgne et

ceque Dieu, lui, n'est pas borgne, n

2. Abou-Salama a entendu de Abou-Horaïra ces mots : ceL'En-

voyé de Dieu a dit : etNe vous ai-je pas annoncé au sujet de l'An-

cetéchrist un fait qu'aucun prophète n'avait signalé à son peuple ?

tell est borgne et il apportera avec lui une image représentant le

ceParadis et une autre représentant l'Enfer. Et celle qu'il vous dira

ceêtre le Paradis sera l'Enfer. Je vous signale ce danger comme Noé

cel'avait signalé à son peuple, n

3. D'après Abou-Sdid, l'Envoyé de Dieu a dit : ce(Au jour de

la Résurrection) Noé et son peuple comparaîtront, etAs-tu rempli
ecta mission, demandera Dieu à Noé? — Oui, Seigneur, répon-
eedra celui-ci. •»S'adressant alors au peuple de Noé, Dieu lui dira :

ceVous a-t-il fait parvenir (ma révélation)? —Non, répondront
ecces gens, aucun prophète n'est venu vers nous. — Qui donc va

cetémoigner en ta faveur ? dira Dieu à Noé. — Mahomet et son

«peuple témoigneront en ma faveur, répliquera Noé. >>Alors nous

témoignerons qu'il a rempli sa mission, n

(1) L'édition de Krehl donne celte ru-

brique à la suite de celle du chapitre 111,

tandis que Qastallyni en fait l'objet d'un

chapitre spécial.
EL-IMKIItM. II. 00

miT.twr.mr. \.\TIONAI.T:.
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C'est à cela que l'ail allusion ce passage du Coran : ceC'est ainsi

que nous avons fait de vous une nation équitable afin que vous

serviez de témoins contre les gens n (sourate n, verset 107).

Le motkwj, dans ce verset, aie sens de «équitable».

h. Selon Ahou-Zera, Àbou-Horaïra a dit: rrNous étions invités

à un repas avec le Prophète. On lui offrit l'épaule qui était son

morceau de prédilection. Il mordit dedans et dit : ceJe serai le

cemaître du peuple au jour de la Résurrection. Savez-vous comment

ceDieu réunira les premiers et les derniers sur un seul tertre en

cesorte que l'on pourra tous les voir et entendre leurs appels"? Comme

cele soleil s'approchera d'eux, certains diront aux autres : ceNe voyez-

cevous pas dans quelle situation nous nous trouvons et à quoi nous

ceen sommes réduits? Voyez-vous à qui vous adresser pour qu'il hi-

ertercède en votre faveur auprès du Seigneur?
— Adressez-

ccvous, diront certains d'entre eux, à votre père Adam. 11

ceIls se rendront alors auprès d'Adam et diront : ce0 Adam, tu

cees le père du genre humain; Dieu t'a créé de sa main; il a insufflé

ceen toi son esprit; il a ordonné aux anges de se prosterner devant

cetoi; il t'a fait habiter le Paradis; n'intercéderas-tu pas auprès du

ceSeigneur en notre faveur? Ne vois-tu pas dans quelle situation

cenous nous trouvons et à quoi nous en sommes réduits?-—Le Sei-

eegneur, répondra-t-il, est enflammé d'une colère telle qu'il n'en a

cejamais eue de pareille auparavant et qu'il n'en aura jamais de sem-

éeblable plus tard. Il m'avait interdit l'arbre et je lui ai désobéi,

ceC'est moi qui aurais besoin d'intercession. Allez trouver un autre

ceque moi, adressez-vous à Noé. •»

ceIls se rendront alors auprès de Noé et lui diront : ce0 Noé ,tu as été

celé premier des Envoyés vers les peuples de la terre; Dieu en par-
celant de toi (dans le Coran) t'a nommé ceun adorateur reconnais-

ccsanU; tu vois dans quelle situation nous nous trouvons et à quoi
cenous en sommes réduits, n'intercéderas-tu pas auprès du Seigneur
ceeu notre faveur? — Dieu, répondra Noé, est enflammé aujour-

ced'hui d'une colère telle qu'il n'en a jamais eue de pareille aupara-
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fcvant et qu'il n'en aura jamais de semblable plus tard; c'est moi,
«moi qui aurais besoin d'intercession. Allez trouver le Prophète,

tfque Dieu répande sur lui ses bénédictions et lui accorde le sa-

cclutin Alors il viendront vers moi. Je m'agenouillerai sous le trône
A

de Dieu et une voix dira : ccO Mohammed, lève la tète; intercède,
rttu seras exaucé; demande et tu obtiendras. >

etEt ajoute lerdwi, Mohammed-ben-cObaïd, je n'ai pas retenu le

reste de ce ha dits dans ma mémoire. y>

5. On rapporte d'après ''Abdallah le hadits suivant : «L'Envoyé
de Dieu récita ces mots : jrf*~* y-? J-sp, en les prononçant suivant

la prononciation courante'1).»

CHAPITRE IV. — De ces mots du Coran : >-.Et certes Ilyds fut du nombre des

Envoyés.
— Souvenez-vous lorsqu'il dit à son peuple : -ÎSe craignez-vous donc

<f.rien? —
Invoquerez-cous Baal, abandonnant ainsi le meilleur des créateurs,

''.Dieu, votre Seigneur, le Seigneur de vos pères, de vos ancêtres ?» —

Comme ils l'ont traité d'imposteur, on lesfera comparaître (pour les châtier), et

seuls, les adorateurs de Dieu échapperont au châtiment. — Nous lui avons

laissé (un glorieux renom} parmi les (peuples} modernes. (C'est Ibn-cAb-

bàs qui ajoute ces mots : ceglorieux renom ;?).
— Salut sur la famille de Yà-

sln. — C'est ainsi que nous récomvensons ceux qui font le bien. — Certes il

fut un de nos adorateurs croyants» (sourate XXXVII, versets ia3, 12^1,

125, 126, 127, 128, 12y, 130 et 13 1).
On rapporte d'après Ibn-Mus'oud et Ibn-Abbâs que Ilyàs serait le même

personnage (pue Jdrls.

CHAPITRE V. — MENTION DTDIÛS, QUI: SUR LUT SOIT LE SALUT! — // était le

bisaïeul de Noé ou, suivant d'autres, le grand-père de l\'oé^K — De ces mots

du Coran : <xEt nous l'avons élevé à une situation êmmente» (sourate xix,
verset 58).

1. Anas rapporte que Abou-Dzarr raconte que l'Envoyé de Dieu

a dit: aPendant que j'étais à La Mecque, le plafond demonappar-

l) Cest-à-dire eu n'adoptant pas la

lecture qu'exigerait l'étymologie : fZsiJ
et en prononçant deux 0.

(2) Le mot arabe ^ désigne à la fois

le grand-père et les ascendants d'une ma-
nière générale; c'est ce qui explique qu'il
y ait pu avoir confusion entre le grand-
père et le bisaïeul.

3o.
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tement s'entrouvrit; Gabriel descendit par cette ouverture, il m'ou-

vrit la poitrine, la lava avec de l'eau deZemzem, puis, apportant un

vase d'or rempli de sagesse et de foi, il en versa le contenu dans nia

poitrine qu'il referma après cela. Ensuite il me prit par la main

et s'éleva avec moi vers le ciel. Arrivé au ciel le plus rapproché,

Gabriel dit au gardien du ciel : ceOuvre. -— Qui est là? deman-

ceda le gardien.
— C'est moi, Gabriel, répondit l'ange.

—

ceQuelqu'un est-il avec toi? interrogea le gardien.
— Mohammed

crest avec moi. — A-t-il été mandé? — Oui, ouvre.» Quand

nous nous fumes élevés dans le ciel, nous vîmes tout à coup un

homme ayant à sa droite des ombres et à sa gauche des ombres.

Chaque fois qu'il regardait à sa droite, il riait; chaque fois, au con-

traire, qu'il regardait vers la gauche, il pleurait, ceQu'il soit le bien-

cevenu, le prophète vertueux et le tils vertueux ! s'écria l'homme. —

ceQui est-ce, ô Gabriel? demandai-je.
— Cet homme, répondit-il,

cec'est Adam, et ces ombres qui sont à sa droite et à sa gauche, ce

cesont les âmes de ses descendants. Les gens qui sont à sa droite,

cece sont les gens du Paradis; les ombres qui sont à sa gauche, ce

cesont les gens de l'Enfer. Aussi, quand il regarde à sa droite, il

écrit, et quand il regarde à gauche, il pleure. » Ensuite Gabriel

m'enleva encore et nous arrivâmes au deuxième ciel. 11 dit au gar-

dien : ceOuvre, n Le gardien répondit comme avait répondu le pre-

mier et il ouvrit. r>

ceAbou-Dzarr, ajoute Anas, a dit : ceLe Prophète trouva dans les

cecieux Idrîs, Moïse, Jésus et Abrahamr,, mais il ne m'a pas fixé

quelles étaient leurs demeures respectives. Toutefois il a indiqué
'

qu'il avait trouvé Adam dans le ciel le plus rapproché et Abraham

dans le sixième, n

Anas poursuit son récit en ces termes : ceQuand Gabriel passa

auprès d'Idrîs, celui-ci dit : ceQu'il soit le bienvenu, le prophète
cevertueux et le frère vertueux! — Qui est-ce? demanda Mahomet.

ce— C'est Idrîs, répondit l'ange, n — cePuis, dit le Prophète, je

passai auprès de Moïse qui dit : ceQu'il soit le bienvenu, le prophète
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teet le frère vertueux!:: — "Oui est-ce? demaridai-je.
— C'est

rcMoïse, répondit l'ange.:: Ensuite je passai auprès de Jésus qui
dit : c-Qu'il soit le bienvenu, le prophète vertueux et le frère ver-

relueux!:: — ceQui est-ce? demandai-je.
— Jésus, me fut-il

terépondu. :: Ensuite je passai auprès d'Abraham qui dit: ceQu'il soit

trie bienvenu, le prophète vertueux et le frère vertueux! :: — etQui

teest-ce? demandai-je.
— C'est Abraham, reprit l'ange. ::

D'après Ibn-Hazm, Ibn-cAbbâs et Abou-Habba-el-Ansâri ajoutent :

teLe Prophète dit : cePuis Gabriel m'enleva encore et je dominai un

ettertre où j'entendis le grincement des plumes.:: Puis, selon lbn-

Hazm et Anas-ben-Mâiik, le Prophète dit : teDieu me prescrivit cin-

quante prières. Comme je m'en retournais avec cette prescription, je

passai auprès de Moïse qui me dit : ceQu'a prescrit Dieu à ton peuple ?

te— II lui a prescrit cinquante prières, répondis-je.
— Sollicite le

eeSeigneur pour qu'il revienne là-dessus, dit Moïse, car ton peuple
etne sera pas capable de cela. :: Je retournai auprès du Seigneur, je
le sollicitai et il réduisit le chiffre de moitié. Quand je repassai auprès
de Moïse, il me redit de solliciter le Seigneur qui, sur ma demande,

réduisit encore le chiffre de moitié. Lorsque je revins auprès de Moïse

et que je lui eus raconté la chose, il m'engagea à solliciter de nouveau

le Seigneur, répétant que mon peuple ne serait jamais capable de

cela. Je revins vers le Seigneur et lui exposai ma requête : teCe sera

tteinq, me répondit-il, et ces prières en vaudront cinquante. Aucun

techangement ne sera apporté par moi à ces paroles. :: Quand, de re-

tour auprès de Moïse, celui-ci m'engagea à renouveler ma requête,

je répondis : crJ'ai honte du Seigneur maintenant.:: Gabriel m'em-

mena ensuite jusqu'au lotus du terme; il était recouvert de couleurs

dont j'ignore la nature. Enfin on me fit entrer dans le Paradis où il

y avait des coupoles faites de perles et où le sol était du musc. ::

CHAPITRE VI. — De ces mots du Coran : «Et (nous envoyâmes") vers 'Ad

leur compatriote Houd qui leur dit : «Adorez Dieu... » (sourate xi, verset 5â).
— De ces paroles de Dieu : «Rappelle-toi lorsqu'il (Houd') menaça son peuple
à El-Ahqcîf... », jusqu'à : « C'est ainsi que nous rétribuons les méchants » (sou-
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raie XLVI , versets a o, ai, 22, 2 0 et 2 k ).
—De ce qui a été rapporté à cesujet

par '"Aid et Sola'iman d'après cAïchaqui le tenait du Prophète. —Au sujet de ces

mots du Coran: ceQuant aux Adites, ils jurent anéantis par un vent au bruit stri-

dent^ et d'une violence extrême 11 (sourate LXIX, verset 6). llm-'Oyai/tm
a dit : ceLe vent s'échappa en dépit desgardiens '-'. — Dieu força ce vent (à sévir)

contre les'Adites pendant sept nuits et huit jours consécutifs.. . (*y*>~^ est syno-

nyme de ioulxLo « consécutifs »).
— Et tu aurais pu voir alors ces gens jonchant

le sol, tels des troncs de palmiers dont l'intérieur a été rongé.
— As-tu vu qu'il

soit resté un seul d'entre eux? 11(sourate LXIX, versets 7 et 8).

1. D'après Ibn-Abbds, le Prophète a dit : ceLe vent d'Est m'a

assuré la victoire! 3) et les 'Adites ont été anéantis par le vent

d'Ouest, n

Au dire d'Abou~Sacîd, cAli, ayant envoyé de la poudre d'or au

Prophète, celui-ci la partagea entre les quatre personnes suivantes :

El-Aqrac-ben-Httbis-El-Handzali-El-Modjâchici, cOyayna-ben-Bedr-

El-Fazâri '">, Zeïd-Et-Tâïi, un homme des Benou-Nahbân, cAlqama-

ben-c01âtsa-El-cAmiri et un homme des Benou-KilâW3'. Ce partage

mit en colère les Qoraïch et les Ansâr qui s'écrièrent : ceII donne

aux chefs des gens du Nedjd et nous il nous laisse de côté. —

Mais c'est uniquement pour me les concilier que j'agis ainsi, répondit
le Prophète. 11Alors s'avança un homme aux yeux enfoncés, aux

pommettes saillantes, au front proéminent, la barbe longue et les

cheveux rasés : ceGrains Dieu, ô Mahomet, s'écria-t-il. — Et

qui donc obéirait à Dieu si je lui étais rebelle? répliqua le Pro-

phète; Dieu aurait donc confiance en moi quand il s'agit des hom-

mes de toute la terre et vous, vous n'auriez pas confiance en moi? •)

Un homme, je crois que c'est Khâlid-ben-El-Oualîd, demanda au

Prophète l'autorisation de tuer cet homme, mais le Prophète re-

fusa; puis, quand l'homme fut parti, il dit : ceCertes, de la des-

(1) Ou : «glacial».
<2) Il s'agit des anges chargés dérégler

sur l'ordre de Dieu la force du vent.
(:l) Lors du siège de Médine, en aveu-

glantles ennemis par des flots depoussière.
(,) L'édition de Krehl donne l'ortho-

graphe Qai'ûri qui s'explique par une ré-

partition différente despoints diacritiques.
(5) Gela fait en réalité six personnes

dont quatre seulement sont dénommées,
les deux autres étant' simplement indi-

quées.
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cendance — ou, suivant une variante — de la postérité de cet

homme, naîtra un peuple de gens qui réciteront le Coran du bout

des lèvres seulement; ils s'échapperont hors de la religion comme

s'échappe la flèche quand on la décoche; ils tueront les peuples
de l'islam et laisseront en paix les peuples adorant les idoles. Si

moi je devais vivre à leur époque, je les ferais tous périr comme

ont péri les cAdites. •»

2. El-Asouad dit avoir entendu 'Abdallah prononcer ces mots :

tfJ'ai entendu le Prophète réciter ceci : ceEn est-il qui se sou-

teviendront (''?«

CHAPITRE VIT. — DE L'HISTOIRE DE GOG ET DE MAGOG. — De ces mots du

Coran : « . . .0 Dzoul-'l-Qarnaïn, certes Gog et Magog commettent le dé-

sordre sur la terre. . . »
(sourate XVIII, verset g3 ).

— De ces mots du Coran :

«Ils t'interrogeront au sujet de Dzou-'l-Qarnaïn. Réponds : «Je vais vous dire

« quelques mots à son sujet. » — Certes nous l'avons fait roi de la terre et nous

lui avons donné pour toute chose le moyen de réussir et il a suivi sa route»

(sourate xvm, versets 8-2 et 83), (tlj.» est synonyme Je tjyja). . .jusqu'à

ces mots : « Donnez-moi des morccau.r defer (o}, pluriel de
s^, signifie : « mor-

ceau ») autant qu'il en faudra pour combler l'intervalle des deux montagnes »,

(D'après lbn-Abbâs, cïiXo est synonyme de J>-> s montagne » ; *x« a également

le même sens, au verset na, et la-*^, au verset g3, est synonyme dey*.\

(«salaire»). Puis il dit ( au.v ouvriers) : m.
Soufflez (le feu',)jusqu'à-ce que la ma-

tière (devienne comme) du feu. v Ensuite il ajouta:
« Donnez-moi du qitr ( j£i)

que je le verse dessus. » (Le mot -h:* signifie
••du plomb»; suivant certains ce-

pendant il désigne «lofer» et suivant d'autres «le cuivre »; pour lbn-Abbâs

c'est du cuivre.) — Ils ne purent le franchir (ce rempart), et ils ne purent le

percer. (j$> est si/nonyme de 3Ae; i^slk^! est pour \^s.ILaXw!.)
— « Ceci, dit-il,

est une (manifestation de la.) miséricorde du, Seigneur.»— Quand viendra le

jour promis par le Seigneur, celui-ci fera (de cette barrière) un tertre.

(,li6 »\x.^- signifie <f.coller par terre»; — une chamelle ,ÛI est celle qui n'a

pas de bosse; di^à a le même sens en parlant d'une terre rapportée devenue

dure et tassée.) La promesse du Seigneur se vérifie toujours.
— Ce jour-là nous

les laisserons se bousculer les uns les autres. . .» (sourate XVIII, versets g5,

g 6, g 7, g 8 et g g ).
~ « Jusqu'à ce qu'un passage soit ouvert à Gog et à Magog,

(l) C'est-à-dire en prononçant ,5.x* dans ce passage du Coran.
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et alors de chaque èminence (du SO/) ils surgiront» (sourate xxi, verset <)()).
— Qatiîda dit que <_nX=^ <s.cminence-nest synonyme de &£!. -- Un homme dit au,

Prophète : s.J'ai vu la barrière, elle ressemblait à un manteau rayé (alternative-
ment de rouge et de noir}.-» Le Prophète répondit : etTu l'as vue. »

1. Zenwb-bent-Djahch rapporte que le Prophète entra chez elle

tout effrayé en disant : etII n'y a d'autre divinité que Dieu; malheur

aux Arabes qui sont sous le coup d'un danger prochain. Aujourd'hui
il s'est produit dans le mur de Gog et fie Ma go g une fissure de

cette grandeur, n Et, ce disant, il fit un cercle avec le pouce et

le doigt qui suit (l'index).
— rr() Envoyé de Dieu, s'écria alors

Zeïneb, fille de Djahch, allons-nous donc périr, alors qu'il y a

parmi nous des gens vertueux? — Oui, répondit-il, si les turpi-
tudes deviennent nombreuses, n

2. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceDieu a ouvert le mur

de Gog et de Magog de cette quantité.-^ Puis il compta avec sa

main quatre-vingt-dix.
3. D'après Abou-Satd-El-Khodri, le Prophète a dit : crDieu, —•

qu'il soit exalté! —
appellera Adam, ceMe voici, répondra celui-ci,

cefavorise-moi, car le bien est entre tes mains. — Fais sortir ceux

«qui sont destinés à l'Enfer, lui dira Dieu. — A combien s'élève le

clot de l'Enfer? répondra Adam. — A neuf cent quatre-vingt-dix-
crneuf sur mille, répliquera Dieu, n Alors les enfants prendront des

cheveux blancs, les femelles pleines mettront bas et tu verras les

hommes semblables à des gens ivres, bien qu'ils ne soient point
ivres en réalité. Mais le châtiment de Dieu est terrible. ^ Alors les

A

Compagnons dirent : «0 Envoyé de Dieu, qui, d'entre nous, sera

l'unique (le millième) ? — Ce sera un homme d'entre vous et

les neuf cent quatre-vingt-dix-neuf autres W seront des gens de Gog
et de Magog ïi, répondit le Prophète qui ajouta : cePar celui qui

tient mon âme entre ses mains, j'espère que vous formerez le quart
des bienheureux dans le Paradis. » Nous nous écriâmes alors : ceDieu

est grand.
—

J'espère, reprit-il, que vous formerez le tiers des bien-

(1) Le texte dit: «mille» sans ajouter «autres*.
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heureux dans le Paradis. —Dieu est grand, dîmes-nous encore.

—
J'espère que vous formerez la moitié des bienheureux du

Paradis. 15Et pour la troisième nous proclamâmes que Dieu est

grand, ce(Au jour de la Résurrection), vous ne serez au milieu de

la foule que comme un poil noir sur la peau d'un taureau blanc
— ou suivant une variante — comme un poil blanc sur la peau
d'un taureau noir, n

CHAPITRE VIII. — De cesmots du Coran : « . . . Dieu apris Abraham comme

nmi-n (sourate iv, verset 12/1).
— De ces mois du Coran : « Certes Abraham

était un peuple(I) soumis à Dieu. . . » (sourate xvi, verset 12 1.)
— De ces

mots du Coran : « . . . Certes Abraham était compatissant, bienveillant» (sou-

si^i> dit Abou-Maïsara, signifie Kcompatissant n en

langue abyssine.')

1. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : ceVous serez ressuscites

les pieds nus, sans vêtement et non circoncis.» Ensuite il récita ce

passage du Coran : ce. . . Ainsi que nous vous avons créés une pre-
mière fois, nous vous ressusciterons. C'est un engagement que nous

avons pris et certes nous l'exécuterons « (sourate xxi, verset 106).
ceLe premier (des prophètes) qui, au jour de la Résurrection, sera

revêtu d'un costume, ce sera Abraham. Quelques-uns de mes Com-

pagnons (2) seront envoyés du côté de la gauche, ceCe sont mes

ceCompagnons, mes Compagnons, m'écrierai-je.» On nie répondra :

ceCertes ils n'ont cessé de retourner en arrière depuis que tu les as

cequittés.» Alors je dirai comme l'Adorateur vertueux (Jésus) :

ce. . .J'ai été leur surveillant' 3) tant que je suis demeuré parmi
ceeux le sage» (sourate v, verset 117 et 118).

2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceAu jour de la Ré-

surrection, Abraham rencontrera son père, Azar, dont le visage sera

couvert de suie et de poussière, ceNe t'avais-je pas dit : ceNe me

(1) Abraham personnifiait son peuple;
de là cette expression un peu singulière
en apparence.

(2) Ou simplement disciples, adeptes.
(3) C'est-à-dire : je pouvais les surveiller

et les empêcher de mal faire.



474 TITRE LX.

cedésobéis pas.
— Maintenant, répondra le père, je ne te désobéirai

«pas.» Alors Abraham s'écriera : ceSeigneur, tu m'as promis de ne

cepas me faire auront au jour de la Résurrection. Quelle honte pour-
cerait être plus grande pour moi que de voir mon père le plus éloigné
ce(de Dieu)?

— J'ai, répondra Dieu, décidé que le Paradis serait

ceinterdit aux infidèles. •>>Alors quelqu'un dira : « 0 Abraham,

cequ'as-tu donc à tes pieds? n Et Abraham verra une hyène toute

maculée' 1) de sang; on prendra cet: animal par les pattes et on le

jettera dans l'enfer, n

3. Koraïb, affranchi d'Jbn-'Abbàs, rapporte que Ibn-cAbbàs

a dit : ceLe Prophète entra dans le Temple. Il y trouva l'effigie

d'Abraham et celle de Marie, ceN'ont-ils donc pas entendu dire que
celes anges n'entrent point dans un temple où il y a des statues,

ces'écria le Prophète. Cet Abraham est une statue, comment pour-
cerait-il augurer?v

à. D'après Ibn-Abbds, lorsque le Prophète vit les statues dans

le Temple, il n'y entra pas avant qu'on n'eût exécuté l'ordre qu'il

avait donné de les enlever. En voyant la statue d'Abraham et celle

d'Ismaël, ayant entre leurs mains les flèches augurales, il s'écria :

ceDieu les maudisse! Par Dieu, ces deux statues n'ont jamais rien

décidé par leurs flèches augurales. v
A

5. Suivant Abou-Horaïra, quelqu'un dit : ee() Envoyé de Dieu,

quel est l'homme le plus généreux?
— C'est, répondit-il, celui

qui est le plus pieux.
— Ce n'est pas cela que nous demandons,

lui répliqua-t-on.
— C'est, reprit-il, Joseph, fils d'un prophète

de Dieu, fils lui-même d'un prophète de Dieu, fils de l'Ami de

Dieu. — Ce n'est pas cela que nous demandons, ajouta-t-on.
— C'est donc, reprit Mahomet, sur les hommes de valeur des

Arabes que vous m'interrogez. Ceux qui ont été les meilleurs d'entre

(1)
D'après ta légende, le père d'Adam

sera métamorphosé en hyène, parce que
cet animal, étant considéré par les Arabes

comme le type de la bêtise, symbolise
celui qui ne fait attention à rien de ce

qui peut lui nuire.
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eux dans les temps antéislamiques sont également les meilleurs

d'entre eux dans l'islam lorsqu'ils sont instruits W. »

bi fine, indication de divers râoei.

6. Au dire de Samora, l'Envoyé de Dieu a dit : cePendant la nuit

deux personnes ^vinrent (en songe) me trouver et m'emmenèrent

vers un homme dont la stature était telle que j'apercevais à peine
sa tête tant elle était haute. Cet homme c'était Abraham. •»

7. Modjâhid rapporte qu'il a entendu lbn-cAbbâs, à qui on disait

que l'Antéchrist portait écrit entre les deux yeux le mot Kâfîr (j*té)
ou les lettres /c/V( ; o <^), répondre : ceJamais je n'ai entendu le Pro-

phète dire pareille chose, mais il a dit : ceQuant à Abraham, regar-r

ccdez-(moi), moi, votre compagnon, (je lui ressemble). Moïse avait

celes cheveux frisés; il était brun et était monté sur un chameau

ceroux ayant une bride en fibres de palmier. Il me semble encore le

cevoir descendre dans la vallée. »

8. El-A'radj rapporte que Abou-Horaïra a dit : ceL'Envoyé de

Dieu a dit que Abraham avait été circoncis à l'âge de quatre-vingts
ans à Qaddoum (3).v

Confirmation du hadits par différents isnâd, avec la variante p'^'-? tavec une hache»

au lieu de rrà Qaddoum. »

9. Au rapport de Abou-Horaïra, d'après deux isnâd différents,

l'Envoyé de Dieu a dit : ceAbraham n'a jamais menti, sauf trois fois;

deux fois à cause de Dieu, (la première) quand il dit : ceJe suis

f malade (4'«; (la seconde) lorsqu'il dit: cePas du tout, c'est leur chef

(,) Dans la religion. C'est-à-dire que
les qualités qui conféraient la supériorité
avant l'islamisme la confèrent aussi aux

musulmans qui peuvent en outre l'ac-

quérir au moyen de la connaissance de

la religion. Et, comme le diL le commen-

taire , l'humble musulman, qui est instruit

dans sa religion , est supérieur au noble

musulman qui est dans l'ignorance des

choses religieuses.

('> C'était les deux anges Gabriel et

Michel.
(3) Suivant qu'on adopte la lecture

qadonm ou qaddoum, le sens est rravec

une hache» ou rrdans une localité appe-
lée Qaddoum », bourg de Syrie. Le pre-
mier sens est adopté par le commenta-

teur Qastallâni: il s'accorde avec l'opinion

que Abraham était un géant.
(/j) Invité à prendre part à une céré-
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ceque voici qui l'a fait'1).» Enfin, un joui', pendant qu'il était avec

Sarah et qu'il passait près d'un certain tyran à qui on avait dit : «Il

« y a ici un homme avec une femme qui est la plus belle du monde »,

le tyran lui ayant dépêché quelqu'un qui lui demanda en parlant de

Sarah : etQui est cette femme», il répondit : «C'est ma soeur, s

Retournant ensuite vers sa femme, Abraham lui dit : «0 Sarah, il

crn'y a sur la surface de la terre d'autres croyants que moi et toi.

teEt comme ce tyran me demandait qui tu étais, je lui ai dit que
tt tu étais ma soeur. Ne me démens pas. n Le tyran envoya chercher

Sarah. Quand elle fut entrée chez lui, il allait la saisir de ses mains

quand il fut pris (d'une syncope). «Invoque Dieu pour moi s'écria-

«t-il aussitôt, et je ne te ferai aucun raalj Elle invoqua Dieu et il

reprit ses sens. Il voulut alors la saisir une seconde fois; il fut pris
de nouveau d'une syncope pareille à la première mais plus vio-

lente encore. «Invoque Dieu pour moi, reprit-il, et je ne te ferai

«aucun mal.» Elle invoqua Dieu et il reprit ses sens; puis, mandant

un de ses chambellans, il lui dit : «Ce n'est pas un être humain que
«vous m'avez amené, mais un démon.» H lui donna Agar comme

esclave. Sarah revint vers Abraham qui était en train de prier et

qui lui fit un signe de la main pour demander ce qui lui était

arrivé. «Dieu, répondit-elle, a refoulé la perfidie de l'impie et du for-

tenicateur dans sa gorge et le tyran a donné Agar comme esclave.»

«Cette Agar, ajouta Abou-Horaïra, c'est votre mère (ancêtre),
ô fils de Mâ-es-semà (2).»

10. D'après Omm-Cherih, l'Envoyé de Dieu avait donné l'ordre

de tuer les lézards parce que, disait-il, ils avaient soufflé le feu

contre Abraham'3).

monie religieuse des idolâtres, ses com-

patriotes, Abraham s'excusa en disant

qu'il était malade, afin de profiter de ce

moment pour détruire leurs idoles.
i1' Abraham avait détruit toutes les

idoles sauf la principale qu'il accusa d'avoir
brisé les autres.

<a)Ce nom qui signifie rteau du cieh

aurait été, dit-on, donné à Ismaël, fils

d'Agar, parce qu'il aurait été élevé avec

l'eau de Zemzem qui a une origine cé-

leste.
(3) Abraham ayant été jeté flans un

brasier, tous les animaux de la création
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11. cAlqama rapporte que 'Abdallah a dit : ceQuand fut révélé ce

verset : ceCertes ceux qui croient et qui n'auront pas habillé leur

cefoi d'injustice. . . n (sourate vi, verset 82), nous dîmes : cc() En-

cevoyé de Dieu, qui de nous n'est point injuste envers lui-même?

et— Ce n'est pas dans le sens que vous dites: etQui n'auront pas
cehabillé leur foi d'injustice -n,signifie devenir des polythéistes. N'avez-

ccvous donc pas entendu les paroles de Loqmân à son fils : ce0 mon

cecher enfant, n'associe personne à Dieu, car le polythéisme est

etune injustice grave n (sourate xxxi, verset \ 2).

CHAPITRE IX. — Le mol yj*j> (sourate xxxvu, verset 99) indique la pré-

cipitation clans la marche.

1. Abou-Zera rapporte que Abou-Horaïra a dit : ceUn jour, le

Prophète, à qui on venait de donner de la viande, dit : ceCertes

ceDieu, au jour de la Résurrection, réunira les premiers et les der-

ceniers (hommes) sur un tertre unique d'où on entendra leurs appels
ceet où l'oeil pourra tous les apercevoir, et le soleil s'approchera
ced'eux, -n Puis, après avoir parlé de l'intercession, il ajouta : ceUs

ceiront trouver Abraham et diront : ceTu es le Prophète de Dieu et

ceson ami sur la terre, intercède en notre faveur auprès du Sei-

cegneur. -o Alors, se souvenant de ses mensonges: ceC'est moiW,

cemoi, répondra-t-il, qui aurais besoin d'intercession. Allez trouver

ceMoïse. i5

Ce hadits est confirmé par Anas.

2. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : ceDieu fera miséricorde

à la mère d'Isma'ii; si elle ne s'était pas hâtée, Zemzem eût été

une source d'eau courante (2l.v

Suivant un autre ràwi, Ibn-cAbbâs aurait dit : ceAbraham se

rendit (à La Mecque) avec Ismall et la mère de ce dernier, qui le

cherchèrent à éteindre le feu; il n'y eut

que les lézards qui, au contraire, l'atti-
sèrent de leur souffle.

(I) L'édition de Krehl répète trois fois

le mot „JU, traduit ici par rrmoin.
(3) Mot-à-mot trvisiblei.
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nourrissait encore; elle avait avec elle une outre sèchen; mais il

ne fournit pas un isnâd complet W.

3. On rapporte, avec quelques variantes, d'après Sdid-ben-

Djobaïr, que lbn-cAbbàs a dit : ceLa première fois que les femmes se

servirent d'une ceinture, ce fut quand la mère d'lsmacil en fit usage

pour dissimuler la trace (de sa fuite) à Sarah. Ensuite Abraham

emmena Agar avec son fils Isma'il, à qui elle donnait le sein, et les

laissa près de l'emplacement du Temple, à côté d'un grand arbre,

au-dessus de Zemzem, à la partie la plus élevée de la mosquée (ac-

tuelle). A cette époque, il n'y avait personne à La Mecque et on

n'y trouvait pas d'eau. Abraham abandonna là Agar et son fils, en

leur laissant une sacoche pleine de dattes et une outre remplie

d'eau; puis il se mit en marche pour s'éloigner. La mère d'isma'il

le suivit en lui disant : ceAbraham, où vas-tu? Tu nous abandonnes

cedonc dans cette vallée où il n'y a ni être humain ni rien. v>Elle

avait répété ces mots à plusieurs reprises sans que Abraham se re-

tournât, quand elle finit par lui dire : ceEst-ce Dieu qui t'a ordonné

ced'agir ainsi? — Oui, répondit-il.
— Alors, il ne nous laissera

cepas périr, s'écria-t-elle. n

ceAbraham continua sa marche jusqu'au moment où il fut arrivé

à un col d'où Agar et son fils ne pouvaient plus le voir. Alors,

tournant son visage du côté du Temple, il éleva les mains et fit

une invocation en ces termes : ceSeigneur, je viens d'installer une

«partie de ma descendance dans une vallée qui ne produit point de

crgrains, auprès de ton temple sacré ils en seront reconnais-

cesantsn (sourate xiv, verset /io).
a La mère d'Ismall se mit ensuite à allaiter son fils. Elle but de

l'eau (qui lui avait été laissée) jusqu'à ce que le contenu de l'outre

fut épuisé. Alors elle eut soif et son fils eut soif aussi. Elle vit bien-

tôt celui-ci se tordre — ou suivant une variante — se rouler.

Ne pouvant pas supporter un tel spectacle, elle partit, et, comme

(1) Certaines éditions ajoutent : rrEnsuite Abraham i'emmena ainsi que son fils

Isma'il.r
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elle trouva que Sala était la montagne la plus rapprochée d'elle,

elle y monta et, dominant la vallée, elle chercha des yeux si elle

n'y voyait personne. Et elle ne vit personne. Alors elle descendit

des hauteurs de Saf'a; puis, arrivée dans la vallée, elle retroussa

les pans de sa tunique et courut comme un homme éperdu. Elle

traversa la vallée, gagna El-Merwa, monta à son sommet et re-

garda de nouveau si elle ne voyait personne. Et elle ne vit per-
sonne. Sept fois elle répéta ce manège. -n— Ibn-cAbbâs ajoute que
le Prophète a dit : teC'est (en souvenir) de cela que les fidèles font

la course entre les deux montagnes (Safa et El-Merwa) pendant le

pèlerinage, n

ttArrivée au sommet de El-Merwa, Agar entendit une voix.

«Chut! 11dit-elle, en s'adressant à elle-même. Elle prêta l'oreille et

entendit de nouveau. Alors elle dit : ceTu t'es fait entendre. Si tu

ceas par devers toi un moyen de secours, (secoure-moi), n Alors ap-

parut un ange à l'endroit où se trouve le puits de Zemzem. Il frappa
le sol de son talon —- ou suivant une variante — de son aile et

bientôt l'eau se montra. Agar se mit à faire un bassin, semblant

dire de sa main : s Ainsi»; puis elle se mit à puiser de l'eau dans

sou outre et l'eau (de la source) bouillonnait de nouveau chaque
fois qu'elle venait d'en prendre, n — Ibn-cAbbâs ajoute que le Pro-

phète a dit : ceDieu fera miséricorde à la mère de Isma'il, car, si elle

avait laissé Zemzem — ou suivant une variante — si elle n'avait

pas puisé d'eau, Zemzem serait devenue une source d'eau cou-

rante, n

ceAgar but et allaita son enfant, ceNe redoutez aucun danger, dit

cealors l'ange, car ici s'élèvera le temple de Dieu et ce temple sera

cebâti par cet enfant et son père. Et Dieu ne laisse point périr les

cesiens, » Le Temple formait, au-dessus du sol, une éminence pa-
reille à un monticule. Quand les eaux envahissaient la vallée, elles

passaient à droite et à gauche. Agar resta ainsi jusqu'au jour où

vint à passer une troupe de Djorhom
— ou suivant une variante

-— des gens d'une famille des Djorhom, arrivant par la route de
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Kedà. Ils campèrent dans la partie basse de La Mecque et virent

un oiseau qui planait, etCet oiseau, dirent-ils, tournoie autour d'une

rtsource d'eau. Or, depuis le temps que nous fréquentons cette vallée;
rril n'y a jamais eu d'eau. Envoyez donc un éclaireur — ou suivant

ceune variante — deux éclaireurs. n — Le, ou les éclaireurs, ayant
découvert de l'eau, revinrent, annoncèrent qu'il y avait de l'eau et

tous les Djorhom se rendirent à cet endroit. Gomme la mère

d'Jsma'îl était auprès de l'eau, les Djorhom lui dirent : rrNous an-

rtorises-tu à camper ici auprès de toi? — Oui, répondit-elle, mais

tevous n'aurez aucun droit de propriété sur cette eau. -— C'est en-

tetendu, répliquèrent-ils. n

Ibn-cAbbâs ajoute que le Prophète continua en ces termes :

eeCette demande des Djorhom fit plaisir à Agar, qui aimait la so-

ciété. Les Djorhom campèrent donc auprès d'elle et envoyèrent
dire à leurs contribules de venir s'installer avec eux. Bientôt un

certain nombre de familles furent établies en cet endroit. L'enfant

grandit, apprit la langue arabe des Djorhom et, en grandissant, il

s'acquit leurs sympathies et leur admiration. Aussi, quand il eut

atteint (l'âge de la puberté), il lui firent épouser une femme

choisie parmi eux. Puis, la mère d'Jsma'il étant morte, Abraham

arriva (à La Mecque), après que Ismacil avait été marié; il venait

s informer du sort de ceux qu'il avait abandonnés. Ne trouvant pas

Jsma'îl, Abraham demanda de ses nouvelles à sa femme, etMon

temari, répondit celle-ci, est sorti pour aller se procurer notre sub-

etsistance. —Et quelle est votre existence et votre situation? cle-

rcmanda Abraham. — Nous sommes, reprit-elle, dans la détresse,

cedans l'angoisse et dans la peine. y>Elle exhala ses plaintes à Abra-

ham, qui lui dit : ceQuand ton mari reviendra, salue-le et dis-lui

cequ'il change ie seuil de sa porte, -nA son retour, Isma'îl, qui sem-

blait avoir eu vent de quelque chose, dit à sa femme : ceEst-il venu

«quelqu'un?
— Oui, répondit-elle, un vieillard de telle et telle

cefaçon; il m'a demandé de tes nouvelles; je lui en ai donné. Puis,

cecomme il s'informait de notre existence, je lui ai annoncé que
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cenous étions dans la misère et la peine.
— T'a-t-il l'ait quelque

«recommandation? ajouta Isma'il. — Oui, répliqua-t-elle; il m'a

«chargé de te saluer et de te dire : ceChange le seuil de ta porte, -n—

ceCet homme, s'écria Isma'il, c'est mon père, et il m'enjoint de me

ceséparer de toi. Retourne donc dans ta famille, >>Et il répudia sa

femme et épousa une autre femme des Djorhom.
«Abraham s'éloigna et demeura absent le temps que Dieu voulut,

puis il revint et, ne trouvant pas Isma'il, il entra chez sa femme et

lui demanda des nouvelles de son mari. «11 est parti pour aller

«chercher noire subsistance, répondit-elle. —Et comment êtes-

«vous, dit Abraham, s'informaut ainsi de leur existence et de leur

«situation. — Nous sommes heureux et dans l'aisancen, répliqua-
«t-elle. » Et elle rendit grâces à Dieu. «Que mangez-vous? reprit
«Abraham. — De la viande, dit-elle. —Et que buvez-vous ? ajouta
«Abraham.— De l'eau ! ^ répondit-elle. Alors Abraham s'écria :

«Dieu bénisse pour vous la viande et l'eau N A cette époque,

ajouta le Prophète, ils n'avaient point de grains à La Mecque; sinon

il eût demandé à Dieu de les bénir pour eux. La viande et l'eau

n'auraient pu seules suffire M à personne autre part qu'à La Mecque ;

ailleurs, ils n'auraient pu s'en contenter.

«Quand ton mari sera de retour, ajouta Abraham, salue-lc et

«enjoins-lui de maintenir le seuil de sa porte, n lsmacil étant rentré

dit : «Est-il venu quelqu'un?
— Oui, répondit sa femme, il est

«venu un vieillard de belle apparence
— et elle en fit l'éloge,

—

«qui m'a demandé de tes nouvelles; je lui en ai donné. Puis, comme

«il s'informait de notre façon de vivre, je lui ai dit que nous étions

« heureux. — T'a-t-il fait quelque recommandation ?ajouta Isma'îl.

«— Oui, répliqua-t-elle, il m'a chargé de te saluer et il t'enjoint de

«conserver le seuil de ta porte.
— C'est mon père, s'écria Isma'îl,

«et toi tu es le seuil; il m'enjoint de te garder, v

«Abraham s'éloigna et demeura absent le temps que Dieu voulut,

(1) C'est-à-dire que ta viande et l'eau
ne sauraient à elles seules fournir une

EL-BOKHÂM. II.

alimenlalion saine et suffisante sans le

climat privilégié de La Mecque.
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puis il revint et Irouva Ismacîl occupé ;\ se tailler des flèches à

l'ombre d'un grand arbre, près de Zemzem. En apercevant son

père, Isma'il se leva pour le recevoir et tous deux se comportèrent
À

comme un père avec son fils et un fils avec sou père. «0 Isman,

redit ensuite Abraham, Dieu m'a donné un ordre à exécuter. —

«Exécute ce que le Seigneur t'a ordonné, répondit fsmacil. —Tu

tedois m'aider (dans cette tâche), reprit Abraham. — Je t'aiderai,
cerépliqua ismall.— Dieu, ajouta Abraham, m'a enjoint do bâtir un

cetemple ici.» Et, ce disant, il désigna un tertre qui dominait les

alentours. Alors ils élevèrent fous deux les assises de ce temple,
lsma"! apportant les pierres et Abraham maçonnant. Quand la

construction atteignit une certaine hauteur, Isma'il apporta cette

pierre
t1' à son père qui monta dessus pour maçonner, pendant qu'il

lui apportait des pierres. Tous deux disaient alors: «Seigneur,

«accepte notre oeuvre, car tu es celui qui entend tout et qui sait

«tout.» Ensuite ils continuèrent à bâtir tous les deux, se portant
successivement tout autour du temple et disant : «Seigneur,

«accepte notre oeuvre, car tu es celui qui entend tout et qui sait

« tout, n

à. D'après Said-ben-Djobaïr, ibn-cAbbàs a dit : «Après ce qui
s'était passé entre lui et sa femme, Abraham emmena Isma'il et la

mère d'fsmaTi (à La Mecque), emportant avec eux une outre pleine
d'eau. La mère d'ismall se mit à boire de l'eau de cette outre afin

d'avoir plus de lait à donner à son enfant. Arrivé à La Mecque,
Abraham laissa Agar et son fils sous un grand arbre, puis il re-

tourna chez sa femme. La mère d'Jsma'il le suivit jusqu'à Kedâ en

lui criant par derrière : «0 Abraham, à qui nous abandonnes-tu''

ce— A Dieu, répondit-il.
—

J'accepte (la protection de) Dieu A,

s'écria Agar, qui revint alors sur ses pas. Elle but de l'eau de

l'outre et eut du lait en abondance pour son enfant jusqu'au mo-

ment où l'eau fut épuisée, ceSi, dit-elle alors, j'allais à la découverte,

(l' G'esl la pierre qu'on appelle la «station d'Abraham» ou Maqâm.
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tepeut-être trouverais-je quelqu'un.» Elle alla monter sur le Safa,
elle regarda et regarda encore si elle voyait quelqu'un, mais elle

ne vit personne. Gagnant ensuite la vallée, elle la franchit rapide-
ment et atteignit El-Merwa.

teElle recommença ce manège plusieurs fois, puis elle dit : etSi

etj'allais voir ce qu'il fait», — elle entendait parler ainsi de l'en-

fant. — Elle y alla et elle le trouva dans un état tel qu'il semblait

sur le point de rendre le dernier soupir. A cette vue, n'y tenant

plus, elle dit : etSi j'allais à la découverte, peut-être trouverais-je
tequelqu'un, » Elle alla monter sur le Sala, elle regarda et regarda
encore, mais elle ne vit personne; elle agit ainsi jusqu'à ce qu'elle
eût accompli sept fois ce manège. Alors elle dit : eeSi j'allais voir ce

tt qu'il fait. >>Et tout à coup une voix lui cria : ttAppelle au secours,
eesi tu as de bonnes oeuvres par devers toi.» Aussitôt apparut
Gabriel et, continue le narrateur, il fit ainsi avec son talon : il

enfonça son talon dans le sol, et l'eau se mit à sourdre. Toute

stupéfaite, Agar se mit à creuser'1), teSi, disait Abou-'l-Qàsioi

(Mahomet), elle avait laissé la source, l'eau se serait répandue au

ttdehors. »

teAgar se mit à boire de l'eau et eut du lait en abondance pour
son entant. Des gens de Djorhom, étant venus à passe)' dans le fond

de la vallée, aperçurent tout à coup un oiseau. Ils ne pouvaient en

croire leurs yeux et ils dirent : ceCet oiseau ne peut être qu'au-des-
ttsus de l'eau, n Et ils envoyèrent un messager qui, après être allé

à la découverte et avoir trouvé l'eau, revint vers eux et leur an-

nonça la nouvelle. Les Djorhom allèrent vers Agar et lui dirent :

ccOmère d'Isma'îl, nous autorises-tu à être avec toi — ou suivant
ceune variante — à demeurer avec toi? 11Quand le fils d'Agar eut

atteint l'âge de la puberté, il épousa une femme des Djorhom. Plus

tard, il vint à l'esprit d'Abraham (d'aller les voir). 11dit à sa femme :

«Je vais voir ce que sont devenus mes abandonnés.» Arrivé là, il

v ' Ou : sa puiser de l'eau avec sa main», en lisant yjLs?an lieu de yLs*

3i.
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salua et dit (à la femme) : ceOù est Isma'il? — Il est allé à la chasse,

etrépondit la femme. — Quand il rentrera, reprit Abraham, dis-lui :

etChange le seuil de ta porte, n Quand Jsrna'il rentra, sa femme lui

répéta ces paroles : ttC'est de loi qu'il s'agit, s'écria-t-il, retourne

tt dans ta famille, n Ensuite il vint à l'esprit d'Abraham (d'aller les

voir). 11 dit à sa femme : «Je A'ais voir ce que sont devenus mes

tt abandonnés, v Aussitôt arrivé, il dit : ceOù est Isma'il? --- Jl esL

«allé à la chasse, répondit la femme. Ne veux-tu pas descendre

cechez nous, manger et boire? — Que mangez-vous et que buvez -

eevous? demanda-t-il. — Notre nourriture, reprit-elle, c'est de la

«viande; notre boisson, c'est de l'eau. — Mon Dieu, s'écria

«Abraham, bénis pour eux leurs mets et leur boisson, n Et, ajoute

le râwi, Abou-'l-Qâsim a dit : «La bénédiction (des aliments et de

« l'eau de La Mecque) est due à l'invocation d'Abraham. •» Ensuite

il vint à l'esprit d'Abraham (d'aller vers eux). 11 dit à sa femme :

«Je vais voir ce que sont devenus mes abandonnés. •? Arrivé (à La

Mecque), il rencontra, derrière Zemzem, Ismacil qui arrangeait ses

flèches. «0 Ismall, lui dit-il, Dieu m'a ordonné de lui bâtir un

«temple.
— Obéis au Seigneur, répondit Ismacil. -— 11 m'a aussi

«donné l'ordre de me faire aider par toi. — Alors je le ferain, dit

Isma'il, qui se servit peut-être d'autres mots. Ils se mirent tous

deux à l'ouvrage; Abraham maçonnait et Ismacil lui passait les

pierres, et tous deux disaient : «Seigneur, accepte notre oeuvre,

«car tu es celui qui entend tout et qui sait tout. r> Comme la con-

struction s'élevait et que le vieillard avait de la peine à soulever

les pierres, il se plaça sur la pierre du Maqâin; Ismacil lui tendait

les pierres, et tous deux disaient : «Seigneur, accepte notre oeuvre,

«car tu es celui qui entend tout et qui sait tout, -n

CHAPITRE X.

1. On rapporte à'Abon-Dzarr les paroles suivantes : «Je dis :

«0 Envoyé de Dieu, quelle est la mosquée qui fut établie la prê-

temière sur la terre? — La mosquée sacrée, me répondit-il.
— El
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ttensuite laquelle? repris-je.
— La mosquée la plus éloignée'1',

ttvépliqua-t-il.
— Et quel intervalle s'écoula entre les deux? ajou-

tetai-je.
— Quarante ans», me dit-il. Puis (il ajouta) : cePartout où

cet'atteindra dorénavant (l'heure de) la prière, accomplis-la, car à

cecela il y a du mérite. »

2. D'après Anas-ben-Mâlik, l'Envoyé de Dieu, apercevant Ohod,

dit : «Voici une montagne qui nous aime et que nous aimons. 0

mon Dieu ! Abraham a rendu La Mecque sacrée et, moi, j'ai rendu

sacré l'espace qui se trouve entre les deux laba® (Médine).n

Indication d'un autre isnàd.

3. \4bdallaJi-ben-Oinar rapporte, d'après 'Aïclia, que l'Envoyé

de Dieu a dit (à cette dernière) : ceN'as-tu pas vu que tes conci-

toyens, en bâtissant la Kacba, n'ont pas suivi exactement les fon-

dations construites par Abraham? — 0 Envoyé de Dieu, répondit-

elle, ne vas-tu pas replacer le temple sur les fondations d'Abraham ?

—
(Je l'aurais fait), si tes concitoyens n'étaient pas sortis si

récemment de l'infidélité, •>>

cAbdallah-ben-cOmar ajoute : cePuisque cAïcha a entendu dire

cela à l'Envoyé de Dieu, je crois que l'Envoyé de Dieu a cessé de

toucher les deux piliers qui avoisinent le sanctuaire de la Ka'ba

uniquement parce que le temple n'avait pas été reconstruit en-

tièrement sur les fondations d'Abraham, n

Isma'il l'apportant ce liadits donne une variante (ïisndd.

à. Abou-Hamid-Es-Saidi raconte que les Compagnons dirent :

tc() Envoyé de Dieu, comment devons-nous prier sur toi? —Dites,

répondit l'Envoyé de Dieu : cc() mon Dieu, répands tes bénédic-

tions sur Mahomet, sur ses femmes et sur sa postérité, comme

tu as répandu tes bénédictions sur la famille d'Abraham. Bénis

Mahomet, ses femmes et sa postérité, comme tu as béni la famille

d'Abraham. Tu es glorieux et illustre. »

(1) Le temple de Jérusalem est appelé
ainsi.

l3)
Synonyme de s^, terre couverte

de pierres noires d'origine volcanique.
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5. \{bderrahman-ben-Abou-l,eïla rapporte que, ayant rencontré

Kacb-ben-cOdjra, celui-ci lui dit : teVeux-tu que je t'offre W un récit

que j'ai entendu de la Louche du Prophète?
— Certes oui, répon-

dit cAbderrahman, offre-le moi. — Nous interrogeâmes, reprit-il,

l'Envoyé de Dieu en lui disant : ceGomment doit-on prier pour

ftvous, ô gens de la famille (du Prophète)? car Dieu nous a précé-

demment enseigné comment nous devions saluer le Prophète.
—

ceDites, répondit Mahomet : cet) mon Dieu, répands tesbénédictions

cesur Mahomet et sur sa famille, comme Lu as répandu tes bénédic-

cctions sur Abraham et sur la famille d'Abraham. Tu es glorieux

ceet illustre. 0 mon Dieu, bénis Mahomet et la famille de Maho-

cemet, comme tu as béni Abraham et la famille d'Abraham. Tu es

ceglorieux et illustre, n

6. Saîd-ben-Djobaïr rapporte que Ibn-cAbbâs a dit : ceLe Pro-

phète demandait au ciel de préserver El-rlasan et El-Hosaïn en leur

disant qu'il se servait de la même formule que leur ancêtre (Abra-

ham) quand il adressait la même prière en faveur de Isma'il et de

Ishaq, (et cette formule était) : ceJe demande assistance aux paroles

ceparfaites de Dieu contre tout démon et être venimeux et contre

cetout oeil néfaste, n

CHAPITRE XI. — De ces mots du Coran. : «.Parle-leur des hôtes d'Abraham

—
lorsqu'ils entrèrent chez lui. . . » (sourate xv, versets 5i, 5a) [J^-JJ' ^

signifie : «ne crains pas»].
— ceSouviens-toi lorsque Abraham dit : RSeigneur,

^montre-moi comment tu fais revivre les morts mais c'est pour que
><.moncoeur soit (complètement^ rassuré » (sourate u, verset afia).

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceNous avons

plus de raison qu'Abraham de douter comme il l'a fait en disant :

ceSeigneur, montre-moi comment tu fais revivre les morts. — Ne

cecrois-tu donc pas? lui demanda Dieu. — Certes oui, répondit-il,

cernais c'est pour que mon coeur soit (complètement) rassuré (sou-

terate ii, verset 962). Dieu fera miséricorde à Loth parce que

!l) Le verbe employé signifie etoffrir un cadeau1.
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ce(dans l'adversité) il a cherché au refuge auprès d'un appui solide

et(Dieu). Et si j'étais resté en prison aussi longtemps qu'y resta

ceJoseph, j'aurais accepté (en toute hâte) la mise en liberté W.n

CHAPITRE XII. — De ces mots du Coran : v.Et, dans le Livre, mentionne

Ismaîl, car il a étéfidèle à ses engagements. . . . r, (sourate xix., verset 55).

I. D'après Yezîd-ben-Abou-Obaïd, Salama-ben-Eî-Akwac a dit :

« Gomme le Prophète passait auprès d'un groupe de gens des Aslam,

qui concouraient au tir de l'arc, il dit : trTirez, enfants d'Ismacîl,
tecar votre ancêtre était un bon tireur. Moi je me mets avec les! 2) fils

«d'un tel. 11Un des deux groupes de tireurs cessa alors de vouloir

tirer, tePourquoi ne tirez-vous plus? demanda l'Envoyé de Dieu.

«— 0 Envoyé de Dieu, répondirent-ils, comment tirerions-nous

eequand tu es avec nos concurrents? — Tirez, répondit l'Envoyé
etde Dieu, car je suis avec vous tous, n

CHAPITRE XIII. — HISTOIRE D'ISIIAQ, FILS D'ABRAHAM. — Récits à ce sujet de

Ibn-Omar et de Abou-Hovaira^, d'après le Prophète.

CHAPITRE XIV. —De cesmots du Coran : « Etiez-vous donc présents lorsque,
sentant la mort venir, Jacob dit à sesfils. . . » (sourate n, verset 127).

1. ttGomme, dit Abou-Horaïra, on demandait au Prophète quel
était l'homme le plus généreux, il répondit : ttL'homme le plus
ttgénéreux est celui qui est le plus pieux.

— Ge n'est pas cela

teque nous demandons, lui objecta-t-on.
— Le plus généreux des

tthommes, reprit-il alors, c'est Joseph, fils d'un prophète de Dieu,

tefils lui-même d'un prophète de Dieu, fils aussi d'un prophète

(1) Suivant le commentateur, lorsqu'on
vint annoncer à Joseph qu'il avait été
reconnu innocent, au lieu de sortir im-
médiatement de prison, il demanda au-

paravant qu'on allât s'informer des rai-
sons qui avaient amené les femmes de

l'entourage de la femme de Puliphar h se

couper les doigts. Voir ce récit dans le

Coran, sourate xn, verset 31.
(2) Ou, suivant une variante : rde fils

d'un tel. 1
(,1) Les deux hadits annoncés se trou-

vent : le premier dans l'histoire de Joseph ;
le second dans le chapitre suivant.
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cède Dieu, fils de l'Ami de Dieu. — Ce n'est pas cela que nous

tedemandons, ajouta-t-on.
— C'est donc, reprit Mahomet, sur les

cehommes de valeur, ancêtres' 1) des Arabes, que vous m'interrogez,
ceCeux qui ont été les meilleurs d'entre eux dans les temps antéisla-

« iniques, sont également les meilleurs d'entre eux dans l'islam,

«lorsqu'ils sont instruits.^

CHAPITRE XV. — De ces mots du Coran : « Et Lotli quand il dit à son peuple :

«Allez-vous commettre une turpitude alors que vous en avez, conscience. —

«Pour que vous accomplissiez avec des hommes vos désirs erotiques au lieu de

aies satisfaire avec des femmes, il faut que vous soyez inconscients, » - Et le

peuple ne trouva à faire (Hautre réponse que de dire : « Chassez de votre vtl-

«lage la famille de Loth, car ce sont gens qui simulent la vertu.» — Nous

sauvâmes Loth et sa famille; seule sa femme, d'après notre arrêt, fut du

nombre de ceux qui restèrent en arrière. — Alors nous fîmes tomber sur eux

une pluie (de pierres"). Ah! qu'elle fut terrible la pluie (qui frappa) ceux qu'on
avait avertis en vain» (sourate xxvn, versets 55 , 56, 07, 08 et 5g).

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceDieu pardonnera
à Loth, parce qu'il a cherché un refuge auprès d'un appui solide

(Dieu), il

CHAPITRE XVI. — De ces mots du Coran : {'.Lorsque les envoyés arrivèrent

dans la famille deL,oth, celui-ci (leur) dit : « Vous êtes des gens inconnus (pour

«moi)» (sourate xv, versets 61 et 62).
— Dans lu sourate u, verset 3 g,

&>f-f. signifie «avec ceux qui étaient avec lui» parce qu'ils étaient saforce -'-son

appui». Dans la sourate xi, verset ii5, ^y^fi ^ signifie «ne penchez pas».

31), 'S.i\ et jX-ju*g| ont la même signification. Dans la sourate xi, verset 80,

y^.^j veut dire «se précipiter, se hâter». Dans la sourate xv, verset 66.

o|i signifie «dernier». Dans la, sourate xxxvi, verset 28, *sa*o signifie

«péril»('2'. Dans la sourate xv, verset jb, y^^CyXo est expliqué par «re-

gardant n, et dans le verset suivant, J+fJLfl équivaut à ^^WJ,

1. 'Abdallah rapporte que le Prophète récita ces mots : ceEn est-

il qui se souviennent ?»

(1) Mot à mot : tries mines des Arabes». — (i) Tel n'est pas l'avis de Qnstallâni.
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CHAPITRE XVII. — De ces mots du Coran : «.Nous envoyâmes vers Tsamoud

leur concitoyen Sâlih 11(sourate vu, verset 71)-— '' Les habitants de Hidjr ont

traité d'imposteurs les envoyés r> (sourate xv, verset 80). Le mot Hidjr est le

nom de la localité habitée par les Tsamoudites. Il signifie encore « interdit,

sacré », dans l'expression .S" <£>j=>-;« toute construction qui recouvre le sol»;

« le mur qui entoure la maison et qui se nomme ^U-> » ; K les juments » ; « l'in-

telligence appelée aussi (^'n. Quant à Hadjr-El-Yemâma, c'est un campement

de Tsamoudites.

1. D'après 'Oriva-ben-Ez-Zobaïr, 'Abdallah-ben-ZemaV a dit:

teJ'ai entendu le Prophète (au cours d'un sermon) parler de celui

qui coupa les jarrets de la charnelle (de Sàlili), et dire : «Celui qui
ceconsentit à commettre cet acte était un homme doué d'une

tegrande autorité et de force à se défendre, comme l'était Abou-

rrZema'a.i)

2. Selon Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu, quand il campa à El-

Hidjr, lors de l'expédition de Tabouk, défendit à ses Compagnons
de boire l'eau du puits de cette localité et d'en faire usage. Comme

ils répondaient qu'ils en avaient déjà fait provision et qu'ils en

avaient fait usage pour pétrir, il leur ordonna de jeter ce qu'ils
avaient pétri et de répandre toute leur eau.

In fine, indication de variantes sans importance.

3. cAbdallah-ben-cOmar a raconté à Nafi que les Compagnons
du Prophète campèrent avec celui-ci à El-Hidjr dans le pays de

Tsamoud. Comme ils avaient pris de l'eau dans le puits de cette

localité et qu'ils en avaient fait usage pour pétrir, l'Envoyé de Dieu

leur enjoignit de répandre toute l'eau qu'ils avaient puisée là, de

donner à manger aux chameaux tout ce qui avait été pétri et d'aller

chercher leur eau au puits où s'abreuvait la chamelle.

Confirmation du hadits avec un autre isnâd.

à. 'Abdallah-benOmar rapporte que le Prophète, passant à El-

Hidjr, dit : «N'entrez point dans les demeures de ceux qui ont été

victimes d'eux-mêmes, sinon en versant des larmes, (de crainte)
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qu'il ne vous arrive ce qui leur est arrivé, v Ensuite il se voila de son

manteau tout en restant en selle.

5. Sâlim rapporte d'Ibn-Omar le propos suivant : etL'Envoyé
de Dieu a dit : teN'entrez point clans les demeures de ceux qui oui,

«été victimes d'eux-mêmes, sinon en versant des larmes, car il

ttpourrait vous arriver le pareil de ce qui leur est arrivé. 11

CHAPITRE XVIII. — De ces paroles du Coran : x.Etwz-vous clone présents

lorsque, sentant la mort venir, . . . » (sourate 11, verset 12 y).

1. D'après lbn-Omar, le Prophète a dit : «Le généreux, fds de

généreux, fils de généreux, fils de généreux, c'est Joseph, fils

de Jacob, fils d'Isaac, fils d'Abraham. Sur eux soit le salut!T>

CHAPITRE XIX. •— De ces mots du Coran : «// y a eu dans (l'aventure de)

Joseph, et de sesfrères des indices pour ceux qui questionnent » (sourate xu,

verset 7).

1. Kîsân-El-Maqbari rapporte, d'après Abou-Horaïra, que l'on

posa à l'Envoyé de Dieu la question suivante : «Quel est l'homme

le plus généreux?
— Le plus pieux envers Dieu, répondit-il.

—

Ce n'est pas cela que nous demandons, lui objecta-t-on.
— Le

plus généreux des hommes, reprit-il alors, c'est Joseph, fils d'un

prophète de Dieu, fils lui-même d'un prophète de Dieu, fils aussi

d'un prophète de Dieu, fils de l'Ami de Dieu. — Ce n'est pas cela

que nous vous demandons, ajouta-t-on.
— C'est donc sur les hommes

de valeur, ancêtres des Arabes, que vous m'interrogez. Ceux qui
ont été les meilleurs d'entre eux dans les temps antéislamiques sont

également les meilleurs d'entre eux dans l'islam, lorsqu'ils sont

instruits. •»

In fine, indication d'un antre isnâd.

2. cOrwa-ben-Ez-Zobaïr rapporte, d'après cAïcha, que le Pro-

phète, s'adressant à cette dernière, lui dit : tt Ordonne à Abou-Bakr

de présider la prière des fidèles. — C'est un homme au coeur sen-

sible, répondit-elle; dès qu'il occupera ta place, il sera très ému.»
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Le Prophète renouvela son ordre et cAïcha y fit la même objection.

Enfin, dit Glio'ba, un des râwi, à la troisième — ou suivant une

variante — à la quatrième fois, le Prophète s'écria : «Vous êtes,

vous autres, comme les compagnesW de Joseph. Donnez l'ordre à

Abou-Bakr. •»

3. Abou-Mousa, d'après Qaïs-El-cAchcari, rapporte que le Pro-

phète, étant tombé malade, dit : teOrdonnez à Abou-Bakr de pré-
sider la prière des fidèles. >•>(cAïcha) ayant répondu que Abou-Bakr

était un homme (sensible), le Prophète répéta ses paroles et

cAïcha fit la même réplique. Alors le Prophète s'écria : ceDonnez-lui

l'ordre. Vous êtes, vous autres, comme les compagnes de Joseph, v

Abou-Bakr présida la prière du vivant de l'Envoyé de Dieu.

Hosaïu rapporte, d'après Zâïda, que Abou-Bakr était un homme

sensible.

k. El-A^redj rapporte, de Abou-Horaïra, le propos suivant :

«L'Envoyé de Dieu dit : ceO mon Dieu! sauve cAyyâch-ben-Abou-

ctRebfa; ô mon Dieu! sauve Salama-ben-Hichâm; ô mon Dieu!

asauve El-Oualîd-ben-El-Oualîd; ô mon Dieu! sauve les humbles

ted'entre les Croyants; ô mon Dieu ! fais durement peser ta colère

cecontreModar ; ô mon Dieu! que cette colère dure des années aussi

etnombreuses que celles de Joseph <2' ! n

5. Satd-ben-El-Mosayyab et Abou-Obaid racontent que Abou-Ho-

raïra s'est exprimé ainsi : ttL'Envoyé de Dieu a dit : ceDieu fera

cemiséricorde à Loth, parce que (clans l'adversité) il a cherché un

cerefuge auprès d'un appui solide (Dieu). Et si j'étais resté en pri-
éeson aussi longtemps qu'y resta Joseph, et qu'on fût venu m'annon-

cecer ma libération, je l'aurais acceptée (immédiatement).n
6. Masrouq a dit : ceGomme j'interrogeais Omm-Boumân, la

mère de cAïcha, au sujet des propos tenus sur sa fille, elle me répon-
dit : KTandis que, cAïcha et moi, nous étions assises, nous vîmes

(1) Plus exactement tries compagnes de
la femme de Putiphar auxquelles on fit

admirer la beauté de Joseph ».

(!) C'est-à-dire tries années pendant
lesquelles dura la disette au temps de

Joseph-n.
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«tout à coup entrer chez nous une femme des Ansâr qui disait :

ceDieu agisse contre un tel, qu'il agisse contre lui! —
Pourquoi

recela, demanda Omm-Roumân? — L'histoire de l'aventure s'est

«répandue, ajouta la femme. — Quelle aventure, demanda cAïcha ? »

ceLa femme la lui raconta alors. «cAbou-Baki-et l'Envoyé de Dieu

ceen ont-ils entendu parler"? reprit cAïcha. — Oui, répliqua Omm-

ccRoumàn.71 A ces mots cAïcha s'évanouit et, quand elle revint à

ceelle, elle fut saisie de fièvre avec frisson. ceQu'a-t-elle, demanda

celéProphète qui survint à ce moment"? — Elle a été prise de fièvre ,

cerépondit Omm-Roumân, à cause (du récit) de l'aventure que l'on

cecolporte sur ton compte, n Se levant sur son séant, cAïcha dit alors :

tePar Dieu, si je jure, vous ne me croirez pas, et si je donne une

cejustification, vous ne l'accepterez pas. Ma situation vis-à-vis de

cevous est la même que celle de Jacob vis-à-vis de ses enfants. Dieu

ceseul peut me venir eu aide contre vos accusations, >>Le Prophèle
ces'en alla et reçut la révélation que l'on sait; il informa 'Aïcha qui
ces'écria : ceJe loue Dieu et ne loue personne autre. •»

7. Orwa raconta, qu'ayant interrogé cAïcha sur ce qu'elle pensait
de ces mots du Coran : «Jusqu'au moment où les prophètes déses-

pérèrent et où ils supposèrent qu'ils étaient traités d'imposteurs.
— ou qu'on leur avait menti n (sourate xu, verset 110).

— Pas du

tout, répondit-elle, c'est leur peuple qui les avait traités d'impos-
teurs. — Mais alors, repris-je, puisque, par Dieu, ils étaient cer-

tains que leur peuple les avait traités d'imposteurs, sur quoi se

portait leur supposition ? — Mon cher cOrvva, répliqua-t-elle, ils

étaient bien certains du sentiment de leur peuple. Peut-être, ajou-

tai-je, faut-il lire : «Qu'on leur avait mentin. — A Dieu ne plaise,

s'écria-t-elle, jamais les prophètes n'ont pu émettre une telle suppo-
sition à l'égard du Seigneur. Dans ce verset, (ceux qui faisaient la

supposition) c'étaient les disciples des prophètes qui, après avoir

cru au Seigneur et avoir ajouté foi aux prophètes, trouvaient que
leurs épreuves duraient longtemps et que le succès tardait à venir.

Alors les Prophètes désespérèrent de ceux de leur peuple qui les
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traitaient d'imposteurs et iis supposèrent que leurs disciples ies

traiteraient aussi d'imposteurs, quand Dieu est enfin venu à leur

secours, -n

El-Bokhâri explique le sens de o"1-^"', et dit que le verbe primitif, précédé d'une

négation, a le sens d'erespérer».

8. D'après Ibn-Omar, le Prophète a dit : «Le généreux, fds de

généreux, fils de généreux, fils de généreux, c'est Joseph, fils

de Jacob, fils d'Isaac, fils d'Abraham. Sur eux soit le salut!»

CHAPITRE XX. — De cesmois du Coran : «Et Job, souviens-loi qu'il s'adressa

au Seigneur en ces termes : « Le mal m'a frappé, mais lu es le plus clément

«des cléments. . . »
(sourate xxi, verset 83). Dans la sourate xxxvui, ver-

set ai, (jà^) signifie « frapper du pied'». Dans la sourate xxi, verset ia, ce

verbe signifie aussi «courir».

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : ceTandis que
Job, le corps nu, se lavait, une troupe de sauterelles d'or s'abattit

sur lui. Gomme il les ramassait pour les jeter dans ses vêtements,

le Seigneur lui cria : «Hé! Job, ne t'ai-je donc pas rendu assez

ceriche sans ce que tu vois là? — Certes oui, Seigneur, répondit
ceJob, mais je ne serai jamais assez riche pour me passer de ta

cebénédiction.-si

CHAPITRE XXI. — De ces mois du Coran : « El mentionne dans le Livre, Moïse,
car il fut d'une piété pure. Il fut Envoyé et Prophète.

— Aussi nous l'interpel-
lâmes du côté droit du Sinai, et nous le fîmes approcher de nous pour l'entrete-

nir enparticulier.
— Et nous lui avons donné, en signe de notre clémence, son

frère Auron qui était prophète-n (sourate xix, versets 5-2, 53 et 51).
— Le

mot ^2 s'emploie pour le singulier, le duel et le pluriel; quand on le considère

comme un singulier, on lui donne le pluriel K^S. Dans la sourate vu, ver-

set nâ, le mot UùiXï est synonyme de *xks '*'.

1. D'après 'Orwa, cAïcha a dit : ceLe Prophète revint auprès de

Khadidja, le coeur tout palpitant. Elle remmena chez Waraqa-ben-

(l) Dans Qastallàni aucun hadits ne

ligure sous cette rubrique, qui est suivie

immédiatement du chapitre XXIII de

l'édition de Krelil.
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Naufal. Cet homms avait embrassé le christianisme et récitait

l'Evangile en arabe, ceEt que vois-tu? demanda Waraqa. y> Puis

le Prophète lui ayant raconté ce qu'il voyait, il s'écria : ceC'est le

«ndmous (confident) que Dieu a envoyé autrefois à Moïse. Si je suis

ceencore vivant ton jour venu, je t'aiderai de toutes mes forces. Le

«nâmous est celui à qui l'on confie des choses intimes que l'on cache

ceà tous les autres, r,

CHAPITRE XXII. •— De ces mots du Coran : «Est-elle parvenue jusqu'à toi

l'aventure de Moïse, quand il vit un feu. . . . » jusqu'à: -dans la vallée bénie

de Towa-n (sourate xx, versets 8, <), 10, 11 et 19).
— tiJLst signifie

«j'aperçois»; (dans le verset g, «j'aperçois un feu, —peut-être vous en rappor-

ter ai-je un lisonf
— Ibn-Abbas dit que ^<xiU! signifie ici «béni», que Tooea

est le nom de la vallée. — Dans la sourate xx, verset 22, l^j'wu*. =• LgjJU^ ;

verset 56, ^^.ÀJI =^JuJt; verset go, LiXf = b>-*lj; verset 83, ^JLi =

,_gyb. Dans la sourate xxviu, verset g, Ssjl» signifie «vide de tout, excepté

de la mention de Moïse »; verset 3â, ^.ÀïtX^y S \$\ « un aide » afin qu'on crût

en moi. On dit que le mot !^j signifie «qui vient au secours» ou «.qui aide»;

verset 18, on ht: JïAa+j. ou (jSJ^+j; verset ig, y^irb^y^jlàjj; verset

2 g, le mot SjiX^ signifie ici «un gros morceau de bois qui ne donne pas de

flammes»; verset 35, <X*oilw = SJ^XXM nous t'aiderons pour lui, v.chaque fois

que tu voudras faire oeuvre pénible, tu le prendras comme aide ». — Un autre que

Ibn-Abbâs, au sujet du verset 28 de la sourate xx, a dit : «Toutes les fois

que quelqu'un ne peut pas prononcer une lettre ou qu'il a un bégaiement ou un

défaut de langue, on dit qu'il a une H-yJis-. » — Sourate xx, verset 3s, ^j!
= 15*4^3 ; verset 6â, ^x^^i

—
çS&Xq+h ; verset 66, (J!iX\ est le féminin

de JiaiH; on entend la religion par ces mots : <J^»U (*5oJL>rkj «par la voie la

meilleure». OnditL^iX\ âsJ*. et Ji»iJi iXi. «prends le meilleur»; verset 6j,

UAO \yù\ J*s\ on dit : «Es-tu allé aujourd'hui au Uus», c'est-à-dire à l'en-

droit où sefait la prière; verset no, (_p*^jls signifie «concevoir» et, dans le

mot Ax+±-, le <_£remplace un $ radical à cause du kesra qui le précède; ver-

sel jù, y^^- i =
y^=- (J-* ; verset g6, viLLai. = iiJJlj ; verset g6,

,j»ilJL« est le nom d'action de J*»*; gj, &IJL*JU) =
.WJ^IXÀJ «disperser

les

cendres »; verset 137, pUaUi a le sens de « chaleur » ; sourate xxvm, verset 1 0,
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*£*ai a le sens de «.suis sa trace»; cependant ce mot est pris parfois dans le

sens de « raconter les péripéties »; <-^^L ^
=

iXjuy*; on emploie dans le même

sens ioU^. ys et CJLJ^J ^ ; sourate xx, verset ùs, Modjâhid explique

^iXï ,J^ par CSAJ* «rendez-vous »; verset ââ, l^oiJ
= Ua^aïi) ; verset y g,

I2«*AJ= 'C»A}.\ sourate xx, verset go, ^JLiikJ^\ ^ c'est-à-dire des bijoux

qu'ils avaient empruntés à la famille de Pharaon ; IgOiiXià est pour l^j o^iXii

avec le sens de «jeter»; Jpî = x-Us ; ^Ài signifie «.il a oublié leur Moïse»,

c'est-à-dire celui du Samaritain et de ses acohjtes qui disaient : «Moïse a com-

mis une'faute à l'égard du Seigneur en ne lui parlant pas du Veau [d'or}. »

1. D'après Mâlik-ben-Saxaa, le Prophète, leur racontant la nuit

de son ascension, dit : ceEnsuite nous arrivâmes au cinquième ciel.

Là se trouvait Àaron. L'ange dit : ceC'est Aaron -n, et il le salua. Je le

saluai à mon tour, et il me rendit le salut, puis il ajouta : teQu'il
cesoit le bienvenu, le frère vertueux, le prophète vertueux. »

Confirmation du liadits d'après un autre isnâd.

CHAPITRE XXIII. ':' — De ces mois du Coran : « Un homme croyant de la fa-
mille de Pharaon, mais qui cachait sa foi, dit celui qui est un pervers,
menteur» (sourate XL, verset 2g).

CHAPITRE XXIV. — De cesmots du Coran : K(2). . et Dieu adressa en réalité

la parole à Moïse» (sourate iv, verset 162).

1. Saîd-ben-El-Mosayyib rapporte les paroles suivantes de Abou-

iïoraïra : ceL'Envoyé de Dieu a dit : ceLa nuit où on m'enleva au

ceciel, je vis Moïse. C'était un homme maigre, aux cheveux lisses,
ceet (à sa taille) on eût dit un homme des Chenoua. Je vis ensuite

ceJésus. C'était un homme trapu, rouge comme un homme qui sort

cedu bain. Des descendants d'Abraham, c'est moi qui lui ressemble le

ceplus. Ensuite on m'apporta deux vases : l'un qui contenait du lait,

(l) Cechapitre ne figure pasà cette place
dans toutes ies copies. Qastaliâni se con-
tente de dire qu'il a déjà été formulé pré-
cédemment. Cf. cliap. XXXIT.

(2) L'édition de Krehl ajoute : rrLTliis-
toire de Moïse t'est-elle parvenue?» Ce
serait le verset 8 de la sourate xx à ajouter
au fragment du verset suivant.
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tel'autre du vin. «Bois celui des deux que tu voudras, me dit

tt Gabriel, n Je pris le lait et le bus. etTu as pris la (vraie) reli-

ttgion, ajouta-t-il; si tu avais pris le vin, ton peuple aurait été dans

tt l'erreur, n

2. Ibn-Abbds rapporte que le Prophète a dit: t-Il ne convient

pas qu'un homme (quelconque) dise : «Je vaux mieux que lounos-

ttben-Mata», en indiquant le nom du père delounos. n Parlant de

la nuit où il fut enlevé au ciel, le Prophète ajouta : tt Moïse était

«roux cl de haute taille; on eût dit un homme des Chenoua. Jésus

tt avait les cheveux frisés et il était trapu, r, 11mentionna encore l'ange

qui garde l'Enfer et il parla de l'Antéchrist.

o. D'après Ibn-Abbds, quand le Prophète arriva à Médine it

trouva les Juifs qui jeûnaient un jour, c'est-à-dire le jour de cAchou-

râ. tt C'est un grand jour que celui-ci, lui dirent-ils, c'est le jour où

Dieu sauva Moïse et fit périr les gens de Pharaon dans les flots.

Alors Moïse jeûna ce jour-là pour remercier Dieu. — Moi, s'écria

le Prophète, je suis plus près de Moïse qu'eux'''.n il jeûna donc cl

ordonna aux fidèles de jeûner ce jour-là.

CUAP1TRK XXV. — De ces mois du Coran : «Nous assignâmes à Moïse un

rendez-vous de trente nuits ^
auxquelles nous ajoutâmes un complément de dix

(nuits} en sorte que la durée complète fixée par le Seigneur fut de quarante
nuits. Moïse dit à son frère Aaron : KRemplace-moi auprès de mon peuple.
«Sois juste et ne t'engage pas clans la voie desperturbateurs. » —

Lorsque Moïse

fut venu au temps que nous avions marqué et que le Seigneur lui eut parlé, il

s'écria : «Seigneur, montre-toi à moi que je te voie. — Tu ne me verras pas,

«répondit Dieu. . . » cl moi je suis le premier des croyants» (sourate vu,

versets i38, 109 et i4o).
— Verset i->g, à propos de \Sî>, on dit. que

A5S = AJJJK; sourate LXIX, verset îù, il y a U5Ï au duel, au heu du pluriel

féminin, parce que Jl+=>- a été considéré comme un singulier. De même le duel

(l' C'esl-à-dirc : que les Juifs.
<J)Les trente nuits seraient celles de

d/.ou-'l-qa'da et les dix nuits suivantes
mèneraient au 10 du mois de dzou'-l-,

hiddju date de la tête des sacrifices, qui
serait ainsi l'anniversaire de la fin de l'en-

trevue de Moïse avec Dieu. Dans le calcul

du temps, nuit équivaut hjour.
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féminin a été employé au,heu du pluriel, dans ce passage : (jb^JÎ^ <oî^vuJi ^1

Us» Uil5 (sourale xxi, verset 3 i ); on n'a pas dit y.5", mais Us157 — Ilm-

'Abbâs a dit : exu^i! =
c^sJô! (sourate vu, verset 1 Go) et Ujui =

L*j)

(sourate vri, verset 170).

1. D'après Abou-Sdîd-El-Khodry, le Prophète a dit : ceAu jour
de la Résurrection, (tous) les hommes s'évanouiront. Moi, je serai

le premier à revenir de mon évanouissement, et alors je verrai

Moïse cramponné à l'un des pieds du trône. Je ne sais s'il sera revenu

à lui avant moi, ou s'il aura été épargné à cause de son évanouis-

sement sur le Sinaï. v

2. llammdm rapporte le propos, suivant d'Abou-Horaïra :

ceN'étaient les Benou-Israël, la viande ne se serait jamais corrom-

pue; n'était Eve, jamais à aucune époque une femme n'aurait

trompé son mari. •/>

CHAPITRE XXVI(I). — Sourate vu, verset i3o, yU^ , qui s'emploie eu

parlant d'un torrent (inondation), se dit également en parlant de morts nom-

breuses
(épidémie); J^.ÀJ! désigne le yLî- qui ressemble à de petites teignes;

(jA*^ = £^.; sourate vu, verset 1Ù8, *<5J^J! i kï*« signifie «ils se

repentirent v ; on dit de toute personne qui se repenti a^ ^ kii.

CHAPITRE XXVII. — HISTOIRE DEEt-KiiApin AVECMOÏSE.

1. 'Obaïd-Allah-ben-Abdallah raconte que Ibn-Abbàs eut une

discussion avec El-Horr-ben-Qaïs-El-Fazâri au sujet du compagnon
de Moïse. Ibn-cAbbas soutenait que c'était knadir et, comme à ce
moment Obayy-ben-RVb vint à passer près d'eux, il l'appela et lui
dit : ceJe suis en discussion avec mon ami que voici au sujet du

compagnon de Moïse, de celui qu'il avait demandé (à Dieu) de lui
faire savoir où il pourrait le rencontrer. As-tu entendu l'Envoyé de
Dieu mentionner quelque chose à son sujet?

— Oui, répondit

Obayy, j'ai entendu l'Envoyé de Dieu s'exprimer ainsi : cePendant

(l) Qaslallàni no fait pas un chapitre
spécial de tout ce paragraphe, non plus

KL-noKiûni. — 11. lia

que de toute l'histoire relative à Moïse

qui vient ensuite.
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rrquc Moïse était dans un groupe de Benou-Israël, un homme

« vint: « Connais-tu, demanda-t-il à Moïse, quelqu'un déplus savant

ceque toi? — Non, répondit Moïse. 1»Alors Dieu révéla ces mots à

ceMoïse: ceCertes oui, c'est notre serviteur khadir. n Moïse demanda

ceau Seigneur la roule (qu'il (levait suivre) pour le trouver. On lui

redonna le poisson comme signe de reconnaissance et on lui dit :

ceAussitôt que le poisson aura disparu, retourne sur tes pas. lu

cerencontreras Ivhadir. v Moïse suivit le poisson dans la mer. Le

cejeuue serviteur vint dire à Moïse : ceII me semble que, lorsque nous

cenous sommes réfugiés sous le rocher, j'ai oublié le poisson, et il

cen'y a que le démon qui ait. pu me faire négliger d'y songer.
—

ceC'est là ce que nous désirions, répondit Moïse, w Ils revinrent tous

cedeux sur leurs pas et trouvèrent Ivhadir. Ensuite il se passa à

celeur sujet ce que Dieu a raconté dans son Livre, -i

2. Said-ben-Djobaïr rapporte qu'il dit à Ibn-Abbâs que Nauf-El-

Bikâli prétendait que Moïse, le compagnon de Ll-khadir, n'était

pas le Moïse des Benou-Jsraël, mais un autre Moïse, ceCet ennemi

de Dieu en a menti, s'écria Ibn-'Abbàs, car Obayy-ben-ka'b nous a

rapporté, d'après le Prophète, que Moïse, à qui, pendant un sermon

aux Benou-Israël, on demandait quel était l'homme le plus savant,

répondit que c'était lui. Dieu le blâma à ce sujet de n'avoir

pas reporté toute science au Seigneur et lui dit : ceCertes, au con-

teHuent des deux mers j'ai un serviteur qui est plus savant que toi.

ce— Seigneur, s'écria Moïse, et qui me le fera rencontrer? — ou

suivant une variante de Sofvân : ceSeigneur, et comment le ren-

éecontrerai-je.
— Prends un poisson, répondit Dieu, mets-le dans

ceun panier; là où tu perdras le poisson, là sera cet homme." —

(Indication de la variante AIS au lieu de 1>).
ceMoïse prit un poisson, le mit dans un panier et partit avec son

jeune serviteur Youcha'-ben-Noun. Arrivés au rocher, ils se cou-

chèrent et Moïse s'endormit. Le poisson s'agita à ce moment, sortit

du panier, tomba dans la mer et poursuivit sa roule dans les (lots.

Dieu retint la course des eaux qui formèrent une sorte de tunnel
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(et ie narrateur, ce disant, en indiqua la forme). Moïse et son
serviteur poursuivirent leur route toute la nuit et tout le jour. Le
lendemain Moïse dit à son serviteur : ceApporte notre déjeuner,
et car nous avons éprouvé dans ce voyage une grande fatigue, -n Or
Moïse n'avait éprouvé de fatigue qu'après avoir dépassé le point
que Dieu avait assigné. «Il me semble, répondit le serviteur, que,
etlorsque nous nous sommes reposés sous le rocher, j'ai oublié le

«poisson. Il n'y a que le démon qui ait pu me faire négliger d'y son-

«ger. Il est étonnant qu'il ait poursuivit sa route dans les flots.»
Sous la mer était un chemin; aussi grand fut l'étonnement de
Moïse et de son serviteur. — Moïse dit alors à son serviteur :
« C'était cela ce que nous désirions, v

teIls revinrent alors sur leurs pas en reprenant exactement le
chemin qu'ils avaient suivi et, parvenus au rocher, ils trouvèrent
un homme enveloppé entièrement dans son manteau. Moïse salua
cet homme qui lui rendit le salut et lui dit : tt Comment est le
etsalut dans ton paysO? (Qui es-tu?)

— Je suis Moïse. — Moïse
tt des Benou-Israël"? — Oui, je suis venu vers toi afin que tu m'en-
tesoignes la vérité que tu sais. — 0 Moïse, reprit Kiiadir, j'ai une
tescience qui me vient de Dieu; il m'a enseigné des choses que tu
ceno sais pas. Toi tu as une science qui te vient de Dieu; il t'a

enseigné des choses que je ne sais pas.
—

Puis-je l'accompagner ?
ttdemanda Moïse. — Jamais, répondit El-Khadir, tu ne seras

«capable d'avoir de la patience avec moi. D'ailleurs comment
etpourrais-tu avoir de la patience pour des choses que tu ne con-
tenais pas. . . »

«Enfin quand. Moïse eut dit qu'il ne désobéirait pas, ils se

mirent en marche tous les deux sur le bord de la mer. Comme un

navire venait à passer près d'eux, ils demandèrent aux marins de

les transporter. Ceux-ci, ayant reconnu El-Khadir, le prirent à

l,) On explique cesmots par: td a-t-il
la formule du salut dans Ion pays?"
CeLteformule permettait de reconnaître la

religion de celui qui la prononçait. Mais la
variante : c-Qui es-tu.?» indiquée dans le
commentaire paraît plus vraisemblable.

3a.
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boni, avec son compagnon sans demander de rétribution. Aussitôt

rjails furent embarqués, un moineau vint se poser sur le bord du

navire et, de son bec, prit une ou deux gouttes d'eau clans la mer.

ce0 Moïse, dit alors El-lvhadir, ni ma science ni la tienne n'ont

ttdiminué la science de Dieu, sinon clans la proportion que le bec

cede cet oiseau a diminué le volume de la mer. n Tout à coup El-

k-liadir prit une hache et arracha une planche du navire. Moïse

n'avait pas eu le temps de revenir de sa surprise que la hache d'Ei-

khadir avait enlevé la planche, ceQue fais-tu là? s'écria Moïse. Voilà

cèdes gens qui nous ont embarqués sans rétribution et, de propos

c:délibéré, lu éventres leur navire pour noyer les gens qu'il porte.
ceTu commets une chose (grave).

— Ne t'avais-jepas dit, répliqua
ceEl-khadir, que tu serais incapable d'avoir de la patience avec

cemoi? — Ne m'en veuille pas, reprit Moïse, d'avoir oublie (la

ce
recommandation) et ne te montre pas dur envers moi à cause de

cecela, r Ce fut le premier oubli commis par Moïse.

ceQuand ils eurent quitté la mer, ils passèrent près d'un garçon

qui jouait avec d'autres enfants. El-khadir saisit la tète de ce jeune

garçon et l'arracha de sa main (et Sofyàn, en disant cela, fit avec

ses doigts le geste de quelqu'un qui cueille quelque ebose). ceEst-ce

ceque, s'écria Moïse, tu tues un être innocent sans qu'il ait commis

cede meurtre? Tu fais là une chose répréhensible.
— Ne t'avais-je

cepas dit, ajouta El-Kliadir, que tu serais incapable d'avoir delà

cepatience avec moi? — Si, après cela, répliqua Moïse, je te

cedemande des explications sur quelque chose, ne nie garde plus
ceavec toi, car tu auras acrpiis une excuse vis-à-vis de moi. n Pour-

suivant leur route, ils arrivèrent chez les habitants d'un bourg. Les

habitants auxquels ils demandèrent à manger refusèrent de leur

donner l'hospitalité. Dans ce bourg il y avait un mur qui penchait
et menaçait ruine. El-khadir, de la main, fit le geste (et le ràwi

Sofyân le reproduisit) de quelqu'un qui frotte en allant vers

le haut (un des râwi dit qu'il n'a entendu qu'une seule fois

oolvàn employer le mot cepenchant n). ceComment, s'écria Moïse,
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tt voilà des {t'eus chez qui nous nous sommes présentés, qui nous oui;

terefusé à manger et ne nous ont point accordé l'hospitalité, et

telu vas droit à leur mur (pour le redresser). Si tu avais voulu lu

tt aurais, pour cela, exigé d'eux un salaire 1-n

tt Maintenant que nous allons nous séparer, dit El-khadir, je
«vais te donner l'explication des choses qui ont mis ta patience à

tt l'épreuve, n

«Nous aurions aimé, dit le Prophète, que Moïse eût eu plus de

patience, niais c'est ainsi que Dieu nous a conté cette aventure.^

D'après Sofyân, le Prophète se sérail exprimé ainsi : tt Dieu fera

miséricorde à Moïse. S'il avait eu de la patience, Dieu nous l'aurait

conté dans cette aventure, n

Ibu-cAbbâs récitait ainsi ce passage du Coran : tt . . .devant, (au

lieu de derrière) eux était un roi qui s'emparait par la violence de

chaque navire pieux. Et quant au jeune garçon, c'était un infidèle

dont la mère et le père étaient tous deux croyanls. . . r (sourate

xviu, versets 78 et 69). Sofyân ajoute : «Je lui ai entendu réciter

ce passage deux fois et je l'ai retenu tel quel.-n Et comme on lui

demandait s'il l'avait su par coeur avant de l'avoir entendu de la

bouche de cAnn\ ou s'il l'avait appris d'un tiers, il répondit : «Et

de qui donc l'aurais-je appris ? Un autre que moi l'a l'apporté

d'après cAmr, et moi je l'ai entendu dire deux ou trois fois et je

l'ai retenu par coeur, y

3. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : «El-khadir a été

nommé ainsi parce que s'élant assis sur une terre blanche O celle-

ci se mit tout à coup à s'agiter derrière lui, après avoir pris la

couleur verte. 11

lu fine, indication d'un autre isnàd.

flflAPJTRKx.wnr.

1. Hammdm-bcn-Moiiabbili. a entendu Abou-Horaïra s'exprimer
ainsi : «L'Envoyé de Dieu a prononcé les paroles suivantes : «On

(l' C'est-à-dire une terre nue, non couverte de plantes.
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ceavait, dit aux Benou-Israël : ceEntrez par la porte et dites :

ceRémission. •» Au lieu de cela, ils entrèrent en se traînant sur

celeurs fesses et eu disant: ceUn grain dans un cheveu O. n

2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit que Moïse

était un homme pudibond et qui aimait à se calfeutrer. Par pudeur

il ne laissait voir absolument rien de sa peau. Certains Benou-

Israël l'attaquèrent à ce propos en disant : ceII ne se calfeutre ainsi

que parce qu'il a quelque maladie de la peau, soit la lèpre, soit:

un varicocèle, soit quelque autre défaut.» Dieu voulut justifier

Moïse de la calomnie répandue contre lui. Un jour que Moïse était

seul, il déposa ses vêtements sur un rocher, puis il se lava. Quand

il eut achevé et qu'il s'avança vers ses vêtements pour les prendre,

le rocher se mit à courir en emportant les vêtements. Prenant son

bâton, Moïse se mit à la poursuite du rocher en criant : ceMes

vêtements, ô rocher, mes vêtements, ô rocher!» Et, tout en cou-

rant il arriva vers l'assemblée des Benou-lsraël qui le virent alors

tout nu et le plus beau des êtres créés par Dieu. (Test ainsi que

Dieu le justifia de la calomnie répandue contre lui. Puis le rocher

s'arrêta; Moïse prit ses hardes, s'en revêtit et se mit à frapper le

rocher avec son bâton. Par Dieu, à la suite de ce coup, le rocher

{«émit trois, quatre ou cinq fois. C'est à cela que l'ont allusion ces

paroles du Coran : ce0 vous qui croyez, ne soyez pas comme ceux

qui calomnièrent Moïse. Dieu le justifia des propos tenus sur son

compte et Moïse fut un personnage auprès de Dieu» (sourate xxxiu,

verset 69).
3. Abou-Wâtl a entendu cAbdallah(-ben-Mascoud) dire : ceLe

Prophète ayant opéré un partage (le jour de Ilonaïn), un homme

s'écria : ceVoilà un partage qui certes n'a pas été fait en vue de la

ceface de Dieu.» Je me rendis aussitôt auprès du Prophète et lui

rapportai ce propos. Le Prophète éprouva une colère telle que je

la vis paraître sur son visage, puis il dit : ceDieu fera miséricorde

(1) Ces mots, employés par dérision, ne signifient rien de précis.
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ceà Moïse qui a été plus violemment calomnié que cela et qui s'est

cerésigné, n

CHAPITRE XXIX. — De cesparoles du Coran : « . . .qui rendaient un culte

à leurs idoles... » (sourate vu, verset 1 3 h ). —Au verset i35, >Xx« signi-

fie «perte».
— Sourate xvn, verset y, S^IxJj signifie «et afin de détruire»

ce dont ils s'étaient emparés; îjAc
= \_^Xs-.

1. Djdbir-ben-Abdallah a dit : ceNous étions avec l'Envoyé de

Dieu en train de cueillir des fruits d'arak, et l'Envoyé de Dieu nous

disait : ceChoisissez les plus noirs, ce sont les meilleurs.^ Quand

on lui demanda :ecAs-tu jamais gardé les moutons ? —II n'y a pas
ceun seul prophète, répondit-il, qui n'en ait gardé, n

CHAPITRE XXX. — De ces mots du Coran : « Souviens-toi lorsque Moïse dit à

son peuple : «Dieu vous ordonne d'égorger une vache. . . » (sourate ir, ver-

set 63).
—

Abou-l-Al'iya explique, sourate II, verset 63, yl^ff par «à mi-

chemin de la jeunesse et de la décrépitude»; verset 6â, <il» par «pur»;
verset 66, Jjii y par «qui n'a pas été avilie par le travail»; u^ii! ><yoc'est-

à-dire qu'elle n'a -pas été avilie -par le travail de la terre et qu'elle n'a pas été

employée aux labours; J^M^H « exempte » de tout défaut; ^U.wil «pas de blanc »;
verset 6'i, Ay»*s, suivant Abou-Obaïda, peut si l'on, veut se traduire par
«noire»; c'est ainsi qu'on CIUJÀAOe^illçr «des chameaux noirs»; verset 6y,

AjiySU a le sens de «être en discussion sur quelque chose».

CHAPITRE XXXI. — DE LA MORTDEMOÏSE ET DE SAMENTIONENSUITE.

1. 'Abdallah rapporte que Abou-Horaïra a dit : ceLorsque, envoyé

par Dieu, l'Ange de la mort vint trouver Moïse, celui-ci frappa
d'un coup de poing l'Ange qui revint vers le Seigneur et lui dit :

ceTu m'as envoyé vers un de tes adorateurs qui ne veut pas mou-

cerir? — Retourne vers lui, répondit Dieu, dis-lui déposer sa

cemain sur le dos d'un taureau et il vivra autant d'années que
cesa main couvrira de poils. —Et, Seigneur, s'écria Moïse, après
cecela? —

Après cela, il faudra mourir, répliqua Dieu. — Eh bien!

ceque ce soit tout de suite, reprit Moïse, v
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«Moïse, ajouta Abou-Horaïra, doinanda alors à Dieu do lo rap-

procher de la Terre-Sainte à la dislance d'un jet, de pierre.-» Puis

poursuivant son récit, Abou-Horaïra dit que l'Envoyé de Dieu

s'était exprimé ainsi : ceSi j'étais en cet endroit-là je unis monl.re-

c:rais son tombeau. Il est sur le bord de la roule au-dessous de la

ceDune rouge
^

In fine, indication d'un mitre isnùd.

2. Sdid-ben-El-'Mosayyab rapporte que Abou-Horaïra a dit :

ceUn homme d'entre les musulmans s'était disputé avec un homme

(Ventre les juifs. Au cours de la querelle, le musulman ayant juré

en disant : cePar Celui qui a choisi Mahomet parmi tous les autres

cehommes- 1, le juif s'écria : cePar celui qui a choisi Moïse parmi
cetous les autres hommes.^ Alors le musulman, levant la main,

souffleta le juif. Le juif alla aussitôt trouver le Prophète et lui

raconta ce qui s'était passé entre lui et le musulman, ceNe nie dou-

cenez pas la supériorité sur Moïse, dit Mahomet. Au jour de la Piè-

cesurrection, tous les hommes s'évanouiront et moi je serai le prê-
temier à reprendre mes sens. A ce moment Moïse sera en train de

cesaisir un des coins du trône; j'ignore s'il se sera évanoui et s'il

f?aura repris ses sens avant moi, ou s'il aura été du nombre de ceux

cepour lesquels Dieu aura fait une exception.-n

3. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceAdam et

Moïse discutaient entre eux : ceToi Adam, dit Moïse, tu es celui

ceque ses fautes ont l'ait chasser du Paradis, — Moïse, répliqua
ceAdam, toi que Dieu a choisi pour transmettre ses messages et à

«qui il a adressé la parole, tu viens me blâmer en raison d'un évê-

tenement pour lequel j'étais prédestiné avant même d'être créé.-»

Adam, ajouta l'Envoyé de Dieu, réfuta ainsi Moïse par deux fois, -n

h. Sdîd-ben-Djobair rapporte que Ibn-'Abbâs a dit : ceUn jour
le Prophète sortit (de son appartement) vers nous et dit : ceComme

(l) On : tël-Kalsîb-el-al.imar, si c'est un nom propre. Cet endroit;, dit Qaslallàni, se

trouve près de Jéricho.
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tenu me montrait les peuples, je vis une immense masse noire qui

r fermait l'horizon et l'on me dit : c-Geci c'est Moïse à la tète de

cfson peuple.
^

CHAPITRE XXXII. — De ces mots du Coran : "Dieu a donné en exemple à

ceux qui ont cru la femme de Pharaon. . . et elle fut du nombre des êtres

pieux 11(sourate Lxvr, verset 11 et 13).

1. D'après Abou-Mousa, l'Envoyé de Dieu a dit : ceUn orand

nombre d'hommes ont été parfaits, mais parmi les femmes il n'y

a eu de parfaite que Asiya, la femme de Pharaon, et Marie, fille

d'Mmràn. Quant à la supériorité de 'A'icha sur les femmes actuelles,

elle est comme celle du tserid^ sur tous les autres mets, n

CHAPITRE XXXIII. — De ces mots du Coran : «Certes Qàroun était du

peuple de Moïse. . . » ('sourate \xviu, verset y G).
— Dans ce verset, *^ul

signifie «être lourd ». — Ilrn- Abbûs explique que Sjpi.!! J;^! «.un homme fort»

n'aurait pu les porter (les clés'), et que iUxaxJ! indique une troupe d'hommes;

yjo^j«Ji
=

y^=wvi! «les satisfaitsi\
— Dans le verset 8â, AM! yl£y équivaut

à : «Ne vois-tu pas que Dieu 11 accroît la richesse de qui il veut; c/^«XAJ

signifie «.il l'augmente ou la diminue».

CHAPITRE XXXIV. — De ces mots du Coran : «El vers Madian et leur frère

Clu/aïb. . . (sourate xt, verset 85); c'est-à-dire les gens de Madian, car

Madian est un nom de localité. — De même on trouve ioJiîi JLJ pour J^û! JLJ

*ijïl\ etyMti\ jLwlpour VAXJ! JJM JLJ. - Au verset gû, uJQè f>^)}
c'est-

à-dire : «ils ne se sont pas retournés vers vous ». A quelqu'un qui repousse
' si)

une chose que vous lui demande:, vous dites : ^=».U». c^^tâ ou (^.xXx^.

CJjis. El-Bokhâri a dit : ^^.làJl c'est prendre un animal ou un vase afin d'en

tirer avantage1'-'; verset. g5, *ùjl&> =
joJjlxl»;

verset g8, \y.su_ signifie

«vivre». —Sourate y, verset ni, ^yh signifie «l'attrister 11.— Sourate ru,

verset gi,^») veut dire «je serais peinén.
— El-IJasan a dit que c'était

(,) (l'est le nom du mets préféré des

Arabes.
<"' On : de le tenir en réserve pour s'en

servir au besoin si un autre fait défaut.

Le mot *lcj ttvaseï peut être [iris ici

dans le sens de carquois.
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ironiquement que sont pris ces mots : v.Certes tu es un homme bienveillant et

droit» (sourate xi, verset 8g). Modjàhid a dit : À5CJ est pour «Jo^i; -_£>

iÔdii) c'est-à-dire <xle jour où le châtiment les couvrira de son ombre».

CHAPITRE X\X\'r. — De ces mots du Coran : ceEt certes Jonas fut un de nos

envoyés. . . il était coupable» (sourate xxxvn, versets i3q, I7IO, 1/11 et

1A2).
—

Modjàhul exjtlique poX* par C-AJO^O; rersel 1ho, y_j.=â~Jtt signifie

-chargé»; verset îhS. zs'tl n'avait pas été de ceux qui louent le Seigneur»,
(il serait resté dans le rentre du poisson); rersel ih5. mais nous rejetâmes
sur pUxli -la. surface de la terre tout malade»; rersel ih6. et nous fîmes

pousser pour lui une piaule de y aql in. plante sans racine, ou cucurbilacée quel-

conque; rersel îhy, et nous l'envoyâmes vers (un veuple de) cent nulle

(hommes) ou davantage; verset ih8. ils (le) crurent et nous leur accordâmes

la jouissance (de ce monde) jiendanl un temps; sourate LXYIII , verset h8.

. . .Et ne sois pas comme l'homme au poisson qui appelait Dieu alors qu'il
était plein d'angoisse, p._jJâSCo

=
pl^S et signifie angoissé».

1. D'après \!bdallah, le Prophète a dit : ceQu'aucun de vous ne

dise : ceJe vaux mieux que Jonas » — ou suivant une variante —

Jonas, fds de Matta. T

2. D'après Ihn-Abhàs, le Prophète a dit : ce11 ne convient pas à

un fidèle de dire : ceJe vaux mieux que Jonas, fils de Matla.^ Il

fixait ainsi le nom du père de Jonas'1).

3. Selon El-Aredj, Ahou-Horaïra a dit : ceGomme un juif étalait

samarchandise (devantles clients), onluien offrit un prix qu'il trouva

dérisoire : ceNon, s'écria-f-il, j'en jure par Celui qui a choisi Moïse

ceparmi tous les êtres humains, n Un homme des Ansâr, ayant en-

tendu ces paroles, se leva, souffleta le juif et dit : ceComment! tu

cedis : ceJ'en jure par Celui qui a choisi Moïse parmi tous les êtres

cehumains n, alors que le Prophète est au milieu de nous!» Le juif

se rendit alors auprès du Prophète et lui dit : ce0 Abou-'l-Qàsim,

ceje suis ici sous la foi des traités, pourquoi donc un tel m'a-f-il

cefrappé au visage ? —
Pourquoi l'as-tu frappé au visage 1 n demanda

le Prophète (au coupable). Le coupable ayant raconté l'aventure,

('! C'dtait pour réfuter l'opinion de ceux qui disaient que Matla était le nom de la

mère de Jonas.
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le Prophète entra dans une telle colère qu'elle parut sur son visage.
Puis il dit : ceNe vous prononcez point sur le mérite relatif des pro-

«phofces de Dieu. Le jour où on soufflera dans la trompette, à Tex-

teception de Dieu, tous ceux qui sont dans les ci eux et sur la terre

eemourront. On souillera une seconde fois dans la trompette, et je
etserai le premier à ressusciter. A ce moment, Moïse sera crain-

teponné au Trône. Je ne sais s'il lui aura été tenu compte de son

eeévanouissement le jour du Sinaï ou s'il aura été ressuscité avant

remoi. Quant à moi, je ne dirai jamais que quelqu'un vaut mieux

eeque Jouas, fils de Matta (l>.»

à. D'après Àbou-Horaïra, le Prophète a dit : ttll ne convient

pas à un fidèle de dire : ceJe vaux mieux que Jonas, fils de Matta. y>

CHAPITRE XXXVI. —
(Coran) : «Interroge-les au sujet du bourg sis au bord

de la mer, où l'on transgressait alors le sabbat chaque fois que les poissons
venaient ce jour-là élever leurs têtes hors de l'eau soyez changés en

singes méprisés . . . «(sourate vu, versets 163 , 1 6/1, t 65 et î 66).
— Ver-

set 100. yjJvxj =
y^iXxJij

=
yjVjLsvj ; ç--à = p-yj-i' •

CHAPITRE XXXVII. — De ces mots du Coran : et . . .Et nous avons donné

un livre à Davulv (sourate iv, verset i6i).
—

TJ-?)fut au pluriel jjy. qui

signifie eelivre r,; ^
= ouS^ - eti\!ous avons accordé à David une faveur venant

de nous. 0 montagnes, proclamez la louange de Dieu avec lui et vous aussi,

oiseaux ! Pour lui nous avons amolli le fer en lui disant : -
Fabrique des cottes

v.de mailles. Proportionne les maillons. Faites-le bien, car j'observe tout ce

etque vousfaites » ( sourate xxxiv, verset 10).
-

^^^S^M; à**»Ji signifie
«les clous et les mailles». Les clous qui s'entrelacent ne doivent pas être trop

gros, sinon la maille se romprait.
— Sourate u, verset a51, i-y>\ signifie

xfms descendre »; verset s â 8, »h.^j signifie eesupériorité et mérite-».

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : eeLa Réci-

tation^ avait été facilitée à David. Ainsi il donnait l'ordre de sel-

ler sa monture et, avant qu'elle ne fut sellée, il avait terminé la

(1) Ce hadits ne figure pas dans l'édi-
tion de Krehl.

(2) Le mot employé ici est yljitl (le

Coran'): mais, au dire du commentaire,
tout livre révélé par Dieu peut porter ce
nom.
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Récitation (des psaumes). H ne mangeait, que ce (fui provenait du

produit du travail de ses mains, -n

In fine, indication d'un autre isnàd.

2. Abau-Salama-ben-Abderrahman rapporte le propos suivant de

cAbdallah-ben-cAmr : «L'Envoyé de Dieu, ayant été informé que

je disais : «Par Dieu, je veux absolument jeûner le jour et passer
«toute la nuit en prière tant que je vivrain, s'adressa à moi en ces

termes : etC'est toi qui dis : etPar Dieu, je veux absolument jeûner
etle jour et passer toute la nuit en prières tant que je vivrai, n —

ttC'est ce que j'ai dit. en effet, répliquai-je.
—- Certes, reprit-il, tu

ttseras incapable de faire cela. Jeûne, romps le jeûne, prie la nuit

cret dors ensuite. Jeûne trois jours par mois; tes bonnes actions te

tt seront comptées au décuple et cela te vaudra le jeûne perpétuel.
tt— Certes, répliquai-je, ô Envoyé de Dieu , je puis faire mieux que

tteela. — Jeûne un jour et romps le jeûne pendant deux jours,

«riposta-t-ii. —Je puis faire mieux que cela, répétai-je.
— Alors

ttjeûne un jour sur deux; c'est ainsi que jeûnait David et c'est le

tt jeûne le mieux équilibré, ajouta le Prophète.
— O Envoyé de

eeDieu, m'écriai-je, je puis faire mieux que cela. — 11 n'y a pas
temieux que cela n, observa le Prophète, -n

3. Ibn-Abbds rapporte que cAbdallah-ben-cAinr-ben-El-cAs fit ce

récit : « L'Envoyé de Dieu me dit : teNe vient-on pas de m'annoncer

teque tu passes (toute) la nuit en prières et que tu jeûnes le jour?
te— Oui (c'est vrai), réponclis-je.

— Si tu continues ainsi, répliqua

trie Prophète, tu vas perdre la vue et épuiser tes forces. Jeûne

etdonc trois jours par mois, ce qui équivaudra à un jeûne perpé-

eetuel — ou suivant une variante — ce sera comme un jeûne

tt perpétuel.
— Mais, repris-je, je m'en trouve [la force]. (C'est JVlis'ar

rtqui ajoute ce mot.)
— Alors, ajouta le Prophète, jeûne, comme

«le faisait David, de deux jours l'un, et David ne fuyait pas quand

etil rencontrait l'ennemi O. n

(,) C'est-à-dire que, malgré son jeûne, il conservait la plénitude de ses forces pour
résister à l'ennemi et le combattre.
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CHAPITRE XXXVIII. — LA PRIÈRE LA PLUS AGRÉARLEÀ DIEU EST CELLEQUE

FAISAIT DAVID; LE JEUNE LE PLUS AGRÉABLEÀ DIEU EST CELUI QUE PRATIQUAIT

DAVID. IL DORMAITLA MOITIÉ DE LA NUIT, PRIAIT PENDANTLE TIERS DE LA NUIT

ET DORMAIT
(ENSUITE)

PENDANT LE DERNIER SIXIÈME DE LA NUIT. IL JEÛNAIT DE DEUX-

JOURSL'UN ... - - Ali a dit ces paroles de \Ucha : « L'aube n'a jamais trouvé le

Prophète chez- moi autrement quendormi. T>

I. Suivant 'Abdallak-ben-A.mr, l'Envoyé de Dieu lui a dit : etLe

jeune le plus agréable à Dieu est celui que pratiquait David; il jeû-
nait de deux jours l'un. La prière la plus agréable à Dieu est celle

que faisait David; il dormait la moitié de la nuit, priait le tiers de

la nuit et donnait (ensuite) pendant le dernier sixième de la nuit, n

CHAPITRE XXXIX. —
(Coran) : «... .et souviens-loi de notre serviteur

David, l'homme puissant, il revenait souvent (à Dieu). .... à trancher une

discussion» (sourate xxxvm, versets 16 . 17. 18 et 1 a ).
-

Modjàhidexplique
c_.-LLi.~iJA_> par 'xcomprendre la décision à rendre». —

(Coran') : « Est-elle

parvenue jusqu'à toi I histoire du procès ne sois pas partial, dirige-nous

dans la bonne voie» (versets 90 et 21).
— kkuio =

cjj^i.
— « Celui-ci est

mon frère; il a quatre-vingt-dix-neuf'brebis et moi je n'en ai quune. Alors

il dit : t. Conjîe-la moi. » Il a eu le dessus sur moi dans la discussion. —
( David)

dit: • lia commis une injustice à ton égard en réclamant ta brebis pour la joindre
'.'.aux siennes. Il y a ainsi un grand nombre de gens qui se réunissent pour se

'.'-duper les uns les autres. . . nous avons voulu seulement téprouver." Alors

il demanda pardon à Dieu, il tomba à genoux et se repentit » (versets 22 et

2.3).
- Dans ces versets, *s5o v.brebis-n signifie '.aine femme » ; on emploie

dans le même sens «là; Joio signifie 'xréunir à soi», comme dans L>>f>\IgAii^;

ci)*
r-^ ts-^z- Rl'emporter dans la discussion»; on se sert dans le même sens

de )Ljjfi *!*=*. et de vsl (iv° forme); <_jlk=t a ici le sens de cediscussion., con-

férence», s^LsS; plkÀiL est synonyme de *D^*i.J! « les associés»; sllx» signifie

'.'.mettre à l'épreuve v. 'Omar le lisait (à la if forme) «Lui.

1. El-Atvivdm rapporte que Modjabid a dit : teGomme je deman-

dais à Ibn-cAbbâs si je devais me prosterner durant (la sourate)

Sâd, il récita ces mots du Coran : c- . . .et de sa postérité, David

tcet Salomon et suis la même bonne direction qu'eux n
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(sourate vi, versets 8k. 85, 86, 87, 88, 8g el go), ci il ajouta :

teVotre Prophète est un de ceux dont on vous a ordonné de suivre

cel'exemple. »

"2. Ih'ima rapporte que lbn-cAbbâs a dit : ce(La prosternation

durant la sourate) Sâd n'est pas une des prosternations obligatoires;

cependant j'ai vu le Prophète se prosterner lors de sa récitation.-!

CHAPITRE XL. — De ces mois du Coran : s.Et à David nous avons donné

Salomon. Quel admirable serviteur (Salomon) ; il revenait souvent à Dieu» (sou-

rate XXXVIII, verset 2 g).
—

olji = t-Aj^Jt! f^U' ifui t'ivit à résipiscence v.

— '.'. . . .Et donne-moi un pouvoir tel quil ne puisse convenir à nul autre après
moi. . . -n (verset 38).

— t.El ils ont suivi ce que les démons leur lisaient sui 1

le pouvoir de Salomon -?(sourate 11. verset g 6 ). — ".i\:ous soumîmes à

Salomon les vents qui, dans leur matinée, font un trajet d'un mois et en fout
autant dans la soirée; nous finies couler pour lui la source de bronze. Parmi

les génies, il en est qui, sur l'ordre de Dieu, travaillaient en sa présence, tandis

que d'autres s'éloignaient de lui en dépit de notre ordre. A ceux-ci nous ferons

goûter le châtiment du jeu ardent de l'Enfer.
— Ils exécutaient pour lui tous

les édifices qu'il désirait, ainsi que des statues, des vasques telles que des abreu-

voirs el des chaudrons solides. 0 gens de David, pratique: la reconnaissance.

Les hommes reconnaissants sont si peu nombreux parmi mes serviteurs! —

Quand nous eûmes décidé la mort (de Salomon), ce fut un animal de la terre

qui la leur annonça en rongeant son bâton. Salomon tombant alors, les

génies. . . avilissants)) (sourate xxxiv, versets 11, 12 et i3).
— \JSM\

signifie r.nous fîmes fondre:;. c^Uî^ dit Modjàliid, s'applique à des ' con-

structions moindres que des châteaux n. <_JIJio comme le « bassin où s'abreuvent

les chameau.ni ; c'est «comme une excavation du soin, dit Jbn-Wbbàs.

(jbjVJ! ioli est <>UàjiJÎ "le ver»; <XJL*JU— sLas «son bâton». — ce

l'amour des biens plutôt que la mention du Seigneur. . . » (sourate xxxvm.

verset 3 1 ). — Sb ^s.
= Ah> ^.

- « 11se,mil à frotter les jarrets el les cous »

(verset 32). —Par ^LsSIiy ^_j*Jî, il faut entendre les crinières oLs-i et

les tendons L^~>.ï\yS des chevaux. Verset 38, ilioili équivaut à jbjJÎ «les

liens n. Modjàliid dit que cjUiUoll (verset 3 0) vient de l'expression yio

U»^-àJï, qui signifie ".cheval qui lève une de ses jambes de façon à reposer sur

le bout dusabolv; sl>J£. veut dire «.rapides à la course n; verset 33, lix»^

signifie KUH démon n; verset 35, *U~j
= &AAI©; <_>lol <£•*=«.— A*ï ^->^=~
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«où il voulait»; verset 38, y^oli signifie «donne»; <_>L«». »AXJ xsans

craindre de pécher v.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : teUn cifrït d'entre

les génies m'est apparu soudain la nuit dernière pour interrompre
ma prière. Dieu l'ayant mis en ma possession, je pris cet cifrît et

voulus l'attacher à un des piliers de la mosquée afin que vous puis-
siez tous le voir. Mais, m'étant souvenu de l'invocation faite par
mon frère Salomon en ces termes : ceSeigneur, donne-moi un

«pouvoir tel qu'il ne puisse convenir à nul autre que moi75, je le

renvoyai en le chassant, >>

'Ifrit esl le nom de tout rebelle, homme ou ge'nie. Ce mot esL du même type que
zibniya (^-43), dont une troupe est dite : S^W).

2. Abou-Horaïra rapporte du Prophète le propos suivant : ceSa-

lomon, fils de David, a dit : ce(Par Dieu), cette nuit je vais voir

cesuccessivement soixante-dix femmes, et chacune de ces femmes

cedeviendra enceinte d'un cavalier qui combattra clans la voie de

ceDieu. —
Ajoute, lui dit son interlocuteur : ceSi Dieu veut». Sa-

lomon n'ayant point ajouté ces mots, aucune femme ne devint

enceinte, sauf une qui mit au monde un enfant à qui il manquait
la moitié du corps. Si, ajouta le Prophète, Salomon avait pro-
noncé ces mots (si Dieu veut), iis^ auraient combattu dans la

voie de Dieu, -n

Cho'aïb et lbii-Abou-'z-Zinâd remplacent 70 par 90, et ce dernier chiffre est le plus

authentique.

3. D'après Yezid, Abou-Dzarr a dit : etComme je demandais à

l'Envoyé de Dieu quel était le premier temple bâti, il me répondit :

ceLe temple sacré. — Et ensuite? continuai-je.
— Ensuite, reprit-

eeil, ce fut le temple de Jérusalem. — Et quel a été l'intervalle

ceentre eux? repris-je.
— Quarante (ans)», répliqua-t-il. Puis il

ajouta : cePartout où t'atteindra l'heure delà prière, accomplis-la,
cecar la terre (entière) est pour toi un oratoire, >>

(1) C'est-à-dire les enfants qui seraient nés.
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à. Abou-Horaïra a entendu l'Envoyé de Dieu dire : ceMa situation

à l'égard des gens est celle d'un homme qui a allumé un l'eu. Alors

les phalènes et autres insectes se sont précipités dans ce feu.v Puis

il M dit : rrlly avait deux femmes qui, chacune, avaient un fils. Le

loup ayant emporté l'un de ces entants, l'une des mères dit à l'autre :

ceC'est ton enfant que le loup a emporté.
— Non. répliqua 1'aulrc,

cec'est le tien.:! Gomme elles avaient porté leur différend de\ant

David, celui-ci donna gain de cause à la plus âgée (des deux femmesj.

Les deux mères se rendirent alors auprès de Salomon et lui expo-

sèrent l'affaire, ceQu'on m'apporte un couleau, déclara Salomon,

ceje vais partager l'enfant entre elles deux.—Ne faites pas cela, au

cenom du Ciel, s'écria la plus jeune des femmes, c'est son enfant. T>

Et Salomon donna gain de cause à la plus jeune.
-1

Abou-Horaïra ajoute : ceC'est ce jour-là pour la première fois que

j'ai entendu employer le mot (j*C< (couteau). Nous ne nous servions

jamais auparavant que du mot XJOJ.^

CHAPITRE XLf. — De ces mots du Coran : « Nous avons donné à Loqm/m la

sagesse en lui disant : ceSois reconnaissant envers Dieu grave» (sou-
rate xxxi, versets 11 et 12).

— '.'.Mon cher enfant, n'y aurait-il qu'un grain
de moutarde orgueilleux 11(versets i5, 16 et 17).

— v**aj se dit des

''.contorsions du visage».

1. VIIqama rapporte que 'Abdallah a dit : ceQuand fut révélé ce

verset : ceCeux qui ont cru et qui n'ont mêlé à leur foi aucune ini-

ccquité
"

(sourate vi, verset 82), les Compagnons du Pro-

phète s'écrièrent : ceEt qui de nous n'a pas mêlé à sa foi la moindre

ceiniquité In C'est alors que fut révélé ce verset : ce n'associe

etpersonne à Dieu, carie polythéisme estime grave iniquité» (sou-
rate xxxi, verset 1 2).

2. 'Alqama rapporte que 'Abdallah a dit : rcQuand fut révélé

ce verset : ceCeux qui ont cru et qui n'ont mêlé à leur foi aucune

(1) Le texte n'est pas suffisamment

claii pour qu'on sache si c'est Abou-Ho-

raïra on le Prophète qui est Je sujet de ce

verbe redit».
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etiniquité •* (sourate vi, verset 8a), les musulmans en

furent peines et s'écrièrent : rc() Envoyé de Dieu, qui de nous ne

etcommettra pas d'iniquité ? — Ce n'est pas de cela qu'il s'agit, repli-
erqua le Prophète, niais seulement du polythéisme. IN'avez-vous

etpas entendu ce que Loqmân a dit à son fils quand il le sermonna :

te . . . .Mon cher enfant, n'associe personne à Dieu, car le poiy-
rethéisme est une grave iniquité ^ (sourate xxxi, verset 12).

CHAPITRE XL1L —
(Coran') : « Cite comme exemple les gens du bourg. . . »

(sourate xxxvi, verset 19).
- Verset i3, Lj)j*i

= bàJvà ?..nous forti-

fiâmes», d'après Modjàkid; verset 18, ^^b
= AX^LO* KVOS calamités»,

au dire d'Ilm-Abbâs.

CHAPITRE XLIII. •— De ces mots du Coran : ^Ccci est le récit de la miséri-

corde du Seigneur envers son serviteur Zacharie. — Souviens-toi lorsqu'il
adressa au Seigneur une invocation discrète. — KSeigneur, dit-il, voici que mes

f.os se sont affaiblis et que ma tête flamboie de camtie. . .. v — Jamais aupar-
avant nous n'avions donné un nom pareil au sien» (sourate xix, versets 1, 2 ,

3, h, 5, 6, 7 et 8). Ibn-Abbàs explique u«vw par iki» spareil*. Au

verset 6, llo^
= Ey=T-«'> verset g, Uxa = il*afi. UA£ vient de Us, _JX*J.

—

&Seigneur, dit-il, comment aurais-je un fils, maintenant que ma femme a été

stérile et que je suis arrivé à l'âge de la décrépitude trois nuits suc-

cessives» (versets q, 10 et 11). L^.*» (successives) est pris aussi dans le sens

de >A=Û=« valide v (et se rapporterait alors à Zacharie).
— fs.Il sortit du temple

vers lesfidèles et leur fil signe de prier matin et soir» (verset 12). 3^1» =

_jL(U.
— et0 Yahya, prends le Livre fortement et au jour où il sera res-

suscité» (versets i3, il\ et i5). UÀ^ = 13UkJ « bienveillant»; au verset û8,

jjls se dit également du mâle et de la. femelle (stérile, impuissant).

1. Anas-bm-Mdlik rapporte, d'après Mâlik-hen-Sacsaca, que le

Prophète leur a raconté la nuit où il avait été enlevé au ciel, disant

qu'ensuite il monta jusqu'à ce qu'il atteignit le deuxième ciel. L'ange

ayant demandé qu'on lui ouvrît, on lui dit : teQui est-ce? — Ga-

briel. — Et qui est avec toi? — Mahomet. — A-t-il été mandé?

— Oui. n — teQuand, ajouta le Prophète, je fus parvenu là,

EL-BOKHÀRf. — II. 33

m l'm m: m r. NATIONALK.
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je vis l'ahya et Jésus, qui sont cousins malernels. etVoici Yabya

ceet Jésus::, dit Gabriel. Je saluai. Ils me rendirent mon salut et dirent :

ceQu'il soit le bienvenu le frère vertueux, le prophète vertueux ! -,

CHAPITRE XLIV. — De ces mots du Coran : « Mentionne dans le Livre Marie

lorsqu'elle se sépara de sa famille pour aller dans un endroit à l'Est» (sou-
rate xix, verset 1 G).

— « Souviens-loi lorsque les anges dirent à Marie : « Dieu

« t'annonce un Verbe» (sourate ni, verset Zio).
— « Certes Dieu a choisi Adam,

i\oé, la famille d'Abraham et celle de 'Imrân de préférence au reste de l'Uni-

vers il gratifie qui il lui plaît sans compter» (sourate m, versets 3o,

3i et 3 a).
— llm-Abbàs a dit : «Par «famille de 'Jmràn», on entend les

croyants des familles d'Abraham et de 'hnràn, de Yàsin et de Mahomet. » Et

il ajouta : «Ceux qui sont le plus rapprochés d'Abraham sont ceux qui l'ont

suivi, et ce sont les croyants. » En parlant de la famille de Jacob, on se sert du

mot A), mais si l'on veut employer le diminutif on revient à la forme primitive

JJM, et on dit JJ^M.

1. D'après Sdîd-ben-El-Mosayyab, Abou-Horaïra a dit : ceJ'ai

entendu l'Envoyé de Dieu s'exprimer ainsi : ceII ne naît pas un seul

cefils d'Adam sans qu'un démon ne le touche au moment de sa

cenaissance W. Celui que le démon touche ainsi pousse un cri. Il n'y

cea eu d'exceptions que pour Marie et son fils, ::

Abou-Horaïra ajouta : ceEt je te demande de la protéger, elle et

sa postérité, contre Satan le lapidable. ::

CHAPITRE XLV. —
(Coran) : «Lorsque les anges dirent: « 0 Marie, Dieu t'a

«choisie; il l'a rendue exempte de toute souillure; il t'a choisie depréférence à

«toutes lesfemmes de l'Univers. — 0 Marie, adore le Seigneur, agenomlle-toi et

etprosterne-toi avec ceux qui se prosternent. » — Tout cela est une des nouvelles

mystérieuses que nous le révélons. Tu n'étais pas présent lorsqu'ils jetèrent
leurs roseaux afin de savoir qui se chargerait de Marie; tu n'étais pas pré-
sent lorsqu'ils se disputaient» (sourate m, versets 38 et 3g). Ji£> signifie

«prendre soin»; il esta la première forme. Celle acception na aucun rapport
avec celle de «garantie de dettes» ou autres choses analogues.

1. 'Abdallah-ben-Djafur a entendu cAiI s'exprimer ainsi : ceJ'ai

;l} C'est lu doctrine du péché originel.
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entendu le Prophète dire : «La meilleure des femmes (de cette

ceépoque-là) a été Marie, fille de cImrân, et la meilleure des femmes

tede cette époque-ci, c'est Khadidja. »

A

CHAPITRE XLVI. — De ces mots du Coran : « Lorsque les anges dirent : « 0

etMarie, Dieu t'annonce un Verbe émané de lui; son nom sera le Messie, Jé-

« sus, fils de Marie. .... sois et il sera» (sourate m, verset ho, h\ et

/ia).
— v^i_> à la première et à la deuxième forme a le même sens; l^?.; =

UJV^; (verset ho). — Le mol Messie, d'après Ibrahim, signifie «très vèri-

dique» ^<\i^>.
—

Modjâhid a dit : «J^Ût =
p)JL (verset h Y); *£iM

(verset /i3) est celui qui voit h; jour et ne mit pas la nuit (Jiéméralopep » Sui-

vant d'autres ce mol signifie n.aveugle de naissance ».

1. D'après Abou-Mousa-FA-Acliari, le Prophète a dit : eeLa supé-
riorité de 'Aïcha sur les autres femmes est comme la supériorité du

Iserid sur tous les autres mets. 11y a en un grand nombre d'hommes

parfaits, mais aucune femme n'a été parfaite à l'exclusion de Marie,

fille de Imrân et de Asiya, femme de Pharaon.»

2. Said-ben-El-Mosayyab rapporte que Abou-Horaïra a entendu

l'Envoyé de Dieu dire : teLes femmes de Qoraïch sont les meilleures

des femmes qui montent à chameau; elles sont les plus tendres

avec leurs enfants et les plus ménagères des deniers de leurs

maris, v

A la suite de ces paroles, Abou-Horaïra ajoutait : teMarie, fdle

de Imrân, ne monta pas une seule fois à chameau. T>

Confirmation du hadits par un antre isnâd.

CHAPITRE XLVII. — De ces mots du Coran : « 0 gens du Livre, ne dépassez

pas la mesure dans votre religion et ne dites sur Dieu que la vérité. Le Messie

nest autre que Jésus, jils de Marie, YEnvoyé de Dieu et son Verbe qu'il a jeté
dans (le sein de) Marie et qui est une émanation de lui. Croyez en Dieu et en ses

envoyés et ne dites pas : v.(Ils sont) trois.» Abstenez-vous d'agir ainsi, cela

vaudra mieux pour vous, car il n'y a qu'un seul Dieu. Ce serait une atteinte

à sa gloire s'il avait un enfant. A lui appartient tout ce qui est dans les deux

et sur la terre. Dieu suffit à tout diriger» (sourate iv, verset i6<j).—
33.
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Abou- Oba'id a dit : <xLe K Verbe V de Dieu ce sont ces mots : «-Sois, et il a été. n
—Suivant un autre auteur, #J^> -^ (une émanation de lui) signifie que Dieu

«l'a fait nrre et lui a donné une âme. — Ne dites pas trois ^.n

1. D'après cObàda, le Prophète a dit : ceQuiconque témoignera

qu'il n'y a pas de divinité sinon Dieu, l'unique, n'ayant pas d'asso-

ciés; que Mahomet est son adorateur et son envoyé; que Jésus est

l'adorateur de Dieu, son envoyé, son verbe jeté dans le sein de

Marie et une émanation de Dieu; que le paradis estime vérité et

l'enfer une vérité, Dieu le fera entrer dans le paradis, quelles

qu'aient été ses oeuvres. >?

Un rawi ajoute : etPar celle des huit portes du paradis qu'il
voudra. ^

CHAPITRE XLVII1.— De ces mots du Coran : «Et mentionne dans le Livre

Marie, quand elle s éloigna de sa famille. . . » (sourate xix, verset îG).
—

tX-sJ à la première forme signifie «jeter» Jpl; lXï-û oJpx! c'est-à-dire dans la

partie qui est à l'Est. IduL^li (verset s3) est la à" forme de *U^: on ht

aussi 1&UL '!.il lui imposa »; kslUï (verset 2,5) est pour h.jCLj; CLaï =

llolï (verset 22); LTjj aie sens de «.grave» (verset 28).
— Ibn-Abhâs a

dit : s tL«j (verset 90) signifie «u avoir jamais existén; d'autres pré-
tendent que (^wjJi =jj.xÂ

« humble v. — Abou-Wàil a dit « Marie savait

que, iJ.xJS est l'homme sage, quand elle dit : «Si tu es sage» (verset 18). —

Oualu, d'après Isrdil, qui le tenait de Abou-Ishaq, qui le tenait de El-

Barâ, a dit que t^. (verset 9.k) signifie «un petit ruisseau;» en syriaque.

1. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceTrois personnes

seulement ont parlé dès le berceau : i° Jésus. (Pour le deuxième

voici ce qu'on raconte) : Un homme des Benou-Israël, nommé Djo-

raklj, était un jour entrain de prier quand sa mère vint l'appeler.

cfPiépondrai-je ou continuerai-je ma prière? se demanda Djoraïdj.
ce— (.) mon Dieu, s'écria la mère, fais qu'il n'arrive pas au terme de

etsa vie avant que tu ne lui aies montré les visages des prostituées.
"

(l) C'esL-à-dire qu'il y a trois personnes en Dieu.
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Djoraïdj était dans sa tourelle; une femme se présenta à lui el lui

parla, puis elle alla trouver un berger à qui elle se livra et en eut

un enfant, ceCet enfant, dit-elle, est de Djoraïdj. n On vint alors le

trouver, on démolit sa tourelle après l'en avoir fait descendre et

on l'injuria. Djoraïdj fit ses ablutions, pria et ensuite il alla trouver

l'enfant et lui dit : «Enfant, qui est ton père?
— Le berger,

terépondit l'enfant. — Nous allons, dirent les gens, te bâtir une

cetourelle en or.—Non,répliqua-t-il, en argile seulement, n (Quant
au troisième, il est indiqué dans le récit suivant) : Une femme des

Benou-Israël était en train de donner le sein à son fils, quand vint
A

à passer un cavalier de belle apparence. ce0 mon Dieu, s'écria la

etmère, fais que mon fils soit comme lui U L'enfant, abandonnant

alors le sein de sa mère, se tourna alors vers le cavalier et dit : ce0

cemon Dieu, fais que je ne sois pas comme lui \n Gela dit, il se re-

mit à sucer le sein de sa mère. — Et, ajoute Abou-Horaïra, il me

semble encore voir le Prophète sucer son doigt.
— Ensuite vint à

passer une femme esclave, ce(J mon Dieu, s'écria la mère, fais que
cemon fils ne soit pas dans une situation pareille à celle de cette

cefemme \» Abandonnant de nouveau le sein de sa mère, l'enfant

dit : ce0 mon Dieu, fais que je sois dans une situation pareille à

cecelle de cette femme! —
Pourquoi cela? demanda la mère.

ce— Parce que, répondit l'enfant, ce cavalier est un tyran d'entre

celes tyrans, tandis qu'on accuse cette esclave d'avoir volé et form-

erque, ce qu'elle n'a pas fait, n

2. Selon Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLa nuit de

mon ascension j'ai rencontré Moïse, n Puis il en fit ainsi la descrip-

tion : ceEt c'était un homme — ainsi dépeint, je crois, dit un rdwi

— au corps long: et grêle et aux cheveux lisses. On eut dit un

homme des Ghenoua. crJe rencontrai ensuite Jésus, poursuivit le

Prophète, -n Et il en fit la description disant qu'il était trapu et

rouge. On eût dit qu'il sortait du dimds c'est-à-dire du bain, ceJe vis,

ajouta-t-il, Abraham, auquel je ressemble le plus de tous ses des-

cendants. On m'apporta deux vases, l'un contenant du lait, l'autre
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du vin, et on nie dit de choisir celui des deux que je voudrais. Je

choisis le lait et le bus. On me dit alors : rrTu as suivi la (bonne)

etvoie — ou tu as atteint la bonne voie, suivant une variante —

eecar si tu avais pris le vin, ta nation aurait été dans l'erreur, n

3. D'après Ibn- Omar, le Prophète a dit : «J'ai vu Jésus, Moïse

et Abraham. Quant à Jésus, il était roux, il avait les cheveux frisés

et la poitrine large. Moïse était brun, corpulent et il avait les che-

veux lisses. On eut dit un homme des Zott. -n

k. D'après Nâfi, 'Abdallah a dit : «Le Prophète au milieu de la

foule parla du Messie Antéchrist, tt Certes, s'écria-t-il, Dieu n'est pas

vborgne. Eh bien! le Messie Antéchrist est borgne de l'oeil droit,

tecet oeil ressemble à un grain de raisin trouble. Durant un songe

tt je me suis vu une nuit auprès de la Kacba. A ce moment un homme

a brun, tel que le plus beau brun qu'on puisse voir, faisait la tournée

tt processionnelle autour du Temple, ses favoris battaient le long

ttde ses coudes, ses cheveux étaient flottants, il arrosait sa tête

tt d'eau et il avait les mains posées sur les coudes de deux hommes.

rrQui est ce ? demandai-je.— C'est le Messie, fils de Marie, me

tt répondit-on. n Ensuite je vis un autre homme derrière lui, il avait

ttles cheveux très frisés; il étaifborgnede l'oeil droit. Je n'ai vu per-

tesonne qui ressemblât plus que lui à ibn-Qatan. Il avait les deux

temains posées sur les coudes d'un homme et il faisait la tournée

eeprocessionnelle. eeQui est-ce? demandai-je.
— Le Messie Anté-

tt christ, me répondit-on. •»

Confirmation du liadits par un autre isnàd.

5. Sâlim rapporte que son père ('Abdallah) a dit : eeNon, par

Dieu, le Prophète n'a pas dit que Jésus était roux, mais voici son

récit : eeTandis que j'étais endormi, je me vis faisant la tournée pro-

ercessionnelle delà Kacba. A ce moment apparut un homme roux

« aux cheveux lisses qui marchait en s'appuyant sur deux hommes,

teII arrosait sa tète d'eau — ou suivant une variante — il répan-

trdait de l'eau sur sa tète. eeQui est-ce? clemandai-je
— Le fils de

etMarieii, me répondit-on. Je poursuivais mon chemin, lorsque, me
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ceretournant, je vis un autre homme roux, corpulent, la tète cou-

ceverte de cheveux frisés et borgne de l'oeil droit qui ressemblait à

ceun grain de raisin trouble, ceOui est-ce? demanclai-je de nou-

éeveau. — C'est, me répondit-on, l'Antéchrist, et l'homme qui
celui ressemble le plus c'est Ibn-Qatan. n

Ez-Zohri ajoute : ceC'était {Ibn-Qatan), un homme des Khozâca

qui mourut à l'époque antéislamique. v

6. Abou-Salama rapporte que Abou-Horaïra a entendu l'Envoyé
de Dieu dire : ceJe suis, parmi les hommes, le plus rapproché du

fils de Marie. Les prophètes sont des enfants d'un même père et

de mères différentes'1'. Entre Jésus et moi il n'y a pas eu de pro-

phète, n

7. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceParmi les

hommes, je suis le plus rapproché de Jésus, fils de Marie, en ce

monde et dans l'autre. Les prophètes sont des frères de mères diffé-

rentes, mais leur religion est unique, n

8 (2). Hammam rapporte, d'après Abou-Horaïra, que le Prophète a

dit : eeJésus, fils de Marie, voyant un homme dérober quelque chose,

lui dit : ceNe viens-tu pas de voler? — Nullement, répondit
tel'homme, j'en jure par Celui qui seul est Dieu. — Je crois en

ceDieu, répliqua Jésus, et ne crois point eûmes yeux(3'.n
9. Ibn-Abbds a entendu cOmar, étant en chaire, s'exprimer

ainsi : ceJ'ai entendu le Prophète dire : ceNe m'exaltez pas comme

celes Chrétiens exaltaient le fils de Marie. Je ne suis que le servi-

celeur de Dieu. Dites (en parlant de moi) : ceLe serviteur de Dieu,

cel'Envoyé de Dieu, -n

10. D'après Abou-Mousa-El-Aciïari, l'Envoyé de Dieu a dit :

ceQuand un homme éduque son esclave (femme), qu'il le fasse

avec soin; s'il l'instruit, qu'il lui donne une bonne instruction. Si

(1) Le mot, employé dans le texte, signi-
fie, plus exactement, les femmes ou reco-

épouses d'im même mai'i polygame».
(2) L'édition de Krehl rattache ce Iia-

dits au précédent alors que Qaslallàni en

fait un liadits spécial.
(,'1) Ou plutôt : ttMes yeux peuvent me

tromper. *
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ensuite il l'affranchit et qu'il l'épouse, il aura double récompense.
S'il croit en Jésus et qu'ensuite il croie en moi, il aura aussi double

récompense. Quant à l'esclave qui craint le Seigneur et obéit à ses

maîtres, il aura également double récompense, n

11. Suivant Ibn-Abbds, l'Envoyé de Dieu a dit : etVous serez

ressuscites sans chaussure, sans vêtement et non circoncis, n Ensuite

il récita le verset : ceDe même que nous vous avons créés une pre-
mière fois, nous vous ferons ressusciter. C'est une promesse qui
nous oblige et nous l'accomplirons v (sourate xxi, verset 1 o/i). Celui

qui sera le premier revêtu d'un costume, ce sera Abraham. Ensuite

on amènera ceux qui ont été mes compagnons, ceux de la droite

et ceux de la gauche. Alors je dirai : ceCe sont mes compagnons, v

On me répondra qu'ils n'ont pas cessé de revenir sur leurs pas

depuis que je les ai quittés. Ainsi que l'a fait Jésus, fils de Marie,

je dirai : ceTant que j'ai été au milieu d'eux, j'ai pu être témoin

ce(de leurs actes), mais depuis que tu m'as fait mourir, c'est toi qui
celes as surveillés et toi tu es pour toute chose un témoin. Tu peux les

cechâtier, puisqu'ils sont tes serviteurs, et tu peux leur pardonner,

cepuisque tu es le puissant, le sage, n

Qabîsa dit que ceceux qui n'ont pas cessé de revenir sur leurs

pas •» dans ce hadits s'entend de ceux qui apostasièrent au temps de

Abou-Bakr et que Abou-Bakr combattit.

CHAPITRE XLIX. — DE LADESCENTE(FUTURE)DE JÉSUS,FILSDEMARIE,(SUR
LA

TERRIi).

1. Sdîd-ben-El-Mosayabb a entendu Abou-Horaïra s'exprimer
ainsi : ceL'Envoyé de Dieu dit : ceJ'en jure par celui qui a mon âme

ceentre ses mains, il arrivera très promptementque le fils de Marie

cedescendra parmi vous comme un arbitre équitable. Il brisera les

cecroix; il fera périr les porcs; il supprimera la capitation et il fera

cetellement déborder les richesses que personne n'en voudra plus.
ceCe sera au point qu'une seule prosternation sera préférée au

temonde terrestre et à tout ce qu'il contient, n
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Abou-Horaïra ajouta : ceRécitez si vous voulez ce verset : ceII n'y

ceaura personne parmi les gens du Livre qui croira en lui (Jésus)
ceavant sa mort, et, au jour de la Résurrection, il témoignera contre

ceeux v (sourate iv, verset 107).^
2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceComment

ferez-vous, lorsque le fds de Marie descendra parmi vous et que
votre imam sera un des vôtres ?n

CHAPITRE L'''. 1)i; CK QUI A 1ÎT1CJIKNTIONSK AU SUJET DKS BE.NOU-ISItAKL.

1. Rib'i-ben-Hirâch rapporte que cOqbarben-cAmr dit à Hodzaïfa :

ceNe voudrais-tu pas nous raconter ce que lu as entendu dire à

l'Envoyé de Dieu? —.Te lui ai entendu dire, répondit-il, qu'il y
aurait de l'eau et du l'eu au moment où l'Antéchrist apparaîtrai!.
Ce que les hommes croiront à la vue être du feu sera de l'eau

froide, et ce qu'ils croiront à la vue être de l'eau froide sera du

feu brûlant. Que ceux d'entre vous qui atteindront cette époque
tombent du côté de ceux qui croient voir du feu, car ce sera une

eau douce et froide. r>

Hodzaïfa ajoute : ceJ'ai entendu encore le Prophète dire : ceParmi

celés générations qui vous ont précédés se trouvait un homme dont

cel'ange (de la mort) avait recueilli l'âme, ceQu'as-tu fait de bien?

ecdemanda-t-011 à cet homme. — Je ne sais, répondit-il.
—

ceCherche bien, ajouta-t-on.
— Je ne sais, reprit-il, autre chose

ceque ceci : Lorsque j'étais sur terre je faisais des affaires avec les

cegens et je leur donnais leur dû. Je mettais en demeure de payer
cel'homme aisé et faisais remise à l'indigent. r>— Dieu fit entrer cet

cehomme dans le Paradis. •»

ceJ'ai encore, reprit Hodzaïfa, entendu le Prophète dire : ceUn

cehomme était à l'article de la mort. Quand il eut perdu tout espoir de

cevivre il dit aux siens : ceAussitôt que je serai mort, réunissez un

(1) Qastallâni fait précéder ce chapitre
de la formule : Au nom de Dieu. . . qui

est en tête des trtitres», mais sans em-

ployer ni le mot t^LS", ni le mot <_.'._•.
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ceimmense tas de bois, allumez-y le feu. Lorsque ma chair aura été

cedévorée par le feu, que mes os auront été aussi atteints par le

etfeu et calcinés, prenez ces os, réduisez-les en poudre, puis atten-

tedez un jour de grand vent et répandez la poudre dans la mer. D

ceOn se conforma à ses instructions, mais Dieu réunit ses cendres et

celui dit : cePourquoi as-tu agi ainsi? — A cause, répondit-il, de

cela crainte que j'avais de toi. 11Et Dieu lui pardonna. 11

cOqba-ben-cAmr ajouta : ceMoi aussi j'ai entendu ces paroles et

l'homme était un violateur de sépultures. •»

2. Obaïd-Allah-ben-Abdallah rapporte que cAïcha et Ibn-'Abbâs ont

dit : ceQuand la mort descendit sur l'Envoyé de Dieu, il se mit à

étendre un voile sur sa face. Gomme il étouffait, il écarta le voile

de son visage. Pendant qu'il était ainsi, il dit : ceLa malédiction de

ceDieu soit sur les Juifs et les Chrétiens qui ont pris pour oratoires

celes tombeaux de leurs prophètes, -n II mettait par là les siens en

garde contre de pareils agissements, n

3. Fordt-El-Fazzâz a entendu Abou-Hâzim dire : ceJ'ai vécu avec

Abou-Horaïra pendant cinq ans. Je lui ai entendu raconter que

le Prophète a dit : ceLes Benou-Israël étaient gouvernés par les

cepropbètes. Chaque fois qu'un prophète mourait, un autre pro-

cephète lui succédait. Il n'y aura pas de prophète après moi, il n'y

ceaura que des vicaires, et ils seront nombreux. — Et alors, lui

eedemanda-t-on, que nous ordonnes-tu de faire ? —
Soyez, répon-

sedit-il, fidèles au serment prêté au premier, puis au premier,
ceDonnez-leur à chacun ce à quoi ils ont droit, et Dieu leur deman-

eedera compte de la garde qu'il leur aura confiée. v>

à. Âbou-Sdîd-El-Khodri rapporte que le Prophète a dit : ceVous

suivrez la voie de ceux qui vous ont précédés empan par empan,

coudée par coudée. En sorte que s'ils avaient voulu entrer dans un

trou de lézard, vous les auriez suivis. — 0 Envoyé de Dieu, nous

écriâmes-nous, tu parles des Juifs et des Chrétiens? — Et

alors, répliqua-t-il, de qui donc serait-ce ? n
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5. Abou-Qïlâba rapporte que Anas a dit : ceGomme on parlait

d'employer le feu ou la cloche, qu'on parlait des Chrétiens et des

Juifs, Bilâl reçut l'ordre de formuler W le premier appel à la prière
en nombre pair et le second appel en nombre impair, n

6. Masroiuj rapporte que cAïcha réprouvait que l'homme qui
faisait sa prière plaçât sa main sur sa hanche disant que les Juifs

pratiquaient cette attitude.

Confirmation du hadîts par un autre isndd.

7. Ibn-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : ceVotre

durée comparée à celle des nations qui ont disparu sera celle qui

sépare la prière de l'casr du coucher du soleil. La parabole suivante

indique votre situation respective à l'égard des Juifs et des Chré-

tiens. Un homme, ayant engagé des ouvriers moyennant salaire,

leur dit : ceTous ceux qui travailleront pour moi jusqu'au milieu

cedu jour auront chacun un qirât. n Ensuite il reprit : a Tous

ceceux qui travailleront pour moi depuis le milieu du jour
cejusqu'à la prière de i'casr auront chacun un qirât. « Et les Chré-

tiens travaillèrent depuis le milieu du jour jusqu'à la prière de

l'asi" moyennant un qirât chacun. Enfin il ajouta : ceTous ceux qui
cetravailleront pour moi depuis la prière de l'casr jusqu'au coucher

cedu soleil auront deux qirât chacun, n Eh bien! c'est vous (ô mu-

sulmans), qui avez travaillé depuis la prière de Tasr jusqu'au cou-

cher du soleil moyennant deux qirât chacun. Vous avez donc reçu

un double salaire. Mais les Juifs et les Chrétiens se sont mis en

colère et ont dit : ceC'est nous qui avons travaillé le plus et qui avons

cereçu la plus faible rémunération.')! Mais Dieu leur dira : ccAvez-

cevous été frustrés en quoi que ce soit de votre dû ? — Non, ré-

eepondront-ils.
— Il s'agit d'une générosité de ma part, répliquera

ceDieu, et je la fais à qui je veux.n

8. Ibn-Abbds rapporte qu'il a entendu c()mar dire : ceDieu mau-

disse un tel! Ne sait-il donc pas que le Prophète a dit : ceDieu

(1) Ou plus exactement *de répéter la formules.
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rrmaudisse les Juifs! On leur avait interdit les graisses; il les ont

etfait fondre et les ont vendues. t>

Confirmation du hadits par un autre isiuid.

9. Abou-Kabcha rapporte, d'après cAbdaliah-ben-cAmr, que le

Prophète a dit : teTransmettez ce que vous avez reçu de moi, ne

fût-ce qu'un seul verset (du Coran), et rapportez ce que vous savez

des Benou-Israël, car pour vous ce ne sera pas un péché W. Qui-

conque, de propos délibéré, mentira à mon sujet, se préparera
une place dans l'enfer, n

10. Abou-Salama-ben-Abderrahman rapporte que Abou-Horaïra

a dit : ttL'Envoyé de Dieu s'est exprimé ainsi : «Les Juifs et les

ceChrétiens ne se teignent pas (la barbe et les cheveux); n'imitez

ttpas leur exemple, -n

11. El-Hasan a dit : ceDjondab-ben-cAbdallah nous a rapporté
des traditions clans cette mosquée, et depuis nous n'avons rien

oublié de ce qu'il a rapporté. Nous ne craignons pas que Djondab
nous ait raconté des choses mensongères sur l'Envoyé de Dieu.

L'Envoyé de Dieu, ajouta-t-il, a dit : etII y avait, parmi ceux qui
cevous ont précédés, un homme qui avait été blessé. Ne pouvant
tt supporter sa douleur, il prit un couteau avec lequel il s'am-

ceputa la main. Le sang alors ne cessant de couler, il mourut. •»Dieu

dit à ce sujet : teMon serviteur m'ayant devancé pour l'époque de

tesa mort M, je l'ai privé du paradis. •»

CHAPITRE LI. — HISTOIREBU LÉPREUX,DUCHAUVEET DE L'AVEUGLECHEZLES

BENOU-ISRAËL.

1. Suivant deux isnâd différents, ^Abderrahman-ben-Abou-Amra

rapporte que Abou-Horaïra lui a raconté avoir entendu l'Envoyé
de Dieu faire le récit suivant : etII y avait parmi les Benou-Israël

(1) Sous-entendu : de ne pas raconter très

exactement ces événements bibliques,
ce qui, pour le Coran, est obligatoire.

(2) Il semb'erait, d'après cela, que cet

homme eût pu mourir avant l'époque
ihéo par Dieu.
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trois hommes, un lépreux, un aveugle et chauve que Dieu

imagina d'éprouver. 11 leur dépêcha un ange qui vint trouver

le lépreux et lui dit : ceQuelle est la chose qui te serait le 'plus

«agréable?
— Un beau teint et une belle peau, lui répondit-il,

«car tout le monde me trouve répugnant.» L'ange ayant passé
sa main sur cet homme, les taches de lèpre disparurent et firent

place à un beau teint et à une belle peau, ceQuel est le bien que
cetu préfères? ajouta l'ange —Les chameaux, répondit-il

— ou

csuivant une variante, —- les vaches. » (Il y a doute sur le point de

savoir si cette question fut posée au lépreux ou au chauve, mais l'un

des deux répondit celes chameaux» et l'autre celés vaches».) On lui

donna une chamelle pleine de dix mois et l'ange lui dit : ceDieu

cela fasse prospérer pour toi!» S'adressant ensuite au chauve,

l'ange lui demanda quelle chose lui serait le plus agréable, ceUne

échelle chevelure, répondit-il, les gens me trouvant répugnant
rc(ainsi). » L'ange lui avant passé la main sur la tète, celle-ci se cou-

vrit d'une belle chevelure, ceEt maintenant, ajouta l'ange, quel
ceest le bien que tu préfères?

— Les vaches, reprit-il. » On lui donna

une vache pleine, et l'ange dit au chauve : ceDieu la fasse prospe-
ctrer pour toi!» Allant ensuite vers l'aveugle, l'ange lui demanda

quelle chose lui serait le plus agréable? ceCe serait, répondit-il,

que Dieu me rendît la vue afin que je pusse voir les hommes.»

L'ange lui ayant passé la main sur les yeux, Dieu rendit la vue à

l'aveugle, ceEt maintenant, ajouta l'ange, quel est le bien que tu

cepréfères?
— Les moutons, reprit-il.» On lui donna une brebis

pleine qui allait mettre bas. ceDieu la fera prospérer pour toi,

ces'écria l'ange.» Les trois femelles ayant mis bas, le premier euL

bientôt une vallée remplie de chameaux, le second une vallée rem-

plie de boeufs et le troisième une vallée remplie de moutons.

ceQuelque temps après cela, l'ange, reprenant la même figure et

Je même extérieur, vint trouver le lépreux et lui dit: ce,1esuis un

cehomme malheureux, j'ai perdu en voyage toutes mes ressources

ceet aujourd'hui il ne me resLe qu'à m'adresser à Dieu et à toi. Au
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cenom de Celui qui L'a donné un beau leint et une belle peau ainsi

ceque la la fortune, je te demande de me donner un chameau qui me

cepermette d'achever mon voyage.
— C'est que j'ai de nombreuses

cecharges, répondit le lépreux.
— Mais, répliqua l'ange, il me

cesemble bien te reconnaître. N'étais-tu pas un lépreux d'aspect re-

eepoussant et sans ressources, et Dieu ne t'a-t-ilpas donné (tout ce

etque tu as)?
— Moi ? riposta le lépreux, mais tout ce bien je l'ai

cehérité de mes ancêtres qui se le sont transmis.— Si tu mens

cerépliqua l'ange, puisse Dieu te faire redevenir comme tu étais !n

S'adressant ensuite au chauve, à qui il se présenta avec le même

visage et le même extérieur qu'autrefois, l'ange lui parla dans les

mêmes termes qu'au lépreux et en obtint la même réponse, ceSi tu

cemens, riposta l'ange, puisse Dieu te faire redevenir comme tu

ceétais ! Tî

Enfin l'ange, reprenant son même visage qu'autrefois, se pré-

senta à l'aveugle et lui dit : ceJe suis un malheureux voyageur, j'ai

ceperdu en voyage toutes mes ressources et aujourd'hui il ne me

cereste qu'à m'adresser à Dieu et à toi. Au nom de Celui qui t'a

cerendu la vue, je te demande un mouton afin que je puisse achever

cemon voyage.
— J'étais aveugle, répondit l'homme, et Dieu m'a

cerendu la vue; j'étais pauvre et il m'a fait riche. Prends ce que tu

cevoudras , car, par Dieu, je ne te contesterai pas quoi que ce soit

ceque tu prendras à cause de Dieu. — Garde ton bien, répliqua

cel'ange. C'était seulement pour vous éprouver (tous les trois). Dieu

ceest satisfait de toi et il maudit tes deux compagnons. »

CHAPITRE LU. —
(Coran) « N'as-tu pas pensé que les Compagnons de la Ca-

verne et Er-Raqîm... n (sourate XVIII, verset, 8).
— i_-*#J3î signifie tune

ouverture dans une montagne »; ^Jl veut dire « l'écrit n, et ^y>
« tracé»

écrit avec des caractères. — Verset i3, *&jki ,J& \Jkjj signifie étions

leur inspirâmes de la résignation »; Idak^i veut dire « excessif».
— Verset îy,

•S&offt signiji'e<t.le seuil »; lepluriel de ce mot est «XJLOJ oit <x«?_j; ce mot s'em-

ploie aussi pour désigner nia porte».— à«x«o£o, sourate xc, verset ao, etsou-



DES PROPHETES. 527

^ <— *

ratecir, verset 8, signifie «fermée». Fermer une porte se dit ô^) ou «x*»jl-
— Sourate xvui, verset 11, ^Uixj «nous les ressuscitâmes (ou éveillâmes);

verset 18, (JS\\veut dire «le plus abondantn; verset io,*.$i\i>\ lJ~s. lis-MÙ

«ils dormirent»; verset si, <-**J«JIJS-5^; c'est-à-dire «sans arriver à

la certitudeT>, —
Modjâhul dit que (dans le verset 16) A^àJLi signifie «il les

laissait ».

CHAPITRE LUI 1. — HISTOIREDK LA CAVEHNE.

1. D'après Ibn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : «Tandis que

trois hommes, d'entre ceux qui vous ont précédés, marchaient,

ils furent surpris par la pluie et se réfugièrent dans une caverne.

La caverne s'étant refermée sur eux, ils se dirent l'un à l'autre :

«Par Dieu, ô camarades, il n'y a que la sincérité qui no us tirera

«d'affaire. Que chacun de vous se réclame,.par une invocation,

« d'une chose qu'il a faite sincèrement. — Mon Dieu, s'écria le prê-

temier, tu sais bien que j'avais un ouvrier qui a fait un travail pour

«moi, moyennant un ferq de riz; puis il est parti laissant son

«salaire. Alors j'ai pris cette mesure de riz, je l'ai ensemencée, et

«il en est résulté que j'ai acheté des boeufs avec son produit.

«Quand cet homme est venu me réclamer son salaire je lui ai

«dit : «Va chercher ce troupeau et emmène-le. — Mais, me ré-

« pondit-il, Lu ne me dois qu'un ferq de riz. — Va, lui répétai-je,

«prends ce troupeau, il provient de ton ferq de riz.-n Et l'ouvrier

«emmena le troupeau. Puisque tu sais que j'ai agi ainsi par crainte

«de toi, pratique-nous une issue, n Et le rocher (qui obstruait

la caverne) s'entrouvrit.

«O mon Dieu, dit le deuxième, tu sais bien que j'avais un père

«et une mère, tous deux d'un âge avancé, et que, chaque soir, je

«leur apportais du lait de mes brebis. Lin soir je fus en retard, et

«quand je vins, ils étaient endormis. Même quand ma femme et

«mes enfants souffraient de la faim, je ne leur donnais pas (de lait)

«à boire avant que mon père et ma mère n'eussent été servis. Il

(1) Qastallâui n'emploie pas ici le mot chapitre.



528 TITRE LX.

cem'eût été également pénible de réveiller (mes parents) et de leur faire

ceattendre le moment de prendre leur lail. Aussi je ne cessai d'at-

cctendre (leur réveil) jusqu'au moment où l'aube parut. Puisque
cetu sais que j'ai agi ainsi par crainte de toi, pratique-nous une

ceissue, ri Et le rocher se fendit au point qu'ils virent le ciel.

ce0 mon Dieu, s'écria le troisième, tu sais bien que j'avais une

c-cousine paternelle que j'aimais plus que toute autre personne, et

ceque je voulus la posséder malgré elle. Elle refusa, à moins que je

cène lui apportasse cent dinars. Je me mis à la recherche de cette

cesomme et, quand je l'eus, je vins trouver ma cousine et lui remis

cel'argent. Elle se livra alors à moi et j'étais déjà entre ses jambes,
cequand elle dit : ceGrains Dieu et ne brise le cachet qu'en te con-

ceformant à la loi.n Aussitôt je me levai en lui abandonnant les

cecent dinars. Puisque tu sais que j'ai-agi par crainte de toi, p ra-

relique-nous une issue, v Et Dieu pratiqua pour eux une issue qui

leur permit de sortir, n

CHAPITRE LIV.

1. Abon-Horaïra a entendu l'Envoyé de Dieu dire : ceUne femme

(lui nourrissait son enfant, était en train de lui donner le sein,

quand vint à passer un cavalier : ceO mou Dieu, s'écria celle

cefemme, ne fais pas mourir mon (ils avant qu'il ne soit pareil à

cecet homme. — 0 mou Dieu, dit alors l'enfant, ne me mets pas

cedans la situation de cet homme n, et, cela dit, il reprit le sein

de sa mère. Ensuite vint à passer une femme que l'on traînait et

dont on se moquait W. ce() mon Dieu, reprit la mère, ne mets pas

cemon fils dans la situation de cette femme. — 0 mon Dieu, répliqua
cel'enfant, mets-moi dans la situation de cette femme. Ce cavalier

ceajouta l'enfant, est un infidèle tandis que cette femme, quand on

cel'accuse d'adultère répond : ceDieu me jugera n, et si on l'accuse

cède vol : ceDieu me jugera, r,

•-', On : qu'on malmenait.
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"2. .D'après Abou-Homïra, le Prophète a dit : ceTandis qu'un chien,

sur le point de mourir de soif, tournait autour d'un puits, une

prostituée d'entre les prostituées des Benou-Israël, qui avait vu

l'animal, enleva sa chaussure et lui donna à boire. A cause de cela

Dieu a pardonné à cette femme. -^

r>. Eomaïd-ben-\4bderrahmanva\)Y>ovie qui\ a entendu Mo'âwiya-

ben-Abou-Sofyan, pendant l'année de son pèlerinage, dire en

chaire, en prenant une mèche de cheveux des mains d'un gardem :

cc() gens de Médine, où sont donc vos savants? J'ai entendu le

Prophète interdire une semblable chose et ajouter : ceLes Benou-

ccIsraël n'ont été perdus que du jour où leurs femmes ont fait

ceusage de faux cheveux, v

â. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : ceParmi les

nations qui vous ont précédés, il y a eu des diseurs de traditions(-),

et s'il doit s'en trouver un dans mon peuple ce sera certes cOmar-

ben-El-kliattdb."

5. D'après Abou-Said, le Prophète a dit : ce11 y avait chez les

Kcnou-Jsraël un homme qui en avait tué quatre-vingt-dix-neuf
autres. Il partit alors pour s'informerf 3' et vint trouver un moine

qu'il interrogea en ces termes : ecPuis-je espérer mon pardon?—'
ceNon, répliqua le moine. •»Alors le meurtrier tua le moine, puis

poursuivant sa recherche, il trouva un homme qui lui dit : ccRends-

eetoi dans tel bourg. nLa mort atteignit le meurtrier qui rendit le der-

nier soupir la poitrine penchée vers ce bourg. Une discussion s'étant.

élevée à ce sujet entre les anges de la clémence et ceux de la ré-

pression, Dieu manda par la révélation à l'un dos bourgs de se

rapprocher et à l'autre de s'éloigner, puis il dit aux anges : ceMc-

resurez la distance qui sépare ces deux bourgs. r>Or, le corps s'étant

trouvé plus près du dernier, Dieu pardonna au meurtrier^, n

(1) Qui faisait in police de la ville.
(2) Il s'agit de gens qui, sans être pro-

phètes, cherchaient à remettre les fidèles

dans la honuc voie en leur citant des

traditions.

(l) S'il pourrait obtenir son pardon.
l'! L'un des villages représentait la

foi, l'autre l'infidélité. Il s'agissait de sa-

voir duquel des deux le meurtrier était

le plus près pour savoir s'il s'était repenti;

KL-BOKJIAIU. II. û'i
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G. Aboii-Iloraïra rapporte que l'Envoyé de Dieu, ayant achevé

la prière du matin, se tourna vers les fidèles et dit : ceUn homme,

qui conduisait une vache, enfourcha tout à coup cet animal el le

frappa, ceCe n'est pas pour un tel office, s'écria la vache, que

cej'ai été créée; je n'ai été créée que pour le labourage, v — Grand

ceDieu! s'écrièrent les fidèles', une vache a parlé ! — Je crois Je fait

ajouta le Prophète; Abou-Bakr et cOmar le croient également;

pourtant aucun d'eux n'était là à ce moment, n

Poursuivant son récit le Prophète dit : c;Tandis qu'un homme

était au milieu de son troupeau de moutons, un loup bondit sur

un mouton et l'emporta. L'homme poursuivit le ravisseur et, au

moment où il allait lui reprendre son mouton, le loup lui dit :

ceLe loup, c'est toi, et je ne fais que reprendre mon bien, car qui

cegai'dera les moutons le jour du Lion, ce jour où ils n'auront pas

ced'autres bergers que moi? — Grand Dieu! s'écrièrent les fidèles,

ceun loup a parlé!
— Je crois le fait, ajouta le Prophète; Abou-

Bakr et cOmar le croient également; pourtant aucun d'eux n'était

là à ce moment. r>

7. Même récit avec variante dans Yisnâd.

8. D'après Abou Horaïra, le Prophète a dit : ceUn homme avait

acheté un immeuble d'un autre homme. L'acheteur de l'immeuble

trouva dans son fonds une jarre pleine d'or. 11 dit alors (à sou

vendeur) : cePrends cet or, car je ne t'ai acheté que le sol et n'ai

cepoint acheté d'or de toi. — Moi, répliqua l'ancien propriétaire

cedu sol, je t'ai vendu le sol et tout ce qu'il contenait, n Ils allèrent

trouver un homme qu'ils prirent pour arbitre : ceAvez-vous des en-

cefants? demanda l'arbitre. — Moi, dit l'un, j'ai un fils. — Et moi,

cedit l'autre, j'ai une fille. — Eh bien! reprit l'arbitre, mariez le

cejeune homme avec la jeune fille; dépensez (une partie de) cet or

cepour les deux époux et faites aumône (du reste).-»

ia poitrine de l'homme étant dirigée
vers la foi, Dieu, dans sa bienveillance,

avait fait éloigner le village de l'infidé-

lité. Malgré cela, dit le commenlaire, il

n'y avait qu'un empan de différence eu

faveur du meurtrier.
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',). \Amir-beii-Sdd-ben-Aboii-Ouaqq(k a entendu son père demander

à Osâma-ben-Zcïd : etQu'as-tu entendu dire à l'Envoyé de Dieu au

sujet de la pestet1)?
—

L'Envoyé de Dieu, répondit Osâma, a dit:

«La peste est un châtiment que Dieu a envoyé contre un groupe
etdes Benou-Israël — ou suivant une variante — contre ceux qui
etvous ont précédés.

— Quand vous entendrez dire qu'elle existe

tfdans un pays, ne vous y rendez pas. Mais si elle a lieu dans le

cepays où vous êtes, ne le quittez pas pour la fuir, n

Abou-'n-Nadr ajoute : etNe le quittez pas uniquement pour fuir

la peste ('-).»

10. Yaliija-ben-Ydmar rapporte que cAïcha a dit : tt Comme j'in-

terrogeais l'Envoyé de Dieu au sujet de la peste, il m'informa que
c'était un châtiment que Dieu envoyait contre qui il lui plaisait,
mais qu'il en avait l'ait un moyen de clémence pour les Croyants.
Celui qui sera atteint par la peste, alors qu'il est resté dans son

pays, résigné et confiant, sachant que Dieu ne frappe que ceux

qu'il a prédestinés, aura une récompense égale à celle d'un

martyr. •»

11. 'Oriva l'apporte, d'après 'Aïclia, que les Qoraïchites, attristés

de la situation faite à la femme maldizoumienne qui avait volé, se

demandèrent qui irait intercéder en sa faveur auprès de l'Envoyé

de Dieu, cePersonne, se dirent-ils, n'osera tenter cette démarche,

sinon Osàma-ben-Zeïd, le chéri de l'Envoyé de Dieu, -nOsàma ayant

entretenu l'Envoyé de Dieu de cette affaire en reçut cette réponse :

ceComment, tu oses intercéder quand il s'agit d'une des pénalités

criminelles édictées par Dieu!» Puis, se levant, le Prophète pro-

nonça le discours suivant : ceSi ceux qui étaient avant vous ont péri,

c'est uniquement parce que si un personnage éminent volait, ils le

laissaient tranquille, tandis que si un malheureux volait, on lui

appliquait la pénalité édictée par Dieu. J'en jure par les serments

(1) On toute autre maladie épide'iniquc

quelle qu'elle soil.
(2) 11 veul dire qu'où peiiL quitter sou

pays quand la pi'sle y existe, si l'on a

pour partir une raison aulre que la

crainte du danger.

34.
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les plus solennels, s'il advenait que Fafima, la lille de Mahomet,

commit un vol, je lui couperais la main.n

12. En-Nazzâl-ben-Sabra-EI-Iiildli rapporte <pie lbn-Mas'oud a

dit : «J'avais entendu un homme réciter (un passage du Coran)
d'une certaine façon et le Prophète réciter (ce même passage) d'une

façon différente. J'allai trouver le Prophète et, quand je l'informai

de la chose, je reconnus à son visage qu'il était contrarié, ceCha-

cun de vous, me dit-d, récite bien. Ne soulevez pas (le contradictions,

car c'est pour avoir soulevé des contradictions que ceux qui vous

ont précédés ont péri, n

I 3. Ckaq'iq l'apporte que'Abdallah (-ben-Mas'oud) a dit : ceJI nie

semble encore voir le Prophète racontant qu'un prophète avait été

frappé par son peuple. Comme le sang coulait, ce prophète essuya

le sang qui coulait sur son visage et dit : ce0 mon Dieu, pardonne
à mon peuple parce qu'il ne sait pas. v

là. Abou-Said rapporte que le Prophète a dit : ceAutrefois il y

avait un homme à qui Dieu avait donné la richesse. Quand il lut

à l'article de la mort, il dit à ses enfants : ceQuel père ai-je été pour
cevous? —Tu as été pour nous le meilleur des pères, répondirenl-

ccils. — Moi, repril-d, je n'ai jamais fait aucun bien. Quand je
ceserai mort, brùiez-moi, broyez-moi et, par un jour de tempête,
cedispersez mes cendres, n Les enfants s'élanl conformés à cette re-

commandation, Dieu rassembla les cendres de cet homme et lui

dit : ceQui t'a poussé à cela ? —La crainte que lu m'inspirais, repli-
éeijua l'homme.-o Dieu l'accueillit avec sa clémence, n

Jnfive, indication d'un autre isndd.

15. D'après Rib'îy-ben-Hirdch, cOqba dit à Hoilzaïfa : ceRaconte-

nous ce que tu as entendu du Prophète.
— Je l'ai entendu dire,

répondit Hodzaïfa, qu'un homme, voyant la mort venir et déses-

pérant de vivre, fil; à sa famille les recommandations suivantes :

ceQuand je serai mort, rassemblez une grande quantité de bois,

cemettez-y le l'eu, puis, quand rua chair aura été consumée et que

rnies os auront été atteints par le feu, broyez-les et dispersez mes
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Kcendres dans la mer par un jour de grande chaleur— ou suivant

etune variante — de grand, vent, n Dieu rassembla ces cendres et dit

à l'homme : cePourquoi as-tu agi ainsi ? — A. cause de la crainte

ceque tu m'inspirais, répondit l'homme, n Et Dieu lui pardonna, n

ceJ'ai entendu moi-même ces paroles n, ajouta Hodzaïfa.

16.
'
Abd-el-Aldlik rapporte la variante : ceDans un jour de grand

vent, r

17. Abou-Horaira, l'Envoyé de Dieu a dit : ce(1 y avait un

homme qui faisait des affaires d'argent et qui disait à son commis :

ceQuand tu iras chez un homme gêné, laisse-le en paix, afin que
ceDieu nous laisse en paix nous-mêmes, n Cet homme ayant ren-

contré Dieu, celui-ci le laissa en paix, n

18. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : ceII y avait un

homme qui avait mené une vie dissipée. A l'article de la mort, il

dit à ses enfants : ceQuand je serai mort, bnilez-moi, puis broyez-
cemoi et jetez mes cendres au vent. Par Dieu ! si le Seigneur en avait

cela possibilité, il m'infligerait un châtiment tel qu'il n'en a infligé à

cepersonne, v Quand il fut mort on se conforma à sa recommanda lion.

Dieu donna alors l'ordre à la terre de rassembler tout ce qu'elle
contenait (du corps) de cet homme. La ferre exécuta cet ordre,

puis l'homme comparut (devantDieu) qui lui dit : ceQui t'a poussé
ceà agir ainsi? —

Seigneur, répondit-ii, c'est la crainte que lu

cem'inspirais qui m'a poussé, n Dieu lui pardonna, n

Indication de la variante viksUc au lieu de A^z.^..

19. Selon 'Abdallah-ben-Omar, l'Envoyé de Dieu a dil : ceUne

femme avait martyrisé une chatte en renfermant et la laissant

mourir de (faim). A cause de cela, celle femme alla en enfer,

parce qu'elle ne l'avait ni nourrie, ni fait boire quand elle était

enfermée et qu'elle ne l'avait pas laissée (non plus) manger des

reptiles de la terre, v

20. Abou-MasLoud-Oqba rapporte que le Prophète a dil : etParmi

les paroles des prophètes que lout le monde connaît, il y a celle-ci :

ceSi lu n'as pas de pudeur, fais ce que tu voudras.-?
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21. D'après Abou-Masouxl, le Prophète a dit: ceParmi les pa-

roles des premiers prophètes que tout le monde connaît, il y a

celle-ci : ceSi tu n'as pas de pudeur, fais ce que lu voudras, -n

22. Sâlim raconte que son père, Ihn-cOmar, a rapporté que le

Prophète a dit : cePendant qu'un homme traînait son manteau,

plein d'arrogance, la (erre s'entrouvrit et l'homme s'enfonça dans

le sol, (où il restera) jusqu'au jour de la Résurrection. »

Confirmation du hadils d'après un au Ire isndd.

23. D'après Abou-Roraïra, le Prophète a dit : ceNous qui sommes

(venus) les derniers, nous serons les premiers au jour de la Ré-

surrection. Tandis que les nations qui ont un livre l'ont eu avant

nous, nous, nous avons eu le Coran après eux. Ce jour (le ven-

dredi) est le jour sur lequel ils ont discuté. Les Juifs ont pris le

lendemain, les Chrétiens le surlendemain. Tout musulman doit,

un jour tous les sept jours, laver sa tête et son corps, -n

'2h. 'Amr-ben-Morra a entendu Sa'id-ben-El-Mosayyab dire :

ceQuand Mocâwiya-ben-Abou-Sofyân vint pour la dernière fois à Mé-

dine il nous fit un sermon. Il sortit une pelote de cheveux et dit :

ceJe ne croyais pas que personne fît usage de ceci à l'exception

cèdes Juifs, car le Prophète a nommé cela un faux, c'est-à-dire

cecette adjonction de cheveux. »

Confirmation du hadils d'après un autre isnàd.



AU NOM DE DIEU, LE CLÉMENT, LE MISÉRICORDIEUX.

TITRE LXT.

LES FASTES !'!.

CHAPITRE PP1EMIEP1. — De ces viola du Coran. : «/) hommes, c'est noua

qui vous avons créés d'un homme cl dune femme. Nous avons fait de vous des

races cl des tribus afin que vous puissiez vous reconnaître les uns les autres. Mais

le plus illustre d'entre vous aux veux de Dieu est celui qui le craint le plus. . . »

(sourate xux. verset i 3).
- « . . . Et craignez Dieu au nom duquel vous vous

adressez desdemandes réciproques et (craignez de rompre avec) vosproches. Certes

Dieu veille sur vous ;i (sourate iv. verset 1).
— De ce qui est interdit enfuit de

coutumes'--' 1despolythéistes.
—

c->yi£d\ s'applique à la (communauté de"}généalogie

la plus ancienne; JJLAJ! indique celte communauté à un degré plus rapproché.

\. D'après Saïd-ben-Djobaïr, Ibn-cAbbâs, au sujet de ces mots du

Coran : teNous avons fait de vous des races et des tribus, afin que

vous puissiez vous reconnaître les uns les autresn, a dit : ccc_>ys~JS

(les races) désigne les grandes tribus; JJLAJI, la réunion des frac-

tions de tribus appelées ^kj. v

2. Suivant Abou-Horaïra, comme on avait dit : ct() Envoyé de

Dieu, cpiel est de tous les gens le plus illustre? — Celui, répondit-

il , qui craint.le plus Dieu. — Ce n'est pas ça que nous te demandons,

lui répliqua-t-on.
— Alors, reprit-il, c'est Joseph, le prophète de

Dieu. v

3. Kolaïb-ben-Wdïl rapporte que, s'adressant à la belle-soeur du

Prophète, Zeïneb-bent-Abou-Salama, il lui dit : «Penses-tu que le

(1) Ce mot est donne' ici faute de ter-
me exactement équivalent en français.

D'après les lexicographes arabes ^ôLu

signifie : trios choses qui percent», c'est-

à-dire : les événements glorieux qui il-

lustrent un personnage, d'où le sens or-

dinaire de crprodigesi en parlant des mi-

racles d'un saint.
(2) Textuellement : «prétention» ou

rrrevendication 7i.
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Prophète était issu de Modar? — Et de qui donc serait-il issu,

répondit-elle, sinon de Modar par les Benou-'n-Nadr, lilsde Kinâna? ^

h. Kolaïb rapporte que la belle-soeur du Prophète
— il suppose

que c'est de Zeïneb qu'il s'agit
— lui a raconté ce qui suit : ceL'En-

voyé de Dieu a prohibé l'usage des gourdes, des jarres, des vases

enduits de goudron et de poix. » cePuis comme je lui demandais de

m'informer de quelle fraction des Modar était le Prophète, elle me

répondit : ceEt de qui donc serait-il issu, sinon de Modar et de la

cedescendance de En-Nadr-beu-Kinàna? n

5. D'après Abou-lïorairu, l'Envoyé de Dieu a dit : ceVous trou-

verez les gens (pareils à) des mines. Ceux qui ont été les meilleurs

d'entre eux aux temps antéislamiques sont les meilleurs au temps
de l'islam lorsqu'ils sont instruits. Vous trouverez les gens les plus

dignes de ce pouvoir (de chef) éprouver pour lui la plus vive répu-

gnance. Vous trouverez que les gens les plus néfastes sont ceux

qui ont double visage, allant vers les uns avec un visage et vers

les autres avec un visage différent, -n

6. Suivant Aboit-Horaïra, le Prophète a dit : cePour ce rang'1),
les gens sont partisans des Qoraïch; les musulmans d'entre eux son!

partisans des Qoraïch musulmans, les polythéistes étant partisans
"des polythéistes des Qoraïch. Les gens sont (pareils à) des mines.

Ceux qui ont été les meilleurs aux temps antéislamiques sont les

meilleurs au temps de l'islam lorsqu'ils sont instruits. Vous trou-

verez les gens les plus dignes éprouver la plus vive répugnance

pour ce rang, tant qu'ils n'y seront pas parvenus, »

CHAPITRE 11(2).

1. D'après Tdous, lbn-cÀbbàs fut interrogé sur ce passage du

Coran : ce. . .sinon l'affection pour les proches. . . •» (sourate xui,

verset 22). Sa'îd-ben-Djobaïr disait qu'il s'agissait des proches de

Mahomet. Ibn-'Àbbâs lui fit alors observer qu'il n'y avait pas une

{)} Il s'agit du pouvoir souverain ou

klalifal.

(2) Dans l'édition do Krelil il n'y a pas
ici d'indication de chapitre.
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seule des fractions de Qoraïch avec laquelle le Prophète ne fût

apparenté. C'est à cause de cela que fut révélé ce passage du Coran

dont le sens est : etsinon que vous observiez (les devoirs) d'une

parenté qui m'unit à vous-».

2. Abou-Alascoud rapporte, en faisant remonter la tradition au

Prophète, que celui-ci a dit : teDe là viendront les troubles — et,

ce disant, il désignait l'Orient —
(c'est-à-dire) la perversité et la

dureté des coeurs parmi les braillards nomades qui arriveront à

la queue de leurs chameaux et de leurs boeufs dans les tribus de

Ptebfa et de Modar.

3. Abou-Sa1ama-beiirAbderr(i/jma)i rapporte que Abou-lloraïra a

dit : etJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu prononcer ces mots : «La

tt gloriole et la vanité se trouvent chez les braillards qui couchent

ttsous la tente en poils de chameau; la dignité se rencontre chez

etles gens qui ont des moutons. La foi est yéinénite; la sagesse est

teyéméniten.

«Le Yémen, dit El-Bokhâri, a été ainsi nommé parce qu'il se

Irouve à la droite de la Ka'ba; la Syrie (Ech-Cham), parce qu'elle

esta gauche de la Ka'ba; iuU** =
ïj»^; en parlant de la main on

se sert de (£~M^\ OU de ^ytJi et, s'il s'agit du côté, de .**.$! ou j.Ui)î.

CHAPITRE [[bis. — DES FASTESDESQORAÏCH.

I. Ez-Zohri a dit : eeMobammed-ben-Djobaïr-ben-Mol'im raconte

que, s'élant rendu auprès de MoMwiya et se trouvant chez ce der-

nier à la tele d'une députation des Qoraïch, cAbdallah-ben-cAmr-

ben-El-'Asit 1' raconta qu'il y aurait un jour un souverain originaire de

Qahlàn. A ces mots, MoYnviya, plein de colère, se leva, loua Dieu

autant qu'il en est digue et, après les formules d'usage, il s'écria :

etOn m'apprend qu'il y a parmi vous des hommes qui rapportent
etdes récits qui ne se trouvent point dans le Livre de Dieu ou qui
ten'émanent point de l'Envoyé de Dieu. ( les gens-là sont des ignares.

(l) Qastallàni indique l'orthographe de ce mot : (S^XJJ\.

ee
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tt Gardez-vous des chimères qui égarent ceux qui les formulent. J'ai

etentendu l'Envoyé de Dieu dire : etCe pouvoir n'appartiendra

tt qu'aux. Qoraïch. Personne ne cherchera à le leur enlever sans que

ttDieu ne jette ce prétendant la face contre terre, et cela tant

ttque les Qoraïch soutiendront la (vraie) religion. 11

'2. D'après Ib 11-Omar, le Prophète a dit : tt Ce pouvoir demeurera

chez les Qoraïch, tant qu'il restera deux hommes, v

3. Djobaïr-ben-Mofim a dit : tt J'allais, en compagnie de 'Otsman-

ben-\Affân (trouver le Prophète) à qui 'Otsman dit : ct() Envoyé de

ttDieu, tu as donné aux Benou-'l-Mottaiib, tandis que nous, tu nous

tra laissés de côté. Pourtant, eux et nous, nous n'occupons vis-à-vis

ttde toi qu'un même rang (généalogique).
— Les Benou-Hachim et

ttles Benou-'l-Mottalib sont au même rang, répondit le Prophète, v

cOrwa-ben-Ez-Zobaïr ajoute que cAbdallah-ben-Ez-Zobaïr se rendit

avec des gens des Benou-Zohra auprès de cAïcha, qui témoigna

la plus grande bienveillance à ces derniers à cause de leur parenté

avec l'Envoyé de Dieu.

h f1'. 'Abderrahman-ben-Hoimois-El-A'recl/j rapporte, d'après A bou-

Horaïra, que l'Envoyé de Dieu a dit : tt Qoraïch,les Ansar, Djohaïna,

Mozaïna, Aslam, Achdjac et Ghifàr sont mes auxiliaires et ils n'ont

d'autres maîtres que Dieu et son Envoyé, -n

5. 'Onva-ben-Ez-Zobaïr a dit : ttcAbdallah-ben-Ez-Zobaïr était

de tous les hommes celui que cAïcha aimait le plus après le Pro-

phète et Abou-Bakr, et, de son côté, 'Abdallah était de tous les

hommes celui qui avait la plus grande déférence pour elle. cAïcha

ne gardait aucun des biens dont Dieu la gratifiait; elle en faisait

aumône. Ibn-Ez-Zobaïr ayant dit qu'il convenait de réfréner les libé-

ralités de cAïcha, celle-ci avait répondu : tt Gomment! on m'inter-

ttdirait mes libéralités! Qu'une expiation me soit imposée si jamais

ttjc lui parle, n Des démarches en faveur de 'Abdallah furent alors

faites auprès d'elle par des Qoraïchites, et spécialement par des

(n Go liadils porlc ici le numéro a d'après l'édition do Kvehl.

tt
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oncles maternels de l'Envoyé de Dieu, mais elle refusa de les écouter.

Des Zohrites, oncles maternels du Prophète, 'Abderrahman-ben-

El-Asouad-ben-cAbd-Yaghouts et El-Misouar-ben-Makhrama, dirent

alors à 'Abdallah : etQuand cAïcha nous aura donné audience, entre

cebrusquement sans te faire annoncer. 1»'Abdallah, qui avait agi
comme on le lui avait demandé, envoya ensuite dix esclaves (]) à

'Aïclia. Celle-ci les affranchit aussitôt et ne cessa d'affranchir les

autres esclaves qu'on lui envoya, jusqu'à ce qu'elle eut atteint le

chiffre de quarante, en disant : ce.l'aurais voulu, quand j'ai juré,

o-spécifier l'expiation à accomplir, et alors c'est celle-ci. (2)
que j'aurais

'.' formulée. r>

CHAPITRE III. — LE CORANA ÉTÉRÉVÉLÉDANSLA LANGUEDEQORAÏCH.

1. D'après A lias, cOtsmân manda Zeïd-ben-Tsâbit, 'Abdallah-

ben-Ez-Zobaïr, Sacid-ben-El-cAs et cAbderrahman-ben-Ei-Hâri ts-ben-

Ilichâm (pour mettre par écrit le Coran), et ils le mirent par écrit

sur des feuillets. cOtsmân dit alors aux trois personnages des

Qoraïch' 5) : ff Si vous êtes en désaccord avec Zeïd-ben-Tsâbit sur

l'orthographe du Coran, écrivez celle du dialecte de Qoraïch, car

c'est dans cette langue que le Coran a été révélé, n On se conforma

à ces instructions.

CHAPITRE IV. — DES GENSDU YÉMENQUI SONTISSUSD'ISMA'ÎL : EN FAIT

PARTIE ASLAM-BEN-AFSA-UEN-HÂRITSA-BKN-'AMR-BEN-AMIR DE LA TIÎIISU DE

KHOZÀ'A.

1. Salama a dit : ceL'Envoyé de Dieu se rendit auprès d'un

groupe de Aslam qui faisaient un concours de tir sur le marché,

ceTirez, fils d'Isma'il, s'écria le Prophète; votre ancêtre était un

cetireur (éméiïte). Quant à moi je me mets du côté des Benou un

ceTel n, (qui formaient un des deux camps). Aussitôt l'autre camp

(1) Pour qu'elle pût expier son parjure
en lea affranchissant.

(2) L'affranchissement de /io esclaves.

(3) Zeïd-ben-Tsâbit n'appartenait pas à
la tribu des Qoraïch, tandis que les trois
autres secrétaires étaient tous qoraïchiles.
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cessa délirer. «Qu'avez-vous? demanda le Prophète.
— Gomment,

cerépondirent-ils, pourrions-nous tirer du moment que tu te mets

cedu coté des Benou un Tel. — Tirez, vous dis-je, reprit le l'ro-

rrphète, car je suis avec vous tous, n

CHAPITRE V.

1. Abou-Dzair a entendu le Prophète dire : «Tout homme qui

prétend descendre d'un ancêtre dont il n'est pas issu et qui sail (à

quoi s'en tenir à ce sujet), n'est qu'un mécréant. Quant à celui qui

prélend appartenir à un peuple avec lequel il n'a aucune parenté,

qu'il aille chercher sa place dans l'Enfer, n

"2. D'après OudlsUa-ben-El-Asqd, l'Envoyé de Dieu a dit : ceParmi

les plus grandes impostures sont : celle que commet l'homme qui

prétend descendre d'un ancêtre dont il n'est pas issu; celle que

commet celui qui dit que ses yeux lui ont fait voir des choses qu'il

n'a pas vues et celle qui consiste à dire d'après l'Envoyé de Dieu

des choses qu'il n'a pas dites. •?

3. Abou-Djamra a entendu ]lm-\'\bbas dire : ceUne députation

des \Abd-El-Qaïs vint trouver l'Envové de Dieu et lui dit : cc()

p Envoyé de Dieu, celte tribu est issue de Rabfa; entre nous et loi

r se trouvent interposés les polythéistes de Modar, en sorte que nous

nie pouvons parvenir jusqu'à toi que pendant un des mois sacrés.

crSi tu nous donnais tes instructions nous pourrions les transmettre

cà ceux des nôtres qui sont en arrière de nous. — Je vous ordonne

cquatre choses, répondit le Prophète, et vous en interdis quatre
ecégalement. La foi en Dieu, l'attestation qu'il n'y a d'autre divi-

cenité que Dieu, l'accomplissement de la prière, le payement de la

cedîme et l'obligation de remettre à Dieu le cinquième de votre

cebutin, (voilà ce que je vous ordonne de faire). Je vous interdis

des gourdes, les jarres, les tonnelets (') de troncs de palmier et les

cevases enduits de poix, n

(l) Ailleurs, au lieu do ~JL3 on lil -JC^s, ce dernier mol sijjnifianl rr(vase) enduit

de jroi'di'on».
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h. Sdlim rapporte que son père/AbdalIah-ben-'Omar,a entendu

l'Envoyé de Dieu dire pendant qu'il était en chaire : ceHélas! ici il

y aura la ré voile — et, ce disant, il montait l'Orient, — c'est

par là qu'apparaîtra la corne du Démon, n

(INAPIÏRIlI VI. Où II, EST FAIT MESTIOK ]>K AsLAM, DK GlUl'ÀlI, DU MoZAÏNA ,

1)E D.IOIIAÏ.NA KT DR AciIIIJA .

1. D'après Abou-tloraïra, le Prophèle a dit : cQoraïcli, Ansàr,

Djoliaïna, Mozaïna, Aslam, (ihifàr et Achdjac sont mes auxiliaires.

Ils n'ont d'autres maîtres que Dieu et sou Envoyé, n

2. Nàfi rapporte que 'Abdallah lui a raconté que l'Envoyé de

Dieu a dit en chaire : ceGhifar, Dieu leur pardonnera^; Aslam,

Dieu les délivrera de tout danger. Quant aux cOsayya, ils ont été

rebelles à Dieu et à son Envoyé, v

3. D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : c-Aslam, Dieu les

délivrera de tout danger; Ghifar, Dieu leur pardonnera, n

h. Abou-Bahr rapporte que le Prophète a dit : cePensez-vous

que Djohaïnâ, Mozaïna, Aslam et Ghifar valaient mieux que les

Benou-Temîm, les Benou-Asad, les BcnouAAlxlallah-ben-Ghalafàn

et les Benou-cAmir-ben-Sacsaca?--i Un homme dit alors : ceIls ont été

déçus et ont été frustrés. — Ils valent mieux, reprit le Prophète,

que les Benou-Temîm, les Benou-Asad, les Benou-cAbdaHah-ben-

Ghatafàn et les BenoiwVmir-hen-Sa'sa'a. n

5. Mohammed-ben-Abou-Yaqoub a entendu Wbderrahmari-ben-

Abou-Bakr rapporter, d'après son père, que El-Aqrac-ben-Hâbis a

dit au Prophète : ceII n'y a que les détrousseurs de pèlerins qui

t'aient suivi parmi les Aslam, les Ghifar, les Mozaïna — et les Djo-

liaïna, je crois, ajoute le ràwi, Ibu-Abou-Wqoub, qui hésite sur

ce point.
— Dis-moi, répondit le Prophète, si Aslam, Ghifar,

Mozaïna —et il faut ajouter, je crois, Djoliaïna
— valaient mieux

('! Ou : trque Dieu leur pardonne)!.
On peut également lire à l'optatif les

verbes qui suivent les noms des deux

autres tribus et qui forment tous des jeux
de mots : Ghifar ayant la même racine

que ghajar rrpardonnera, etc.
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que les Benou-Temîm, les Benou-'Amir, les Asad et les Ghatalân,

ces derniers auraieut-ils été déçus et frustrés? — Il est vrai (qu'ils
ont été déçus), répliqua El-Aqra\

— Par celui qui tient mon à me

entre ses mains, s'écria le Prophète, les premiers valent certes

mieux que ces derniers, »

6. D'après Abon-Horai'ra',, le Prophète a dit : ccAsIam, Ghifâr,

quelques-uns des Mozaïna et les Djohaïna
— ou suivant une

variante —
quelques-uns des Mozaïna ou des Djohaïna vaudront

mieux aux yeux de Dieu — ou suivant une variante — au jour de

la Résurrection, que Asad, Temim, Haouàzin et Ghalalan. Ï>

CHAPITRE VII <l>. — OÙ IL EST FAIT MENTION DE QAIITÀN.

1. Abou-Horaïra rapporte que le Prophète a dit : ceL'Heure der-

nière n'aura pas lieu, tant qu'il ne sera pas sorti des Oahlàu un

homme qui poussera devant lui la foule avec son bâton ^.v

CHAPITRE VIII. — DE CEQUIA ÉTÉINTERDITDESCOUTUMES«ES POLYTHÉISTES.

1. 'Amr-ben-Dînâr a entendu Djàbir dire : ceNous fîmes une

expédition avec le Prophète; il avait autour de lui des Mohâdjir

qui formaient un groupe très nombreux. Parmi ces Mohâdjir se

trouvait un baladin qui frappa un Ansàr. Celui-ci entra dans une

violente colère. Puis chacun des deux adversaires appela à son aide;

l'Ansâr criant : ceA moi les Ansârhi, le Mohâdjir : ceA moi les

ceMohâdjir-n. Le Prophète sortit alors et dit : ceQue signifient ces

eeprocédés de polythéistes? Que s'est-il donc passé ?» Gomme on

lui raconta le coup porté par le Mohâdjir à l'Ansâr il ajouta :

ceAbandonnez cet usage, c'est une chose odieuso.n

cecAbdalJah-ben-Obayy-ben-Saloul ayant dit : ceAh! ils appellent
ceau secours contre nous. Eh bien! quand nous serons de retour à

!'' L'ordre des chapitres suivi dans

QasIaHâui diffère de celui de l'édition de

Kreli!. Voici l'ordre suivi par Qaslallâni :

chap. XIV, XI, VII, VIII, IX, XII, Xl.ll.
{i) Ce personnage fera son apparition

après le Malidi.
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ccMédine, le plus noble eu chassera le plus manant >''A, 'Omars écria :

rr() Envoyé de Uieu, veux-tu que je tue ce misérable 'Abdallah?

«•--- Non, répondit le Prophète; il ne faut pas que les gens puissent

«raconter que le Prophète ordonnait de tuer ses compagnons.-n

2. Suivant deux isndddifférents, tAbclallah-{ben-Mas'oud?j rapporte

que le Prophète a dit : ceII n'est pas des nôtres, celui qui frappe les

joues, qui déchire les encolures (des vêtements) et qui appelle au

secours à la façon des polythéistes. »

CHAPITRE IX. — HISTOIREDESKHOZÀ'A.

1. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : c'Anir-ben-

Jjohayy-ben-Qani'a^-ben-Khindif est le père des Khozà'a. »

2. Ez-Zohrirapporte qu'il a entendu Sa'id-beu-El-Mosavyab dire :

CCJLA^J! (el-ba/jîra) est le nom de la chamelle dont le lait était

réservé aux idoles et que nul homme ne devait traire; iioUî {es-

sùïba) était le nom des chamelles consacrées aux dieux des païens

et elles ne devaient plus rien porter, -n

D'après Abou-Horaïra, le Prophète a dit : teJ'ai vu cAnir-bcn-

Amir-bcn-Lohayy-El-£Chozâci traîner ses entrailles en Enfer parce

qu'il fut le premier qui consacra des sdïba. r>

CHAPITRE X(3). — HISTOIREDISLA CONVERSIONÀ L'ISLAMISMEDEAISOU-DZAIIR.

CHAPITRE XI. — HISTOIREDEZKMZBM.

1. Abou-Djemra rapporte ce qui suit : ecIbn-cAbbàs nous dit :

ceVoulez-vous que je vous raconte la conversion à l'islamisme de

ceAbou-Dzarr ? — Certes oui, répondîmes-nous.
— Eh bien !

(1) Ou : «le plus puissant d'entre vous

chassera le plus vil. n 'Abdallah-ben-

Obayy-ben-Saloul se considérait comme

le plus noble personnage de Médine et

regardait le Prophète comme un des

moins nobles, sinon le moins noble, des

habitants de celte cité.

('!; (le nom se lit aussi : Qama'a, Qim-

mi'a.
(,1) Oastallàni ne donne pas cela comme

un chapitre; il se contente de dire que
certaines copies placent ce titre en cet

endroit, mais qu'en réalité la conversion

île Abou-Dzarr fait partie du chap. XL
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cereprit-il, Abou-Dzarr m'a dit : crJ'étais un homme de la tribu des

crGhifâr. La nouvelle nous parvint qu'il avait paru à La Mecque
ceun homme qui prétendait être prophète. Va, dis-je à mon frère,

tetrouver cet homme, cause avec lui et reviens me donner des

cerenseignements sur son compte. Mon frère partit, rencontra cet

« homme et, quand il fut de retour, je lui demandai ce qu'il en

tesavait. Par Dieu, me répondit-il, j'ai vu un homme qui ordonne

tele bien et défend le mal.— Gela, répliquai-je, ne satisfait pas ma

tecuriosité. •»Et aussitôt, prenant une besace et un bâton, je me

terendis à La Mecque.
etJe ne connaissais pas le Prophète et, comme je redoutais de

«prendre des informations, j'allai boire de l'eau de Zemzem et

eem'installai dans le Temple. cAli, venant à passer près de moi, dit :

eeCet homme semble être un étranger.
— En effet, lui dis-je.

—

teViens clans ma. demeure, me répondit-il. v — Je partis avec lui

etsans qu'il me demandât aucun renseignement sur mon compte et

ttsans que je lui en donnasse. I^e lendemain matin je me rendis au

etTemple pour m'informer du Prophète, mais il n'y eut personne
tt qui pût me renseigner à son sujet. cAli, venant à passer de nouveau

ceprès de moi, dit : ceN'est-il pas temps que l'homme sacbe quel doit

ceêtre son gîte dorénavant. — Non, répliquai-je.
— Alors viens

ceavec moi, reprit-il. n II (m'emmena et) médit : ceQui es-tu? Quel

cemotif t'a conduit dans cette ville? — Si tu me promets le secret,

ceje te le dirai, répondis-je.
— Ainsi ferai-je, ajouta-t-il. -n

ceAlors je lui racontai que nous avions appris qu'il y avait dans

cecette ville-ci un homme qui prétendait être prophète, que j'avais
ceenvoyé mon frère causer avec lui, mais qu'à son retour mon frère

cen'avait pas satisfait ma curiosité ; aussi avais-je voulu rencontrer cet

ethomme, ceEh bien! tu. tombes juste, s'écria cAli, je vais de ce pas
cechez lui; suis-moi donc, entre partout où j'entrerai. Si je vois quel-
cequ'un qui me semble dangereux pour toi, je m'arrêterai le long
cedu mur comme pour rajuster mes chaussures. Dans ce cas, poursuis
ce(seul) ta route, n cAli marcha devant moi; je le suivis et entrai
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ceavec lui chez le Prophète, ceExpose-moi la doctrine de l'islam, dis-je
teau Prophète. •»Il me l'exposa et, sur place, je me convertis à ï'isla-

tcmisme. tc() Abou-Dzarr, me dit-il, garde le secret sur cette affaire

cet retourne dans ton pays. Le jour où tu apprendras que notre

«doctrine est devenue publique reviens ici. — Par celui qui t'a

r: envoyé prêcher la Vérité, m'écriai-je, je vais crier bien fort ma

etnouvelle croyance en plein public, v

etJe me rendis alors au Temple, où se trouvaient des Qoraïchites,
A

ceet dis : et0 gens de Qoraïch, moi, je déclare qu'il n'y a pas d'autre

tt divinité que Dieu, et que Mahomet est son serviteur et son Envoyé.
ce— Qu'on se jette sur cet apostat! s'écrièrent les Qoraïchites. -nOn

cese jeta sur moi, on me frappa pour me tuer, mais El-cAbbàs, sur-

etvenant, se précipita vers moi et, se tournant ensuite vers mes

ceagresseurs, il leur dit : tt Malheureux! vous alliez tuer un homme

cèdes Ghifàr. Or, votre commerce est entre les mains des Ghifàr, car

tt vos routes passent sur leur territoire. n Aussitôt on s'éloigna de moi.

ttLe lendemain matin je revins et répétai ce que j'avais dit la

ceveille, ceQu'on se jette sur cet apostat! -n cria-t-on encore. On me

c-traita delà même façon qu'on m'avait traité le jour précédent,
ceet El-cAbbàs, survenant, se précipita vers moi et tint le même

celangage que la veille, n — Tel fut, ajouta Ibn-Mbbàs, le début de

cela conversion à l'islamisme de Abou-Dzarr. n

CHAPITRE XII. — HISTOIREDKXEMZEJIET DEL'IGNORANCEDESARABES.

I. Sdîd-beu-Djobaïr rapporte que Ibn-cAbbâs a dit : tt S'il vous

est agréable de connaître l'ignorance des Arabes lisez ce qui suit,

le verset cent trente de la sourate LE BÉTAIL depuis : ceUs ont été

tt frustrés ceux qui ont tué leurs enfants stupidement sans rien

tt savoir. . . -n jusqu'à : ceils s'étaient écartés de la bonne voie et ils

cen'ont pas été bien dirigés n (sourate vi, verset 1/11).

CHAPITRE XIII. Il EST PERMIS DE FAIRE FIGURER DANS SA GENEALOGIE SES

ANCÊTRES MUSULMANS ET CEUX ANTERIEURS À l/lSLAMISME. - îbïl- Omar Cl AboU-

F.I.-BOKIIÂRI. II. 35

l M i1 r. i M t: r. i r. N AT i n N A il:.



546 TITRE LXI.

Boraïra rapportent que le Prophète a dit : etLe généreux, fis du généreux,

fis du généreux, fils du généreux, c'est Joseph, fils de Jacob, fils d'Isaac,

fils d'Abraham, l'Ami de Dieu. v — El-Barà rapporte que le Prophète a dit :

ce/e suis le descendant dKAbd-El-MoUahh.y>

1. Sdid-ben-Djobmr rapporte que Ibn-cAbbâs a dit : teLorsque

fut révélé ce verset : ceEt avertis la lignée la plus proche^ (sou-
A

rate xxvi, verset vik), le Prophète se mit à appeler : ccO Benou-

ccFihr ! ô Benou-cAdiyy ! pour les tribus de Qoraïch.n

El-Bokhâri, avec un autre isndd, rapporte que lbn-cAbb;îs a dit :

ceLorsque fut révélé ce verset : ceEt avertis ta lignée la plus proches

(sourate xxvi, verset 21 4), le Prophète se mit à les appeler tribu

par tribu.»

2. D'après Abou-Horaïra, le Prophète dit : *() Benou-cAbd-

Menâf'.rachetez vos âmes de Dieu. 0 Benou-c\bd-El-Motlalib ! ra-
A

chetez vos âmes de Dieu. ( ) mère de Ez-Zobaïr-ben-El-cA\v\vâm, tante

paternelle de l'Envoyé de Dieu , et toi, ô Fâtima , fille de Mohammed,

rachetez l'une et l'autre votre âme de Dieu, car je ne puis rien pour

vous contre Dieu; mais demandez-moi de mon argent tout ce que

vous voudrez. 11

CHAPITRE XIV. — LE FILS DE LA SOEURET L'AFEIUNCHIDE L'HOMMED'USÉ

TI1IBU FONT PARTIE DE CETTE TRIBU.

1. D'après Qatdda, Anas a dit : ceLe Prophète ayant convoqué

les Ansâr leur dit : ceY a-t-il parmi vous quelqu'un d'étranger à

cevotre tribu? — Non, répondirent-ils, excepté le fils d'une de nos

cesoeurs. — Le fils de la soeur de l'homme d'une tribu fait partie

cède cette tribu, déclara l'Envoyé de Dieu. 11

CHAPITRE XV. — HISTOIREDESABYSSINS, ET DE CESMOTS,DU PROPHÈTE:

«O BENOU-AREIDA».

1. 'Orwa rapporte, d'après cAïcha, que Abou-Bakr entra chez

elle durant les fêtes de Mina et y trouva deux esclaves qui chan-

taient en jouant du tambour de basque pendant que le Prophète
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était là, la tête enveloppée dans son manteau. Abou-Bakr allait

faire taire ces deux femmes quand le Prophète, découvrant son

visage, s'écria : ceLaisse-les, Abou-Bakr; ces jours-ci sont jours de

fêtes, ce sont les fêtes de Mina, n

cAïcha ajouta : ceJ'ai vu le Prophète me cacher (derrière son man-

teau) pendant que je regardais les Abyssins se livrer à leurs joutes
dans la mosquée. Et, comme cOmar voulait les chasser, le Prophète
lui dit : ceLaisse-les tranquilles, ces Benou-Arfida. n — Arfida (qui
est un dérivé) signifie cede la sécurité «.

CHAPITRE XVI. — DE CELUI QUI VEUT QU'ONN'INSULTE PASSES ANCÊTRES.

1. 'Orna rappoi'te que cAïcha a dit : ceHassan ayant demandé

au Prophète l'autorisation de faire des satires contre les polythéistes,
Mahomet lui répondit : ceEh bien! comment feras-tu pour nos an-

cecètres? — Je les mettrai à part, reprit Hassan, comme on retire

ceun cheveu de la pâte, n

'Orwa ajoute : ceAu moment où je commençai à dire du mal de

Hassan devant cAïcha, celle-ci me dit : ceNe l'insulte pas, car il a

cedéfendu le Prophète W. n

CHAPITRE XVII. — DE CE QUI A ÉTÉ DIT AU SUJETDKS NOMS DE L'ENVOYÉ DE

DIEU. — De ces mots du Coran : « Mohammed n'est pas le père d'aucun homme

parmi vous...» (sourate xxxm, verset /lo).
- KMohammed est l'Envoyé de

Dieu; ceux qui sont avec lui sont terribles pour les infidèles. , . » (sou-
rate XLVIII, verset 29).

— et . . .après moi dont le nom sera Ahmed. . . »

(sourate LXI, verset'6).

1. D'après Djobaïr, l'Envoyé de Dieu a dit : ceJ'ai cinq noms :

Je suis Mohammed; je suis Ahmed; je suisEl-Mâhi, celui à l'aide

duquel Dieu efface l'infidélité; je suis El-Hâchir, celui aux pieds

duquel les hommes seront rassemblés (au jour de la Résurrec-

tion); je suis Ël-cAqib (celui qui est venu après les autres pro-

phètes). »

(1) Qastallâni ajoute ici l'explication du mot ^Lo, d'après Abou-'i-Hailsem.

35.
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2. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : rcN'ètes-vous

pas surpris de voir comment Dieu détourne de moi les injures des

Qoraïch et leurs malédictions? Us insultent un homme digne de

'mépris; ils maudissent un homme digne de'mépris, or je suis un

homme digne d'éloges'^.n

CHAPITRE XVIII. — Du SCEAU DES PROPHÈTES.

1. Djâbir-ben-Abdallah rapporte que le Prophète a dit : rcCom-

parée à celle des autres prophètes, ma situation est la suivante :

Un homme a bâti une maison, il l'a terminée et embellie, sauf

qu'il a laissé vide la place d'une brique. Les gens sont enlrés dans

cette maison, l'ont admirée, puis ils ont dit : r-Ali ! si on n'avait

crpas laissé vide la place d'une brique, (elle serait parfaite), -n

2. D'après Abou-tloraïra, l'Envoyé de Dieu a dit : rcComparée à

celle des prophètes qui m'ont précédé, ma situation est pareille

à celle d'un homme qui a bâti une maison, l'a embellie et parée,

sauf qu'il a laissé vide la place d'une brique dans un angle. Les

gens sont venus visiter cette maison; ils l'ont admirée et ont dit :

rcPourquoi n'as-tu pas posé cette brique?^ C'est moi qui suis cette

brique et je suis le sceau des prophètes, -i

CHAPITRE XIX. — DE LA MORTDUPROPHÈTE.

1. D'après
'
Aïe lui, le Prophète mourut à l'âge de soixante-trois

ans.

Confirmation du hadits par un autre isnâd.

CHAPITRE XX. — Du SURNOM DU PROPHÈTE.

1. Anas rapporte que le Prophète, se trouvant au marché, un

homme cria : celle! Abou-'l~Qasim. » Le Prophète se retourna et

dit : crAppelez-vous de mon nom, mais ne faites pas usage (pour

vous) de mon surnom, n

(,) Il y a ici un jeu de mois intradui-

sible : Mohammed signifiant rrdigne

d'éloges r, est opposé à modzammam,

crdigne de mépris r..
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"2. D'après Djdbir, le Prophète a dit : «Appelez-vous de mon

nom, mais ne faites pas usage de mon surnom. »

3. Abou-Horaïra a dit : ceAbou-'i-Qàsim a dit : ceAppelez-vous

de mon nom, mais ne faites pas usage de mon surnom, -n

CHAPITRE XXI.

1. El-Djdaïd-ben-Abderrahman a dit : ceJ'ai vu Es-Saïb-ben-

Yezîd, âgé de quatre-vingt-quatorze ans, (encore) vigoureux et

le corps droit, ceJe sais, dit-il, que si je possède (toujours) mes

cefacultés de voir et d'entendre, je ne le dois qu'à l'invocation de

cel'Envoyé de Dieu. Ma tante maternelle étant allée le trouver et

celui ayant dit : « 0 Envoyé de Dieu, le fils de ma soeur est malade,

etadresse à Dieu une invocation en sa faveur», le Prophète fit cette

ceinvocation. »

CHAPITRE XXII. — Du SCEAUDE LA PROPHÉTIE.

1. El-Djo'aïd-beihAbderrahman a entendu Es-Sâïb-ben-Yezîd

dire : ceMa tante maternelle me conduisit vers l'Envoyé de Dieu et

lui dit : cc() Envoyé de Dieu, le fils'de ma soeur est malade.» Le

Prophète me passa la main sur la tête, appela sur moi la bénédic-

tion et fit ses ablutions. Je bus de l'eau de ses ablutions, puis je

me levai derrière son dos et aperçus le sceau de la prophétie entre

ses deux omoplates. •»

Ibn-'Obaïd-ÂlIah dit que &JJ&est Je singulier de JJ^, nom des épis du cheval entre

les deux yeux. — Ibràiiim-ben-Hamza dit que le sceau de la prophétie était

pareil aux boutons des palanquins de fîance'es.

CHAPITRE XXIII. — DE LA DESCRIPTIONDUPROPHÈTE.

1. 'Oqba-ben-El-Hâriis a dit : teAbou-Bakr, après avoir fait la

prière de Tasr étant sorti, vit en marchant El-Hasan qui jouait avec

des enfants. Il le prit sur ses épaules et dit : ceJe donnerai mon

«père pour le racheter, il ressemble au Prophète et ne ressemble

« pas à cAli. n cAli se mit à rire, n
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2. Abou-Djohaifa a dit : «J'ai vu le Prophète. El-Hasan lui res-

semblait, n

3. Ismaîl-ben-Abou-Kliâlid a entendu Abou-Djohaïfa dire : ceJ'ai

vu le Prophète, et El-Hasan-ben-cÂli lui ressemblait. —
Dépeignez-

le moi, dis-je à Abou-Djohaïfa.
— H avait le teint blanc, me ré-

pondit-il, et quelques cheveux blancs. H ordonna de nous donner

treize chamelles. •» Abou-Djohaïfa ajouta : ocLe Prophète mourut

avant que nous eussions pris possession de ces chamelles, n

h. Ouahb-Abou-Djohaïfa-Es-Sotiâï a dit : ceJ'ai vu l'Envoyé de

Dieu; j'ai vu du blanc dans les poils de sa barbiche au-dessous de

sa lèvre inférieure. >>

5. Earîz-ben-Olsmân ayant-interrogé cAbdallah-ben-Bosr, un des

compagnons du Prophète, en lui demandant s'il avait vu que le

Prophète avait l'aspect d'un vieillard, 'Abdallah lui répondit: ceII

avait dans sa barbiche quelques poils blancs, -n

6. Rebia-ben-Abou-Abdeirahman a entendu Màlik-ben-Anas dire

en faisant la description du Prophète : ceC'était un homme trapu,

ni grand, ni petit. H avait le teint blanc rosé et non d'un blanc

mat, ni brun. Il avait les cheveux frisés, ni très crépus, ni lisses et

tombants. Il reçut la révélation à l'âge de quarante ans. Pendant

dix ans il la reçut à La Mecque et pendant dix ans à Médine.

Sur la tête et dans toute sa barbe il n'y avait pas vingt poils

blancs. i>

Rebfa ajouta : ceJ'ai vu un de ses poils, il était roux. On me dit

que les parfums seuls l'avaient rendu de cette couleur. 15

7. Anas a dit : ceL'Envoyé de Dieu n'était pas d'une taille exces-

sive, ni petit non plus; il n'était ni blanc mat, ni brun; il n'était

pas crépu et n'avait pas non plus les cheveux lisses. Dieu l'envoya

(comme prophète) au début de sa quarantième année. Il séjourna

dix ans à La Mecque et dix ans à Médine. Lorsqu'il rendit son

âme à Dieu, il n'avait pas sur la tête et dans toute sa barbe vingt

poils blancs. v>

8. Abou-lshaq a entendu El-Barâ dire : ceL'Envoyé de Dieu était
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le plus beau des hommes, comme visage et comme stature; il

n'était pas d'une taille excessive, ni petit non plus, -n

9. Qatddaaàii : «Jedemandai à Ànas sile Prophète se teignait.
ceNon, me répondit-il, (et) il n'avait que quelques poils blancs aux

cedeux tempes, -n

10. El-Barà a dit : ceLe Prophète était trapu; il avait les épaules

larges; ses cheveux atteignaient le lobe de ses oreilles. Je l'ai vu

portant une tunique rouge et jamais je n'ai rien vu d'aussi beau, n

Au lieu de : cele lobe de ses oreilles -n, un râwi lit : celes deux

épaules».

11. D'après Abou-hhaq, comme on demandait à El-Barà si le

Prophète avait le visage allongé, il répondit : ceNon, bien au con-

traire, il était pareil à la lune, n

12. El-Hakam a entendu Abou-Djohaïfa dire : ce L'Envoyé de

Dieu, s'étant rendu au milieu du joui' dans le lit du torrent, fit ses

ablutions, puis il pria deuxrekac pour le dzohor et deux rekac pour

Y'asr, il avait devant lui un épieu; —suivant un autre ràwi, Abou-

Djohaïfa ajouta : les gens passaient derrière l'épieu.
— Alors les

fidèles prirent les mains du Prophète et se les passèrent sur le

visage. Moi-même j'en fis autant, et quand je mis sa main sur mon

visage, je sentis cette main plus froide que la neige et plus parfu-

mée que le musc, -n

13. Ibn-Abbâs a dit : ceLe Prophète était le plus généreux des

homme et sa générosité s'exerçait surtout pendant le Ramadan

lorsque Gabriel venait le visiter car, durant chacune des nuits du

Ramadan, il venait trouver le Prophète et lui enseigner le Coran.

Certes l'Envoyé de Dieu était plus généreux pour faire le bien que

les vents envoyés (précurseurs de la pluie vivifiante), n

là. cOnva rapporte, d'après cAïcha, que l'Envoyé de Dieu entra

un jour chez elle tout joyeux, les rides du front pleines d'éclat.

ecN'as-lu pas entendu, s'écria-t-il, ce que le Modladjite a dit à Zeïd

et à Osàma en voyant leurs pieds : ceVoilà des pieds qui sont issus

celes uns des autres, »



552 TITRE LXI.

15. Wbdallah-ben-Kab a dit : ceJ'ai entendu Kacb-ben-Mâlik,

lorsqu'il eut manqué d'assisler à l'expédition de Tabouk, dire :

«J'allai saluer l'Envoyé de Dieu dont le visage rayonnait de joie.
« Quand l'Envoyé de Dieu était de belle humeur son visage s'éclairait

ceau point qu'il ressemblait à un morceau de la lune. Et nous con-

ccnaissions tous cette particularité, n

16. Saîd-El-Maqbori rapporte, d'après Abou-Horaïra, que l'En-

voyé de Dieu a dit : ceJ'ai été chargé de remplir ma mission depuis
le meilleur des siècles!') d'Adam, de siècle en siècle jusqu'au
siècle où je suis, -n

17. D'après Ibn-Abbds, l'Envoyé de Dieu laissait ses cheveux

tomber (sur le front), tandis que les polythéistes les rejetaient de

chaque côté de la tète. Les gens du Livre, laissaient tomber leurs

cheveux (sur le front). L'Envoyé de Dieu désirait se conformer

aux habitudes des gens du Livre en tant qu'il n'avait pas reçu

ordre d'agir différemment. Dans la suite, l'Envoyé de Dieu rejeta

ses cheveux de chaque côté de la tête.

18. Masrouq rapporte que cAbdaIlah-ben-cAmr a dit : ceLe Pro-

phète n'était pas naturellement porté aux propos grossiers et ne

s'en servit jamais, ceLes meilleurs d'entre vous, disait-il, sont ceux

etqui ont la meilleure nature. y>

19. cOrira-ben-Ez-Zobaïr rapporte que cAïcha a dit : «Quand on

donnait à l'Envoyé de Dieu à choisir entre deux choses, il choisis-

sait la plus facile, pourvu qu'il n'en résultât pas quelque péché. Si

elle devait entraîner au péché, il était le plus ardent des hommes

à s'en éloigner. Jamais l'Envoyé de Dieu ne se vengea d'une injure

personnelle. Mais chaque l'ois que la majesté de Dieu était offensée,

il en tirait vengeance au nom de Dieu, n

20. D'après Tsâbit, Arias a dit : ce Je n'ai jamais touché de soie

ou de satin plus doux que la paume de la main du Prophète.

(,) Ce hadits veut dire que la mission

qui devait être confiée à Mahomet était

déjà prédestinée'Là l'époque d'Adam,

puisque, dès cette époque, son ancêtre

a transmis à ses descendants le prenne
d'où il est né.
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Jamais je n'ai respiré tin parfum (gj)
— ou suivant une variante —

une odeur (o,s-) plus suave que le parfum
— ou l'odeur — du

Prophète:

21. Abou-Sdid-El-Khodri a dit : ce Le Prophète était plus pudi-

bond qu'une (jeune) vierge dans son boudoir. y>

22. Qidba a rapporté le hadits précédent en y ajoutant : ceQuand

une chose déplaisait au Prophète, on le reconnaissait sur son vi-

sage, ii

23. D'après Abou-Horaïra, jamais le Prophète ne critiquait un

mets; s'il lui convenait, il en mangeait, sinon il le laissait.

2/l. eAbdal1ah-ben-Mâhk-El-Asadi, fils deBohaïna, a dit : ceQuand

le Prophète se prosternait, il écartait tellement les bras qu'on

voyait ses aisselles — ou suivant une variante — le blanc de ses

aisselles, n

25. Anas rapportait que l'Envoyé de Dieu n'élevait pas (beau-

coup) les bras dans aucune de ses invocations; il ne faisait excep-

tion que dans la prière des rogations; alors il levait les bras si haut

qu'on voyait le blanc de ses aisselles.

26. Abou-Djohaïfa a dit : ceLe hasard m'avait conduit auprès du

Prophète, alors àEi-Abtah, et il était sous une tente dressée pour

passer le moment de la grande chaleur. Bilàl sortit pour faire

l'appel à la prière, puis il rentra sous la tente et en ressortit avec

l'eau qui restait des ablutions de l'Envoyé de Dieu. Les fidèles se

précipitèrent sur cette eau pour en prendre. Bilâl entra de nouveau

dans la tente et en ressortit avec un épieu. L'Envoyé de Dieu

sortit alors de la tente, et il me semble encore voir la blancheur

éclatante de ses jambes. Il ficlia son épieu en terre, puis il pria

deux rekac pour le dzohor et deux rekac pour l'W. L'âne et la

femme passaient devant lui. n

27. D'après 'Aicha, quand le Prophète faisait un récit, (il par-

lait si lentement qu') on aurait pu compter ses paroles.

Suivant un autre imâd, \Aïcha a dit (à cOr\va) : c Abou-un Tel ne
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t'étonne-t-il pas? H est venu s'asseoir auprès de ma chambre et s'est

mis à raconter des récils relatifs à l'Envoyé de Dieu, de façon à ce

que je les entendisse. A ce moment je faisais une prière suréroga-

toire, et il partit avant que je l'eusse terminée. Si j'avais pu le joindre,

je lui aurais rappelé que l'Envoyé de Dieu ne débitait pas ses récits

comme vous les débitez. 11

CHAPITRE XXIV. — Quand l'oeil du Prophète dormait, son coeur ne dormait

pas. Cette tradition est rapportée par Sa'id-beii-Mînâ, d'après Djâbir.

1. D'après Saîd-El-Maqbori, Abou-Salama-ben-'Abderrahman

ayant interrogé cAïcba sur la façon dont l'Envoyé de Dieu faisait la

prière pendant le Ramadan, cAïcha répondit: «Jamais, ni pendant
le Ramadan, ni à aucun moment, il ne fit plus de onze reka\ Il fai-

sait d'abord quatre rekac, et ne me demande pas si elles étaient

bonnes et longues; ensuite il en faisait quatre autres, et ne me de-

mande pas si elles étaient bonnes et longues. Enfin il en faisait en-

core trois. Et comme je lui disais : cc() Envoyé de Dieu, dors-tu

« avant de faire la rekac impaire», il me répondit : «Mon oeil dort,

«mais mon coeur ne dort pas. n

2. Cberik-ben-Abdallak-ben-Abou-Nemira a dit : ceJ'ai entendu

Anas-ben-Mâlik nous faisant le récit de la nuit durant laquelle le

Prophète fut emporté de la mosquée de la Kacba. Trois person-

nages étaient venus trouver le Prophète avant que sa mission lui

eût été révélée. A ce moment le Prophète était endormi dans le

temple sacré (entre deux personnes). «Lequel est-ce? demanda le

«premier personnage.
— Celui du milieu est le meilleur, répondit

«le second personnage. —Prenez-donc le meilleur, s'écria le troi-

«sième personnage, n Ainsi se passa cette première nuit. Le Pro-

phète ne les vit pas avant qu'ils vinssent le trouver une autre nuit,

et il les vit avec son coeur, car si les yeux du Prophète dor-

maient, son coeur ne dormait pas, et il en est ainsi des prophètes
dont les yeux dorment, non les coeurs. Cette fois, Gabriel le prit
et l'enleva au ciel, -n



LES FASTES. 555

CHAPITRE XXV. — DES SIGNESDELA PROPHÉTIERELATIFSÀ L'ISLAM.

1. Abou-Redjd a dit : cclmrân-ben-Hosaïn nous a raconté qu'au

cours d'une expédition qu'ils faisaient avec le Prophète, ils accom-

plirent une marche de nuit et campèrent seulement quand le matin se

montra. Le sommeil les ayant gagnés, ils dormirent jusqu'au mo-

ment où le soleil était déjà élevé au-dessus de l'horizon. Le premier

qui se réveilla fut Abou-Bakr. On n'interrompait jamais le sommeil

de l'Envoyé de Dieu, on attendait qu'il s'éveillât de lui-même.

'Omar s'éveilla le second. Alors Abou-Bakr alla s'asseoir au chevet

du Prophète et se mit à faire le tekbîr en élevant la voix jusqu'à

ce que le Prophète se réveillât.

ce(Après une courte marche), on campa de nouveau et le Prophète

présida la prière du matin. Un des hommes resta à l'écart des

autres fidèles et ne fit pas la prière avec nous. La prière terminée,

le Prophète interpella cet homme en ces termes : cc() un Tel, quel

cemotif t'a empêché de faire la prière avec nous? — C'est que,

cerépondit-il, il m'est survenu une impureté, n Le Prophète lui

enjoignit de faire la lustration pulvérale et de faire ensuite la

prière. L'Envoyé de Dieu me fitW ensuite enfourcher une monture

devant lui.

«Nous souffrions vivement de la soif. Pendant que nous étions en

marche, nous rencontrâmes tout à coup une femme qui faisait

aller ses jambes entre deux outres. «Où y a-t-il de l'eau? lui

redemandâmes-nous. — Il n'y a pas d'eau ici, répondit-elle.
—

« A quelle distance l'eau se trouve-t-elle de ta famille? reprîmes-

cenous. —A une journée et une nuit, reprit-elle.
— Va trouver

cel'Envoyé de Dieu, répliquâmes-nous.
— Qu'est-ce que c'est

ceque l'Envoyé de Dieu? demanda-t-elle. n Nous ne lui laissâmes

pas la liberté de s'en aller avant de l'avoir amenée au Prophète
à qui elle répéta exactement ce qu'elle nous avait dit, en ajoutant

qu'elle était veuve et qu'elle avait des enfants.

(1) Au iieu de ^jJ.*^ on lit : &XS.] ràl me pressai (d'enfourcher).



556 TITRE LXI.

ceLe Prophète ordonna qu'on lui remit les deux outres; il en

frotta les orifices, et quarante d'entre nous purent boire et se désal-

térer. De plus, nous eûmes de quoi remplir chacun une outre et

un gobelet que nous avions avec nous. Cependant nous n'abreu-

vâmes pas les chameaux, bien que nos outres lussent pleines à

crever. Ensuite le Prophète nous dit d'apporter ce que nous avions

et on réunit pour cette femme une certaine quantité de pain et de

dattes. Quand elle les rapporta aux siens, elle leur dit : ceJe viens

cede rencontrer le plus grand des magiciens, à moins que ce ne

cesoit un prophète comme on le prétend, n Grâce à cette femme,

Dieu dirigea dans la bonne voie ces gens à la recherche de l'eau,

car elle embrassa l'islamisme et eux aussi, v

'2. D'après Qatàcla, Anas a dit : ceAlors que le Prophète était à

Ez-Zaourâ, on lui apporta un vase. Il mit sa main dans ce vase et

aussitôt l'eau se mita sourdre entre ses doigts, et les fidèles firent

leurs ablutions, ceCombien étiez-vous? demanda Qatâda à Anas.

ce— Trois cents, répondit-il, ou environ trois cents. r>

3. Anas-ben-Mâlik a dit : cj'ai vu l'Envoyé de Dieu au moment

de l'heure de la prière de l'casr. Les fidèles cherchèrent de l'eau

pour les ablutions et n'en trouvèrent point. Alors on apporta à

l'Envoyé de Dieu un vase à ablution (plein d'eau). Il mit la main

dans ce vase et donna ordre aux fidèles de faire leurs ablutions.

Alors je vis l'eau sourdre sous ses doigts et tous les fidèles jusqu'au

dernier firent leurs ablutions. •»

h. Anas-ben-Mâlik a dit : ceLe Prophète était parti pour une de

ses expéditions, ayant avec lui un certain nombre de ses Compa-

gnons. Pendant qu'ils étaient en marche, l'heure de la prière étant

venue, on ne trouva pas d'eau pour faire les ablutions. Un des

hommes de la troupe partit à la recherche et revint avec un bol

contenant un peu d'eau. Le Prophète prit cette eau, fit ses ablu-

tions, puis, étendant ses quatre doigts sur le bol, il dit aux fidèles :

ceFaites vos ablutions.» Tous les fidèles firent leurs ablutions aussi
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complètes qu'ils le désirèrent, et ils étaient soixante-dix ou un

nombre approchant, -i

5. Homaïd rapporte que Anas a dit : ceL'heure de ia prière était

venue; les fidèles dont la maison était proche de la mosquée avaient

fait leurs ablutions, mais les autres non. On apporta au Prophète
un vase en pierre contenant de l'eau. Il voulut y mettre la main,

mais le vase étant trop étroit pour qu'il put l'y étendre, il réunit

quatre de ses doigts et les posa sur le vase. Tous les fidèles sans ex-

ception purent alors faire leurs ablutions." — ceEt comme, ajoute

Homaïd, je demandai à Anas combien ils étaient, il me répondit:
ceQuatre-vingts hommes, n

6. Djàbir-bcn^ Abdallah a dit : «Le jour de El-Hodaïbiya les

fidèles souffraient de la soif. Le Prophète qui avait devant lui une

petite outre fit ses ablutions. Les fidèles se précipitant vers lui, il

leur dit : ceQu'avez-vous? — Nous n'avons, répondirent-ils, d'autre

ceeau pour faire nos ablutions et boire que celle qui est devant toi. -n

Alors le Prophète posa sa main sur l'outre et l'eau se mit à couler

entre ses doigts en formant de véritables sources. Alors nous

bûmes et nous fîmes nos ablutions, c Combien étiez-vous? dénian-

teda-t-on à Djàbir? —Nous étions quinze cents, répondit-il, mais

cenous aurions été cent mille qu'il y en aurait eu assez, n

7. El-Barâ a dit : ceLe jour de El-Hodaïbiya nous étions qua-
torze cents. El-Hodaïbiya est un puits dont nous épuisâmes l'eau si

vite qu'il n'en resta bientôt plus la moindre goutte. Le Prophète

s'assit à l'orifice du puits; il se fit apporter de l'eau, se gargarisa et

rejeta l'eau dans le puits. Nous n'eûmes pas longtemps à attendre

avant de pouvoir puiser de l'eau et nous désaltérer. Nos montures

purent boire — ou suivant une variante — boire à deux reprises.:
1

8. Anas-ben-Mâlilc rapporte que Abou-Talha dit à Omm-

Solaïni : ceJe viens d'entendre l'Envoyé de Dieu parler d'une voix

affaiblie, je vois qu'il souffre de la faim. As-tu quelque chose (à

manger) par devers toi? — Oui, répondit-elle, n Et alors elle sortit

quelques pains d'orge; puis elle détacha sa ceinture, et en employa



558 TITRE LXI.

une partie pour attacher ces pains ensemble, ceAlors, ajouta Anas,

elle cacha ces pains sous mon bras et les fixa (à ma tête) à l'aide

du reste de sa ceinture, et m'envoya vers l'Envoyé de Dieu. Je

partis avec ces pains et trouvai l'Envoyé de Dieu dans la mosquée
entouré des fidèles. Gomme je restais debout devant l'assistance('),

l'Envoyé de Dieu me demanda si c'était bien Abou-Talha qui m'en-

voyait, etOui, repris-je.
— Pour un repas'-'? ajouta-t-il.

— Ouin,

repris-je. Alors, s'adressant à ceux qui étaient avec lui, l'Envoyé
de Dieu dit : tePartons, -n11 se mit aussitôt en marche et je le pré-
cédai.

A
etArrivé chez Abou-Talha, je lui fis part de ce qui arrivait. ccO

«Omm-Solaïm, dit Abou-Talha, voici l'Envoyé de Dieu qui arrive

tcavec du monde et nous n'avons pas de quoi leur donner à man-

ager.
— Dieu et son Envoyé savent mieux que personne (ce qui

crdoit arriver), -nAbou-Talha se porta à la rencontre de l'Envoyé de

Dieu. Puis l'Envoyé de Dieu, accompagné de son amphytrion, ar-

riva et dit : ttAllons, Omm-Solaïm, apporte-nous ce que tu as. n

Elle servit ces mêmes pains (qu'elle avait envoyés), et l'Envoyé de

Dieu donna ordre de les endetter. Puis Omm-Solaïm pressa une

outre de graisse et assaisonna les miettes.

ttAprès avoir prononcé sur ce plat les paroles que Dieu voulut

lui faire dire, l'Envoyé de Dieu ajouta : ttFais entrer dix de mes

tt compagnons, n L'invitation fut faite; ces dix personnes mangèrent
de façon à être repues et sortirent ensuite, ttFais-en entrer dix

ttautres n, reprit le Prophète. L'invitation fut faite; cette nouvelle

série mangea, se rassasia et sortit, ttFais-en entrer encore dixn,

ajouta le Prophète. L'invitation fut faite; ils mangèrent, se rassa-

sièrent et sortirent, ttFais-en entrer dix nouveaux n, dit encore le

(1) Anas, en voyant l'entourage du

Prophète, n'osa pas remettre les pains

qu'il avait apportés, parce qu'ils n'au-

raient pu suffire a un si grand nombre de

personnes.

(2) Ou : «avec de la nourriture». La

phrase est ambiguë, à dessein sans doute,

pour permettre de supposer que le Pro-

phète savait que Anas avait apporté des

pains en quantité insuffisante.
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Prophète. Enfin tout le inonde mangea et se rassasia. Il y avait

soixante-dix personnes
— ou suivant une variante —

quatre-

vingts, ii

9. D'après cAlqama, cAbdallah-(ben-Mascoud) a dit: ceNous comp-

tons les miracles au nombre des faveurs de Dieu, tandis que vous,

vous les considérez comme des menaces. Nous étions en expédition

avec l'Envoyé de Dieu, quand l'eau vint à manquer, ceQu'on m'ap-
« porte un peu d'eau », s'écria le Prophète. On lui apporta un vase

dans lequel il y avait quelques gouttes d'eau. Il introduisit sa main

dans ce vase puis il dit : ceVenez à la purification bénie, la béné-

ccdiction vient de Dieu.» Alors je vis l'eau sourdre entre les doigts

de l'Envoyé de Dieu. Nous entendions les mets proclamer les

louanges de Dieu pendant qu'on les mangeait. »

10. \Amir rapporte que Djâbir, dont le père était mort en lais-

sant des dettes, lui a fait le récit suivant : ceJ'allai trouver le Pro-

phète et lui dis : ceMon père a laissé des dettes. Or je n'ai d'autres

ceressources que le produit de ses palmiers, et il faudra des années

ceavant que ce produit suffise à éteindre ces dettes. Viens avec moi

cepour que les créanciers ne me fassent pas affront.» Le Prophète

marcha d'abord autour d'une des aires où étaient étendues les

dattes en faisant une invocation; puis il passa à une autre et en-

fin il s'assit sur un des tas. ceEnlevez ce tas, dit-il aux créanciers. »

Il leur paya ainsi intégralement ce qui leur était dû et il resta

encore autant de dattes qu'il leur en avait données.ce

11. Abou-Otsmân rapporte, d'après cAbderrahman-ben-Abou-

Bakr, que (ceux qu'on appelait) les gens de la Sofia étaient des gens

pauvres et que le Prophète dit un jour : ceQue celui qui a à manger

pour deux en emmène un comme troisième; que celui qui a à

manger pour quatre en emmène un comme cinquième ou sixième

ou quelque chose d'approchant.» Abou-Bakr en emmena ainsi

trois. Le Prophète emmena dix convives alors que Abou-Bakr en

prenait trois, ce(A la maison) nous étions, dit cAbderrahman : moi,

mon père et ma mère.» — ceJe ne sais pas, ajouta le ràwi, s'il n'a
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pas dit : ceMa femme et mon serviteur qui faisait le service de

cenotre maison et de celle de Abou-Bakr. n

Abou-Bakr soupa un soir chez le Prophète et, après être resté

là jusqu'à la prière de ficha qu'il fit avec le Prophète, il revint chez

lui (avec trois convives). Il y resta jusqu'au moment où l'Envoyé de

Dieu eut terminé son repas du soir. Alors (il retourna chez le Pro-

phète) et revint chez lui après qu'il se fut écoulé de la nuit telle

partie que Dieu voulut. «Qu'est-ce qui t'a retenu loin de tes hôtes?

— ou suivant une variante — de ton hôte, lui demanda sa femme.

—Ne leur as-tu donc pas servi le souper? répondit Abou-Bakr. —

Us ont refusé de manger avant que tu ne fusses de retour, reprit-

elle. On leur a vainement servi les mets; ils ont résisté, v

c:Gomme j'allai me cacher, ajoute cAbderrahman, Abou-Bakr me

dit : crScélérat! v Et il me menaça et m'injuria. Puis (s'adressant

aux hôtes), il leur dit: «Mangez. Quant à moi je n'en mangerai ja-

cemais. i1 Alors, j'en jure par les serments les plus solennels, nous

n'avions pas pris une bouchée de mets, qu'il en sortait de dessous

une quantité plus grande et, quand tout le monde fut rassasié, le

plat était mieux garni qu'auparavant. Voyant qu'il en restait au-

tant, sinon plus, Abou-Bakr dit à sa femme : ccQ soeur des Benou-

rcFirâs! (que se passe-t-il donc?)
— Je l'ignore, mon cher ami,

rcrépondit-elle, mais il y a maintenant trois fois autant de mets

cequ'il y en avait auparavant, -n

« Abou-Bakr, goûtant alors de ce mets, dit : ceC'est le diable seul

cequi m'avaitpousséàcela, c'est-à-dire à jurer (que je n'en mangerai

cepas), v Après avoir avalé une bouchée, il porta le plat chez le Pro-

phète où il resta jusqu'au matin. A ce moment expirait une trêve

que nous avions conclue avec une tribu. Les douze commissaires,

que nous avions désignés'1), revinrent (à Mécline), chacun d'eux

ayant avec lui un certain nombre d'individus dont Dieu sait mieux

que personne le chiffre. Quoiqu'il en soit, le Prophète leur envoya

(l) Pour représenter leurs contribules.
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de ce mets et ils en mangèrent tous, dit 'Abderrahmau; tel est le

sens de ses paroles, sinon le texte, n (Variantes : LÇù , Uï!i.xi,

LoutXi. )

12. D'après Tsdbit, Anas a dit : ccDu temps de l'Envoyé de Dieu

une famine éprouva la population de Médine. Un vendredi, pen-
dant que le Prophète était en chaire, un homme se leva et dit :

cc() Envoyé de Dieu, les chevaux périssent, les moutons meurent,

«invoque Dieu pour qu'il nous envoie delà pluie, n Le Prophète
étendit alors ses deux mains et fit une invocation.

teA ce moment, ajoute Anas, le ciel paraissait de cristal; le vent

commença bientôt à souffler, produisant des images qui s'amonce-

lèrent et envoyèrent du ciel des cataractes d'eau. Quand nous sor-

tîmes (de la mosquée), nous pataugeâmes dans l'eau pour arriver à

nos habitations, et la pluie ne cessa pas de tomber jusqu'au ven-

dredi suivant. Ce jour-là, le même individu se leva — ou un
A

autre — et dit : r-() Envoyé de Dieu, nos maisons s'effondrent,

^invoque Dieu pour qu'il retienne la pluie, -nLe Prophète sourit et

dit : «Autour de nous, non sur nous, n Et alors je vis les nuages se

découvrir au-dessus de Médine et former une sorte d'auréole.^

13. Ndfr rapporte que Ibn-Omar a dit : ceLe Prophète faisait

son sermon appuyé contre un tronc de palmier. Quand il se servit

d'une chaire et qu'il abandonna le tronc de palmier, celui-ci gémit.
Le Prophète alla alors vers le tronc de palmier et le caressa avec

la main, v

In fnc, indication de variantes ftisndd.

là. Djdbir-ben-Abdallah rapporte que le joui' du vendredi, le

Prophète se tenait contre un tronc d'arbre ou de palmier
—

suivant une variante. — Une femme —• ou suivant une variante
— un homme des Ansâr lui dit: «0 Envoyé de Dieu, veux-tu

que nous te dressions une chaire? — Si vous le voulez n, répon-
dit-il. On lui fabriqua une chaire et, quand vint le vendredi, on le

plaça dans cette chaire. Le tronc de palmier se mit alors à pousser
des cris d'enfant. Le Prophète, (le sermon terminé), descendit de

liL-BOKHÂM. II. 36

IMi'imn:r,i[: \ATIONAI.K.
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ki chaire, prit clans ses bras le tronc de palmier qui gémissait à la

façon d'un enfant qu'on cherche à consoler, et dit : ce11pleurait à

cause des prières qu'il entendait auprès de lui. »

15. Anas-beu-Mdhk a entendu Djàbir-ben-Abdallah dire : ceLe

plafond de la mosquée reposait sur des troncs de palmier. Quand

le Prophète faisait un prône il se tenait appuyé contre l'un de ces

troncs. Quand on lui eut fait une chaire et que le Prophète y prit

place, nous entendîmes ce tronc de palmier émettre des sons pa-
reils à ceux d'une chamelle pleine de dix mois. Cela dura jusqu'au
moment où le Prophète vint poser sa main sur ce tronc, qui alors

se calma, n

16. D'après Hochaifa, 'Omar-bcn-El-Khallàb dit : «Quel est

celui d'entre vous qui a retenu les paroles de l'Envoyé de Dieu au

sujet de la querelle?
— Moi, répondit Hodzaïfa, je les ai retenues

telles qu'il les a dites. — Eh bien ! répète-les, reprit 'Omar, car tu en

es capable.
—

L'Envoyé de Dieu, répliqua Hodzaïfa, a dit : ceLa

cequerelle de l'homme avec sa femme, celle qu'il a à cause de ses

« biens ou avec son voisin se rachètent par la prière, l'aumône, l'invi-

tetation à faire le bien, la défense de faire le mal. n — Ce n'est

pas de cette querelle-là que je vous parle, dit 'Ornai-, mais de celle

qui agitera comme les flots de la mer. — 0 prince des Croyants,

répliqua Hodzaïfa, tu n'as pas à redouter celle-là, car entre foi et

elle il y a une porte fermée. — Cette porte, demanda 'Omar,

sera-t-elle ouverte ou brisée? — Elle ne sera pas ouverte, mais

brisée, répondit Hodzaïfa. — Alors, reprit cOmar, il vaudrait

mieux qu'elle ne fût pas fermée. —'Omar savait-il quelle était cette

porte? demandâmes-nous à Hodzaïfa. — Oui, répondit-il, aussi

bien qu'après le jour vient la nuit, car le hadits que je lui rappor-
tais ne contenait aucune erreur.» Comme nous n'osions interroger

Hodzaïfa, nous demendames à Masrouq de lui poser la question,
ceQuelle est cette porte? dit Masrouq

— 'Omar, répondit Hodzaïfa. v

17. D'après Abou-Horaira, le Prophète a dit : ceL'Heure der-

nière n'arrivera pas avant que vous n'ayez livré combat à un peuple
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dont les chaussures seront faites de poils W et que vous n'ayez
combattu les Turcs aux yeux petits, au visage brun, au nez court

dont les faces sont semblables à des boucliers recouverts de peau.
Vous trouverez alors les meilleurs des gens qui éprouveront la

plus vive répugnance pour le pouvoir suprême, jusqu'au moment

où ils l'occuperont. Les gens sont comme les mines. Ceux qui ont

été les meilleurs d'entre eux avant l'islamisme seront les meilleurs

aussi durant l'islamisme. Certes il viendra un temps où de me voir

serait plus agréable à l'un de vous que d'avoir famille et richesse, n

18. D'après Ahou-Horaïra, le Prophète a dit : «L'Heure der-

nière ne viendra pas avant que vous n'ayez combattu les Khouz et

les Kirman de la Perse. Us ont le visage brun, le nez aplati, les

yeux petits et leurs faces sont semblables à des boucliers couverts

de peau. Leurs chaussures sont de poils. r>

Continuation du liadils par un autre isntîd.

19. Qaïs a raconté ceci : ceNous allâmes trouver Abou-Horaïra

qui nous dit : ceJ'ai été le compagnon de l'Envoyé de Dieu durant

tetrois ans et, toute ma vie, je n'ai pas eu de désir plus vif que
etcelui d'emmagasiner des hadits au cours de mes années. J'ai en-

cetendu le Prophète dire, en faisant ce geste de la main : ceAvant

cel'Heure dernière vous combattrez un peuple dont les chaussures

cesont de poils, ce sont eux qui vous attaqueront"-).-'

Sol'yân a dit une fois : erCeseront les gens de El-Bâzar.»

20. 'Amr-ben-Tag-hlib a dit : ec.l'ai entendu l'Envoyé de Dieu

dire : ceAvant l'Heure dernière vous combattrez un peuple dont la

cechaussure sera de poils, et vous combattrez un peuple dont les

echommes auront une face pareille à un bouclier couvert de peau, v

21. \Abdallah-ben- Omar a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu

dire : ceLes Juifs vous combattront et vous aurez la victoire sur

(I) Ou : trdon Lies cheveux lombcronL

jusqu'aux talons». Mais le premier sens

paraît plus satisfaisant.

l2) On lit aussi cl-bàraz au lieu de cl-

bdriz, et alors ce serait sans doute un nom

de peuple.

30.
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creux; puis les pierres vous diront : ccO Musulman, derrière moi

tese trouve un Juif, tue-le. n

22. D'après Abou-Saîd-El-Khodri, le Prophète a dit : ceII viendra

un temps où les gens faisant une expédition on leur demandera s'il

y a parmi eux quelqu'un qui a été le compagnon de l'Envoyé de

Dieu. Et s'ils répondent : ceOui n, ils seront victorieux. Plus tard on

leur demandera s'il y a parmi eux quelqu'un qui a été le compa-

gnon d'un des compagnons de l'Envoyé de Dieu. Et s'ils répondent :

ccOui--, ils seront aussi victorieux."

23. Mokill-ben-KhaUfa raconte que cAdiyy-ben-Hàtim a dit :

c:Pendant que j'étais auprès du Prophète un homme vint le trouver

et se plaignit à lui de la disette. Puis un autre vint et se plaignit de

l'insécurité des routes. Le Prophète me dit, alors : cc() "Adiyy, as-tu

cevu El-I;lîra? — Je n'ai pas vu cette ville, répondis-je, mais j'en ai

ceentendu parler.
— Si tu vis assez longtemps, reprit-il, tu verras

cecertainement une femme en palanquin voyager (seule) de El-

eeHîra (à La Mecque) et faire la procession autour de la Ka'ba, sans

ceavoir à craindre qui que ce soit sauf Dieu.n Alors je me dis en

moi-même : Où seront, donc alors les coupeurs de roule de Tayy qui

saccagent le pays? ceSi tu vis assez longtemps, poursuivit le Pro-

cephète, tu t'empareras des trésors de Kosroès. — Kosroès, fils de

cctlormoz? demandai-je.— Kosroès, iils de Hormoz, reprit-il; si tu

cevis assez longtemps, tu verras l'homme prendre des poignées d'or

ceet d'argent, chercher à qui les offrir et ne trouver personne qui
ceveuille les accepter. Le jour de la Résurrection chacun de vous

«rencontrera Dieu qui lui dira, sans qu'aucun interprète ne vienne

ces interposer entre eux : ceNe t'avais-je pas dépêché un Envoyé

cepour te faire parvenir (mes instructions)?
— Certes oui,répon-

cedra l'homme. — Ne t'ai-je pas donné des biens et n'ai-je pas été

cegénéreux envers toi? — Certes oui. •»L'homme regardera à droite

etet ne verra que l'Enfer, puis il regardera à gauche et ne verra que
cel'Enfer. •»

'Adiyy continua en ces termes : ceJ'ai entendu le Prophète dire :
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t'Evitez l'Enfer, fût-ce au moyen d'une aumône d'une demi-datte.

« Gelai qui ne pourra disposer d'une demi-datte, qu'il dise une bonne

teparole.^ Enfin cÀdiyy ajouta (plus tard) : etJ'ai vu la femme en

palanquin voyager de El-Flîra (à La Mecque) et faire la procession

autour de la Kacba sans avoir à craindre qui que ce soit, sauf

Dieu. Je fus du nombre de ceux qui s'emparèrent des trésors de

Kosroès, fils de Hormoz, et vous, si vous vivez assez longtemps,

vous verrez se réaliser ce qu'a dit le Prophète, Abou-'l-Qasim, au

sujet de l'homme qui tirera (de son escarcelle) des poignées (d'or
et d'argent), -n

2/i. Mohill-ben-Khalifa rapporte : c:J'ai entendu cAdiyv; j'étais

auprès du Prophète, -n

25. cOqba-ben-Amir rapporte qu'un joui' le Prophète sortit de

chez lui pour faire la prière des morts sur ceux qui avaient succombé

à Ohod. Ensuite il se rendit à la chaire et dit : ceMoi, je vous devan-

cerai et serai votre témoin (au jour de la Résurrection). Par Dieu,

je vois dès maintenant mon bassin (dans le Paradis). Moi j'ai reçu

les clés des trésors de la terre. Par Dieu, moi je ne crains pas

qu'après (ma disparition) vous deveniez polythéistes; ce que je

redoute seulement, c'est que vous vous querelliez au sujet des biens

de ce inonde, n

2(j. D'après 'Onva, Osàma a dit : tt Le Prophète monta sur un

des forts (qui dominaient la ville de Médine) et s'écria : tt Voyez-vous

ttec que je vois? Moi, je vois les troubles passer au travers de vos

tt demeures comme les infiltrations de la pluie. ^

27. Suivant Zeïneb-benl-Djahch, le Prophète entra chez elle tout

clfrayé en disant : ceII n'y a d'autre divinité que Dieu. Malheur aux

Arabes, car une catastrophe est imminente. Aujourd'hui on a ou-

vert dans le barrage de Gog et de Magog un trou grand comme ceci.

Et il fit un cercle avec son pouce et le doigt suivant. tt() Envoyé

ttde Dieu, dit alors Zeïneb, allons-nous donc périr quand il y a

«parmi nous des gens vertueux? — Oui, répondit-il, lorsque les

tt turpitudes auront augmenté, n
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Ilind-bent-El-Iïarils rapporte que Omm-Salama a dit : ceLe Pro-

phète s'éveilla et s'écria : ceQuels trésors vont descendre? Quels

cetroubles vont descendre? v

27 bi$(]>. MMft//rt//,(-ben-Abou-Sacsaca) rapporte que Abou-Sacîd-

El-Khodri lui dit : ceJe vois que tu aimes les moutons et que tu en

possèdes; soigne-les et soigne leurs parcs, car j'ai entendu l'Envoyé
de Dieu dire : crII viendra un temps où les moutons seront le meil-

edeur bien du Musulman; il les conduira sur les sommets des mon-

ectagnes— ou suivant une variante — sur les ramifications des

cemontagnes, dans les endroits arrosés par la pluie. Ce sera pour
cefuir avec sa religion loin des troubles, n

28. D'après Abou-Iioraïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceII y aura

des troubles. Celui qui restera assis vaudra mieux que celui qui
sera debout; celui qui sera debout vaudra mieux que celui qui mar-

chera; celui qui marebera vaudra mieux que celui qui courra. Celui

qui voudra les voir sera entraîné par eux. Que celui qui trouvera

un asile — ou suivant une variante — un abri, s'y réfugie. «

Ce hadils est rapporté avec un autre isnàcl et l'addition suivante : rrParmi les prières
il en est une qu'on ne doit pas omettre sous }>eine d'être comme celui <pii reste

seul sans famille et sans ressources. <,

29. Ilm-Mascoud rapporte que le Prophète a dit : ceII y aura

(après moi) des partialités et autres choses que vous blâmerez. — Et

alors, dirent les fidèles, que nous ordonnes-tu de faire? — Vous

devrez, répondit-il, vous acquitter de ce qui vous est imposé et

demander à Dieu ce qui vous revient, -n

30. D'après Abou-lioraïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceCette tribu

des Qoraïch fera périr les gens.
•— Que nous ordonnes-tu de faire?

demandèrent les fidèles. — Si, répondit-il, les gens se tenaient à

l'écart de cette tribu (cela vaudrait mieux). »

In fine, indication d'une variante (Yisndd.

31. 'Amr-b(m-Yahya-ben-Saîd-El-Om.aoiii rapporte que son grand-

(,) Oastallâni fait de ce récit un hadils spécial au lieu d'en faire la suite du récit

précédent comme l'édition de Krehl.
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père a dit : ceComme j'étais avec Merouan et Abou-Horaïra, j'enten-

dis ce dernier s'exprimer en ces tenues : ceJ'ai entendu le Sincère,

rie Véridique dire : c:La ruine de mon peuple aura lieu par les

cejeunes gens de Qoraïch.'» — Des jeunes gens! répéta Merouan.

ce— Si, reprit Abou-Horaïra, tu veux que je. te les nomme 1, ce

cesont les Benou un Tel et les Benou un Tel. n

3"2. Abou-Idrîs-El-Khaoïddni rapporte qu'il a entendu Hodzaïfa-

ben-El-Yemàn dire : ceTout le monde interrogeait l'Envoyé de Dieu

sur le bien tandis que moi je l'interrogeai sur le mal dans la crainte

d'en être atteint. cc() Envoyé de Dieu, lui dis-je, nous étions dans

cel'ignorance et dans le mal; Dieu nous a envoyé ce bien 0. Est-ce

cec[ue, après ce bien il y aura de nouveau le mal? — Oui, répon-
cedit-il. — Et, repris-je, après ce mal le bien rcviendra-f-il? —

ceOui, ajouta-t-il, mais il ne sera jamais pur.— Qui le troublera?

cedeinandai-je.
— Des gens qui dirigeront (les autres) sans mes

ceprincipes qui permettent de reconnaître les bons des méchants.

ce— Et, dis-je, après ce bien y aura-t-il le mal? — Oui, reprit-il;
ceil y aura des hérauts qui appelleront les gens vers les portes de

cel'Enfer. Ceux qui répondront à leur appel, ils les précipiteront
cedans l'Enfer. — 0 Envoyé de Dieu, lui dis-je, décris-nous ces

cehérauts.— Us seront de notre race; ils parleront notre langue.
ce— Que m'ordonnes-tu de faire si j'assiste à cela?-— De démen-

cerer fidèle à l'assemblée des musulmans et à leur pontife suprême.
ce— Et si (alors) les musulmans n'ont plus ni assemblée, ni pon-
cefile suprême?

— Écarte-toi de tous les partis, quand tu devrais

cepour cela t'accrocher avec tes dents à la racine d'un arbre et rester

ceainsi jusqu'à ce que la mort t'aclvienne. n

33. Qaïs rapporte que llodzaïfaa dit : ceM.es compagnons cher-

chaient à savoir ce qui était bien, moi je cherchai à savoir ce qui
était mal. n

34. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu n dit: ceL'Heure

(,) C'cst-inlire : rcl'islamisme ^.
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suprême n'arrivera pas avant que deux troupes-
1)

ayant une même

prétention ne se soient livré combat. 11

3 5. D'après Abou-ïloraïra, le Prophète a dit : « L'Heure suprême
n'arrivera pas avant que deux groupes n'en viennent aux mains. Il

y aura entre eux une terrible bataille. Ils auront tous deux une

même prétention. L'Heure n'arrivera pas avant qu'on n'ait vu pa-
raître des antéchrists, imposteurs, au nombre de trente environ,

qui prétendront chacun être l'Envoyé de Dieu. ?

36. Abou-Saîd-El-Khodri a dit : ceTandis que nous étions au-

près de l'Envoyé de Dieu, qui faisait un partage, on vit arriver

Dzou-'l-Khaouïsera, qui était un homme des Benou-Temim. «0 En-

cevoyé de Dieu, s'écria cet homme, sois équitable.
— Mais, mal-

ceheureux! répondit le Prophète, qui donc serait équitable, si moi

ceje ne le suis pas, car je serais déçu et perdu si je n'avais pas été

ceéquitable.
— 0 Envoyé de Dieu, s'écria 'Omar, un mot de toi et

etje lui tranche la tète. — Laisse-le, reprit le Prophète; il a des

cecompagnons avec lesquels vous dédaignerez de prier et déjeuner.
c-IIs récitent le Coran du bout des lèvres; ils sortiront précipitam-
cement de la religion, telle la (lèche qui perce de part en part. Si

ceon regarde la pointe de cette flèche, on n'y trouve rien; si on re-

eegarde ses ligaments, on n'y trouve rien; si on regarde son bois (-),

ceon n'y trouve rien; si on regarde la barbelure, on n'y trouve rien.

ceC'est que la flèche a devancé les humeurs et le sang1». Son signa-

cclementW est le suivant : un homme noir, ayant l'un des biceps
cepareils à un sein de femme — ou suivant une variante — à un

rcmorceau de viande, et qui ballottera. Au moment de fa scission,

ceces gens-là surgiront de fa foule. y>

rtJ'atteste, poursuit Aboù-Sa'îd, que j'ai entendu ce hadits de

l'Envoyé de Dieu, et j'atteste aussi que 'Ali-ben-Abou-Tàlib com-

(l) Ou : «deux individus ».
(3) Te mot ëL-xzi est expliqué dans le

texte par son équivalent —xs.
(3) C'est-à-dire que la rapidité île la

llèclie est telle que le sang cl Jes humeurs

n'ont pas le temps de s'y attacher.
(4) C'est le signalement de Dzou-'l-

Khaouïsera.
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battit ces hommes et que j'étais avec lui. cAïi donna l'ordre de

chercher (noir). On le lui apporta, et je le vis tel que
l'avait décrit le Prophète.!!

37. D'après Souuïd-ben-(lliafala, cA1i a dit : teLorsque je vous

raconte un hadits sur l'Envoyé de Dieu, j'aimerais mieux tomber

du haut du ciel plutôt que de proférer un mensonge sur son

compte; mais si je vous parle de choses entre vous et moi, alors

qui dit guerre dit ruse. J'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire : ceA la

«fin des temps viendra un groupe d'hommes d'âge tendre et

tefaibles d'esprit qui récileront quelques-unes des meilleures

etparoles de l'humanité! 1) et qui sortiront précipitamment de l'isla—

cemisme, telle la flèche qui perce de part en part. Leur foi ne

«dépassera pas leurs gosiers. (Ces hommes), partout où vous les

cerencontrerez, tuez-les. Leur meurtre vaudra à celui qui les tuera

ceune récompense au jour de la Résurrection, v

38. Khabbdb-ben-Kl-Arat a dit : ceNous allâmes nous plaindre à

l'Envoyé de Dieu pendant qu'il était à l'ombre de la ka'ba, son

manteau lui servant de coussin. ce() Envoyé de Dieu, dîmes-nous,

cène vas-tu pas demander à Dieu de nous secourir; ne vas-tu pas
ceadresser des invocations à Dieu en notre faveur? — Parmi ceux

cequi vous ont précédés, répondit-il, il y eut des hommes que l'on

etplaçait dans une fosse creusée pour eux dans le sol; puis on appoi-

ntait une scie qu'on mettait sur leur tète et on les sciait en deux.

ceGela ne les détournait pas de leur religion. On les peignait avec

etdes peignes de fer, en les enfonçant dans la chair jusqu'aux os et

ceaux tendons, et cela ne les détournait pas de leur religion. Par

ceDieu, cette oeuvre (de l'islamisme) s'accomplira jusqu'au bout et

«viendra le jour où le cavalier ira de Sanaâ au Hadramaout sans

ceavoir à redouter, sinon Dieu (pour lui) ou le loup pour ses

cemoutons. Mais vous êtes impatients.-!

(1) Il s'agit du Coran. Peut-être con-

vicndrait-il de lire : ÂJ.JI ^i. J^s ^ au

lieu de w^Ji Jy .-^.i. y.-* ; avec cette

modilication le sens serait : «des paroles
de la meilleure des créatures» (surnom
donné à Mahomet).
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31). D'après Anas-ben-Mdlik, le Prophète s'inquiétait, de ne pas

voir Tsàbit-ben-Qaïs. «U Envoyé de Dieu, dit alors un homme, je

vais aller savoir de ses nouvelles pour toi. ~> L'homme alla chez

Tsàbit et le trouva assis clans sa maison, la tète baissée. ccOu'as-lu?

lui demanda l'homme. — Gela va mal, répondit-il, un homme qui

(comme moi) a élevé sa voix au-dessus de celle du Prophète a

perdu le fruit de ses oeuvres,'et sa place est parmi les réprouvés."
L'homme retourna auprès du Prophète et lui fit savoir que Tsàbit

avait dit telle et telle chose.

Mousa-ben-Anas ajouta : etL'homme retourna auprès de Tsàbit

avec une importante bonne nouvelle, car le Prophète lui avait dit :

«Va retrouver Tsàbit; dis-lui : ceTu ne seras pas au nombre des

teréprouvés, mais au nombre des bienheureux du Paradis.^

âQ. Abou-Ishaq a entendu El-Barâ-ben-cAzib dire : etUn homme

récitait la sourate El-Kahf. Son cheval, qui était dans la maison,

ayant pris la fuite, l'homme s'en remit à Dieu du soin de le rattraper.
Aussitôt un brouillard ou un nuage le couvrit. L'homme ayant
raconté la chose au Prophète, celui-ci dit : (.) un Tel, continue à

ceréciter, car ce nuage c'est la sekina^ qui est descendue — ou que
cd'on fait descendre —

pour le Coran, n

/il. EI-Bard-ben-Azib a dit : ccAbou-Bakr vint trouver mou

père dans sa maison et acheta de lui un bat de chameau; puis il

dit à mon père : etEnvoie ton fils avec moi pour le porter, u J'em-

portai le bât avec lui, et mon père vint pour en toucher le prix.
cet) Abou-Bakr, dit mon père, raconte-moi comment vous avez fait

etquand vous êtes partis de nuit avec l'Envoyé de Dieu? — Nous

cevoyageâmes, répondit-il, toute la nuit et une partie de la matinée,

teQuand la chaleur du milieu du jour devint intense, que la route

cefut déserte, personne n'y passant plus, nous vîmes se dresser un

(l) rrLa selîina, dit Qaslallâni, c'est un

vent léger ayant une face humainer, : sui-

vant certains auteurs, il aurait deux telles,
ou suivant d'autres, une tête de chat;

ses yeux seraient flamboyants. Enfin,

d'après Ouahb, ce serait une émanation

de Dieu qui prendrait la l'orme (Vnn

brouillard ou d'un nuafye.
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«grand rocher qui projetait de l'ombre sur un endroit que le

«soleil n'atteignait jamais. Nous nous arrêtâmes là; de mes mains

« j'arrangeai une place pour que le Prophète y dormît; puis, après
«avoir étendu une fourrure, je dis : «Dors, ô Envoyé de Dieu,

«tandis que moi j'écarterai tout ce qui sera autour de toi.» Le Pro-

«phète s'endormit et, comme je m'étais éloigné pour écarter ce qui

«pouvait être autour de lui, je vis un berger qui, avec son troupeau
«de moutons, s'avançait vers le rocher dans un but semblable à

«celui qui nous y avait conduits. «A qui appartiens-tu, ô esclave?

«lui demandai-jc.
— A un homme de Médine — ou suivant une

«variante —de La Mecque, répondit-il. «As-tu du lait parmi tes

«brebis? — Oui. -— Veux-tu en traire? — Oui.n Et il prit une

«brebis. «Enlève bien, ajoutai-je, la terre, les poils et la poussière
«du pis. v En disant cela, El-Barâ frappait une de ses mains contre

«l'autre comme pour enlever la poussière. «Le berger tira un peu
«de lait dans un bol; mais j'avais avec moi une outre d'eau, que

«j'avais apportée pour que le Prophète se désaltérât et fit ses ablu-

« tions. Je me rendis donc auprès de lui, bien décidé à ne pas le

«réveiller, mais, au moment où j'arrivai, il s'éveilla de lui-même.

«Je versai de l'eau sur le lait jusqu'à ce que sa partie inférieure fut

«refroidie et dis : 0 Envoyé de Dieu, bois, n Et il but d'une façon

«qui me satisfit, puis il me demanda si le moment n'était pas venu

«de se remettre en route, .le lui répondis que oui, et nous reprîmes

«notre route au moment où le soleil commençait à décliner.

«Soràqa-ben-Màlik s'était mis à notre poursuite. «Nous allons

«être atteints, ô Envoyé de Dieu, m'écriai-je.
— Ne t'inquiète

«pas, répondit-il, car Dieu est avec nous, n Puis il fit une invoca-

fction et la jument de Sorâqa s'enfonça dans le sol jusqu'au ventre

«— dans un sol dur, ajouta, je crois, un des ràvvi. «Je vois, dit

«Sorâqa, que vous avez invoqué Dieu contre moi. Invoquez-le

«rmaintenant en ma faveur, puisque Dieu vous est favorable, afin

«que je renvoie ceux qui vous poursuivent^ Le Prophète fit fin vo-

cecation, et Sorâqa, délivré de sa situation critique, se mit à dire à
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cetous ceux qu'il rencontrait : ceJe me charge à votre place de sa

cepoursuite ici.n II renvoya ainsi tous ceux qu'il rencontra, en sorte

ceque, ajouta Abou-Bakr, il nous protégea, n

/l2. Ibn-Abbds rapporte que le Prophète entra chez un Arabe

pour le visiter. D'ordinaire quand le Prophète allait visiter un

malade, il disait en entrant : etCe ne sera rien, ce sera une purifica-

tion, s'il plaît à Dieu.» 11 dit donc : ceCe ne sera rien, ce sera une

purification, s'il plaît à Dieu. — Tu dis, s'écria l'Arabe, que c'est

une purification; mais pas du tout, c'est une fièvre brûlante qui

mine un vieillard âgé pour lui faire rendre visite au cimetière. —

Alors, c'est bien! répliqua le Prophète, n

43. Anas a dit : ceUn homme chrétien s'était fait musulman. 11

récitait les sourates de la Vache, de la Famille d'cImràn et servait

de secrétaire au Prophète. 11 redevint ensuite chrétien et disait :

ceMahomet ne sait rien, sauf ce que je lui écrivais. r> Dieu ayant

fait mourir cet homme, on l'enterra; mais le lendemain la terre

rejeta son corps, ceCeci, dirent ses coreligionnaires, est l'oeuvre de

ceMahomet et de ses Compagnons qui, pour se venger de ce qu'il

crles a quittés, ont déterré le corps de notre ami et l'ont jeté sur le

cesol. i5 Ils lui creusèrent nue tombe plus profonde, et la terre rejeta

de nouveau le corps, ceCeci, dirent-ils encore, est le fait de Maho-

ctmet et de ses Compagnons qui, pour se venger de ce qu'il lésa

cequittés, ont déterré le corps de notre ami et le rejettent hors de sa

cetombe. » Ils lui creusèrent une tombe aussi profonde qu'ils le

purent, et le lendemain le corps était rejeté sur le sol. Us com-

prirent enfin que la chose ne provenait pas des hommes et ils aban-

donnèrent ce cadavre, v

kk. D'après Abou-Horaïra, l'Envoyé de Dieu a dit : ceLorsque

Kosroès sera mort, il n'y aura plus après lui d'autre Kosroès;

quand César sera mort, il n'y aura plus après lui d'autre César.

Je l'ai juré par Celui qui tient dans ses mains l'aine de Mahomet,

les trésors de ces deux princes seront dépensés dans la voie de

Dieu.v



LES FASTES. 573

/|5. Djdbir-ben-Samora rapporta, en les attribuant au Prophète,

les paroles suivantes : ceLorsque Kosroès sera mort, il n'y aura plus

après lui d'autre Kosroès; quand César sera mort, il n'y aura plus

après lui d'autre César. » Puis, après une autre mention, il ajouta :

ceLes trésors de ces deux princes seront dépensés dans la voie de

Dieu, v

A6. Ibn-Abbds a dit : ceMosaïlima, l'imposteur, vint (à Médine)

du temps de l'Envoyé de Dieu. Il se mita dire : ceSi Mahomet veut

ceme prendre comme son successeur, je suivrai ses doctrines, -n II

arriva à la tète d'un grand nombre de ses adeptes. L'Envoyé de

Dieu alla vers lui, accompagné de Tsabit-ben-Qaïs-ben-Chemmàs,

et il tenait à la main un morceau de branche de palmier. S'arrêtant

devant Mosaïlima, qui était entouré de ses compagnons, le Prophète

lui dit : « Tu me demanderais ce morceau de branche, que je ne te

cele donnerais pas. Tu n'échapperas pas au pouvoir de Dieu. Si lu

cete détournes de moi, Dieu te fera périr sûrement. Je suppose que

cec'est à toi que se rapporte un de mes songes, n

ceAbou-Horaïra m'a raconté que l'Envoyé de Dieu lui avait dit :

eePendant que j'étais endormi, je vis devant moi deux bracelets en

ceor. Cette alFaire de bracelets me préoccupait, quand on me suggéra

cedans mon rêve de souffler sur ces ornements. A peine eus-je souf-

reflé qu'ils s'évaporèrent. J'interprétais ces deux bracelets comme

cereprésentant deux imposteurs qui paraîtraient après moi. L'un

cède ces imposteurs l'ut El-'Ansiyy; l'autre Mosaïlima, l'imposteur,

tel'homme du Yemama.n

fil. Abou-Mousa, qui le tenait sans doute du Prophète, rap-

porte que celui-ci a dit : ceJe ine suis vu en songe émigrer de La

Mecque vers un pays où il y avait des palmiers. Je supposai que

c'était le Yeniama ou Hadjar; or il se trouva que c'était la ville de

Yatsrib. Dans ce même songe, je me vis brandissant un sabre qui

fut ébréché par le milieu. C'était l'annonce du désastre des croyants

le jour de Ohod. Je brandis ensuite un autre sabre, et cette fois il

resta plus beau qu'auparavant. C'était l'annonce de la conquête (de
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La Mecque) que Dieu devait nous assurer et «lu groupement des

croyants. J'ai vu encore dans ce songe des boeufs, et Dieu agit

pour le mieux; or ces boeufs, c'étaient les croyants qui furent Lues

le jour de Ohod. Puis le bien est venu et Dieu nous a accordé le

bien et la récompens ede notre fidélité après la bataille de Bedr. v

/l8. Masrouq rapporte que cAïcha a dit : ccFâlima s'avança en

marchant de la même façon que le Prophète, c-Sois la bienvenue,

ccô ma fillev, s'écria le Prophète, qui la fit asseoir à sa droite —

ou suivant une variante — à sa gauche. Puis il lui raconta en

secret quelque chose qui la fit pleurer. « Qu'as-tu à pleurer?" lui

deinandai-je. Ensuite le Prophète raconta de nouveau quelque
chose en secret à sa fille, et celle-ci se mit à rire. Jamais, dit

cAïcha, je n'avais vu comme ce jour-là passer si rapidement de la

joie à la tristesse. Je demandai à Fàtima ce que lui avait dit le

Prophète, ceJe ne suis pas, répondit-elle, femme à divulguer les secrets

crde l'Envoyé de Dieu, -n Quand le Prophète fut mort, j'interrogeai
de nouveau Fàtima qui me répondit : ceII me confia d'abord en

etsecret que Gabriel lui enseignait le Coran une fois chaque année,

teet que, cette année-là, il le lui avait enseigné deux fois, etEt,

ceajouta—t-il, s'il a agi ainsi, c'est, je suppose, parce que ma mort

ceest prochaine, et toi tu seras la première de ma famille à me

cesuivre dans la tombe, n C'est à ce moment que j'ai pleuré. «N'es-

tetu pas satisfaite, reprit-il, d'être la reine des femmes du Paradis

ce— ou suivant une variante — des femmes des croyants ?n Voilà

cepourquoi j'ai ri. n

k\). 'Aïcha a dit : ceAu cours de la maladie à laquelle il suc-

comba, le Prophète fit appeler sa fille Fàtima et lui parla en secret.

Fàtima pleura. Une autre fois il la demanda et lui parla encore en

secret, et elle se mit à rire. Comme je la questionnai là-dessus, elle

me répondit : ceLa première fois le Prophète m'a dit en secret

cequ'il allait succomber à la maladie dont il éLait atteint, et je pieu-
cerai. Ensuite il m'a dit toujours en secret que je serais la première
cepersonne de sa famille à le suivre d«vns la tombe, et alors j'ai ri. v
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50. llm-Abfois a dit : cccOmar-ben-Ei-lvhallàb avait une préfé-
rence bien marquée pour Ibn-'Abbâs. cAbdcrrahnian-ben-cÀouf lui

ayant fait cette observation : ceNous avons des iils qui le valent

cebien. •— Tu sais bien, répondit 'Omar, pourquoi je le préfère.»
cOmar avait interrogé Ibn-cAbbàs au sujet de ce verset :

ceLorsque viendra le secours de Dieu et la victoiren (sourate ex,

verset 1).
— Dieu, répondit Jlm-C\bbâs, faisaits avoir à l'Envoyé de

Dieu que son terme (fatal) était arrivé. — Je n'en sais pas plus

que toi à ce sujet, reprit cOmar. v

51. Ibn-Abbàs a dit : c-Au cours delà maladie à laquelle il suc-

comba, l'Envoyé de Dieu sortit (de son appartement) enveloppé
dans une pièce d'étoffe retenue sur sa tête par un bandeau noir.

Arrivé sur la chaire, il loua Dieu, lui rendit grâce; puis après cela

il dit : ceLes gens croîtront en nombre, tandis que les Ansâr iront

ceen diminuant, si bien que, par rapport à la masse, ils seront

cecomme le sel dans un mets. Quiconque, parmi vous, sera investi

cede l'autorité, nuira aux uns et sera utile aux autres. Qu'il

ceaccueille avec bienveillance les bonnes actions et qu'il soit indui-

tegent pour les mauvaises.!) Telle fut la dernière assemblée à la-

quelle assista le Prophète, v

52. Abou-Bakr a dit : ceUn certain jour, le Prophète emmena

avec lui El-lfasan, le lit monter sur la chaire et dit : ceMon (petit-)
cefils que voici est un seigneur. Il se peut que Dieu se serve de lui

cepour ramener la paix entre deux groupes de musulmans. •>

53. D'après Ana.s-ben-Màlik, le Prophète annonça la mort de

DjaTar et celle de Zeïd, avant que la nouvelle n'en lut parvenue,
et ses yeux se mouillèrent de larmes.

5/l. D'après Djdbir, le Prophète lui dit : ecAvcz-vous des tapis
de haute laine? — Et d'où aurions-nous des tapis de haute laine?

répondis-je.
— Eli bien! reprit-il, vous aurez des tapis de haute

laine. — Gomme, ajouta Djàbir, je disais à ma femme : ccEloigne-
cctoi de moi avec tes tapis de. haute laine», elle me répondit : ceLe
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rrProphète n'a-l-il donc pas dit : ceCertes vous aurez des tapis de

tehaute laine. » Alors je laissai ces lapis, n

55. 'Abdallak-ben-Mas'oiid a dit: ceSacd-ben-Mo7idz, s'étant mis

eu route pour faire la visite pieuse, descendit (à La Mecque) chez

Omayya-ben-Klialaf-Abou-Safouan, parce que Omayya, quand il

allait en Syrie et qu'il passait à Médine, descendait chez lui.

Omayya dit à Sacd : ceAttends le milieu du jour; à ce moment

cel'attention des gens sera moins éveillée, et tu iras faire tes tour-

cenées processionnelles.^ Pendant que Sa'cl faisait ses tournées, il

rencontra Abou-Djahl qui lui dit : teQuel est cet homme qui l'ait

etdes tournées processionnelles autour de la Kalia? — Moi, Sacd,

cerépondit Sacd. — Toi, reprit Abou-Djahl, tu fais tranquillement
cetes tournées processionnelles autour de la Ka'ba, alors que (foi
ceet les tiens) vous avez donné asile à Mahomet et à ses compa-
ctgnons.

— C'est vrai, répliqua Sacd.«

etComme ils se querellaient tous deux. Omayya dit à SaM :

etN'élève pas trop la voix contre Abou-EI-HakamW, car il est le sci-

ergneur des gens de la Vallée^. — Par Dieu, s'écria SaM, si tu

etm'empêches de processionner autour du temple, je couperai tes

ttrelations commerciales avec la Syrien Omayya continuant à dire

à Sacd de ne pas élever la voix et cherchant à le retenir, Sacd se

mit en colère et s'écria : tt Laisse-nous tranquilles. J'ai entendu

etMahomet annoncer qu'il (Abou-Djahl) te tuerait'3'. — Moi?

«demanda Omayya,
— Oui, toi-même, répondit Sacd. — Par

ttDieu, s'écria Omayya, Mahomet n'annonce rien qui ne soit

cevrai, n II alla alors rejoindre sa femme et lui dit : ceSais-tu bien

etce que vient de me dire mon frère, le Yatsribien? — Qu'a-t-il dit?

cedemanda la femme. — 11 a prétendu avoir entendu Mahomet

ceassurer qu'il (Abou-Djahl) me tuerait. — Par Dieu, répliqua la

cefemme, Mahomet n'a jamais menti. •»

(1) C'était un des surnoms d'Abou-

Djabl.
(2) C'est-à-dire crde La Mecque n.

(:l) Il eut été plus exact de dire : trqu'il
serait la cause de ta morli, comme ii

résulte du récit qui suit.
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ceLorsque les gens de La Mecque se mirent en marche pour le

combat de Bedr, où on les avait appelés au secours, la femme

d'Omayya dit à son mari : ceNe te souviens-tu plus de ce que t'a

cedit ton frère, le Yatsribien ?r> Omayya ne voulait pas partir,
mais Abou-Djabl lui dit : ceTu es un des nobles de la Vallée,

cevoyage (au moins) un jour ou deux avec nous.-» H voyagea deux

jours et Dieu le fit périr, v

56. WbdaUah(-ben-Oviar) rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit :

ceJ'ai vu (en songe) la foule assemblée sur un tertre. Abou-Bakr

se leva et puisa (d'un puits) un seau d'eau — o suivant une

variante — deux seaux, et parfois il éprouvait de la peine en

le tirant. Dieu lui pardonnera. Ensuite cOmar prit la corde du

puits et le seau, entre ses mains, devint un baquet1-1'. Jamais je

n'ai vu un chef agir comme lui vis-à-vis de son peuple, au point

([lie celui-ci put boire une seconde fois.

D'après Abou-Horaïra, cité par Hemmâm, le Prophète aurait dit : «Abou-Balit'

puisa deux seaux.*

57. Abou-Olsmân a dit : etOn m'a raconté que Gabriel vint

trouver le Prophète pendant que Omm-Salama se trouvait chez lui.

Le Prophète s'était mis à causer avec quelqu'un, puis, quand

cet homme se fut levé, il dit à Omm-Salama : ceSais-tu qui c'est? «

ou une phrase ayant ce sens : ceC'est Dihya, répondit-elle.
—

ceJ'en jure par les serments les plus solennels, s'écria Omm-Salama,

ceje fus persuadée que c'était lui, jusqu'au jour ou j'entendis le

ceProphète de Dieu déclarer en chaire qu'il s'agissait de Gabriel, v Tel

est le sens, sinon les termes des paroles de Abou-cOtsmân. Solaï-

man ayant demandé à Abou-cOtsmân de qui il avait entendu ce

hadits, il répondit : «De Osâma-ben-Zeïd.i>

CHAPITRE XXVI'2'. — De ces mois du Coran : ce . . .ils la connaissaient

(l) Ou mot à mol : «une grande
oulre».

(S) Qaslallâni fait précéder ce chapitre

de la mention : <rAu nom de Dieu le Clé-

ment, le Miséricordieux^ comme s'il

s'agissait d'un titre spécial.

Ki.-BOKiiini. — il. 37
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aussi Inen qa ils connaissent leurs enfants. Mms certains d'en Ire ciir cachent

la vérité, tout en la connaissantn (sourate n , verse! 1 h 1).

1. D'après \A.bdaUah-ben-0>nar, les Juifs vinrent trouver l'En-

vové de Dieu et lui rapportèrent qu'un homme et une femme de

leurs coreligionnaires s'étaient rendus coupables d'adultère, ceQue

trouvez-vous dans le Pentateuque au sujet de la lapidation 1

demanda aux Juifs l'Envoyé de Dieu. — Nous allons publier leur

crime et ils seront ensuite flagellés.
— Vous en avez menti, s'écria

cAbdallab-ben-Salâm, il est mention de la lapidation dans le Pcnla-

teuque. r> On apporta alors le Pentateuque, on déploya le rouleau

et l'un des Juifs, posant sa main sur le verset de la lapidation, lut

ce qui précédait et ce qui suivait, ceOle ta main, lui cria 'Abdallah-

ben-Salàm. -n Le Juif ôta sa main qui recouvrait le verset de la lapi-

dation. cc() Mahomet, dirent les Juifs, 'Abdallah a dit vrai, le Pen-

tateuque contient le verset de la lapidation.^ L'Envoyé de Dieu

ordonna de lapider les coupables, ce qui fut fait. cAbdallah-ben-

cOmar a ajouté : ceJ'ai vu l'homme se pencher sur la femme pour
la préserver des pierres, n

CHAPITRE XXVII. — LES POLYTHÉISTESAYAATDIOMAMHÏAL PROPHÈTEDULUIT,

FAIM! VOIR UN MIRACLE, MAHOMET LEUR MONTRA LA LUNE FENDUE EN DEUX.

1. \ibdallah-ben-Mascoud a dit : ceAu temps de l'Envoyé de Dieu

la lune se fendit en deux morceaux, ceConstatez le fait n, dit alors le

Prophète. •»

'2. Avec deux isndd différents, Qatâda l'apporte que Anas leur

a raconté que les gens de La Mecque, ayant demandé à l'Envoyé

de Dieu de leur faire voir un miracle, Mahomet leur fit voir la

lune fendue en deux morceaux.

3. D'après Ilm-Abbâs, la lune se fendit en deux au temps du

Prophète.

à. Anas rapporte que deux hommes d'entre les Compagnons
du Prophète avaient quitté le Prophète par une nuit obscure; ils

furent précédés par deux sortes de lampes qui éclairaient devant
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eux. Quand ils se séparèrent, chacune de ces lumières précéda
chacun de ces hommes jusqu'à ce qu'il eût rejoint sa famille.

5. El-Moghira-beri-Chocba rapporte que le Prophète a dit : tell y
a des gens de mon peuple qui ne cesseront de lutter pour la vérité

jusqu'au jour où les atteindra l'ordre de Dieu, et alors ils seront

victorieux, n

6. Mo'dwiya a entendu le Prophète dire: ceDans mon peuple, il

ne cessera d'y avoir un groupe qui maintiendra l'oeuvre de Dieu

sans redouter ni les injures, ni les résistances. Et ce groupe demeu-

rera ainsi jusqu'au jour où viendra l'ordre de Dieu, n

D'après cOmaïr, Màlik-ben-Yokhâmir ayant dit que Mo'àdz a

ajouté : ceCe groupe sera en Syrien, Mocâ\viya répondit : ceC'est, en

effet, ce Màlik qui prétend avoir entendu Mo'âdz dire : ceCe groupe
cesera en Syrie, -n

7. La tribu des Bdriqiyin rapporte sur cOr\va le fait suivant :

ceLe Prophète donna à 'Orvva un dinar avec mission de lui acheter

un mouton. cOrwa, moyennant cette somme, acheta deux moutons.

il vendit l'un d'eux pour un dinar et revint avec un dinar et un

mouton. Le Prophète invoqua Dieu pour qu'il bénît le commerce

d'cOrwa. Aussi cOrwa eût-il acheté de la poussière qu'il en aurait

tiré un bénéfice, v

ccËI-Iiasau-ben-cOmàra, dit Sofyàu, nous avait donné ce hadits

comme l'ayant entendu de Chabîb, qui l'aurait reçu de c0rwa.

J'allai trouver Chabîb qui me répondit qu'il n'avait pas entendu

ce hadits d'cQrwa, mais d'une tribu qui le tenait de lui. Toutefois,

poursuivit-il, je l'ai entendu dire qu'il avait entendu le Prophète

parler en ces termes : ceLa fortune est attachée aux crinières des

cechevaux jusqu'au jour de la Résurrection, n Puis Chabîb ajouta :

ceJ'ai vu dans la maison de cOrvva soixante-dix chevaux, n Quant à

c0r\va, continua Sofyân, le mouton qu'il acheta pour le Prophète
devait sans doute servir de victime. r>

8. lbn-Omar rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : ceLes clie-

37.
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vaux auront la fortune (attachée) à leurs crinières, jusqu'au jour
de la Résurrection, r

9. D'après Anas, le Prophète a dit : rcLes chevaux auront la for-

tune attachée à leurs crinières. »

10. Selon Abou-Horaïra, le Prophète a dit : etLes chevaux sont

à trois personnes (différentes) : à l'une, ils son! une récompense; à

la seconde, une protection; à la troisième un fardeau. L'homme

pour lequel le cheval est une récompense, est celui qui, ayant
affecté ce cheval à la guerre sainte, allonge sa corde dans le pré
ou dans le verger. Tout ce que, avec sa longe, l'animal pourra
atteindre du pré ou du verger sera compté (pour le maître) comme

de bonnes oeuvres. Si l'animal rompt sa longe et fait une ou deux

gambades, ses crottins eux-mêmes seront comptés comme de

bonnes oeuvres. Si l'animal passe auprès d'un ruisseau, qu'il y
boive même sans que son maître ait voulu l'abreuver, cela encore

sera compté comme (un certaiu nombre) de bonnes actions.

crL'homme qui use de son cheval pour pouvoir se passer du voi-

sin, se protéger et n'avoir pas à demander à autrui, mais qui
n'oublie pas les devoirs que Dieu a imposés aux cous et aux dos

de ces animauxf1', son cheval sera pour lui une protection. Quant

à l'homme qui use de son cheval par gloriole, par vanité ou dans

un sentiment d'hostilité à l'égard des musulmans, son cheval

sera pour lui un fardeau, n

Gomme on interrogeait le Prophète au sujet des ânes, il répon-
dit : cdl ne m'a rien été révélé à cet égard, sauf ce verset général
et vague : etCelui qui fera le poids d'un atome de bien, le verra;

ftcelui qui fera le poids d'un atome de mal, le verra également •'

(sourate xcix, versets 7 et 8).
11. Mo/iammed(-ben-Sirhi) a entendu Anas-bcn-Mâlik dire :

«L'Envoyé de Dieu était arrivé de grand matin devant Khaïbar.

Quand les habitants, qui étaient sortis de la ville avec leurs houes,

(,) En d'autres termes : «l'impôt zekat et l'obligation de la guerre sainte».
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aperçurent le camp, ils s'écrièrent : etC'est Mahomet et l'armée»,

et ils rentrèrent en courant clans leur citadelle. Le Prophète éleva

alors ses deux mains et dit : ceDieu est grand! Khaïbar sera

« détruit. Quand nous descendons sur le territoire d'un peuple,
cemalheur au matin de ceux qui ont été avertis.»

12. El-Maqbori rapporte que Abou-Horaïra a dit : ce0 Envoyé
de Dieu, j'ai entendu un grand nombre de hadits de toi et je les

oublie. — Etends ton manteau», me répondit-il. Je rétendis. Il fit

le geste de plonger dans ce manteau avec sa main et, cela fait, il

me dit : ceRassemble ton manteau.» Je le rassemblai, et depuis

je n'ai pas oublié un seul hadits.»
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TITRE LXII.

DES MÉRITES DES COMPAGNONS DU PROPHETE.

Tout musulman qui s'est, trouvé eu eompajfi/ie du Prophète ou qui Fa

vu a droit au. titre de Compagnon.

CHAPITRE PREiMTER.

1. D'après Abou-Saîd-El-Khodri, l'Envoyé de Dieu a rl.il : «Il

viendra une époque où une troupe de gens taisant une expédition

on leur dira : ceY a-t-il parmi vous un Compagnon de l'Envoyé de

teDieu?» et s'ils répondent : KOUID, la victoire leur sera assurée,

line seconde époque viendra où une troupe de gens faisant une

expédition on leur dira : ceY a-t-il parmi vous quelqu'un qui a été

cele compagnon d'un Compagnon de l'Envoyé de Dieu?» et s'ils

répondent : ceOui», la victoire leur sera assurée. Une troisième

époque viendra où une troupe de gens faisant une expédition on

leur dira : ceY a-t-il parmi vous quelqu'un qui a été le compagnon
nd'un compagnon d'un Compagnon de l'Envoyé de Dieu?» et s'ils

répondent : ceOui», la victoire leur sera assurée. »

2. cImrdn-ben-Hosaïn rapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : ceLes

meilleurs de ma nation sont ceux de mon siècle. Au-dessous d'eux

seront ceux du siècle suivant, et, au-dessous de ces derniers, ceux

du siècle qui viendra ensuite.»— ceJe ne sais, ajouta cImrân, si le

Prophète a mentionné après son siècle, deux siècles ou trois.» —

ceAprès vous il y aura un peuple composé de gens qui témoigneront
sans qu'on le leur demande; ils seront perfides et indignes de con-

fiance; ils feront des voeux qu'ils n'accompliront pas. Ils seront

bouffis de graisse. »
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3. D'après cAl)dallah(-ben-Mascond), le Prophète a dit : «Les

meilleurs des hommes sont ceux de mon siècle. Au-dessous d'eux

seront ceux du siècle suivant, et, au-dessous de ces derniers, ceux

du siècle qui viendra ensuite. Après cela viendra un peuple com-

posé d'hommes qui s'empresseront de témoigner avant de prêter

serment et de prêter serment avant de témoigner, v

Ibrahim, un des ràvvi, ajoute : «On nous frappait, alors que

nous étions mineurs, pour nous faire témoigner et pour nous l'aire

jurer.v

CHAPITRE II. — DES FASTESDES MOHÂDJIR ET DE LEUR SUPÉRIORITÉ.— Au

nombre des Mohâdjir était Abou-Bakr-Abdallah-ben-Abou- Qohàfa-.Et-Tëimitjy
— De cesmots du Coran : <<.. . .aux pauvres des Mohâdjir. . . » (sourale LIX,

verset 8); «« moins que vous ne le secouriez; sinon Dieu le secourra. . .

Dieu est avec nous. . . » (sourate ix, verset ko). —'Aïcha, Abou-Sdîd et

llm-Abbàs ont dit : « Abou-Bakr était avec le Prophète dans la caverne. »

1. El-Bard a dit : etAbou-Bakr acheta de (mon père) cAzib, un

bat de chameau moyennant treize dirhems. Abou-Bakr dit à cAzib :

teOrdonne à El-Barâ de porter ce bât chez moi. — Je ne le ferai

cepas, répondit cAzib, tant que tu ne nous auras pas raconté commen l

cevous avez l'ait, l'Envoyé de Dieu et toi, lorsque vous êtes sortis de

«La Mecque et que les polythéistes vous donnèrent la chasse.n

« Alors Abou-Bakr s'exprima ainsi : ceNous quittâmes La Mecque de

cenuit et voyageâmes toute la nuit et le jour suivant jusqu'au milieu

cede la journée. Au moment où la chaleur fut à son maximum, je jetai

celes yeux (autour de nous) pour trouver un endroit ombragé et

cenous y réfugier, et j'aperçus un rocher. Je m'y rendis et vis qu'il

ceprojetait encore de l'ombre. J'égalisai l'endroit et y disposai quel-

ceque chose pour que le Prophète s'y couchât; puis je lui dis :

ceEtends-toi. ô Prophète de Dieu, n Le Prophète s'étant étendu,

«j'allai regarder autour de moi si je voyais quelqu'un de ceux qui

«nous pourchassaient. J'aperçus alors un berger qui dirigeait son

cetroupeau démoulons vers notre rocher, cherchant ce que nous

«avions cherché nous-mêmes. Je l'interrogeai et lui demandai à qui
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etil appartenait. II nie répondit qu'il était l'esclave d'un homme des

«Qoraïch qu'il nomma et que je connaissais, teAs-tu des brebis ayant

«du lait? lui dis-je.
— Oui, répondit-il.

— Veux-tu nous traire du

etlait? ajoutai-je.
— Volontiers!), répliqua-t-il. Je lui ordonnai alors

ced'entraver une brebis de son troupeau, de bien enlever la poussière

x.-du pis et lui enjoignis également de secouer la poussière de ses

cemains.) 1 — Et, ce disant, Abou-Bakr, frotta ses deux mains l'une

contre l'antre. — «Le berger se mit à me traire un peu de lait.

«J'avais disposé pour l'Envoyé de Dieu une outre d'eau dont l'ori-

«fice était recouvert d'un linge. Je versai sur le lait de l'eau pour

«en refroidir la partie inférieure et j'allai retrouver le Prophète qui

«se réveilla juste au moment où j'arrivai. «Bois, lui dis-je, ô Envoyé

«de Dieu. 1»Il but de façon qui me satisfit, puis je lui dis : «Il est

«temps de partir, ô Envoyé de Dieu. — Oui, répondit-il. -n Nous

«nous remîmes en route. Les Qoraïch nous poursuivaient, mais

« aucun d'eux ne nous atteignit, sauf Soraqa-ben-Mâ!ik-ben-Djocchoin

«monté sur un de ses chevaux. «Voici un de nos poursuivants qui

«va nous atteindre, ô Envoyé de Dieu, ni'écriai-je. —Ne t'inquiète

«pas, répliqua-t-il, Dieu est avec nous. Vous les l'amènerez le soir

«et les emmènerez paître le matin'1). 1»

2. Anas rapporte que Abou-Bakr a dit : «Pendant que j'étais

avec le Prophète dans la caverne, je lui dis : «Si l'un d'eux avait

«l'idée de regarder sous ses pieds, il nous verrait. — O Abou-Bakr,

«répondit-il, que penses-tu qu'il puisse arriver à deux personnes qui

«ont avec elles Dieu comme troisième?))

CHAPITRE III. — De ces paroles du Prophète : «Fermez les portes, sauf celle

de Abou-Bakr-n, qui ont été rapportées par fbn-Abbâs, d'après le Prophète.

1. Abou-Sdîd-El-Khodri a dit : «Dans un prône qu'il fit aux

fidèles, l'Envoyé de Dieu s'exprima en ces termes : «Dieua donné

«à choisir à un homme : ou les biens de ce monde ou ce qui est par

!'' Ces motslbnl allusion à un passage du Coran (sourate xvi, verset (i).
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cedevers lui, et cet homme a choisi ce qui était par devers Dieu».

A ces mots, Abou-Bakr s'étant mis à pleurer, nous fûmes surpris de

ses larmes à l'occasion de l'annonce que faisait l'Envoyé de .Dieu au

sujet d'un homme à qui on avait donné à choisir. C'est que l'Envoyé

de Dieu était l'homme à qui on avait donné à choisir, et Abou-Bakr

nous avait instruit de cela. Le Prophète ajouta : ceDe tous les

cehommes, celui qui a été le plus prodigue envers moi de son amitié

ceet de sa fortune, c'est Abou-Bakr. Si j'avais à choisir un ami autre

ceque Dieu, c'est Abou-Bakr que je choisirais pour ami; mais il a

cepour lui les sentiments de fraternité et l'affection de l'islam. Qu'on

cène laisse aucune des portes de (communication avec) la mosquée
rsans la boucher, sauf celle de Abou-Bakr. v

CHAPITRE IV. — DR LA SUPÉRIORITÉDEABOU-BAKR,(QUI VIENT) APRÈSC-EU,E

BU PROPHÈTE.

1. lbn-Omar a dit : ceAu temps du Prophète nous avions classé,

suivant l'ordre de nos préférences, les grands personnages. En

première ligne venait Abou-Bakr; en seconde ligne, cOmar-ben-EI-

Khattâb, et en troisième ligne, 'Otsman-ben-'Alfan. n

CHAPITRE V. — De ces paroles du Prophète : «Si je devais prendre un

ami. . . n; c'est Abou-Sdîd qui les a rapportées.

1. D'après Ibn-Abbâs, le Prophète a dit : ceSi j'avais à choisir un

ami dans mon peuple, c'est Abou-Bakr que je choisirais; mais il est

mon frère en islamisme et mon compagnon.-
1

2. Aytjonb rapporte que le Prophète a dit : ceSi j'avais à choisir

un ami, c'est Abou-Bakr que je choisirais pour ami; mais les sen-

timents de fraternité de l'islamisme sont préférables. »

3. Même récit d'Ayyoub, avec un autre isnàd.

k. Ayyoub rapporte que cAbdallah-ben-Abou-Molaïka a dit : ceUn

des habitants de Koufa écrivit à Ibn-Ez-Zobaïr au sujet du grand-

père (considéré au point de vue successoral). Ez-Zobaïr répondit, :

ceCe que l'Envoyé de Dieu adit : ceSij'avais à choisir un ami dans ce
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repeuple, c'est lui que je choisirais v, indique qu'il lui donnait la place
c-du père'1'». Il s'agissait de Abou-Bakr.")

CHAPITRE V bis®.

I. Djobaïr a dit : «Une femme étant venue tromer le Prophète,

celui-ci
(après lui avoir donné ses instructions) lui enjoignit de re-

venir plus tard, etMais, dit-elle, que devrai-je faire, si je viens et

«que je ne te trouve pas?-) Elle faisait allusion ainsi à sa mort.

«Si tu ne me trouves pas, répondit-il, adresse-toi à Abou-Bakr. n

"2. Hemmàm rapporte qu'il a entendu cAmmàr dire : ceJ'ai vu

l'Envoyé de Dieu alors qu'il n'avait encore que cinq adeptes, en

dehors de deux femmes et d'Abou-Bakr. n
A

3. 'Aïdz-Allah-Abou-Idris l'apporte que Abou-'d-Derdà a dit :

ceJ'étais assis auprès du Prophète, quand arriva Abou-Bakr qui tenait

le pan de son vêtement relevé au point qu'on voyait ses genoux.

(En le voyant), le Prophète s'écria : ceVotre ami vient d'avoir une

cevive querelle.}) Abou-Bakr salua et dit : « C) Envoyé de Dieu, il

«vient de se passer quelque chose entre Ibn-El-Kiiatlàb et moi; j'ai
ceété vif à son égard, puis j'ai eu du regret et je lui ai demandé de

ceme pardonner. Il a refusé, et c'est pour cela que je suis venu te

«trouver. — Dieu te pardonnera, ô Abou-Bakr n, répondit-il à trois

reprises différentes.

«cOmar, s'étant ensuite repenti, se rendit à la demeure d'Abou-

Bakr et demanda si Abou-Bakr était là. «Non)), lui répondit-on.

Alors il alla trouver le Prophète et le salua. Le visage du Prophète
se rembrunit à tel point que Abou-Bakr, tout effrayé, se jeta à

genoux et dit : « 0 Envoyé de Dieu, c'est moi qui ai eu doublement

«tort. — Dieu m'a envoyé vers vous, s'écria le Prophète, et vous

« tous m'avez ditque je mentais, tandis qu'Abou-Bakr a reconnu que

«je disais la vérité, et il m'a donné l'appui de sa personne et de ses

cebiens. Ne laisserez-vous donc pas en repos mon ami. r>Et il répéta

(l) Quand, à défaut du père, il y avait

un ."rand-père dans une succession.

(?) L'édition de krehl n'indique pas
ici un chapitre spécial.
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ces mois par deux fois. Depuis, personne ne molesta plus Abou-

Bakr. n

h. \imr-ben-El-As rapporte que le Prophète l'ayant mis à la

tête des troupes de l'expédition de Dzàt-Es-Selâsil, il alla le trouver

et lui dit : «Quelle est la personne que tu aimes le plus?
— Wïdia,

répondit-il.
-— Et comme homme? reprit cAmr. — Son père.

—

Et après lui? — cOmar-ben-El-Khattâb. » Puis il énuméra d'autres

personnages.

5. A boii-Horaïra a dit : etJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu s'exprimer
en ces termes : «Tandis qu'un berger gardait ses moutons, un loup

cese précipita sur le troupeau et enleva un mouton. Gomme le ber-

ceger se mettait à sa poursuite, le loup se retourna vers lui et lui

«dit : Et qui veillera sur les moutons au jour du Lion, le jour où

«il n'y aura pas d'autre berger que moi? n

«Un homme qui conduisait une vache monta sur cet animal.

Alors, se tournant vers l'homme, la vache se mita lui parler en ces

termes : «Je n'ai pas été créée pour un tel office, mais j'ai été créée

«pour labourer.^ — «Cieilu s'écria l'auditoire. Alors le Prophète

«ajouta: Je crois ce fait; Abou-Bakr et cQmar-ben-El-Khat1ab le

«croient également, n

G. Abou-Horaira a dit : «J'ai entendu l'Envoyé de Dieu s'exprimer

en ces termes : «Une nuit, je me suis vu sur le bord d'un puits au-

«près duquel était un seau. Je pris ce seau et puisai du puits la

«quantité d'eau que Dieu voulut. Ibn-Abou-Qobàfa prit ensuite le

«seau, et puisa un ou deux seaux non sans une certaine défaillance.

« Dieu lui pardonnera cette défaillance. Après cela, Ibn-El-Kliattâb

etprit le seau qui devint un baquet. Je n'ai jamais vu un homme

«aussi vigoureux que c()mar pour puiser de l'eau; aussi tout le

«monde put-il se reposer après avoir bu. n

7. D'après
*
Abdallah-ben-Ornai 1, l'Envoyé de Dieu a dit : «Celui

qui traîne son manteau par ostentation, Dieu ne le regardera pas
au jour de la Résurrection, n Abou-Bakr s'écria alors : «Un des pans

«démon manteau tombe toujours, à moins que je ne le remette sans
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«cesse en place.
— Toi, répondit l'Envoyé de Dieu, tu ne fais pas

«cela par ostentation, n

Gomme Mousa, un des râwi, demandait à Sàlim si 'Abdallah

avait parlé de la traîne du voile, il répondit qu'il n'avait jamais
entendu son père parler que du manteau.

8. Abou-Homïra a dit : «J'ai entendu l'Envoyé de Dieu prononcer
les paroles suivantes : «Celui qui aura dépensé une paire'

1' d'une

«chose quelconque dans la voie de Dieu sera appelé en ces termes

«par toutes les portes du Paradis : «0 adorateur de Dieu, voilà une

«bonne action, n Celui qui aura été de ceux qui ont prié sera appelé

«par la porte de la prière. Celui qui aura été de ceux qui ont l'ait

«la guerre sainte sera appelé par la porte de la guerre sainte. Celui

«qui aura été de ceux qui ont fait l'aumône sera appelé par la

«porte de l'aumône. Celui qui aura été de ceux qui ont jeune sera

«appelé par la porte du jeune, la porte de l'étanchement de la

« soif, v

«Abou-Bakr ayant dit : «Y aura-t-il un inconvénient à ne pas
«être appelé par toutes ces portes, et y anra-t-il quelqu'un qui sera

«appelé par toutes ces portes, ô Envoyé de Dieu? —
J'espère,

«répondit le Prophète, que toi, ô Abou-Bakr, tu seras au nombre

«de ces derniers. •»

9. D'après 'Aïcha, la femme du Prophète, l'Envoyé de Dieu

mourut pendant que Abou-Bakr était à Es-Sonh — c'est-à-dire,

d'après Isma'îl, à El-cAli^a.—c()mar se leva en disant : «Par Dieu,

l'Envoyé de Dieu n'est pas mort.n cAïcha a ajouté que 'Omar

s'écria ensuite : «Par Dieu, il ne m'est jamais venu à l'esprit qu'il
en pût être autrement. Dieu va donc sûrement le ressusciter. Que

l'on coupe les mains et les pieds de ceux qui disent qu'il est mort, v

Abou-Bakr vint vers l'Envoyé de Dieu; il lui découvrit le visage et

lui donna un baiser, puis il dit : «0 toi pour qui j'aurais donné

(1) Tel sera celui qui, par exemple,
aura donné deux moutons au lieu d'un
seul à deux reprises différentes ; ou, en

d'autres termes, celui qui aura fait à deux

reprises différentes la même bonne oeuvre
ou la même aumône.
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comme rançon mon père et ma mère, tu as été bon dans la vie

comme tu l'es dans la mort Par Dieu qui tient mon âme entre ses

mains, Dieu ne te fera jamais goûter deux fois la mortW. n Sortant

ensuite, Abou-Bakr s'adressa à 'Omar en ces termes : ceCalme-toi,

ô toi qui jures, n Aussitôt que Abou-Bakr eut prononcé ces mots,

cOmar se tut'2'. Alors, après avoir loué Dieu et lui avoir rendu

grâces, Abou-Bakr dit : « Eli bien! pour ceux qui adoraient

Mahomet, Mahomet est mort. Mais pour ceux qui adorent Dieu,

Dieu est toujours vivant et ne meurt pas. » Et il ajouta: crToi tu

es mort, et eux mourront aussi. 11II dit encore : ceMahomet n'était

qu'un Envoyé, et d'autres envoyés ont disparu avant lui. Est-ce

que, parce qu'il est mort ou qu'il aurait été tué, vous reviendriez

en arrière ? Celui qui retournera en arrière ne causera pas le

moindre dommage à Dieu, et Dieu récompensera ceux qui l'auront

loué, -n II a dit encore : ceLes gens pleurèrent en sanglotant, -n

11 a dit aussi : ceLes Ansâr, s'étant réunis autour de Sacd-ben-

'Obâda dans la véranda des Benou-Sàcida, dirent (aux Mohàdjir) :

ceNous aurons un chef pris parmi nous, et vous en aurez un pris

ceparmi vous.» Alors Abou-Bakr-Es-Siddîq, cOmar-ben-El-Khattab

et Abou-'Obaïda-ben-El-Djerràh allèrent les trouver. Comme cOmar

avait pris le premier la parole, Abou-Bakr le fit taire, cePar Dieu,

ces'écria cOmar, je n'ai agi ainsi que parce que j'avais préparé un

cediscours qui me plaisait et que je craignais que Abou-Bakr ne

cevous fît pas part des mêmes idées.» Abou-Bakr, dont l'éloquence

était lapluspersuasive, prit ensuite la parole et, dans son discours,

il se servit de ces termes : «Nous (les Qoraïcli), nous serons les

ceprinces; vous, vous serez les ministres, v Alors Hobàb-ben-El-Mon-

dzir lui répliqua : ceNon, il n'en sera pas ainsi, il y aura un chef

cepris parmi nous et un chef pris parmi vous. — Non, reprit Abou-

ceBakr, nous serons les princes, et vous, vous serez les ministres, car

(1; Il voulait réfuter l'assertion émise

par 'Omar que Mahomet ressusciterait
comme le Christ et mourrait de nouveau.

;2) Littéralement : rril s'assit*, Abou-

Bakr lui ayant dit d'aller s'asseoir, ajoute
le commentateur.
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rcles Qoraïch occupent la partie la plus centrale (le l'Arabie et sont

etles plus illustres des Arabes. Prêtez serment de fidélité à 'Omar-

ttben-El-Khattàb ou à Abou-'Obaïda-ben-El-Djerrah.
— C'est toi à

rcqui nous prêterons serment de fidélité, s'écria cOinar, car tu es

cenotre maître et le meilleur d'entre nous, en même temps que tu

cras été celui que l'Envoyé de Dieu aimait le plus, n Prenant alors

Abou-Bakr par la main, cOmar lui prêta serment de fidélité, et tous

les fidèles en firent autant. Quelqu'un ayant dit à ce moment : teC'est

cela mort de Sacd-ben-cObâda que vous venez en quelque sorte de

cedécider •», 'Omar répliqua : ceQue Dieu le fasse périr \n

D'après Abou-'l-Qâsim-(ben-Mol ïammed-bcn-Abou-Bakr-Es-

Siddiq), 'Aïcha a dit : ecLe Prophète leva les yeux et dit par trois

l'ois: ceDans le groupe le plus élevé, v El; Abou-'l-Qâsim acheva le

récit du hadits, et ajouta : cc'Aïcha a dit encore : teAucun des discours

cede ces deux personnages (cOmar et Abou-Bakr) ne manqua de

ttservir la cause de Dieu. ^ 'Omar terj'ifia les fidèles, et ceux d'entre

eux qui étaient animés de sentiments douteux furent ainsi ramenés

(dans la bonne voie), grâce à Dieu. Puis Abou-Bakr, ayant montré

la bonne voie aux fidèles et leur ayant fait connaître les devoirs

qui leur étaient imposés, sortit (de l'assemblée) en répétant :

ceMahomet n'était qu'un Envoyé, et d'autres emoyés ont disparu

ceavant lui ceux qui l'auront loué. »

1 0. etComme, dit Mohammed-ben-EI-Hanafiya, je demandais à mon

pèreW quel était le meilleur des hommes après l'Envoyé de Dieu,

il me répondit: ceAbou-Bakr. — Et ensuite? repris-je.
— cOmar,

cerne répliqua-t-il. n .l'avais craint qu'il ne dît cOtsman. etEt ensuite?

«ajoutai-je, c'est toi. — Non, me répondit-il, je ne suis qu'un simple

cefidèle parmi les musulmans.!)

11. Wïcha a dit : teNous étions partis avec i'En\ oyé de Dieu pour

une de ses expéditions quand, arrivés à El-Baïda ou à Dzàt-El-

Djeicli, je perdis un de mes colliers. L'Envoyé de Dieu s'arrêta pour

'' 'Ali-ben-Abou-Tâlib.
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le faire rechercher et fit faire halte à tous ceux qui raccompagnaient.

On n'était pas sur un point d'eau et personne n'avait de provisions

de ce liquide. Les fidèles allèrent trouver Ahou-Bakr et lui dirent :

ceVois donc ce que vient de faire cAïcha; elle a fait arrêter ici l'En-

tevoyé de Dieu et les gens qui l'accompagnent; or nous ne sommes

etpas sur un point d'eau et nous n'avons point de provisions de ce

celiquide! •» Ahou-Bakr vint et trouva l'Envoyé de Dieu qui dormait

la tète appuyée sur ma cuisse, etToi, me dit-il, tu as fait arrêter

ttl'Envoyé de Dieu et tout le inonde ici, alors qu'on n'y trouve pas
etd'eau et que nous n'en avons pas de provisions, n 11 m'adressa des

reproches en disant tout ce que Dieu voulut qu'il me dit et, avec la

main, il me frappa à la taille. Je ne pus cependant pas bouger à

cause de la façon dont l'Envoyé de Dieu reposait sur ma cuisse.

L'Envoyé de Dieu continua de dormir jusqu'au matin et, comme on

était sans eau, Dieu révéla le verset de la lustration pulvérale et

tout le monde la pratiqua. « Ce ne fut pas, dit Osaïd-ben-El-Hodaïr,

cela première faveur céleste que vous nous attirâtes, o famille de

etAhou-Bakr. n Puis, ajouta cAïcha, nous finies lever le chameau sur

lequel j'étais montée et nous trouvâmes le collier qui était sous

l'animal, n

12. D'après Abou-Said-El-Khodri, le Prophète a dit : «IN'injuriez

pas mes Compagnons, car vous dépenseriez (en aumônes) une

somme égale à un monceau d'or du volume du mont Ohod que

vous n'atteindriez pas (le même mérite que) celui d'entre eux qui
a donné un modd ou même la moitié d'un modd. n

Infine, confirmation du hadils par d'autres isnâcl.

13. Abou-Mousa-El-Acliavi a raconté ce qui suit : «J'avais fait

mes ablutions à la maison, et sortis ensuite en disant : ceJe veux

cetout ce jour-ci rester auprès de l'Envoyé de Dieu et ne point le

cequitter, n Je me rendis à la mosquée et demandai le Prophète, ce11

ecest sorti, me répondit-on, et il est parti dans telle direction. »

J'allai sur ses traces, m'informant (sur mon passage), et enfin

je trouvai qu'il était entré dans le verger dit Bir-Arîs. Je m'assis
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auprès de la porte qui était en branchages de palmiers jusqu'à ce

que l'Envoyé de Dieu eût achevé ses besoins et qu'il eût fait ses

ablutions. Alors j'allai le trouver. A ce moment il était assis sur le

milieu de la margelle du puits de A ris, les jambes nues, qu'il laissait

pendre dans l'intérieur du puits. Je le saluai, puis retournai m'asseoir

auprès de la porte en disant : ceAujourd'hui je serai le portier de

cd'Envoyé de Dieu.» Abou-Bakr vint ensuite et poussa la porte :

ceQui est là? criai-je.
— Abou-Bakr, répondit-il.

— Attends un

ceinstant n, lui répliquai-je. Alors j'allai vers le Prophète et lui dis :

ceAbou-Bakr est là qui demande audience, o Envoyé de Dieu. —

ceQu'il entre, me répondit-il, et annonce-lui la bonne nouvelle qu'il
ceira au Paradis, -nJe retournai vers Abou-Bakr et lui dis : ceEntre,

etl'Envoyé de Dieu t'annonce que tu iras au Paradis, n Abou-Bakr

entra, s'assit à la droite de l'Envoyé de Dieu se plaçant également
sur la margelle, et laissant pendre ses pieds dans le puits et décou-

vrant ses jambes comme l'avait fait le Prophète. Puis je retournai

m'asseoir (auprès de la porte). J'avais laissé mon frère en train de

faire ses ablutions et il devait me rejoindre, cecar, m'étais-je dit, si

ceDieu veut du bien à quelqu'un
— et je songeais à mon frère —

ceil le lui donne, n

Bientôt quelqu'un agita la porte, ceQui est là? demandai-je.
—

eecOmar-ben-El-Khattâb, me répondit-on. —Attends un instante,

repris-je. J'allai trouver l'Envoyé de Dieu, le saluai et lui dis :

ceVoici cOmar-ben-El-Khattâb qui demande à être introduit. —

ceQu'il entre, s'écria l'Envoyé de Dieu, et annonce-lui la bonne non-

cevelle qu'il entrera au Paradis, n Je retournai vers cOmar et lui dis :

ceEntre, l'Envoyé de Dieu t'annonce que tu iras au Paradis, n 'Omar

enLra et s'assit sur la margelle du puits à la gauche de l'Envoyé
de Dieu en laissant pendre ses pieds dans le puits. Je revins

ensuite à ma place, m'y assis et me dis : ceSi Dieu veut du bien à

«quelqu'un, il le lui donne. T>Un homme vint de nouveau agiter
la porte, ceQui est là? demandai-je.

— cOtsmân-ben-cAlïàn, me

cerépondit-on.
— Attends un instant -n, repris-je. J'allai trouver
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l'Envoyé de Dieu, le saluai et l'informai (du nouvel arrivant),
ceQu'il entre, s'écria l'Envoyé de Dieu, et annonce-lui la bonne

etnouvelle qu'il ira au Paradis après le malheur qui le frappera, v

Je retournai vers 'Otsinân et lui dis ; c-Entre, l'Envoyé de Dieu

cet'annonce que tu iras au Paradis après le malheur qui te frap-

cpera.-n 'Otsmàn entra et, comme la margelle du puits était com-

plètement occupée, il s'assit en face du Prophète sur le bord

opposé, n

D'après Gherik, Sacid-ben-El-Mosayyab a dit : ceJ'interprétai

que cette disposition du groupe serait également celle de leurs

tombes, n

I h. Anas-beii-MdUk a rapporté que le Prophète, accompagné de

Abou-Bakr. de 'Omar etde cOtsmân, étant monté sur le mont Oliod,
A

la montagne se mit à trembler sous eux. «0 Ohod, s'écria le Pro-

phète, reste immobile, car tu n'as sur toi qu'un prophète, un

homme véridique et deux martyrs. v>

15. D'après 'Abdallah-bcn-Omar, l'Envoyé de Dieu a dit : ((Pen-

dant que (en songe) j'étais auprès d'un puits à me désaltérer,

Abou-Bakr et 'Omar vinrent vers moi. Abou-Bakr prit le seau et

puisa un ou deux seaux pleins, mais avec une certaine difficulté.

Dieu lui pardonnera. Ensuite Ibn-El-Khattab prit le seau des mains

de Abou-Bakr, et ce seau se transforma en un grand baquet. Ja-

mais je n'ai vu un homme vigoureux capable d'un tel effort, car il

puisa au point que tout, le monde pût (amplement se désaltérer et)
se reposer, -n

Ouahb dit que le mot ykff signifie l'endroit où les chameaux

s'agenouillent. L'expression ^jLw (_>_«>signifie que les chameaux

se reposent après s'être désaltérés.

16. Selon Ibn-Aboii-Horatra, lbn-cAbbâs a dit : ceJ'étais debout

au milieu de la foule qui priait Dieu pour cOmar-ben-El-Khattâb

qu'on avait déposé sur son lit. Tout à coup un homme, qui se trou-

vait derrière moi, plaça son bras sur le mien et dit (en s'adressant

à
cOmar) : ceDieu te fera miséricorde, car j'espère bien que Dieu

M.-B0KHÂ1U. II. '68

nri'immm: \/IK)N.U.[:.
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ceLe placera avec les deux compagnons (Mahomet cl. Abou-Bakr).
teQue de fois, en ell'el, ai-je entendu l'Envoyé de Dieu dire : ceJ'ai

refait (telle chose) avec Abou-Bakr et 'Omar; je suis allé (à tel en-

tedroit) avec Abou-Bakr et cOmar. C'est pour cela que j'espère bien

«que Dieu te placera avec eux deux, n Me retournant alors, je \is

que celui qui parlait ainsi était \\li-bcn-Abou-Talil>. -n

17. 'Oi'iva-ben-Ez-Zobaïr a dit : ceGomme j'interrogeai cAbdallab-

ben-cAmr sur l'acte le plus grave que commirenl les polythéistes

contre l'Envoyé de Dieu, il me répondit : ceJ'ai vu 'Oqba-ben-
ccMo'aït venir vers "le Prophète pendant qu'il faisait la prière, en-

terouler le manteau du Prophète autour de son cou et l'étrangler

cefortement, n Abou-Bakr vint aussitôt, repoussa 'Oqba et s'écria :

ceAllez-vous tuer un homme parce qu'il dit : ceDieu est mon Sci-

éegneur-, alors qu'il vous apporte des preuves de la part du

ceSeigneur, n

CHAPITRE VI. — DES FASTKS DE 'Ou.Ul-i^-EL-KlIATTÀlH \IJOU-HAFS-EL-

QOHACIIIÏÏ-EL—CAi)AWITV.

1. D'après Djâlnr-ben- Abdallah, le Prophète a dit : eePendaul

un songe je me vis entrant au Paradis. Tout d'abord, je rencontrai

Er-Romaïsa, la femme de Abou-Talba, puis, comme j'entendis un

bruit de pas, je demandai qui c'était, ceC'est Bilâln, me répondit-

on. Ensuite j'aperçus un palais, sur le seuil de la porte duquel
était une femme, ceA qui est ce palais ? demanda i-je. —A 'Omarn,

me répondit-on. J'allais y pénétrer pour le visiter, quand je me

suis souvenu de ta jalousie, (ô 'Omar). —Moi qui donnerais pour

te racheter mon père et ma mère, ô Envoyé de Dieu, répondit

cOmar, comment pourrais-je être jaloux de toi ! n

2. Ahou-Horaïra a dit : cePendant que nous étions auprès de

l'Envoyé de Dieu, il nous fit le récit suivant : cePendant que je dor-

éemais, je me suis vu dans le Paradis. J'aperçus tout à coup une

cefemme qui faisait ses ablutions auprès d'un palais, ceA qui est ce

cepalais ? deinandai-je. —A 'Omarn, me répondit-on. Me souve-
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celiant alors de la jalousie d'cOmar, je tournai les talons et m'éloi-

ccgnai. ^ En entendant ce récit, 'Omar fondit en larmes et s'écria ;
A

«0 Envoyé de Dieu, comment pourrais-je être jaloux de toi! v

3. D'après Wbdaltak-ben-Omar-El-Klia/tdb, l'Envoyé de Dieu

a dit : cePendant que je dormais, je bus — c'est-à-dire du lait — à

tel point que je vis le liquide courir sous mon ongle
— ou sui-

vant une variante — sous mes ongles. Ensuite j'offris la coupe à

cOmar. — Et quelle interprétation donnes-tu de cela, o Envoyé de

Dieu ? lui demanda-t-on. —
(Ce lait) c'était la science, répondit-il. v

h. ]y-àpv(is\AI)dallah-l>en-Oni((r, le Prophète a dit : de me suis

vu en songe puisant de l'eau d'un puits avec un seau attaché à une

poulie O. Abou-Bakr \iut alors cl puisa un ou deux seaux avec une

certaine peine. Dieu lui pardonnera. Ensuite arriva cOmar-ben-El-

Khattàb, et (sous sa main), le seau se transforma en baquet. Jamais

je n'ai vu un homme vigoureux produire un tel effort; aussi tout le

monde se désalléra-t-il et put ensuite se reposer."

Ibn-Djobaïr explique le.mot ^JUs- par ccùeux zerdbiv et lahva

dit que les zcrdbi sont des tapis avec franges minces en abondance.

5. Sad-ben-Abnu-W'aqqds a dit : ce'Oniar-ben-EI-Kliallàb avait de-

mandé à être introduit auprès de l'Envoyé de Dieu. A ce moment le

Prophète avait auprès de lui des femmes des Qoraïch qui lui deman-

daient un surcroit de provisions, en éle\antla voix au point de cou-

vrir la sienne. Quand cOmar-ben-El-Kliatlàb demanda à être intro-

duit, ces femmes se bâtèrent de se couvrir le visage, puis, après en

avoir reçu la permission, 'Omar entra et \it l'Envoyé de Dieu qui

riait. «Dieu te tienne toujours en joie, ô Envoyé de Dieu, s'écria

ce'Omar. —
(Je ris), dit le Prophète, de la surprise que viennent

eede me faire ces femmes qui étaient chez moi : à peine ont-elles

ceentendu ta voix, qu'elles se sont hâtées de se couvrir le visage.
—

cePourtant, répliqua 'Omar, c'est de toi, ô Envoyé de Dieu, que

«ces femmes devraient avoir le plus de crainte, -n Alors, s'adressant

;1) Ou : r-un seau dont on se serl pour abreuver une jeune chamelle'-.

3K.
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aux femmes, 'Ornai 1 leur clif, : «0 ennemies de vous-mêmes, vous

«me craignez et vous ne craignez pas l'Envoyé de Dieu. — Oui, ré-

cepondirent-elles, parce que toi Lu es plus dur et plus sévère que
cel'Envoyé de Dieu. — C'est vrai, ô Ibn-El-khatlàb, reprit l'En-

ccvoyé de Dieu, j'en jure par celui qui tient mon àme entre ses

cemains, si le diable te rencontrait jamais dans un chemin, il pren-

cedrait une autre route que celle que tu suivrais. >

6. Qaïs rapporte que cAbdalIah(-ben-Mascoud.) a dit : ceNous

n'avons pas cessé de voir croître la puissance de l'islam depuis le

moment où 'Omar a embrassé cette religion."

7. Ibn-Abou-Molaïka a entendu ïbn-cAbbâs dire : ccc0mar (après
sa mort) fut déposé sur son lit; les fidèles entourèrent le lit, et

firent des invocations et des prières en attendant que le corps fût

porté en terre. J'étais parmi les fidèles, quand tout à coup un

homme me saisit par le bras. Cet homme, c'était cAli. Il appela la

miséricorde de Dieu sur c0mar et dit : ceJe souhaite pour la per-
cesonne qui me sera la plus chère qu'elle rencontre Dieu avec des

cebonnes oeuvres pareilles aux tiennes. J'en atteste Dieu par les ser-

rements les plus solennels, j'espère que Dieu te placera avec tes

etdeux compagnons (Mahomet et Abou-Bakr), car que de fois j'ai
ceentendu le Prophète dire : crJe suis allé avec Abou-Bakr etcOmar;

ceje suis entré avec Abou-Bakr et 'Omar; je suis sorti avec Abou-

ceBakr et cOmar. 15

S. .Anas-ben-Mdlih a dit : ceLe Prophète, accompagné de Abou-

Bakr, 'Omar et 'Otsmân, étant monté sur la montagne de Ohod,

celle-ci se mit à s'agiter sous eux. Frappant le sol de son pied, le

Prophète s'écria : ceReste calme, ô Ohod, car tu n'as sur toi qu'un
ceprophète, un ami sincère ou' 1) un martyr, n

9. Aslam a dit : celbn-'Omar m'ayant interrogé sur certaines de

ses actions — c'est-à-dire des actions de 'Omar, —
je les lui expo-

sai. Alors lbn-c()mar dit : teDepuis que l'Envoyé de Dieu a rendu

(1) An lieu de trou» on lit aussi «et*

et alors on donne au mot etmartyr» la va-

leur d'un collectif, c'est-à-dire en fran-

çais : «et des martyrs».
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ceson âme à Dieu, je n'ai vu absolument personne qui ait été, jus—

«qu'à la fin de sa vie, aussi énergique et aussi généreux que cOraar-

tcben-El-Khatl;âb. •»

10. D'après Aiias, un homme interrogea le Prophète au sujet
de l'Heure suprême, et lui demanda quand elle aurait lieu. «Et

qu"as-tu préparé pour ce moment-là? dit le Prophète.
— Rien,

répliqua l'homme, sinon l'amour que j'ai pour Dieu et l'Envoyé
de Dieu. — Eh bien! reprit le Prophète, tu seras avec, ceux que
tu aimes, n

ceJamais, ajouta Anas, nous n'éprouvâmes une joie égale à celle

que nous eûmes en entendant ces paroles de l'Envoyé de Dieu :

ceTu seras avec ceux que tu aimes, n Quanta moi, j'aime le Pro-

phète, Abou-Bakr et TJmar, et j'espère qu'à cause de l'amour'

que j'ai pour eux, je serai avec eux. bien que je n'aie rien fait

de comparable à ce qu'ils ont fait, v

11. D'après Abou-Iiomïra, l'Envoyé de Dieu a dit : «Dans toutes

les nations qui vous ont précédés il y a eu des inspirés'
1)

(du Ciel).
S'il doit y en avoir un dans mon peuple, ce sera 'Omai'. s

Suivant un autre isnàd, le récit de Ahou-Horaïra aurait été l'ait

eu ces termes: «Le Prophète a dit : «Parmi ceux qui vous ont pré-
« cédés d'entre les Benou-fsraël, il y a eu des hommes qui ont

«parlé sans être des prophètes. S'il doit y avoir dans mon peuple
«un de ces hommes, ce sera c()mar. -n

Ibu-'Abbàs citait ces mots : «Ni prophète, ni inspiré.^

12. D'après Abou-Homira, l'Envoyé de Dieu a dit : «Tandis

qu'un berger était au milieu de son troupeau, un loup se précipita
et enleva un des moutons. Le berger poursuivit le ravisseur pour

rattraper son mouton, mais le loup, se tournant vers lui, lui dit :

«Et qui donc gardera les moulons le jour du Lion, le jour où il

« n'y aura pas d'autre berger que moi? — Ciel, s'écrièrent les fidèles,

(1) Mot à mot : rrIraditionnislc JI, ou :

ffà qui les anges adressaient la parole au

nom de Dieu cl qui répelaicnl ce qu'on
leur avait dil~.
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(est-ce possible,?)
— Moi, reprit le. Prophète,je crois cela. cl. Abou-

Bakr et 'Oinarle croient; également. >>Abou-Bakr et 'Omar n'étaient

pas là.

18. Aboii-Said-EI-kliodn a dit : ceJ'ai entendu l'Envoyé de Dieu

s'exprimer ainsi : c-Pendant un songe, je vis des (idèles qu'on me

représentait; ils étaient revêtus de qamis; chez les uns, ce vêtement

etdescendait jusqu'aux seins; chez d'autres, ils n'atteignait même

«pas à cette hauteur. Quand cOmar passa devant moi, son qamis
r. traînait à terre. — Et comment interprétas-tu cela? o louvoyé de

ceDieu, demandèrent les fidèles.— Ce qamîs, répondit-il, repré-

rsentait leur foi religieuse.^

\.k. El-Misoitar-ben-Mahhrama a dit : ceLorsque 'Omar eut été

transpercé, il ressentit de vives douleurs. En manière de consola-

tion, Ibn-cAbb;is lui dit alors : cc() prince des Croyants, tu n'as rien

ceà redoutert1', car tu as été le compagnon de l'Envoyé de Dieu,

cetu t'es bien conduit avec lui et, au moment où tu as été séparé

cède lui, il était satisfait de loi. Ensuite tu as été le compganon de

r Abou-Bakr, tu t'es bien conduit avec lui et, au moment où Lu as

ceété séparé de lui, il était satisfait de toi. Enfin tu as été le corn-

etpagnon de leurs compagnons, tu t'es bien conduit avec eux, et,

cesi tu en es séparé, et il faudra absolument que tu en sois séparé,

c-ils seront satisfaits de toi. — Ce que tu as dit, répondit 'Omar, au

c-sujet de ma fréquentation de l'Envoyé de Dieu et de la safisfac-

eclion qu'il a eue de moi, n'a été qu'une faveur que Dieu le Très-

ceHaut m'a accordée. Ce que tu as dit au sujet de ma fréquentation
cede Abou-Bakr et de la. satisfaction qu'il a eue de moi, n'a été éga-

cclement qu'une faveur que Dieu le Très-Haut m'a accordée. Quant

ceà l'angoisse dans laquelle tu me vois, je la ressens à cause de foi

c-et de tes compagnons. Par Dieu, si j'avais gros comme la terre

ced'or, je m'en servirais pour me racheter du châtiment de Dieu,

ceavant, de me trouver face à face avec lui. ^

!1) Soit de mourir de la blessure, soil du sort, qui t'esL 7'éservé dans le Ciel.
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Ce même hadilsaélé rapporté par Ibn-cAbbàs qui commençai!:

le l'écil, par ces mois : c-J'entrai chez 'Omar. ?>

'.15. Aboit-Moiim a dit : r.T'étais avec le Prophète dans un des

jardins de Médine. Un homme vint, qui demanda qu'on lui ouvrit

la porte : ceOuvre-lui, me dit le Prophète, et annonce lui qu'il ira

ceau Paradis, v T'ouvris et vis Abou-Baki' à qui j'annonçai ce dont

m'avait chargé le Prophète. Abou-Bakr loua Dieu. Un autre

homme vint ensuite et demanda qu'on lui ouvrit, c:Ouvre-lui, dit

ttle Prophète, et annonce-lui la bonne nouvelle qu'il ira au Para-

cedis.» T'ouvris et je vis 'Ornai; à qui j'annonçai ce dont m'avait

chargé le Prophète. cOmar loua Dieu. Enfin un troisième homme

demanda qu'on lui ouvrit la porte, ceOuvre-lui, me dit le Prophète,
ceet annonce-lui la bonne nouvelle qu'il entrera au Paradis à la

cesuite d'un malheur qui le frappera.» C'était 'Otsinân à qui j'an-

nonçai ce dont m'avait chargé le Prophète. 'Otsmàn loua Dieu el

ajouta : ceDieu est celui dont on doit implorer l'assistance.^

.16. Aboii-Aqîl-Zohra-ben-Mabedn\^])ovte([u\\ a entendu son

grand-père, 'Abdallah-ben-ÏTichàm, dire : cePendant que nous

étions avec le Prophète, celui-ci prenait par la main cOmar-ben-

El-Kh.iMAb.7j

CHAPITRE VII. Dl'.S FASTliS HE COTSMÂ?;-niiN-CAl',FÀN-J!\BOU-CÀjin-EL-0oHA-

crir. — Le Prophète a dit : etCelui qui creusera le puits de Vunnna aura droit au

Paradis, cl ce fut 'Olsmânqui le creusa.» — Le Prophète a dit : «Celui qui

équipera l'armée de l'Epreuve^, aura droit au Paradis; ce fui 'Otsmân

qui l'équipa. »

1. Abou-Moum rapporte que le Prophète, étant entré dans un

jardin, lui enjoignit de veiller à la porte de ce jardin. Un homme,

vint qui demanda à entrer, ceFais-le entrer, dit le Prophète, et an-

nonce-lui cette bonne nouvelle qu'il ira au Paradis. -n Cet homme,

c'était Abou-Bakr. Un autre homme se présenta et demanda à en-

trer, eeFais-le entrer et annonce-lui celte bonne nouvelle qu'il ira

(,) C'est-à-dire : d'expédition de Taboulé.
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au Paradis.^ Cet homme, c'était cOmar. Enfin un troisième homme

se présenta et demanda à entrer. Après avoir un instant gardé le

silence, le Prophète dit : ceFais-le entrer et annonce-lui cette lionne

nouvelle qu'il entrera au Paradis à la suite d'un malheur <[ui le

frappera. ^ Cet homme, c'était cOtsmân-hen-c A flan.

Confirmation de ce hadits d'après un autre midd avec cette addition

i'aite par cAsim-(El-Ahouel) : c-Le Prophète était assis dans un en-

droit où il y avait de l'eau, les genoux
— ou suivant une variante

— le genou découvert. Quand 'Otsmàn entra, il recouvrit ses

genoux.v

"2. 'Obaïd-allah-ben-Adiyy-beii-El-Khiydr raconte que Fl-Misouar-

ben-Makhrama etcAbderrahman-ben-El-Asoued-hen-cAhd-Yaghouts
lui dirent : ceQu'est-ce qui t'empêche de parler à cOtsmân au

sujet de son frère El-Oualîd, dont les gens se plaignent vivement ?»

J'allai aussitôt chez cOtsmàn, que je trouvai au moment où il se

rendait à la prière, et lui dis : ceJ'ai besoin de te parler; il s'agit
d'un conseil que je veux te donner. — () homme, répliqua cOts-

man, de toi? —Maniar ajoute: ceJe pense qu'il voulait dire : ceJe

cerne réfugie auprès de Dieu contre toi. ^ — ceJe quittai c0tsmàn

et retournai vers mes deux interlocuteurs, lorsqu'un messager
(TOtsman s'approcha. J'allai à lui : ceQuel est ton conseil? me deman-

ccda-t-il. —Dieu, lui répondis-je, a envoyé Mahomet avecla Vérité;

ceil lui a révélé le Livre, et toi, tu as été de ceux qui ont répondu à

cel'appel de Dieu et de son Envoyé. Tu as accompli les deux émi-

cegrations; tu as été le Compagnon de l'Envoyé de Dieu; tu as vu

cela voie qu'il suivait. Eh hien! les gens disent beaucoup de. choses

ceau sujet de El-Oualîd. —As-tu vu l'Envoyé de Dieu? me de-

cemanda cOtsmân. — Non, lui répondis-je; mais je suis au coû-

terant de ses enseignements, comme la vierge cachée derrière son

cerideau'1). — Alors, reprit 'Otsmân, voici les faits : Dieu a envoyé
ceMahomet apporter la Vérité; j'ai été de ceux qui ont répondu à

(1' Qui connaît tos principes do la religion, bien qu'elle vive on quelque sorte recluse.
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«l'appel de Dieu et de son Envoyé; j'ai cru à la mission dont il a

«été investi; j'ai accompli les deux émigrations, ainsi que tu l'as

«dit. J'ai été le Compagnon de l'Envoyé de Dieu; je lui ai prêté
teserment de fidélité; jusqu'à sa mort, je ne lui ai pas désobéi, ni ne

«l'ai trompé. J'ai agi de même avec Abou-Bakr, puis avec cOmar, et

«je suis arrivé au Rhalifat. N'ai-jc pas autant de droits sur vous

tfqu'ils en ont eus? — Certes oui, répliquai-je.
— Eh bien! que

ffsignifient de votre part ces racontars qu'on me rapporte? En ce

«qui concerne El-Oualid dont tu me parles, je vais lui appliquer

«les règles de la Loi, s'il plaît à Dieu, n Faisant ensuite appeler

cAli, cOtsmâm lui donna l'ordre d'appliquer à El-Oualid la peine

de la fustigation, et cAli lui fit administrer quatre-vingts coups de

fouet. ??

3 t1). Anas a dit : «L'Envoyé de Dieu, accompagné de Abou-

Bakr, 'Omar et cOtsman, étant monté sur la montagne de Ohocl,

celle-ci se mit à s'agiter. «Reste tranquille, Ohod, s'écria le Pro-

«phète
— et je crois qu'il frappa le sol de son pied, ajouta Anas,

«—car tu n'as sur toi qu'un prophète, un ami dévoué et deux

« martyrs, n

h. lbn-Qmar a dit : «Au temps du Prophète, nous ne trouvions

personne qui égalât (en mérite) Abou-Bakr; après lui venait'Omar,

puis cOtsmân. Quant aux autres Compagnons du Prophète, nous

n'établissions pas de comparaison entre eux. 1»

Confii'inalion do ce hadifs par un autre isurid.

5. Olsmdn-ben-Maivhab a dit: «Un homme d'entre les habitants

de l'Egypte était venu faire le pèlerinage au Temple. Voyant un

groupe de gens assis, il demanda qui étaient ces gens-là. «Ce

«sont des Qoraïch, lui fut-il répondu.
— Et quel est leur chef?

«reprit-il.
— cAbdallah-ben-cOmar, lui répliqua-t-on.

— 0 Ibn-

«cOmar, s'écria l'homme, je vais te poser une question à la-

cequelle je te demande de me répondre : Sais-tu que cOtsmân

(1) Go lindits esL placé plus loin dans QasLallâni et porterait le n" 5 d'après son texte.
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« a pris la fuite ie jour (de la bataille) de Ohod? — Oui, dit Ibn-

rccOmar. — Sais-tu aussi qu'il s'abstint d'assister an combat de

«Bedr? ajouta l'homme. — Oui, répondit Ibn-'Omar. — Sais-tu

cequ'il s'abstint d'assister au serment de Er-RidouAn et qu'il n'y

«prit pas part? demanda encore l'homme. — Oui, répéta Ibn-

«cOmar. — Dieu est grand! s'écria l'homme. — Maintenant, dit

«Jbn-Omar, viens que je t'explique tout cela. En ce qui concerne

cria fuite de 'OtsniAn le jour de Ohod, j'atteste que Dieu ne lui en

ettiendra pas compte et qu'il la lui pardonnera. Pour ce qui est de

«son abstention à Bedr, sache qu'il avait épousé la fille de l'En-

«voyé de Dieu et que sa femme était malade. Aussi l'Envoyé de

«Dieu lui dit-il : «Tu auras droit à la récompense et au butin

«de ceux qui ont pris part au combat de Bedr. n Enfin, au sujet de

«son absence au serment de Er-Ridouàn, sache que, s'il y avait eu

«un personnage plus influent que cOtsmân à La Mecque, l'Envoyé
«de Dieu l'aurait envoyé à la place de cOtsmàn. Or l'Envoyé de

«Dieu avait envoyé cOtsmân à La Mecque, et le serment de Er-

« Ridouan a eu lieu après le départ de 'Otsmân pour La Mecque.
«Enfin l'Envoyé de Dieu, ayant dit en montrant sa main droite :

«Ceci est la main de 'Otsmâim, frappa avec sa main droite sa

«main gauche en disant: «Ceci est le serment de cOtsmAn.^ Main-

«tenant, ô Egyptien, emporte toutes ces réponses avec toi. «

CHAPITRE VIII. RÉCIT DE L'ACCOIU) INTERVENU POUR L'ÉLEVATION AU KIIALT-

FAT DU 'OTSMÂN-BEN-'AFFÂN ET RECIT DE L'ASSASSÏNAT DE 'OMAR.

1. 'Amr-ben-Maïmoun a dit : «J'ai vu cOmar-ben-El-Khattab à

Médine quelques jours avant l'attentat dont il fut victime. S'adres-

sant à Hodzaïfa-ben-El-Yemân et à cOtsman-ben-Honaïf, il leur di-

sait : «Gomment avez-vous agi? Ne craignez-vous pas que la terre

«soit incapable de supporter les impositions dont vous l'avez char-

«gée?
— Nous n'avons imposé la terre, répondirent-ils, que dans

«la mesure de sa capacité; elle n'est pas trop surchargée.
— Faites

«bien attention, reprit-il, de n'avoir pas imposé les terres au delà
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«rie ce qu'elles peuvent supporter.
— Nous ne l'avons pas fait, ré-

ccpliquèrenl-ils.
— Si Dieu, ajouta—t-il, me le permet, je laisserai

t: les veuves du pays de l'Iraq dans une situation telle qu'elles n'aii-

ccrontplns jamais besoin, après moi, d'aucun homme.» Quatre

jours ne s'étaient pas écoulés à la suite de cette conversation, que
'Omar était assassiné.

ceDans la matinée de l'attentat, poursuit cAmr, j'étais debout (pour
la prière), séparé de c0mar uniquement par cAbdallah-ben-

cAbbas. En passant entre les deux rangées de fidèles, il avait dit :

teEgalisez bien vos rangs, n Puis, quand il vit qu'il n'y avait

aucun vide dans les rangs, il s'avança, fit le tekbîr, et récita pro-
bablement la sourate de Joseph ou celle de l'Abeille — ou

quelque chose d'approchant
— durant la première reka\ Quand,

les fidèles furent assemblés, à peine avait-il fait le tekbîr, que je

l'entendis s'écrier au moment où il reçut le coup.: c-Il m'a tué ——

ou suivant une variante — le chien m'a mordu, n Le mécréant, avec

sa dague à double pointe, s'enfuit à tire-d'aile, ne manquant pas

de frapper à droite et à gauche sur son passage, si bien qu'il frap-

pa treize hommes dont sept moururent. Ce que voyant, un homme

d'entre les musulmans jeta imburnous sur l'assassin, et celui-ci, se

sentant pris, s'égorgea lui-même. Prenant alors la main de'Abder-

rahman-ben-Awf, cOmar le mit en avant des fidèles (comme

imam). Tous ceux qui étaient près de cOmar, (continue cAmr), ont

vu ce que j'ai vu moi-même. Quant à ceux (fui étaient dans les di-

verses parties de la mosquée, ils ne s'aperçurent de rien, sinon

qu'ils n'entendaient plus la voix de 'Omar, et ils s'écrièrent: ceBonté

cedivine! Bonté divine U cAbderrahman-ben-.\\vf présida la prière

en l'allégeant. A
ceQuand les fidèles furent partis,'Omar dit : «0 ibn-Abbas, vois

cedonc qui m'a frappé. » Après avoir fait une courte enquête, Ibn-

cAbbâs revint en disant : ceC'est l'esclave de El-Moghîra.
— L'ha-

« bile ouvrier? demanda c()mar. — Oui, répondit ibn-cAbbas. —

ceDieu le châtiera, s'écria cOmar, et moi j'ordonne qu'on ne lui
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refasse aucun mal. Dieu soit loué de n'avoir pas laissé accomplir
cemon meurtre-par un homme qui prétende être musulman; c'est

«toi, Ibn-cAbbàs, et ton père qui avez voulu avoir beaucoup de re-

nne gats à iYlédinc. n El-cAbbâs, en effet, était (dans Médine) celui

qui possédait le plus grand nombre de ces renégats comme es-

claves, ceSi tu veux, dit alors lbn-Ei-cAbbàs, j'agirai; c'est-à-dire,
«si tu veux, nous les exterminerons. — Tu mens, riposta cOmar;
ce(tu ne les tueras pas) maintenant qu'ils parlent la même langue
ceque vous, qu'ils prient en se tournant vers votre qibla et qu'ils
cefont le même pèlerinage que vous, v cOmar l'ut ensuite transporté
dans sa maison où nous l'accompagnâmes.

ceII semblait aux fidèles que jamais avant ce jour-là un malheur

ne les avait frappés, ceCe ne sera rien », disait l'un, ceJe crains pour ses

jours n, disait un autre. On lui apporta du vin de dattes('); il en but,
mais le liquide ressortit par le ventre t'2'. On apporta ensuite du

lait; il le but et le lait s'écoula par la plaie. On reconnut alors

qu'il était perdu. ÎNous pénétrâmes ensuite auprès de lui, et la foule

vint faire son éloge. Un homme jeune se présenta et dit : ce0 prince
cedes Croyants, réjouis-toi de la bonne nouvelle que Dieu va l'annon-

cecer, car tu sais ce que t'a mérité le fait d'avoir été un Compagnon
cede l'Envoyé de Dieu et un des premiers à embrasser l'islam. Puis

cetu as été investi du khalifat et tu as été juste; enfin tu succombes

cemartyr.
— Je voudrais, dit cOmar, que tout cela s'égalisât,

cequ'il n'y eût rien contre moi et rien pour moi. A Le jeune homme

s'éloigna et, comme son voile touchait le sol, cOmar s'écria : ecRa-

cemenez-moi ce jeune homme. — Fils de mon frère, lui dit alors

eccOmar, relève ton voile; cela conservera mieux ce vêtement et ce

cesera plus propre pour ton maître, n

ceS'adressant ensuite à son fils : ceO Abdallah-bcn-'Omar, fais

celé compte de mes dettes.» On dressa ce compte et on trouva qu'il

(1) Celte liqueur faite de daltes ma-

cérées dans de l'eau ne pouvait amener

'ivresse, dit le commentateur.

(?) Le coup mortel était sans doute celui

emi avait atteint le péritoine ,'Omar ne pou-
vant [dus, dès lors, garder des aliments.
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s'élevait à 86,000 ou quelque chose d'approchant. «Si, ajouta-t-il,
cela fortune de la famille d'Omar suffit, emploie-la à éteindre

teces dettes, sinon demande aux Benou-cAdiyy-ben-Kacb; si leur

cefortune ne suffit pas, demande aux Qoraïch. Ne t'adresse pas à

ced'autres qu'à eux. Rembourse pour moi avec cet argent, puis
ceva trouver cAïcha, la mère des Croyants, et dis-lui : et'Omar

cet'adresse le salut, n Ne dis pas : « Le prince des Croyants », car je ne

tesuis plus en ce jour un prince pour les Croyants. Ajoute ensuite :

tecOmar-l)en-El-Kliallâb demande l'autorisation d'être enterré avec

ceses deux compagnons, n lbn-cOmar demanda à être reçu par

cAïcha; il fut introduit et trouva cAïcha assise et pleurant. Il la

salua et lui dit : tccOmar-ben-El-Khaltâb t'adresse le salut et il

cete demande l'autorisation d'être enterré avec ses deux compa-
ctgnons.

— Je l'aurais désiré pour moi-même, répondit-elle, mais

ceaujourd'hui je lui donne la préférence sur ma propre personne, -n

ceQuand Ibn-cOmar rentra chez lui, on dit à cOmar : ceVoici

ttcAbdallah-ben-cOmar, (ton fils), qui revient. — Qu'on me dresse

ttsur mon séant, s'écria cOmar.-n Puis, quand un homme l'eut (re-
dressé et) soutenu, il ajouta : ceEh bien! quelle nouvelle apportes-
eetu ? — Une nouvelle qui te fera plaisir, répondit-il; elle autorise.

ce— Le ciel soit loué, reprit c()mar, rien ne me préoccupait autant

ceque cela. Quand je serai mort, portez-moi chez cAïcha, et loi,

ce(mon fils), salue-la et dis-lui: cecOmar-ben-El-Khallâb te demande

cel'autorisation (d'être enterré auprès de ses deux compagnons), n

ceSi elle l'accorde, introduisez-moi; si elle refuse, rapportez-moi au

cecimetière des musulmans, -D

ceA ce moment arriva la mère des Croyants, JJafsa, suivie

d'autres femmes. Quand nous la vîmes, nous nous levâmes. Elle

entra et resta un instant à pleurer auprès de cOmar, puis les

hommes demandèrent à être introduits. Hafsa pénétra alors (dans l'in-

térieur) pour leur faire place, et nous entendîmes des sanglots de

la pièce voisine, ceFais tes recommandations dernières, ô prince
des ceCroyants, dirent alors les fidèles, et désigne ton successeur.
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ce— Je ne vois, répondit-il, personne qui soit plus digue du pouvoir

cesuprême que ce groupe de personnes
— ou suivant une variante, —-

cede gens'
1' dont, jusqu'à sa mort, l'Envoyé de Dieu n'a cessé d'être

cesatisfait, -n Puis, après avoir nommé cAli, "Otsmân, Ez-Zobaïr,

Talha, Sacd et cAbderrahman, il ajouta : ceQue cAbdaliah-ben-c()mar

ce
présent à votre choix soit témoin, lui qui n'a aucun'titre au klia-

cclifat, mais qui a droit seulement à des condoléances. Si le pouvoir

ceéchoit à Sacd, c'est bien; sinon, que celui d'entre vous qui sera

ceinvesti de l'autorité ait recours à son aide. Si je l'ai l'évoqué (de

ceses fonctions à Koufa), ce n'est pas parce qu'il a été incapable ou

ceconcussionnaire. Je recommande au khalife qui me succédera les

ce
premiers Mohadjir. Qu'il n'oublie pas ce qui leur est du et qu'il

celeur assure le respect auquel ils ont droit. Je lui recommande aussi

ced'être bon envers les Ansâr qui, avant les Mohadjir, ont assuré un

ceaide à la foi et ont cru. Qu'il soit bienveillant pour ceux d'entre

ceeux qui font le bien et qu'il pardonne à ceux qui font le mal. Je lui

cerecommande d'être bon envers les gens des villes qui sont les aides

cede l'islam, les accumulateurs de capitaux, la terreur de l'ennemi,

ceQu'il ne leur prenne que le superflu de leurs richesses. Je recorn-

eemande encore à mon successeur d'être bon pour les Bédouins, car

cec'est d'eux que sont issus les Arabes et ce sont eux qui sont la sub-

cestance de l'islam. Qu'il ne prenne de leurs troupeaux qu'une part

ceinfime^ et qu'on la remette ensuite aux pauvres d'entre eux. Enfin

ceje recommande à mon successeur ceux qui sont placés sous la

cesauvegarde(
3' de Dieu et de l'Envoyé de Dieu. Qu'il observe les

ceengagements pris avec eux, qu'il combatte ceux qui les attaquent

ceet qu'il ne leur impose pas d'obligations au-dessus de leurs forces, ii

ceQuand cOmar eut rendu l'âme, nous sortîmes son corps

(de sa demeure) et nous nous mîmes en route (vers la demeure

(1) Les deux mois traduits par »per-
sonnes n et trg'ensu, différents en arabe,

n'ont point d'équivalents distincts en

français.

(2) Le texte porte etles bordures», et le

commentaire explique qu'il s'agit des ani-

maux qui ont le moins de valeur.
('> Ou : nies tributaires*.
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de cAïcha). 'Abdallah-ben-cOmar salua cAïcha et lai dit : cccOniar-

ccben-El-Khafiâb demande à être introduit. — Qu'on l'introduise,

cerépondit-elle.-n On introduisit le corps et on le déposa en cet

endroit avec ses deux compagnons. Quand l'ensevelissement l'ut

terminé, cAbderrahman, s'adressant aux personnages qui étaient

assemblés, leur dit : «Déléguez à trois d'entre vous le pouvoir
etque vous avez (de choisir le khalife).

— Moi, dit Ez-Zobaïr, je
tedélègue mon pouvoir à cAli. — Moi, dit Talha, je délègue mon

tt pouvoir à cOtsmàn. — Moi, dit cAli, je délègue mon pouvoir à

tecAbclerrahmàn-ben-cAouf. -n Reprenant la parole, cAbderrahman

dit : eeLequel de vous deux (cAli et cOtsmàn) veut se désintéresser

eede cette élection au pouvoir, a ("in de nous permettre de choisir

eenous-mêmes. Dieu surveillera et l'islam verra qui est le plus digne
cede son choix. •»Puis, comme les deux vieillards gardaient le silence,

Wbderrahinan ajouta : eeVoulez-vous me charger de cette affaire,

etDieu veillera à ce que je ne manque pas de désigner le plus

eedigne. —Soit, répondirent cAli et cOtsmân.» Alors prenant l'un

d'eux (cAli) par la main, cAbderrahman lui dit : ceTu es apparenté

eeà l'Envoyé de Dieu et tu sais que tu es un des plus anciens mu-

éesuImaris. Dieu te surveille. Si je t'attribue le pouvoir, sois juste:
cesi j'attribue le pouvoir à 'Otsniân, écoute-le et obéis-lui. n Prenant

ensuite l'autre (concurrent 'Otsmân), il lui répéta le même pro-

pos. Après avoir reçu l'engagement (des deux vieillards), il dit :

ce() 'Otsman, lève la main», et il lui prêta serinent de fidélité.

cAli prêta également serment de fidélité à eOtsmàn, puis les gens

de Médine entrèrent et accomplirent la même formalité. -

CHAPITRE IX. — DES FASTESm CAEI-BEN-ABOU-TÀUO-EL-QOIUCHI-EL-HÀ-

CUIMI-ABOU-'L-HASAR. - Le Prophète a dit à 'Ali : <s.Tuex des miens cl je suis

des tiens. » — 'Omar a dit : K Quand l'Envoyé de Dieu mourut, il n'avait eu

. qu'à se louer de 'Ali. »

1. D'après Sahl-ben-SaM, l'Envoyé de Dieu a dit : etDemain je

confierai le drapeau à un homme par les mains de qui Dieu nous
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donnera la victoire. •» Tous les fidèles passèrent la nuit préoccupés

de savoir à qui le drapeau serait remis. Le lendemain matin ils se

présentèrent tous devant l'Envoyé de Dieu, chacun d'eux espérant

qu'il serait désigné. ctOù est cA.li? demanda alors le Prophète.
—

11 a mal aux yeux, ô Envoyé de Dieu, répondit-on.
—

Envoyez-le

chercher, répliqua-t-il. •» On amena cAli et, quand il fut là, le Pro-

phète lui cracha dans les yeux et fit une invocation en sa faveur.

Aussitôt cAli fut guéri, si hien qu'on eut dit qu'il n'avait pas été

malade. Alors, le Prophète lui ayant confié le drapeau, cAlî s'écria :

e 0 Envoyé de Dieu , je les combattrai jusqu'à ce qu'ils soient (mu-

sulmans) comme nous. — Va doucement, reprit le Prophète;

quand tu seras campé sur leur territoire, invite-les à embrasser

l'islamisme et fais-leur connaître les devoirs que cette religion leur

impose à l'égard de Dieu. Par Dieu, le fait que Dieu, grâce à toi,

aura dirigé un seul homme dans la bonne voie te vaudra mieux

que d'avoir de beaux chameaux roux, n

2. Salama a dit : cecAli, lors de l'expédition de Khaïbar, était resté

en arrière du Prophète, à cause d'une ophtalmie dont il souffrait;

il avait dit : trJe vais rester en arrière de l'Envoyé de Dieu. ^ Puis

cAli se mit en route et rejoignit le Prophète. La veille au soir de la

matinée pendant laquelle Dieu assura aux musulmans la conquête

de Khaïbar, l'Envoyé de Dieu dit : ceJe donnerai le drapeau
— ou

etsuivant une variante —
prendra le drapeau, demain un homme

teque Dieu et son Envoyé aiment — ou suivant une variante —
qui

craime Dieu et son Envoyé. Grâce à lui, Dieu assurera la con-

tequête (de Khaïbar). v A ce moment, nous aperçûmes cAli que

nous n'attendions pas. « Voici cAli, dirent les fidèles. « Et l'Envoyé de

Dieu lui remit le drapeau. Grâce à lui, Dieu assura la conquête

de la ville, v

3. D'après Salama-ben-Dîndr, un homme vint trouver Sahl-ben-

Sacd et lui dit : etUn tel, au nom du gouverneur de Médine, dit

en chaire du mal de cAli. — Et que dit-il? demanda Sahl. —

Il appelle cAli, Abou-Torâb. — Par Dieu, s'écria Sahl en riant,
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jamais le Prophète ne l'appelait, autrement et rien ne faisait plus
de plaisir à cAli que de s'entendre ainsi appeler par le Prophète. »

ceComme, ajoute Salama, je désirais goûter le récit de Sahl, je
lui dis : ccO Abou-cAbbâs, comment cela se passa-t-il.

— cAli, me

cerépondit-il, était entré chez Fâtima; il en sortit ensuite et alla

ces'étendre dans la mosquée. Le Prophète, ayant demandé à Fâtima

ceoù était le fils de son oncle, celle-ci lui répondit : ceII est dans la

ecmosquée, n Le Prophète se rendit auprès de lui et le trouva éten-

« du; son manteau défait était tombé de ses épaules et la poussière
celui couvrait le dos. Le Prophète se mit à épousseter la terre de

ecsou dos en lui disant par deux fois : ceEh ! l'homme à la poussière W,
cemets-toi sur ton séant, n

h. D'après Sa'd-ben-'Obaïda, un homme vint trouver le fils de

'Omar et l'interrogea sur cOtsmân-Ibn-cOmar, lui rappela toutes

ses belles actions, puis il ajouta : ceGela t'est peut-être désagréable?
— Oui, répondit l'homme. — Dieu te fourre le nez dans la pous-

sière, s'écria Ibn-cOmar. n L'homme alors le questionna au sujet de

'Ali. Ihn-cOmar lui rappela toutes ses belles actions, puis il ajouta :

ceTel il était; sa demeure était la plus cet)traie(-' de celles qu'occu-

paient les membres de la famille du Prophète. Gela t'est peut-être

désagréable? continua-t-ii. — Certes, répondit l'homme. — Dieu

te fourre le nez clans la poussière, s'écria Ihn-cOmar, va-l'en et fais

ce que tu pourras contre moi. v>

5. Ibn-Abou-Leïla a dit : cecAli nous a raconté que Fâtima se

plaignait de la fatigue que lui causait le maniement de la meule

du moulin. Comme on venait d'amener des captifs au Prophète,
elle se rendit chez lui; elle ne le trouva pas, mais trouva 'Aïcha

à qui elle fit part de son désir. Cette dernière, dès que le Prophète
fut rentré, lui parla de la venue de Fâtima. Aussitôt le Prophète vint

chez nous et nous étions déjà couchés. Je voulus me lever, mais il

me dit : ceNe vous dérangez pas. « Il s'assit alors entre nous deux et

(1) En arabe : Abou-Torâb, qui devint ainsi le surnom de 'Ali. — (3) Ou : tria pins
belle».

EL-BOKHÂllI. — n. 3 g

lUI'tiiurv.ir \ACH>V vi r.



610 T1TI1K LX1I.

je sentis le froid de ses pieds cou Ire ma poitrine, ceEli bien? dit-il,

ceje vais vous annoncer quelque chose qui vous vaudra mieux que ce

«que vous m'avez demandé. Quand vous vous coucherez, laites

cetrente-quatre lekbir; faites trente-trois tesbth et dites trente-trois

fffois : ceLouange à Dieu»; cela vous vaudra mieux qu'un domes-

crtique, n

6<J). D'après Sad-ben-Abou-Ouaqqàx, le Prophète a dit à c/\li :

crîV'es-tu pas satisfait d'être vis-à-vis de moi dans la situation de

Aaron à l'égard de Moïse ? »

7. D'après 'Obaïda, cAh a dit aux gens (de l'Iraq) : ceContinuez

à agir'
2' comme vous le faisiez (auparavant), .l'aihorreur du désac-

cord. Attendez que l'assemblée des fidèles se soit prononcée ou que

je sois mort, comme sont morts mes compagnons. »

Ibn-Shûn estimait que la plupart des paroles attribuées à cAli

étaient mensongères.

CHAPITRE X. DES FASTES DE DjAVAR-BEN'-AliOU-TÀLTI! EI,-IIÀUHIMI. -

Le Prophète lui a dit : « Tu me ressembles physiquement et moralement, v

1. D'après Sdîd-El-Maqbori, Abou-IIoraïra a dit : crLes gens

disent que Abou-IIoraïra rapporte beaucoup (de hadits). Mais c'est

que moi je ne quittais pas l'Envoyé de Dieu pour me remplir le

ventre. C'est au point que je ne mangeais pas de pain levé et que je
ne portais point de manteau ornementé; je n'avais à mon service

ni homme, ni femme, et quand je soull'rais de la faim, je m'appli-

quais des pierres sur l'estomac'"''. Il m'arrivait de demander alors à

quelqu'un de lui réciter quelque verset du Coran que je savais, afin

qu'il m'emmenât avec lui et qu'il me donnât à manger. Le plus

charitable envers les pauvres était Djacfar-ben-Abou-Talib, qui

nous emmenait chez lui et nous donnait à manger tout ce qu'il

(i) Dans l'édition de Ki'elil ce hadils

est placé après le suivant.
(2) li s'agissait de la vente des esclaves

rendues mères par leurs maîtres ei que

la loi musulmane déclare liln'cs à la suite

de fait.
(,) Pour refroidir la brûlure que lui

causait la faim.
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avaiL dans sa demeure. Il lui arrivait même de sortir quelque poL
de beurre vide et de le briser afin que nous pussions en lécher les

parois, -n

2. D'après Ech-Chdbi, quand Ibn-cOmar saluait Ibn-Djaïar, il

employait la formule suivante : «Salut à toi, ô fils de l'homme aux

deux ailes'1', n

El-Bokhari dit que le mot ceailes v est pris ici au figuré et signi-
fie «contrée w.

CHAPITRE XL — M™™* DUKL-CABBÂS-ISKN-CABIHEL-MOTTAUB.

1. Au dire de Anm, lorsqu'il y avait une grande sécheresse,

'Omar-bcn-El-Khatlab faisait des rogations en demandant l'inter-

vention de El-cAhbâs-ben-cAbd-El-Motta:lib. Il s'exprimait alors

ainsi : n() mon Dieu, (autrefois) nous nous recommandions auprès
de notre Prophète, pour que tu nous donnes de l'eau; nous nous

recommandons aujourd'hui de l'oncle paternel de notre Prophète.
afin que tu nous donnes de l'eau, v Et Jes fidèles recevaient la

pluie.

CHAPITRE XII. — Dus FASTES BUS VARK.NTS DK L'ENVOYÉ DE DIEU1-' ET DE

CEUX DE FÀTIMA. LA FILLE i)i: PROPHÈTE. — Le Prophète a dit : r,Fàlnna est,

la reine des femmes qui habitent le Paradis. y>

I. D'après Wïcha, Fa lima envoya demander à Abou-Bakr, sa

part dans la succession du Prophète eu ce (jui concernait les

tributs dont Dieu avait gratifié son Envoyé. Elle réclamait les

biens donnés en aumônes i:i)
par le Prophète et qui étaient situés

à Médine et à Fadak, et aussi ce qui restait du quint de Kbaïbar.

teL'Envoyé de Dieu, répondit alors Ahou-Bakr, a dit : «Ce que

(,)
Dja'far avait, diL-on, deux ailes, et

volait avec les anges dans le Paradis.
(2) Ici se termine la rubrique dans l'é-

dition de Krelil qui passe immédiatement

ensuite au hadils numéro î.

'''' Ces biens, dit le commentaii'e.

n'étaient pas la propriété personnelle du

Prophète: ils appartenaient à la commu-

nauté des musulmans. Les héritiers du

IVophèlen'y pouvaient donc pas prétendre

3g.
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cenous laissons (nous autres prophètes) n'est point une sucecs-

cesion, mais une aumône. La famille de Mahomet doit seulement

tf manger des produits de ce bien qui est le bien de Dieu. Ils n'en

cedoivent pas retirer autre chose que leur subsistance, n Par Dieu je

ne changerai rien aux aumônes du Prophète cl. les laisserai dans

les conditions où elles étaient de son vivant. Je ferai maintenant

pour elles ce que faisait l'Envoyé de Dieu.' 1 cAii prononça la pro-

fession de foi et dit : teCertes, o Abou-Bakr, nous reconnaissons ta

supériorité. 1»Puis, comme il parlait de leur parenté avec l'Envoyé
de Dieu et des droits qu'elle leur conférait, Abou-Bakr reprit la

parole en ces termes : etPar Celui qui tient mon amc entre ses

mains, certes la parenté avec l'Envoyé de Dieu m'est trop chère

pour que je l'unisse à ma propre parenté.-^

2. Ibn-Omar rapporte que Abou-Bakr a dit : «Vénérez Maho-

met dans les personnes de sa famille, v

3. D'après El-Misouar-ben-Makhrama, l'Envoyé de Dieu a dit :

ccFâtima est une partie de moi-même. Quiconque l'irrite, m'irrite

moi-même, v

h. D'après cOrwa, cAïcha a dit : ceAu cours de la maladie qui

amena sa mort, le Prophète manda sa fille, Fàlima, et lui dit

quelque chose en secret. Fâtima se mit alors à pleurer. Il l'appela
une seconde fois, lui parla en secret, et alors elle se mit à rire.

Comme, ajoute cAïclia, je la questionnais à ce sujet, elle me ré-

pondit : ceDans son entretien secret, le Prophète m'a d'abord an-

etnonce qu'il mourrait de la maladie dont il était atteint, et j'ai
cepleuré. Ensuite, il m'a de nouveau parlé en secret et annoncé

ttque, de toute sa famille, je serais la première à le suivre (dans
la tombe), et à ce moment j'ai ri. »

CHAPITRE XIII. — DES FASTESDE Ez-Zoiuin-BE*-EL-,Awwhr. - Ibn-\-\bluis

a (ht : <x(Ez-Zobaïr) était l'apôtre du Prophète, ri — «Les apôtres, ajoute El-

Bokhâri, ont été ainsi nommés à cause de la blancheur de leurs vêtements. »

.1. Mernuan-bm-El-Hakem, a fait le récit suivant : cccOtsrnan-ben-
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cAflan l'ut atteint, l'année où cette maladie régna, d'une hémorragie

nasale si violente qu'il fut empoché de faire- le pèlerinage et qu'il

fit ses dernières recommandations. Un homme des Qoraïch entra

alors chez lui et lui dit : ceDésigne ton successeur. — Ce sont les

tefidèles qui le demandent? dit'Otsmàn. — Oui, répondit l'homme.

ce— Et qui dois-jc désigner?n reprit—il. L'homme se tut.

ceUn autre homme — et je crois que c'était El-Harits — se

présenta ensuite et dit : c:Désigne ton successeur. — Est-ce au

cenom des fidèles que tu parles? demanda cQtsmàn. — Oui, ré-

ccphqua l'homme. — Et qui dois-je désigner?» reprit 'Otsman.

L'homme gardant le silence, 'Otsmàn ajouta : c:Peut-être ont-ils

reparlé de Ez-Zohaïr? — Oui, répondit l'homme. — Par Celui

«qui tient mon ame en son pouvoir, s'écria alors cOtsmàn, c'est le

« meilleur d'entre eux que je connaisse, puisque c'était celui que

«préférait l'Envoyé de Dieu. 11

'2. cOnva raconte qu'il a entendu Merouàn-hen-El-Hakem pro-

noncer les paroles suivantes : ceJ'étais auprès de cOtsmàn quand un

homme vint et dit : tt Désigne ton successeur. — On t'a indiqué
cecet homme-là? demanda cOtsmàn. — Oui, répondit l'homme, et

cec'est Ez-Zohaïr. — Par Dieu, s'écria 'Otsmàn, ne savez-vous pas
a qu'il est le meilleur d'entre vous?» Et il répéta ces mots trois

fois. »

3. D'après Djdbir, le Prophète a dit : ceChaque prophète a des

apôtres; mon apôtre, c'est Ez-Zobaïr-ben-El-\W\varn. »

k. "Orwa rapporte que cAbdallah-ben-Ez-Zobaïr a dit : ceLe jour

des Confédérés, on m'avait mis, moi et cOmar-ben-Abou-Salama,

avec les femmes. Je vis alors Ez-Zohaïr, monté sur son cheval, qui,

à deux ou trois reprises différentes, alla vers les Benou-Qoraïdza
A

et revint. A mon retour (à la maison), je dis : ce0 mon père, je
cet'ai vu aller vers les Benou-Qoraïdza et en revenir? — Tu m'as

cedonc vu, ô mon fils? me répondit-il.
— Oui, repris-je.

— L'En-

tevoyé de Dieu, ajouta-t-il, avait dit : ceQui ira vers lesBenou-Qo-

ceraïdza pour m'en donner des nouvelles?" Ut alors je me mis en
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teroute. Quand je revins, l'Envoyé de Dieu accola mon nom à ceux

«de son père et de sa mère, en disant : teJe donnerais pour la

tt rançon mon père et ma mère, v

5. "Onva raconte que, le jour de la bataille de EI-Yarmouk, les

Compagnons du Prophète dirent à Ez-Zobaïr : «Ne veux-tu pas

charger (l'ennemi)? Nous le chargerions avec toi. n Ez-Zobaïr (il;

aussitôt une charge contre eux et il reçut sur l'épaule deux bles-

sures de chaque côté de celle qu'il avait déjà reçue le jour de la

bataille de Bedr. «Et, ajouta cOrwa, j'étais alors tout jeune et

m'amusai à mettre mes doigts dans ces cicatrices, v

CHAPITRE XIV. •— MEINTION»K TALHA-BEN-C0IÎAÏI)-ATJ,AH.- 'Omar a dit :

mQuatid le Prophète mourut, il Mait satisfait, de Talha. y>

1. Solaïman-Et-Teïmi rapporte que Abou-cOtsmàn a dit : «A cer-

tains de ces jours où l'Envoyé de Dieu livra combat, il ne resta

plus au Prophète que Talha et Sacd, ainsi qu'ils l'ont tous deux

rapporté, -n

2. Qcm-ben-Abou-Jjdzim a dit : «J'ai vu la main de Talha, qui

protégeait le Prophète, elle était devenue inerte.- 1

CHAPITRE XV. — DES FASTESDE SAVBEN-ABOU-OUAQQÂS-EZ-ZOIIIU. — Les

Benou-Zohra étaient des oncles maternels du Prophke. Son rrai nom était Sad-

ben-Mâlik.

1. Sdîd-ben-El-Mosayyab rapporte qu'il a entendu Sacd dire :

«Le Prophète a accolé mon nom à ceux de son père et de sa mère

le jour de la bataille de Obod. n

2. cAmir-ben-Sdd rapporte que son père a dit : «Je me suis vu

être le tiers du nombre des musulmans, -n

3. Sdîd-ben-El-Mosayyab rapporte qu'il a entendu Sa'd-ben-

Abou-Ouaqqas dire : «Personne ne se convertit à l'islamisme avant

le jour où je l'embrassai moi-même. Pendant sept jours, je fus le

tiers du nombre des musulmans. •»

Confirmation du badils avec un an Ire isnâd.
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h. Qaïs a dit : ceJ'ai entendu Sacd dire : «Je suis le premier des

« Arabes qui lancèrent une flèche dans la voie de Dieu. Nous étions

cealors en expédition avec le Prophète. Nous n'avions pour nous

cenourrir que des feuilles d'arbre; aussi nos défécations étaient; pa-
cereilles à celles des chameaux et des moutons, formant des crottes

ceisolées. Les Benou-Asad se mirent un matin à m'infliger des cor-

cerections à cause de la prière
W

que je ne réussissais pas, ce qui
ceme faisait perdre le hénélice de ma conversion. Ils m'avaient

cemême dénoncé à cOmar en lui disant : ceII ne sait pas bien faire

cela prière. »

CHAPITRE XVI. —• MENTIONMESPARENTSPAR ALLIANCEDU PROPHÈTE.-

Parmi ewv figure Abou-'l-As-ben-Er-Rebf.

1. El-Misouar-ben-MdhhiYima a dit : cecAli ayant demandé en ma-

riage la lille de Abou-Djahl, Fâtima, qui avait entendu parler de

cela, alla trouver l'Envoyé de Dieu et lui dit : teTon entourage va

ceassurer que tune ressens aucune colère à cause de tes filles, car

cevoici cAli qui veut épouser la fille de Abou-Djahl.'» L'Envoyé de

Dieu se leva aussitôt (pour parler). Je l'entendis, après la profes-
sion de foi, s'exprimer en ces termes : ttEnsuite. Certes j'ai donné

ttma fille en mariage à Abou-'l-cÂs-ben-Er-Rebîc; il m'a parlée et

ttm'a tenu parole. Fâtima est un morceau de moi-même et il me

ceserait pénible qu'il lui arrivât un désagrément. Par Dieu, la fille

cède l'Envoyé de Dieu ne saurait être réunie à une fille d'un en-

cenemi de Dieu chez un même homme, v cAli renonça à son projet
de mariage, n

D'après un autre isndd, Misouar aurait dit : ceJ'ai entendu le

Prophète; il parla d'un de ses gendres des Benou-cAbd-Chams et fit

le plus bel éloge de sa conduite en disant : etII m'a parlé et il m'a

cetenu parole; il m'a fait une promesse et il l'a accomplie. ?

(1) Le texte porte : rtl'islamisme ».
(S)11 avait sans doute promis de ne

pas prendre d'autre femme que Zcïneb,

la fille du Prophète, tant que celle-ci vi-
vrait. Cet engagement de rester mono-

game est assez fréquent aujourd'hui.
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CHAPITRE XVII. — DES FASTES nu ZKÏD-BEM-HÀMTSA, AFFRANCHI PU Pno-

PHÈTE. —
D'après El-Barâ, le Prophète Un a dit : ce7«. es notre frère et notre

afranchi.
»

1. 'Abdallah-ben-Oniar a dit : teLe Prophète avait envoyé une

expédition à la tête de laquelle il avait placé Osama-ben-Zeïd.

Quelques personnages ayant critiqué son élévation à ces fonctions,

le Prophète dit : ceVous critiquez sa nomination comme vous aviez

cecritiqué celle de son père auparavant. Eh hien! j'en fais les ser-

rements les plus solennels, son père était digne de sa fonction et,

ces'il a été pour moi le plus cher des êtres, son fils est celui que

«j'aime le plus après lui. "

2. D'après 'Orwa, \Aïcha a dit : ceUn devin' 1) entra chez moi

alors que le Prophète était présent et que Osàma-hcn-Zcïd et Zeïd-

ben-Hàrits étaient couchés (sous une couverture laissant seulement

voir leurs pieds), ceCertes, dit le devin, voici des pieds qui sont

c-issus les uns des autres.» Ces paroles étonnèrent le Prophète et

lui firent plaisir. Il en fit part à cAïcha. A

CHAPITRE XVIII. — MENTIONDEOSÂVIA-BEN-ZEÏ».

1. 'Onva rapporte, d'après Mïcha, que les Qoraïchites, préoc-

cupés de l'affaire de la Makhzoumienne, avaient dit : crII n'y a que

Osâma-hen-Zeid, le chéri de l'Envoyé de Dieu, qui osera lui en

parler, n

2. D'après \ili, Sofyân lui dit : ceGomme j'étais allé questionner

Ez-Zohri au sujet du hadits de la Makhzoumienne, il poussa de

hauts cris, n — ceAlors, ajoute cAIi, je dis à Sofyân : ceTu. n'as pas
ceindiqué l'auteur de ce hadits? — Je l'ai trouvé, répondit-il,
cedans un livre écrit par Ayyoub-ben-Mousa ainsi conçu: «Ez-Zohri

«rapporte d'après cOrwa, qui le tenait de cAïcha, qu'une femme

«des Benou-Makhzoum avait commis un vol. Comme on se deman-

(l) Il s'agit non pas d'un devin pro-

prement dit, mais d'un de ces habiles

observateurs capables, par leurs déduc-

tions, de découvrir des choses qui

échappent au commun des hommes. Le

mol employé ici est <_À->IJ.
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«clait qui la dénoncerait au Prophète, et que personne n'osait lui en

reparler, Osâma-ben-Zeïd se décida à le faire. Le Prophète répondit :

ceChez les Benou-Israël, quand un haut personnage volait, on le

celaissait tranquille; mais si c'était un pauvre diable, on lui coupait
« la main. Si Fâlima avait commis un pareil méfait, je lui coupe-
cerais la main. »

CHAPITRE XVIII bis®.

1. \ibdallah-ben-Dmdr raconte ce qui suit : teUn jour que ibn-

cOmar se trouvait à la mosquée, il aperçut un homme qui traînait

son manteau dans une des nefs de la mosquée, ceVois donc qui
ceest cet individu, dit-il (à quelqu'un); plût à Dieu qu'il fût auprès
cède moi. -n Un homme alors lui répondit : ceGomment, ô Abou-

ccAbderrahman, tu ne le reconnais pas ? Mais c'est Mohammed-ben-

teOsâma.w Ibn-cOmar, à ces mots, baissa la tête et, de ses mains,

frappa le sol; puis il s'écria : ceSi l'Envoyé de Dieu le voyait, il

cel'aimerait, n

2. Suivant Abou-Otsmân, Osâma-ben-Zeïd a raconté que le Pro-

phète le pressait (dans ses bras) ainsi que El-Hasan en disant :

ce() mon Dieu, aime-les, car moi je les aime tous deux. 15

Ëz-Zohri a dit : ceUn affranchi de Osâma-ben-Zeïd m'a raconté

que El-Hadjdjâdj-ben-Aïman était le fils de Omm-Aïman et que

Annan, le fils de Omm-Aïman, était le frère utérin de Osâma-

ben-Zeïd et un homme des Ansâr. Ibn-cOmar, voyant cet homme

(El-Hadjdjâdj), qui n'avait pas fait complètement ses rekac et ses

prosternations, lui dit : ceRecommence ta prière, n

3. Ez-Zohri rapporte que Harmela, allranchi de Osâma-ben-

Zeïd, lui a raconté qu'il était avec cAbdallah-ben-cOmar quand
entra El-Hadjdjâdj-ben-Aïman. Ce dernier, n'ayant pas fait complè-
tement ses rekac, ni ses prosternations, Ibn-Omar lui dit : ceRecom-

mence ta prière, n — ceQuand El-Hadjdjâdj fut parti, ajouta Har-

(1) L'édition de Krchl omet ici le mot trehapitre».
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mêla, lbn-c()mar aie demanda qui c'était. — C'est, lui répondis-je,

El-Hadjdjadj, (ils de Aimait, le fils d'Ontm-Aïman. — Si, reprit

Ibn-'Omar, l'Envoyé de Dieu, avait vu cet. homme, il l'eut aimé. •:>

Puis il parla de l'affection qu'avait le Prophète pour Osàma' 1) et

tous les enfants de Oinm-Aïman. »

ceAies compagnons, ajoute El-Bokliàri, m'ont rapporté tenir de

Solaïman que Omm-Aïman avait été la gardienne du Prophète

durant son enfance (-). -n

CHAPITRE XIX. DliS FASTKSDK ^imAUaH-BEN-'OMAR-IÏEN-EL-lvHATTÂl!.

1. Sdlim rapporte que lbn-cOmar a dit : «Du vivant du Pro-

phète, tout homme qui avait une vision en songe allait la lui ra-

conter. Je souhaitais vivement avoir une de ces visions pour aller

la raconter au Prophète et, à l'époque du Prophète, comme j'étais

jeune et célibataire, je couchais dans la mosquée. Une nuit, je vis

en songe deux anges qui me prirent et m'emmenèrent vers l'Enfer.

(L'entrée de) l'enfer était maçonnée à la façon d'un puits et por-
tait deux piliers comme ceux qui surmontent un puits. J'y vis des

gens que je connaissais et m'écriai alors : cr0 mon Dieu, protège-
ccmoi de l'enfer! ô mon Dieu, protège-moi de l'enfer!n A ce mo-

ment un autre ange vint nous rejoindre et me dit : «Ne sois pas
ceeffrayé, n

etJ'allai raconter ce songe à Hafsa, qui en fit part au Prophète.

«Qu'il serait heureux, cet homme, s'écria celui-ci, s'il priait pen-
crdant la nuit! A— «Depuis ces paroles, ajouta Sàlim, 'Abdallah

ne dormit plus qu'une faible partie de la nuit, »

2. Ibn-Omar rapporte, d'après sa soeur Hafsa, que le Prophète

dit, en s'a dressant à elle : et'Abdallah est un homme pieux, n

CHAPITRE XX. — Dus FASTESDE'AMMÂIÎ ET DE HODZAÏFA.

1. Ibrahim rapporte que' cAlqama a dit : ceJe m'étais rendu à

(1) On simplement : erpour les enfants de Omm-Aïman n, si l'on adopte la variante

sans j.
— (î) La cthàdinan iCUâL»..
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Damas; là, après avoir fait une prière de deux rekac (dans ia mos-

quée), je dis : cr() mon Dieu, facilite-moi la rencontre d'un homme

cevertueux, » Puis j'allai m'asseoir auprès d'un groupe de fidèles, et

alors un vieillard entra et vinf; s'asseoir à nos côtés, ceQuel est ce

tepersonnage? demandai-je.
— Abou-'d-Derda«, me répondit-on.

Alors, m'adressant à ce personnage, je lui dis : ceJ'avais prié Dieu

cede me faciliter la rencontre d'un homme vertueux, et c'est toi qu'il
cem'a fait rencontrer. — D'où es-tu? me demanda-t-il. — Je suis

ceun des habitants de Koufa, lui répondis-je.
— N'avez-vous pas

cechez vous, reprit-il, Ibn-Omm-cAbd, l'homme qui était chargé
cèdes chaussures du Prophète, de son coussin et de son vase à

ceablutions? N'avez-vous pas, parmi vous, celui que Dieu a protégé
cecontre le Démon par les paroles du Prophète? N'avez-vous donc

cepas aussi, parmi vous, celui qui était le dépositaire des secrets du

ceProphète et qui savait ainsi des choses que nul autre que lui ne

cesavait ?n Puis il ajouta : ceGomment cAbdallah(-ben-Mascoud) ré-

eecite-t-il ces versets du Coran : . . .^ÀJ îàj jUS^I-n — Je les lui

récitai ainsi : (^i3i)!jj.S4>«.!!jJJë \b\ jt^Jlj ^jb !ij J^Xî^ (sourate xcn,

verset 1, a et 3).
— cePar Dieu, s'écria-t-il, c'est de cette façon

ceque l'Envoyé de Dieu m'a fait réciter ce passage de sa propre
cebouche W. y>

2. Ibrahim a dit : cccAlqama, s'étant rendu à Damas, entra dans

la mosquée et dit : ccO mon Dieu, facilite-moi la rencontre d'un

cehomme vertueux, -n cAlqama alla ensuite s'asseoir auprès de Abou-

Yl-Derdâ, qui lui dit : ceD'où es-tu? — Je suis, répondit cAlqama,
ceun des habitants de Koufa. — N'avez-vous pas parmi vous — ou

cesuivant une variante — chez vous, demanda Abou-'d-Derchi, le

cedépositaire des secrets, celui qui sait des choses que nul autre ne

cesait? n II s'agissait de Hodzaïfa. ceOui, répondit cAlqama.
•— N'avez-

eevous pas parmi vous — ou suivant une variante — chez vous,

(,) Mol.-à-mot : «de sa bouche à ma
lionche». Dans ce passage du Coran, on

ajoute d'ordinaire £xL lij avant SSj\$

Ji^lï/, et on lit alors 15jJl.
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cecelui que Dieu a protégé par les paroles du Prophète ? n — c'est-à-

dire contre le Démon. H s'agissait de cAmmar. — «Certes oui, ré-

«pliqua 'Àlqama.
— N'avez-vous pas aussi parmi vous — ou sui-

tevan t une variante — chez vous, reprit Abou-'d-Dei'da, l'homme

ceau cure-dent du Prophète, ou son confident? — Certes oui, ve-

rtprit \Alqama.
— Et comment, ajouta Abou-'d-Derdâ, 'Abdallah

tt récite-t-il : j^'iijjl^lJS^ ^JO là] JÏUij
"' —

^ilj/^oJÏj, ajouta

n'Alqaina.— Eh bien ! s'écria Abou-'d-Derdà, les gens de ce pays-

ceci ne cessent de m'en vouloir au point qu'ils ont failli me vévo-

cequer à propos d'une chose que j'ai entendue moi-même de

cel'Envoyé de Dieu, v

CHAPITRE XXI. — DES FASTESDEABOU-OBAÏDA-HEN-EL-DJAURÂH.

1. Anas-ben-Mâlik vapporte que l'Envoyé de Dieu a dit : etChaque

nation a son homme de confiance. Eh bien ! ô fidèles, notre homme

de confiance, c'est Abou-cObaïda-ben-El-Djarrâh. n

2. D'après Hodzaïfa, le Prophète dit aux habitants de Nedjran :

tt Je veux vous envoyer- un vévitable homme de confiance, n Tous les

Compagnons auraient désiré cet honneur, mais le Prophète envoya

Abou-':Obaïda(-ben-El-Djerrâh).

CHAPITRE XXIP1'. — DES FASTESDEEL-HASAN ET DE EL-HOSAÏN. -
Nàf-

ben-Djobaïr rapporte, d'après Abou-Horaira, que le Prophète embrassa El-

Hasan.

1. Abou-Bahr a dit : ceJ'ai entendu le Prophète (dire en chaire),

ayant El-Hasan à ses côtés et dirigeant alternativement ses regards

vers lui et vers les fidèles : ceMon fils que voici, est un seigneur;

cej'espère que, grâce à lui, Dieu ramènera la concorde entre deux

cefractions des musulmans. T>

2. Osâma-ben-Zeïd rapporte que le Prophète le prenait, lui et

(1; Qaslallâni place bien avant ce cha-

pitre le titre suivant : ttMention de Mos'ab-

ben-'Omaïr». Mais il ajoute qu'El-Bokliâri

ne mentionne ensuite aucun hadils se

rattachant d'une façon quelconque à cette

rubrique.
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A

El-Hasan, et disait : ce0 mon Dieu, je les aime tous deux, aime-les

aussi1?, ou quelque chose d'approchant.

3. Anas-ben-Mâlik a dit : r On apporta à cGbaïd-Allah-ben-Zi-

yacl la tète de El-Hosaïn-ben-'Ali placée sur un plateau. cObaïd-

Allah, après s'être frotté les yeux, prononça quelques paroles sur

la beauté de El-Hosaïn. Et, ajouta Anas, El-Hosaïn était (de toute la

famille) celui qui ressemblait le plus à l'Envoyé de Dieu, et il avait

la barbe et les cheveux teints, n

A. El-Barâ a dit : etJ'ai vu le Prophète ayant à son cou El-Hasan-

ben-cAli et disant : ce0 mon Dieu, je l'aime, aime-le aussi. •>>

5. c0qba-ben-El-Harùs a dit : ceJ'ai vu Abou-Bakr portant El-Hasan

et disant : ceJe donnerais mon père pour sa rançon, cet enfant res-

tesemble au Prophète; il ne ressemble pas à cAli. » cAli se mit alors

à rire. •?

6. D'après Ibn-Omar, Abou-Bakr a dit : ceVeillez sur Mahomet

en veillant sur les membres de sa famille W. »

7. Anas a dit : cePersonne ne ressemblait plus au Prophète que
El-Hasan-ben-cAli. »

8. Ibn-Abou-Nocm rapporte qu'il a entendu Abdallah-ben-cOraar

répondre à quelqu'un qui le questionnait au sujet de celui qui est

en état d'ihràm — et, ajoute Ghocba, je crois qu'il s'agissait d'un

homme qui tuait des mouches — : celles gens de l'Iraq s'informent

s'il est permis de tuer des mouches, eux qui ont tué le fils de la

fille de l'Envoyé de Dieu! Et pourtant le Prophète a dit : ec(El-

ceHasan et El-Hosaïn), ce sont mes deux joies en ce monde, -n

CHAPITRE XXIII. — DES FASTES DE BIUL-IIG!X-RABÀH, L'AFI'RANCIII DE

ABOU-BAKR. —Le Prophète a dit. : «J'en entendu claquer tes chaussures devant

moi dans le Paradis, ri

1. D'après Djdbir-ben- Abdallah, cOmar a dit : ceAbou-Bakr est

notre seigneur et il a affranchi notre seigneur, n 11 entendait par là

Bilal.

(,) Suivant Qaslallûni, il s'agirait, soit simplement des femmes du Prophète, soit de
toute sa famille.
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2. Selon Qaia, Bilàl a dit à Abou-Baki: : «Si c'est pour toi-même

que tu m'avais acheté, retiens-moi ici; mais si c'est pour Dieu seu-

lement que tu m'avais acheté, laisse-moi et j'agirai pour Dieu. »

CHAPITRE XXIV. — MENTI.» m IBN-'ABBÂS.

1. Ibn-Abbâs a dit : c-Le Prophète me pressa contre sa poitrine
et s'écria : «0 mon Dieu, enseigne-lui la sagesse, n

"2. Suivant un autre isndd, le Prophète aurait di t : ce0 mon Dieu,

enseigne-lui le Coran, n

3. D'après Kluiïid, ce seraient ces dernières paroles qui auraient

été prononcées.
Le mot sagesse (*$^) désigne la connaissance de la Vérité en

dehors de la prophétie.

CHAPITRE XXV. — DES FASTES j)K KllÀL[J)-BKK-El,-OuALiD.

1. D'après Anas, le Prophète annonça aux fidèles la mort de

Zeïd, celle de DjaTar et celle de Ibn-Raouàha avant que l'on eût

reçu de leurs nouvelles, ceZeïd, dit-il, les yeux pleins de larmes, a

pris le drapeau et il a succombé; Djacfar l'a pris ensuite et il

a péri; Ibn-Raouaha s'en est saisi à son tour et il a été tué. Eniin

un des glaives (') de Dieu s'est emparé du drapeau, et alors Dieu

lui a assuré la victoire, -i

CHAPITREXXVI. — DES FASTESJJESÀLIM, AFFBANCIUm (u FEMMEDE) ABOU-

HoilZAÏFA.

1. Au dire de Masrouq, comme on pariait de cAbdallah(-ben-

Mas'oud) devant cAbdailah-ben-cAmr, celui-ci s'écria : ceVoilà un

homme que je ne cesserai jamais d'aimer, maintenant que j'ai en-

tendu l'Envoyé de Dieu dire : cePour la récitation du Coran, adres-

sesez-vous à ces quatre personnes : cAbdaIlah-ben-Mascoud, qu'il
cenomma le premier, Sàlim, l'affranchi de Abou-Hodzaïfa, Obayy-

ceben-Kacb et Mocâdz-ben-Djabal. v

(1) C'est-à-dire Khûlid-]jen-El-0uaIkl.
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«Je ne me souviens plus, ajouta cAmr, l'un des râwi, s'il nomma

Obayy avant ou après Mo'àclz. n

CHAPITRE XXVII. — DES FASTESDE 'ABDALLAH-BEN-MASW

1. Masrouq rapporte que cAbdalIah-ben-cAnir a dit : ceCertes

l'Envoyé de Dieu n'a jamais prononcé ou essayé de prononcer une

chose malséante. Or c'est lui qui a dit : ceCelui d'entre vous que
cej'aime le mieux est celui qui a les meilleures qualités», et il a

ajouté : cePour la récitation du Coran, adressez-vous à ces quatre
cepersonnes : cAbdallah-ben-MasVud, Sali m, affranchi de Abou-

«Hodzaïfa, Obayy-beu-Kacb et MoYidz-ben-Djabal. si

"2. D'après Ibrahim, cAlqama a dit : ceJ'entrai à Damas et priai
deux rekac (dans la mosquée), puis je m'écriai : «0 mon Dieu,

«facilite-moi la rencontre d'un compagnon, v. Alors je vis un vieil-

lard qui s'avançait. Quand il fut près de moi, je lui dis : ceJ'espère
ceque Dieu a exaucé ma prière.

— D'où es-tu? me demanda-t-il.

ce— Je suis un des habitants de Koufa, répondis-je.
— N'avez-vous

cepas parmi vous, reprit-il, l'homme chargé des chaussures, du

cecoussin et du Arase à ablutions? N'avez-vous pas parmi vous celui

cequi a été protégé contre le Démon? N'avez-vous pas parmi vous

cele dépositaire des secrets, celui qui sait des choses que nul autre

ceque lui ne connaît? Gomment Ibn-Omm-cAbd récite-t-il : jXÎJ!} ? n

— Je récitai ainsi :
^a^^jJi^ j^-sc ÎM^l^Iî!^ ^xj & J$Jij.

—

ceC'est ainsi, ajouta-t-il, que le Prophète me le faisait réciter de

cebouche à bouche. Ces gens de Damas n'ont pas cessé de le réciter

ceautrement, au point qu'ils ont failli me faire changer de lec-

« ture. v

3. Abderrahman-ben-Yezîcl a dit : ceComme nous demandions à

Hodzaïfa de nous indiquer l'homme qui se rapprochait le plus du

Prophète par sa tenue et sa conduite, afin de prendre modèle sur

lui, il nous répondit : «Je ne connais personne qui, plus que Ibn-
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ccOnnn-cAbd, se rapproche du Prophète par sa tenue et sa con-

teduitc. -n

à. Abou-Mousa-el-Acliari a dit : ceMon frère et moi nous arri-

vâmes du Yémen et demeurâmes quelque temps persuadés que

cAbdallah-ben-Mascoud était un homme de la famille du Prophète,

parce que nous le voyions lui et sa mère entrer (à tout instant]
chez le Prophète, n

CHAPITRE XXVIII. — MK.NTFON»K MO'AWIYA-BK.N-ABOU-SOFYÀN.

I. Ibn-Abou-Molaïka a dit : ccMoYnviya, ayant fait une rekac

unique après la prière de l'cichâ, un affranchi de Jbn-Mbbas, qui

se trouvait là, se rendit auprès de lbn-cAbbâs (et lui raconta la

chose), ceNe lui adresse aucune observation à ce sujet, répondit

ceIbn-cAbbâs, car il a été le Compagnon de l'Envoyé de Dieu, -n

'2. D'après Ibn-Abou-Molaïka, comme on demandait à lbn-cAbbâs

s'il ne voyait rien à redire dans le fait que le prince des Croyants,

MoYiwiya, n'avait fait qu'une seule rekac, il répondit : ceII a eu

raison. Certes, il est instruit. ^

3. Homràn-ben-Abân rapporte que MoYtwiya a dit : ceCertes

vous faites une prière que nous, Compagnons du Prophète, nous

ne lui avons jamais vu faire. Et il nous a même interdit d'en faire

deux — c'est-à-dire deux rekac après la prière de l'casr. n

CHAPITRE XXIX. — Dus FASTKSJM;FÀTIMA. - Le Prophète a dit : « FAtuna

est la reine des femmes qui habitent le Paradis, n

1. D'après El-Misouar-bcn-Makhrama, l'Envoyé de Dieu a dit :

ccFàlima est une partie de moi-même. Quiconque l'irrite, m'irrite

moi-même, n

CHAPITRE XXX. — Du LA sui'ûrjournî m CAÏCHA.

1.. D'après Abou-Salama, 'Aïcha a raconté (jue l'Envoyé de Dieu

lui dit un jour : ee() 'AïchW, Gabriel que voici te salue. — Que sur

(1) Forme vocalivn de 'Aïcha.
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lui soit Je salut avec la miséricorde de Dieu et ses bénédictions,

répondit-elle. Tu vois des choses que je ne vois pas.-i En parlant

ainsi, elle voulait désigner l'Envoyé de Dieu.

2. D'après Abou-Mousa-EI-Acliari, l'Envoyé de Dieu a dit : ceJ1

y a eu un grand nombre d'hommes parfaits; mais, parmi les

femmes, les seules parfaites ont été : Meriem, fille d'cïmrân, et

Asiya, la femme de Pharaon. Quant à la supériorité de cAïcha sur

les femmes (musulmanes), elle est comme celle du tserid sur tous

les autres mets. »

3. Anas-ben-Mdlik a dit : ce.l'ai entendu l'Envoyé de Dieu dire :

ceLa supériorité de cAïcha sur les femmes (musulmanes) est comme

cecelle du tseridsiir tous les autres mets, v

h. EI-Qdsim-ben-Mohammed rapporte que,cAïcha étant tombée

malade, ibn-cAbbàs vint la voir et lui dit : cc() mère des Croyants,

tu vas sûrement rejoindre tes fidèles devanciers, l'Envoyé de Dieu

et Abou-Bakr. v

5. Abou-Ouàïl a dit : ceLorsque cAli envoya 'Ammàr ctEl-rlasan

auprès des gens de Koufa pour les appeler à son aide, cAmmâr

prononça en chaire le discours suivant : ceCertes je sais bien qu'elle
cea été sa femme en ce monde et qu'elle le sera dans l'autre, niais

ceDieu vous impose l'épreuve de choisir qui vous suivrez, elle ou

cemoi. v

6. cOrwa rapporte que cAïcha avait emprunté un collier à Asntà.

Ce collier ayant été perdu, l'Envoyé de Dieu dépêcha à sa recherche

un certain nombre de ses Compagnons. Au cours de cette recherche,

l'heure de la prière étant venue, ils durent prier sans faire leurs

ablutions et s'en plaignirent au Prophète. C'est à cette occasion que
fut révélé le verset relatif à l'ablution pulvérale. Aussi Osaïd-ben-

Iiodaïr put-il dire à Wicha : ceDieu te récompense! Par Dieu, il

ne nous est jamais survenu une affaire (difficile) sans que, grâce à

toi, Dieu ne nous en ait tirés et qu'il n'en ait fait une source de

bénédictions pour les musulmans. •»

7. Au dire de cOnva, lorsque le Prophète fut atteint de sa (der-
EL-UOklUUI. II. . /|0

IMrniM];mL NATION.U.I..
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nière) maladie, il se mit à aller successivement chez chacune de

ses femmes en disant: ceOù serai-je demain? Où serai-je demain ?n

pour marquer son désir d'être dans l'appartement de cAïcha. teQ ua ud,

dit cAïcha, mon tour vint, il se calma(').«

8. cOrwa a dit : «Les fidèles choisissaient, pour offrir leurs ca-

deaux au Prophète, le jour où celui-ci était chez 'Aïcha. «Mes

cecompagnes, dit cAïcha, se réunirent chez Omm-Salama et lui

cedirent : ce0 Omm-Salama, par Dieu, les fidèles choisissent, pour

«offrir leurs cadeaux au Prophète, le jour où celui-ci est chez

ce'Aïcha. Or nous, de même que cAïcha, nous désirons profiter de

cecet avantage. Invite donc l'Envoyé de Dieu à donner l'ordre aux

cefidèles de lui offrir leurs cadeaux là où il sera — ou là où ce sera

ceson jour de visite, n Omm-Salama ayant fait cette démarche au-

crprès du Prophète, celui-ci se détourna d'elle. A la visite suivante,

ceelle fit de nouveau la même observation et elle reçut le même

ceaccueil. Enfin, à la troisième visite, comme Omm-Salama réité-

rerait sa demande, le Prophète lui dit : ceNe m'occasionne pas d'en-

cenuis à cause de cAïcha. Par Dieu, jamais la révélation ne m'a été

cefaite pendant que j'étais dans les jupes d'une seule femme d'entre

cevous, sauf quand j'étais avec cAïcha. »

(1) Ou, suivant ime variante : tri! se tul», c'est-à-dire qu'il cessa de répéter sa ques-
tion : rcOù serai-je demain ?»
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II. - De ia garde d'un troupeau de

moulons moyennant des qiràt (ia

III. - Du l'ait d'employer des poly-
théistes moyennant salaire en cas

d'urgence ou quand on ne. trouve

pas de musulmans 63
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qu'un moyennant salaire pour re-
dresser un mur qui menace de

tomber ùh
VIII. - De l'emploi d'un salarié jusqu'au
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à l'imàm pour qu'il la marie 8fi

X. - Quand quelqu'un donne un man-

dat et que le mandataire en omet

quelque chose, le mandant peut ra-

tilier l'omission. Le prêt l'ait pour un
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(Interdiction de huer une terre

moyennant la jouissance d'une portion
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cation de l'opprimé et, de n'en mé-

tier 1 '10

X. - Celui qui a été victime de l'op-
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l'ait, communiquer deux autres voies
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Les musulmans ne voyaient aucun
inconvénient pour les provisions de

voyage à ce (pie l'on mangeât une

chose, tandis qu'un autre mangeait
autre chose. 11 en était de même
du partage en bloc d'or ou d'argent
et du mélange de dattes (d'espèces
dill'érentes) 155

II. - Quand deux personnes ont mé-

langé leurs apports, chacune d'elles

sera tenue vis-à-vis de l'autre pour
une somme égale de la (lime i5G

III. - Du partage des moutons î 57
IV. - Le mélange des dattes (d'espèces

différentes) entre associés ne se fail

que si les contractants l'autorisent. 167
V. —L'estimation des choses entre as-

sociés doit être faite équitablemenl. i58

VI. - En cas de partage peut-on tirer

au sort la part attribuée â chacun

des contractants? 15<S

VII. - De l'association de l'orphelin
avec des personnes de la succession. 1no

VIII. - De l'association pour des terres

ou pour autre chose 1G0

IX. - Quand les associés ont parlagé
les maisons ou les autres choses, ils

ne peuvent plus revenir sur ce qui
a été l'ail, ni exercer le droit de re-

trait 160

X. - De l'association pour l'or, pour

l'argent et pour tous les cas où il y
a (en même temps) change 1G0

XL - Du fait de faire un ensemence-

ment en commun avec un tributaire
et un polythéiste 1Go

XII. - Du partage des moutons et du
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636 TABLE DES MATIERES

TITRE XLIX. — DE L'AFFRANCHISSEMENT.
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TITRE XXXIV. - DES VENTES.
Chapitres.  
Pages.
I.  
- De ce qui a été rapporté dans ces mots du Coran: "La prière achevée, dispersez-vous sur la terre et recherchez quelque faveur (matérielle) de Dieu. Mentionnez souvent
le nom de Dieu et alors vous serez heureux."
II.  
- Entre ce qui est clairement licite et ce qui est manifestement illicite, il y a ce qui est d'un caractère douteux
III.  
- De l'explication des choses d'un caractère douteux
IV.  
- Des choses douteuses dont on doit s'abstenir
V.  
- De celui qui ne voit pas matière à doute dans les suggestions et autres choses analogues
VI.  
- (On ne doit pas abandonner la prière pour s'occuper de négoce.)
VII.  
- De celui qui ne s'inquiète pas de la source de ses profits
VIII.  
- Du commerce par terre
IX.  
- Du fait d'aller au dehors pour faire du commerce
X.  
- Du commerce par mer
XI.  
- (Le fidèle ne doit pas se laisser détourner de la prière par le negoce.)
XII.  
- (De la récompense attribuée à quiconque fait l'aumône.)
XIII.  
- De celui qui veut accroître sa fortune
XIV.  
- De l'achat à terme fait par le Prophète
XV.  
- Des gains de l'homme et du travail de ses mains
XVI.  
- Il convient d'être coulant et large en matière de vente et d'achat; si l'on a à réclamer un droit, qu'on le fasse avec discrétion
XVII.  
- De celui qui accorde à un homme aisé un délai pour payer
XVIII.  
- De celui qui accorde un délai à l'homme gèné
XIX.  
- Quand les deux contractants d'une vente ont été précis, n'ont rien caché et se sont éclairés réciproquement
XX.  
- De la vente d'un mélange de dattes
XXI.  
- De ce qui a été dit au sujet du marchand de viande et du boucher
XXII.  
- De l'effet fâcheux que produisent sur la vente le mensonge et la dissimulation
XXIII.  
- (De l'effet de l'usure.)
XXIV.  
- Du fait de vivre de l'usure et de la règle à appliquer au témoin et au greffier du contrat usuraire
XXV.  
- De celui qui fait vivre de l'usure
XXVI.  
- Dieu rend l'usure néfaste. Il récompense l'aumône avec usure. Dieu n'aime aucun infidèle pécheur endurci
XXVII.  
- Du blâme infligé à celui qui jure pour faire une vente
XXVIII.  
- De ce qui a été dit au sujet du bijoutier
XXIX.  
- De la mention du forgeron
XXX.  
- Mention du couturier
XXXI.  
- Mention du tisserand
XXXII.  
- Du menuisier
XXXIII.  
- Du fait de l'imam d'acheter lui-même les choses dont il a besoin.
 
NOTA. Les rubriques en italique et entre parenthèses ne sont point dans le texte arabe.
XXXIV.  
- De l'achat des bêtes de somme et des ânes
XXXV.  
- Des foires qui existaient avant l'islamisme et des transactions qui y furent faites par les fidèles après l'islamisme
XXXVI.  
- De l'achat du chameau atteint de l'hoyâm et de la gale
XXXVII.  
- De la vente des armes en temps de troubles
XXXVIII.  
- Du parfumeur et de la vente du musc
XXXIX.  
- De la mention du phlébotomiste
XL.  
- Du commerce des choses que ne peuvent porter ni les hommes, ni les femmes
XLI.  
- C'est le propriétaire de la marchandise qui est le mieux qualifié pour en fixer le prix
XLII.  
- Jusqu'à quand dure le droit d'option
XLIII.  
- Quand on n'a pas fixé la durée du droit d'option, la vente est-elle valable?
XLIV.  
- Les deux contractants ont droit à l'option tant qu'ils ne se sont pas séparés
XLV.  
- Quand, après la vente, l'un des contractants s'est prononcé sur l'option, la vente est définitive
XLVI.  
- Si c'est le vendeur qui se réserve le droit d'option, la vente est-elle valable?
XLVII.  
- Du cas où quelqu'un achète quelque chose et en fait donation immédiate, avant qu'il ne se soit séparé du vendeur et que celui-ci n'ait protesté. Ou encore: De celui qui
achète un esclave et l'affranchit (aussitôt)
XLVIII.  
- Des fraudes répréhensibles en matière de vente
XLIX.  
- De ce qui a été dit au sujet des foires



L.  
- Il est répréhensible de vociférer sur le marché
LI.  
- Le mesurage est à la charge du vendeur et de celui qui paye
LII.  
- De ce qui est recommandé au sujet du mesurage
LIII.  
- De la bénédiction attachée au  et au modd du Prophète, au dire de Aïcha, d'après le Prophète
LIV.  
- Au sujet de ce qui a été dit de la vente des comestibles et de l'accaparement
LV.  
- De la vente d'un comestible avant d'en avoir pris livraison, et de la vente de la chose qu'on n'a pas par devers soi
LVI.  
- De celui qui estime que quand il a acheté un comestible en bloc, il ne peut le revendre avant de l'avoir transporté à son domicile, et des usages à cet égard
LVII.  
- Quid? lorsqu'on achète un objet ou un animal qu'on laisse chez le vendeur ou qui périt avant qu'on en ait pris livraison
LVIII.  
- On ne doit pas vendre pour supplanter son frère, ni offrir un prix plus élevé que celui qu'il offre, tant qu'on n'y a pas été autorisé ou que l'affaire n'a pas été abandonnée
LIX.  
- De la vente à la criée
LX.  
- De celui qui simule l'offre d'un prix plus élevé et de celui qui dit que la vente ainsi faite n'est pas valable
LXI.  
- De la vente d'une chose aléatoire et subordonnée à la portée d'une femelle
LXII.  
- De la vente au toucher
LXIII.  
- De la vente dite monâbadza
LXIV.  
- De la défense faite au vendeur de laisser sans les traire (pendant quelques jours), ses chamelles, ses vaches, ses brebis ou toute autre femelle
LXV.  
- L'acheteur, s'il le veut, rend la femelle dont on a laissé le lait s'accumuler et, pour la traite qu'il aura faite, il devra donner un s  de dattes
LXVI.  
- De la vente de l'esclave fornicateur
LXVII.  
- De la vente et de l'achat avec les femmes
LXVIII.  
- Un citadin peut-il vendre pour un bédouin sans recevoir de salaire, et doit-il lui venir en aide et le conseiller?
LXIX.  
- De celui qui réprouve que le citadin, moyennant salaire, vende pour le bédouin
LXX.  
- Le citadin ne doit pas vendre pour le bédouin par l'entremise d'un courtier
LXXI.  
- Il est interdit d'aller au-devant des caravanes (pour acheter)
LXXII.  
- Du point terminus où il est permis d'aller au-devant des caravanes
LXXIII.  
- Du cas où, dans une vente, on stipule des conditions qui ne sont pas licites
LXXIV.  
- De la vente de dattes contre dattes
LXXV.  
- Vente du raisin sec contre du raisin sec, et d'un comestible contre un comestible
LXXVI.  
- Vente d'orge contre orge
LXXVII.  
- De la vente de l'or contre de l'or
LXXVIII.  
- De la vente de l'argent contre de l'argent
LXXIX.  
- De la vente de dinars contre des dinars à terme
LXXX.  
- De la vente d'argent contre or à terme
LXXXI.  
- De la vente d'or contre argent de la main à la main
LXXXII.  
- De la vente dite mozâbana, qui consiste à vendre des dattes sèches contre des dattes sur l'arbre, ou des raisins secs contre des raisins sur cep, et de la vente des
'ariyya.
LXXXIII.  
- De la vente des dattes encore sur le palmier pour de l'or et de l'argent
LXXXIV.  
- Explication du mot 'ariyya.
LXXXV.  
- De la vente des fruits avant qu'ils aient commencé à être utilisables
LXXXVI.  
- De la vente du palmier avant que ses fruits aient commencé à être utilisables
LXXXVII.  
- Quand on a vendu des fruits avant qu'ils aient commencé à être utilisables et qu'ils viennent ensuite à être endommagés, les risques sont à la charge du vendeur
LXXXVIII.  
- De l'achat à terme d'un comestible
LXXXIX.  
- De celui qui veut vendre des dattes contre d'autres dattes de meilleure qualité
XC.  
- De celui qui vend des palmiers déjà fécondés ou une terre ensemencée ou qui loue cette terre
XCI.  
- De la vente de grains (sur pied) contre des grains mesurés
XCII.  
- De la vente du palmier planté.
XCIII.  
- De la vente des fruits verts
XCIV.  
- De la vente de la moelle de palmier et du fait d'en manger
XCV.  
- De celui qui fait appliquer aux gens des villes les coutumes dont ils font usage entre eux en matière de de vente, de salariat, de jaugeage et de pesage, et aussi les
pratiques connues qu'ils observent suivant les cas et suivant les circonstances
XCVI.  
- De l'associé qui vend à son coassocié
XCVII.  
- De la vente des terres, des maisons et des objets mobiliers quand ils sont indivis et que le partage n'est pas opéré
XCVIII.  
- Du fait d'acheter pour quelqu'un sans y être autorisé par cette personne qui, néanmoins, accepte le contrat
XCIX.  
- Du commerce avec les polythéistes et avec les harbi
C.  
- Du fait d'acheter un esclave d'un harbi, de le recevoir en don et de l'affranchir



CI.  
- De la vente, avant qu'elles soient tannées, des peaux des animaux morts
CII.  
- Du fait de tuer les porcs
CIII.  
- On ne doit pas faire fondre la graisse de l'animal crevé ni en vendre le produit
CIV.  
- De la vente des dessins représentant des choses qui n'ont point d'âme, et de ce qui est répréhensible à cet égard
CV.  
- De la prohibition du commerce du vin
CVI.  
- Du péché que commet celui qui vend un homme libre
CVII.  
- De l'ordre que donna le Prophète aux Juifs de vendre leurs terres lorsqu'il les expulsa
CVIII.  
- De la vente à terme d'un esclave contre un esclave, d'un animal contre un animal
CIX.  
- De la vente de l'esclave
CX.  
- De la vente de l'esclave devant être affranchi au décès de son maître
CXI.  
- Doit-on emmener en voyage une escalve qui n'a pas achevé sa retraite légale?
CXII.  
- De la vente des animaux crevés et des idoles
CXIII.  
- Du prix d'un chien

TITRE XXXV. - DE LA VENTE A LIVRER.
I.  
- De la vente à livrer quand la jauge de la quantité de la chose à livrer est exactement fixée
II.  
- De la vente à livrer quand le poids de la quantité de la chose à livrer est exactement fixé
III.  
- De la vente à livrer à celui qui n'a pas de terres
IV.  
- De la vente à livrer en matière de palmiers
V.  
- De la caution dans la vente à livrer
VI.  
- Du nantissement dans la vente à livrer
VII.  
- De la vente à livrer à terme fixé
VIII.  
- De la vente à livrer au moment où la chamelle mettra bas

TITRE XXXVI. - DU RETRAIT.
I.  
- Le retrait s'applique à ce qui n'a pas été partagé. Dès que la délimitation des parts est faite, il n'y a plus faculté de retrait
II.  
- Du fait, avant la vente, d'offrir à celui qui en a le droit d'exercer le retrait
III  
- Quel est le voisinage le plus proche?

TITRE XXXVII. - DU SALARIAT.
I.  
- Du fait d'employer moyennant salaire un pieux personnage
II.  
- De la garde d'un troupeau de moutons moyennant des qirât
III.  
- Du fait d'employer des polythéistes moyennant salaire en cas d'urgence ou quand on ne trouve pas de musulmans
IV.  
- Il est permis d'engager quelqu'un moyennant salaire pour une tâche à exécuter trois jours, six mois ou une année plus tard. Les deux contractants seront tenus de leurs
conventions réciproques le moment fixé venu
V.  
- Du mercenaire dans une expédition
VI.  
- De celui qui prend quelqu'un à gages en fixant le terme sans indiquer la tâche à accomplir
VII.  
- Il est permis d'employer quelqu'un moyennant salaire pour redresser un mur qui menace de tomber
VIII.  
- De l'emploi d'un salarié jusqu'au milieu du jour
IX.  
- De l'emploi d'un salarié jusqu'à la prière de l''asr
X.  
- Du péché que commet celui qui prive l'ouvrier (de son salaire)
XI.  
- De l'emploi d'un salarié de l''asr jusqu'à la nuit
XII.  
- De celui qui, ayant engagé quelqu'un moyennant salaire, emploie et fait fructifier l'argent dû au salarié et que celui-ci lui a laissé entre les mains. De celui qui fait usage de
l'argent d'autrui et le fait fructifier.
XIII.  
- De celui qui, moyennant salaire, s'engage à porter quelque chose sur son dos et fait l'aumône de l'argent ainsi gagné. Du salaire du portefaix
XIV.  
- Du salaire du courtage
XV.  
- Est-il permis à un homme (musulman) de se mettre, moyennant salaire, au service d'un polythéiste en territoire harbi?
XVI.  
- De ce qu'on donne dans des tribus arabes pour la récitation de la Fâtiha comme formule d'exorcisme
XVII.  
- De la redevance exigée de l'esclave par son maître. Du fait de s'entendre avec ses femmes esclaves pour qu'elles paient une redevance
XVIII.  
- Du salaire de celui qui fait une saignée
XIX.  
- De celui qui s'adresse aux maîtres de l'esclave afin d'obtenir que ceux-ci allègent la redevance qu'ils en exigent
XX.  
- Du gain des prostituées et des femmes esclaves
XXI.  
- Du salaire de la saillie de l'étalon
XXII.  
- Du salaire dû pour le travail de la terre lorsque l'un des contractants vient à mourir

TITRE XXXVIII. - DES DELEGATIONS.
I.  
- De la délégation. Peut-on revenir sur la délégation?
II.  
- Celui qui reçoit une délégation de créance sur un homme solvable n'a pas le droit de la refuser
III.  
- Il est permis de déléguer à quelqu'un une créance sur un mort



TITRE XXXIX. - DE LA CAUTION.
I.  
- De la caution en matière de prêt et de dettes, corporelle ou autre
II.  
- (Les Mohâdjir cessent d'être successibles des Ansâr)
III.  
- Celui qui s'est porté caution de la dette d'un mort ne peut revenir sur son engagement
IV.  
- De la protection accordée à Abou-Bakr-Es-Siddîq au temps du Prophète et de l'engagement qu'il prit
V.  
- De la dette

TITRE XL. - DU MANDAT.
I.  
- Du mandat donné par un associé à son co-associé pour un partage ou pour toute autre chose
II.  
- Il est permis au musulman de donner mandat à un non musulman, que le fait ait lieu en territoire hostile ou en territoire musulman
III.  
- Du mandat en matière de change et de choses pesées
IV.  
- Du berger qui, voyant un mouton sur le point de mourir, l'égorge, et du mandataire qui, s'apercevant de la détérioration d'un objet, répare les parties susceptibles d'être
abîmées
V.  
Est valable le mandat donné à la personne présente et à la personne absente
VI.  
- Du mandat donné pour payer des dettes
VII.  
- Il est permis de faire un don au mandataire et à celui qui intercède en faveur de ses contribules
VIII.  
- De l'homme qui a reçu mandat de donner quelque chose, sans que le mandant ait fixé combien, et qui donne conformément aux usages reçus dans le pays
IX.  
- Du mandat que la femme donne à l'imâm pour qu'il la marie
X.  
- Quand quelqu'un donne un mandat et que le mandataire en omet quelque chose, le mandant peut ratifier l'omission. Le prêt fait pour un terme fixé par le mandataire est
valable (s'il est ratifié par le mandant)
XI.  
- Quand le mandataire vend une chose par un contrat vicié, la vente est annulée
XII.  
- Du mandat en matière de ouaqf, de l'entretien du mandataire et du droit qu'il a de donner à manger à un de ses amis et de manger lui-même avec discrétion (aux dépens
du ouaqf)
XIII.  
- Du mandat en matière de pénalités
XIV.  
- Du mandat donné au sujet des guirlandes et de la convention faite à ce sujet
XV.  
- Du fait d'un homme qui dit à son mandataire: "Dépose cet objet là où Dieu t'inspirera", et du mandataire qui répond: "J'ai entendu ce que tu as dit."
XVI.  
- Du mandat donné à l'homme de confiance pour les choses mises en réserve, argent ou autres choses

TITRE XLI. - DE L'ENSEMENCEMENT ET DU CONTRAT D'ENSEMENCEMENT.
I.  
- Du mérite de celui qui a semé ou planté des choses quand les produits en auront été mangés
II.  
- On doit prendre garde aux conséquences qu'il y aurait à se laisser absorber par le maniement des instruments d'agriculture ou à franchir la limite des prescriptions qui ont
été fixées
III.  
- Du fait d'avoir un chien pour la culture
IV.  
- De l'emploi des boeufs pour le labour
V.  
- Du fait de dire: "Charge-moi de l'entretien de tes palmiers ou d'autres plantes et associe-moi dans la récolte des fruits."
VI.  
- Du fait de couper les arbres et les palmiers
VII.  
- (Interdiction de louer une terre moyennant la jouissance d'une portion de cette terre.)
VIII.  
- Du contrat d'ensemencement à moitié ou dans une autre proportion
IX.  
- Du cas où, dans le contrat d'ensemencement, on n'a pas fixé le nombre des années
X.  
- (Contrat d'ensemencement moyennant une quote-part des produits.)
XI.  
- Du contrat d'ensemencement avec les Juifs
XII.  
- Des stipulations réprouvées en matière de contrat d'ensemencement
XIII.  
- Du cas où quelqu'un sème sur le bien d'autrui, sans l'autorisation de ce dernier qui cependant en tire avantage
XIV.  
- Des ouaqf faits par les Compagnons du Prophète. De la terre de Kharadj et des contrats d'ensemencement et autres, faits par les Compagnons
XV.  
- De celui qui fait revivre une terre morte
XVI.  
- (La vallée de Dzou-'l-Holaïfa est une terre bénie.)
XVII.  
- Quand le propriétaire du sol dit: "Je te maintiens tant que Dieu te maintiendra", sans fixer un terme précis, les deux contractants sont tenus de l'engagement consenti
XVIII.  
- Des avantages réciproques que se faisaient les uns aux autres les Compagnons du Prophète au sujet des ensemencements et des dattes
XIX.  
- De la location des terres moyennant or ou argent
XX.  
- (Le bienheureux qui fait de la culture dans le Paradis.)
XXI.  
- De ce qui a été dit au sujet des plantations

TITRE XLII. - DU CONTRAT D'ARROSAGE.
I.  
- De celui qui pense qu'il est permis de faire de l'eau, qu'elle soit divise ou indivise, l'objet d'une aumône, d'une donation ou d'un testament
II.  
- De celui qui assure que le détenteur de l'eau a un privilège sur cette eau jusqu'à ce qu'il se soit désaltéré, parce que l'Envoyé de Dieu a dit: "On ne doit pas refuser le
superflu de l'eau."
III.  
- Celui qui creuse un puits sur sa propriété n'est pas responsable (des accidents)
IV.  
- Des procès relatifs aux puits et de leur règlement
V.  
- Du péché que commet celui qui refuse de l'eau à un voyageur
VI.  
- Du barrage des cours d'eau



VII.  
- Les parties hautes doivent être irriguées avant les parties basses
VIII.  
- Dans les parties hautes, l'irrigation doit s'élever à la hauteur des chevilles du pied
IX.  
- De l'eau qui reste après qu'on s'est désaltéré
X.  
- De celui qui estime que le propriétaire d'un bassin ou d'une outre a plus de droits que tout autre à son eau
XI.  
- Il n'y a de pâturages réservés que pour Dieu et pour son Envoyé
XII.  
- Du fait, pour les hommes et les animaux, de s'abreuver (de l'eau) des fleuves
XIII.  
- De la vente du bois à brûler et des plantes des champs
XIV.  
- Des concessions de terres
XV.  
- De la mise par écrit du titre de concession
XVI.  
- De la traite des chamelles près de l'eau
XVII.  
- L'homme a droit au passage et à l'arrosage dans un verger ou une palmeraie

TITRE XLIII. - DU PRET, DU PAYEMENT DES DETTES, DE L'INTERDICTION ET DE LA DECONFITURE.
I.  
- De celui qui achète à crédit et qui ne possède pas le prix de l'objet ou qui ne l'a pas par devers lui à ce moment-là
II.  
- De celui qui prend la chose d'autrui dans le but de payer une dette ou de dissiper cette chose
III.  
- Du payement des dettes
IV.  
- Le fait d'emprunter un chameau (est licite)
V.  
- De la bonne façon de régler ses comptes
VI.  
- Faut-il donner un (animal) plus âgé que le sien
VII.  
- De la bonne façon de s'acquitter
VIII.  
- Il est permis (au créancier) de faire remise d'une partie de sa créance ou de sa créance entière
IX.  
- Quand, en matière de dettes, il y a règlement de compte ou remise de choses en bloc (pour le règlement), il est permis de donner des dattes contre des dattes ou contre
toute autre chose
X.  
- Du fait de demander à Dieu de vous préserver des dettes
XI.  
- De la prière sur celui qui est mort en laissant des dettes
XII.  
- L'homme aisé qui retarde un payement commet une iniquité
XIII.  
- Celui qui a des droits a le droit de parler
XIV.  
- Celui qui trouve son bien chez quelqu'un en déconfiture, que ce bien provienne d'une vente, d'un prêt ou d'un dépôt, a un privilège sur ce bien
XV.  
- De celui qui renvoie son créancier au lendemain ou à quelque chose d'approchant, et qui ne croit pas se mettre ainsi en retard
XVI.  
- De celui qui vend le bien du failli ou de l'insolvable et le partage entre les créanciers ou le lui donne pour pourvoir à son entretien
XVII.  
- De celui qui prête pour un délai déterminé ou qui paye d'avance le prix de la vente
XVIII.  
- Du fait d'intercéder pour obtenir la remise d'une (partie d'une) dette
XIX.  
- De la prohibition qui a été faite de gaspiller les choses inutilement
XX.  
- L'esclave est le berger du bien de son maître; il ne doit en user qu'avec son autorisation

TITRE XLIV. - DES LITIGES.
I.  
- De ce qui est mentionné au sujet de la citation abusive, de la contrainte et du litige entre musulman et juif
II.  
- De celui qui n'accepte pas les actes du prodigue ou du faible d'esprit, bien qu'ils n'aient pas été encore frappés d'interdiction par l'imam
III.  
- (Du renouvellement de l'interdiction.)
IV.  
- Des propos qu'échangent entre eux les plaideurs
V.  
- Du fait d'expulser des maisons, lorsqu'on les a reconnus, les coupables de fautes et les plaideurs
VI.  
- De la prétention émise par le tuteur testamentaire au nom du défunt
VII.  
- Du fait de garrotter quelqu'un dont on redoute quelque danger
VIII.  
- Du fait d'attacher et d'emprisonner dans un endroit sacré
IX.  
- De la contrainte (exercée par le créancier)
X.  
- Du fait de réclamer le règlement des dettes

TITRE XLV. - DES OBJETS TROUVES.
I.  
- Lorsque le propriétaire d'un objet trouvé en donne la description, on doit le lui remettre
II.  
- Du chameau égaré
III.  
- Du mouton égaré
IV.  
- Quand, après une année, le propriétaire de l'objet trouvé ne s'est pas présenté, la chose appartient à l'inventeur
V.  
- De la poutre, du fouet ou de toute autre chose analogue trouvée dans la mer
VI.  
- Du fait de trouver une datte sur la route
VII.  
- De quelle façon se fait l'annonce des objets trouvés par les gens de La Mecque
VIII.  
- On ne doit pas traire l'animal de quelqu'un à moins que ce dernier n'en ait donné l'autorisation
IX.  
- Quand le propriétaire d'un objet trouvé vient le réclamer après une année, l'inventeur doit le lui rendre, car cet objet était en dépôt chez lui



X.  
- Doit-on prendre l'objet trouvé sans le laisser (exposé à) périr, afin que ne puisse pas s'en emparer celui qui n'y a aucun droit?
XI.  
- De celui qui annonce une trouvaille et ne la remet pas au souverain
XII.  
- (Le berger ne peut traire sans autorisation de son maître.)

TITRE XLVI. - DES ACTES INJUSTES ET DE LA SPOLIATION.
I.  
- De la punition des actes injustes.
II.  
- (Dieu sera clément pour le pêcheur croyant, impitoyable pour les autres.)
III.  
- Le musulman ne doit pas opprimer le musulman, ni l'abandonner
IV.  
- Aide ton frère, qu'il soit oppresseur ou opprimé
V.  
- De l'assistance à donner à l'opprimé
VI.  
- Du fait de demander assistance contre l'oppresseur
VII.  
- Du pardon accordé par l'opprimé
VIII.  
- L'injustice formera des ténèbres au jour de la Résurrection
IX.  
- Du fait de redouter l'imprécation de l'opprimé et de s'en méfier
X.  
- Celui qui a été victime de l'oppression d'un homme, et qui l'en tient quitte, doit-il divulguer cette oppression?
XI.  
- Celui qui a pardonné à celui dont il a été victime ne peut revenir sur ce pardon
XII,  
- Du fait d'autoriser quelque chose ou d'en admettre la légitimité, sans spécifier dans quelle mesure
XIII.  
- Du péché que commet celui qui fait tort d'une parcelle de terre.
XIV.  
- Il est permis à un homme d'en autoriser un autre à faire une chose
XV.  
- De ces mots du Coran: "Il est le plus acharné des plaideurs."
XVI.  
- Du péché commis par celui qui plaide une mauvaise cause et qui le sait
XVII.  
- De celui qui est de mauvaise foi lorsqu'il plaide
XVIII.  
- De la compensation prélevée par l'opprimé quand il trouve le bien de son oppresseur
XIX.  
- De ce qui est rapporté au sujet des vérandas
XX.  
- Le voisin ne doit pas empêcher son voisin de planter une poutre dans son mur
XXI.  
- Du fait de verser du vin sur la voie publique
XXII.  
- Du seuil des maisons, du fait de s'y asseoir et de s'asseoir sur les voies publiques
XXIII.  
- Des puits (creusés) sur la voie publique lorsqu'ils ne nuisent à personne
XXIV.  
- Du fait d'écarter les choses nuisibles
XXV.  
- De la pièce dite ghorfa et 'oliya, que cette pièce domine ou non les terrasses ou autre chose
XXVI.  
- De celui qui attache son chameau dans le parvis ou à la porte de la mosquée
XXVII.  
- Du fait de se tenir debout et d'uriner auprès du tas d'ordures de quelqu'un
XXVIII.  
- De celui qui prend une branche ou quelque chose qui gêne les gens sur la voie publique, et écarte cet objet
XXIX.  
- Du cas où il y a contestation au sujet de la voie publique - c'est-à-dire d'un emplacement qui fait communiquer deux autres voies - et où les propriétaires de l'emplacement
y élèvent une construction; ceux-ci doivent laisser un passage de sept coudées de large
XXX.  
- Du fait de s'emparer du butin d'autrui sans son assentiment
XXXI.  
- Du bris de la croix et de la mise à mort du porc
XXXII.  
- Doit-on briser les jarres et crever les outres qui ont contenu du vin? Quid? si on brise une idole, une croix, un tambour ou une chose en bois non utilisable
XXXIII.  
- De celui qui combat pour défendre son bien
XXXIV.  
- De celui qui casse un plat ou une autre chose appartenant à autrui
XXXV.  
- Celui qui démolit le mur (d'autrui) doit en rebàtir un semblable

TITRE XLVU. - DES CONTRATS DE SOCIETE.
I.  
- De la société ayant pour objet des comestibles, des provisions de voyage et des objets mobiliers. - Comment doit être partagé ce qui se mesure et se pèse? Est-ce en
bloc, ou à la mesure, ou au poids? Les musulmans ne voyaient aucun inconvénient pour les provisions de voyage à ce que l'on mangeât une chose, tandis qu'un autre
mangeait autre chose. Il en était de même du partage en bloc d'or ou d'argent et du mélange de dattes (d'espèces différentes)
II.  
- Quand deux personnes ont mélangé leurs apports, chacune d'elles sera tenue vis-à-vis de l'autre pour une somme égale de la dîme
III.  
- Du partage des moutons
IV.  
- Le mélange des dattes (d'espèces différentes) entre associés ne se fait que si les contractants l'autorisent
V.  
- L'estimation des choses entre associés doit être faite équitablement
VI.  
- En cas de partage peut-on tirer au sort la part attribuée à chacun des contractants?
VII.  
- De l'association de l'orphelin avec des personnes de la succession.
VIII.  
- De l'association pour des terres ou pour autre chose
IX.  
- Quand les associés ont partagé les maisons ou les autres choses, ils ne peuvent plus revenir sur ce qui a été fait, ni exercer le droit de retrait
X.  
- De l'association pour l'or, pour l'argent et pour tous les cas où il y a (en même temps) change
XI.  
- Du fait de faire un ensemencement en commun avec un tributaire et un polythéiste
XII.  
- Du partage des moutons et du fait de l'accomplir avec équité



XIII.  
- De l'association pour les comestibles et autres choses
XIV.  
- De l'association en matière d'esclaves
XV.  
- De l'association en matière de victime avec guirlande destinée au pèlerinage
XVI.  
- De celui qui, dans un partage, donne dix moutons pour l'équivalent d'un chameau

TITRE XLVIII. - DU GAGE.
I.  
- Du gage dans les villes
II.  
- De celui qui met en gage sa cotte de mailles
III.  
- De celui qui met en gage des armes
IV.  
- Du gage consistant en une monture ou en un animal donnant du lait
V.  
- Du gage remis à un juif ou à tout autre
VI.  
- En cas de désaccord entre le constituant et le gagiste, c'est au demandeur de fournir la preuve, et le serment incombe au défendeur

TITRE XLIX. - DE L'AFFRANCHISSEMENT.
I.  
- De ce qui a été rapporté au sujet de l'affranchissement et de ses mérites
II.  
- Quel est l'esclave (dont l'affranchissement est) le plus méritoire
III.  
- De l'affranchissement recommandé à l'occasion d'une éclipse ou d'un cataclysme
IV.  
- De l'affranchissement de l'esclave (mâle) qui appartient à deux personnes ou de la femme esclave appartenant à des associés
V.  
- Celui qui a affranchi un esclave pour la part qu'il possède et qui n'a pas les ressources nécessaires (pour l'affranchir complètement) devra mettre cet esclave en demeure
de gagner (de quoi se libérer) sans toutefois lui imposer une tâche trop pénible, c'est-à-dire comme on agit pour l'affranchissement contractuel
VI.  
- De l'erreur et de l'omission dans (la formule de) l'affranchissement, de la répudiation, etc.
VII.  
- De celui qui dit à son esclave: "Il est à Dieu", et qui, ce disant, a l'intention de l'affranchir, et du fait de prendre à témoin qu'on affranchit
VIII.  
- De la mère de l'enfant
IX.  
- De la vente de l'affranchi posthume
X.  
- De la vente et de la donation du droit de patronage
XI.  
- Quand le frère ou l'oncle paternel d'un homme est fait prisonnier, celui-ci doit-il le racheter, s'il s'agit d'un polythéiste?
XII.  
- De l'affranchissement fait par le polythéiste
XIII.  
- De l'Arabe qui, maître d'une esclave, la donne, la vend, la rachète, cohabite avec elle et emmène en captivité sa descendance
XIV.  
- De celui qui éduque sa servante et lui donne de l'instruction
XV.  
- (Les esclaves doivent être traités comme des frères.)
XVI.  
- De l'esclave qui se distingue par sa piété envers le Seigneur et qui donne de bons conseils à son maître
XVII.  
- De la réprobation qui s'attache à celui qui surmène son esclave et qui dit: "Mon esclave mâle, mon esclave femme."
XVIII.  
- De celui à qui son domestique apporte le repas
XIX.  
- L'esclave est un pasteur pour le bien de son maître
XX.  
- Quand on frappe l'esclave, éviter de l'atteindre au visage

TITRE L. - DE L'AFFRANCHI CONTRACTUEL.
I.  
- De la faute que commet celui qui calomnie son esclave
I bis.  
- De l'affranchi contractuel, des échéances qui lui sont fixées, une échéance chaque année
II.  
- Des conditions permises dans l'affranchissement contractuel; de celui qui stipule des conditions qui ne figurent pas dans le Livre de Dieu
III.  
- De l'affranchi contractuel qui demande aide et qui s'adresse dans ce but à quelqu'un
IV.  
- De la vente de l'affranchi contractuel quand il y consent
V.  
- Du cas où l'affranchi contractuel dit: "Achète-moi et affranchis-moi", et où on l'achète dans ce but

TITRE LI. - DE LA DONATION.
I.  
- De la donation, de ses mérites et des encouragements à lui donner
II.  
- Du don d'une chose minime
III.  
- De celui qui sollicite un don de ses compagnons
IV.  
- Du fait de demander à boire
V.  
- Du fait d'accepter du gibier en cadeau
VI.  
- De l'acceptation d'un cadeau
VII.  
- De l'acceptation du cadeau
VIII.  
- De celui qui fait un cadeau à son ami et qui choisit le jour d'une de ses femmes plutôt que celui d'une autre
IX.  
- Du cadeau qu'on ne peut pas refuser
X.  
- De celui qui estime qu'il est valable de donner une chose non présente
XI.  
- De la rétribution donnée pour un cadeau
XII.  
- Du cadeau fait à l'enfant. Le cadeau fait à l'un de ses enfants n'est valable que si l'on agit équitablement à l'égard des autres en donnant à chacun un équivalent;
l'assistance de témoins n'est pas nécessaire en ce cas
XIII.  
- De l'assistance de témoins en matière de donation



XIV.  
- De la donation faite par le mari à sa femme, et par la femme à son mari
XV.  
- De la donation faite par la femme à un autre que son mari et de l'affranchissement fait par une femme en puissance de mari. Ces actes sont valables si elle a la capacité
légale; si elle ne l'a pas, ces actes ne sont pas valables
XVI.  
- A qui doit-on d'abord faire un cadeau?
XVII.  
- De celui qui, pour un motif, refuse un cadeau
XVIII.  
- De celui qui fait une donation ou qui promet une chose et qui meurt avant qu'il y ait eu prise de possession
XIX.  
- Comment prend-on possession d'un esclave ou d'un objet mobilier
XX.  
- Du cas où, quelqu'un ayant fait une donation, le donataire en prend possession sans dire: "J'accepte"
XXI.  
- De celui qui donne une créance sur quelqu'un
XXII.  
- De la donation faite par une seule personne à une société
XXIII.  
- Du don de la chose perçue et de celle qui n'a pas été perçue; du du don de la chose divisée et de la chose non divisée
XXIV.  
- Il est permis à un groupe de donner à un autre groupe et à une seule personne de donner à un groupe
XXV.  
- Celui à qui on offre un cadeau, alors qu'il a auprès de lui ses amis, a plus de droits qu'eux à ce cadeau
XXVI.  
- Il est permis de donner un chameau à l'homme qui le monte au moment de la donation
XXVII.  
- Du cadeau d'un vêtement dont le port est répréhensible
XXVIII.  
- De l'acceptation du présent fait par les polythéistes
XXIX.  
- Du présent offert aux polythéistes
XXX.  
- Il n'est permis à personne de revenir sur sa donation, ni sur son aumône
XXXI.  
- (Un seul témoignage peut suffire en matière de donation.)

TITRE LI bis. - DE LA DONATION VIAGERE ('OMRA OU ROQBA).
I.  
- De ce qui a été dit de la donation viagère ('omra ou roqba)
II.  
- De celui qui emprunte à quelqu'un un cheval, une bête de somme ou autre chose pour s'en servir
III.  
- Du prêt fait au fiancé pour la célébration du mariage
IV.  
- Des mérites du prêt d'une bête laitière
V.  
- De celui qui dit: "Je mets à votre service cette esclave conformément à la coutume admise." Cela est licite
VI.  
- Quand un homme fait monter quelqu'un sur un cheval, il y a là une sorte de donation viagère et d'aumône

TITRE LII. - DES TEMOIGNAGES.
I.  
- De ce qui a été rapporté sur ce point que la preuve incombe au demandeur
II.  
- Du fait d'un homme qui en justifie un autre disant: "Je ne sais - ou je n'ai su - de lui que du bien."
III.  
- Du témoignage de celui qui ne s'est pas montré
IV.  
- Quand un ou plusieurs témoins déclarent une chose et que d'autres disent qu'ils n'en ont pas connaissance, c'est d'après le dire des premiers que la décision sera rendue
V.  
- Les témoins doivent être des hommes justes
VI.  
- De la justification. Par combien de personnes doit-elle être faite pour être valable
VII.  
- Du témoignage en matière de filiation, d'allaitement manifeste et de décès ancien
VIII.  
- Du témoignage du calomniateur, du voleur et du fornicateur
IX.  
- On ne doit pas témoigner pour une injustice si l'on en est requis
X.  
- De ce qui a été dit du faux témoignage
XI.  
- Du témoignage de l'aveugle, de sa situation légale, de son propre mariage, de son droit à marier, des contrats qu'il conclut, de son emploi pour l'appel à la prière ou autre
chose semblable et de son témoignage pour ce qui se reconnaît à la voix
XII.  
- Du témoignage des femmes
XIII.  
- Du témoignage des esclaves, hommes et femmes
XIV.  
- Du témoignage de la nourrice
XV.  
- De la justification des femmes les unes par les autres
XVI.  
- Un seul homme suffit pour établir l'honorabilité de quelqu'un
XVII.  
De ce qu'il y a de repréhensible dans l'exagération de l'éloge. Qu'on dise ce que l'on sait
XVIII.  
- De la majorité des enfants et de leurs témoignages
XIX.  
- De la question: "As-tu des preuves?" que pose le magistrat au demandeur avant de déférer le serment au défendeur
XX.  
- Le serment est déféré au défendeur en matière civile et criminelle
XXI.  
- Celui qui émet une prétention, ou qui accuse, doit fournir la preuve, et on le laissera aller chercher ses témoins
XXII.  
- Du serment après l'heure de l''asr
XXIII.  
- Le défendeur prête serment quand le serment lui est déféré, mais il n'est pas astreint à se déplacer de l'endroit où il est
XXIV.  
- Du cas où, ayant à prêter serment, plusieurs personnes se disputent la priorité
XXV.  
- (Du faux serment.)
XXVI.  
- Comment doit-on demander de prêter serment?



XXVII.  
- De celui qui produit sa preuve après le serment (de son adversaire)
XXVIII.  
- De celui qui ordonne de remplir ses promesses
XXIX.  
- On ne doit demander ni témoignage, ni autre chose (de même genre) à un polythéiste
XXX.  
- De la consultation du sort dans les questions douteuses

TITRE LIII. - DE LA CONCILIATION.
I.  
- Du fait de concilier les gens
II.  
- Il n'est pas menteur, celui qui ment pour réconcilier les gens
III.  
- De ces paroles adressées par l'imam à ses compagnons: "Allons mettre la paix."
IV.  
- (De la conciliation entre époux.)
V.  
- Quand la conciliation est faite d'une façon illégale, elle est sans valeur
VI.  
- Comment on rédige (l'acte de conciliation): "Ceci est l'arrangement intervenu entre un tel fils d'un tel." Il est valable, même si l'on n'y ajoute pas le nom de la tribu ou la
filiation (complète)
VII.  
- Du pacte avec les polythéistes
VIII.  
- Des conventions relatives au prix du sang
IX.  
- (Du rétablissement de la concorde entre partis musulmans.)
X.  
- L'imam peut-il inviter à la conciliation?
XI.  
- Du mérite qu'il y a à concilier les gens et à être équitable envers eux
XII.  
- Quand l'imam a invité quelqu'un à transiger et que celui-ci refuse, il doit le condamner par une sentence nette
XIII.  
- Des transactions entre créanciers et héritiers, et de l'emploi de choses en bloc pour leur règlement
XIV.  
- De la transaction qui a pour objet une obligation et du numéraire

TITRE LIV. - DES STIPULATIONS.
I.  
- Des stipulations permises en ce qui touche l'islàm, les contrats et le serment de fidélité
II.  
- De celui qui vend des palmiers déjà fécondés et qui ne s'en réserve pas les fruits
III.  
- Des conditions en matière de vente
IV.  
- Quand le vendeur se réserve le dos d'une monture pour aller à un endroit déterminé, cela est permis
V.  
- Des conditions dans un contrat
VI.  
- Des stipulations relatives à la dot au moment du contrat de mariage
VII.  
- Des stipulations dans le contrat d'ensemencement
VIII.  
- Des stipulations qui sont interdites dans le (contrat de) mariage
IX.  
- Des stipulations qui sont illicites en matière de pénalité
X.  
- De ce qui est permis en fait de stipulation pour l'affranchi contractuel, s'il accepte d'être vendu à la condition d'être affranchi
XI.  
- Des stipulations dans la répudiation
XII.  
- Des stipulations faites verbalement
XIII.  
- Des stipulations en matière de patronage
XIV.  
- De celui qui, dans un contrat d'ensemencement, insère cette clause: "Si je veux, je t'expulserai."
XV.  
- Des stipulations en matière de guerre sainte; des traités avec l'ennemi. De la mise par écrit des stipulations et des conventions verbales
XVI.  
- Des conditions en matière de prêt
XVII.  
- De l'affranchi contractuel et des conditions qu'il n'est point permis de stipuler parce qu'elles sont contraires au Coran
XVIII.  
- Des stipulations permises. - De la restriction faite dans un aveu. - Des conditions (implicites) admises par l'usage. - Du fait de dire: "Cent" (et d'ajouter) moins un ou moins
deux
XIX.  
- Des stipulations en matière de ouaqf

TITRE LV. - DES TESTAMENTS.
I.  
- Des testaments
II.  
- Mieux vaut laisser ses héritiers riches que réduits à tendre la main aux passants
III.  
- Du legs du tiers
IV.  
- De ces paroles: "Engage-toi à l'égard de mon enfant" que dit le testateur au tuteur testamentaire et des revendications permises à ce dernier
V.  
- Quand, de la tête, le malade fait un signe précis, l'indication est valable
VI.  
- Pas de legs en faveur d'un héritier
VII.  
- De la libéralité faite à l'article de la mort
VIII.  
- Des déclarations du moribond. - De l'hypocrite
IX.  
- (De l'actif de la succession. - Mieux vaut donner que recevoir.)
X.  
- De celui qui constitue un ouaqf en faveur de ses proches ou leur fait un legs. Que faut-il entendre par "proches"?
XI.  
- Les femmes et les enfants font-ils partie des proches?
XII.  
- Le constituant d'un ouaqf peut-il en jouir lui-même?
XIII.  
- Quand on constitue une chose en ouaqf, ce ouaqf est valable avant que la chose ait été remise à un tiers



XIV.  
- Quand quelqu'un dit: "Je donne ma maison en aumône à Dieu", sans désigner les pauvres ou tout autre dévolutaire, son aumône est valable, et il peut donner à ses
proches ou à qui il lui plaît
XV.  
- Si quelqu'un dit: "Je donne ma terre ou mon jardin à Dieu au nom de ma mère", cela est valable, même si on n'a pas spécifié quels seront les dévolutaires
XVI.  
- Il est permis de faire aumône d'une partie de son bien, de son esclave ou d'un de ses animaux, ou de le constituer ouaqf
XVII.  
- De celui qui fait aumône à son intendant, qui ensuite lui rend cette aumône
XVIII.  
- (Les héritiers doivent donner quelque chose aux cognats, aux orphelins et aux pauvres.)
XIX.  
- De l'aumône qu'il convient de faire au nom de celui qui est mort subitement. De l'accomplissement des voeux du défunt
XX.  
- De l'action de faire constater par témoins le ouaqf, l'aumône et le testament
XXI.  
- (Du mariage de l'orpheline avec son tuteur.)
XXII.  
- (Le tuteur de l'orphelin et l'administrateur d'un ouaqf doivent prélever sur les biens qu'ils gèrent le moins possible pour leur usage personnel.)
XXIII.  
- (Les sept grands péchés.)
XXIV.  
- (De la conduite à tenir à l'égard des orphelins.)
XXV.  
- Du fait, en voyage ou en station, de prendre à son service un orphelin quand cela lui est profitable. - De la tutelle qu'exerce sur l'orphelin sa mère ou le mari de sa mère
XXVI.  
- Quand on n'a pas indiqué les limites d'une terre, que l'on a constituée en ouaqf, la fondation est valable. - Même règle pour l'aumône
XXVII.  
- Il est permis aux co-propriétaires d'une terre indivise de la constituer en ouaqf
XXVIII.  
- Du ouaqf et de la façon dont il doit être rédigé
XXIX.  
- Le ouaqf peut être fait en faveur du riche, du pauvre et de l'hôte
XXX.  
- Du ouaqf d'une terre pour une mosquée
XXXI.  
- Du ouaqf des animaux, des chevaux, des objets mobiliers et du numéraire
XXXII.  
- De l'indemnité due à l'administrateur du ouaqf
XXXIII.  
- De celui qui constitue en ouaqf une terre ou un puits et qui stipule qu'il n'aura droit qu'à son seau, comme tout autre musulman
XXXIV.  
- Il est permis au constituant de dire: "Je ne demande son prix qu'à Dieu."
XXXV.  
- (Le testament doit être fait en présence de deux témoins.)
XXXVI.  
- De l'exécuteur testamentaire qui acquitte les dettes du défunt en dehors de la présence des héritiers

TITRE LVI. - DE LA GUERRE SAINTE.
I.  
- Des mérites de la guerre sainte et des expéditions
II.  
- Le plus méritant des hommes, c'est le guerrier qui fait la guerre sainte, prodiguant sa personne et ses biens dans la voie de Dieu
III.  
- Du fait de demander (à Dieu) pour les hommes et pour les femmes la participation à la guerre sainte et la mort des martyrs
IV.  
- Des degrés des guerriers qui combattent dans la voie de Dieu
V.  
- Ce qui est dit d'une seule sortie au commencement ou à la fin du jour dans la voie de Dieu; et d'une longueur de branche d'arc en paradis
VI.  
- Des houris aux éclatantes et larges prunelles et de leur aspect qui étonne le regard tant sont tranchés le noir et le blanc de leurs yeux
VII.  
- Du fait de souhaiter le martyre
VIII.  
- Mérite de celui qui est renversé, et meurt de sa chute dans la voie de Dieu. Il doit être compté au nombre des guerriers martyrs
IX.  
- De celui dont le sang est versé dans la voie de Dieu
X.  
- De celui qui est blessé dans le sentier de Dieu
XI.  
- (La guerre a ses alternatives.)
XII.  
- (Des engagements pris par les guerriers.)
XIII.  
- Du fait d'accomplir une bonne oeuvre avant le combat. Abou-'d-Dardâ a dit: "Vous combattez munis seulement de vos actions."
XIV.  
- De celui qui meurt atteint par une flèche perdue
XV.  
- De celui qui combat pour que la parole de Dieu soit au dessus de tout
XVI.  
- De celui dont les pieds se sont couverts de poussière dans la voie de Dieu
XVII.  
- Du fait d'essuyer la poussière dont les gens se sont couverts dans la voie de Dieu
XVIII.  
- De la lotion, après le combat où l'on s'est couvert de poussière
XIX.  
- (Du mérite promis à ceux qui combattent dans la voie de Dieu.)
XX.  
- Que les anges couvrent de leur ombre le corps du martyr
XXI.  
- Du souhait formé par le combattant de la guerre sainte de revenir en ce bas monde
XXII.  
- Le paradis est sous l'éclair des sabres
XXIII.  
- De celui qui cherche à avoir un fils pour la guerre sainte
XXIV.  
- De la bravoure et de la poltronnerie à la guerre
XXV.  
- Comment on cherche un refuge contre la poltronnerie
XXVI.  
- De celui qui raconte les batailles auxquelles il a assisté
XXVII.  
- Qu'il est obligatoire de se mettre en campagne. - De ce qui est obligatoire relativement à la guerre sainte, à la bonne intention.
XXVIII.  
- L'infidèle tue le musulman, puis se convertit, marche dans le bon chemin et est lui-même tué



XXIX.  
- De celui qui préfère les expéditions à la pratique du jeûne
XXX.  
- Il y a, en dehors de la mort à la guerre sainte, sept genres de trépas qui sont des martyres
XXXI.  
- (Celui qui, sans y être contraint, reste dans ses foyers, n'aura pas une récompense égale à celui qui combat.)
XXXII.  
- De l'endurance dans le combat
XXXIII.  
- Du fait d'exciter au combat
XXXIV.  
- Du fait de creuser le fossé
XXXV.  
- De celui qu'une excuse valable retient loin d'une expédition
XXXVI.  
- Du mérite du jeûne dans la voie de Dieu
XXXVII.  
- Du mérite de la dépense faite dans la voie de Dieu
XXXVIII.  
- Du mérite de celui qui équipe un guerrier ou le remplace efficacement (pendant son absence)
XXXIX.  
- Du fait de s'enduire de baume aromatique au moment du combat
XL.  
- Du mérite qu'il y a à faire une reconnaissance
XLI.  
- Envoie-t-on un individu tout seul en reconnaissance?
XLII.  
- Du fait de se mettre à deux en route
XLIII.  
- Le bien sera attaché aux toupets des chevaux jusqu'au jour de la Résurrection
XLIV.  
- La guerre sainte devra continuer, avec un imàm juste aussi bien qu'avec un imàm injuste, à cause de cette parole du Prophète: "Le bien sera attaché aux toupets des
chevaux jusqu'au jour de la Résurrection."
XLV.  
- De celui qui fait donation perpétuelle d'un cheval
XLVI.  
- Du nom du cheval et de l'âne
XLVII.  
- De ce qui a été dit des influences funestes dans les chevaux
XLVIII.  
- Qu'il y a à faire trois distinctions concernant les chevaux
XLIX.  
- De celui qui frappe en expédition la monture d'un compagnon
L.  
- Du fait de monter sur les bêtes difficiles et sur les étalons
LI.  
- De la part de butin assignée aux chevaux
LII.  
- De celui qui, dans le combat, conduit (par la bride) la monture d'un autre
LIII.  
- De l'usage de l'étrier en métal ( ) ou en cuir ( ) pour les bêtes de somme
LIV.  
- Du fait de monter les chevaux à poil
LV.  
- Du cheval qui a le pas court
LVI.  
- Des courses de chevaux
LVII.  
- De l'entraînement des chevaux pour la course
LVIII.  
- De l'institution d'un but dans les courses de chevaux entraînés
LIX.  
- De la chamelle du Prophète
LX.  
- Du fait de partir en expédition montés à ânes
LXI.  
- De la mule blanche du Prophète
LXII.  
- De la guerre sainte pour les femmes
LXIII.  
- La femme prend part à une expédition maritime
LXIV.  
- On emmène en expédition une seule de ses femmes à l'exclusion des autres
LXV.  
- Comment les femmes prennent part aux expéditions et combattent avec les hommes
LXVI.  
- Les femmes, en expédition, apportent aux combattants des outres d'eau
LXVII.  
- Les femmes soignent les blessés en expédition
LXVIII.  
- Les femmes ramenaient les blessés et les morts (à Médine)
LXIX.  
- Du fait d'arracher une flèche du corps
LXX.  
- De la garde pendant une expédition dans la voie de Dieu
LXXI.  
- Qu'il est méritoire de servir d'autres en expédition
LXXII.  
- Du mérite qu'il y a à porter en voyage le bagage d'un compagnon
LXXIII.  
- Du mérite qu'il y a à s'attacher à la guerre sainte, même un seul jour dans la voie de Dieu
LXXIV.  
- Du fait d'emmener avec soi en expédition un jeune serviteur
LXXV.  
- Du fait de s'embarquer sur la mer
LXXVI.  
- Du fait de chercher à la guerre l'aide des humbles et des gens de bien
LXXVII.  
- Qu'on ne doit pas dire d'un individu: "Il est mort martyr."
LXXVIII.  
- Du fait d'exciter les gens au tir à l'arc
LXXIX.  
- Du jeu des piques et des autres armes
LXXX.  
- Du bouclier; du fait de s'abriter derrière le bouclier de son compagnon



LXXXI.  
- Du bouclier appelé daraqa
LXXXII.  
- De l'usage des baudriers et du fait de suspendre un sabre à son cou
LXXXIII.  
- De ce qui est relatif aux ornements des sabres
LXXXIV.  
- Du fait de suspendre son sabre aux arbres, au moment de la grosse chaleur, en temps d'expédition
LXXXV.  
- De l'usage du casque
LXXXVI.  
- De celui qui ne juge pas bon qu'on brise les armes à la mort d'un individu
LXXXVII.  
- Les gens se dispersent à l'écart de l'imàm, au moment de la grosse chaleur, et recherchent l'ombre des arbres
LXXXVIII.  
- De ce qui a été dit relativement aux lances
LXXXIX.  
- De ce qui est relatif à la cotte de mailles du Prophète; de l'usage du qamîs à la guerre
XC.  
- Du port de la tunique en voyage et en expédition
XCI.  
- Du port d'habits de soie à la guerre
XCII.  
- De ce qui a été dit relativement au couteau
XCIII.  
- De ce qui a été dit au sujet de la guerre contre les Grecs
XCIV.  
- De la guerre contre les Juifs
XCV.  
- De la guerre contre les Turcs
XCVI.  
- De la guerre contre ceux qui chaussent des sandales de poils tressés
XCVII.  
- De celui qui met en rangs ses compagnons, au moment de la déroute, descend de sa monture et invoque l'aide divine
XCVIII.  
- Du fait d'invoquer Dieu contre les polythéistes, pour qu'il leur envoie la déroute et le tremblement
XCIX.  
- Un musulman peut-il guider un des gens de l'Ecriture (vers la vraie religion), ou lui apprendre le Coran
C.  
- On demande à Dieu qu'il ramène dans la bonne voie les polythéistes, pour que leurs coeurs soient gagnés
CI.  
- On appelle à l'islam les juifs et les chrétiens; pourquoi on les combat; de ce qu'écrivit le Prophète à Cosroès et à César. - Qu'on doit les appeler à l'islàm avant de les
combattre
CII.  
- Le Prophète invite les gens à embrasser l'islàm, à reconnaître sa mission prophétique, et à ne pas prendre leurs seigneurs parmi les hommes, au détriment de Dieu
CIII.  
- Du fait de dissimuler le but véritable d'une expédition, en laissant croire qu'on en projette une autre. - De la prédilection pour le jeudi, comme jour de départ
CIV.  
- Du fait de se mettre en route après l'heure de midi
CV.  
- Du fait de se mettre en route à la fin du mois
CVI.  
- Du fait de se mettre en route en Ramadan
CVII.  
- Des adieux
CVIII.  
- Il faut écouter l'imàm et lui obéir
CIX.  
- On doit combattre derrière l'imàm et se défendre par lui
CX.  
- Serment prèté à la guerre de ne pas prendre la fuite, et, suivant quelques-uns, de combattre à mort
CXI.  
- L'imàm peut-il presser les musulmans de faire ce qui ne dépasse pas leurs forces
CXII.  
- Lorsque le Prophète n'avait pas combattu au commencement de la journée, il retardait l'engagement jusqu'au déclin du soleil
CXIII.  
- Le musulman doit demander à l'imàm la permission de partir
CXIV.  
- De celui qui part en expédition étant tout jeune marié
CXV.  
- De celui qui considère comme préférable qu'un marié ne parte en expédition qu'après consommation du mariage
CXVI.  
- L'imàm montre de l'empressement à un moment de panique
CXVII.  
- Du fait de se hâter et de galoper au moment d'une panique
CXVIII.  
- Du fait de sortir seul dans un moment de panique
CXIX.  
- Des subsides et des montures fournis aux combattants dans la voie de Dieu
CXX.  
- De ce qui concerne le mercenaire
CXXI.  
- De ce qui a été dit relativement au drapeau du Prophète
CXXII.  
- (Dieu jette l'épouvante dans le coeur des ennemis.)
CXXIII.  
- Du fait d'emporter des provisions en expédition
CXXIV.  
- Du fait de porter ses provisions sur ses épaules
CXXV.  
- La femme monte en croupe derrière son frère
CXXVI.  
- Du fait de monter en croupe en expédition et pour le pèlerinage
CXXVII.  
- De celui qui monte en croupe d'un autre, sur un àne
CXXVIII.  
- Du fait de tenir l'étrier d'un compagnon ou de lui rendre quelque service analogue
CXXIX.  
- Qu'il est repréhensible d'aller en pays ennemi en emportant des exemplaires du Coran
CXXX.  
- Du fait de prononcer le tekbir à la guerre
CXXXI.  
- Qu'il est repréhensible d'élever trop la voix dans le tekbir
CXXXII.  
- Du fait de prononcer le tasbîh en descendant la pente d'une vallée



CXXXIII.  
- Du fait de prononcer le tekbir en montant sur une hauteur
CXXXIV.  
- Les bonnes oeuvres qu'on avait coutume d'accomplir dans sa demeure, sont inscrites à votre compte, lorsqu'on voyage
CXXXV.  
- Du fait de marcher seul
CXXXVI.  
- Du fait de hàter la marche
CXXXVII.  
- Un musulman ayant offert un cheval pour la guerre sainte le voit vendre par la suite
CXXXVIII.  
- Qu'il faut demander aux parents la permission de partir à la guerre sainte
CXXXIX.  
- De ce qui a été dit au sujet des clochettes et d'autres objets qu'on suspend au cou des chameaux
CXL.  
- Lorsqu'un individu a été enrôlé pour une expédition, peut-il obtenir congé, lorsque sa femme est partie en pèlerinage ou qu'il a quelque autre excuse?
CXLI.  
- De l'espion
CXLII.  
- Du fait de vêtir les prisonniers
CXLIII.  
- Du mérite de celui entre les mains duquel un infidèle se convertit à l'islàm
CXLIV.  
- De l'enchainement des prisonniers
CXLV.  
- Mérite des gens de l'Ecriture qui embrassent l'islamisme
CXLVI.  
- Du cas où des ennemis étant attaqués de nuit ( ), les enfants, les jeunes, sont frappés
CXLVII.  
- Du meurtre des enfants à la guerre
CXLVIII.  
- Du meurtre des femmes à la guerre
CXLIX.  
- Qu'il ne faut pas punir avec la punition qui appartient à Dieu
CL.  
- (Du rachat des prisonniers.)
CLI.  
- Est-il permis au musulman de tuer et de trahir ceux qui l'ont fait prisonnier, pour s'échapper des mains de l'infidèle?
CLII.  
- Le polythéiste qui a brûlé un musulman sera-t-il brûlé?
CLIII.  
- (Blâme de la responsabilité collective.)
CLIV.  
- Du fait d'incendier les maisons et les palmeraies
CLV.  
- Du fait de tuer un polythéiste pendant son sommeil
CLVI.  
- Qu'il ne faut pas souhaiter la rencontre de l'ennemi
CLVII.  
- La guerre est tromperie
CLVIII.  
- Du mensonge dans la guerre
CLIX.  
- Du fait de tuer un homme par surprise
CLX.  
- Comment il est licite d'user de ruse et de prendre des précautions avec ceux dont on redoute quelque perfidie
CLXI.  
- Du fait de réciter à la guerre des chants radjaz et d'élever la voix en creusant le fossé
CLXII.  
- De celui qui ne tient pas solidement à cheval
CLXIII.  
- Comment on panse une blessure avec une natte calcinée; comment la femme lave le sang du visage de son père avec de l'eau apportée dans un bouclier
CLXIV.  
- Comment la discorde et les divergences d'opinions sont choses repréhensibles à la guerre. - Du châtiment de ceux qui désobéissent à leur imâm
CLXV.  
- Du cas où une panique se produit de nuit
CLXVI.  
- Un individu, apercevant l'ennemi, appelle au secours en criant de toutes ses forces: "A l'invasion!" pour bien se faire entendre
CLXVII.  
- De celui qui crie: "Attrappe ce coup! c'est moi le fils d'un tel!"
CLXVIII.  
- Du cas où l'ennemi est descendu de sa position, en s'en remettant de son sort à la sentence d'un homme
CLXIX.  
- Du fait de tuer le prisonnier, et de tuer de sang-froid
CLXX.  
- Peut-on se rendre prisonnier? De celui qui ne se rend pas prisonnier, et de celui qui prie deux reka' au moment d'être mis à mort
CLXXI.  
- De la délivrance des prisonniers
CLXXII.  
- De la rançon des polythéistes
CLXXIII.  
- Du cas où un habitant d'un pays en guerre entre en terre d'islàm, sans avoir reçu de sauf-conduit
CLXXIV.  
- Qu'il faut combattre pour défendre les tributaires ( ), et ne pas les traiter en esclaves
CLXXV.  
- Des présents d'ambassade
CLXXVI.  
- Peut-on intercéder pour les tributaires. - De la façon de les traiter
CLXXVII.  
- Doit-on se revêtir de beaux habits pour recevoir les députations
CLXXVIII.  
- Comment on expose la religion musulmane à un jeune homme
CLXXIX.  
- De cette parole du Prophète aux Juifs: "Embrassez l'islàm, vous serez sauvés."
CLXXX.  
- Après leur conversion à l'islàm, les gens qui habitaient un pays ennemi conservent les biens et les terres qu'ils y possédaient
CLXXXI.  
- L'imâm consigne par écrit le nom des fidèles
CLXXXII.  
- Dieu fait des actes de l'impie un secours pour la religion
CLXXXIII.  
- De celui qui prend le commandement à la guerre, de sa propre autorité, lorsqu'il redoute le succès de l'ennemi
CLXXXIV.  
- Du fait de prêter aide avec des renforts



CLXXXV.  
- Du fait, après avoir vaincu l'ennemi, de demeurer trois nuits sur son territoire
CLXXXVI.  
- Du fait de partager le butin dans l'expédition même et en cours de route
CLXXXVII.  
- Du cas ou les polythéistes ayant capturé des objets appartenant à un musulman, celui-ci retrouve son bien par la suite
CLXXXVIII.  
- De celui qui parle la langue persane et la langue des Barbares
CLXXXIX.  
- De la fraude dans le partage du butin
CXC.  
- De la fraude (dans le butin) de peu d'importance
CXCI.  
- Qu'il est repréhensible d'égorger des chameaux ou des moutons enlevés de la masse du butin
CXCII.  
- Du fait d'annoncer l'heureuse nouvelle de la victoire
CXCIII.  
- Des présents faits au porteur d'une bonne nouvelle
CXCIV.  
- Il n'y a plus d'hégire après la conquête de La Mecque
CXCV.  
- Du cas où l'homme est obligé de regarder les cheveux d'une chrétienne ou d'une juive; d'examiner des musulmanes qui se montrent rebelles et de les dépouiller de leurs
vêtements
CXCVI.  
- Du fait d'aller à la rencontre des guerriers
CXCVII.  
- Ce qu'on dit en revenant d'expédition
CXCVIII.  
- De la prière lorsqu'on revient d'expédition
CXCIX.  
- Du fait de préparer de la nourriture en revenant de voyage

TITRE LVII. - DE LA PRESCRIPTION DU QUINT.
I.  
- De la prescription du quint
II.  
- Le payement du quint fait partie de la religion
III.  
- De l'entretien des femmes du Prophète après sa mort
IV.  
- De ce qui est relatif aux chambres des épouses du Prophète. Des chambres qui leur furent attribuées
V.  
- De ce qui est relatif à la cotte de mailles du Prophète, à son bàton, à son sabre, à sa coupe, à son cachet. - Que les califes après lui firent usage de certains de ces
objets, pour lesquels on ne mentionne pas de partage. Des poils du Prophète, de ses sandales, de ses vases, par lesquels ses compagnons et d'autres recherchaient la
bénédiction après sa mort
VI.  
- Ce qui montre que le quint devait servir au Prophète à parer aux événements, qu'il était réservé aux pauvres, attribué de préférence par le Prophète aux gens du banc,
aux veuves
VII.  
- (Du surnom du Prophète.)
VIII.  
- (C'est Dieu qui a attribué le butin aux musulmans.)
IX.  
- Le butin fait dans une bataille doit revenir à ceux qui y ont assisté
X.  
- Lorsqu'un individu combat pour le butin, ses droits à la récompense céleste sont-ils diminués?
XI.  
- L'imâm partage les présents, par lui reçus, et met de côté une part pour ceux qui n'assistent pas au partage, ou se trouvent absents
XII.  
- Comment le Prophète partagea les biens de Qoraïtha et de En-Nadir et disposa d'eux pour des besoins imprévus
XIII.  
- La bénédiction s'attache au bien de celui qui a fait campagne avec le Prophète ou les califes, durant sa vie, comme après sa mort
XIV.  
- Celui que l'imàm a dépêché comme messager pour quelque cause, celui auquel il a ordonné de rester (loin du combat), ont droit à une part du butin
XV.  
- Diverses choses montrent que le quint est affecté à parer aux besoins imprévus des musulmans: d'abord que le Prophète, quand les Haouàzin vinrent l'implorer au nom
de l'allaitement qu'il avait reçu parmi eux, demanda l'autorisation aux musulmans; puis encore les promesses faites à certains par le Prophète de leur donner sur le quint
des biens pris sans combat et des gratifications hors part; enfin les donations faites par lui aux Ansàr et la donation de dettes de Khaïbar faite à Djâbir-ben-'Abdallah
XVI.  
- Grâce faite par le Prophète à des prisonniers, sans qu'il eût prélevé le quint
XVII.  
- Le quint appartient à l'imàm et il peut en faire des dons à certains de ses proches à l'exclusion des autres
XVIII.  
- De celui qui ne soumet pas au quint les dépouilles prises sur le corps même de l'ennemi tué
XIX.  
- De ce que le Prophète donnait à ceux dont les coeurs avaient été gagnés et à d'autres, du quint et des biens de même origine
XX.  
- Des aliments trouvés en pays ennemi

TITRE LVIII. - LA CAPITATION.
I.  
- De la capitation imposée aux "gens de protection"; des suspensions d'hostilités conclues avec les ennemis
II.  
- Lorsque l'imàm accorde une suspension d'hostilités au prince d'une ville, cette mesure s'étend-elle aux autres habitants?
III.  
- Recommandations relatives à ceux qui ont été l'objet du pacte de l'Envoyé de Dieu
IV.  
- Assignation de parts, faites par le Prophète, sur l'argent du Bahraïn; promesses faites par lui sur cet argent et sur celui de la capitation; de ceux entre qui l'on partage le
butin et le produit de la capitation
V.  
- Péché commis par celui qui tue sans motif un "tributaire"
VI.  
- Expulsion des Juifs d'Arabie
VII.  
- Lorsque les polythéistes ont trahi les musulmans, peut-on leur pardonner?
VIII.  
- L'imàm prononce des malédictions contre ceux qui ont trahi un engagement
IX.  
- De la sécurité garantie par les femmes. De la sauvegarde accordées par elles
X.  
- Solidarité de la communauté musulmane dans la protection et la sauvegarde accordée par le plus infime de ses membre
XI.  
- Du cas où les ennemis vaincus disent: "Nous nous faisons Sabiens", et n'ont pas su dire correctement: "Nous nous faisons Musulmans."
XII.  
- Suspension d'hostilités et traité de paix conclu avec les polythéistes moyennant le payement d'argent ou d'autre chose. - Du péché commis par ceux qui ne remplissent
pas leurs engagements



XIII.  
- Mérite qu'il y a à tenir ses engagements
XIV.  
- Pardonne-t-on à un "tributaire" qui s'est rendu coupable de sorcellerie?
XV.  
- Qu'il faut se tenir sur ses gardes de la trahison
XVI.  
- Comment l'on rejette le pacte de protection conclu avec les infidèles
XVII.  
- Du péché commis par celui qui trahit ses engagements
XVIII.  
- (Des frères avec les polythéistes.)
XIX.  
- De la paix conclue pour trois jours, ou pour une période déterminée
XX.  
- De la suspension des hostilités sans détermination de temps
XXI.  
- Les cadavres polythéistes sont jetés dans un puits; on ne les rend pas (à leurs proches) moyennant un prix
XXII.  
- Péché commis par celui qui trahit l'engagement pris, aussi bien envers un homme de bien qu'envers un malfaiteur

TITRE LIX. - DU COMMENCEMENT DE LA CREATION.
I.  
- (Comment s'est effectuée la création.)
II.  
- De ce qui est relatif aux sept terres
III.  
- De ce qui est relatif aux étoiles
IV.  
- Aspect du soleil et de la lune
V.  
- (Des vents et de la pluie.)
VI.  
- De ce qui est relatif aux anges
VII.  
- Lorsque l'un de vous dira: "Amen", au moment même où les anges dans le ciel disent: "Amen", tous ses péchés antérieurs lui seront pardonnés
VIII.  
- De ce qui a été rapporté relativement à l'aspect du Paradis; que le Paradis est chose dès maintenant créée
IX.  
- De l'aspect des portes du Paradis
X.  
- Aspect de l'Enfer; qu'il est déjà créé
XI.  
- Portrait de Satan et de ses troupes
XII.  
- De ce qui est relatif aux djinns; qu'ils sont récompensés et punis
XIII.  
- (Des djinns musulmans.)
XIV.  
- (Des animaux nuisibles qu'en doit tuer.)
XV.  
- La meilleure fortune pour le musulman, c'est la possession d'un troupeau de moutons, qu'il mène paître sur les cimes des montagnes
XVI.  
- Lorsqu'une mouche tombe dans votre boisson, plongez-y-la; car une de ses ailes est principe de maladie, et l'autre principe de guérison. Il y cinq animaux, tous nuisibles,
que peut tuer celui qui est en état d'ihràm
XVII.  
- Lorsqu'une mouche tombe dans votre boisson, plongez-y-la; car une de ses ailes est principe de maladie et l'autre de guérison

TITRE LX. - DES PROPHETES.
I.  
- De la création d'Adam et de sa postérité
II.  
- Les âmes sont (comme) des troupes enrégimentées
III.  
- (Du déluge.)
III bis.  
- (Intercession de Mahomet au jour du Jugement dernier.)
IV.  
- (Ilyàs était un envoyé de Dieu.)
V.  
- Mention d'Idris, que sur lui soit le salut!
VI.  
- (Du châtiment des 'Adites et de ceux qui les imiteront.)
VII.  
- De l'histoire de Gog et de Magog
VIII.  
- (Au sujet d'Abraham et de sa statue dans le Temple de Ka'ba.)
IX.  
- (Histoire d'Agar et de son fils Ismaîl.)
X.  
- (La Ka'ba n'a pas été reconstruite exactement sur l'emplacement du temple d'Abraham.)
XI.  
- (Du doute d'Abraham au sujet de la résurrection des morts.)
XII.  
- (Ismail était un bon tireur.)
XIII.  
- Histoire d'Ishaq, fils d'Abraham
XIV.  
- (Sur la valeur des ancêtres des Arabes.)
XV.  
- (Du pardon accordé à Loth.)
XVI.  
- (Explications de mots du Coran.)
XVII.  
- (Interdiction de boire de l'eau de puits des Tsamoudites.)
XVIII.  
- (Joseph est le rejeton d'hommes généreur.)
XIX.  
- (Les aventures de Joseph renferment des indications à suivre.)
XX.  
- (Job ramassant des sauterelles d'or.)
XXI.  
- (Moïse et Mahomet ont reçu les instructions du même confident de Dieu.)
XXII.  
- (Explications de mots du Coran.)
XXIII.  
- (Du croyant de la famille de Pharaon.)



XXIV.  
- (Portrait de Moïse. Dieu lui a parlé.)
XXV.  
- (Entrevue de Moïse avec Dieu. Au jour de la Résurrection, il se cramponnera au trône de Dieu.)
XXVI.  
- (Explications de mots du Coran.)
XXVII.  
- Histoire de El-Kha ir avec Moïse
XXVIII.  
- (Les prophètes ont tous été éprouvés par la calomnie.)
XXIX.  
- (Explications de mots du - Coran.)
XXX.  
- (Explications de mots du Coran.)
XXXI.  
- De la mort de Moïse et de sa mention ensuite
XXXII.  
- (Les femmes parfaites.)
XXXIII.  
- (Explications de mots du Coran.)
XXXIV.  
- (Explications de mots du Coran.)
XXXV.  
- (Explications de mots du Coran. - De Jonas.)
XXXVI.  
- (Explications de mots du Coran.)
XXXVII.  
- (Explications de mots du Coran. - David.)
XXXVIII.  
- La prière la plus agréable à Dieu est celle que faisait David; le jeûne le plus agréable à Dieu est celui que pratiquait David. Il dormait la moitié de la nuit, priait pendant le
tiers de la nuit et dormait (ensuite) pendant le dernier sixième de la nuit. Il jeûnait de deux jours l'un
XXXIX.  
- (Explications de mots du Coran au sujet de David.)
XL.  
- (Explications de mots du Coran au sujet de Salomon.)
XLI.  
- (Explications de mots du Coran au sujet de Loqmân.)
XLII.  
- (Explications de mots du Coran.)
XLIII.  
- (Explications de mots du Coran au sujet de Zacharie.)
XLIV.  
- (Explications de mots du Coran au sujet de Marie.)
XLV.  
- (Explications de mots du Coran au sujet de Marie.)
XLVI.  
- (Explications de mots du Coran au sujet de Marie.)
XLVII.  
- (Explications de mots du Coran au sujet de Marie.)
XLVIII.  
- (Explications de mots du Coran. - Jésus et l'Antéchrist.)
XLIX.  
- De la descente (future) de Jésus, fils de Marie (sur la terre)
L.  
- De ce qui a été mentionné au sujet des Benou-Israël
LI.  
- Histoire du lépreux, du chauve et de l'aveugle chez les Benou-Israël
LII.  
- (Explications de mots du Coran au sujet des Sept-Dormants.)
LIII.  
- Histoire de la Caverne
LIV.  
- (Récompense du bien et punition du mal.)

TITRE LXI. - LES FASTES.
I.  
- (De la noblesse des anciens Arabes.)
II.  
- De la supériorité des Yéménites.)
II bis.  
- Des fastes des Qoraïch
III.  
- Le Coran a été révélé dans la langue de Qoraich
IV.  
- Des gens du Yémen qui sont issus d'Ismaîl: en fait partie Aslam-ben-Af a-ben-Hâritsa-ben-'Amr-ben-'Amir de la tribu de Khozâ'a
V.  
- (De l'imposture commise par celui qui s'attribue une fausse généalogie.)
VI.  
- Où il est fait mention de Aslam, de Ghifàr, de Mozaina, de Djohaina, et de Achdja'
VII.  
- Où il est fait mention de Qa àn
VIII.  
- De ce qui a été interdit des coutumes des polythéistes
IX.  
- Histoire des Khozâ'a
X.  
- Histoire de la conversion à l'islamisme de Abou-Dzarr
XI.  
- Histoire de Zemzem
XII.  
- Histoire de Zemzem et de l'ignorance des Arabes
XIII.  
- Il est permis de faire figurer dans sa généalogie ses ancêtres musulmans et ceux antérieurs à l'islamisme
XIV.  
- Le fils de la soeur et l'affranchie de l'homme d'une tribu font partie de cette tribu
XV.  
- Histoire des Abyssins, et de ces mots du Prophète : "ò Benou-Arfida."
XVI.  
- De celui qui veut qu'on n'insulte pas ses ancètres
XVII.  
- De ce qui a été dit au sujet des noms de l'Envoyé de Dieu
XVIII.  
- Du sceau des prophètes
XIX.  
- De la mort du Prophète



XX.  
- Du surnom du Prophète
XXI.  
- (Cas de longévité dû à l'invocation du Prophète.)
XXII.  
- Du sceau de la prophétie
XXIII.  
- De la description du Prophète
XXIV.  
- (De la vigilance du Prophète.)
XXV.  
- Des signes de la prophétie relatifs à l'islàm
XXVI.  
- (De la fraude des Juifs au sujet d'une lapidation pour cause d'adultère.)
XXVII.  
- Les polythéistes ayant demandé au Prophète de leur faire voir un miracle, Mahomet leur montra la lune fendue en deux

TITRE LXII. - DES MERITES DES COMPAGNONS DU PROPHETE.
I.  
- (Avantages résultant de la présence d'un des Compagnons du Prophète.)
II.  
- Des fastes des Mohâdjir et de leur supériorité
III.  
- (Faveur spéciale accordée à Abou-Bakr.)
IV.  
- De la supériorité de Abou-Bakr (qui vient) après celle du Prophète
V.  
- (Préférence du Prophète pour Abou-Bakr.)
V bis.  
- (Hadîts relatifs aux mérites de Abou-Bakr.)
VI.  
- Des fastes de 'Omar-ben-El-Kha âb-Abou- af -El-Qorachiyy-El-'Adawiyy
VII.  
- Des fastes de 'Otsmàn-ben-'Affàn-Abou-'Amr-El-Qorachi
VIII.  
- Récit de l'accord intervenu pour l'élévation au khalifat de 'Otsmàn-ben-'Affàn, et récit de l'assassinat de 'Omar
IX.  
- De fastes de 'Ali-ben-Abou- âlib-El-Qorachi-El-Hàchimi-Abou- 'l -Hasan
X.  
- Des fastes de Dja'far-ben-Abou- àlib-el-Hàchimi
XI.  
- Mention de El-'Abbàs-ben-'Abd-El-Mo alib
XII.  
- Des fastes des parents de l'Envoyé de Dieu et de ceux de Fà ima, la fille du Prophète
XIII.  
- Des fastes de Ez-Zobair-ben-El-'Awwàm
XIV.  
- Mention de al a-ben-'Obaïd-allah
XV.  
- Des fastes de Sa'd-ben-Abou-Ouaqqàs-Ez-Zohri
XVI.  
- Mention des parents par alliance du Prophète
XVII.  
- Des fastes de Zeïd-ben- âritsa, affranchi du Prophète
XVIII.  
- Mention de Osâma-ben-Zeïd
XVIII bis.  
- (Affection qu'avait le Prophète pour Osâma-ben-Zeïd.)
XIX.  
- Des fastes de 'Abdallah-ben-'Omar-ben-El-Kha' âb
XX.  
- Des fastes de 'Ammar et de odzaïfa
XXI.  
- Des fastes de Abou-'Obaida-ben-El-Djarrà
XXII.  
- Des fastes de El- asan et de osaïn
XXIII.  
- Des fastes de Bilâl-ben-Rabà , l'affranchi de Abou-Bakr
XXIV.  
- Mention de Ibn-'Abbàs
XXV.  
- Des fastes de Khàlid-ben-El-Oualid
XXVI.  
- Des fastes de Sàlim, affranchi de (la femme de) Abou- odzaïfa
XXVII.  
- Des fastes de 'Abdallah-ben-Mas'oud
XXXVIII.  
- Mention de Mo'àwiya-ben-Abou-Sofyàn
XXIX.  
- Des fastes de Fà ima
XXX.  
- De la supériorité de 'Aïcha


	I. 
- De ce qui a été rapporté dans ces mots du Coran: "La prière achevée, dispersez-vous sur la terre et recherchez quelque faveur (matérielle) de Dieu. Mentionnez souvent le nom de Dieu et alors vous serez heureux."
	II. 
- Entre ce qui est clairement licite et ce qui est manifestement illicite, il y a ce qui est d'un caractère douteux
	III. 
- De l'explication des choses d'un caractère douteux
	IV. 
- Des choses douteuses dont on doit s'abstenir
	V. 
- De celui qui ne voit pas matière à doute dans les suggestions et autres choses analogues
	VI. 
- (On ne doit pas abandonner la prière pour s'occuper de négoce.)
	VII. 
- De celui qui ne s'inquiète pas de la source de ses profits
	VIII. 
- Du commerce par terre
	IX. 
- Du fait d'aller au dehors pour faire du commerce
	X. 
- Du commerce par mer
	XI. 
- (Le fidèle ne doit pas se laisser détourner de la prière par le negoce.)
	XII. 
- (De la récompense attribuée à quiconque fait l'aumône.)
	XIII. 
- De celui qui veut accroître sa fortune
	XIV. 
- De l'achat à terme fait par le Prophète
	XV. 
- Des gains de l'homme et du travail de ses mains
	XVI. 
- Il convient d'être coulant et large en matière de vente et d'achat; si l'on a à réclamer un droit, qu'on le fasse avec discrétion
	XVII. 
- De celui qui accorde à un homme aisé un délai pour payer
	XVIII. 
- De celui qui accorde un délai à l'homme gèné
	XIX. 
- Quand les deux contractants d'une vente ont été précis, n'ont rien caché et se sont éclairés réciproquement
	XX. 
- De la vente d'un mélange de dattes
	XXI. 
- De ce qui a été dit au sujet du marchand de viande et du boucher
	XXII. 
- De l'effet fâcheux que produisent sur la vente le mensonge et la dissimulation
	XXIII. 
- (De l'effet de l'usure.)
	XXIV. 
- Du fait de vivre de l'usure et de la règle à appliquer au témoin et au greffier du contrat usuraire
	XXV. 
- De celui qui fait vivre de l'usure
	XXVI. 
- Dieu rend l'usure néfaste. Il récompense l'aumône avec usure. Dieu n'aime aucun infidèle pécheur endurci
	XXVII. 
- Du blâme infligé à celui qui jure pour faire une vente
	XXVIII. 
- De ce qui a été dit au sujet du bijoutier
	XXIX. 
- De la mention du forgeron
	XXX. 
- Mention du couturier
	XXXI. 
- Mention du tisserand
	XXXII. 
- Du menuisier
	XXXIII. 
- Du fait de l'imam d'acheter lui-même les choses dont il a besoin.
	XXXIV. 
- De l'achat des bêtes de somme et des ânes
	XXXV. 
- Des foires qui existaient avant l'islamisme et des transactions qui y furent faites par les fidèles après l'islamisme
	XXXVI. 
- De l'achat du chameau atteint de l'hoyâm et de la gale
	XXXVII. 
- De la vente des armes en temps de troubles
	XXXVIII. 
- Du parfumeur et de la vente du musc
	XXXIX. 
- De la mention du phlébotomiste
	XL. 
- Du commerce des choses que ne peuvent porter ni les hommes, ni les femmes
	XLI. 
- C'est le propriétaire de la marchandise qui est le mieux qualifié pour en fixer le prix
	XLII. 
- Jusqu'à quand dure le droit d'option
	XLIII. 
- Quand on n'a pas fixé la durée du droit d'option, la vente est-elle valable?
	XLIV. 
- Les deux contractants ont droit à l'option tant qu'ils ne se sont pas séparés
	XLV. 
- Quand, après la vente, l'un des contractants s'est prononcé sur l'option, la vente est définitive
	XLVI. 
- Si c'est le vendeur qui se réserve le droit d'option, la vente est-elle valable?
	XLVII. 
- Du cas où quelqu'un achète quelque chose et en fait donation immédiate, avant qu'il ne se soit séparé du vendeur et que celui-ci n'ait protesté. Ou encore: De celui qui achète un esclave et l'affranchit (aussitôt)
	XLVIII. 
- Des fraudes répréhensibles en matière de vente
	XLIX. 
- De ce qui a été dit au sujet des foires
	L. 
- Il est répréhensible de vociférer sur le marché
	LI. 
- Le mesurage est à la charge du vendeur et de celui qui paye
	LII. 
- De ce qui est recommandé au sujet du mesurage
	LIII. 
- De la bénédiction attachée au ￼ et au modd du Prophète, au dire de Aïcha, d'après le Prophète
	LIV. 
- Au sujet de ce qui a été dit de la vente des comestibles et de l'accaparement
	LV. 
- De la vente d'un comestible avant d'en avoir pris livraison, et de la vente de la chose qu'on n'a pas par devers soi
	LVI. 
- De celui qui estime que quand il a acheté un comestible en bloc, il ne peut le revendre avant de l'avoir transporté à son domicile, et des usages à cet égard
	LVII. 
- Quid? lorsqu'on achète un objet ou un animal qu'on laisse chez le vendeur ou qui périt avant qu'on en ait pris livraison
	LVIII. 
- On ne doit pas vendre pour supplanter son frère, ni offrir un prix plus élevé que celui qu'il offre, tant qu'on n'y a pas été autorisé ou que l'affaire n'a pas été abandonnée
	LIX. 
- De la vente à la criée
	LX. 
- De celui qui simule l'offre d'un prix plus élevé et de celui qui dit que la vente ainsi faite n'est pas valable
	LXI. 
- De la vente d'une chose aléatoire et subordonnée à la portée d'une femelle
	LXII. 
- De la vente au toucher
	LXIII. 
- De la vente dite monâbadza
	LXIV. 
- De la défense faite au vendeur de laisser sans les traire (pendant quelques jours), ses chamelles, ses vaches, ses brebis ou toute autre femelle
	LXV. 
- L'acheteur, s'il le veut, rend la femelle dont on a laissé le lait s'accumuler et, pour la traite qu'il aura faite, il devra donner un s￼ de dattes
	LXVI. 
- De la vente de l'esclave fornicateur
	LXVII. 
- De la vente et de l'achat avec les femmes
	LXVIII. 
- Un citadin peut-il vendre pour un bédouin sans recevoir de salaire, et doit-il lui venir en aide et le conseiller?
	LXIX. 
- De celui qui réprouve que le citadin, moyennant salaire, vende pour le bédouin
	LXX. 
- Le citadin ne doit pas vendre pour le bédouin par l'entremise d'un courtier
	LXXI. 
- Il est interdit d'aller au-devant des caravanes (pour acheter)
	LXXII. 
- Du point terminus où il est permis d'aller au-devant des caravanes
	LXXIII. 
- Du cas où, dans une vente, on stipule des conditions qui ne sont pas licites
	LXXIV. 
- De la vente de dattes contre dattes
	LXXV. 
- Vente du raisin sec contre du raisin sec, et d'un comestible contre un comestible
	LXXVI. 
- Vente d'orge contre orge
	LXXVII. 
- De la vente de l'or contre de l'or
	LXXVIII. 
- De la vente de l'argent contre de l'argent
	LXXIX. 
- De la vente de dinars contre des dinars à terme
	LXXX. 
- De la vente d'argent contre or à terme
	LXXXI. 
- De la vente d'or contre argent de la main à la main
	LXXXII. 
- De la vente dite mozâbana, qui consiste à vendre des dattes sèches contre des dattes sur l'arbre, ou des raisins secs contre des raisins sur cep, et de la vente des 'ariyya.
	LXXXIII. 
- De la vente des dattes encore sur le palmier pour de l'or et de l'argent
	LXXXIV. 
- Explication du mot 'ariyya.
	LXXXV. 
- De la vente des fruits avant qu'ils aient commencé à être utilisables
	LXXXVI. 
- De la vente du palmier avant que ses fruits aient commencé à être utilisables
	LXXXVII. 
- Quand on a vendu des fruits avant qu'ils aient commencé à être utilisables et qu'ils viennent ensuite à être endommagés, les risques sont à la charge du vendeur
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	XX. 
- Quand on frappe l'esclave, éviter de l'atteindre au visage
	I. 
- De la faute que commet celui qui calomnie son esclave
	I bis. 
- De l'affranchi contractuel, des échéances qui lui sont fixées, une échéance chaque année
	II. 
- Des conditions permises dans l'affranchissement contractuel; de celui qui stipule des conditions qui ne figurent pas dans le Livre de Dieu
	III. 
- De l'affranchi contractuel qui demande aide et qui s'adresse dans ce but à quelqu'un
	IV. 
- De la vente de l'affranchi contractuel quand il y consent
	V. 
- Du cas où l'affranchi contractuel dit: "Achète-moi et affranchis-moi", et où on l'achète dans ce but
	I. 
- De la donation, de ses mérites et des encouragements à lui donner
	II. 
- Du don d'une chose minime
	III. 
- De celui qui sollicite un don de ses compagnons
	IV. 
- Du fait de demander à boire
	V. 
- Du fait d'accepter du gibier en cadeau
	VI. 
- De l'acceptation d'un cadeau
	VII. 
- De l'acceptation du cadeau
	VIII. 
- De celui qui fait un cadeau à son ami et qui choisit le jour d'une de ses femmes plutôt que celui d'une autre
	IX. 
- Du cadeau qu'on ne peut pas refuser
	X. 
- De celui qui estime qu'il est valable de donner une chose non présente
	XI. 
- De la rétribution donnée pour un cadeau
	XII. 
- Du cadeau fait à l'enfant. Le cadeau fait à l'un de ses enfants n'est valable que si l'on agit équitablement à l'égard des autres en donnant à chacun un équivalent; l'assistance de témoins n'est pas nécessaire en ce cas
	XIII. 
- De l'assistance de témoins en matière de donation
	XIV. 
- De la donation faite par le mari à sa femme, et par la femme à son mari
	XV. 
- De la donation faite par la femme à un autre que son mari et de l'affranchissement fait par une femme en puissance de mari. Ces actes sont valables si elle a la capacité légale; si elle ne l'a pas, ces actes ne sont pas valables
	XVI. 
- A qui doit-on d'abord faire un cadeau?
	XVII. 
- De celui qui, pour un motif, refuse un cadeau
	XVIII. 
- De celui qui fait une donation ou qui promet une chose et qui meurt avant qu'il y ait eu prise de possession
	XIX. 
- Comment prend-on possession d'un esclave ou d'un objet mobilier
	XX. 
- Du cas où, quelqu'un ayant fait une donation, le donataire en prend possession sans dire: "J'accepte"
	XXI. 
- De celui qui donne une créance sur quelqu'un
	XXII. 
- De la donation faite par une seule personne à une société
	XXIII. 
- Du don de la chose perçue et de celle qui n'a pas été perçue; du du don de la chose divisée et de la chose non divisée
	XXIV. 
- Il est permis à un groupe de donner à un autre groupe et à une seule personne de donner à un groupe
	XXV. 
- Celui à qui on offre un cadeau, alors qu'il a auprès de lui ses amis, a plus de droits qu'eux à ce cadeau
	XXVI. 
- Il est permis de donner un chameau à l'homme qui le monte au moment de la donation
	XXVII. 
- Du cadeau d'un vêtement dont le port est répréhensible
	XXVIII. 
- De l'acceptation du présent fait par les polythéistes
	XXIX. 
- Du présent offert aux polythéistes
	XXX. 
- Il n'est permis à personne de revenir sur sa donation, ni sur son aumône
	XXXI. 
- (Un seul témoignage peut suffire en matière de donation.)
	I. 
- De ce qui a été dit de la donation viagère ('omra ou roqba)
	II. 
- De celui qui emprunte à quelqu'un un cheval, une bête de somme ou autre chose pour s'en servir
	III. 
- Du prêt fait au fiancé pour la célébration du mariage
	IV. 
- Des mérites du prêt d'une bête laitière
	V. 
- De celui qui dit: "Je mets à votre service cette esclave conformément à la coutume admise." Cela est licite
	VI. 
- Quand un homme fait monter quelqu'un sur un cheval, il y a là une sorte de donation viagère et d'aumône
	I. 
- De ce qui a été rapporté sur ce point que la preuve incombe au demandeur
	II. 
- Du fait d'un homme qui en justifie un autre disant: "Je ne sais - ou je n'ai su - de lui que du bien."
	III. 
- Du témoignage de celui qui ne s'est pas montré
	IV. 
- Quand un ou plusieurs témoins déclarent une chose et que d'autres disent qu'ils n'en ont pas connaissance, c'est d'après le dire des premiers que la décision sera rendue
	V. 
- Les témoins doivent être des hommes justes
	VI. 
- De la justification. Par combien de personnes doit-elle être faite pour être valable
	VII. 
- Du témoignage en matière de filiation, d'allaitement manifeste et de décès ancien
	VIII. 
- Du témoignage du calomniateur, du voleur et du fornicateur
	IX. 
- On ne doit pas témoigner pour une injustice si l'on en est requis
	X. 
- De ce qui a été dit du faux témoignage
	XI. 
- Du témoignage de l'aveugle, de sa situation légale, de son propre mariage, de son droit à marier, des contrats qu'il conclut, de son emploi pour l'appel à la prière ou autre chose semblable et de son témoignage pour ce qui se reconnaît à la voix
	XII. 
- Du témoignage des femmes
	XIII. 
- Du témoignage des esclaves, hommes et femmes
	XIV. 
- Du témoignage de la nourrice
	XV. 
- De la justification des femmes les unes par les autres
	XVI. 
- Un seul homme suffit pour établir l'honorabilité de quelqu'un
	XVII. 
De ce qu'il y a de repréhensible dans l'exagération de l'éloge. Qu'on dise ce que l'on sait
	XVIII. 
- De la majorité des enfants et de leurs témoignages
	XIX. 
- De la question: "As-tu des preuves?" que pose le magistrat au demandeur avant de déférer le serment au défendeur
	XX. 
- Le serment est déféré au défendeur en matière civile et criminelle
	XXI. 
- Celui qui émet une prétention, ou qui accuse, doit fournir la preuve, et on le laissera aller chercher ses témoins
	XXII. 
- Du serment après l'heure de l''asr
	XXIII. 
- Le défendeur prête serment quand le serment lui est déféré, mais il n'est pas astreint à se déplacer de l'endroit où il est
	XXIV. 
- Du cas où, ayant à prêter serment, plusieurs personnes se disputent la priorité
	XXV. 
- (Du faux serment.)
	XXVI. 
- Comment doit-on demander de prêter serment?
	XXVII. 
- De celui qui produit sa preuve après le serment (de son adversaire)
	XXVIII. 
- De celui qui ordonne de remplir ses promesses
	XXIX. 
- On ne doit demander ni témoignage, ni autre chose (de même genre) à un polythéiste
	XXX. 
- De la consultation du sort dans les questions douteuses
	I. 
- Du fait de concilier les gens
	II. 
- Il n'est pas menteur, celui qui ment pour réconcilier les gens
	III. 
- De ces paroles adressées par l'imam à ses compagnons: "Allons mettre la paix."
	IV. 
- (De la conciliation entre époux.)
	V. 
- Quand la conciliation est faite d'une façon illégale, elle est sans valeur
	VI. 
- Comment on rédige (l'acte de conciliation): "Ceci est l'arrangement intervenu entre un tel fils d'un tel." Il est valable, même si l'on n'y ajoute pas le nom de la tribu ou la filiation (complète)
	VII. 
- Du pacte avec les polythéistes
	VIII. 
- Des conventions relatives au prix du sang
	IX. 
- (Du rétablissement de la concorde entre partis musulmans.)
	X. 
- L'imam peut-il inviter à la conciliation?
	XII. 
- Quand l'imam a invité quelqu'un à transiger et que celui-ci refuse, il doit le condamner par une sentence nette
	XIII. 
- Des transactions entre créanciers et héritiers, et de l'emploi de choses en bloc pour leur règlement
	XIV. 
- De la transaction qui a pour objet une obligation et du numéraire
	I. 
- Des stipulations permises en ce qui touche l'islàm, les contrats et le serment de fidélité
	II. 
- De celui qui vend des palmiers déjà fécondés et qui ne s'en réserve pas les fruits
	III. 
- Des conditions en matière de vente
	IV. 
- Quand le vendeur se réserve le dos d'une monture pour aller à un endroit déterminé, cela est permis
	V. 
- Des conditions dans un contrat
	VI. 
- Des stipulations relatives à la dot au moment du contrat de mariage
	VII. 
- Des stipulations dans le contrat d'ensemencement
	VIII. 
- Des stipulations qui sont interdites dans le (contrat de) mariage
	IX. 
- Des stipulations qui sont illicites en matière de pénalité
	X. 
- De ce qui est permis en fait de stipulation pour l'affranchi contractuel, s'il accepte d'être vendu à la condition d'être affranchi
	XI. 
- Des stipulations dans la répudiation
	XII. 
- Des stipulations faites verbalement
	XIII. 
- Des stipulations en matière de patronage
	XIV. 
- De celui qui, dans un contrat d'ensemencement, insère cette clause: "Si je veux, je t'expulserai."
	XV. 
- Des stipulations en matière de guerre sainte; des traités avec l'ennemi. De la mise par écrit des stipulations et des conventions verbales
	XVI. 
- Des conditions en matière de prêt
	XVII. 
- De l'affranchi contractuel et des conditions qu'il n'est point permis de stipuler parce qu'elles sont contraires au Coran
	XVIII. 
- Des stipulations permises. - De la restriction faite dans un aveu. - Des conditions (implicites) admises par l'usage. - Du fait de dire: "Cent" (et d'ajouter) moins un ou moins deux
	XIX. 
- Des stipulations en matière de ouaqf
	I. 
- Des testaments
	II. 
- Mieux vaut laisser ses héritiers riches que réduits à tendre la main aux passants
	III. 
- Du legs du tiers
	IV. 
- De ces paroles: "Engage-toi à l'égard de mon enfant" que dit le testateur au tuteur testamentaire et des revendications permises à ce dernier
	V. 
- Quand, de la tête, le malade fait un signe précis, l'indication est valable
	VI. 
- Pas de legs en faveur d'un héritier
	VII. 
- De la libéralité faite à l'article de la mort
	VIII. 
- Des déclarations du moribond. - De l'hypocrite
	IX. 
- (De l'actif de la succession. - Mieux vaut donner que recevoir.)
	X. 
- De celui qui constitue un ouaqf en faveur de ses proches ou leur fait un legs. Que faut-il entendre par "proches"?
	XI. 
- Les femmes et les enfants font-ils partie des proches?
	XII. 
- Le constituant d'un ouaqf peut-il en jouir lui-même?
	XIII. 
- Quand on constitue une chose en ouaqf, ce ouaqf est valable avant que la chose ait été remise à un tiers
	XIV. 
- Quand quelqu'un dit: "Je donne ma maison en aumône à Dieu", sans désigner les pauvres ou tout autre dévolutaire, son aumône est valable, et il peut donner à ses proches ou à qui il lui plaît
	XV. 
- Si quelqu'un dit: "Je donne ma terre ou mon jardin à Dieu au nom de ma mère", cela est valable, même si on n'a pas spécifié quels seront les dévolutaires
	XVI. 
- Il est permis de faire aumône d'une partie de son bien, de son esclave ou d'un de ses animaux, ou de le constituer ouaqf
	XVII. 
- De celui qui fait aumône à son intendant, qui ensuite lui rend cette aumône
	XVIII. 
- (Les héritiers doivent donner quelque chose aux cognats, aux orphelins et aux pauvres.)
	XIX. 
- De l'aumône qu'il convient de faire au nom de celui qui est mort subitement. De l'accomplissement des voeux du défunt
	XX. 
- De l'action de faire constater par témoins le ouaqf, l'aumône et le testament
	XXI. 
- (Du mariage de l'orpheline avec son tuteur.)
	XXII. 
- (Le tuteur de l'orphelin et l'administrateur d'un ouaqf doivent prélever sur les biens qu'ils gèrent le moins possible pour leur usage personnel.)
	XXIII. 
- (Les sept grands péchés.)
	XXIV. 
- (De la conduite à tenir à l'égard des orphelins.)
	XXV. 
- Du fait, en voyage ou en station, de prendre à son service un orphelin quand cela lui est profitable. - De la tutelle qu'exerce sur l'orphelin sa mère ou le mari de sa mère
	XXVI. 
- Quand on n'a pas indiqué les limites d'une terre, que l'on a constituée en ouaqf, la fondation est valable. - Même règle pour l'aumône
	XXVII. 
- Il est permis aux co-propriétaires d'une terre indivise de la constituer en ouaqf
	XXVIII. 
- Du ouaqf et de la façon dont il doit être rédigé
	XXIX. 
- Le ouaqf peut être fait en faveur du riche, du pauvre et de l'hôte
	XXX. 
- Du ouaqf d'une terre pour une mosquée
	XXXI. 
- Du ouaqf des animaux, des chevaux, des objets mobiliers et du numéraire
	XXXII. 
- De l'indemnité due à l'administrateur du ouaqf
	XXXIII. 
- De celui qui constitue en ouaqf une terre ou un puits et qui stipule qu'il n'aura droit qu'à son seau, comme tout autre musulman
	XXXIV. 
- Il est permis au constituant de dire: "Je ne demande son prix qu'à Dieu."
	XXXV. 
- (Le testament doit être fait en présence de deux témoins.)
	XXXVI. 
- De l'exécuteur testamentaire qui acquitte les dettes du défunt en dehors de la présence des héritiers
	I. 
- Des mérites de la guerre sainte et des expéditions
	II. 
- Le plus méritant des hommes, c'est le guerrier qui fait la guerre sainte, prodiguant sa personne et ses biens dans la voie de Dieu
	III. 
- Du fait de demander (à Dieu) pour les hommes et pour les femmes la participation à la guerre sainte et la mort des martyrs
	IV. 
- Des degrés des guerriers qui combattent dans la voie de Dieu
	V. 
- Ce qui est dit d'une seule sortie au commencement ou à la fin du jour dans la voie de Dieu; et d'une longueur de branche d'arc en paradis
	VI. 
- Des houris aux éclatantes et larges prunelles et de leur aspect qui étonne le regard tant sont tranchés le noir et le blanc de leurs yeux
	VII. 
- Du fait de souhaiter le martyre
	VIII. 
- Mérite de celui qui est renversé, et meurt de sa chute dans la voie de Dieu. Il doit être compté au nombre des guerriers martyrs
	IX. 
- De celui dont le sang est versé dans la voie de Dieu
	X. 
- De celui qui est blessé dans le sentier de Dieu
	XI. 
- (La guerre a ses alternatives.)
	XII. 
- (Des engagements pris par les guerriers.)
	XIII. 
- Du fait d'accomplir une bonne oeuvre avant le combat. Abou-'d-Dardâ a dit: "Vous combattez munis seulement de vos actions."
	XIV. 
- De celui qui meurt atteint par une flèche perdue
	XV. 
- De celui qui combat pour que la parole de Dieu soit au dessus de tout
	XVI. 
- De celui dont les pieds se sont couverts de poussière dans la voie de Dieu
	XVII. 
- Du fait d'essuyer la poussière dont les gens se sont couverts dans la voie de Dieu
	XVIII. 
- De la lotion, après le combat où l'on s'est couvert de poussière
	XIX. 
- (Du mérite promis à ceux qui combattent dans la voie de Dieu.)
	XX. 
- Que les anges couvrent de leur ombre le corps du martyr
	XXI. 
- Du souhait formé par le combattant de la guerre sainte de revenir en ce bas monde
	XXII. 
- Le paradis est sous l'éclair des sabres
	XXIII. 
- De celui qui cherche à avoir un fils pour la guerre sainte
	XXIV. 
- De la bravoure et de la poltronnerie à la guerre
	XXV. 
- Comment on cherche un refuge contre la poltronnerie
	XXVI. 
- De celui qui raconte les batailles auxquelles il a assisté
	XXVII. 
- Qu'il est obligatoire de se mettre en campagne. - De ce qui est obligatoire relativement à la guerre sainte, à la bonne intention.
	XXVIII. 
- L'infidèle tue le musulman, puis se convertit, marche dans le bon chemin et est lui-même tué
	XXIX. 
- De celui qui préfère les expéditions à la pratique du jeûne
	XXX. 
- Il y a, en dehors de la mort à la guerre sainte, sept genres de trépas qui sont des martyres
	XXXI. 
- (Celui qui, sans y être contraint, reste dans ses foyers, n'aura pas une récompense égale à celui qui combat.)
	XXXII. 
- De l'endurance dans le combat
	XXXIII. 
- Du fait d'exciter au combat
	XXXIV. 
- Du fait de creuser le fossé
	XXXV. 
- De celui qu'une excuse valable retient loin d'une expédition
	XXXVI. 
- Du mérite du jeûne dans la voie de Dieu
	XXXVII. 
- Du mérite de la dépense faite dans la voie de Dieu
	XXXVIII. 
- Du mérite de celui qui équipe un guerrier ou le remplace efficacement (pendant son absence)
	XXXIX. 
- Du fait de s'enduire de baume aromatique au moment du combat
	XL. 
- Du mérite qu'il y a à faire une reconnaissance
	XLI. 
- Envoie-t-on un individu tout seul en reconnaissance?
	XLII. 
- Du fait de se mettre à deux en route
	XLIII. 
- Le bien sera attaché aux toupets des chevaux jusqu'au jour de la Résurrection
	XLIV. 
- La guerre sainte devra continuer, avec un imàm juste aussi bien qu'avec un imàm injuste, à cause de cette parole du Prophète: "Le bien sera attaché aux toupets des chevaux jusqu'au jour de la Résurrection."
	XLV. 
- De celui qui fait donation perpétuelle d'un cheval
	XLVI. 
- Du nom du cheval et de l'âne
	XLVII. 
- De ce qui a été dit des influences funestes dans les chevaux
	XLVIII. 
- Qu'il y a à faire trois distinctions concernant les chevaux
	XLIX. 
- De celui qui frappe en expédition la monture d'un compagnon
	L. 
- Du fait de monter sur les bêtes difficiles et sur les étalons
	LI. 
- De la part de butin assignée aux chevaux
	LII. 
- De celui qui, dans le combat, conduit (par la bride) la monture d'un autre
	LIII. 
- De l'usage de l'étrier en métal (￼) ou en cuir (￼) pour les bêtes de somme
	LIV. 
- Du fait de monter les chevaux à poil
	LV. 
- Du cheval qui a le pas court
	LVI. 
- Des courses de chevaux
	LVII. 
- De l'entraînement des chevaux pour la course
	LVIII. 
- De l'institution d'un but dans les courses de chevaux entraînés
	LIX. 
- De la chamelle du Prophète
	LX. 
- Du fait de partir en expédition montés à ânes
	LXI. 
- De la mule blanche du Prophète
	LXII. 
- De la guerre sainte pour les femmes
	LXIII. 
- La femme prend part à une expédition maritime
	LXIV. 
- On emmène en expédition une seule de ses femmes à l'exclusion des autres
	LXV. 
- Comment les femmes prennent part aux expéditions et combattent avec les hommes
	LXVI. 
- Les femmes, en expédition, apportent aux combattants des outres d'eau
	LXVII. 
- Les femmes soignent les blessés en expédition
	LXVIII. 
- Les femmes ramenaient les blessés et les morts (à Médine)
	LXIX. 
- Du fait d'arracher une flèche du corps
	LXX. 
- De la garde pendant une expédition dans la voie de Dieu
	LXXI. 
- Qu'il est méritoire de servir d'autres en expédition
	LXXII. 
- Du mérite qu'il y a à porter en voyage le bagage d'un compagnon
	LXXIII. 
- Du mérite qu'il y a à s'attacher à la guerre sainte, même un seul jour dans la voie de Dieu
	LXXIV. 
- Du fait d'emmener avec soi en expédition un jeune serviteur
	LXXV. 
- Du fait de s'embarquer sur la mer
	LXXVI. 
- Du fait de chercher à la guerre l'aide des humbles et des gens de bien
	LXXVII. 
- Qu'on ne doit pas dire d'un individu: "Il est mort martyr."
	LXXVIII. 
- Du fait d'exciter les gens au tir à l'arc
	LXXIX. 
- Du jeu des piques et des autres armes
	LXXX. 
- Du bouclier; du fait de s'abriter derrière le bouclier de son compagnon
	LXXXI. 
- Du bouclier appelé daraqa
	LXXXII. 
- De l'usage des baudriers et du fait de suspendre un sabre à son cou
	LXXXIII. 
- De ce qui est relatif aux ornements des sabres
	LXXXIV. 
- Du fait de suspendre son sabre aux arbres, au moment de la grosse chaleur, en temps d'expédition
	LXXXV. 
- De l'usage du casque
	LXXXVI. 
- De celui qui ne juge pas bon qu'on brise les armes à la mort d'un individu
	LXXXVII. 
- Les gens se dispersent à l'écart de l'imàm, au moment de la grosse chaleur, et recherchent l'ombre des arbres
	LXXXVIII. 
- De ce qui a été dit relativement aux lances
	LXXXIX. 
- De ce qui est relatif à la cotte de mailles du Prophète; de l'usage du qamîs à la guerre
	XCI. 
- Du port d'habits de soie à la guerre
	XCII. 
- De ce qui a été dit relativement au couteau
	XCIII. 
- De ce qui a été dit au sujet de la guerre contre les Grecs
	XCIV. 
- De la guerre contre les Juifs
	XCV. 
- De la guerre contre les Turcs
	XCVI. 
- De la guerre contre ceux qui chaussent des sandales de poils tressés
	XCVII. 
- De celui qui met en rangs ses compagnons, au moment de la déroute, descend de sa monture et invoque l'aide divine
	XCVIII. 
- Du fait d'invoquer Dieu contre les polythéistes, pour qu'il leur envoie la déroute et le tremblement
	XCIX. 
- Un musulman peut-il guider un des gens de l'Ecriture (vers la vraie religion), ou lui apprendre le Coran
	C. 
- On demande à Dieu qu'il ramène dans la bonne voie les polythéistes, pour que leurs coeurs soient gagnés
	CI. 
- On appelle à l'islam les juifs et les chrétiens; pourquoi on les combat; de ce qu'écrivit le Prophète à Cosroès et à César. - Qu'on doit les appeler à l'islàm avant de les combattre
	CII. 
- Le Prophète invite les gens à embrasser l'islàm, à reconnaître sa mission prophétique, et à ne pas prendre leurs seigneurs parmi les hommes, au détriment de Dieu
	CIII. 
- Du fait de dissimuler le but véritable d'une expédition, en laissant croire qu'on en projette une autre. - De la prédilection pour le jeudi, comme jour de départ
	CIV. 
- Du fait de se mettre en route après l'heure de midi
	CV. 
- Du fait de se mettre en route à la fin du mois
	CVI. 
- Du fait de se mettre en route en Ramadan
	CVII. 
- Des adieux
	CVIII. 
- Il faut écouter l'imàm et lui obéir
	CIX. 
- On doit combattre derrière l'imàm et se défendre par lui
	CX. 
- Serment prèté à la guerre de ne pas prendre la fuite, et, suivant quelques-uns, de combattre à mort
	CXI. 
- L'imàm peut-il presser les musulmans de faire ce qui ne dépasse pas leurs forces
	CXII. 
- Lorsque le Prophète n'avait pas combattu au commencement de la journée, il retardait l'engagement jusqu'au déclin du soleil
	CXIII. 
- Le musulman doit demander à l'imàm la permission de partir
	CXIV. 
- De celui qui part en expédition étant tout jeune marié
	CXV. 
- De celui qui considère comme préférable qu'un marié ne parte en expédition qu'après consommation du mariage
	CXVI. 
- L'imàm montre de l'empressement à un moment de panique
	CXVII. 
- Du fait de se hâter et de galoper au moment d'une panique
	CXVIII. 
- Du fait de sortir seul dans un moment de panique
	CXIX. 
- Des subsides et des montures fournis aux combattants dans la voie de Dieu
	CXX. 
- De ce qui concerne le mercenaire
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